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Chapitre premier

ORGANISATION DE LA SESSION

1. La Commission du droit international, créée en appli-
cation de la résolution 174 (II) de l'Assemblée générale,
en date du 21 novembre 1947, a, conformément à son
statut (joint en annexe à ladite résolution et modifié ulté-
rieurement), tenu sa trente et unième session à son siège
permanent, à l'Office des Nations Unies, à Genève, du
14 mai au 3 août 1979. La session a été ouverte par M.
Eiik Suy, secrétaire général adjoint, conseiller juridique.

2. Le présent rapport rend compte des travaux accom-
plis par la CDI au cours de cette session. Le chapitre II, qui
traite de la succession d'Etats dans des matières autres que
les traités, contient un exposé des travaux de la Commis-
sion sur le sujet, ainsi que les vingt-cinq projets d'articles
et les commentaires y relatifs qui ont été provisoirement
adoptés par celle-ci. Le chapitre III, relatif à la responsa-
bilité des Etats, contient un exposé des travaux de la CDI
sur cette question ainsi que les trente-deux projets d'ar-
ticles adoptés jusqu'à présent à titre provisoire et les com-
mentaires relatifs à cinq de ces articles, qui ont été adoptés
à la trente et unième session à titre provisoire. Le chapitre
IV, qui concerne la question des traités conclus entre
Etats et organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs oiganisations internationales, contient un exposé
des travaux de la Commission sur ce sujet ainsi que les
soixante-six projets d'articles adoptés jusqu'à présent à
titre provisoire et les commentaires relatifs à vingt-deux
de ces articles, qui ont été adoptés à la trente et unième
session à titre provisoire. Les chapitres V, VI, Vil et VIII
portent respectivement sur les travaux accomplis par la
CDI à sa trente et unième session en ce qui concerne les
sujets suivants : droit relatif aux utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la navigation,
statut du courrier diplomatique et de la valise diploma-
tique non accompagnée par un courrier diplomatique,
immunités juridictionnelles des Etats et de leurs biens, et
réexamen du processus d'établissement des traités multi-
latéraux. Enfin, le chapitre IX a trait à la désignation de
rapporteurs spéciaux, au programme et aux méthodes de
de la Commission, et à un certain nombre de questions,
administratives et autres.

A. — Composition de la Commission et participation
à la session

3. La Commission est composée des membres suivants

M. Julio BARBOZA (Argentine);
M. Mohammed BEDJAOUI (Algérie);
M. Juan José CALLE Y CALLE (Pérou);
M. Jorge CASTANEDA (Mexique);

M. Emmanuel Kodjoe DADZIE (Ghana);
M. Leonardo DÎAZ GONZALEZ (Venezuela);
M. Jens EVENSEN (Norvège);
M. Laurel B. FRANCIS (Jamaïque);
M. Boutros Boutros GHALI (Egypte);
M. S. P. JAGOTA (Inde);
M. Frank X. J. C. NJENGA (Kenya);
M. Nikolaï OUCHAKOV (Union des Républiques socia-

listes soviétiques);
M. C. W. PINTO (Sri Lanka);
M. Robert Q. QUENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zélande);
M. Paul REUTER (France);
M. Willem RIPHAGEN (Pays-Bas);
M. Milan SAHOVIC (Yougoslavie);
M. Stephen M. SCHWEBEL (Etats-Unis d'Amérique);
M. Sompong SUCHARITKUL (Thaïlande);
M. Abdul Hakim TABIBI (Afghanistan);
M. Doudou THIAM (Sénégal);
M. Senjin TSURUOKA (Japon);
Sir Francis VALLAT (Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord);
M. Stephan VEROSTA (Autriche);
M. Alexander YANKOV (Bulgarie).

4. Le 29 mai 1979, la Commission a élu M. Jens Evensen
(Norvège), M. Boutros Boutros Ghali (Egypte) et M. Julio
Barboza (Argentine) aux sièges laissés vacants par la dé-
mission de M. Roberto Ago, M. Abdullah El-Erian et M.
José Sette Câmara, élus à la Cour internationale de Jus-
tice.

5. Tous les membres de la Commission ont assisté à des
séances au cours de la trente et unième session de la
Commission. Certains membres n'ont pas été en mesure
d'assister à toutes les séances1.

B. — Bureau

6. A sa 1530e séance, le 14 mai 1979, la Commission a
élu le Bureau suivant :

Président : M. Milan Sahovic ;
Premier Vice-Président : M. C.W. Pinto ;
Second Vice-Président : M. Leonardo Diaz Gonzalez;
Président du Comité de rédaction : M. Willem Riphagen;
Rapporteur : M. Emmanuel Kodjoe Dadzie.

1 Au sujet de la question de la participation, voir ci-après
par. 209.
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7. A la trente et unième session de la Commission, le
Bureau élargi était composé des membres du Bureau,
d'anciens présidents de la Commission et des rapporteurs
spéciaux. Il était présidé par le Président de session de la
Commission. A sa 1549e séance, le 11 juin 1979, sur recom-
mandation du Bureau élargi, la Commission a constitué
pour la session un groupe de planification chargé d'exa-
miner les questions concernant l'organisation des travaux
de la Commission ainsi que son programme et ses méthodes
de travail, et de faire rapport à ce sujet au Bureau élargi.
Le Groupe de planification était composé des membres
suivants : M. C.W. Pinto (Président), M. Leonardo Diaz
Gonzalez, M. Laurel B. Francis, M. Frank X. J. C. Njenga
M. Nikolaï Ouchakov, M. Paul Reuter, M. Stephen
M. Schwebel, M.AdbulHakimTabibi,M.DoudouThiam,
M. Senjin Tsuruoka, sir Francis Vallat et M. Alexander
Yankov.

C. — Comité de rédaction

8. Le 31 mai 1979, à sa 1543e séance, la Commission a
nommé un comité de rédaction composé des membres
suivants : M. Julio Barboza, M. Laurel B. Francis,
M. Frank X. J. C. Njenga, M. Nikolaï Ouchakov, M.
Robert Q. Quentin-Baxter, M. Paul Reuter, M. Stephen
M. Schwebel, M. Sompong Sucharitkul, M. Senjin Tsu-
ruoka, M. Stephan Verosta et M. Alexander Yankov.
La Commission a élu M. Willem Riphagen président du
Comité de rédaction. M. Emmanuel Kodjoe Dadzie a
aussi pris part aux travaux du Comité en qualité de rap-
porteur de la Commission.

D. — Groupe de travail sur le statut du courrier diploma-
tique et de la valise diplomatique non accompagnée par
un courrier diplomatique.

9. A sa 1546e séance, le 6 juin 1979, la Commission a
reconstitué le Groupe de travail sur le statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accom-
pagnée par un courrier diplomatique, qui a été chargé
d'étudier cette question, comme le demandait le para-
graphe 5 de la section I de la résolution 33/139 de l'Assem-
blée générale, en date du 19 décembre 1978, et de faire
rapport à ce sujet à la Commission. Le Groupe de travail
se composait des membres suivants : M. Alexander
Yankov (président), M. Emmanuel Kodjoe Dadzie,
M. Leonardo Diaz Gonzalez, M. LensEvensen, M. Laurel
B. Francis, M. Nikolaï Ouchakov, M. Willem Riphagen,
M. Sompong Sucharitkul, M. Abdul Hakim Tabibi et
M. Doudou Thiam.

E. — Groupe de travail sur le réexamen du processus
d'établissement des traités multilatéraux

10. A sa 1546e séance, le 6 juin 1979, la Commission a
reconstitué le groupe de travail crée en 1978 pour étudier
la question intitulée «Réexamen du processus d'établisse-
ment des traités multilatéraux », question sur laquelle la
Commission avait été invitée à présenter ses observations,
ainsi qu'il ressort du paragraphe 2 de la résolution 32/48
de l'Assemblée générale, en date du 8 décembre 1977.

La Commission a élargi la composition du Groupe de
travail et l'a prié de lui soumettre un rapport final sur la
question. Le Groupe de travail était composé des membres
suivants : M. Robert Q. Quentin-Baxter (président),
M. Juan José Calle y Calle, M. Emmanuel Kodjoe Dadzie,
M. Leonardo Diaz Gonzalez, M. Laurel B. Francis,
M. Frank X. J. C. Njenga, M. Nikolaï Ouchakov, M. C.
W. Pinto, M. Senjin Tsuruoka, sir Francis Vallat et M.
Alexander Yankov.

F. — Statut juridique des membres de la Commission
au lieu où se trouve son siège permanent

11. Dans son rapport sur les travaux de sa trentième
session, la Commission a estimé qu'il était « indispen-
sable de mieux définir le statut juridique de la CDIau lieu
où se trouve son siège permanent, et notamment les immu-
nités, privilèges et facilités auxquels elle-même et ses
membres ont droit », et elle a prié le Secrétaire général
d'étudier la question et de « prendre les mesures appro-
priées en liaison avec les autorités suisses »2.

12. A la 1532e séance, le 16 mai 1979, le Secrétaire
général adjoint aux affaires juridiques, conseiller juridique
de l'Organisation des Nations Unies, a fait une déclara-
tion au sujet des mesures qui avaient été prises confor-
mément à la demande susmentionnée, et il a fait savoir
qu'il avait été informé par les autorités suisses de la déci-
sion prise en la matière par le Conseil fédéral suisse le
9 mai 1979. Le texte de la décision, tel qu'il figure dans un
communiqué adressé au Seciétaire général, est le suivant:

Sur proposition du Département politique fédéral, le Conseil
fédéral a décidé, le 9 mai 1979, d'accorder par analogie aux
membres de la Commission du droit international, pendant la
durée des sessions de la Commission à Genève, les privilèges et
immunités dont jouissent les juges de la Cour internationale de
Justice en séjour en Suisse. Il s'agit des privilèges et immunités
dont jouissent les chefs de mission accrédités auprès des organisa-
tions internationales à Genève. Les membres de la Commission
du droit international auront droit à une carte de légitimation
rouge spéciale.

13. Le 21 mai 1979, le Président de la Commission du
droit international, s'exprimant au nom de la Commission
et de ses membres, a remercié par lettre le Conseil fédéral
et le Département politique fédéral suisses de la décision
susmentionnée, qui ne manquerait pas de faciliter aux
membres de la Commission l'exercice de leurs fonctions
pendant les sessions de la Commission à Genève.

G. — Secrétariat

14. M. Erik Suy, secrétaire général adjoint, conseiller
juridique, a représenté le Secrétaire général à la session.
M. Valentin A. Romanov, directeur de la Division de la
codification au Service juridique, a rempli les fonctions
de secrétaire de la Commission et, en l'absence du Con-

2 Annuaire 1978, vol. II (2e partie), p. 174, doc. A/33/10, par.
199.
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seiller juridique, a représenté le Secrétaire général.
M. Santiago Torres-Bernârdez, directeur adjoint de la
Division de la codification, a exercé les fonctions de
secrétaire adjoint de la Commission. M. Eduardo
Valencia-Ospina, juriste hors classe, a exercé les fonctions
de premier sous-secrétaire, et MM. Moritaka Hayashi et
Larry D. Johnson, juristes, celles de sous-secrétaires.

H. — Ordre du jour

15. A sa 1530e séance, le 14 mai 1979, la Commission a
adopté pour sa trente et unième session l'ordre du jour
ci-après :

1. Nomination à des sièges devenus vacants (article 11 du
statut).

2. Responsabilité des États.
3. Succession d'États dans les matières autres que les traités.
4. Question des traités conclus entre États et organisations

internationales ou entre deux ou plusieurs organisations
internationales.

5. Droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation.

6. Réexamen du processus d'établissement des traités multila-
téraux (par. 2 de la résolution 32/48 de l'Assemblée générale).

7. Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique
non accompagnée par un courrier diplomatique (par. 5 de la
section I de la résolution 33/139 de l'Assemblée générale;
par. 5 de la résolution 33/140 de l'Assemblée générale).

8. Relations entre les États et les organisations internationales
(deuxième partie du sujet).

9. Responsabilité internationale pour les conséquences préju-
diciables découlant d'activités qui ne sont pas interdites par
le droit international.

10. Immunités juridictionnelles des États et de leurs biens.
11. Programme de travail à long terme.
12. Organisation des travaux futurs.
13. Coopération avec d'autres organismes.
14. Date et lieu de la trente-deuxième session.
15. Questions diverses.

16. La Commission a examiné tous les points inscrits à
son ordre du jour, à l'exception du point 8 (Relations
entre les Etats et les organisations internationales
[deuxième partie du sujet]) et du point 9 (Responsabilité
inter nationale pour les conséquences préjudiciables décou-
lant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit inter-
national), qui n'ont été étudiés que du point de vue de
l'organisation3. Au cours de la session, elle a tenu cin-
quante-quatre séances publiques (de la 1 530e à la 1 583e

séance) et deux séances privées (le 29 mai et le 30 juillet
1979). En outre, le Comité de rédaction a tenu vingt et
une séances, le Bureau élargi de la Commission cinq
séances, et le Groupe de planification quatre séances. Le
Groupe de travail sur le statut du courrier diplomatique et
de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique a tenu trois séances et le Groupe de travail
sur le réexamen du processus d'établissement des traités
multilatéraux cinq séances.

3 Voir ci-après par. 196 et 206.



Chapitre II

SUCCESSION D'ÉTATS DANS DES MATIÈRES AUTRES QUE LES TRAITÉS

A. — Introduction

1. HISTORIQUE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

17. La Commission a pris à sa dix-neuvième session,
en 1967, de nouvelles dispositions pour traiter de la « Suc-
cession d'Etats et de gouvernements »4, question qui figu-
rait sur la liste des matières qu'elle avait choisies en 1949
en vue de leur codification5. Elle a décidé notamment de
partager la question entre plusieurs rapporteurs spéciaux,
en la divisant selon les trois grandes rubriques du plan
général énoncé dans le rapport présenté en 1963 par sa
sous-commission sur la succession d'Etats et de gouverne-
ments6. Ces trois rubriques étaient libellées comme suit :

a) La succession en matière de traités ;
b) La succession et les droits et obligations découlant

d'autres sources que les traités ; et
c) La succession et la qualité de membre des organisa-

tions internationales.
18. Egalement en 1967, la Commission a nommé sir
Humphrey Waldock rapporteur spécial sur la succession
en matière de traités et M. Mohammed Bedjaoui rapporteur
spécial sur la succession et les droits et obligations
découlant d'autres sources que les traités. Elle a décidé
de laisser de côté, momentanément, la troisième rubrique
concernant la succession et la qualité de membre des orga-
nisations internationales7.

19. En 1974, sur la base du projet d'articles provisoire
qu'elle avait adopté antérieurement, ainsi que des obser-
vations reçues à ce sujet des gouvernements d'Etats
Membres, elle a adopté un projet final de trente-neuf
articles sur la succession d'Etats en matière de traités8.
Par sa résolution 3496 (XXX), du 15 décembre 1975,
l'Assemblée générale a décidé de convoquer une confé-
rence de plénipotentiaires en 1977 pour examiner ce projet
d'articles et « consacrer le résultat de ses travaux dans
une convention internationale et dans tels autres instru-
ments qu'elle jugera appropriés ». Comme suite à la
résolution 31/18 de l'Assemblée générale, du 24 novembre
1976, la Conférence des Nations Unies sur la succession

4 Pour un historique détaillé de l'ensemble de la question, voir
Annuaire... 1968, vol. II, p. 221 et suiv., doc. A/7209/Rev.l,
par. 29 à 42, et Annuaire... 1969, vol. II, p. 231 et suiv., doc.
A/7610/Rev.l, par. 20 à 34.

5 Voir Documents officiels de VAssemblée générale, quatrième
session, Supplément n° 10 (A/925), par. 16.

6 Annuaire... 1963, vol. II, p. 271, doc. A/5509, annexe II.
7 Annuaire... 1967, vol. II, p. 406, doc. A/6709/Rev.l, par. 38

à 41.
8 Annuaire... 1974, vol. II ( l r e partie), p. 178 et suiv., doc.

A/9610/Rev.l, chap. II, sect. D.

d'Etats en matière de traités s'est réunie à Vienne du 4
avril au 6 mai 1977. La Conférence a adopté un rapport
recommandant à l'Assemblée générale de décider de
réunir à nouveau la Conférence pendant le premier semestre
de 1978 pour une session finale de quatre semaines9. Après
avoir examiné ce rapport, l'Assemblée générale a approuvé,
par sa résolution 32/47, du 8 décembre 1977, la convoca-
tion d'une reprise de la session de la Conférence à Vienne,
à partir du 31 juillet 1978, pour une période de trois se-
maines ou de quatre, si cela s'avérait nécessaire. A la re-
prise de la session, qui s'est tenue à Vienne du 31 juillet au
23 août 1978, la Conférence a achevé l'examen du projet
d'articles et a adopté, le 23 août 1978, le texte de la Con-
vention de Vienne sur la succession d'Etats en matière de
traités10.

20. A la suite de sa désignation comme rapporteur
spécial, M. Bedjaoui a présenté à la Commission à sa
vingtième session, en 1968, un premier rapport sur la
succession d'Etats et les droits et obligations découlant de
sources autres que les traités11. Il y examinait notamment
la délimitation du sujet qui lui était confié et, partant, l'in-
titulé qu'il convenait de lui donner ainsi que les divers
aspects que l'on pouvait y distinguer. A la suite de la dis-
cussion de ce rapport, la Commission a pris la même
année plusieurs décisions, dont une concernait la délimi-
tation et l'intitulé du sujet et une autre la priorité du sujet
à accorder à un aspect particulier de la succession d'Etats.

21. Faisant siennes les recommandations contenues dans
le premier rapport du Rapporteur spécial, la Commission
a estimé que le critère de délimitation entre le sujet qui
était confié à M. Bedjaoui et celui de la succession d'Etats
en matière de traités devrait être « la matière successorale »
c'est-à-dire le contenu de la succession, et non ses moda-
lités. Elle a décidé, comme l'avait suggéré le Rapporteur
spécial, de supprimer de l'intitulé du sujet qui lui était
confié toute mention des « sources », afin d'éviter toute
ambiguïté quant à sa délimitation. En conséquence, la

9 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur la
succession d'États en matière de traités, vol. III, Documents de la
Conférence (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.79.V.10), p. 151, doc. A/CONF.80/15, par. 26. Voir aussi Docu-
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément n° 32 (A/32/32), p. 56.

10 Pour le texte de la convention (ci-après dénommée « Con-
vention de Vienne de 1978 »), voir Documents officiels de la Confé-
rence des Nations Unies sur la succession d'États en matière de
traités, vol. III, Documents de la Conférence (op. cit.), p. 197.
La convention est ouverte à la signature de tous les États jusqu'au
31 août 1979, au Siège de l'ONU, à New York.^Elle est sujette à
ratification et reste ouverte à l'adhésion de tout État.

11 Annuaire... 1968, vol. II, p. 96, doc. A/CN.4/204.
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Commission a modifié cet intitulé et remplacé le libellé
primitif : « La succession et les droits et obligations
découlant de sources autres que les traités » par le titre
suivant : « La succession dans les matières autres que les
traités »12.

22. L'Assemblée générale a entériné cette décision au
paragraphe 4, al. b, de sa résolution 2634 (XXV), du 12
novembre 1970, par lequel elle a recommandé à la Commis-
sion de poursuivre ses travaux en vue « d'avancer l'examen
de la succession d'Etats dans les matières autres que les
traités ». L'omission par l'Assemblée dans cette recom-
mandation de toute référence à « la succession de gouver-
nements » reflète la décision qu'avait prise la Commission
à sa vingtième session d'accorder la priorité d'Etats et de
ne considérer pour le moment la succession de gouverne-
ments » que dans la mesure où cela sera nécessaire pour
compléter l'étude sur la succession d'Etats13.

23. Ainsi qu'il a été indiqué plus haut14, le premier
rapport du Rapporteur spécial passait en revue divers
aspects du sujet de la succession d'Etats dans les matières
autres que les traités. Dans le rapport de la CDI sur les
travaux de sa vingtième session, il est dit à cet égard que
pendant le débat

quelques membres de la Commission ont évoqué certains aspects
particuliers du sujet (biens publics, dettes publiques, régime juri-
dique de l'État prédécesseur, problèmes territoriaux, condition
des habitants, droits acquis) et ont présenté à ce propos des obser-
vations de caractère préliminaire.

Le rapport ajoute qu'étant donné l'ampleur et la com-
plexité du sujet

les membres de la Commission ont été partisans d'accorder la
priorité, dans l'immédiat, à l'étude d'un ou deux aspects particu-
liers, étant entendu que cela ne signifiait en aucune manière que
l'on ne devrait pas examiner ultérieurement toutes les questions
comprises dans ce sujet15.

Le rapport note aussi que l'opinion dominante des mem-
bres de la Commission a été qu'il convenait de commencer
par examiner les aspects économiques de la succession.
Il déclare :

On a d'abord suggéré de commencer par les problèmes des biens
publics et des dettes publiques. Mais comme cet aspect de la ques-
tion paraissait trop limité, on a proposé de la combiner avec la
question des ressources naturelles, de manière à réunir en un tout
les problèmes de succession concernant les divers moyens (inté-
rêts et droits) économiques, y compris les questions liées aux droits
de concession et aux contrats administratifs (droits acquis). En
conséquence, la Commission a décidé d'intituler cet aspect du
sujet « La succession d'États en matière économique et financière »
et a chargé le Rapporteur spécial de préparer un rapport sur cette
question pour la prochaine [vingt et unième] session de la com-
mission 16.

24. Le deuxième rapport du Rapporteur spécial17, pré-
senté à la vingt et unième session de la CDI ((1969),
était intitulé « Les droits acquis économiques et financiers
et la succession d'Etats ». Dans son rapport sur les tra-
vaux de cette session, la Commission note qu'au cours de
la discussion de la matière la plupart des membres, esti-
mant que la question des droits acquis était extrêmement
controversée et que son étude prématurée risquerait de
retarder les travaux sur l'ensemble du sujet, ont exprimé
l'avis « qu'il y avait lieu d'adopter une méthode empi-
rique pour la codification de la succession en matière
économique et financière, en commençant de préférence
par une étude sur les biens et dettes publics18 ». Le rapport
de la Commission indique que celle-ci a « prié le Rappor-
teur spécial de préparer un autre rapport contenant un
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière
économique et financière ». Il constate, en outre, que
« la Commission a pris acte de l'intention du Rapporteur
spécial de consacrer son prochain rapport aux biens et
dettes publics »19.

25. De 1970 à 1972, aux vingt-deuxième, vingt-troisième
et vingt-quatrième sessions de la Commission, le Rappor-
teur spécial a présenté à la CDI trois rapports : son troi-
sième rapport20 en 1970, son quatrième21 en 1971 et son
cinquième22 en 1972. Chacun de ces rapports était consa-
cré à la succession d'Etats aux biens publics et proposait
des articles sur la matière. Absorbée par d'autres tâches,
la Commission n'a pu examiner aucun de ces rapports au
cours de ses vingt-deuxième (1970), vingt-troisième (1971)
et vingt-quatrième (1972) sessions. Elle a toutefois fait
figurer un résumé des troisième et quatrième rapports sur
les travaux de sa vingt-troisième sesssion23 et un aperçu du
cinquième dans son rapport sur sa vingt-quatrième ses-
sion24.

26. Aux vingt-cinquième (1970), vingt-sixième (1971)
et vingt-septième (1972) sessions de l'Assemblée générale,
pendant l'examen par la Sixième Commission des rapports
de la CDI, plusieurs représentants ont émis le vœu que
des progrès soient accomplis dans l'étude de la succes-
sion d'Etats dans les matières autres que les traités25. Le
12 novembre 1970, l'Assemblée générale adoptait la réso-
lution 2634 (XXV), par laquelle elle recommandait à la
Commission, au paragraphe 4, al. b, de poursuivre ses
travaux sur la succession d'Etats en vue d'avancer l'exa-
men de la question. Le 3 décembre 1971, au paragraphe
4, al. a, de la section I de sa résolution 2780 (XXVI),

12 Ibid., p. 225, doc. A/7209/Rev.l, par. 46. Voir aussi ci-
dessous par. 47 et 48.

13 Annuaire... 1963, vol. II, p. 234, doc. A/5509, par. 57.
14 Par. 20.
15 Annuaire... 1968, vol. II, p. 228 et 229, doc. A/7209/Rev.l,

par. 73 et 78.
16 Ibid., p. 229, par. 79.

17 Annuaire... 1969, vol. II, p. 70, doc. A/CN.4/216/Rev.l.
18 Ibid., p. 237 et 238, doc. A/7610/Rev.l, par. 61.
19 Ibid., p. 238, par. 62.
20 Annuaire... 1970, vol. II, p. 143, doc. A/CN.4/226.
21 Annuaire... 1971, vol. II ( l r e partie), p. 167, doc. A/CN.4/247

et Add.l.
22 Annuaire... 1972, vol. II, p. 67, doc. A/CN.4/259.
23 Voir Annuaire... 1971, vol. II ( l r e partie), p. 361 et suiv., doc.

A/8410/Rev.l, par. 77 à 98.
24 Annuaire... 1972, vol. II, p. 351 et 352, doc. A/8710/Rev.l,

par. 71.
25 Voir Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-

cinquième session, Annexes, point 84 de l'ordre du jour, doc.
A/8147, par. 72; ibid., vingt-sixième session, Annexes, point 88 de
l'ordre du jour, doc. A/8537, par. 135; ibid., vingt-septième ses-
sion, Annexes, point 85 de l'ordre du jour, doc. A/8892, par. 194.
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l'Assemblée recommandait à nouveau à la Commission
d'avancer l'examen de la question. Enfin, le 28 novembre
1972, au paragraphe 3, al. c, de la section I de sa résolu-
tion 2926 (XXVII), l'Assemblée recommandait à la Com-
mission « de poursuivre ses travaux sur la succession
d'Etats dans les matières autres que les traités, compte
tenu des vues et des considérations indiquées dans les
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale ».

27. En 1973, à la vingt-cinquième session de la Commis-
sion, le Rapporteur spécial a présenté un sixième rapport26

consacré comme ses trois rapports précédents, à la
succession d'Etats aux biens publics. Le sixième rapport
révisait et complétait le projet d'articles soumis antérieu-
rement, compte tenu notamment du projet provisoire
sur la succession d'Etats en matière de traités adopté par
la Commission en 197227. Il contenait une série d'articles
ayant trait aux biens publics en général, où ces biens
étaient divisés en trois catégories : biens d'Etats; biens
des collectivités territoriales autres qu'étatiques ou biens
des entreprises publiques ou des organismes à caractère
public; biens propres au territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats.

28. Le sixième rapport du Rapporteur spécial a été
examiné par la Commission à sa vingt-cinquième session,
en 1973. Devant la complexité du sujet, la Commission a
décidé, après un débat approfondi et sur proposition du
Rapporteur spécial, de limiter momentanément son étude
à une seule des trois catégories de biens publics traitées
par le Rapporteur spécial, celle des biens d'Etat28. Elle
a adopté la même année en première lecture huit articles,
dont le texte, revu à la session en cours, est reproduit
ci-après29.

29. L'Assemblée générale, au paragraphe 3, al. d, de sa
résolution 3071 (XXVIII), du 30 novembre 1973, a recom-
mandé à la Commission « de poursuivre la préparation de
projets d'articles sur la succession d'Etats dans les ma-
tières autres que les traités, en tenant compte des vues et
considérations indiquées dans les résolutions pertinentes
de l'Assemblée générale ».

30. En 1974, à la vingt-sixième session de la Commission,
le Rapporteur spécial a présenté un septième rapport,
consacré exclusivement à la succession d'Etats en matière
de biens d'Etat30. Le rapport contenait vingt-deux articles
accompagnés de commentaires, qui faisaient suite aux
huit articles adoptés en 1973. La Commission n'a pas été
en mesure d'examiner ce rapport à sa vingt-sixième
session, ayant dû consacrer, en application des alinéas a
et b du paragraphe 3 de la résolution 3071 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, la majeure partie de la session à la

26 Annuaire... 1973, vol. I I , p . 3 et suiv., doc . A/CN.4/267 .
27 Annuaire... 1972, vol. I I , p . 248 et suiv., doc . A/8710 /Rev . l ,

chap. II, sect. C.
28 Voir Annuaire... 1973, vol . I I , p . 206, d o c . A / 9 0 1 0 / R e v . l ,

par. 87.
29 Pou r le texte des articles 1 à 8 et des commenta i res y relatifs

adoptés pa r la C D I à sa vingt-cinquième session, voir Annuaire...
1973, vol. I I , p . 206 et suiv., doc . A/9010/Rev . l , chap . I I I , sect. B .
Pour le texte de tous les articles adoptés pa r la C D I , voir ci-après
sect. B .

30 Annuaire... 1974, vol. I I ( 1 " part ie) , p . 93, doc . A/CN.4 /282 .

deuxième lecture du projet d'articles sur la succession
d'Etats en matière de traités et à l'élaboration d'un pre-
mier projet d'articles sur la responsabilité des Etats31.

31. La même année, à la section I, par. 4, al. b, de sa
résolution 3315 (XXIX), en date du 14 décembre 1974,
l'Assemblée générale a recommandé à la Commission
« de poursuivre en priorité la préparation de projets d'arti-
cles sur la succession d'Etats dans les matières autres que
les traités ». L'Assemblée renouvela par la suite cette
recommandation aux paragraphes 4, al. c, de sa résolu-
tion 3495 (XXX), du 15 décembre 1975, 4, al. c, i, de sa
résolution 31/97, du 15 décembre 1976, et 4, al. c, i, de sa
résolution 32/151, du 19 décembre 1977. Dans cette der-
nière résolution, l'Assemblée générale a ajouté que, ce
faisant, la Commission devait s'efforcer « d'achever
l'examen en première lecture de la série d'articles sur des
biens d'Etat et les dettes d'Etats ».

32. A sa vingt-septième session, en 1975, la Commission
a examiné les articles 9 à 15 et X, Y et Z du projet contenu
dans le septième rapport du Rapporteur spécial et les a
envoyés au Comité de rédaction, à l'exception de l'arti-
cle 10, relatif aux droits de puissance concédante32, sur
lequel elle a réservé sa position. Après avoir étudié les
dispositions qui lui avaient été renvoyées (à l'exception,
faute de temps, de celles des articles 12 à 15), Le Comité
a soumis à la Commission des textes pour les articles 9
et 11 ainsi que, sur la base des articles X, Y et Z, pour
l'article X et pour l'alinéa e de l'article 3. La Commission
a adopté en première lecture, avec quelques modifications,
tous les textes soumis par le Comité33.

33. A la vingt-huitième session de la Commission, en
1976, le Rapporteur spécial a présenté un huitième rapport34

sur la succession d'Etats en matière de biens d'Etat,
contenant six nouveaux articles (art. 12 à 17) accompagnés
de commentaires. La Commission, à cette même session,
a examiné le huitième rapport du Rapporteur spécial et a
adopté en première lecture le texte de l 'a l inéa/de l'ar-
ticle 3, ainsi que celui des articles 12 à 16. Le texte de ces

31 Ibid., p . 316, doc. A/9610/Rev. l , par . 160.
32 L'article 10 du projet a la teneur suivante :

« Article 10. — Droits de puissance concédante
« 1. Au sens du présent article, le terme « concession »

désigne l 'acte par lequel l 'État at t r ibue, sur le territoire relevant
de sa compétence nationale, à une entreprise privée ou une per-
sonne de droit privé ou à un autre Éta t la gestion d 'un service
public ou l 'exploitation d 'une ressource naturelle.

« 2. Quel que soit le type de succession d 'États , l 'Éta t suc-
cesseur se substitue à l 'État prédécesseur dans ses droits de p ro-
priété sur l 'ensemble des biens publics faisant l 'objet d 'une con-
cession dans le territoire affecté par le changement de souveraineté.

« 3. L'existence d 'accords de dévolution por tant règlement
du sort des concessions n'affecte pas le droit éminent de l 'État
sur les biens publics et les ressources naturelles de son territoire. »

33 Pour le texte de l 'alinéa e de l 'article 3 et des articles 9, 11
et X ainsi que des commentaires y relatifs adoptés par la Commis-
sion à sa vingt-septième session, voir Annuaire... 1975, vol. II ,
p . 118 et suiv., doc. A/10010/Rev. l , chap. III , sect. B, sous-sect. 2.
Les articles 9 et 11 adoptés à la vingt-septième session ont été
supprimés au cours du réexamen auquel il a été procédé à la ses-
sion en cours afin d 'achever la première lecture du projet. Voir
ci-après par . 43. Pour le texte de tous les articles adoptés par la
C D I , voir ci-après sect. B.

34 Annuaire... 1976, vol. I I ( l r e par t ie) , p . 59, doc . A/CN4. /292 .
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articles, tel qu'il a été revu à la session en cours, est repro-
duit plus loin35.
34. A la vingt-neuvième session de la Commission, en
1977, le Rapporteur spécial a soumis un neuvième rap-
port36, relatif à la succession d'Etats en matière de dettes
d'Etat et contenant vingt articles accompagnés de com-
mentaires. A la même session, la Commission a examiné
ces articles, à l'exception d'un d'entre eux (ar. W), ainsi
que deux nouveaux articles proposés par le Rapporteur
spécial en cours de session, et elle a adopté en première
lecture les textes des articles 17 à 22. Ces textes sont éga-
lement reproduits ci-après, tels qu'ils ont été revus à la
session en cours37.

35. A la trentième session de la Commission, en 1978, le
Rapporteur spécial a présenté un dixième rapport38, dans
lequel il poursuivait l'examen de la succession d'Etats en
matière de dettes d'Etat en proposant deux nouveaux
articles portant respectivement sur le passage des dettes
d'Etat en cas de séparation d'une partie ou de parties du
territoire d'un Etat (art. 24) et la dévolution des dettes
d'Etat en cas de dissolution d'un Etat (art. 25).

36. La Commission a examiné les articles 24 et 25, ainsi
que l'article W figurant dans le neuvième rapport du
Rapporteur spécial, et a adopté des textes pour les articles
2339 (sur la base de l'article W), 24 et 25. Ces trois articles
complètent la section 2 (Dispositions particulières à cha-
que type de succession d'Etats) et la deuxième partie
(Succession aux dettes d'Etat) du projet40.
37. Egalement à sa trentième session, la Commission a
reçu un volume de la Série législative des Nations Unies
intitulé Documentation concernant la succession d'Etats
dans les matières autres que les traités*1, qui renferme un
choix de documents relatifs à la pratique des Etats et des
organisations internationales concernant la succession
d'Etats dans les matières autres que les traités. Cette
compilation, réalisée par la Division de la codification du
Service juridique de l'ONU à la demande de la Commis-
sion42, rassemble des documents fournis par les gouverne-

35 Pour le texte de l ' a l i n é a / d e l 'article 3 et des articles 12 à 16
ainsi que des commentaires y relatifs adoptés par la Commission
à sa vingt-huitième session, voir Annuaire... 1976, vol. II (2 e par-
tie), p . 117 et suiv., doc. A/31/10, chap. IV, sect. B, sous-sect. 2.
Pour le texte de tous les articles adoptés par la C D I , voir ci-après
sect. B.

36 Annuaire... 1977, vol. I I ( l r e partie), p . 49, doc. A/CN.4/301
et A d d . l .

37 Pour le texte des articles 17 à 22 et des commentaires y
relatifs adoptés par la C D I à sa vingt-neuvième session, voir
Annuaire... 1977, vol. I I (2 e partie), p . 60 et suiv., doc. A/32/10,
chap. I I I , sect. B, sous-sect. 2. Pour le texte de tous les articles
adoptés par la Commission, voir ci-après sect. B.

38 Annuaire... 1978, vol. I I ( l r e part ie) , doc . A/CN.4 /313 .
39 A la suite de l ' adopt ion de l 'article 23 , u n membre de la

Commiss ion a présenté un m é m o r a n d u m au sujet du pa ragraphe 2
de cet article (ibid., doc . A/CN.4/L.282) .

40 P o u r le texte des articles 23 à 25 et des commenta i res y
relatifs adoptés p a r la Commiss ion à sa t rent ième session, voir
Annuaire... 1978, vol. I I (2 e part ie) , p . 126 et suiv., doc . A/33/10,
chap . IV, sect. B, sous-sect. 2. Pou r le texte de tous les articles
adoptés p a r la C D I , voir ci-après sect. B .

41 Publ icat ion des Na t ions Unies , n u m é r o de vente : E/F.77.V.9.
*a Voir Annuaire... 1973, vol. I I , p . 206, doc . A/9010/Rev . l ,

par. 90.

ments d'Etats Membres ou par des organisations interna-
tionales, ou réunis grâce à un travail de recherche de la
Division.

38. Au paragraphe 4, al. b, de la section I de sa résolution
33/139, du 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a
recommandé à la Commission « de poursuivre ses travaux
sur la succession d'Etats dans les matières autres que les
traités en vue d'achever, à sa trente et unième session,
l'examen en première lecture du projet d'articles sur la
succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes
d'Etat ».

39. A la session en cours, le Rapporteur spécial a pré-
senté un onzième rapport (A/CN.4/322 [et Corr. 1] et
Add. 1 et 2), sur la succession aux archives d'Etat, conte-
nant le texte de six articles supplémentaires (art. A, B, C,
D, E et F)43.

40. La Commission a examiné le onzième rapport du
Rapporteur spécial de sa 1560e à sa 1565e séance, et elle
a renvoyé au Comité de rédaction les projets d'articles A
et C figurant dans ce rapport. Le Comité, ayant examiné
les deux projets d'articles, a proposé à la Commission des
textes pour les articles A et C. A sa 1570e séance, la CDI
a adopté en première lecture, avec des modifications, les
textes recommandés par le Comité de rédaction pour ces
articles et elle a décidé de les joindre au projet, accom-
pagnés des commentaires correspondants, étant entendu
que, ce faisant, l'intention de la Commission était que la
question de la place qui leur serait attribuée dans le projet
serait fixée en tenant compte des observations des gouver-
nements. A sa 1581e séance, la Commission a décidé que
l'article C deviendrait l'article B.

41. A la session en cours, tenant compte de la recomman-
dation de l'Assemblée générale mentionnée plus haut44,
la Commission a décidé, à sa 1560e séance, que le Comité
de rédaction réexaminerait les vingt-cinq premiers arti-
cles du projet. Ces articles avaient été adoptés à la vingt-
cinquième et de la vingt-septième à la trentième session de
la CDI, tenues en 1973 et de 1975, à 1978, étant entendu
que le contenu définitif de leurs dispositions dépendrait
dans une mesure non négligeable des résultats auxquels
la Commission arriverait dans la suite de ses travaux sur le
sujet. Cela étant, à sa vingt-cinquième et de sa vingt-
septième à sa trentième session, la Commission avait
décidé « d'examiner à nouveau, toujours dans le cadre de
la première lecture du projet, le texte des articles adoptés
[...] afin d'y apporter éventuellement toutes les modifi-
cations qui seraient nécessaires45 ».

42. Le Comité de rédaction a réexaminé les vingt-cinq
articles adoptés à titre provisoire par la CDI à sa vingt-
cinquième et de sa vingt-septième à sa trentième session
et a soumis à la Commission des textes pour les articles 1 à
23, tandis qu'il recommandait la suppression des articles

43 Reprodu i t dans Annuaire... 1979, vol. I I ( l r e part ie) . P o u r
une indication du contenu de ce rappor t et pour le texte des
articles qui y sont proposés, voir ci-après par . 53 et 54.

44 Voir ci-dessus par . 38.
45 Annuaire... 1973, vol. II, p. 206, doc. A/9010/Rev.l, par. 91.

Voir aussi Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 124, doc. A/33/10,
par. 123.
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9 et 11, qui avaient été adoptés à titre provisoire à la vingt-
septième session46.
A ses 1568e et 1570e séances, la Commission a adopté en
première lecture les textes recommandés par le Comité
de rédaction pour les articles 1 à 23 et, ce faisant, a approu-
vé les recommandns atiofaites par le Comité sur certaines
questions laissées en suspens concernant les textes ou
parties de textes qui figuraient précédemment entre cro-
chets dans les anciens articles X, 14, 18 et 20, comme cela
est expliqué ci-après dans les commentaires relatifs aux
articles correspondants : 9, 12, 16 et 18, respectivement47.

43. Toujours sur la recommandation du Comité de
rédaction, la CDI a décidé que l'ancien article 9, intitulé
« Principe général du passage des biens d'Etats », était
devenu inutile du fait que, dans le cadre de la partie du
projet intitulée « Biens d'Etat », la question du passage
des biens d'Etat était traitée de façon détaillée, tant pour
les biens meubles que pour les biens immeubles, dans le
cas de chacun des types de succession d'Etat. L'article 9,
tel qu'il avait été adopté à titre provisoire, était devenu
insuffisant et aurait pu donner lieu à de graves problèmes
d'interprétation, en égard à ce traitement analytique par
type de succession que la Commission avait adopté pour
la question du passage des biens d'Etat après avoir provi-
soirement adopté cet article. Aussi la Commission a-t-elle
jugé qu'il ne servirait à rien d'essayer de remanier l'ancien
article 9 de manière à englober toutes les situations parti-
culières envisagées dans le projet, et qu'il convenait de le
supprimer. Ayant pris cette décision, la Commission a
approuvé la recommandation faite par le Comité de rédac-
tion de ne pas conserver l'ancien article 11, intitulé « Pas-
sage des créances d'Etat », qui avait été placé entre cro-
chets en raison des réserves exprimées au sujet de son
texte par plusieurs membres de la Commission et afin
d'attirer l'attention sur les questions qu'elles soulevaient.
Comme la Commission elle-même l'avait indiqué au
paragraphe 3 de son commentaire de l'article 11, son
principal souci, en incluant cet article dans le projet,
avait été de soustraire les créances de l'Etat prédécesseur
à la règle de la situation matérielle énoncée à l'article 9 48.

44. Comme l'Assemblée générale le lui recommandait
dans sa résolution 33/139, la Commission a achevé à sa
trente et unième session la première lecture des projets
d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens
d'Etat et de dettes d'Etat. Ces projets d'articles, accom-
pagnés de commentaires, tels qu'ils ont été adoptés à la
vingt-cinquième et de la vingt-septième à la trente et
unième sessions et réexaminés à la trente et unième session
de la Commission, sont reproduits ci-après dans la sec-
tion B du présent chapitre.

45. Conformément aux articles 16 et 21 de son statut,
la Commission a décidé de transmettre les projets d'ar-
ticles provisoires, par l'intermédiaire du Secrétaire géné-
ral, aux gouvernements des Etats Membres pour obser-
vations.

2. REMARQUES D'ORDRE GÉNÉRAL RELATIVES
AU PROJET D'ARTICLES

a) Forme du projet

46. De même que pour la codification d'autres questions
par la Commission, la forme à donner à la codification de
la succession d'Etats dans les matières autres que les
traités ne pourra être déterminée que lorsque l'étude du
sujet sera achevée. La Commission formulera alors, confor-
mément à son statut, les recommandations qu'elle esti-
mera appropriées. Sans préjuger ces recommandations,
elle a décidé de donner dès maintenant à son étude la
forme d'un projet d'articles, estimant que c'était là la
meilleure méthode pour dégager ou développer les règles
de droit international relatives à la matière. Le projet
d'aiticles est rédigé sous une forme qui permettrait de
l'utiliser éventuellement comme base d'une convention,
s'il était décidé de la conclusion d'un tel instrument.

b) Champ d'application du projet

47. Ainsi qu'on l'a déjà noté49, l'expression « matières
autres que les traités » ne figurait pas dans les intitulés de
trois sujets entre lesquels la question de la succession
d'Etats et de gouvernements avait été divisée en 1967, à
savoir a) la succession en matière de traités, b) la succes-
sion et les droits et obligations découlant d'autres sources
que les traités, c) la succession et la qualité de membre des
organisations internationales. En 1968, dans un rapport
présenté à la vingtième session de la Commission, le
Rapporteur spécial pour le deuxième sujet, M. Bedjaoui,
faisait observer que si l'on comparait l'intitulé de celui-ci
(la succession et les droits et obligations découlant d'au-
tres sources que les traités) avec l'intitulé du premier
sujet (la succession en matière de traités), on constatait
que le mot « traité » était considéré dans les deux intitulés
de deux points de vue différents. Le traité était considéré
dans le premier cas comme matière successorale et dans le
deuxième comme source de succession. Le Rapporteur
spécial remarquait que, outre son manque d'homogé-
néité, cette division de la question avait l'inconvénient
d'exclure du deuxième sujet toutes les matières faisant
l'objet de dispositions conventionnelles. Il signalait que,
dans beaucoup de cas, une succession d'États était accom-
pagnée de la conclusion d'un traité réglant, entre autres,
certains aspects de la succession qui, de ce fait, étaient
exclus du deuxième sujet tel qu'il avait été intitulé en
1967. Comme ces aspects ne relevaient pas non plus du
premier sujet, la Commission aurait été amenée, si cet
intitulé avait été maintenu, à écarter de son étude sur la
succession d'Etats une partie importante de la matière50.

48. En conséquence, le Rapporteur spécial proposait de
prendre la matière successorale comme critère pour le
deuxième sujet en l'intitulant : «la succession dans les
matières autres que les traités51 ». Cette proposition a été

46 Voir ci-dessous pa r . 4 3 .
47 Pour les recommandations faites à ce sujet par le Comité de

rédaction, voir A/CN.4/L.299/Rev.l.
48 Voir Annuaire... 1975, vol. I I , p . 120, doc. A/10010/Rev. l ,

chap . I II , sect. B, sous-sect. 2.

49 Voir ci-dessus par. 17 et 21 .
50 Annuaire... 1968, vol. I I , p . 99, doc. A/CN.4/204, par . 18 à 21 .
51 A u sujet de l 'addit ion par l 'Assemblée générale des mots

« d 'É ta t s » après le mot « succession » dans l ' intitulé du sujet,
voir ci-dessus par . 22.
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adoptée par la Commission, qui a précisé dans le rapport
sur sa vingtième session :

Tous les membres de la Commission qui ont participé au débat
ont été d'accord pour admettre que le critère de la délimitation
entre ce sujet et celui qui a trait à la succession en matière de
traités devait être « la matière successorale », c'est-à-dire le con-
tenu de la succession et non ses modalités. Afin d'éviter toute
ambiguïté, il a été décidé, comme l'avait suggéré le Rapporteur
spécial, de supprimer de l'intitulé du sujet toute mention des
« sources », qui pouvait faire croire que l'on cherchait à diviser
le sujet, en distinguant entre succession conventionnelle et succes-
sion non conventionnelle 52.

49. Dans le cadre de la première lecture du projet d'ar-
ticles, la Commission a estimé qu'il convenait de conser-
ver le titre du projet, qui, comme dans l'article 1er du
projet, se réfère à la succession d'Etats dans des [les] ma-
tières autres que les traités »53. Toutefois, la Commission
a le sentiment que, compte tenu de la décision prise de res-
treindre le contenu du projet en cours d'élaboration à la
succession d'Etats en matière de biens d'Etat et de dettes
d'Etat et de la recommandation faite par l'Assemblée
générale dans sa résolution 33/139 concernant l'achève-
ment de la première lecture de ce projet, le titre dudit
projet ne correspond pas exactement à la portée des ar-
ticles. A cet égard, un autre intitulé pourrait être plus
indiqué, tel que « succession d'Etats dans certaines ma-
tières autres que les traités » ou, plus précisément, « suc-
cession d'Etats en matière de biens d'Etat, de dettes
d'Etat et d'archives d'Etat ». La Commission a différé
toute décision en la matière pour tenir compte des obser-
vations que les gouvernements pourraient vouloir for-
muler à ce sujet.

c) Structure du projet

50. Les vingt-cinq articles composant le projet qui ont
été adoptés par la Commission à titre provisoire jusqu'à
sa tientième session formaient deux parties, précédées
des articles 1er à 3, à savoir une première partie intitulée
« Succession d'Etats en matière de biens d'Etat », qui
comprenait les articles 4 à 16, et une deuxième partie
« Succession d'Etats en matière de dettes d'Etat », qui
comprenait les articles 17 à 25. A la session en cours, la
Commission a décidé, pour que la structure du projet soit
conforme à celle de la Convention de Vienne de 1978 sur
la succession d'Etats en matière de traités54 et de la Con-
vention de Vienne de 1969 sur le droit des traités55, de
diviser le projet provisoire en trois parties, les trois pre-
miers articles formant une première partie intitulée
« Introduction », comme dans la Convention de Vienne
de 1969. Les anciennes première et deuxième parties ont
donc été renumérotées en conséquence. L'introduction
renferme les dispositions qui s'appliquent à l'ensemble

52 Annuaire... 1968, vol. I I , p . 225, doc . A/7209/Rev. l , par . 46.
53 Pou r la modification de la version française du titre, voir

ci-après sect. B, art . 1 e r , par . 3 du commenta i re .
54 Pou r référence, voir ci-dessus no te 10.
55 Pour le texte de la convention, voir Documents officiels de la

Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents
de la Conférence (publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.70.V.5), p. 309. Ci-après dénommée « Convention de Vienne
de 1969 ».

du projet, et chacune des parties suivantes les dispositions
qui s'appliquent exclusivement à la catégorie de matières
spécialement visée. En ce qui concerne les titres des deux
dernières parties, la Commission a décidé, dans les cir-
constances exposés ci-dessus56 et ayant conscience des
différences entre les versions linguistiques ainsi que de la
nécessité d'aligner l'intitulé de chaque partie sur son
contenu, d'adopter les titres titres « Biens d'Etat » et
« Dettes d'Etat », respectivement. En ce qui concerne
l'actuelle première partie, par souci également de confor-
mité structurelle avec les parties correspondantes des
Conventions de Vienne de 1969 et de 1978, la Commission
a décidé d'intervertir l'ordre des articles 2 et 3 antérieure-
ment adoptés, de manière que l'article consacré aux
«Expressions employées» suive l'article 1er, concernant
la portée des articles.

51. Comme il est indiqué ci-dessus57, la Commission a
jusqu'à présent, au cours de six sessions, adopté vingt-
cinq articles, dont trois font partie de l'Introduction du
projet d'articles, onze de la deuxième partie, neuf de la
troisième et deux, numérotés provisoirement, qui viennent
s'ajouter aux vingt-trois articles précédents. Les deuxième
et troisième parties sont chacune divisées en deux sections
intitulées respectivement « dispositions générales » (sect.
1) et « Dispositions particulières à chaque type de succes-
sion d'Etats » (sect. 2). Dans la deuxième partie, la sec-
tion 1 se compose de six articles (art. 4 à 9) et la section 2
de cinq (art. 10 à 14). Dans la troisième partie, quatre
articles (art. 15 à 18) forment la section 1, tandis que cinq
(art. 19 à 23) forment la section 2. Dans toute la mesure
possible, compte tenu des caiactéristiques propres à la
catégorie de matières sur laquelle porte chacune des par-
ties, les articles composant les sections 1 et 2 de la troi-
sième partie font pendant à ceux des sections correspon-
dantes de la deuxième. C'est ainsi que, dans la section 1
de l'une et l'autre partie, un article définit la « Portée des
articles de la présente partie » (art. 4 et 15) ; les articles 5
et 16 définissent, respectivement, les expressions « biens
d'Etat » et « dette d'Etat »; et l'article 6 (Droits de l'Etat
successeur sur les biens d'Etat qui lui passent) fait pen-
dant à l'article 17 (Obligations de l'Etat successeur pour
les dettes d'Etat qui lui passent). De même, dans la sec-
tion 2 de chacune des deux parties, on trouve un article
relatif au « Transfert d'une partie du territoire d'un Etat »
(art. 10 et 19), un article relatif à l'Etat nouvellement indé-
pendant » (art. 11 et 20), un article relatif à P« Unification
d'Etats » (art. 12 et 21), un article relatif à la « Séparation
d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat » (art.
13 et 22) et un article relatif à la « Dissolution d'un Etat »
(art. 14 et 23). Le texte des articles qui se font pendant a
été rédigé de manière à établir entre les libellés des deux
dispositions une correspondance aussi étroite que l'objet
de chacune le permet.

52. Avec l'adoption à sa vingt-huitième session des
articles 12 à 16, et sous réserve de l'adoption (qui a eu lieu
à la trente et unième session) de dispositions concernant
spécialement les archives, la Commission a terminé l'étude
de la succession d'Etats en matière de biens d'Etat, qui

56 Par. 27 et 28.
" Voir par. 28, 32 à 34, 36 et 40.
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fait l'objet de la deuxième partie. Normalement, une fois
terminée cette étude, elle aurait pu, après sa vingt-hui-
tième session, examiner la succession d'Etats aux autres
catégories de biens publics. Toutefois, en égard aux direc-
tives données par l'Assemblée générale dans sa résolution
3315 (XXIX), le Rapporteur spécial est passé directe-
ment, dans ses neuvième et dixième rapports, à l'étude de
la succession aux dettes publiques, en se limitant à la
succession aux dettes d'Etat. Ayant terminé son étude
de la succession d'États en matière de dettes d'État, qui
fait l'objet de la troisième partie, la Commission a, con-
formément à la résolution 33/139 de l'Assemblée géné-
rale, achevé la première lecture des projets d'articles sur
la succession d'États en matière de biens d'État et de
dettes d'État.

B. — Projet d'articles sur la succession d'Etats
dans des matières autres que des traités

PREMIÈRE PARTIE

INTRODUCTION

Commentaire

La première partie contient, sur le modèle de la Conven-
tion de Vienne de 1969 58 et de la Convention de Vienne
de 1978 59, certaines dispositions liminaires qui se rappor-
tent à l'ensemble du projet d'articles. En outre, pour as-
surer une conformité de structure avec les parties corres-
pondantes de ces conventions, l'ordre des articles 1 à 3
suit celui des articles qui, dans ces conventions, portent
sur la même question.

limiter le champ d'application du projet d'articles aux
« matières autres que les traités ».
3) Compte tenu de la résolution 33/139 de l'Assemblée
générale, par laquelle l'Assemblée a recommandé à la
Commission de se proposer d'achever, à sa trente et
unième session, l'examen en première lecture du « pro-
jet d'articles sur la succession d'Etats en matière de biens
d'Etat et de dettes d'Etat », la Commission s'est posé
la question de savoir s'il convenait de réexaminer les mots
« matières autres que les traités » pour tenir compte de
cette nouvelle restriction de portée. La Commission a
cependant décidé d'attendre pour ce faire l'examen du
projet en deuxième lecture, afin de tenir compte des obser-
vations des gouvernements et de toute décision relative
au futur programme de travail sur ce sujet. La Commis-
sion a néanmoins décidé, à la présente session, de rem-
placer l'article « les », avant « matières », par « des » dans
la version française du titre du sujet, et, en conséquence,
du titre du projet d'articles et du texte de l'article 1er

afin de l'aligner sur les autres versions linguistiques.

4) La seconde limitation est celle du champ d'appli-
cation du projet d'articles aux effets de la succession
d'Etats dans des matières autres que les traités. L'alinéa
a du paragraphe 1 de l'article 2 précise que « l'expression
succession d'Etats s'entend de la substitution d'un État
à un autre dans la responsabilité des relations interna-
nionales d'un territoire ». En employant le terme « effets »
à l'article 1er, la Commission a entendu marquer qu'elle
se propose d'élaborer des dispositions concernant, non
cette substitution elle-même, mais ses effets sur le plan
juridique, c'est-à-dire les droits et obligations qui en dé-
coulent.

Article premier. — Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent aux effets de la succes-
sion d'Etats dans des matières autres que les traités.

Commentaire

1) Cet article correspond à l'article 1er de la Conven-
tion de Vienne de 1978. Il a pour objet d'apporter deux
limites importantes au champ d'application du présent
projet d'articles.

2) Tout d'abord, l'article 1er reflète la décision prise par
l'Assemblée générale d'intituler le sujet examiné : « Suc-
cession d'Etats dans les matières autres que les traités » 60.
En incorporant ce libellé dans l'article, la Commission a
entendu exclure du champ d'application du présent pro-
jet d'articles la succession de gouvernements et la suc-
cession de sujets de droit international autres que les
États — exclusion qui, d'ailleurs, résulte également du
paragraphe 1, al. a, de l'article 2. Elle a aussi entendu

58 Voir ci-dessus n o t e 55 .
59 Voir ci-dessus note 10.
60 Voir ci-dessus par . 22.

Article 2. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :
à) L'expression « succession d'Etats » s'entend de la

substitution d'un Etat à un autre dans la responsabilité des
relations internationales d'un territoire;

b) L'expression « Etat prédécesseur » s'entend de l'Etat
auquel un autre Etat s'est substitué à l'occasion d'une suc-
cession d'Etats;

c) L'expression « Etat successeur » s'entend de l'Etat
qui s'est substitué à un autre Etat à l'occasion d'une suc-
cession d'Etats;

d) L'expression « date de la succession d'Etats » s'en-
tend de la date à laquelle l'Etat successeur s'est substitué
à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité des relations
internationales du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats;

é) L'expression « Etat nouvellement indépendant » s'en-
tend d'un Etat successeur dont le territoire, immédiate-
tement avant la date de la succession d'Etats, était un
territoire dépendant dont l'Etat prédécesseur avait la res-
ponsabilité des relations internationales;

/ ) L'expression «Etat tiers» s'entend de tout Etat
autre que l'Etat prédécesseur ou l'Etat successeur.
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2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les ex-
pressions employées dans les présents articles ne préjugent
pas l'emploi de ces expressions ni le sens qui peut leur être
donné dans le droit interne des Etats.

Commentaire

1) Cet article, comme l'indique son titre et la disposition
liminaire du paragraphe 1, a pour objet d'indiquer le sens
dans lequel les expressions sont utilisées dans le projet
d'articles.
2) L'alinéa a du paragraphe I de l'article 2 reprend la
définition de l'expression «succession d'Etats» qui est
donnée à l'alinéa b du paragraphe 1 de l'article 2 de la
Convention de Vienne de 1978.
3) Le rapport de la Commission sur sa vingt-sixième
session précisait dans le commentaire de l'article 2 du
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de
traités, sur la base duquel a été adopté l'article 2 de la
Convention de Vienne de 1978, que la définition de la
succession d'Etats qui y était donnée visait uniquement
le fait de la substitution d'un État à un autre « dans la
responsabilité des relations internationales du territoire »,
abstraction faite de toute idée de succession à des droits
ou obligations à l'occasion de cet événement. Le rapport
ajoutait que les droits et obligations découlant d'une suc-
cession d'États étaient ceux qui étaient expressément pré-
vus dans ce projet d'articles. Il notait, en outre, que la
Commission avait jugé l'expression « dans la responsa-
bilité des relations internationales du territoire » préfé-
rable à d'autres expressions telles que « dans la souve-
raineté à l'égard du territoire » ou « dans la capacité de
de conclure des traités concernant le territoire », parce
que c'était une formule d'un usage courant dans la pra-
tique des États et qui convenait mieux pour couvrer en
termes neutres tous les cas concrets, indépendamment
du statut particulier du territoire en question (territoire
national, territoire sous tutelle, mandat, protectorat, ter-
ritoire dépendant, etc.). Le rapport précisait enfin que le
mot « responsabilité » ne devait pas être séparé des mots
« des relations internationales du territoire » et n'impli-
quait aucune idée de « responsabilité des États », sujet
que la Commission étudiait par ailleurs 61.

4) La Commission a décidé d'inclure dans le présent
projet d'articles la définition de l'expression « succession
d'États » qui figure dans la Convention de Vienne de
1978, considérant que, dans toute la mesure possible, il
était souhaitable, puisque la Convention et le projet d'ar-
ticles traitent du même phénomène, qu'ils contiennent des
définitions identiques. D'autre part, l'article 1er complète
la définition de l'expression « succession d'États » en pré-
cisant que le projet d'articles s'applique, non à la sub-
stitution d'un État à un autre dans la responsabilité des
relations internationales du territoire, mais aux effets
d'une telle substitution.

5) Les alinéas b, c et d du paragraphe 1 reproduisent les
termes du paragraphe 1, al. c, d et e, de l'article 2 de la
Convention de Vienne de 1978. Le sens qu'ils donnent des

expressions « État précécesseur », « État successeur » et
« date de la succession d'États » découle, dans chaque
cas, du sens donné à l'expression « succession d'États »
à l'alinéa a du paragraphe 1, et ne semble pas appeler de
commentaires.

6) \J alinéa e du paragraphe 1 reproduit le texte du para-
graphe 1, al./, de l'article 2 de la Convention de Vienne de
1978, qui est fondé sur le paragraphe 1, a l . / , de l'article
2 du projet d'articles adopté par la Commission en 1974.
La partie du commentaire relatif à cet article qui concerne
la définition s'applique également au cas présent. Ainsi
que la Commission l'a déclaré :

[...] la définition donnée à l'alinéa/englobe tous les cas d'acces-
sion à l'indépendance d'un ancien territoire dépendant, à quelque
catégorie qu'il puisse appartenir [colonies, territoires sous tutelle,
territoires sous mandat, protectorats, etc.]. Bien qu'elle soit rédigée
au singulier par souci de simplicité, elle comprend le cas [...] de la
formation d'un État nouvellement indépendant à partir de deux ou
plusieurs territoires. En revanche, la définition exclut les cas où il
y a naissance d'un nouvel État du fait de la séparation d'une
partie d'un État existant ou de l'unification de deux ou plusieurs
États existants. C'est pour bien distinguer ces cas de celui de
l'accession à l'indépendance d'un ancien territoire dépendant que
l'expression «État nouvellement indépendant» a été choisie de
préférence à l'expression plus brève «nouvel État»6 2 .

7) L'expression « Etat tiers » ne figure pas à l'article 2
de la Convention de Vienne de 1978. L'expression « Etat
tiers » ne pouvait, en effet, être employée dans cette con-
vention puisqu'on en avait déjà fait une expression tech-
nique dans la Convention de Vienne de 1969 pour dési-
gner « un Etat qui n'est pas partie au traité ». En revan-
che, s'agissant du projet d'articles sur la succession d'Etats
dans des matières autres que les traités, la Commission
a estimé que l'expression « Etat tiers » était la plus simple
et la plus claire pour désigner tout Etat autre que l'Etat
prédécesseur ou l'Etat successeur 63.

8) Enfin, le paragraphe 2 correspond au paragraphe 2
de l'article 2 de la Convention de Vienne de 1969 ainsi
que de la Convention de Vienne de 1978, et il a pour objet
de préserver en matière de terminologie la position des
Etats en ce qui concerne leur droit et leurs usages internes.

Article 3. — Cas de succession d'Etats visés
par les présents articles

Les présents articles s'appliquent uniquement aux effets
d'une succession d'Etats se produisant conformément au
droit internationel et, plus particulièrement, aux principes
du droit international incorporés dans la Charte des Na-
tions Unies.

Commentaire

1) Cette disposition reproduit mutatis mutandis les ter-
mes de l'article 6 de la Convention de Vienne de 1978,
qui se fonde sur l'article 6 du projet d'articles rédigé par
la Commission sur le sujet.

61 Voir Annuaire... 1974, vol. II ( l r e partie), p. 180, doc. A/9610/
Rev.l, chap. II, sect. D, art. 2, par. 3 et 4 du commentaire.

62 Ibid., par. 8 du commentaire.
63 Voir Annuaire... 1975, vol. I I , p . 122, doc . A/10010/Rev. l ,

chap. III, sect. B, sous-sect. 2, art . 3 (al. e), commentaire .
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2) Ainsi qu'elle l'a rappelé dans le rapport sur sa vingt-
quatrième session, la Commission, lorsqu'elle rédige des
projets d'articles en vue de la codification du droit inter-
national général, présume d'ordinaire que ces articles
s'appliqueront à des faits se produisant, ou à des situa-
tions créées, conformément au droit international. En
conséquence, elle ne précise pas, habituellement, que leur
application est limitée dans le sens qui vient d'être indiqué.
C'est ainsi que, lors de la préparation par la Commission
à sa vingt-quatrième session du projet d'articles sur la
succession d'Etats en matière de traités, plusieurs mem-
bres ont estimé qu'il était inutile de spécifier dans le pro-
jet que ses dispositions ne s'appliqueraient qu'aux effets
d'une succession d'Etats se produisant conformément au
droit international64.

3) D'autres membres, en revanche, ont rappelé que,
lorsque des cas non conformes au droit international
appelaient un traitement spécial, la Commission en avait
fait état expressément. Ils ont cité à titre d'exemple les
dispositions du projet d'articles sur le droit des traités
relatives aux traités obtenus par la contrainte, aux traités
en conflit avec des normes de jus cogens, et à diverses
situations pouvant impliquer une infraction à une obli-
gation internationale. Ces membres ont donc été d'avis
de stipuler expressément, en ce qui concerne plus parti-
culièrement les transferts de territoires, que seuls les trans-
ferts se produisant conformément au droit international
relèveraient de la notion de « succession d'Etats » aux
fins du projet d'articles en préparation. La Commission
a adopté ce point de vue. Toutefois, note le rapport,

comme le fait de mentionner expressément cet élément de confor-
mité avec le droit international à propos d'une catégorie de cas de
succession d'États aurait risqué de donner lieu à des malentendus
quant à la position prise à l'égard dudit élément pour d'autres
catégories de cas de succession d'États, la Commission a décidé
de faire figurer parmi les articles généraux une disposition sauve-
gardant la question de la licéité de la succession d'Etats visée
dans le projet d'articles. En conséquence, l'article 6 dispose que
les articles s'appliquent uniquement aux effets d'une succession
d'États se produisant conformément au droit international 65.

4) A sa vingt-cinquième session, la Commission a dé-
cidé d'inclure dans l'introduction du projet d'articles sur
la succession d'Etats dans des matières autres que les
traités une disposition identique à celle de l'article 6 du
projet d'articles sur la succession d'Etats en matière de
traités. Il lui a paru qu'un argument important venait
s'ajouter à ceux qui avaient été avancés à la vingt-qua-
trième session en faveur de l'article 6. En effet, l'absence
dans le projet d'articles sur la succession d'Etats dans des
matières autres que les traités de la disposition figurant
à l'article 6 du projet d'articles sur la succession d'Etats
en matière de traités risquerait de mettre en doute l'appli-
cabilité au présent projet de la présomption générale que
les textes établis par la Commission concernent des faits
se produisant, ou des situations créées, conformément au
droit international66.

DEUXIÈME PARTIE

BIENS D'ÉTAT

SECTION 1. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 4. — Portée des articles
de la présente partie

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets
de la succession d'Etats en matière de biens d'Etat.

Commentaire

Cette disposition a simplement pour objet de préciser
que les articles de la deuxième partie ne portent que sur
une seule catégorie des « matières autres que les traités »
visées à l'article 1er : les biens d'Etat.

Article 5. — Biens d'Etat

Aux fins des articles de la présente partie, les « biens
d'Etat » s'entendent des biens, droits et intérêts qui, à la
date de la succession d'Etats et conformément au droit
interne de l'Etat prédécesseur, appartenaient à cet Etat.

Commentaire

1) L'article 5 n'a pas pour objet de régler le sort des
biens d'Etat de l'Etat prédécesseur, mais simplement de
formuler un critère de détermination de ces biens.

2) La pratique connaît d'assez nombreux exemples de
dispositions conventionnelles qui, à l'occasion d'une suc-
cession d'Etats, déterminent, parfois de façon détaillée,
les biens d'Etat de l'Etat prédécesseur. Tel est le cas de
l'article 10 du Traité d'Utrecht (11 avril 1713)67; de l'ar-
ticle II du traité de cession de la Louisiane entre les Etats-
Unis d'Amérique et la France, en date du 30 avril 1803 68;
de l'article 2 du traité du 9 janvier 1895, par lequel le
roi Léopold cédait le Congo à l'Etat belge 69; de l'article
II du Traité de paix de Shimonoseki (17 avril 1895) entre
la Chine et le Japon 70 et de l'article 1er du traité de rétro-
cession du 8 novembre 1895 entre les mêmes Etats71 ; de
l'article VIII du traité de paix du 10 décembre 189i entre
l'Espagne et les Etats-Unis d'Amérique 72; et des annexes
au traité du 16 août 1960 relatif à la création de la Répu-
blique de Chypre 73.

64 Voir Annuaire... 1972, vol. II , p . 255, doc. A/8710/Rev. l ,
chap. II , sect. C, art . 6, par . 1 et 2 du commentaire .

65 Ibid., par. 2 du commentaire.
66 Annuaire... 1973, vol. II, p. 207, doc. A/9010/Rev.l, chap. III,

sect. B, art. 2, par. 4 du commentaire.

67 M. de Clercq, Recueil des traités de la France, Paris, Durand
et Pedone-Lauriel, 1880, t. Ie r (1713-1802), p. 5 et 6.

68 G. F. de Martens, éd., Recueil des principaux traités, Got-
tingue, Dieterich, 1831, t. VII, p. 708.

69 G. F . de Martens, éd. Nouveau Recueil général de traités,
Gottingue, Dieterich, 1896, 2 e série, t. XXI, p . 693.

70 British and Foreign State Papers, vol. 86, Londres, H . M .
Stationery Office, 1900, p . 800.

71 Ibid., p . 1195.
72 G. F . de Martens , éd., Nouveau Recueil général de traités,

Leipzig, Dieterich, 1905, 2 e série, t. XXXII , p . 76.
73 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 382, p . 8.
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3) Une désignation précise des biens que l'Etat prédé-
cesseur devait transférer à l'Etat successeur dans deux
cas particuliers de succession d'Etats apparaît également
dans deux résolutions prises par l'Assemblée générale en
application des dispositions du Traité de paix avec l'Italie
du 10 février 1947 74. La première de ces résolutions porte
la cote 388 (V) et fut adoptée le 15 décembre 1950 sous
le titre « Dispositions économiques et financières relatives
à la Libye ». La seconde, la résolution 530 (VI), fut adop-
tée le 29 janvier 1953 sous le titre « Dispositions écono-
miques et financières relatives à l'Erythrée ».

4) Toutefois, on ne peut dégager des critères d'appli-
cation générale des dispositions conventionnelles men-
tionnées ci-dessus, dont le contenu a varié suivant les
circonstances de fait, ni des deux résolutions de l'Assem-
blée générale, adoptées en application d'un traité et visant
exclusivement des situations particulières. D'autre part,
comme l'a constaté la Commission de conciliation fran-
co-italienne dans une sentence rendue le 26 septembre
1964 : «le droit international coutumier n'a pas établi
de critère autonome permettant de déterminer quels sont
les biens de l'Etat75 ».

5) Jusqu'au moment de la succession d'Etats, c'est le
droit interne de l'Etat prédécesseur qui régit les biens de
celui-ci et détermine leur statut de biens d'Etat. L'Etat
successeur les reçoit tels quels dans son ordre juri-
dique. En tant qu'Etat souverain, il est libre, dans les
limites du droit international général, d'en changer le
statut, mais toute décision qu'il prend à cet égard est né-
cessairement postérieure à la succession d'Etats et relève
de sa compétence d'Etat et non de sa qualité d'Etat suc-
cesseur. Elle ne relève pas de la succession d'Etats.

6) La Commission observe, cependant, que dans plu-
sieurs cas de la pratique diplomatique l'Etat successeur
n'a pas pris en considération le droit interne de l'Etat
prédécesseur pour la qualification des biens d'Etat. Cer-
taines décisions de juridictions internationales en ont fait
autant par rapport aux biens qui étaient l'objet du litige.

7) C'est ainsi que, dans un arrêt rendu le 15 décembre
1933 dans Y Affaire de l'Université Péter Pâzmâny, la CPJI
a jugé qu'elle n'avait « pas besoin de se fonder sur l'inter-
prétation du droit76 » de l'Etat prédécesseur pour décider
si les biens objets du litige avaient le caractère de biens
publics. Il est vrai que la matière était régie par diverses
propositions du Traité de Trianon " qui limitaient le
pouvoir d'appréciation de la Cour. Dans une autre affaire,
où l'Italie était l'Etat prédécesseur, le Tribunal des Na-
tions Unies en Libye a jugé le 27 juin 1955 que « lors-
qu'il s'agit de décider si un établissement est de caractère
public ou privé, le Tribunal n'est pas lié par la législation
et la jurisprudence italiennes 78 ». Ici encore, la matière
était régie par des dispositions particulières — en l'espèce,

celles de la résolution 388 (V) précitée 79 — qui limitaient
le pouvoir d'appréciation du Tribunal.
8) La Commission considère néanmoins que la meilleure
manière de définir les « biens d'Etat » aux fins de la deuxiè-
me partie du présent projet d'articles est de renvoyer au
droit interne de l'Etat prédécesseur.
9) Les premiers mots de l'article 5 soulignent que la
règle qu'il énonce ne vaut que pour les dispositions de la
deuxième partie du présent projet d'articles et que, comme
à l'ordinaire dans de pareils cas, la Commission
n'entendait nullement donner une définition d'applica-
tion générale.

10) La Commission désire souligner que par l'expression
« biens, droits et intérêts », l'article 5 ne vise que les droits
et les intérêts de caractère juridique. Cette expression
figure dans des dispositions de nombreux traités telles
que celles de l'article 297 du Traité de Versailles 80, de
l'article 249 du Traité de Saint-Germain-en-Laye81, de
l'article 177 du Traité de Neuilly-sur-Seine 82, de l'ar-
ticle 232 du Traité de Trianon 83 et de l'article 79 du Traité
de paix avec l'Italie 84.

11) L'expression « droit interne de l'Etat prédécesseur »
se réfère dans l'article 5 à l'ensemble des règles de l'ordre
juridique de l'Etat prédécesseur qui sont applicables aux
biens d'Etat. Pour les Etats dont la législation n'est pas
unifiée, ces règles comprennent notamment celles qui dé-
terminent le droit particulier de l'Etat prédécesseur —
national, fédéral, métropolitain ou territorial — qui régit
chacun de ses biens d'Etat.

12) En adoptant l'article 5 en première lecture, la Com-
mission tient à noter que les mots « biens, droits et inté-
rêts » pourront éventuellement être revus à la lumière de
la décision qui viendrait à être prise ultérieurement quant
à la relation exacte entre biens d'Etat et archives d'Etat.

Article 6. — Droits de l'Etat successeur
sur les biens d'Etat qui lui passent

Une succession d'Etats emporte l'extinction des droits de
l'Etat prédécesseur et la naissance de ceux de l'Etat succes-
cesseur sur les biens d'Etat qui passent à l'Etat successeur
conformément aux dispositions des articles de la présente
partie.

Commentaire

1) L'article 6 précise qu'une succession d'Etats a un
double effet juridique sur les droits respectifs de l'Etat
prédécesseur et de l'Etat successeur quant aux biens d'Etat
qui passent du premier au second. Elle emporte, d'une
part, l'extinction des dioits de l'Etat prédécesseur sur les
biens en question et, d'autre part et simultanément, la
naissance de ceux de l'Etat successeur sur les mêmes biens.

74 Ibid., vol. 49, p . 3.
75 Sentence rendue dans le « Différend sur les biens immeubles

appartenant à l'ordre de Saint-Maurice et Saint-Lazare » {Annuaire
français de droit international, 1965, Paris, vol. XI, p. 323).

76 C.P.J.I., série A/B, n° 61, p. 236.
77 G . F . de M a r t e n s , éd. , Nouveau Recueil général de traités,

Leipzig, Weicher , 1924, 3 e série, t. X I I , p . 423 .
78 Na t ions Unies , Recueil des sentences arbitrales, vol. XI I

(publicat ion des Nat ions Unies , numéro de vente : 63.V.3), p . 390.

79 Voir ci-dessus par . 3 du présent commenta i re .
80 G . F . de Mar tens , éd. , Nouveau Recueil général de traités,

Leipzig, Weicher, 1923, 3 e série, t. XI , p . 558.
81 Ibid., p . 788.
82 Ibid., 1924, t. X I I , p . 380.
83 Ibid., p . 515.
84 N a t i o n s Unies , Recueil des Traités, vol . 49, p. 46 .
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L'article 6 n'a pas pour objet de déterminer quels sont les
biens d'Etat qui passent à l'Etat successeur. Cette déter-
mination se fera « conformément aux dispositions des ar-
ticles de la présente partie », et plus précisément des arti-
cles 9 à 14.
2) L'article 6 exprime en une seule disposition une pra-
tique constante qui, par l'emploi de formules diverses,
a cherché à traduire la règle que la succession d'Etats em-
porte l'extinction des droits de l'Etat prédécesseur et la
naissance de ceux de l'Etat successeur sur les biens d'Etat
qui passent à l'Etat successeur. La terminologie employée
à cette fin a varié selon le temps et le lieu. Un des premiers
concepts que l'on trouve dans les traités de paix est celui
de la renonciation de l'Etat prédécesseur à tous les droits
sur les territoires cédés, y compris ceux qui sont relatifs
aux biens d'Etat. Il figure déjà dans le Traité des Pyrénées
(1659) 85, et a été repris en 1923 dans le Traité de Lau-
sanne 86 et en 1951 dans le Traité de paix avec le Japon s7.
Le Traité de Versailles exprime une idée similaire en ce
qui concerne les biens d'Etat par une clause stipulant que
« les Puissances cessionnaires de territoires allemands
acquerront tous biens et propriétés appartenant à l'Em-
pire ou aux Etats allemands et situés dans ces territoires88 ».
Une clause analogue se trouve dans les Traités de Saint-
Germain-en-Laye89, de Neuilly-sur-Seine90 et de Trianon91.
Le concept de cession figure également dans plusieurs
traités92. Malgré la variété des formules, il se dégage de la
grande majorité des traités relatifs à des transferts de terri-
toires une règle constante: celle de l'extinction et de la
naissance simultanées de droits sur les biens d'Etat.

3) La Commission a adopté pour l'article 6 la notion
de « passage » des biens d'Etat et non celle de « transfert »
des biens en question. Elle a estimé, en effet, que la notion
de transfert cadrait mal avec la nature juridique des effets
d'une succession d'Etats sur les droits des deux Etats en
cause sur les biens d'Etat. D'une part, un transfert sup-
pose souvent un acte de volonté de la part de celui qui
l'effectue. Or, comme le souligne le mot « emporte » dans
le texte de l'article, l'extinction des droits de l'Etat pré-
décesseur et la naissance de ceux de l'Etat successeur se
produisent de plein droit. D'autre part, un transfert sous
entend une certaine continuité, alors qu'une extinction
et une naissance simultanées impliquent un élément de

85 Article XL1 (J. Du Mont, Corps universel diplomatique du
droit des gens contenant un recueil des traitez d'alliance, de paix,
de trêve..., Amsterdam, Brunel, 1728, t. VI, part. II, p. 269).

86 Voir n o t a m m e n t les articles 15, 16 et 17 ( S D N , Recueil des
Traités, vol . XXVII I , p . 22).

87 Article 2 (Nat ions Unies , Recueil des Traités, vol. 136, p . 49
et 51).

88 Article 256 (G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général
des traités, Leipzig, Weicher, 1923, 3e série, t. XI, p. 521).

89 Ar t i c le 208 {ibid., p . 767) .
90 Article 142 {ibid., 1924, t. XII , p . 363).
91 Article 191 {ibid., p . 494.
92 Voir p . ex. l 'article 1 e r de la Convention du 4 août 1916 entre

les États-Unis d 'Amér ique et le Danemark au sujet de la cession
des Antilles danoises {Revue générale de droit international public,
Paris, 1917, t. XXIV, p . 454) et l 'article V du Trai té du 2 février
1951 relatif à la cession à l ' Inde de la ville de Chandernagor
(Nat ions Unies, Recueil des Traités, vol. 203, p . 159).

rupture. La Commission désire cependant présenter deux
remarques sur ce dernier point.
4) En premier lieu, l'Etat successeur peut créer un cer-
tain élément de continuité en maintenant en vigueur à
titre provisoire les règles de la législation de l'Etat prédé-
cesseur relatives au régime des biens d'Etat. Ces règles,
assurément, ne sont plus appliquées pour le compte de
de l'Etat prédécesseur, mais pour celui de l'Etat succes-
seur, qui les a reçues dans sa législation par une décision
prise en sa qualité d'Etat souverain. Toutefois, bien qu'il
s'agisse, au moment de la succession, d'un autre ordre
juridique, le contenu matériel des règles en question de-
meure le même. En conséquence, dans l'hypothèse en-
visagée, la succession d'Etats a essentiellement pour effet
de changer le titulaire des droits sur les biens d'Etat.

5) En second lieu, le passage juridique des biens d'Etat
de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est souvent sui-
vi dans la pratique d'un transfert matériel de ces biens
entre les mêmes Etats, accompagné de l'établissement
d'inventaires, de procès-verbaux de remise et d'autres
pièces.

Article 7. — Date du passage des biens d'Etat

A moins qu'il n'en soit autrement convenu ou décidé, la
date du passage des biens d'Etat est celle de la succession
d'Etats.

Commentaire

1) L'article 7 énonce une disposition supplétive aux termes
de laquelle la date du passage des biens d'Etat est celle
de la succession d'Etats. Il doit être lu à la lumière de
l'alinéa d du paragraphe 1 de l'article 2, qui précise que
« l'expression date de la succession d'Etats s'entend de la
date à laquelle l'Etat successeur s'est substitué à l'Etat
prédécesseur dans la responsabilité des relations inter-
nationales du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats ».

2) Le caractère supplétif de la disposition énoncée est
souligné par la clause subsidiaire du premier membre de
phrase : « à moins qu'il n'en soit autrement convenu ou
décidé ». Il résulte de cette clause que la date du passage
des biens d'Etat peut être fixée soit par voie d'accord soit
par voie de décision.

3) En effet, il arrive dans la pratique que les Etats inté-
ressés s'accordent pour choisir pour le passage des biens
d'Etat une date autre que celle de la succession d'Etats.
C'est cette situation qui est visée par le terme « convenu »
dans la clause précitée. Certains membres de la Commi-
ssion ont suggéré d'y ajouter les mots « entre l'Etat pré-
décesseur et l'Etat successeur ». D'autres, toutefois, se
sont prononcés contre une telle addition, estimant que,
lorsque les biens d'Etat situés sur le territoire d'un Etat
tiers étaient en cause, leur date de passage pouvait être
arrêtée par un accord tripartite conclu entre l'Etat pré-
décesseur, l'Etat successeur et l'Etat tiers.

4) II est arrivé également que des juridictions interna-
tionales se soient prononcées sur la question de savoir
quelle était la date du passage de certains biens d'Etat de
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l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur 93. Aussi la Com-
mission a-t-elle ajourté au premier membre de phrase de
l'article les mots « ou décidé », après le mot « convenu ».
La Commission n'a toutefois pas entendu préciser de qui
pourrait émaner une décision en la matière.

5) Plusieurs membres ont exprimé l'avis que non seu-
lement l'article 7 mais aussi la plupart des autres articles
du projet auraient un caractère supplétif, et que celui-ci
devrait contenir une disposition générale à cet effet. A
leur avis, une telle disposition rendrait inutile le premier
membre de phrase de l'article.

6) Quant à la disposition principale de l'article, contenue
dans le second membre de phrase, il a été soutenu au cours
des débats de la Commission que la date de passage des
biens d'Etat variait d'un type de succession à un autre et
ne pouvait faire l'objet d'un texte de portée générale. Au
demeurant, dans sa rédaction actuelle, l'article 7 n'énon-
çait qu'une simple définition de la date de passage des
biens d'Etat et n'imposait aucune obligation aux Etats
intéressés. La place d'un tel texte, si la Commission esti-
mait devoir le garder, était, a-t-on dit, à l'article 2 (Ex-
pressions employées).

Article 8. — Passage des biens d'Etat
sans compensation

Sous réserve des dispositions des articles de la présente
partie et à moins qu'il n'en soit autrement convenu ou
décidé, le passage des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur
à l'Etat successeur s'opère sans compensation.

Commentaire

1) L'article 8 comprend une disposition principale et
deux clauses subsidiaires. La disposition principale énonce
la règle que le passage des biens d'Etat de l'Etat prédé-
cesseur à l'Etat successeur se faisant conformément aux
dispositions des articles de la présente partie s'opère sans
compensation. Elle apporte un complément nécessaire à
l'article 6 mais, pas plus que cet article — et pour les
mêmes raisons 94 —, elle n'a pour objet de déterminer
les biens d'Etat qui passent à l'Etat successeur.

2) Avec quelques exceptions 95, la pratique consacre la
règle énoncée dans la disposition principale de l'article 8.

93 Voir p . ex. l 'arrêt n° 7 rendu le 25 mai 1926 par la CPJI dans
l'Affaire relative à certains intérêts a l lemands en Haute-Silésie
polonaise {C.P.J.I., série A, n° 7) et l 'Avis consultatif du 10 sep-
tembre 1923 au sujet de certaines quest ions touchant les colons
d 'or ig ine al lemande dans les territoires cédés par l 'Allemagne
à la Pologne (ibid., série B, n° 6, p . 6 à 43).

94 Voir ci-dessus art . 6, par . 1 du commenta i re .
95 Ces exceptions se trouvent notamment dans quatre des traités

de paix conclus après la première guerre mondiale. Voir article 256
du Traité de Versailles (G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil
général des traités, Leipzig, Weicher, 1923, 3e série, t. XI, p. 521);
article 208 du Traité de Saint-Germain-en-Laye (ibid., p. 767);
article 142 du Traité de Neuilly-sur-Seine (ibid., 1924, t. XII, p.
363); et article 191 du Traité de Trianon (ibid., p. 494). Aux termes
de ces traités, la valeur des biens d'État cédés par les États prédé-
cesseurs aux États successeurs était déduite du montant des répa-
rations dues par les premiers aux seconds. Il y a lieu de noter
cependant que, pour certains biens d'État, les traités en question
prévoyaient une cession sans aucune contrepartie. C'est ainsi que
l'article 56 du Traité de Versailles (ibid., 1923, t. XI, p. 382) dis-

Beaucoup de traités concernant le transfert de territoires
admettent cette règle implicitement en n'imposant à l'Etat
successeur aucune obligation de verser une indemnité pour
la cession par l'Etat prédécesseur de biens publics, et no-
tamment de biens d'Etat. D'autres l'admettent expres-
sément en stipulant que cette cession se fait sans compen-
sation. On trouve dans ces traités des formules telles que
« sans qu'il y ait lieu à indemnisation 96 », « en plein
droit97 », « sans paiement98 », « gratuitement " ».

3) Cependant, plusieurs membres se sont demandé si la
Commission ne serait pas amenée à apporter dans la suite
de ses travaux quelques exceptions à la règle que le passage
des biens d'Etat s'opère sans compensation, eu égard aux
circonstances particulières de chaque cas de succession
d'Etats et notamment au caractère du bien d'Etat en
cause ou au type de succession envisagé. D'autres mem-
bres ont même exprimé des doutes sur la possibilité de
formuler une règle générale en la matière.

4) La première clause subsidiaire de l'article 8 (« sous
réserve des dispositions des articles de la présente partie »)
est destinée à réserver les effets d'autres dispositions de
la deuxième partie. Un exemple notable de telles dispo-
sitions est l'article 9, concernant l'absence d'effets d'une
succession d'Etats sur les biens d'un Etat tiers.

5) La deuxième clause subsidiaire de l'article 8 a la
teneur suivante : « à moins qu'il n'en soit autrement
convenu ou décidé ». Elle a pour objet de prévoir expres-
sément la possibilité de déroger à la règle de l'article.
Elle est identique à celle qui figure à l'article 7 et qui a
déjà fait l'objet des commentaires de la Commission : o°.

Article 9. — Absence d'effets d'une succession
d'Etats sur les biens d'un Etat tiers

Une succession d'Etats n'affecte pas en tant que telle les
biens, droits et intérêts qui, à la date de la succession
d'Etats, sont situés sur le territoire de l'Etat prédécesseur
et qui, à cette date, appartiennent à un Etat tiers confor-
mément au droit interne de l'Etat prédécesseur.

posait que « la France entrera en possession de tous biens et
propriétés de l'Empire ou des États allemands situés dans les
territoires visés à l'article 51 [c'est-à-dire en Alsace-Lorraine],
sans avoir à payer ni créditer de ce chef aucun des États cédants ».

36 Article III, alinéa 4, de l'Accord entre les États-Unis d'Amé-
rique et le Japon relatif aux îles Amami, signé à Tokyo le 24
décembre 1953 (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 222, p.
222).

97 Article 10 du Traité d'Utrecht (11 avril 1713) pour la cession
de la baie et du détroit d'Hudson par la France à la Grande-
Bretagne (de Clercq, op. cit., p. 5).

98 Pa ragraphe 1 de l 'annexe X et pa ragraphe 1 de l 'annexe X I V
du Trai té de paix avec l ' I talie (Nat ions Unies , Recueil des Traités,
vol. 49, p . 97 et 114); et résolutions 388 (V) de l 'Assemblée géné-
rale des Na t ions Unies, du 15 décembre 1950, intitulée « Disposi-
tions économiques et financières relatives à la Libye » (art . 1 e r ,
par . 1), et 530 (VI), du 29 janvier 1952, intitulée «Dispos i t i ons
économiques et financières relatives à l 'Erythrée » (art . 1 e r , par . 1).

99 Article 60 du Trai té de Lausanne (SDN, Recueil des Traités,
vol. XXVII I , p . 52).

îoo y o j r ci-dessus art . 7, par . 2 à 5 du commenta i re .
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Commentaire

1) La règle formulée à l'article 9 découle du fait qu'une
succession d'Etats, c'est-à-dire la substitution d'un Etat
à un autre dans la responsabilité des relations interna-
tionales du territoire, ne peut avoir aucun effet juridique
à l'égard des biens d'un Etat tiers. Avant de présenter
des commentaires sur cet article, la Commission tient à
rappeler qu'il est placé dans la deuxième partie du projet,
consacrée exclusivement à la succession d'Etats en matière
de biens d'Etat. Aucun argument a contrario ne peut donc
être tiré de l'absence dans l'article 9 de toute mention de
biens, droits et intérêts privés.
2) Comme le soulignent les mots « en tant que telle » figu-
rant après l'expression « une succession d'Etats n'affecte
pas », l'article 9 ne vise que la succession d'Etats. Il ne
préjuge en rien les mesures que l'Etat successeur pourrait
prendre en tant qu'Etat souverain à l'égard des biens d'un
Etat tiers après la succession d'Etats et conformément
aux règles d'autres branches du droit international.
3) Les mots « biens, droits et intérêts » sont empruntés
à l'article 5, où ils font partie de la définition du terme
« biens d'Etat ». Ils sont suivis à l'article 9 de la clause
limitative « qui, à la date de la succession d'Etats, sont
situés sur le territoire de l'Etat prédécesseur ». La Com-
mission a considéré en effet qu'il était évident qu'une
succession d'Etats ne peut avoir d'effet sur les biens, droits
ou intérêts d'un Etat tiers situés en dehors du territoire
affecté par la succession, et qu'en conséquence le champ
d'application du présent article devait être limité à ce terri-
toire.
4) Les mots « conformément au droit interne de l'Etat
prédécesseur » sont également empruntés à l'article 5. La
Commission renvoie aux observations déjà formulées à
cet égard101.

SECTION 2. — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
À CHAQUE TYPE DE SUCCESSION D'ÉTATS

Commentaire

1) Les articles de la section 1 de la présente partie trai-
taient de diverses questions relatives à la succession d'Etats
en matière de biens d'Etat qui s'appliquaient de façon
générale à tous les types de succession. Les articles 10
à 14, qui forment la section 2, traitent de la question du
passage des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat
successeur séparément pour chaque type de succession.
Cette méthode a été jugée la plus appropriée pour la
section 2 de la deuxième partie du projet en raison des
différences qui apparaissent entre les divers types de succes-
sion, eu égard, d'une part, à l'environnement politique
propre à chacun des cas où s'effectue un changement de
souveraineté ou un changement dans la responsabilité des
relations internationales du territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats et, d'autre part, aux contraintes
diverses que le caractère mobile de certains biens crée dans
la recherche de solutions.

Avant d'étudier chaque article séparément, la Com-
mission voudrait présenter les observations générales ci-
après concernant certains aspects des dispositions de la
présente section qui appellent particulièrement l'attention.

Choix en matière de typologie successorale

2) Pour le sujet de la succession d'Etats en matière de
traités, la CDI avait retenu, dans son projet provisoire
de 1972102, quatre types distincts de succession d'Etats :
a) transfert d'une partie de territoire; b) cas des Etats
nouvellement indépendants; c) unification d'Etats et disso-
lution d'unions, et d) sécession ou séparation d'une ou
de plusieurs parties d'un ou de plusieurs Etats. Néan-
moins, à sa vingt-sixième session (1974), la Commission
au cours de la seconde lecture du projet d'articles sur la
succession d'Etats en matière de traités, a procédé à quel-
ques modifications qui ont, d'une part, précisé et complété
le premier type de succession et, d'autre part, ramené les
deux derniers types à un seul. Tout d'abord, le « transfert
d'une partie de territoire » a été désigné par l'expression
« succession concernant une partie de territoire ». A ce
type la Commission a intégré le cas où un « territoire ne
faisant pas partie du territoire d'un Etat pour les relations
internationales duquel cet Etat est responsable devient
partie du territoire d'un autre Etat103 ». Par cette formule,
la Commission entendait viser le cas d'un territoire non
autonome qui réalise sa décolonisation par intégration à
un Etat autre que l'Etat colonisateur. Un tel cas est assi-
milé, aux fins de la succession d'Etats en matière de traités,
au premier type de succession, la « succession concernant
une partie de territoire ». Par ailleurs, la Commission a
regroupé les deux derniers types de succession d'Etats
sous une seule rubrique intitulée « unification et séparation
d'Etats ».

3) Aux fins du projet sur la succession d'Etats en matière
de traités, la CDI a résumé de la manière suivante ses
choix dans le domaine de la typologie successorale :

La question de la succession d'États en matière de traités est
traditionnellement présentée du point de vue de l'effet qu'ont sur
les traités de l'État prédécesseur diverses catégories d'événements,
notamment l'annexion d'un territoire de l'État prédécesseur par
un autre État, la cession volontaire de territoire à un autre État,
la naissance d'un ou de plusieurs nouveaux États à la suite de la
séparation de parties du territoire d'un État, la formation d'une
union d'États, la mise sous protection d'un autre État et la fin de
ce protectorat, l'agrandissement d'un territoire ou la perte de
territoire. Outre l'étude des catégories classiques de succession
d'États, la CDI a tenu compte du traitement prévu pour les terri-
toires dépendants dans la Charte des Nations Unies. Elle est par-
venue à la conclusion que, de codifier le droit moderne relatif à
la succession d'États en matière de traités, il suffirait de classer les
cas de succession d'États en trois grandes catégories: a) succession
à l'égard d'une partie de territoire; b) États nouvellement indé-
pendants; c) unification et séparation d'États104.

4) Dans son travail de codification et de développement
progressif du droit relatif à la succession d'Etats en ma-

101 Voir ci-dessus art. 5, par. 11 du commentaire.

102 Annuaire... 1972, vol. I I , p . 248 et suiv., doc. A/8710/Rev. l ,
chap . I I , sect. C.

103 Annuaire... 1974, vol. I I ( l r e partie), p . 214, doc. A/9610/
Rev . l , chap. II , sect. D , ar t . 14.

104 Ibid., p . 176, doc. A/9610/Rev. l , par. 71 .
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tière de traités et à la succession d'Etats dans des matières
autres que les traités, la Commission a constamment
gardé à l'esprit le fait qu'il était souhaitable de maintenir
un certain parallélisme entre les deux projets d'articles,
et, en particulier, d'utiliser autant que possible des défini-
tions communes et des principes de base communs, sans
pour autant méconnaître ou négliger les caractéristiques
qui distinguent les deux sujets l'un de l'autre. La Com-
mission a estimé que, dans la mesure où cela ne risquait
pas de fausser la nature de ses travaux ou de les entraver
sans nécessité, ce parallélisme entre les deux séries d'ar-
ticles devait être considéré comme un objectif souhaitable.
Néanmoins, dans le cas du présent projet, elle devait se
ménager suffisamment de latitude pour pouvoir adopter
les textes convenant le mieux à la codification, dans un
projet autonome, des règles du droit international ré-
gissant spécifiquement la succession d'Etats dans des
matières autres que les traités, et plus particulièrement en
matière de biens d'Etat.

5) Compte tenu de ce qui précède, la Commission, tout
en réaffirmant qu'à son avis il suffisait, pour codifier le
droit moderne de la succession d'Etats en matière de
traités, de classer les cas de succession selon les trois
grandes catégories mentionnées plus haut105, ainsi qu'elle
l'a fait dans le projet de 1974, a jugé qu'étant donné les
caractéristiques et les exigences propres au sujet de la
succession d'Etats dans des matières autres que les traités,
notamment en matière de biens d'Etat, cette typologie
successorale demandait, aux fins du présent projet, à
être précisée davantage. En conséquence, pour ce qui est
de la succession concernant une partie du territoire, la Com-
mission a décidé qu'il convenait de distinguer et de régler
séparément, dans ce projet, les trois cas suivants : 1) le
cas où une partie du territoire d'un Etat est transférée par
cet Etat à un autre Etat, cas qui fait l'objet de l'article
10; 2) le cas où un territoire dépendant devient partie du
territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la respon-
sabilité de ses relations internationales, c'est-à-dire le
cas d'un territoire non autonome qui réalise sa décolo-
nisation par intégration à un Etat autre que l'Etat colonial,
cas qui fait l'objet du paragraphe 3 de l'article 11 (Etat
nouvellement indépendant); 3) le cas où une partie du
territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat,
cas qui fait l'objet du paragraphe 2 de l'article 13 (Sépa-
ration d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat).
De même, en ce qui concerne Vunification et la séparation
d'Etats, la Commission, tout en appliquant le schéma qui
consiste à traiter de ces deux types de succession dans des
articles distincts, a jugé qu'il convenait de distinguer en
outre entre la « séparation d'une partie ou de parties du
territoire d'un Etat», visée à l'article 13, et la «disso-
lution d'un Etat », qui fait l'objet de l'article 14.

Choix entre des règles générales et'des règles se rapportant
à des biens visés in concreto

6) La Commission a examiné, sur la base des rapports
du Rapporteur spécial, quelle méthode il convenait de
retenir, parmi les trois possibles, dans le choix du genre

de règles à formuler pour chaque type de succession. Une
première méthode consistait à adopter, dans chaque cas,
des dispositions spéciales pour les différents biens d'Etat
concernés par une succession d'Etats qui sont les plus
essentiels et les plus communément répandus, au point
qu'on peut affirmer qu'ils tiennent à l'existence même de
l'Etat et représentent en quelque sorte les dénominateurs
communs de tous les Etats, comme la monnaie, le Trésor,
les fonds d'Etat, les archives et les bibliothèques. La deu-
xième méthode consistait à rédiger, pour chaque type de
succession, des dispositions plus générales ne visant pas
in concreto ces différents biens d'Etat. Une troisième mé-
thode possible consistait à combiner les deux premières
et à énoncer, pour chaque type de succession, un ou
deux articles de caractère général, en leur adjoignant le
cas échéant un ou deux articles visant des biens d'Etat
déterminés.

7) La Commission a décidé d'adopter la méthode à la-
quelle le Rapporteur spécial était revenu dans son hui-
tième rapport106, c'est-à-dire d'élaborer pour chaque type
de succession des dispositions générales, applicables à
toutes les catégories de biens d'Etat. Elle a écarté la pre-
mière méthode, sur laquelle reposait le septième rapport
du Rapporteur spécial et dont elle avait discuté à sa vingt-
septième session (1975), non pas tant parce que le choix
de tels ou tels biens considérés in concreto pourrait être
jugé artificiel, arbitraire ou inapproprié que parce qu'elle
se serait trouvée obligée de rédiger, au sujet de questions
aussi complexes que la monnaie, le Trésor et les fonds
d'Etat, etc., des dispositions de caractère excessivement
technique. Néanmoins, la Commission a été d'avis que
la question des archives pourrait, étant donné son impor-
tance exceptionnelle et ses particularités propres, faire
l'objet d'une section distincte du projet qui serait spé-
cialement consacrée à cette question.

Distinction entre biens immobiliers et biens mobiliers

8) Pour formuler, à propos de chaque type de succession,
des dispositions générales applicables à tous les biens
d'Etat, la Commission a jugé nécessaire d'introduire une
distinction entre les biens d'Etat immobiliers et les biens
d'Etat mobiliers, puisque ces deux catégories de biens ne
peuvent être traitées de façon identique et doivent, en
cas de succession aux biens d'Etat, être considérées sépa-
rément, quels que soient les systèmes juridiques respectifs
de l'Etat prédécesseur et de l'État successeur. Cette distinc-
tion, connue des principaux systèmes juridiques du monde,
correspond essentiellement à un critère de différenciation
physique découlant de la nature des choses. Certains biens
sont physiquement rattachés au territoire, de telle sorte
qu'on ne peut les déplacer : ce sont des immeubles. D'au-
tres ont vocation à être déplacés, si bien qu'on peut les
faire sortir du territoire : ce sont des biens meubles. Il
semble cependant opportun de préciser qu'en adoptant
cette terminologie la Commission n'entend en aucune
façon aller dans le sens de l'application universelle de tel
ou tel droit, en particulier des droits de tradition purement
romaniste, car, comme dans le cas de la distinction entre

io5 y o j r ci-dessus par. 3 du présent commentaire.
106 Annuaire... 1976, vol. II ( l r e partie), p. 59 et suiv., doc.

A/CN.4/292.
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domaine public et domaine privé, il ne convient pas de
se référer à une notion de droit interne qui n'existe pas
dans toutes les grandes législations. La distinction que
l'on fait ne recouvre donc pas les catégories juridiques
rigides que l'on trouve par exemple en droit français.
Simplement, les termes de meubles et d'immeubles parais-
sent les plus adéquats pour désigner, aux fins de la suc-
cession d'Etats en matière de biens d'Etat, des biens qui
se meuvent ou, au contraire, des biens immobilisés.

9) Le rattachement des deux catégories de biens d'Etat
au « territoire » reflète simplement le fait qu'historique-
ment la souveraineté étatique s'est développée sur la terre.
Celui qui possédait la terre possédait le pouvoir écono-
mique et politique, et ce ne peut être sans influence pro-
fonde sur le droit actuel. La souveraineté de l'Etat mo-
derne est tout d'abord assise sur un élément tangible :
le territoire. On peut donc en conclure que tout ce qui
est rattaché au territoire, de quelque manière que ce soit,
est une base sans laquelle un Etat ne saurait exister, quel
que soit son régime politique ou juridique.

Critères du rattachement des biens au territoire

10) La succession d'Etats en matière de biens d'Etat
est régie, quel que soit le type de succession, par un cri-
tère clef qui est appliqué tout au long de la section 2 de
la deuxième partie du projet : le rattachement de ces biens
au territoire. Sur la base de ce critère, on peut énoncer
un principe fondamental d'après lequel, en général, les
biens d'Etat passent de l'Etat prédécesseur à l'Etat suc-
cesseur. C'est par application d'un critère matériel —
celui de la relation existant entre le territoire et le bien du
fait de la nature ou de la localisation de ce bien — que
l'on peut déduire l'existence du principe du passage des
biens d'Etat. Derrière ce principe se trouve d'ailleurs
celui de la viabilité même du territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats.

11) En ce qui concerne les biens d'Etat immeubles, le
principe du rattachement de ces biens au territoire trouve
son application concrète par référence à la situation géo-
graphique des biens d'Etat considérés. Par conséquent,
pour les types de succession visés dans la section 2 de la
présente partie du projet, la règle concernant le passage
des biens d'Etat immobiliers de l'Etat prédécesseur à
l'Etat successeur est libellée, selon qu'il convient, dans
les termes suivants, utilisés aux paragraphes 2, al. a, de
l'article 10, et 1, al. d, de l'article 11 :

Les biens d'État immeubles de l'État prédécesseur situés dans
le territoire auquel se rapporte la succession d'États passent à
l'État successeur,

ou sous la forme légèrement différente utilisée au para-
graphe 1, al. a, des articles 13 et 14 :

Les biens d'États immeubles de l'État prédécesseur passent à
l'État successeur dans le territoire duquel ils se trouvent.

Il devrait être évident que la règle relative au passage des
biens d'Etat immeubles, telle qu'elle a été adoptée par la
Commission, ne s'applique pas à ceux de ces biens qui
sont situés en dehors du territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats, sauf bien entendu dans le cas de disso-
lution d'un Etat, ainsi qu'il est expliqué dans le commen-
taire de l'article 14.

Aspects spécifiques liés à la mobilité des biens

12) En ce qui concerne les biens d'Etat meubles, les
spécificités qui sont dues au caractère mobilier ou à la
mobilité des biens d'Etat ajoutent une difficulté particu-
lière au problème de la succession d'Etats en ce domaine.
Surtout, la nature mobilière de ces biens (donc la possi-
bilité de les déplacer à tout moment) permet de les faire
changer facilement de mains. De l'avis de la Commission,
le seul fait que les biens meubles soient situés dans le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats ne
devrait pas autoriser automatiquement l'Etat successeur
à revendiquer ces biens, pas plus que le seul fait de les avoir
situés hors de ce territoire ne devrait autoriser automa-
tiquement l'Etat prédécesseur à les conserver. L'Etat pré-
décesseur et l'Etat successeur doivent respectivement rem-
plir d'autres conditions pour pouvoir l'un les conserver et
l'autre les recevoir. Ces autres conditions ne sont pas in-
dépendantes des conditions générales de viabilité aussi
bien du territoire auquel se rapporte la succession d'Etats
que de l'Etat prédécesseur. Elles rejoignent du coup le
principe général de l'équité, dont il ne faut jamais détour-
ner trop longtemps le regard et qui recommande dans ce
cas un partage des biens entre l'Etat successeur — ou
les Etats successeurs — et l'Etat prédécesseur, ou entre
les Etats successeurs s'il y en a plusieurs et que l'Etat
prédécesseur cesse d'exister. L'Etat prédécesseur ne sau-
rait exploiter à l'excès le caractère mobile des biens d'Etat
considérés, au point de désorganiser gravement le terri-
toire auquel se rapporte la succession d'Etats et de compro-
mettre la viabilité de l'Etat successeur. Il convient donc
de rappeler les limites imposées par la bonne foi, que
l'Etat prédécesseur ne peut pas franchir sans manquer
à un devoir international essentiel.

13) Par ailleurs, des biens mobiliers de l'Etat prédéces-
seur qui se trouveraient seulement par hasard et de façon
circonstancielle dans le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats au moment de la survenance de celle-
ci ne devraient pas ipso facto, et par un automatisme ab-
solu, passer à l'Etat successeur. La prise en considération
du seul fait de la localisation du bien constituerait dans
certains cas une atteinte à l'équité. Du reste, le hasard de
la localisation des biens d'Etat n'est pas seul à recomman-
der la prudence dans l'élaboration de la règle. On peut
même envisager l'hypothèse de biens mobiliers situés non
par hasard, mais délibérément, par l'Etat prédécesseur
dans le territoire qui fera par la suite l'objet d'une suc-
cession d'Etats, sans que les biens en question possèdent
aucun lien avec ledit territoire, ou tout au moins sans
qu'ils possèdent un tel lien exclusivement avec le terri-
toire considéré. Dans ce cas non plus, il ne serait pas
équitable de laisser ces biens au seul Etat successeur. On
peut imaginer par exemple que le territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats ait abrité l'encaisse-or ou
la couverture métallique de la circulation monétaire pour
l'ensemble du territoire de l'Etat prédécesseur. Il ne serait
pas pensable que le seul fait de la localisation des réserves
globales d'or de l'Etat prédécesseur dans ce territoire
doive justifier l'Etat successeur à les revendiquer si l'Etat
prédécesseur n'a pu les évacuer à temps.

14) Inversement, si la présence de biens d'Etats mobi-
liers dans la partie du territoire qui reste sous la souve-
raineté de l'Etat prédécesseur après la succession d'Etats
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justifie la présomption normale que ces biens doivent
demeurer la propriété de l'Etat prédécesseur, une telle
présomption, pour aussi naturelle qu'elle soit, n'est ce-
pendant pas irréfragable. Le fait de la simple localisation
du bien hors du territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats ne saurait justifier, à lui seul et de façon absolue,
la conservation du bien considéré par l'Etat prédécesseur.
Si le bien possède, à titre exclusif ou même simplement à
titre concurrent, un lien avec le territoire auquel se rappor-
te la succession d'Etats, l'équité et la viabilité du terri-
toire commandent de conférer à l'Etat successeur un droit
sur ce bien.

15) Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission est parvenue à la conclusion qu'en ce qui
concerne les biens d'État mobiliers le principe de leur
rattachement au territoire ne doit pas trouver son appli-
cation concrète par référence à la situation géographique
du bien d'État en cause. Ayant à l'esprit que, comme il
est dit ci-dessus 107, la règle juridique applicable au pas-
sage des biens d'État mobiliers devrait être fondée sur le
principe de la viabilité du territoire et tenir compte du
principe de l'équité, la Commission a examiné comment
devait s'exprimer le critère du lien de rattachement entre
le territoire et les biens d'État mobiliers considérés.
Diverses expressions ont été suggérées, telles que « biens
ayant un lien direct et nécessaire » avec le territoire,
« biens ressortissant à la souveraineté sur le territoire »,
et « biens nécessaires à l'exercice de la souveraineté sur
le territoire ». La Commission a écarté toutes ces expres-
sions, jugeant qu'elles n'étaient pas suffisamment claires,
et a adopté la formule «biens [...] liés à l'activité de
l'État prédécesseur en relation avec le territoire auquel
se rapporte la succession d'États ». En conséquence,
pour les types de succession visés dans la section 2 de
la deuxième partie du projet, et selon qu'il convient, la
règle relative au passage des biens d'Etat mobiliers de
l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est libellée dans
les termes ci-après, qui figurent aux articles 10 (par. 2,
al. b), 11 (par. 1, al. b), 13 (par. 1, al. b) et 14 (par. 1, al. c) :

Les biens d'État meubles de l'État prédécesseur liés à l'activité
de l'État prédécesseur en relation avec le territoire [les territoires]
auquel [auxquels] se rapporte la succession d'États passent à
l'État successeur [concerné].

Le principe de l'équité

16) Comme il est dit plus haut 108, le principe de l'équité
est l'un des principes dont s'inspire la règle relative au
passage des biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur
à l'Etat successeur quand ces biens sont liés à l'activité
de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire auquel
se rapporte la succession d'Etats. Dans ce contexte, le
principe de l'équité, malgré son importance, n'a pas la
prééminence, puisque l'ensemble de la règle se ramène-
rait alors à une règle d'équité. A la limite, cette règle ren-
drait inutile toute tentative de codification, et il suffirait
d'un article disposant que la règle de la répartition
équitable des biens doit s'appliquer dans tous les cas de

succession à des biens d'Etat meubles. On ne peut attri-
buer le rôle principal à l'équité, car il y a aussi un critère
matériel concernant le lien des biens avec l'activité de
l'Etat prédécesseur sur le territoire. En fait, le principe de
l'équité est davantage un facteur d'équilibre, un élément
correctif destiné à préserver le caractère « raisonnable »
du lien de rattachement entre les biens d'Etat meubles et
le territoire. L'équité permet d'interpréter de la façon la
plus judicieuse la notion de « biens... liés à l'activité de
l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire... » et de
lui donner un sens acceptable.

17) Cependant, le principe de l'équité est appelé à jouer
un rôle plus important à propos des règles établies pour
certains types de succession déterminés concernant le
passage, de l'Etat prédécesseur à l'Etat ou aux Etats suc-
cesseurs, de biens d'Etat meubles autres que ceux qui sont
liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats. Quand,
dans le cas d'Etats nouvellement indépendants, le terri-
toire dépendant a contribué à la création de ces biens, ils
passent à l'Etat successeur dans la proportion corres-
pondant à la part contributive du territoire dépendant
(art. 11, par. 1, al. c). Dans le cas de séparation d'une
partie ou de parties du territoire d'un Etat ou de disso-
lution d'un Etat, ces biens passent à l'Etat successeur ou
aux Etats successeurs dans une proportion équitable (art.
13, par. 1, al. c, et art. 14, par. 1, al. d).

18) Dans le cas de dissolution d'un Etat, le principe de
l'équité est à la base de la règle relative au passage à l'un
des Etats successeurs des biens d'Etat immeubles de l'Etat
prédécesseur situés en dehors de son territoire, puisqu'elle
exige que les Etats successeurs reçoivent une compensation
équitable (art. 14, par. 1, al. b).

19) Enfin, pour ce qui est des cas de séparation d'une
partie ou de parties du territoire d'un Etat et de la disso-
lution d'un Etat, les règles relatives au passage des biens
immeubles et des biens meubles sont sans préjudice de
toute question de compensation équitable qui pourrait
se poser par suite d'une succession d'Etats (art. 13, par.
3, et art. 14, par. 2).

20) Ce que l'on entend par principe de l'équité, selon Ch.
de Visscher, c'est une « source de droit autonome et in-
dépendante 109 ». Selon une résolution de l'Institut de
droit international,

1° [...] l'équité est normalement inhérente à une saine applica-
tion du droit [...];

2° le juge international ne peut s'inspirer de l'équité pour rendre
sa sentence, sans être lié par le droit en vigueur, que si toutes les
parties donnent une autorisation claire et expresse à cette fin n o .

Effectivement, selon l'article 38, par. 2, de son statut, la
CIJ ne peut juger ex aequo et bono que si les parties y
consentent.
21) On sait que la Cour a eu à traiter de ce problème.
Dans les affaires du Plateau continental de la mer du Nord,
elle a tenté d'établir une distinction entre Y équité et les

107 Par . 12 du présent commentai re .
108 p a r 12 et 15 du présent commentai re .

109 Annuaire de Vlnstitut de droit international, 1934, Bruxelles,
vol. 38, p. 239.

110 Annuaire de Vlnstitut de droit international, 1937, Bruxelles,
vol. 40, p. 271.
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principes équitables. Devant la Cour, la République fédé-
rale d'Allemagne avait plaidé, pour la délimitation du
plateau continental, le rejet de la « méthode de l'équi-
distance », qui, selon elle, « n'aboutirait pas à une répar-
tition équitable ». Elle a prié la Cour de faire référence à
la notion d'équité en retenant « le principe selon lequel
chacun des Etats riverains a droit à une part juste et
équitable » i n . L'Allemagne fédérale faisait bien entendu
la distinction entre le fait de statuer ex aequo et bono, qui
ne pouvait se réaliser qu'avec l'assentiment exprès des
parties, et le fait d'invoquer l'équité en tant que principe
général du droit. Dans son arrêt, la Cour a décidé qu'en
l'espèce le droit international renvoyait à des principes
équitables, que les parties devaient appliquer dans leurs
négociations ultérieures.

22) La Cour a déclaré :

[...] il ne s'agit pas d'appliquer l'équité simplement comme une
représentation de la justice abstraite, mais d'appliquer une règle
de droit prescrivant le recours à des principes équitables confor-
mément aux idées qui ont toujours inspiré le développement du
régime juridique du plateau continental en la matière 112.

Selon la Cour, les « principes équitables » sont de « véri-
tables règles de droit » fondées sur des « préceptes très
généraux de justice et de bonne foi » 113. Ces « principes
équitables » se distinguent de l'« équité » conçue « comme
une représentation de la justice abstraite ». Les décisions
du juge, poursuit la Cour,

[...] doivent par définition être justes, donc en ce sens équitables.
Néanmoins, lorsqu'on parle du juge qui rend la justice ou qui dit
le droit, il s'agit de justification objective de ses décisions et non
pas au-delà des textes mais selon les textes, et dans ce domaine
c'est précisément une règle de droit qui appelle l'application de
principes équitables 114.

23) Les paragraphes 92 et 93 de l'arrêt de la Cour indi-
quent assez bien la direction de la recherche quand on
applique le principe de l'équité :

[...] c'est une vérité première de dire que cette détermination doit
être équitable; le problème est surtout de définir les moyens par
lesquels la délimitation peut être fixée de manière à être reconnue
comme équitable. [...] il serait [...] insuffisant de s'en tenir à la
règle de l'équité sans en préciser quelque peu les possibilités
d'application en l'espèce [...].

En réalité, il n'y a pas de limites juridiques aux considérations
que les États peuvent examiner afin de s'assurer qu'ils vont appli-
quer des procédés équitables, et c'est le plus souvent la balance
entre toutes ces considérations qui créera Véquitable * plutôt que
l'adoption d'une seule considération en excluant toutes les autres.
De tels problèmes d'équilibre entre diverses considérations varient
naturellement selon les circonstances de l'espèce * U5.

24) Ayant présent à l'esprit ce développement par la
Cour du concept d'équité, la Commission tient à souligner
qu'outre la fonction d'élément complémentaire qu'elle
remplit dans l'ensemble du projet, l'équité fait aussi partie
du contenu matériel de dispositions particulières de la

111 Plateau continental de la mer du Nord, arrêt, C.I.J. Recueil
1969, p. 9.

112 Ibid., p. 47.
113 Ibid., p. 46.
114 Ibid., p. 48.
115 Ibid., p. 50.

présente section, mais n'est pas assmilée à la notion
d'équité de la procédure ex aequo et bono à laquelle un
tribunal ne peut avoir recours qu'avec l'assentiment ex-
près des parties.

Article 10. — Transfert d'une partie du territoire
d'un Etat

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est trans-
férée par cet Etat à un autre Etat, le passage des biens
d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est réglé
par accord entre les Etats prédécesseur et successeur.

2. En l'absence d'un accord,
a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur

situés dans le territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats passent à l'Etat successeur;

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés
à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le terri-
toire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à
l'Etat successeur.

Commentaire

1) Comme il est indiqué plus haut116, la CDI a estimé,
lorsqu'elle a établi son projet final de 1974 sur la succession
d'Etats en matière de traités, qu'aux fins de la codification
du droit moderne relatif à ce sujet il suffisait de classer les
cas de succession d'Etats en trois grandes catégories :
a) succession concernant une partie de territoire; b) Etats
nouvellement indépendants; c) unification et séparation
d'Etats. Dans le projet de 1974, la succession concernant
une partie de territoire a fait l'objet de l'article 14, dont
le membre de phrase introductif est le suivant :

Lorsqu'une partie du territoire d'un État, ou lorsque tout terri-
toire ne faisant pas partie du territoire d'un État, pour les relations
internationales duquel cet État est responsable devient partie du
territoire d'un autre État.

Comme il a été dit ci-dessus117, la Commission, lorsqu'elle
a adopté en 1974 le texte précédent pour le type de suc-
cession qualifié de « succession concernant une partie de
territoire », a ajouté au cas d'une partie du territoire d'un
Etat préexistant qui devient partie d'un autre Etat le cas
d'un territoire non autonome qui réalise sa décolonisation
par intégration à un Etat autre que l'Etat colonial. La
Commission a considéré qu'aux fins de la succession en
matière de traités les deux cas pouvaient être traités en-
semble dans la même disposition, puisqu'un principe uni-
que, celui de la « variabilité des limites territoriales de
l'application des traités », était applicable à l'un et l'autre
cas.
2) La nature tout à fait particulière de la « succession
concernant une partie de territoire », comparée à d'autres
types de succession, soulève des difficultés dans le contexte
du sujet de la succession d'Etats dans des matières autres
que les traités. Une modification de frontière, qui pose
en tant que telle un problème de « succession concernant
une partie de territoire », ne concerne parfois que quelques
arpents vides de population ou peu peuplés d'un territoire

116 Commentaire d'introduction à la section 2, par. 2 et 3.
117 Ibid., par. 2.
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qui, dans le cas de certains Etats, peut s'étendre sur des
millions de kilomètres carrés et compter des millions d'ha-
bitants. Il est très peu probable que des modifications de
frontière qui n'intéressent que quelques hectares de terrain
vides de population, comme celle qui a permis à la Suisse
d'étendre l'aéroport de Genève-Cointrin sur des terrains
faisant antérieurement partie du territoire français, don-
nent naissance à des problèmes relatifs à des biens d'Etat
tels que la monnaie, le Trésor et les fonds d'Etat. Il ne
faut pas non plus oublier que les modifications mineures
de frontière font l'objet d'accords entre les Etats concer-
nés, par lesquels ceux-ci règlent toutes les questions qui
se posent de ce fait entre l'Etat prédécesseur qui transfère
le territoire et l'Etat successeur auquel le territoire est
transféré, sans qu'il soit nécessaire de consulter une popu-
lation qui peut ou non exister. Cependant, s'il est vrai que
la « succession concernant une partie de territoire » couvre
le cas d'une modification mineure de frontière — laquelle
s'opère en outre par la voie d'un accord prévoyant un
règlement général de tous les problèmes enjeu, sans qu'il
soit nécessaire de consulter la population — il n'en de-
meure pas moins que ce type de succession comprend
également des cas concernant des territoires ou des éten-
dues de terrain qui peuvent être très fortement peuplés.
Dans ces cas-là, les problèmes relatifs au passage de biens
d'Etat tels que la monnaie, le Trésor et les fonds d'Etat
posent certainement — et ils se posent en fait de façon
particulièrement vive.

3) C'est cet aspect de la situation — à savoir le fait que
la zone concernée par la modification territoriale peut
être soit très peuplée soit très peu peuplée — qui explique
les ambiguïtés, le caractère unique et, partant, la difficulté
du cas particulier de la « succession concernant une partie
de territoire » dans le contexte de la succession d'Etats
dans des matières autres que les traités. En bref, l'ampleur
des problèmes que pose le passage des biens d'Etat varie
non pas simplement avec la superficie du territoire trans-
féré, mais surtout selon qu'il est nécessaire ou non de
consulter la population du territoire en question. Ces pro-
blèmes se posent dans tous les cas, mais ils se posent de
façon plus sensible et plus manifeste lorsque le territoire
transféré est étendu et fortement peuplé. Cette réalité,
impossible à récuser, n'est précisément rien d'autre que
la traduction du phénomène de substitution de souve-
raineté sur le territoire concerné, phénomène qui s'ex-
prime inévitablement par une extension de l'ordre juri-
dique propre de l'État successeur à ce territoire, et donc
par un changement quant à la circulation des signes
monétaires, par exemple. La monnaie, en particulier, est
un bien d'Etat très important, l'expression d'un droit ré-
galien de l'Etat et la manifestation de sa souveraineté.

4) II convient d'ajouter que les hypothèses de « suc-
cession concernant une partie de territoire » ne se réa-
lisent pas toujours par la voie d'accords dont l'existence
justifierait que les règles qui seront destinées à régir la
succession d'Etats en matière de biens d'Etat revêtent
un caractère supplétif. Il se trouve d'ailleurs que c'est
dans les cas où une partie très peuplée du territoire d'un
Etat passe à un autre Etat, c'est-à-dire dans les cas où
précisément les problèmes de monnaie, de Trésor et de
fonds d'Etat se posent avec le plus d'ampleur, que les
accords portant règlement de ces problèmes peuvent faire

défaut. L'hypothèse n'est pas théorique. En dehors de
toute guerre et de toute annexion de territoire par la force,
qui sont prohibées par le droit international contempo-
rain, on peut envisager le cas du détachement d'une partie
du territoire d'un Etat et de son rattachement à un autre
Etat à la suite d'un référendum d'autodétermination, ou
encore le cas de sécession d'une partie de la population
d'un Etat et du rattachement du territoire sur lequel elle
vit à un autre État. Dans ces conditions, il n'est pas tou-
jours possible d'escompter la conclusion d'un accord
entre l'État prédécesseur et l'État successeur, du fait
notamment des circonstances politiquement dramatiques
qui peuvent entourer ces opérations de rattachement.

5) C'est à la lumière des considérations qui précèdent
que la Commission a décidé que, aux fins de la codification
des règles de droit international relatives à la succession
d'Etats dans des matières autres que les traités et, en par-
ticulier, en matière de biens d'Etat, il était approprié de
distinguer et de traiter séparément dans le présent projet
trois cas (qui, dans le projet de 1974 sur la succession
d'Etats en matière de traités, ne faisaient l'objet que d'une
seule disposition, celle de l'article 14) : 1) le cas où une
partie du territoire d'un Etat est transférée par un Etat à
un autre Etat, cas qui fait l'objet de l'article auquel se
rapporte le présent commentaire; 2) le cas où une partie
du territoire se sépare de cet Etat et s'unit à un autre Etat,
cas qui fait l'objet du paragraphe 2 de l'article 13 (Sépa-
ration d'une partie ou de parties du territoire d'un Etat);
et 3) le cas où un territoire dépendant devient partie du
territoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la responsa-
bilité de ses relations internationales, cas qui fait l'objet
du paragraphe 3 de l'article 11 (Etat nouvellement indé-
pendant).

6) L'article 10 est donc limité aux cas de transfert d'une
partie du territoire d'un Etat à un autre Etat. Le mot
« transfert », dans le titre de l'article, et les mots « est
transférée », au paragraphe 1, sont destinés à bien mettre
en évidence le champ particulier d'application des dispo-
sitions de cet article. Les cas de transfert de territoire en-
visagés sont ceux où le fait de la substitution de l'Etat
successeur à l'Etat prédécesseur dans la responsabilité
des relations internationales de la partie du territoire
concernée ne présuppose pas la consultation de la popu-
lation de cette partie de territoire, compte tenu de l'im-
portance mineure que cette partie de territoire présente
sur le plan politique, économique, stratégique, etc., ou
du fait qu'elle est inhabitée ou très peu peuplée. En outre,
les cas envisagés sont toujours ceux qui, conformément à
l'article 3 du projet, se produisent conformément au droit
international et, plus particulièrement, aux principes du
droit international incorporés dans la Charte des Nations
Unies. Dans la plupart de ces cas, les problèmes concer-
nant le passage de biens d'Etat tels que la monnaie, le
Trésor et les fonds d'Etat ne se posent pas réellement ou
n'ont pas une grande importance, et c'est par voie d'ac-
cord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur qu'est
normalement réglé le passage des biens d'Etat, d'un Etat
à un autre, qu'il s'agisse de biens meubles ou immeubles.
Cette prééminence de l'accord, dans le cas visé par l'ar-
ticle 10, ressort du paragraphe 1 de l'article, selon lequel
« lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est transférée
par cet Etat à un autre Etat, le passage des biens d'Etat
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de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est réglé par
accord entre les Etats prédécesseur et successeur ». Cela
signifie que, dans le cas prévu par cette disposition, le
passage des biens d'Etat doit en principe être réglé par
voie d'accord et que l'accord doit régir la disposition des
biens, sans que cela implique aucune obligation de négo-
cier ou de conclure un accord.
7) En l'absence d'accord entre l'Etat prédécesseur et
l'Etat successeur, les dispositions du paragraphe 2 de
l'article 10 s'appliquent. L'alinéa a du paragraphe 2
concerne le passage des biens d'Etat immeubles, tandis
que l'alinéa b du même paragraphe traite du passage des
biens d'Etat meubles. Comme il est indiqué plus haut118,
Y alinéa a du paragraphe 2 énonce la règle concernant le
passage des biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur
à l'Etat successeur par référence à la situation géogra-
phique des biens d'Etat concernés, conformément au prin-
cipe fondamental du passage des biens d'Etat de l'Etat
prédécesseur aux Etats successeurs. Cette disposition pré-
voit donc que « les biens d'Etat immeubles de l'Etat pré-
décesseur situés dans le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats passent à l'Etat successeur ». Peut-
être convient-il de redire ici que cette règle ne s'étend
pas aux biens d'Etat immeubles situés hors du territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats, biens qui sont
et qui restent ceux de l'Etat prédécesseur.
8) ISalinéa b du paragraphe 2 de l'article 10 énonce la
règle concernant le passage des biens d'Etat meubles de
l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur par référence au cri-
tère matériel du lien existant entre le bien concerné et
l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le terri-
toire auquel se rapporte la succession d'Etats, ainsi qu'il
est indiqué ci-dessus 119. Selon ce critère, il n'y a pas de
distinction à faire quant à la situation réelle des biens
d'Etat meubles en question et, en conséquence, il n'est
pas nécessaire de se référer expressément au passage des
biens « à la date de la succession d'Etats », l'élément
temps étant d'ailleurs déjà présent dans la définition des
biens d'Etat donnée à l'article 5 du projet. L'alinéa b du
paragraphe 2 prévoit donc que « les biens d'Etat meubles
de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de l'Etat prédéces-
seur en relation avec le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats passent à l'Etat successeur ».
9) Le cas visé par les dispositions de l'article 10 doit être
distingué du cas où une partie du territoire d'un Etat se
sépare de cet Etat et s'unit à un autre Etat, lequel cas est
envisagé au paragraphe 2 de l'article 13, comme il est
indiqué plus haut120. Dans le cas de cette séparation, par
opposition au cas du transfert d'une partie de territoire,
le fait de la substitution de l'Etat successeur à l'Etat pré-
décesseur dans la responsabilité des relations interna-
tionales de la partie du territoire concernée présuppose
l'expression d'une volonté conforme de la population de
la partie de territoire qui se sépare, du fait de l'étendue
de cette partie de territoire ou de la densité de sa popula-
tion ou de son importance d'un point de vue politique,
économique, stratégique, etc. C'est dans ces cas de sépa-

118 Ibid., par. 11.
119 Voir ibid., notamment par. 15.
120 Par. 5 du présent commentaire.

ration d'une partie du territoire d'un Etat que des pro-
blèmes concernant le passage de biens d'Etat tels que la
monnaie, le Trésor et les fonds d'Etat se posent ou pren-
nent plus d'importance et qu'il arrive que ces problèmes
ne soient pas résolus par accord entre les Etats prédé-
cesseur et successeur, un tel accord étant peu probable
lorsque la modification territoriale en question se produit
dans un climat de tension politique, comme c'est souvent
le cas. L'accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat suc-
cesseur doit certainement être envisagé, mais il ne doit
pas avoir la prééminence qui lui est reconnue par l'article
10, car ce qui prime, dans le cas visé par le paragraphe 2
de l'article 13, c'est la volonté que la population exprime
dans l'exercice du droit à l'autodétermination. Par consé-
quent, la formulation du paragraphe 1 de l'article 13, qui
s'applique au cas de la séparation d'une partie du terri-
toire d'un Etat lorsque cette partie s'unit à un autre Etat,
s'écarte de celle du paragraphe 1 de l'article 10 et contient
la clause suivante : « et à moins que l'Etat prédécesseur
et l'Etat successeur n'en conviennent autrement ».

10) Les règles applicables dans les cas visés à l'article 10,
d'une part, et au paragraphe 2 de l'article 13, d'autre part,
diffèrent en outre, compte tenu des différences de situa-
tion exposées dans le paragraphe précédent, en ce qu'en
l'absence de l'accord envisagé dans les deux articles ce
n'est que dans le second cas qu'une troisième catégorie
de biens d'Etat passe à l'Etat successeur. Ainsi, selon
l'article 13, lorsqu'une partie du territoire d'un Etat se
sépare de cet Etat et s'unit à un autre Etat (par. 2) et à
moins que l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur n'en
conviennent autrement (par. 1), les biens d'Etat meubles de
l'Etat prédécesseur autres que ceux qui sont liés à l'acti-
vité de l'Etat prédécesseur en relation avec le territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats passent à l'Etat
successeur dans une proportion équitable (par. 1, al. c,
pris conjointement avec l'alinéa b). Aucune disposition de
ce genre n'est requise dans les cas visés par l'article 10.
11) Les règles relatives au passage des biens d'Etat dans
les cas où une partie du territoire d'un Etat est transférée
à un autre Etat (art. 10) et où une partie du territoire d'un
Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat (art. 13, par. 2)
sont fondées sur la pratique des Etats, la jurisprudence
et la doctrine, qui admettent généralement la dévolution
des biens d'Etat de l'Etat prédécesseur. Quelques exemples
illustreront ce point, même si leur portée peut paraître
plus large que celle des règles adoptées.
12) La dévolution de ces biens d'Etat est une pratique
certaine. Il existe du reste une multitude d'instruments
internationaux qui se bornent à consigner la renonciation
expresse et sans contrepartie de l'Etat prédécesseur à tous
les biens d'Etat sans distinction situés dans le territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats. On peut en
conclure qu'à plus forte raison est admise la renonciation
à la catégorie plus limitée des biens d'Etat à caractère
immobilier situés dans ce territoire. Les biens d'Etat à
caractère immobilier qui passent ainsi à l'Etat successeur
sont les biens dont l'Etat prédécesseur faisait usage selon
que de besoin, dans la portion de territoire considérée,
pour la manifestation et l'exercice de sa souveraineté ou
pour l'accomplissement des devoirs généraux que com-
porte l'exercice de cette souveraineté, tels que la défense
de la portion de territoire considérée, la sécurité, la pro-
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motion de la santé publique et de l'instruction, le dévelop-
pement national, etc. L'énumération en est facile : il s'agit
par exemple de casernes, d'aérodromes, de prisons, d'ins-
tallations militaires fixes, d'établissements hospitaliers
d'Etat, d'universités d'Etat, de bâtiments abritant les ser-
vices locaux des ministères, d'immeubles abritant les
grands services publics de l'Etat, des bâtiments des insti-
tutions financières, économiques ou sociales de l'Etat,
des locaux des postes et télécommunications dans la
mesure où l'Etat prédécesseur a assumé lui-même l'acti-
vité à laquelle ils servent normalement de support.
13) Ecartons de l'échantillonnage qui va suivre deux cas
qui n'ont pas réellement une valeur exemplaire, car si
l'on peut y déceler l'application d'un principe général de
dévolution des biens d'Etat, cela est dû à d'autres causes
particulières et spécifiques. Le premier cas concerne toutes
les cessions de territoires à titre onéreux. Il s'agit d'achat
de provinces, territoires, etc., formule en honneur dans
les siècles passés mais qui tend à disparaître complètement
depuis la première guerre mondiale, et surtout depuis la
reconnaissance de plus en plus ferme du droit des peuples
à s'autodéterminer. Celui-ci implique la condamnation
de la pratique de l'aliénation à titre onéreux du territoire
de ces peuples. Il est évident que ces cas anciens de dévo-
lution ne sont plus démonstratifs. Dès lors que l'on ache-
tait un territoire, on y achetait tout, ou tout ce que l'on
voulait, ou tout ce que l'autre partie désirait y vendre; et
la dévolution des biens d'Etat ne constituait pas une
preuve de l'existence de la règle, à laquelle fait place ici
le simple pouvoir de payer m .

14) Le second cas vise des cessions forcées de territoires,
que le droit international prohibe et dont il ne saurait,
de ce fait, réglementer la succession aux biens 1Z2. On
rappellera à ce sujet les dispositions de l'article 3 du projet.

121 Voir p. ex. la Convention de Gastein, du 14 août 1865, par
laquelle l'Autriche vendit à la Prusse le Lauenbourg contre une
somme de 2,5 millions de rixdalers danois (texte français dans
Archives diplomatiques, 1865, Paris, Aymot, 1865, t. IVe, p. 6);
le Traité de Washington, du 30 mars 1867, par lequel la Russie
vendit aux États-Unis d'Amérique pour 1,2 million de dollars ses
possessions du nord de l'Amérique (texte anglais dans W. M.
Malloy, comp., Treaties, Conventions, International Acts, Protocols
and Agreements between the United States of America and other
Powers, 1776-1909, Washington [D.C.], U.S. Government Printing
Office, 1910, vol. II, p. 1521); la Convention de cession de la
Louisiane par la France aux États-Unis d'Amérique pour 15
millions de dollars (textes anglais et français dans G. F. de Martens,
éd., Recueil des principaux traités, t. VII [op. cit.], p. 706).

122 Dans l'ancien temps, ces cessions forcées étaient fréquentes
et répandues. On citera ici, parmi la multitude d'exemples qu'offre
l'histoire, un cas qui montre à titre documentaire comment pou-
vait être comprise en ces temps la notion de succession aux biens
liés à la souveraineté. L'article XLI du Traité des Pyrénées, qui
valut à la France les places d'Arras, de Béthune, de Lens, de
Bapaume, etc., précisait que ces places

«demeureront [...1 audit Seigneur Roy Très Chrétien et à ses
successeurs et ayans cause [...] avec les mêmes droits de souve-
raineté, propriété, droits de régale, patronage, gardienneté, juris-
diction, nomination, prérogatives et prééminences, sur les évê-
chez, églises, cathédrales et autres abbayes, prieurez, dignitez,
cures, et autres quelconques bénéfices, estans dans l'étendue
desdits pais [...] qui ont cy-devant appartenu au Seigneur Roy

' Catholique [...]. [En conséquence ce dernier] renonce [...] à tous
[ces] droits [...]; les hommes, vassaux, sujets, bourgs, villages,
hameaux, forests, [...] ledit Seigneur Roy Catholique [...] con-
sent estre [...] unis et incorporés à la Couronne de France,
nonobstant toutes loix, coutumes, status et constitutions faites
au contraire. » (Texte dans J. Du Mont, op. cit., p. 269.)

15) Une troisième série de cas, peut-être démonstratifs
à l'excès, est représentée par les hypothèses de « cessions
volontaires gratuites ». Dans ces cas très particuliers et
marginaux, le passage des biens immobiliers d'Etat ne
fait l'objet ni de controverse ni d'ambiguïté, car il se
réalise moins par application du principe général de suc-
cession d'Etats que par une volonté expressément affir-
mée 123.

16) Des changements territoriaux tels que ceux qui sont
visés par les articles 10 et 13, par. 2, se sont produits assez
souvent à la suite d'une guerre. Les traités de paix portent
alors des dispositions relatives à des territoires cédés par
la puissance vaincue. C'est pourquoi il faut accueillir avec
beaucoup de prudence, sinon avec d'expresses réserves,
les dispositions des traités de paix et autres instruments
de ce genre réglant les problèmes soulevés par des trans-
ferts territoriaux. Cela dit, les grands traités de paix par
lesquels s'est achevée la première guerre mondiale se sont
prononcés pour la dévolution aux Etats successeurs de
tous les biens publics situés sur les territoires allemand,
austro-hongrois ou bulgare cédés m .

17) En ce qui concerne la seconde guerre mondiale, un
traité du 29 juin 1945 entre la Tchécoslovaquie et l'URSS
stipulait la cession à cette dernière de l'Ukraine subcar-
patique dans les limites prévues par le Traité de Saint-
Germain-en-Laye. Un protocole annexe portait « trans-
fert gratuit du droit de propriété sur les biens de l'Etat
dans l'Ukraine subcarpatique ». Le Traité de paix conclu
le 12 mars 1940 entre la Finlande et l'URSS 125 prévoyait
des cessions territoriales réciproques et comportait une
annexe imposant la livraison intacte au successeur de
toutes les constructions et installations d'importance mi-
litaire ou économique situées dans les territoires cédés
de part et d'autre. Le protocole cite notamment les ponts,
barrages, aérodromes, casernes, entrepôts de marchan-
dises, jonctions ferroviaires, entreprises industrielles, ins-
tallations télégraphiques, stations électriques. Le Traité
de paix du 10 février 1947 entre les puissances alliées et
associées et l'Italie comportai! aussi des dispositions
appliquant le principe du passage des biens, notamment
immobiliers, de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur.
En particulier, le paragraphe 1 de l'annexe XIV (Dispo-
sitions économiques et financières relatives aux territoires
cédés) disposait que « l'Etat successeur recevra sans paie-
ment les biens italiens d'Etat ou parastataux situés sur
le territoire cédé [,..]126».

r 123 y o j r p e x j a c e s s i o n e n 1850 par la Grande-Bretagne aux
États-Unis d'Amérique d'une portion des récifs « Horse-Shoe
Reef », dans le lac Érié; la décision en juillet 1821 d'une assemblée
de représentants du peuple uruguayen réunie à Montevideo pour
l'incorporation de la province cisplatine; l'incorporation volon-
taire à la France de la ville libre de Mulhouse en 1798 ; l'incorpora-
tion volontaire en 1795 du duché de Courlande à la Russie; le
traité de Rio, du 30 octobre 1909, entre le Brésil et l'Uruguay pour
la cession sans compensation de divers lagunes, îles et îlots; la
cession gratuite et volontaire de la Lombardie par la France au
Piémont, en vertu du traité de Zurich, du 10 novembre 1859; etc.

124 Articles 256 du Traité de Versailles, 208 du Traité de Saint-
Germain-en-Laye, 142 du Traité de Neuilly-sur-Seine et 191 du
Traité de Trianon [pour références, v. ci-dessus note 95].

125 Texte anglais dans Supplément to the American Journal of
International Law, Concord (N.H.), 1940, vol. 34, p. 127 à 131.
Texte français dans Le Temps du 14 mars 1940, p. 1.

126 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 114.
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18) Quant à la jurisprudence, elle paraît elle aussi consa-
crer sans réserve le principe de la dévolution des biens
publics en général, a fortiori des biens d'Etat, et donc des
biens à caractère immobilier. Cela vaut, en premier lieu,
pour la jurisprudence interne. Selon Rousseau, « le prin-
cipe général de la transmission des biens publics à l'Etat
nouveau ou annexant est admis aujourd'hui sans difficul-
tés par la jurisprudence interne 127 ».

19) La jurisprudence internationale confirme cette règle.
A propos de Y Affaire de V Université Péter Pâzmâny, la
CPJI a (et c'est pourquoi ceci peut être cité dans ce cadre)
affirmé en termes généraux le principe de la dévolution
des biens publics à l'Etat successeur. Il s'agit, selon la
Cour, d'un « principe de droit commun de la succession
d'Etat à Etat128 ». La Commission de conciliation franco-
italienne instituée en vertu du Traité de paix avec l'Italie,
du 10 février 1947, avait confirmé le principe de la dévo-
lution à l'Etat successeur, en pleine propriété, des biens
d'Etat à caractère immobilier. C'est ce que l'on déduit
aisément de l'une de ses décisions :

L'argumentation principale du Gouvernement italien, a-t-elle
jugé, se heurte à la lettre, très claire, du [paragraphe 1 de l'annexe
XIV]: c'est l'État successeur qui recevra sans paiement non seule-
ment les biens d'État, mais aussi les biens parastataux, y compris
les biens communaux, situés sur les territoires cédés129.

20) En ce qui concerne les biens d'Etat meubles, la com-
mission a déjà expliqué130 les raisons pour lesquelles le
principe du lien de ces biens avec le territoire ne doit pas
s'exprimer par référence à la situation géographique des
biens en question, étant donné les aspects particuliers qui
découlent de leur caractère de mobilité. La Commission
a décidé provisoirement d'exprimer le critère du lien entre

127 Ch. Rousseau, Cours de droit international public. — Les
transformations territoriales des États et leurs conséquences juri-
diques, Paris, Les cours de droit, 1964-1965, p. 139.

On cite généralement l'arrêt de la Cour d'appel de Berlin
(Kammergericht) du 16 mai 1940 (Affaire de la succession d'États
à Memel — Retour du territoire de Memel au Reich allemand à la
suite du traité germano-lituanien du 22 mars 1939 [Annual Digest
and Reports of Public International Law Cases, 1919-1942 (Sup-
plementary Volume), Londres, 1947, affaire n° 44, p. 74 à 76]),
qui se réfère au « droit comparé » (désignation par inadvertance
de ce que le contexte révèle être le « droit commun ») de la trans-
mission des biens publics au successeur. On cite aussi l'arrêt de
la Cour suprême de Palestine du 31 mars 1947 (Affaire Aminé
Namika Sultan c. Attorney-General [Annual Digest..., 1947,
Londres, 1951, affaire n° 14, p. 36 à 40]), qui reconnaît la validité
du transfert des biens publics ottomans au gouvernement (bri-
tannique) de la Palestine, par interprétation de l'article 60 du
Traité de Lausanne de 1923.

128 Arrêt du 15 décembre 1933, Appel contre une sentence du
tribunal arbitral mixte hungaro-tchécoslovaque (Université Péter
Pâzmâny c. État tchécoslovaque), C.P.J.I., série A/B, n° 61, p. 237.

129 Commission de conciliation franco-italienne, « Différend
relatif à la réparti t ion des biens des collectivités locales dont le
territoire a été coupé par la frontière établie en vertu de l'article 2
du traité de paix — Décisions n o s 145 et 163, rendues respective-
ment en date des 20 janvier et 9 octobre 1953 » (Nations Unies,
Recueil des sentences arbitrales, vol. XI I I [publication des Nat ions
Unies, numéro de vente : 64.V. 3], p . 514).

L 'annexe XIV, par . 1, disposait que « l 'Éta t successeur recevra
sans paiement les biens italiens d 'É ta t ou parasta taux situés sur
le territoire cédé [...] » (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49,
p . 114).

130 y o j r ci-dessus commentaire d ' in t roduct ion à la sect. 2, par .
12 à 15.

le territoire et les biens meubles en cause par la formule :
« biens... liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation
avec le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats ».
Cette notion peut être considérée comme étant étroitement
liée à celle qu'a consacrée la jurisprudence internationale
et qui est relative au transfert des biens communaux néces-
saires à la viabilité de la collectivité territoriale considérée.
C'est ainsi que, dans un différend relatif à la répartition
des biens des collectivités locales dont le territoire a été
coupé par un nouveau tracé de la frontière entre la France
et l'Italie, la Commission de conciliation franco-italienne
instituée en vertu du Traité de paix avec l'Italie, du 10
février 1947, avait noté que

[...] Le Traité de paix n'a pas repris les distinctions [...] entre
domaine public et domaine privé pouvant exister dans la législa-
tion ou bien de l'Italie, ou bien de l'État auquel le territoire est
cédé. Mais la nature et l'utilisation économique des biens ne sont
pas sans effet sur la répartition.

Celle-ci, en effet, doit être, en premier lieu, juste et équitable. Le
Traité de paix ne s'en tient toutefois pas à ce renvoi à la justice et
à l'équité, mais il donne un critère plus précis pour toute une caté-
gorie de biens communaux et pour la catégorie qui est générale-
ment la plus importante.

La question peut être laissée ouverte de savoir si le [...] [Traité]
prévoit deux sortes d'accord [...], les uns répartissant les biens des
collectivités publiques visées, les autres assurant « le maintien de
ceux des services communaux nécessaires aux habitants* [...]».
Même s'il en était ainsi, le critère du maintien des services commu-
naux nécessaires aux habitants devrait a fortiori jouer un rôle déter-
minant * lorsque ces services — ce qui sera la règle — sont assurés
par les biens appartenant à la commune et qu'il faut répartir. C'est
selon un principe d'utilité * que doit être opérée la répartition de
ces biens, un tel principe étant apparu, dans cette hypothèse,
aux auteurs du Traité comme le plus conforme à la justice et à
l'équité m .

21) Pour les biens d'Etats meubles, les cas de la monnaie,
des réserves d'or et de devises et des fonds d'Etat sont
exposés successivement ci-après, à titre d'exemples. Ces
cas étant suffisamment bien mis en lumière aux présentes
fins, on ne mentionnera pas, dans le contexte de l'article
10, le cas des archives, pour lequel il existe une abondante
pratique des Etats et à propos duquel il convient de rappe-
ler la décision de la Commission mentionnée plus haut132.

Monnaie

22) Une définition de la monnaie sous l'angle du droit
international doit tenir compte des trois éléments fonda-
mentaux suivants : a) la monnaie est un attribut de la
souveraineté; b) elle circule dans un territoire donné;
c) elle représente un pouvoir d'achat. On a fait observer
que cette définition juridique

doit faire intervenir la not ion d 'Éta t , ou de façon plus générale de
pouvoir souverain de jure ou de facto. D e cette proposit ion, il
s'ensuit que les moyens de change qui circulent ne sont juridique-
ment de la monnaie que si leur émission est créée ou autorisée par
l 'Éta t et — a contrario — que la monnaie ne peut perdre ce carac-
tère qu ' à la suite d 'une démonétisation formelle 133.

131 Nat ions Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI I I
(op. cit.), p . 519.

132 y o j r c i-dessus commentaire d ' in t roduct ion à la sect. 2, par .
7.

133 D. Carreau, Souveraineté et coopération monétaire interna-
tionale, Paris, Cujas, 1970, p. 27.
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Aux fins du présent sujet, cela signifie que l'Etat prédé-
cesseur perd, et l'Etat successeur exerce, ses propres com-
pétences monétaires sur le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats. Cela doit signifier que, corrélativement,
le patrimoine d'Etat lié à la manifestation de la souverai-
neté monétaire ou à l'activité sur ce territoire (réserves
d'or et devises, immeubles et actifs de l'institution d'é-
mission, se trouvant sur ce territoire) doit passer de l'Etat
prédécesseur à l'Etat successeur.

23) La relation normale entre la monnaie et le territoire
s'exprime dans l'idée que la monnaie ne peut circuler que
sur le territoire de l'autorité émettrice. Le concept de « ter-
ritorialité de la monnaie » ou d'« espace monétaire » de
l'Etat appelle, d'une part, un reflux intégral de l'Etat
prédécesseur du territoire considéré, au plan des compé-
tences monétaires, et, d'autre part, la substitution de
l'Etat successeur pour les mêmes prérogatives sur ce terri-
toire. Mais ce reflux et ce flux doivent être organisés à
partir d'une réalité concrète, qui est l'impossibilité de
laisser un territoire sans aucune circulation monétaire au
jour de la survenance de la succession d'Etats. La mon-
naie inévitablement laissée en circulation dans le territoire
par l'Etat prédécesseur, et maintenue provisoirement par
l'Etat successeur, justifie ce dernier à réclamer ce qui cons-
titue le gage ou la couverture en or et en devises. De même,
les immeubles et l'actif des succursales de l'institut central
d'émission situés dans le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats passent à l'Etat successeur selon ce
principe de la « territorialité monétaire » ou de l'« espace
monétaire » de l'Etat. C'est parce que la circulation mo-
nétaire comporte un aspect de gage ou de couverture
(c'est-à-dire de dette publique, en fin de compte) que l'on
ne peut dissocier cette circulation de son substrat ou de
son soutien normal constitué par toutes réserves d'or ou
de devises et tout actif de l'institut d'émission. Cette in-
dissociation inévitable n'est en définitive que l'expression
du caractère global et « mécaniste » du phénomène moné-
taire lui-même.

24) Dans l'état actuel du système monétaire mondial,
la monnaie n'a de valeur que par l'existence de sa couver-
ture-or, et il serait vain de vouloir dissocier, dans la suc-
cession d'Etats, cette monnaie de sa contrepartie. C'est
pourquoi il est nécessaire que l'Etat successeur qui exerce
sa compétence sur un territoire où il trouve inévitablement
en circulation du papier-monnaie reçoive en or et en
devises le montant correspondant à la couverture de cette
émission. Toutefois, cela n'est pas toujours vérifié dans
les faits. Le principe d'affectation ou de destination des
signes monétaires au territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats est ici essentiel. Si la monnaie, les
réserves d'or et de devises et les signes monétaires de
toute nature appartenant à l'Etat prédécesseur sont provi-
soirement ou circonstanciellement situés dans le territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats sans que l'Etat
prédécesseur ait eu l'intention de les y affecter, il est évi-
dent qu'ils ne possèdent aucun lien ni aucun rapport avec
le territoire et qu'ils ne pourront pas passer à l'Etat suc-
cesseur. L'or de la Banque de France situé à Strasbourg
pendant la guerre franco-allemande de 1870 ne pouvait
pas passer à l'Allemagne après le rattachement de l'Alsace-
Lorraine à celle-ci, à moins qu'il eût été établi que cet or
était «affecté» au territoire transféré.

25) En devenant la Jordanie, la TransJordanie a succédé
à une part de l'excédent de l'Office monétaire palestinien
(—Palestine Currency Board), évaluée à un million de
livres sterling, mais a dû verser une somme équivalente,
à d'autres titres, à la Grande-Bretagne134.

26) Lorsque l'ancien empire des tsars disparut après la
première guerre mondiale, divers territoires de celui-ci
passèrent à l'Estonie, à la Lettonie, à la Lituanie et à la
Pologne, notamment135. Les traités de paix conclus lais-
sèrent entièrement à la charge du nouveau régime des
Soviets la dette correspondant au papier-monnaie émis
par la Banque d'Etat russe dans les quatre pays cités ci-
dessus 136. Les dispositions de certains de ces instruments
indiquaient que la Russie libérait ces Etats de la partie
de la dette correspondante, comme s'il s'agissait d'une
dérogation conventionnelle à un principe de succession
automatique à cette dette. D'autres dispositions sont
allées même jusqu'à signaler le motif d'une telle déroga-
tion, trouvé dans le fait des destructions éprouvées par
ces pays pendant la guerre 137. Parallèlement, et par ces
mêmes traités, une partie de la couverture métallique de
la Banque d'Etat russe a été transférée à chacun de ces
Etats. Le motif invoqué pour cela dans le cas de la Polo-
gne est très intéressant à souligner : les 30 millions de rou-
bles-or versés à ce titre par la Russie correspondaient à
la « participation active » des territoires polonais à la vie
économique de l'empire tsariste.

Fonds d'Etat

27) II faudrait entendre par fonds publics d'Etat sur le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats le nu-
méraire, les actions et les participations qui, tout en faisant
partie de l'actif global de l'Etat, possèdent un lien avec
avec ce territoire en raison de la souveraineté de l'Etat
sur cette région ou de son activité dans celle-ci. Dès lors
qu'ils sont liés à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation
avec le territoire auquel se rapport la succession d'Etats,
les fonds d'Etat, liquides ou investis, passent à l'Etat
successeur. Le principe du lien avec l'activité est dans ce
cas déterminant. (Il est en effet évident que les fonds de
l'Etat prédécesseur transitant par le territoire considéré,
ou provisoirement ou circonstanciellement situés dans
ce territoire, ne passent pas à l'Etat successeur.)

28) Les fonds publics d'Etat peuvent être liquides ou in-
vestis; ils comprennent les participations et actions de
toute nature. Ainsi, l'acquisition de « tous les biens et
possessions » des Etats allemands dans les territoires cédés

134 Voir Accord du 1 e r mai 1951 entre le Royaume-Uni et la
Jordanie relatif au règlement des questions financières restées en
suspens par suite de la fin du mandat pour la Palestine (Nations
Unies, Recueil des Traités, vol. 117, p . 19).

135 On laisse ici de côté les cas de la Finlande, qui possédait
déjà son autonomie monétaire sous l'ancien régime russe, et de
la Turquie.

136 Cf. les traités avec l 'Es tonie (2 février 1920), ar t . 12; avec
la Latvie (11 août 1920), ar t . 16; avec la Li tuanie (12 juillet 1920),
ar t . 12; et avec la Pologne (18 mar s 1921), ar t . 19 ( S D N , Recueil
des Traités, vol. X I , p . 29 ; vol. I I , p . 195; vol. I I I , p . 105; et vol. VI,
p . 51).

137 Cf. B. Nolde, « La monnaie en droit international public »,
Recueil des cours de /'Académie de droit international de La Haye,
1929-11, Paris, Hachette, 1930, t. 27, p. 295.
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à la Pologne comprenait aussi, selon la Cour suprême de
Pologne, le transfert au successeur de la participation au
capital d'une société 138.

29) Dans le cadre du « transfert gratuit du droit de pro-
priété sur les biens d'Etat », l'URSS a reçu les fonds pu-
blics se trouvant en Ukraine subcarpatique cédée par la
Tchécoslovaquie conformément au Traité du 29 juin 1945
et dans les limites prévues par le Traité de Saint-Germain-
en-Laye, du 10 septembre 1919.

Article 11. — Etat nouvellement indépendant

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement
indépendant :

a) les biens meubles ayant appartenu au territoire
auquel se rapporte la succession d'Etats et qui sont devenus,
pendant la période de dépendance, des biens d'Etat de
l'Etat prédécesseur passent à l'Etat nouvellement indé-
pendant;

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à
l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le terri-
toire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à
l'Etat successeur;

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres
que ceux mentionnés aux alinéas a et b à la création des-
quels le territoire dépendant a contribué passent à l'Etat
successeur, dans la proportion correspondant à sa part
contributive;

d) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur
situés dans le territoire auquel se rapporte la succession
d'Etats passent à l'Etat successeur.

2. Lorsqu'un Etat nouvellement indépendant est formé
de deux ou plusieurs territoires dépendants, le passage des
biens d'Etat de l'Etat ou des Etats prédécesseurs à l'Etat
nouvellement indépendant est réglé conformément aux
dispositions du paragraphe 1.

3. Lorsqu'un territoire dépendant devient partie du ter-
ritoire d'un Etat autre que l'Etat qui avait la responsabi-
lité de ses relations internationales, le passage des biens
d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est réglé
conformément aux dispositions du paragraphe 1.

4. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et
l'Etat nouvellement indépendant pour régler autrement
qu'en application des paragraphes 1 à 3 la succession aux
biens d'Etat ne doivent pas porter atteinte au principe de la
souveraineté permanente de chaque peuple sur ses richesses
et ses ressources naturelles.

Commentaire

1) L'article 11 s'applique à une succession à des biens
d'Etat dans le cas d'un Etat nouvellement indépendant.
L'expression « Etat nouvellement indépendant » telle
qu'elle est employée dans le présent projet est définie au

paragraphe 1, al. e, de l'article 2; il convient donc de
renvoyer au paragraphe pertinent du commentaire de
cet article 13D.
2) A l'opposé des autres types de succession dans les-
quels, jusqu'au moment où s'ouvre la succession, l'Etat
prédécesseur possède le territoire auquel se rapporte la
succession d'Etats et y exerce pleinement sa souveraineté,
le type de succession visé par l'article 11 suppose un terri-
toire dépendant ou non autonome qui est soumis à un
statut juridique spécial en vertu de la Charte des Nations
Unies. Ainsi qu'il est dit dans la Déclaration relative aux
principes du droit international touchant les relations
amicales et la coopération entre les Etats conformément
à la Charte des Nations Unies 140, un tel territoire

possède, en vertu de la Charte, un statut séparé et distinct de celui
du territoire de l'État qui l'administre; ce statut séparé et distinct
en vertu de la Charte existe aussi longtemps que le peuple de la
colonie ou du territoire non autonome n'exerce pas son droit à
disposer de lui-même conformément à la Charte et, plus particu-
lièrement, à ses buts et principes.

De plus, conformément à la résolution 1514 (XV) de
l'Assemblée générale, en date du 14 décembre 1960, tous
les peuples, même s'ils ne sont pas politiquement indé-
pendants à un certain moment de leur histoire, possèdent
les attributs de la souveraineté nationale inhérente à leur
existence en tant que peuples. Il est certain aussi, comme
il est expliqué ci-après U1, que ces peuples jouissent du
droit de souveraineté permanente sur leurs richesses et
leurs ressources naturelles.

3) Sans doute est-il permis de se demander s'il est utile
que la Commission élabore des dispositions spéciales en
ce qui concerne les Etats nouvellement indépendants,
puisque le processus de décolonisation est pratiquement
terminé, mais la Commission est convaincue de la néces-
sité d'inclure ces dispositions dans le présent projet. En
effet, un projet d'articles relatif à un sujet qui, comme la
succession d'Etats dans des matières autres que les traités,
présuppose nécessairement l'exercice d'un droit se trou-
vant au premier plan de la doctrine des Nations Unies
et ayant le caractère de jus cogens, à savoir le droit des
peuples à l'autodétermination, ne peut passer sous silence
la forme de réalisation la plus importante et la plus ré-
pandue de ce droit dans l'histoire récente des relations
des relations internationales : le processus de décolonisa-
tion qui a suivi la seconde guerre mondiale. En fait, la
Commission ne peut qu'être pleinement consciente du
mandat précis qu'elle a reçu de l'Assemblée générale,
concernant sa tâche de codification et de développement
progressif des règles du droit international relatives à la
succession d'Etats, d'examiner les problèmes de la succes-
sion d'Etats en se référant comme il convient aux vues
des Etats qui ont acquis leur indépendance depuis la se-
conde guerre mondiale142. Bien que le processus de déco-

138 Résumé, établi pa r le Secrétariat, de la décision de la Cour
suprême de Pologne dans l'Affaire Trésor de l 'É ta t polonais c.
Deutsche Mittelstandskasse (1929) [Annuaire... 1963, vol. II, p.
139, doc. A/CN.4/157, par . 337].

139 y o j r ci_dessus ar t . 2, par . 6 du commenta i re .
140 Résolut ion 2625 (XXV) de l 'Assemblée générale, du 24

octobre 1970, annexe.
141 Par . 25 à 31 .
142 Résolut ions 1765 (XVII) , du 20 novembre 1962, et 1902

(XVIII) , du 18 novembre 1963, de l 'Assemblée générale.
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Ionisation soit déjà largement réalisé, il n'est pas encore
terminé, ainsi que le confirme le rapport de 1978 du Comi-
té des Vingt-Quatre143, qui souligne que de nombreux
territoires dépendants ou non autonomes ne sont pas en-
core décolonisés. Par ailleurs, l'utilité du présent projet
d'articles ne se limite pas aux territoires dépendants non
autonomes dont la décolonisation reste à faire. Dans de
nombreux cas, les effets de la décolonisation, y compris,
en particulier, les problèmes de la succession en matière
de biens d'Etat, se prolongent des années après l'accession
à l'indépendance politique. La nécessité d'inclure dant
le projet des dispositions relatives aux Etats nouvellement
indépendants a été pleinement reconnue par la Commis-
sion au cours de ses travaux sur la succession d'Etats en
matière de traités, comme en témoignent le projet défi-
nitif sur la question soumis en 1974 à l'examen de l'Assem-
blée générale ainsi que la Convention de Vienne de 1978,
adoptée sur la base de ce projet. Dans le cas présent,
il n'y a pas de raison de s'écarter de la typologie établie
dans le projet d'articles sur la succession d'Etats en ma-
tière de traités; au contraire, les raisons qu'il y a de main-
tenir le type de succession concernant un « Etat nou-
vellement indépendant » sont aussi impératives, sinon plus
dans le cas de la succession d'Etats dans des matières
autres que les traités. D'ailleurs, vu le lien étroit et le
parallélisme existant entre les deux séries d'articles, il y
aurait une lacune inexplicable dans le présent projet s'il
ne contenait pas de dispositions sur les Etats nouvellement
indépendants.

4) h'article 11 porte sur les diverses situations pouvant
résulter du processus de décolonisation : le cas le plus
courant, dans lequel un Etat nouvellement indépendant
est issu d'un territoire dépendant, celui dans lequel un
Etat nouvellement indépendant est formé de deux ou
plusieurs territoires dépendants (par. 2), et celui dans
lequel un territoire dépendant devient partie du terri-
toire d'un Etat existant autre que celui qui l'administrait
(par. 3). Dans tous ces cas, les règles relatives au passage
des biens d'Etat devraient être les mêmes, puisque la
succession a la même base dans tous les cas : la décoloni-
sation. C'est pour cette raison que, comme il a été indi-
qué 144, la Commission a jugé bon de traiter du dernier
cas dans le présent article alors que, dans le projet de
1974 sur la succession d'Etats en matière de traités, ce cas
avait été réglé par les dispositions de l'article 14 (Succes-
sion concernant une partie de territoire)145, puisqu'il
s'agit de l'applicabilité du même principe — celui de la
« variabilité des limites territoriales de l'application des
traités » — à toutes les situations envisagées.
5) Les règles relatives au passage des biens d'Etat dans
le cas d'Etats nouvellement indépendants diffèrent lé-
gèrement de celles qui concernent les autres types de
succession, pour qu'il soit pleinement tenu compte des
circonstances particulières qui entourent la naissance de

143 Rapport du Comité spécial chargé d'étudier la situation en
ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux (Documents
officiels de VAssemblée générale, trente-troisième session, Supplé-
ment n° 23 [A/33/23/Rev.l]).

141 Voir ci-dessus commentaire d'introduction à la sect. 2, par. 5.
145 Cet article correspond à l'article 15 de la Convention de

Vienne de 1978.

ces Etats. Le principe de la viabilité du territoire devient
impératif dans le cas d'Etats accédant à l'indépendance
après avoir connu la domination coloniale, et le principe
de l'équité exige qu'un traitement préférentiel soit accor-
dé à ces Etats dans la réglementation juridique de la
succession en matière de biens d'Etat. On doit donc men-
tionner deux différences principales : en premier lieu, les
biens immeubles situés sur le territoire dépendant concer-
né et les biens meubles liés à l'activité de l'Etat prédé-
cesseur en relation avec le territoire dépendant concerné
passent, en règle générale, à l'Etat successeur à la nais-
sance d'un Etat nouvellement indépendant, qu'il soit
constitué d'un, de deux ou de plusieurs territoires dé-
pendants, ou au moment de la décolonisation par l'in-
tégration ou l'association à un autre Etat existant, la
référence à un accord n'étant pas nécessaire, à l'inverse
du cas des articles relatifs aux autres types de succession.
Si l'on n'utilise pas à l'article 11, pour le cas des Etats
nouvellement indépendants, les expressions « en l'absence
d'un accord » ou « à moins que l'Etat prédécesseur et
l'Etat successeur n'en conviennent autrement » em-
ployées dans d'autres articles de la section 2, ce n'est pas
tellement parce qu'un territoire dépendant qui n'est pas
encore un Etat ne pourrait, à proprement parler, être
considéré comme possédant la capacité de conclure des
accords internationaux; c'est surtout parce que l'on re-
connaît les circonstances très particulières liées à la déco-
lonisation qui accompagnent souvent la naissance d'Etats
nouvellement indépendants et qui, lorsque sont entreprises
les négociations en vue de l'indépendance, aboutissent à
des résultats manifestement défavorables, dans bien des
cas, à la partie qui accède à l'indépendance, en raison
de l'inégalité et du déséquilibre qui caractérisent ses re-
lations juridiques, politiques et économiques avec l'an-
cien territoire métropolitain.

6) La deuxième différence réside dans l'introduction
de la notion de contribution du territoire dépendant à la
création de certains biens meubles de l'Etat prédécesseur
qui ne sont pas liés à l'activité de cet Etat en relation avec
le territoire dépendant en question, de sorte que ces biens
passent à l'Etat successeur dans la proportion corres-
pondant à la part contributive du territoire dépendant.
Cette disposition représente une application concrète du
concept d'équité faisant partie du contenu matériel d'une
règle de droit international positif qui a pour objet de
préserver, notamment, le patrimoine et l'héritage his-
torique et culturel du peuple habitant le territoire dépen-
dant concerné. Dans les cas d'Etats nouvellement indé-
pendants, des nations entières sont touchées par la succes-
sion d'Etats qui ont contribué à la création des biens de
l'Etat prédécesseur. Ce n'est que justice que ces biens
passent à l'Etat successeur dans la proportion corres-
pondant à la part que le territoire dépendant a prise à
leur création. On peut mentionner à cet égard la réso-
lution 3391 (XXX), du 19 novembre 1975, dans laquelle
l'Assemblée générale demande « la restitution des œuvres
d'art aux pays victimes d'expropriation », affirme que
« la restitution prompte et gratuite à un pays de ses objets
d'art, monuments, pièces de musée et manuscrits par un
autre pays [...] est de nature à renforcer la coopération
internationale », et invite les Etats Membres de l'ONU à
ratifier la Convention concernant les mesures à prendre
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pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et
le transfert de propriété illicites des biens culturels, adoptée
par la Conférence générale de l'UNESCO en 1970 146.

7) h''alinéa a du paragraphe 1 de l'article 11 traite d'un
problème unique pour les Etats nouvellement indépen-
dants. Il concerne le cas des biens meubles qui, avant la
période de dépendance, appartenaient au territoire auquel
se rapporte la succession d'Etats. Pendant sa période de
dépendance, certains de ces biens ou tous ces biens ont
fort bien pu passer à l'Etat prédécesseur administrant le
territoire. Il peut s'agir de biens meubles présentant un
intérêt culturel ou historique, tels que des œuvres d'art ou
des pièces de musée, ou de biens immeubles comme des
ambassades ou des bâtiments administratifs. L'alinéa
énonce une règle de restitution de ces biens à l'ancien
propriétaire. Toutefois, il ne mentionne que les « biens
meubles », et stipule que ces biens meubles passent à
l'Etat nouvellement indépendant. Les biens immeubles
ne sont pas mentionnés à l'alinéa a du paragraphe 1
parce que Valinéa d du même paragraphe couvre tous
« les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur situés
dans le territoire » en question, y compris les biens im-
meubles qui appartenaient au territoire avant qu'il de-
vienne dépendant. La situation visée au paragraphe 1
doit être prévue expressément, quand bien même elle ne
serait qu'un aspect particulier de la question plus vaste
concernant les « biens propres » du territoire dépendant.
Les dispositions de l'article 11 ne s'appliqueront pas aux
biens appartenant au territoire non autonome, étant donné
que ces biens ne sont pas touchés par la succession d'Etats.
D'une façon générale, les colonies jouissaient d'un régime
spécial en vertu de ce que l'on appelait une spécialité lé-
gislative et conventionnelle. Elles possédaient une cer-
taine personnalité internationale, de sorte qu'elles pou-
vaient posséder des biens à l'intérieur et en dehors de leur
territoire. En conséquence, il n'y a pas de raison pour
qu'une succession fasse perdre leurs biens à des colonies.
Seul le patrimoine métropolitain situé sur le territoire, ou
lié à l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le
territoire, fait partie de la succession. Cependant, en l'ab-
sence d'une réglementation régissant expressément la si-
tuation visée aux alinéas a et d du paragraphe 1, il était
permis de se demander si, dans le cas d'un Etat qui était
devenu un territoire dépendant, les biens qui, ayant appar-
tenu à cet Etat, étaient passés à la puissance administrante
devaient être encore considérés comme des biens du terri-
toire dépendant.

8) II convient de noter que, à la différence de ce que l'on
a fait dans les autres alinéas du paragraphe 1, à Y alinéa a,
on ne parle pas au début de la phrase de « biens d'Etat »,
mais de « biens » tout court. Cela a été fait intentionnel-
lement, pour que les biens dont il est question puissent
inclure les biens qui, avant la période de dépendance,
appartenaient au territoire de l'Etat nouvellement indé-
pendant successeur, que ce territoire, pendant la période
qui a précédé la dépendance, ait été un Etat indépendant
ou une entité autonome d'une autre sorte, telle qu'un
groupe tribal ou une administration locale.
9) YSalinéa b du paragraphe 1 se rapporte aux biens

d'Etat meubles « liés à l'activité de l'Etat prédécesseur
en relation avec le territoire auquel se rapporte la succes-
sion d'Etats d, et énonce la règle communément adoptée
dans le cas du transfert d'une partie du territoire d'un
Etat, de la séparation d'une partie ou de parties du terri-
toire d'un Etat, et de la dissolution d'un Etat. Il y a lieu
de se référer à cet égard aux paragraphes 12 à 15 du com-
mentaire d'introduction à la section 2, qui s'appliquent
au présent alinéa. Il convient de noter que la règle ne
s'applique pas aux biens d'Etat meubles qui pourraient
ne se trouver dans le territoire dépendant que provisoire-
ment ou circonstanciellement (comme l'or de la Banque
de France qui a été évacué en Afrique occidentale pendant
la seconde guerre mondiale), puisqu'ils ne sont pas effec-
tivement liés à l'activité de l'Etat « en relation avec le
territoire auquel se rapporte la succession d'Etats ».

10) On peut examiner la pratique des Etats relative à
la règle énoncée à l'alinéa b du paragraphe 1 en se référant
aux deux grandes catégories de biens d'Etat meubles,
c'est-à-dire la monnaie et les fonds d'Etats.

11) La pratique des Etats en matière de monnaie n'est
pas uniforme, encore qu'il soit fermement établi que le
privilège d'émission appartient à l'Etat successeur, vu
qu'il s'agit d'un droit régalien et d'un attribut de la puis-
sance publique. De sorte que, en ce qui concerne le pri-
vilège d'émission, il n'y a pas de succession d'Etats;
l'Etat prédécesseur perd son privilège d'émission dans le
territoire dépendant et l'Etat nouvellement indépendant
exerce le sien propre, qu'il tient de sa souveraineté, dès
qu'il accède à l'indépendance. La question des signes mo-
nétaires émis dans le territoire dépendant par sa propre
institution d'émission ne relève pas non plus directement
de la succession d'Etats.

12) Parmi les exemples qui peuvent être cités figure celui
des diverses colonies d'Amérique latine qui ont accédé à
l'indépendance au début du xixe siècle et dans lesquelles
la monnaie espagnole ne fut généralement pas supprimée.
Les diverses républiques se bornèrent à remplacer dans les
pièces en circulation l'effigie et le nom du roi très catho-
lique par un sceau, des armes ou des inscriptions propres
au nouvel Etat, ou à dénommer autrement le peso espa-
gnol, sans en modifier la valeur ou la structure monétaire.

13) Quant à l'Inde, elle succéda aux avoirs en livres de
la Réserve Bank of India, estimés à 1 milliard 160 millions
de livres147. Mais l'utilisation n'en fut pas libre : elle
s'opéra progressivement. Une somme de 65 millions de
livres fut placée au crédit d'un compte libre et le reste
c'est-à-dire la majeure partie des avoirs, consigné dans
un compte bloqué. Certaines sommes durent être trans-
férées à la Grande-Bretagne par l'Inde au titre de fonds
de roulement (« working balances ») et mises au crédit
d'un compte ouvert par la Banque d'Angleterre au nom
du Pakistan. Les conditions d'utilisation furent précisées
en 1948 et 1949 par divers accords que le Royaume-Uni
passa avec l'Inde et le Pakistan 148.

146 U N E S C O , Actes de la Conférence générale, seizième session,
vol. 1, Résolutions, Paris, 1970, p . 141.

147 Royaume-Uni , Financial Agreement between the Government
of the United Kingdom and the Government of India, Cmd 7195,
Londres, H.M. Stationery Office, 14 août 1947.

148 P o u r les détai ls , voir I . Paenson , Les conséquences financières
de la succession des États (1932-1953), Paris, Domat-Monchres-
tien, 1954, passim, et notamment p. 65, 66 et 80.
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14) Si le Gouvernement français a retiré ses signes mo-
nétaires des Etablissements français de l'Inde, il a cepen-
dant acquiescé à des compensations. L'article 23 de
l'Accord franco-indien du 21 octobre 1954149 dispose en
effet que

Le Gouvernement français remboursera au Gouvernement de
l'Inde, pendant une période d'un an à dater du transfert de facto,
la valeur équivalente au pair, en livres sterling ou en roupies
indiennes, de la monnaie retirée de la circulation dans les Établis-
sements après le transfert de facto.

15) Comme la pratique des Etats n'est pas uniforme, il
n'est pas possible d'énoncer une règle applicable à toutes
les situations relatives à la succession en matière de mon-
naie. Il faut donc s'attacher à la situation concrète obser-
vable au jour de la succession d'Etats. Si l'émission de
la monnaie est réalisée par un institut d'émission propre
au territoire, l'indépendance ne modifiera pas la situation.
En revanche, le maintien en circulation de la monnaie
émise pour le territoire à partir et sous la responsabilité
d'un institut « métropolitain » d'émission exige une cou-
verture d'or et des réserves, pour les raisons déjà exposées
dans le commentaire de l'article 10.

16) En ce qui concerne les fonds d'Etat, on peut citer
les quelques exemples qui suivent. A la fin du mandat
français, la Syrie et le Liban accédaient conjointement
aux avoirs des « intérêts communs », comprenant la tré-
sorerie de ces « intérêts » ainsi que les bénéfices retirés
par les deux Etats de diverses concessions. Les deux pays
succédèrent aux avoirs de la Banque de Syrie et du Liban,
bien que la plus grande partie de ces avoirs fût bloquée et
n'ait été libérée que progressivement, avec un étalement
jusqu'en 1958 150. En ce qui concerne les avances faites
par le Royaume-Uni dans le passé pour combler les défi-
cits budgétaires de la Birmanie, la Grande-Bretagne re-
nonça au remboursement de 15 millions de livres sterling
et accorda pour le reste à la Birmanie un délai de vingt
ans pour son remboursement sans intérêt à partir du 1er

avril 1952. L'ancienne puissance coloniale renonça aussi
au remboursement des dépenses qu'elle avait encourues
pour l'administration civile de la Birmanie après 1945
pendant la période de reconstruction 151.

17) \S alinéa c du paragraphe 1 de l'article 11 concerne
la répartition entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur
des biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres
que les biens visés aux alinéas a et b à la création desquels
le territoire dépendant a contribué. Comme l'alinéa b,

149 F rance , Ministère des affaires étrangères , Recueil des traités
et accords de la France, année 1962, Par is , 1962, p . 535; texte
anglais dans : Inde , Foreign Policy of India : Texts of Documents,
1947-64, N e w Delhi , L o k S a b h a (Secrétariat) , 1966, p . 212.

150 Voir , p o u r la Syrie, la convent ion de l iquidat ion, la conven-
t ion de règlement des créances et l ' accord de paiement , tous trois
en da t e du 7 février 1949 (France , Journal officiel de la République
française, Lois et décrets, Par is , 10 mars 1950, 8 2 e année, n° 60,
p . 2697 à 2700), et, p o u r le Liban , l ' accord monéta i re et financier
franco-l ibanais du 24 janvier 1948 {ibid., 14 et 15 mars 1949, 8 1 e

année , n° 64, p . 2651 à 2654; également dans Na t ions Unies ,
Recueil des Traités, vol . 173, p . 99).

161 Le R o y a u m e - U n i r e m b o u r s a aussi à la Birmanie les frais
d'approvisionnement de l'armée britannique encourus par ce ter-
ritoire pendant la campagne de 1942 et certains frais afférents à
la démobilisation.

l'alinéa c traite de ces biens indépendamment du fait qu'ils
soient ou non situés dans le territoire de l'Etat prédéces-
seur, de l'Etat successeur ou d'un Etat tiers. Il est permis
de se demander, par exemple, si les Etats successeurs peu-
vent revendiquer une partie de la souscription des Etats
administrants au capital d'institutions financières inter-
nationales ou régionales, comme la Banque mondiale. Il
ne semble pas y avoir de précédents concernant la répar-
tition de ces avoirs entre l'Etat prédécesseur et l'Etat suc-
cesseur, mais il se pourrait bien que la question se pose
étant donné que la participation à divers organes inter-
gouvernementaux de caractère technique est ouverte aux
territoires dépendants es qualités. Ces biens pourraient
être considérés comme appartenant de droit au territoire
dépendant dans la proportion correspondant à la part
qu'il a prise à leur constitution. La Commission est d'avis
que la règle énoncée à l'alinéa c (à l'effet que les biens de
l'Etat prédécesseur autres que les biens mentionnés aux
alinéas a et b à la création desquels le territoire dépendant
a contribué passent à l'Etat successeur dans la proportion
correspondant à sa part contributive) permettra de résou-
dre plus facilement et conformément à l'équité bien des
problèmes liés à cette question.

18) ~Ualinéa d du paragraphe 1 règle le problème des
biens immeubles de l'Etat prédécesseur situés sur le terri-
toire qui est devenu indépendant. Conformément au prin-
cipe du passage des biens d'Etat fondé sur le critère de
l'existence d'un lien entre les biens et le territoire, cet
alinéa prévoit, comme dans les articles concernant d'autres
types de succession, que les biens immeubles ainsi situés
passent à l'Etat nouvellement indépendant. Cette solution
est généralement acceptée dans la doctrine et dans la
pratique des Etats, bien que ni l'une ni l'autre ne se réfère
expressément aux biens « immeubles » de l'Etat prédé-
cesseur « situés dans le territoire » ; on parlera fréquem-
ment plutôt des biens en général, indépendamment de
leur nature ou de leur situation géographique. Ainsi, si
le transfert général est la règle, le passage à l'Etat succes-
seur de la catégorie plus restreinte de biens visée au présent
alinéa doit a fortiori être autorisé.

19) On peut mentionner à cet égard l'article 19, alinéa
premier, de la Déclaration de principes relatives à la coo-
pération économique et financière (accords franco-algé-
riens d'Evian), du 19 mars 1962, qui disposait que

Le domaine immobilier de l'État [français] en Algérie sera
transféré à l'État algérien [...]152.

Effectivement, tout le domaine immobilier militaire fran-
çais ainsi qu'une grande partie du domaine immobilier
civil (à l'exclusion de certains biens conservés par accord
et d'autres qui font l'objet d'un contentieux encore pen-
dant) sont passés peu à peu, au fil des ans, à l'Etat algérien.

20) Une multitude d'instruments bilatéraux ou de textes
unilatéraux de la puissance administrante ou de consti-
tution se bornent à consigner la renonciation expresse et
sans contrepartie de l'Etat prédécesseur à tous les biens
d'Etat, et même, plus largement encore, à tous les biens

152 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 507, p. 64.
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publics sans distinction situés dans le territoire auquel
se rapporte la succession d'Etats. Par exemple, la Consti-
tution de la Fédération de Malaisie (1957) prévoit la dé-
volution à la Fédération ou à l'un de ses Etats des biens
de Sa Majesté britannique dans la Fédération ou dans
l'une des colonies, à compter du jour de la proclamation
de l'indépendance. Le terme, employé dans sa généralité
et sans restriction ni précision, autorise le transfert de
tous les biens, de quelque nature qu'ils soient, de l'Etat
prédécesseur153. On peut mentionner à cet égard la Dé-
claration finale de la Conférence internationale de Tanger,
signée à Tanger le 29 octobre 1956, bien qu'elle ne soit
pas à proprement parler applicable, l'Administration in-
ternationale de Tanger ne pouvant être considérée comme
un Etat. A l'article 2 du protocole annexé à cette décla-
ration, il est dit que l'Etat marocain « qui reprend posses-
sion des domaines public et privé confiés à l'Administra-
tion internationale [...], recueille les biens propres de celle-
ci [...]15i ». On peut citer, comme autre exemple, le « pro-
jet d'accord sur les mesures transitoires », du 2 novembre
1949, entre l'Indonésie et les Pays-Bas, intervenu à la fin
de la Conférence de la Table ronde de La Haye (août-no-
vembre 1949)155, qui a décidé la dévolution de tous les
biens, et pas seulement des biens immobiliers, du domaine
public et privé néerlandais en Indonésie. Un accord mili-
taire subséquent a en outre transféré à l'Indonésie, outre
quelques bâtiments de guerre et du matériel militaire d'en-
tretien de la flotte, qui étaient des biens mobiliers, toutes
les installations et l'équipement fixes qui servaient aux
troupes coloniales 156. De même, tous les biens (y compris
donc ceux de caractère immobilier) du gouvernement de
la colonie de Chypre sont devenus, à l'indépendance de
l'île, propriété de la République de Chypre 157. La Libye,
quant à elle, a obtenu « les biens meubles et immeubles
situés en Libye dont le propriétaire est l'Etat italien, en
son nom propre ou au nom de l'administration ita-
lienne 158 ». Furent en particulier immédiatement trans-
férés « les biens constituant le domaine public (demanio
pubblico) et le patrimoine indisponible (patrimonio indis-
ponible) de l'Etat en Libye », ainsi que « les biens du
parti fasciste et de ses organisations en Libye »159. De
même, la Birmanie devait succéder à tous les biens du

153 Documentation concernant la succession d'États (publ ica-
tion des Nations Unies, numéro de vente : E/F.68.V.5), p. 85
et 86. Voir aussi la Constitution de l'État indépendant du Samoa-
Occidental (1962), selon laquelle «tous les biens qui immédiate-
ment avant l'indépendance appartenaient à Sa Majesté [...] ou à
la Couronne [...] seront dévolus au Samoa-Occidental le jour de
l'indépendance » (ibid., p. 117).

154 N a t i o n s Unies , Recueil des Traités, vol . 263 , p . 170.
155 Ibid., vol. 69, p . 267.
150 Ibid., p . 289.
157 Traités relatifs à la création de la République de Chypre,

signés à Nicosie le 16 août 1960, avec annexes, appendices, cartes,
etc. Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 382, annexe E, p. 131 à
139, art. 1er, et passim.

158 Réso lu t ion 388 (V) de l 'Assemblée générale des Na t ions
Unies, en date du 15 décembre 1950, intitulée « Dispositions éco-
nomiques et financières relatives à la Libye », art. 1er.

159 Ibid. Le patrimoine indisponible est précisé notamment par
les articles 822 à 828 du Code civil italien, et comporte en parti-
culier les mines, carrières, forêts, casernes (qui sont des biens
emmobiliers), armes, munitions (qui ont un caractère mobilier),
itc.

domaine public et privé du gouvernement colonial160,
y compris les installations militaires fixes du Royaume-
Uni en Birmanie 161.
21) La Commission n'ignore pas qu'il existe des accords
conclus entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur nou-
vellement indépendant en vertu desquels celui-ci a renoncé
en faveur de celui-là à son droit de propriété sur la partie
des biens d'Etat qui lui a été transmise au moment de la
succession d'Etats 162. Les accords d'indépendance ont
été suivis de divers protocoles domaniaux aux termes des-
quels l'Etat indépendant ne succédait pas à l'intégralité
des biens appartenant à l'Etat prédécesseur. Il en était
généralement fait ainsi pour répondre à des besoins com-
muns dans une atmosphère de coopération étroite entre
l'ancien Etat métropolitain et le nouvel Etat indépendant.
Cependant, ces accords ont pris des formes diverses. Dans
certains cas, le statu que antérieur à l'indépendance, c'est-
à-dire l'absence de tout transfert de biens, a été provisoi-
rement maintenu163. Dans d'autres, la dévolution du
domaine (public et privé) de l'ancien Etat métropolitain
est affirmée dans son principe, mais limitée dans son appli-
cation concrète aux biens qui ne seraient pas nécessaires
au fonctionnement de ses divers services, militaires ou
civils164. Parfois, l'accord avec le territoire devenu in-
dépendant transfère clairement tout le domaine public et
privé au successeur, qui les intègre dans son patrimoine,
mais, sur la base du même accord, en rétrocède expressé-
ment certaines parties, soit en propriété soit en jouis-

180 Government of Buma Act, 1935.
101 Voir Royaume-Uni , Treaty between the Government of the

United Kingdom and the Provisional Government of Burma Regard-
ing the Récognition of Burmese Independence and Related Matters,
annexe : « Défense Agreement signed on the 29th August 1947 in
R a n g o o n » , C m d 7360, Londres , H . M . Stationery Office, 1948.

162 Voir G. Fouil loux, « La succession aux biens publics fran-
çais dans les États nouveaux d 'Afr ique », dans Annuaire français
de droit international, 1965, Paris , vol. XI , p . 885 à 915. Cf. aussi
G . Fouil loux, « La succession des États de l 'Afrique du N o r d aux
biens publics français », dans Annuaire de VAfrique du Nord, 1966,
p . 51 à 79.

163 Accord en t re le Gouvernement de la Républ ique française
et le Gouvernement de la Républ ique du Tchad relatif aux dispo-
sitions transitoires applicables j u squ ' à l 'entrée en vigueur des
accords de coopération entre la République française et la Répu-
blique du Tchad, signés à Paris le 12 juillet 1960 {Documentation
concernant la succession d'États [op. cit.], p. 153 et 154), art. 4.
Plus tard, un protocole d'accord domanial du 25 octobre 1961
sera signé. Il répondra aux préoccupations des deux États de
satisfaire des « besoins respectifs » et amènera l'État successeur
à renoncer à la dévolution de certains biens (v. Décret n° 63-271
du 15 mars 1963 portant publication du protocole d'accord doma-
nial entre la France et la République du Tchad, du 25 octobre 1961
[avec en annexe le texte dudit protocole], dans : France, Journal
officiel de la République française, Lois et décrets, Paris , 21 mars
1963, 9 5 e année, n° 69, p . 2721 et 2722).

164 y o i r Décret n° 63-270 du 15 mars 1963 por tan t publ icat ion
de la Convent ion relative au règlement domania l ent re la France
et le Sénégal, signée le 18 septembre 1962 (avec en annexe le texte
de ladite convent ion) , dans ibid., p . 2720. L 'ar t ic le 1 e r énonce le
principe du transfert de « la propr ié té des dépendances domania les
immatriculées [...] au n o m de la Républ ique française » au Sénégal.
Mais l 'article 2 précise : « Sont néanmoins propr ié té de la Répu-
blique française et immatriculées à son n o m les dépendances
domaniales reconnues nécessaires au fonct ionnement de ses ser-
vices [...] et qui sont énumérées » en annexe. Il ne s'agit pas de
l'usage de biens domaniaux p o u r le besoin des services français,
mais de la propriété de ces biens.
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sance 165. Dans certains cas, l'Etat nouvellement indé-
pendant a consenti à une répartition des biens entre l'an-
cien Etat métropolitain et lui, sans que l'on puisse saisir
le critère de cette répartition autrement qu'en invoquant
dans un cadre large les besoins de l'assistance technique
et d'une présence de l'ancien Etat métropolitain 166. Enfin,
il a pu arriver que l'on répudiât conventionnellement les
distinctions entre domaines public ou privé, du territoire
ou de la métropole, pour retenir une répartition qui satis-
fasse les « besoins respectifs » tels que les deux Etats les
ont exprimés dans divers accords de coopération :

Les parties contractantes conviennent de substituer au règlement
domanial fondé sur la nature des dépendances un règlement for-
faitaire fondé sur l'équité et satisfaisant à leurs besoins respec-
tifs 167.

22) II y a lieu de souligner toutefois qu'en général ces
instruments ont été de caractère provisoire. L'évolution
plus équilibrée des rapports politiques entre l'Etat prédé-
cesseur et l'Etat successeur nouvellement indépendant a
permis dans bien des cas à l'Etat successeur de recouvrer,
au terme de délais plus ou moins longs, les biens d'Etat
de caractère immobilier situés dans son territoire qui
avaient fait l'objet d'accords avec l'ancien Etat métro-
politain.
23) Le paragraphe 2 concerne les cas d'Etats nouvelle-
ment indépendants formés de deux ou plusieurs territoires
dépendants. Il dispose que les règles générales énoncées
au paragraphe 1 de l'article 11 s'appliquent à de tels cas.
A titre d'exemples de tels Etats nouvellement indépen-
dants, on peut citer le Nigeria (issu de quatre anciens
territoires : la colonie de Lagos, les deux protectorats du
Nigeria septentrional et du Nigeria méridional, et la région
nord du Territoire sous tutelle du Cameroun britannique),
le Ghana (formé à partir de l'ancienne colonie de la Côte-
de-l'Or, d'Achanti, du Protectorat des territoires septen-

165 On trouvera un cas type dans l'Accord domanial entre la
France et la Mauritanie, du 10 mai 1963 (Décret de publication
n° 63-1077 du 26 octobre 1963) [France, Journal officiel de la Répu-
blique française, Lois et décrets, Paris, 31 octobre 1963, 95e année,
n° 256, p. 9707 et 9708]. L'article 1er transfère à titre définitif le
domaine public et le domaine privé. L'article 2 accorde la pro-
priété de certains biens publics nécessaires aux services français.
L'article 3 rétrocède à la France la propriété des immeubles mili-
taires à usage d'habitation. L'article 4 reconnaît la libre disposi-
tion par la France « des installations nécessaires à l'exécution de
la mission de défense confiée aux forces militaires françaises »
dans le cadre d'un accord de défense.

160 Cf. Décret n° 63-268 du 15 mars 1963 portant publication
du Protocole d'accord domanial entre la France et la République
du Gabon, du 6 juin 1961 (France, Journal officiel de la République
française, Lois et décrets, Paris, 21 mars 1963, 95e année, n° 69,
p. 2718 et 2719).

107 Article 31 de l'Accord de coopération franco-malgache du
27 juin 1960 en matière monétaire, économique et financière
(approuvé à Madagascar par une loi du 5 juillet 1960 et en France
par une loi du 18 juillet 1960) [France, Journal officiel de la Répu-
blique française, Lois et décrets, Paris, 20 juillet 1960, 92e année,
n° 167, p. 6615]. Un protocole domanial franco-malgache fut
signé par la suite, le 18 octobre 1961 (Décret n° 63-269 du 15 mars
1963 portant publication de ce protocole, dans : France, Journal
officiel de la République française, Lois et décrets, Paris, 21 mars
1963, 95e année, n° 69, p. 2719 et 2720). Il confirme la situation
créée par l'accord du 27 juin 1960 et reconnaît — mais dans ce
cadre — à Madagascar la propriété des dépendances domaniales
restantes, sous réserve toutefois de la propriété laissée à la France
d'immeubles et de constructions militaires.

trionaux et du Territoire sous tutelle du Togo), la Fédé-
ration de Malaisie (née en 1957 de la réunion des deux
colonies de Malacca et de Penang et de neuf protectorats).
La Commission ne voit pas de raison de s'écarter de la
formule contenue au paragraphe 1 de l'article 30 de la
Convention de Vienne de 1978, qui traite le cas des Etats
nouvellement indépendants formés de deux ou plusieurs
territoires de la même façon que celui des Etats nouvelle-
ment indépendants issus d'un territoire dépendant, aux
fins de l'application des règles générales relatives à la
succession aux traités.
24) Le paragraphe 3 concerne un territoire dépendant
qui devient partie du territoire d'un Etat existant autre
que l'Etat qui administrait le territoire dépendant. Ainsi
qu'on l'a expliqué plus haut168, la Commission a jugé
plus indiqué de traiter de ce cas en même temps que du cas
des Etats nouvellement indépendants, à la différence de la
Convention de Vienne de 1978 dans laquelle il est classé
sous la « succession concernant une partie de territoire »
en même temps que le cas du simple transfert d'une partie
de territoire. L'association ou l'intégration à un Etat
indépendant est un mode de réalisation du droit des peuples
à l'autodétermination, exactement comme la création d'un
Etat souverain et indépendant, ainsi que le dit clairement
la Déclaration relative aux principes du droit international
touchant les relations amicales et la coopération entre les
Etats conformément à la Charte des Nations Unies. Il
est donc plus logique d'inclure le présent paragraphe
dans un article concernant les Etats nouvellement
indépendants. Vu la ressemblance fondamentale des ques-
tions mises en jeu dans la succession en matière de biens
d'Etat quand l'Etat successeur est un Etat nouvellement
indépendant et quand un territoire dépendant s'est intégré
ou associé à l'Etat successeur, le présent paragraphe appelle
l'application aux deux cas des mêmes règles générales
prévues au paragraphe 1 de l'article.

25) Le paragraphe 4 est une disposition qui confirme la
primauté du principe de la souveraineté permanente de
tous les peuples sur leurs richesses et leurs ressources na-
turelles sur les accords qui peuvent être conclus entre
l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant
pour déterminer la succession des biens d'Etats autrement
que par application des principes figurant dans l'article 11.
Le principe de la souveraineté permanente de tous les
peuples sur leurs richesses et leurs ressources naturelles a
été affirmé de façon énergique dans plusieurs résolutions
de l'Assemblée générale, ainsi que dans d'autres instru-
ments des Nations Unies 169.
26) L'élaboration de la Charte des droits et devoirs éco-
nomiques des Etats sous les auspices de la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le développement
occupe une très grande place parmi les faits nouveaux qui
se sont produits dans le système des Nations Unies en

168 y o j r ci-dessus commentaire d'introduction à la sect. 2, par. 5.
169 Voir p . ex. résolut ions 626 (VII) , d u 21 décembre 1952; 1803

(XVII ) , d u 14 décembre 1962; 2158 (XXI) , d u 25 n o v e m b r e 1966;
2386 (XXI I I ) , d u 19 n o v e m b r e 1968; 2692 ( X X V ) , d u 11 décembre
1970, de l 'Assemblée générale . Voir aussi réso lu t ions 1737 (LIV) ,
d u 4 ma i 1973, et 1956 (LIX) , d u 25 jui l let 1975, du Consei l éco-
nomique et social. Voir, en outre, art. 1er, par. 2, du Pacte inter-
national relatif aux droits civils et politiques [résolution 2200 A
(XXI), du 16 décembre 1966, de l'Assemblée générale, annexe].
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matière de souveraineté permanente sur les ressources
naturelles. Cette charte, que l'Assemblée générale des
Nations Unies a adoptée par sa résolution 3281 (XXIX),
du 12 décembre 1974, devrait, selon la résolution,
« constituer un instrument efficace en vue de la mise en
place d'un nouveau système international de relations
économiques fondé sur l'équité, l'égalité souveraine et
l'interdépendance des intérêts des pays dévelopés et des
pays en voie de déeloppement ». Parmi les quinze prin-
cipes fondamentaux qui, selon cette charte (chap. Ier),
doivent régir les relations économiques aussi bien que
politiques entre les Etats figure

Réparation des injustices qui ont été imposées par la force et
qui privent une nation des moyens naturels nécessaires à son dével-
loppement normal *.

Les biens d'Etat comptent assurément au nombre de ces
« moyens naturels nécessaires ».
L'article 2 de cette charte (par. 1) indique que

Chaque État détient et exerce librement une souveraineté entière
et permanente sur toutes ses richesses, ressources naturelles et
activités économiques, y compris la possession et le droit de les
utiliser et d'en disposer.

Explicitant le passage de la résolution déjà cité plus haut,
l'article 16 précise en son paragraphe 1 que

Tous les États ont le droit et le devoir, individuellement et collec-
tivement, d'éliminer le colonialisme [...], le néo-colonialisme [...]
et leurs conséquences économiques et sociales, ce qui est un préa-
lable du développement. Les États qui pratiquent semblables poli-
tiques de coercition sont économiquement responsables envers les
pays, territoires et peuples en cause, auxquels ils doivent restituer *
toutes leurs ressources, naturelles ou autres, et qu'ils doivent
indemniser intégralement pour l'exploitation, l'épuisement ou la
détérioration de ces ressources. Il est du devoir de tous les États
d'apporter une aide à ces pays, territoires et peuples.

27) L'Assemblée générale, convoquée en session extra-
ordinaire pour la première fois dans l'histoire de l'Organi-
sation des Nations Unies pour débattre de problèmes
économiques à la suite de la « crise de l'énergie », avait,
dans sa Déclaration concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international [résolution 3201 (S-VI),
du 1er mai 1974], rappelé amplement la « souveraineté
permanente intégrale de chaque Etat sur ses ressources
naturelles et sur toutes ses activités économiques ». A la
section VIII de son Programme d'action concernant l'ins-
tauration d'un nouvel ordre économique international
[résolution 3202 (S-VI), du 1er mai 1974], il est dit que

Tous les efforts possibles devraient être faits :
a) Pour neutraliser les initiatives tendant à empêcher les États

d'exercer librement et effectivement leurs droits à la souveraineté
entière et permanente sur leurs ressources naturelles.

28) A l'instar des hommes devant la loi interne dans une
société nationale, tous les Etats sont égaux, dit-on, sur le
plan international. Mais cette égalité formelle se nourrit
de flagrantes inégalités entre les Etats, aussi longtemps
que la souveraineté, en tant que système de référence, ne
s'enrichit pas de la dimension de l'indépendance écono-
mique. Lorsque les bases élémentaires de l'indépendance
nationale sur le plan économique sont inexistantes, il
est vain de parler du principe d'égalité souveraine des
États. Si l'on veut réellement purger le principe de l'égalité

souveraine des États de sa large part d'illusionnisme, il
conviendrait donc d'en adapter la formulation aux con-
ditions modernes de façon à restituer à l'État les bases
élémentaires de son indépendance nationale sur le plan
économique. A cette fin, le principe d'indépendance éco-
nomique, investi d'une fonction juridique neuve et capi-
tale, et élevé de la sorte au rang d'un principe du droit
international contemporain, doit se traduire en particulier
par le droit des peuples à disposer de leurs ressources
naturelles, ainsi que par la prohibition de toutes les
formes d'intervention illégitime dans les affaires écono-
miques des États et l'interdiction de l'emploi de la force
et de toute forme de contrainte dans les relations écono-
miques et commerciales. C'est sur la base de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale, en date du 14 décem-
bre 1960, qui n'a pas négligé le droit des peuples à disposer
de leurs richesses naturelles, et surtout de la résolution
1803 (XVII) et des autres résolutions subséquentes, qui
ont affirmé le principe de la souveraineté permanente
des États sur leurs ressources naturelles 17°, que l'on peut
apprécier les efforts de l'Assemblée générale en vue de
faire un acquis juridique de cet aspect fondamental du
principe d'indépendance économique et de remédier au
fait inquiétant que l'écart entre pays développés et pays
en développement ne cesse de s'agrandir.

29) C'est par référence à ces principes qu'il convient
d'apprécier la validité des accords dits de « coopération »,
ou de « dévolution », ainsi que tous les instruments bila-
téraux qui, sous couleur d'établir des liens dits « spéciaux »
ou « privilégiés » entre les nouveaux Etats et les anciennes
puissances coloniales, imposent aux premiers des condi-
tions excessives, ruineuses pour leur économie. La vali-
dité des rapports conventionnels de cette nature doit se
mesurer au degré de respect que ceux-ci portent aux prin-
cipes d'autodétermination politique et d'indépendance
économique. Quelques membres de la Commission ont
exprimé l'opinion que les accords qui viendraient à y
contrevenir devraient être frappés de nullité ab initio, sans
même qu'il soit besoin d'attendre que le nouvel Etat soit
en mesure d'en dénoncer formellement le caractère léonin.
Leur invalidité doit procéder intrinsèquement du droit
international contemporain, et non point seulement de
leur dénonciation ultérieure.

30) C'est donc d'après leur contenu qu'il faut juger les
accords de dévolution. Or, ces accords ne respectent pas,
ou ne respectent que rarement, les règles de la succession
d'Etats. Ils imposent, en fait, de nouvelles conditions à
l'indépendance des Etats. Par exemple, l'Etat nouvelle-
ment indépendant ne sera indépendant que s'il accepte
de ne pas réclamer tels biens, d'assumer telles dettes, de
reconduire telle législation, de respecter tel traité de la
puissance administrante. C'est là la différence fonda-
mentale avec les autres types de succession, où l'on doit
admettre l'autonomie de la volonté des Etats contractants.
Dans le cas des accords de dévolution, la liberté de conc-
clure un accord aboutit à mettre des conditions à l'indé-
pendance même d'un Etat. Par leur contenu restrictif,
ces accords organisent la « liberté surveillée », l'indépen-
dance conditionnelle, des Etats nouvellement indépen-

170 Voir ci-dessus note 169.
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dants. C'est pourquoi le problème de leur validité doit
se poser en fonction de leur contenu.
31) Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission, tout en sachant que le principe de la souve-
raineté permanente sur les richesses et les ressources natu-
relles s'applique à tous les peuples et non pas seulement
aux peuples des Etats nouvellement indépendants, a néan-
moins jugé particulièrement indiqué et nécessaire de sou-
ligner ce principe dans le contexte de la succession d'Etats
intéressant les Etats nouvellement indépendants.

32) Lors de l'adoption de l'article 11 en première lecture,
un membre de la Commission a exprimé des réserves con-
cernant le texte de cette disposition. A son avis, le para-
graphe 1 de l'article, interprété littéralement, irait trop
loin pour être applicable en pratique. Par exemple, l'ali-
néa a du paragraphe 1 pourrait s'applquer aux biens
meubles ayant leur origine dans le territoire avant sa dé-
pendance qui auraient été acquis par l'Etat prédécesseur
dans le cours normal des transactions commerciales ou
à titre de cadeau. En outre, il était d'avis que les mots
« liés à l'activité de l'Etat prédécesseur », figurant à l'ali-
néa b du même paragraphe, n'étaient pas suffisamment
clairs, et que l'application de l'alinéa c soulèverait des pro-
blèmes extrêmement difficiles.

Article 12. — Unification d'Etats

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment
ainsi un Etat successeur, les biens d'Etat des Etats prédé-
cesseurs passent à l'Etat successeur.

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe 1,
l'appartenance des biens d'Etat des Etats prédécesseurs à
l'Etat successeur ou, le cas échéant, à ses parties compo-
santes est réglée par le droit interne de l'Etat successeur.

Commentaire

1) Dans le présent projet, la Commission utilise l'expres-
sion « unification d'Etats » au même sens qu'elle l'a fait
dans le projet d'articles de 1974 sur la succession d'Etats
en matière de traités, à savoir l'« unification en un Etat
de deux ou plusieurs Etats, dont chacun avait une person-
nalité internationale distincte à la date de la succes-
sion 171 ». L'article 12 couvre le cas où un Etat fusionne
avec un autre Etat même si la personnalité internationale
de ce dernier subsiste après leur union. Il doit donc être
distingué du cas où un Etat nouvellement indépendant
naît de deux ou plusieurs territoires dépendants ou du
cas où un territoire dépendant s'intègre ou s'associe à un
Etat préexistant, qui ont été traités à l'article 11.

2) Comme la Commission l'a écrit en 1974, la succession
d'Etats envisagée dans le présent article ne tient pas compte
de la forme particulière de l'organisation constitution-
nelle interne adoptée par l'Etat successeur :

L'unification peut conduire à un État entièrement unitaire, à une
fédération ou à toute autre forme d'arrangement constitutionnel.
En d'autres termes, le degré d'identité distincte que conservent

les États originaires, après leur unification, dans le cadre de la
constitution de l'État successeur ne joue aucun rôle pour l'appli-
cation des dispositions [...].

S'agissant uniquement de l'unification de deux ou plusieurs
États en un État, les associations d'États ayant le caractère d'orga-
nisations intergouvernementales — comme par exemple l'ONU,
les institutions spécialisées, l'OEA, le Conseil de l'Europe, le
CAEM, etc. — restent entièrement en dehors du champ d'appli-
cation [...]. Il en est de même de certaines unions de caractère
hybride qui peuvent paraître présenter une certaine analogie avec
une unification d'États, mais n'aboutissant pas à la création d'un
nouvel État et ne constituent donc pas une succession d'États172.

3) L'article 12, qui énonce la règle juridique internatio-
nale régissant la succession aux biens d'Etat dans les cas
d'unification d'Etats, se limite à poser une règle générale
de passage des biens d'Etat des Etats prédécesseurs à l'Etat
successeur, en renvoyant au droit interne de l'Etat succes-
seur pour ce qui est de la répartition interne des biens qui
passent à ce dernier. Le paragraphe 1 dispose que lorsque
deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment ainsi un
Etat successeur, les biens d'Etat des Etats prédécesseurs
passent à l'Etat successeur, et le paragraphe 2 prévoit que
l'affectation de ces biens, selon leur appartenance, à l'Etat
successeur lui-même ou, le cas échéant, à ses parties com-
posantes est régie par le droit interne de l'Etat successeur.
La portée du paragraphe 2 est cependant restreinte par les
mots « sans préjudice de la disposition du paragraphe 1 »,
qui indiquent que la disposition du paragraphe 1 est la
règle juridique internationale de base du présent article.

4) Le « droit interne » visé au paragraphe 2 comprend
en particulier la Constitution de l'Etat et toutes autres
catégories de règles juridiques internes, écrites ou non
écrites, y compris celles qui opèrent incorporation au
droit interne d'accords internationaux173.

Article 13. — Séparation d'une partie ou départies
du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en
séparent et forment un Etat, et à moins que l'Etat prédé-
cesseur et l'Etat successeur n'en conviennent autrement,

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur
passent à l'Etat successeur dans le territoire duquel ils se
trouvent;

b) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à
l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec le terri-
toire auquel se rapporte la succession d'Etats passent à
l'Etat successeur;

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres
que ceux qui sont mentionnés à l'alinéa h passent à l'Etat
successeur dans une proportion équitable.

171 Annuaire... 1974, vol. I I ( l r e partie), p . 262 et 263, doc .
A/9610/Rev . l , chap . I I , sect. D , ar t . 30 et 31, par . 1 du commen-
taire . Voir article 31 de la Convent ion de Vienne de 1978.

172 Ibid., p . 263, par . 2 et 3 du commenta i re .
173 A titre d 'exemples de ce droi t interne, on peut citer la Consti-

tu t ion des États-Unis d 'Amér ique de 1787 (art . IV, sect. 3)
[France, Secrétariat général du gouvernement , La documentation
française, Notes et études documentaires, Paris, 25 février 1966,
n° 3267, p. 11], les Constitutions suisses de 1848 (art. 33) et de
1874 (art. 22) [C Hilty, Les Constitutions fédérales de la Suisse,
Neuchâtel, Attinger, impr., 1891, p. 451 et 443], le projet de loi
relative à la Malaisie, de 1963 (sect. 75) [Nations Unies, Recueil
des Traités, vol. 750, p. 290 et 291].
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2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du terri-
toire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat.

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 sont sans pré-
judice de toute question de compensation équitable qui
pourrait se poser par suite d'une succession d'Etats.

Article 14. — Dissolution d'un Etat

1. Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exis-
ter et que les parties de son territoire forment deux ou plu-
sieurs Etats, et à moins que les Etats successeurs concernés
n'en conviennent autrement,

a) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur
passent à l'Etat successeur dans le territoire duquel ils se
trouvent;

b) les biens d'Etat immeubles de l'Etat prédécesseur
situés en dehors de son territoire passent à l'un des Etats
successeurs moyennant une compensation équitable aux
Etats successeurs ;

c) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur liés à
l'activité de l'Etat prédécesseur en relation avec les terri-
toires auxquels se rapporte la succession d'Etats passent
à l'Etat successeur concerné;

d) les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur autres
que ceux qui sont mentionnés à l'alinéa c passent aux
Etats successeurs dans une proportion équitable.

2. Les dispositions du paragraphe 1 sont sans préjudice
de toute question de compensation équitable qui pourrait
se poser par suite d'une succession d'Etats.

Commentaire des articles 13 et 14

1) Les articles 13 et 14 concernent tous deux des cas où
une partie ou des parties du territoire d'un Etat se sépa-
rent de cet Etat pour former un ou plusieurs Etats
distincts. Toutefois, l'article 13 vise le cas de la sécession,
dans lequel l'Etat prédécesseur continue à exister, tandis
que l'article 14 a trait au cas de la dissolution d'un Etat,
dans lequel l'Etat prédécesseur cesse d'exister après la
séparation de parties de son territoire.
2) Dans son projet d'articles provisoire de 1972 sur la
succession d'Etats en matière de traités, la Commission,
on s'en souvient, avait établi une nette distinction entre
la dissolution d'un Etat et la séparation d'une partie d'un
Etat (ou sécession) m . Cette approche ayant été contestée
par un certain nombre d'Etats dans leurs observations
sur le projet175, ainsi que par certains représentants à la
Sixième Commission lors de la vingt-huitième session de
l'Assemblée générale, la Commission a par la suite, dans
son projet d'articles de 1974, modifié légèrement le trai-
tement de ces deux cas. Tout en maintenant la distinction
théorique entre dissolution d'un Etat et séparation de
parties d'un Etat, elle a réglé les deux cas simultanément
dans un même article du point de vue des Etats succes-
seurs (art. 33), tout en traitant dans une autre disposition

du cas de la séparation de parties d'un Etat, considéré du
point de vue de l'Etat prédécesseur, lorsque celui-ci conti-
nue d'exister (art. 34)178.
3) S'agissant de la question de la succession en matière
de biens d'Etat, la Commission estime que, vu les carac-
téristiques particulières de la succession dans ce domaine,
il convient de maintenir la distinction entre sécession et
dissolution. Selon elle, si cette distinction a été jugée va-
lable pour la succession en matière de traités, elle l'est
à plus forte raison pour la succession en matière de biens
d'Etat. Si l'Etat prédécesseur survit, il ne saurait être
dépouillé de tous ses biens d'Etat, et s'il disparaît, ses
biens d'Etat ne sauraient être laissés en déshérence.
4) Le paragraphe 1, al. a, des articles 13 et 14 établit,
pour ce qui est du passage des biens d'Etat immeubles,
une règle commune, selon laquelle, à moins qu'il n'en soit
convenu autrement entre l'Etat prédécesseur et l'Etat
successeur ou, lorsque l'Etat prédécesseur cesse d'exister,
entre les Etats successeurs concernés, les biens d'Etat
immeubles de l'Etat prédécesseur passent à l'Etat succes-
seur sur le territoire duquel ils se trouvent. Comme on
l'a déjà indiqué, cette règle de base se retrouve, sous des
formes légèrement différentes, pour tous les types de
succession d'Etats visés dans la section 2 de la deuxième
partie du projet177.
5) On peut citer, dans le présent contexte, quelques
exemples pertinents tirés de la pratique des Etats. En ce
qui concerne la séparation d'une partie ou de parties d'un
Etat, visé à Y article 13, il faut commencer par noter
qu'avant la création de l'ONU la plupart des cas de sé-
cession étaient recherchés dans la « sécession de colonies »,
puisque celles-ci étaient considérées, par divers artifices
juridico-politiques, comme faisant « partie intégrante de
la métropole ». Ces cas ne peuvent donc pas intéresser
l'hypothèse évoquée ici de la séparation de parties d'un
Etat, car en droit international contemporain il s'agit
d'Etats nouvellement indépendants, issus de la décolon-
nisation dans le cadre de la Charte des Nations Unies.
Depuis la création de l'ONU, on ne peut citer que trois
cas de sécession qui ne soient pas des cas de décolonisation :
le Pakistan se séparant de l'Inde, Singapour quittant la
Malaisie, et la sécession du Bangladesh. Dans le cas du
Pakistan, selon un auteur, un comité d'experts s'était
réuni le 18 juin 1947 pour examiner le problème de la
répartition des biens des Indes britanniques, et la pré-
somption guidant ses délibérations fut que « l'Inde de-
meurerait un constant sujet de droit international, tandis
que le Pakistan serait considéré comme un Etat succes-
seur 178 ». Par conséquent, le Pakistan fut considéré com-
me successeur selon une pure fiction. Le 1er décembre
1947, un arrangement fut conclu entre l'Inde et le Pakis-
tan aux termes duquel chacun des deux dominions recevait

174 Annuaire... 1972, vol. I I , p . 317 et 321, doc. A/8710/Rev. l ,
chap. II , sect. C, art . 27 et 28.

175 Voir Annuaire... 1974, vol . I I ( l r e par t ie) , p . 70 et 71 , doc .
A/CN.4 /278 et A d d . l à 6, pa r . 390 et 391 .

178 Ibid., p . 270 et suiv., doc . A/9610 /Rev . l , chap . I I , sect. D ,
ar t . 33 et 34. Voir articles 34 et 35 de la Conven t ion de Vienne de
1978.

177 Voir ci-dessus commentaire d'introduction à la sect. 2,
par. 11.

178 D . P . O 'Conne l l , State Succession in Municipal Law and
International Law, Cambr idge , Univers i ty Press , 1967, vol. I :
Internai Relations, p . 220.
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la propriété des biens immeubles situés sur son terri-
toire 179.
6) On trouve un exemple ancien de la pratique des Etats
dans le traité du 19 avril 1839 concernant les Pays-Bas
et la Belgique, qui disposait en son article 15 :

Les ouvrages d'utilité publique ou particulière, tels que canaux,
routes ou autres de semblable nature, construits, en tout ou en
partie, aux frais du Royaume des Pays-Bas appartiendront, avec
les avantages et les charges qui y sont attachés, au pays où ils sont
situés 180.

La même règle a été appliquée dans le cas de la Fédération
de Rhodésie et du Nyassaland en 1963, après quoi « la
propriété foncière de la Fédération située dans un terri-
toire fut attribuée au souverain de ce territoire 181 ».

7) Quant à la doctrine, elle n'est guère prolixe sur cet
aspect de la succession d'Etats qu'est la succession par
sécession ou dissolution. On peut cependant citer les tra-
vaux d'A. Sânchez de Bustamante, qui, à propos de la
sécession, rappelle que

Dans la sphère des principes, il n'y a pas de difficultés pour tout
ce qui concerne en général la transmission de la propriété publique,
sauf le cas où la dévolution d'une chose déterminée est convenue
pour des causes spéciales 182.

Il cite également le projet de code de droit international
d'E. Pessoa, lequel dispose en son article 10 que, « si un
Etat se forme par émancipation d'une province [ou]
région [...], lui sont transmis [...] les biens du domaine
public et privé situés sur le territoire démembré183 ».

Au sujet des cas de dissolution d'un Etat, îo même
auteur écrit ce qui suit :

Pour les cas de partage d'un État en deux ou plusieurs, et quand
aucun des nouveaux ne conserve et ne perpétue la personnalité
du disparu, il faut appliquer les doctrines que nous connaissons
déjà [le principe du passage à l'État successeur] à la propriété
et privée qui se trouve dans les limites de chacun des nouveaux
[...11M.

8) En ce qui concerne les biens d'Etat immeubles de
l'Etat prédécesseur qui sont situés en dehors de son terri-
toire, ils ne font l'objet d'aucune disposition particulière
de Yarticle 13, conformément au principe général du
passage des biens d'Etat appliqué dans tous les articles
de la section 2 de la deuxième partie du projet, selon lequel
ces biens doivent se trouver dans le territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats. La règle commune énoncée
au paragraphe 1, al. a, est toutefois tempérée dans les
deux articles par les dispositions du paragraphe 3 de
l'article 13 et du paragraphe 2 de l'article 14, respective-
ment, lesquels réservent toute question de compensation
équitable qui pourrait se poser par suite d'une succession
d'Etats. Cependant, en cas de dissolution de l'Etat pré-
décesseur, les biens d'Etat immeubles doivent naturelle-

ment passer aux Etats successeurs. Ces biens étant indivi-
sibles, le paragraphe 1, alinéa b de Varticle 14 dispose que
les biens en question passent à l'un des Etats successeurs,
étant entendu que l'autre ou les autres Etats successeurs
devront recevoir une compensation équitable.

9) La règle qui précède est conforme à l'opinion des
publicistes, qui estiment généralement que l'Etat prédé-
cesseur, ayant complètement disparu, ne possède plus la
capacité juridique d'être propriétaire, et que ses biens
immeubles à l'étranger doivent donc passer à l'Etat ou
Etats successeurs. C'est l'Etat successeur qui est le plus
fondé à s'approprier ces biens car, après tout, il faisait
partie de l'Etat qui a cessé d'exister. Il ne s'agit pas de
dire qu'à l'extinction de l'Etat prédécesseur le successeur
reçoit les biens d'Etat de ce dernier parce que, sans cela,
ils deviendraient vacants et sans maître. La vacance de
de ces biens, si vacance il y a, n'est pas la raison du droit
à succession : tout au plus en est-elle l'occasion. Quoi
qu'il en soit, dans la pratique, ces biens sont généralement
répartis entre les Etats successeurs sur la base d'accords
spéciaux. Ainsi trouve-t-on, à l'article 7 de l'Accord du
23 mars 1906 touchant le règlement de questions écono-
miques soulevées à l'occasion de la dissolution de l'union
entre la Norvège et la Suède, les dispositions suivantes :

Le droit d'occupation de la maison du consulat à Londres,
acquis pour le « Fonds commun des consulats » en 1877 et valable
jusqu'en 1945, et dont jouit à présent le consul général suédois à
Londres, sera vendu par les soins du consulat général suédois. La
vente ne sera définitive qu'après approbation des ministères des
affaires étrangères suédois et norvégien. Le prix de vente sera
partagé en deux parties égales entre la Suède et la Norvège 185.

10) A propos d'un cas plus récent, un auteur rapporte
que, lors de la dissolution de la Fédération de Rhodésie
et du Nyassaland, en 1963, des accords furent conclus,
pour la dévolution des biens situés hors du territoire de
l'union, aux termes desquels la Rhodésie du Sud reçut la
« Maison de Rhodésie » à Londres, et la Zambie la « Mai-
son du Haut-Commissariat pour la Rhodésie » 186.

11) ^paragraphe 1, al. b, de V article 13 et le paragraphe
1, al. c, de Varticle 14 énoncent la règle de base relative
aux biens d'Etat meubles, qui est appliquée de façon
constante dans toute la section 2 de la deuxième partie
du projet. Cette règle dispose que les biens d'Etat meubles
de l'Etat prédécesseur liés à l'activité de cet Etat en rela-
tion avec le/(s) territoire/(s) au/(x) quel/(s) se rapporte la
succession passent à l'Etat successeur 187.

12) Quand le Pakistan s'est séparé de l'Inde, en vertu
d'un arrangement signé le 1er décembre 1947, beaucoup
de marchandises, d'armes en particulier, furent dévolues
à l'Inde, à charge pour elle de verser au Pakistan une cer-
certaine somme destinée à lui faciliter la construction de
fabriques d'armements 188. Lors de la dissolution de la
Fédération de Rhodésie et du Nyassaland, le partage des
actifs de l'institut commun d'émission ainsi que des ré-

179 Ibid.
180 G . F . de Mar tens , éd. , Nouveau Recueil de traités, Go t -

t ingue, Dieterich, 1842, t. XVI, seconde par t ie , p . 783.
181 O 'Connel l , op. cit., p . 230.
182 A . Sânchez de Bus tamante y Sirvén, Droit international

public, tr . P . Goulé , Paris , Sirey, 1936, t. I I I , p . 310.
183 Ibid., p . 281 et 282.
184 Ibid., p . 335.

185 Baron Descamps et L. Renault, Recueil international des
traités du XXe siècle, 1906, Paris, Rousseau, p. 861 et 862.

186 O'Connell, op. cit., p. 231.
187 Voir ci-dessus commentaire d'introduction à la sect. 2,

par. 15.
188 O'Connell, op. cit., p. 220 et 221.
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serves d'or et de devises s'est effectué proportionnelle-
ment au volume de la monnaie circulant ou détenue dans
chacun des territoires de l'Etat prédécesseur devenus au-
tant d'Etats successeurs 189.

13) Le paragraphe 1, al. c, de Varticle 13 et le paragraphe
1, al. d, de Varticle 14 énoncent une règle commune selon
laquelle les biens d'Etat meubles de l'Etat prédécesseur
autres que ceux qui sont liés à l'activité de cet Etat en
relation avec le (s) territoire (s) au (x) quel (s) se rapporte
la succession d'Etats passent à l'Etat ou aux Etats succes-
seurs dans une proportion équitable. Cette référence à
l'équité, élément clef du contenu matériel des dispositions
concernant la répartition des biens et qui a donc le carac-
tère d'une règle de droit international positif, a déjà fait
l'objet d'explications 190.

14) On trouve dans l'Accord touchant le règlement de
questions économiques soulevées à l'occasion de la disso-
lution de l'union entre la Norvège et la Suède les dispo-
sitions suivantes :

Art. 6. — a) La Suède rachètera à la Norvège sa part [...] dans
le mobilier se trouvant dans les légations à l'étranger et acheté
pour le compte commun *. L'estimation des susdits mobiliers sera
faite par des experts et soumise à l'approbation des ministères des
affaires étrangères suédois et norvégien;

b) Le mobilier se trouvant dans les consulats et acheté pour le
compte commun sera partagé entre la Suède et la Norvège, sans
estimation préalable, de la manière suivante :

A la Suède seront attribués les mobiliers des consulats généraux
de [...].

A la Norvège, ceux des consulats généraux de [...]191.

15) La pratique suivie par la Pologne lorsque celle-ci
s'est reconstituée en Etat en recouvrant des territoires
sur l'Autriche-Hongrie, l'Allemagne et la Russie a consisté,
comme on sait, à réclamer la propriété, à l'intérieur comme
à l'extérieur, des biens ayant appartenu aux territoires
qu'elle a repris, ou à l'acquisition desquels ces territoires
avaient contribué. La Pologne a réclamé sa part de ces
biens, déterminée en fonction de la contribution des terri-
toires qu'elle a récupérés. Cependant, il ne semble pas
que cette règle ait toujours été retenue par la pratique
diplomatique. A l'occasion du démembrement de la dy-
nastie des Habsbourg, la Tchécoslovaquie avait demandé
la restitution d'un certain nombre de bateaux et de remor-
queurs pour la navigation sur le Danube. Une sentence
arbitrale avait été rendue 192. La Tchécoslovaquie avait,
en cours d'instance, présenté une réclamation tendant à
se faire reconnaître la propriété d'une partie des biens de
certaines compagnies de navigation qui avaient appartenu
à la monarchie hongroise et à l'empire autrichien ou qui

189 Ibid., p . 196.
190 y o j r cj_dessus commentaire d'introduction à la sect. 2,

par. 17 et suiv.
191 Descamps et Renault, op. cit., p. 860 et 861.
192 Affaire relative à la cession de bateaux et de remorqueurs pour

la navigation sur le Danube, puissances alliées (Grèce, Roumanie,
Royaume serbo-croate-slovène, Tchécoslovaquie) c. Allemagne,
Autriche, Hongrie et Bulgarie [Cession of vessels and tugs for
navigation on the Danube, Décision : Paris, August 2, 1921;
Arbitrator: Walker D. Hines (U.S.A.)]. Voir Nations Unies, Re-
cueil des sentences arbitrales, vol. I (publication des Nations Unies,
numéro de vente : 1948.V.2), p. 97 à 212.

avaient été subventionnées par eux, motif pris de ce que
ces intérêts avaient été acquis à l'aide de fonds

provenant de tous les pays constitutifs de l'ancien Empire autri-
chien et de l'ancienne Monarchie hongroise et de ce que lesdits
pays, ayant contribué à cette acquisition en proportion des impôts
versés par eux, étaient, dans la proportion correspondante, pro-
priétaires des biens en question 193.

La position de l'Autriche et de la Hongrie était qu'il ne
s'agissait pas, tout d'abord, de biens publics, seuls suscep-
tibles de passer aux Etats successeurs, et qu'ensuite, en
admettant même qu'ils eussent cette qualité en raison de
la participation financière plus ou moins importante de
la puissance publique, « les traités ne donnent pas de
droits à la Tchécoslovaquie sur lss biens publics autres
que ceux qui sont situés en territoire tchécoslovaque 194 ».
L'arbitre n'a pas tranché le problème, invoquant son
incompétence pour en connaître au regard des clauses
des clauses des traités. Il n'existe pas de contrariété entre
cette décision et le principe énoncé du passage des biens
publics situés à l'étranger. Il est évident qu'il est du pou-
voir des Etats d'apporter conventionnellement une excep-
tion à un principe.

16) Le paragraphe 2 de Varticle 13 dispose que le para-
graphe 1 du même article s'applique lorsqu'une partie
du territoire d'un Etat se sépare de cet Etat et s'unit à
un autre Etat existant. Il a déjà été fait mention de cette
disposition dans le commentaire de l'article 10 195, où
une distinction a été établie entre le cas en question et
celui que visent les dispositions de l'article 10, à savoir
le transfert d'une partie du territoire d'un Etat. Dans le
projet de 1974 sur la succession en matière de traités, les
situations visées au paragraphe 2 de l'article 13 et à l'ar-
ticle 10 faisaient l'objet d'une disposition unique 196 car,
en l'occurrence, il s'agissait dans les deux cas de l'appli-
cabilité du même principe du droit des traités, celui de la
variabilité des limites territoriales de l'application
des traités. Toutefois, en ce qui concerne la succession
d'Etats dans des matières autres que les traités, les deux
situations présentent des différences et demandent à être
réglées par des dispositions juridiques distinctes. Ces diffé-
rences tiennent principalement au fait qu'il est ou non
nécessaire de consulter la population du territoire auquel
se rapporte la succession d'Etats, selon l'étendue de ce
territoire, le nombre de ses habitants et, partant, son im-
portance politique, économique et stratégique, ainsi qu'à
la charge politique qui caractérise habituellement des cir-
constances de la succession d'Etats dans le cas visé au
paragraphe 2 de l'article 13. Comme on l'a expliqué plus
haut197, les différences qui en découlent sur le plan juri-
dique sont de deux ordres. Premièrement, dans le cas
visé au paragraphe 2 de l'article 13, qui est celui où une
partie du territoire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un

193 Ibid., p . 120.
194 Ibid., p . 120 et 121. Il s'agissait des articles 208 du Trai té de

Sain t -Germain-en-Laye (G . F . de Mar tens , éd. , Nouveau Recueil
de traités, Leipzig, Weicher , 1923, 3 e série, t. X I , p . 767) et 191
du Tra i té de Tr i anon (ibid., 1924, t. XI I , p . 494).

195 y o j r ci-dessus art. 10, par. 5, 9 et 10 du commentaire.
198 L'article 14, qui correspond à l'article 15 de la Convention

de Vienne de 1978.
197 Voir ci-dessus art. 10, par. 9 et 10 du commentaire.
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autre Etat, l'accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat
successeur ne se voit pas attribuer le rôle prééminent qu'il
a dans l'article 10, où il s'agit du transfert d'une partie du
territoire d'un Etat à un autre Etat. Deuxièmement,
contrairement à l'article 10, l'article 13 prévoit le passage
à l'Etat successeur d'une troisième catégorie de biens
d'Etat meubles, à savoir les biens d'Etat meubles de l'Etat
prédécesseur autres que ceux qui étaient liés à l'activité
de cet Etat en relation avec le territoire auquel se rapporte
la succession d'Etats.

17) Enfin, le paragraphe 3 de Varticle 13 et le paragraphe
2 de Varticle 14 énoncent une règle commune selon laquelle
les règles générales de ces articles sont sans préjudice de
toute question de compensation équitable qui pourrait
se poser par suite d'une succession d'Etats. On trouve là
autre exemple, dans la section 2, d'une régie de droit in-
ternational positif incluant la notion d'équité, dont il a
déjà été question 198. Elle est destinée à assurer une com-
pensation équitable à tout Etat successeur aussi bien qu'à
tout Etat prédécesseur qui se trouverait privé de sa part
légitime par l'attribution exclusive de certains biens soit
à l'Etat prédécesseur soit à l'Etat ou aux Etats successeurs,
respectivement. Il peut arriver, par exemple, que la tota-
lité ou la quasi-totalité des biens immeubles appartenant
à l'Etat prédécesseur soient situés dans la partie de son
territoire qui s'en sépare pour former un nouvel Etat,
alors qu'ils ont été acquis par l'Etat prédécesseur à fonds
communs. Si, en vertu du paragraphe 1, al. a, des articles
13 et 14, ces biens devaient passer à l'Etat successeur sur
le territoire duquel ils sont situés, l'Etat prédécesseur
pourrait se retrouver sans ressources ou avec des ressources
insuffisantes pour pouvoir subsister en tant qu'entité viable
En pareil cas, la règle énoncée dans les paragraphes en
question devra s'appliquer pour prévenir ce résultat iné-
quitable.

TROISIÈME PARTIE

DETTES D'ÉTAT

SECTION 1. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 15. — Portée des articles
de la présente partie

Les articles de la présente partie s'appliquent aux effets
de la succession d'États en matière de dettes d'État.

Commentaire

Comme il a déjà été indiqué 199, la Commission, vou-
lant maintenir le plus grand parallélisme possible entre
les dispositions relatives à la succession en matière de
dettes d'Etat, qui font l'objet de la présente partie, et les
dispositions relatives à la succession en matière de biens
d'Etat, qui font l'objet de la deuxième partie, a décidé

198 y o j r ci-dessus commentaire d'introduction à la sect. 2,
par. 17 et suiv.

199 Voir ci-dessus par. 51.

d'inclure, au début de la troisième partie, une disposition
sur la portée des articles compris dans cette partie. C'est
pourquoi l'article 15 prévoit que les articles de la troisième
partie s'appliquent aux effets de la succession d'Etats en
matière de dettes d'Etat. Il correspond à l'article 4 du
projet, dont il reprend le libellé, à ceci près que le mot
« biens » y est remplacé par le mot « dettes ». L'objet
de l'article 15 est de préciser que la troisième partie du
projet ne traite que d'une seule catégorie de dettes publi-
ques, les dettes d'Etat, qui sont définies dans l'article qui
suit.

Article 16. — Dette d'Etat

Aux fins des articles de la présente partie, l'expression
« dette d'Etat » s'entend :

a) de toute obligation financière d'un Etat à l'égard d'un
autre Etat, d'une organisation internationale ou de tout
autre sujet du droit international;

b) de toute autre obligation financière à la charge d'un
Etat.

Commentaire

1) L'article 16, qui correspond à l'article 5, contient une
définition de l'expression « dette d'Etat » aux fins des
articles de la troisième partie du projet. Pour déterminer
les limites précises de cette définition, il convient de savoir
d'abord ce qu'est une « dette », quels rapports juridiques
elle crée, entre quels sujets elle crée de telles relations, et
dans quelles conditions ces rapports peuvent supporter
une novation par l'intervention d'un autre sujet. Il im-
porte en outre de préciser ce que le mot « Etat » veut dire.

Notion de dette et rapports qu'elle établit

2) La notion de « dette » est une notion que les auteurs
évitent généralement de définir parce qu'ils en jugent la
définition comme allant de soi. Cela doit probablement
tenir aussi au fait que la notion de « dette » nous met en
présence d'un problème « à deux entrées », ou à deux
faces, qui peut être perçu soit du point de vue de celui à
qui profite l'obligation (il s'agit alors d'une « créance »),
soit du point de vue de celui qui exécute l'obligation (il
s'agit dans ce cas d'une « dette »). Dans cette dernière
perspective, on peut saisir un élément définitionnel en
envisageant une dette comme une obligation juridique
pour tel sujet de droit, nommé débiteur, de faire ou de ne
pas faire quelque chose, d'exécuter telle prestation au
profit de tel bénéficiaire nommé « créancier ». Un tel
rapport d'obligation comporte donc trois éléments : le
sujet passif du droit (le débiteur), le sujet actif (le créan-
cier), et l'objet du droit (la prestation à exécuter).

3) II y a lieu de noter, en outre, que la notion de dette
relève de la catégorie des obligations personnelles. La
portée de l'obligation se trouve circonscrite à la seule
relation du débiteur avec le créancier. Il s'agit donc d'une
obligation « relative », en ce sens que le bénéficiaire (le
créancier) ne peut se prévaloir d'une sorte d'opposabilité
erga omnes de son droit correspondant. En droit privé,
seul le patrimoine du débiteur tel qu'il est composé au
moment où le créancier entreprend d'obtenir l'exécution
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de la prestation dont il bénéficie répond de sa dette.
4) En bref, la relation entre débiteur et créancier est
personnelle, du moins en droit privé. Dans les rapports
de créancier à débiteur, il ne fait aucun doute qu'inter-
viennent des considérations personnelles qui jouent un
rôle essentiel tant dans la formation du lien contractuel
que dans l'exécution de l'obligation. Il existe une « équa-
tion personnelle » entre le débiteur et le créancier :

La considération de la personne du débiteur, écrit un auteur,
est essentielle non seulement lorsqu'on envisage l'obligation
comme un lien de droit, mais aussi lorsqu'on la considère comme
une valeur patrimoniale : la créance vaut ce que vaut le débiteur 20°.

L'exécution de la dette dépend non seulement de la solva-
bilité du débiteur, mais aussi de diverses considérations
qui se rattachent à sa bonne foi. On comprend dès lors
que le créancier répugne à un changement dans la per-
sonne de son débiteur. Les diverses législations nationales
n'admettent pas, dans son principe, une cession de dette
à laquelle le créancier ne serait pas consentant.

5) Aux fins de la présente partie, il se pose la question
de savoir si les considérations qui précèdent s'appliquent
aussi en droit international. Tout spécialement en matière
de succession d'Etats, la question sera de savoir en parti-
culier si et à quelles conditions se noue et se résout une
relation triangulaire entre l'Etat tiers créancier201, l'Etat
prédécesseur premier débiteur, et l'Etat successeur qui
accepterait d'assumer la dette.

Exclusion des dettes d'un Etat autre que l'Etat prédécesseur

6) Quand on vise les dettes d'Etat, il convient de préciser
de quel Etat il s'agit. Il ne pourrait y avoir que trois Etats
éventuellement concernés : l'Etat tiers, l'Etat successeur
et l'Etat prédécesseur. Un seul en vérité est juridiquement
« impliqué » pour ses dettes par le déclenchement du
phénomène de la succession d'Etats : l'Etat prédécesseur.

7) Un Etat tiers pourrait assumer des obligations finan-
cières à l'égard soit d'un autre Etat tiers, soit de l'Etat
successeur, soit de l'Etat prédécesseur. Dans le premier
cas, les relations financières — comme du reste tous les
autres rapports, de quelque nature qu'ils soient, entre
deux tiers à la succession d'Etats — ne sauraient de toute
évidence être affectées de quelque manière que ce soit par
par le phénomène de la mutation territoriale intervenue
et par ses conséquences sur le plan de la succession d'Etats.
Il en va de même de toutes relations financières qui pour-
raient exister entre un Etat tiers et l'Etat successeur. On
n'aperçoit ni pourquoi ni comment les dettes de l'Etat
tiers à l'égard de l'Etat successeur (ou de l'Etat en puis-
sance de devenir un Etat successeur) pourraient changer
de sort du seul fait de la succession d'Etats. Celle-ci
n'altère pas la personnalité internationale de l'Etat suc-

200 H . , L. et J. Mazeaud, Leçons de droit civil, 4 e éd., Paris,
Montchrestien, 1969, t. I I , p . 1093.

201 Pour des raisons de commodité seulement, seule l'expres-
sion « État tiers créancier » sera employée tout au long du présent
commentaire, mais il est bien entendu que les considérations qui y
seront exposées sont applicables aussi aux organisations interna-
tionales ou à d'autres sujets du droit international créanciers.

cesseur dans l'hypothèse où il existait en tant qu'Etat
avant la survenance de la succession. Le fait que la suc-
cession puisse avoir pour effet de modifier en l'accroissant
la consistance territoriale de l'Etat successeur est et doit
demeurer sans influence sur les dettes contractées à son
égard par un Etat tiers. Si d'aventure l'Etat successeur
ne possédait pas de personnalité étatique internationale
au moment où l'Etat tiers avait contracté une dette auprès
de lui (par exemple cas d'une dette commerciale contractée
par un Etat tiers à l'égard d'un territoire en puissance de
devenir indépendant ou de se séparer du territoire d'un
Etat pour constituer un autre Etat), il est parfaitement
évident que ce n'est pas l'acquisition de la qualité d'Etat
qui ferait perdre à l'Etat successeur ses droits à l'égard de
l'Etat tiers.

8) En ce qui concerne les dettes pesant sur l'Etat tiers
à l'égard de l'Etat prédécesseur, il s'agit de créances de
l'Etat prédécesseur sur l'Etat tiers. Ces créances sont des
biens d'Etat, qui ont fait l'objet d'un examen dans le
cadre de la succession d'Etats en matière de biens d'Etat.
Elles ne concernent donc pas la présente partie.

9) L'Etat successeur pourrait assumer des obligations
financières à l'égard soit d'un Etat tiers soit de l'Etat
prédécesseur. Lorsqu'il s'agit d'une dette de l'Etat suc-
cesseur à l'égard d'un Etat tiers, l'hypothèse ne souffre
souffre aucune difficulté. On se place dans le cas où cette
dette a pris naissance au moment de la survenance de la
succession d'Etats, c'est-à-dire précisément au moment
où l'Etat successeur acquiert sa qualité de successeur.
Pour parler de dette de l'Etat successeur à l'égard de
l'Etat tiers, il faut qu'il s'agisse d'une dette contractée par
lui-même, et dans ce cas elle est manifestement étrangère
à la succession d'Etats qui vient de s'ouvrir. La catégorie
de dettes de l'Etat successeur à l'égard de l'Etat tiers qui
doit être exclue de la présente partie est précisément la
dette qui, au sens juridique strict, est celle de l'Etat suc-
cesseur, contractée effectivement par lui-même auprès de
l'Etat tiers et prenant naissance dans un cadre totalement
étranger à la succession d'Etats. Si on se place dans l'hy-
pothèse où cette dette est intervenue après la survenance
de la succession d'Etats, elle est a fortiori exclue de la
présente partie. En revanche, toute dette dont pourrait
être tenu l'Etat successeur à l'égard de l'Etat tiers du
fait même de la succession d'Etats ne serait pas, à pro-
prement parler, une dette contractée directement par le
premier auprès du second, mais plutôt une dette transmise
obliquement à l'Etat successeur par l'effet de la succession
d'Etats.

10) La dette de l'Etat successeur à l'égard de l'Etat pré-
décesseur peut avoir trois origines. Elle peut d'abord être
totalement étrangère aux rapports nés et régis par la
succession d'Etats entre l'Etat prédécesseur et l'Etat suc-
cesseur : dans ce cas-là, elle doit de toute évidence demeu-
rer à l'écart du projet. Elle peut en revanche prendre sa
source dans le phénomène de la succession d'Etats, qui
peut mettre à la charge de l'Etat successeur une dette de
l'Etat prédécesseur. Cependant, juridiquement parlant,
il ne s'agit pas d'une dette de l'Etat successeur, mais de
celle de l'Etat prédécesseur transmise au premier par l'effet
de la succession d'Etats. On retrouvera cette hypothèse
quand on évoquera le cas de la dette de l'Etat prédéces-
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seur 202. Il s'agit dans ce cas d'une dette née au passif de
l'Etat prédécesseur antérieurement à la succession d'Etats
et dont l'objet de la succession d'Etats est précisément
d'en déterminer le sort. Mais alors nous ne nous situons
plus dans le cas stricto sensu d'une dette contractée anté-
rieurement par l'Etat successeur à l'égard de l'Etat pré-
décesseur.
11) Enfin, la dette peut être due par l'Etat successeur
à l'Etat prédécesseur du fait de la succession d'Etats. On
vise par là l'existence d'un passif qui apparaîtrait à la
charge de l'Etat successeur au cours de la liquidation de
la succession d'Etats et du fait de celle-ci. On peut ima-
giner par exemple que l'on mette à la charge de l'Etat
successeur, à titre de compensation pour l'Etat prédéces-
seur, des sommes déterminées pour apurer les rapports
financiers entre les deux Etats. Dans ce cas, on n'est plus
dans l'hypothèse de dettes contractées antérieurement et
dont l'objet de la succession d'Etats est d'en déterminer
le sort final. On se place ici postérieurement à la résolution
de ce problème par la succession d'Etats. Il ne s'agit pas
de déclarer que ces dettes ne concernent pas la succession
d'Etats, mais d'observer simplement qu'elles ne concer-
nent plus celle-ci.
12) L'Etat prédécesseur peut avoir contracté des dettes
vis-à-vis soit de l'Etat en puissance de devenir successeur,
soit d'un Etat tiers. Dans l'un comme dans l'autre cas, il
s'agit de dettes qui concernent directement la succession
d'Etats, avec cette nuance que, dans l'hypothèse d'une
dette de l'Etat prédécesseur à l'égard de l'Etat successeur,
on ne peut envisager que le cas de la non-transmission
de la dette, faute de quoi le fait d'en décider la trans-
mission à l'Etat successeur qui en est le créancier signi-
fierait l'annulation ou l'extinction de cette dette. Autre-
ment dit, transmettre la dette signifierait dans ce cas... ne
pas la transmettre, c'est-à-dire l'éteindre. De toute ma-
nière, l'objet fondamental de la succession d'Etats en ma-
tière de dettes est de déterminer le devenir des dettes con-
tractées par l'Etat prédécesseur et lui seul. C'est en effet la
mutation territoriale affectant l'Etat prédécesseur et lui
seul qui déclenche le phénomène de la succession d'Etats.
Le changement intervenu dans la consistance de l'assiette
territoriale de l'Etat prédécesseur pose le problème de
l'identité, de la continuité, de l'amoindrissement ou de
la disparition de l'Etat prédécesseur, et fait ainsi inter-
venir une modification dans l'assiette territoriale de l'Etat
débiteur. Tout le problème de la succession d'Etats en
matière de dettes consiste à savoir si cette modification
comporte des effets, et lesquels, sur les dettes qu'il a
contractées.

Exclusion des dettes d'un organe non étatique

13) II existe diverses sortes de dettes, dont il importe de
préciser le caractère propre pour mieux approcher la
notion de dette d'Etat. Un examen des différentes caté-
gories de dettes contribuera à clarifier cette notion.

La pratique des Etats, la jurisprudence et la doctrine
opposent :

a) Les dettes d'Etat à celles des collectivités locales;

b) Les dettes générales aux dettes spéciales ou loca-
lisées;

c) Les dettes d'Etat à celles des établissements publics,
entreprises publiques et autres organismes parastataux;

d) Les dettes publiques aux dettes privées;
e) Les dettes financières aux dettes administratives;
/ ) Les dettes politiques aux dettes commerciales;
g) La dette extérieure à la dette intérieure;
h) Les dettes contractuelles à celles de nature délictuelle

ou quasi délictuelle;
/) Les dettes gagées à celles qui ne le sont pas;
j) Les dettes garanties à celles qui ne le sont pas;
k) Les dettes d'Etat à d'autres dettes d'Etat désignées

sous la dénomination de « dettes odieuses », dettes de
guerre ou dettes d'asservissement, et, par extension, de
dettes de régime.
14) II convient d'effectuer une première distinction entre
les dettes d'Etat et celles des collectivités locales. Ces
dernières ne sont pas contractées par une autorité ou un
service relevant de l'Etat, mais par un organisme à carac-
tère public, qui n'est généralement pas de nature politique
comme l'Etat, et qui en tout cas est inférieur à l'Etat.
Cette collectivité locale possède une assise territoriale li-
mitée, en tout cas inférieure en étendue à celle de l'Etat.
Il peut s'agir d'un Etat fédéré, d'une province, d'un Land,
d'un département, d'une région, d'un comté, d'un district,
d'un arrondissement, d'un cercle, d'un canton, d'une
ville ou municipalité, etc. La collectivité territoriale peut
aussi avoir une certaine autonomie financière qui lui
permet de contracter des emprunts en son nom propre.
Elle reste néanmoins soumise à l'Etat : elle n'est pas un
élément de la structure souveraine, reconnue comme sujet
du droit international public. C'est pourquoi la définition
de la collectivité locale relève normalement du droit public
interne et ne connaît pas de définition en droit interna-
tional.
15) II est cependant arrivé que les auteurs de droit inter-
national se préoccupent de la définition d'une collectivité
telle que la « commune ». L'occasion leur en fut donnée
en particulier lorsque l'article 56 du Règlement annexé
à la Convention concernant les lois et coutumes de la
guerre sur terre, signée à La Haye le 18 octobre 1907203,
et reprenant la Convention de La Haye de 1899, a tenté
d'aménager en cas de guerre un système de protection de
biens publics appartenant notamment aux communes. La
notion de « commune » a alors retenu l'attention des
auteurs 204. De toute façon, une collectivité locale est un
organisme territorial de droit public autre que l'Etat. Les
dettes qu'elle peut contracter en raison de son autonomie
financière ne sont juridiquement pas des dettes de l'Etat
et n'engagent pas celui-ci, précisément à cause de cette
autonomie financière.
16) A la limite, la succession d'Etats ne devrait pas
concerner le sort des dettes « locales », car celles-ci étaient,

202 Voir ci-dessous par . 12 du présent commenta i re .

203 G. F . de Martens , éd. , Nouveau Recueil général de traités,
Leipzig, Dieterich, 1910, 3 e série, t. III, p . 461 .

204 O. Debbasch, L'occupation militaire — Pouvoirs reconnus
aux forces armées hors de leur territoire national, Paris, Librairie
générale de droit et de jur isprudence, 1962, p . 29 et 30 et notes 34
et 35.
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avant succession, et seront, après celle-ci, à la charge du
territoire détaché. N'ayant jamais été assumées par l'Etat
prédécesseur, elles ne peuvent l'être par l'Etat successeur.
L'Etat territorialement amoindri ne peut transférer à
l'Etat agrandi une charge qui ne pesait pas et n'avait
jamais pesé sur lui. La succession d'Etats, c'est-à-dire la
substitution d'un Etat à un autre, n'a pas d'objet dans
cette hypothèse. Malheureusement, la doctrine n'est
pas claire à souhait sur tous ces points. Les auteurs sont
quasi unanimes en ce qui concerne la règle suivant laquelle
les dettes « locales » doivent passer à l'Etat successeur.
Il y a sinon une erreur de fond, du moins une impropriété
de langage. S'il est parfaitement établi qu'il s'agit de
dettes locales, bien individualisées, il s'agira alors de
dettes propres au territoire détaché. Certes, elles ne seront
pas à la charge de l'Etat prédécesseur amoindri, et les
auteurs considérés sont, de ce point de vue, justifiés dans
leur opinion. Mais elles ne seront pas pour autant mises
à la charge de l'Etat successeur, comme ils le prétendent.
Elles étaient et demeureront des dettes que le territoire
détaché assumera seul. Cependant, dans l'une des hypo-
thèses de succession d'Etats, à savoir le cas des Etats
nouvellement indépendants, les dettes propres du terri-
toire ou les dettes dites « locales » (par rapport au terri-
toire métropolitain de la puissance coloniale) seraient
assumées par l'Etat successeur, car le territoire détaché
et l'Etat successeur ne font qu'un dans ce cas.

17) Cependant, il convient de distinguer soigneusement
les dettes locales, c'est-à-dire celles qui sont contractées
par une collectivité territoriale inférieure à l'Etat, dont
le territoire détaché répondait avant la succession d'Etats
et dont il répondra seul après, et les dettes dont l'Etat
lui-même répond et est tenu, contractées soit pour le bien
général de la collectivité nationale, soit au bénéfice exclu-
sif du territoire détaché. La théorie de la succession d'Etats
comporte ici un objet, celui de savoir quel est le sort de
ces deux catégories de dettes en cas de succession d'Etats.
Une comparaison des dettes générales et des dettes spé-
ciales ou « localisées » permettra d'établir entre elles une
plus nette distinction.
18) Dans le passé, on distinguait entre la « dette géné-
rale », considérée comme dette d'Etat, et les dettes régio-
nales ou locales, contractées, comme on l'a observé plus
haut, par une collectivité territoriale inférieure, seule
engagée par cette dernière catégorie de dettes. On peut
envisager aujourd'hui une autre hypothèse, celle de dettes
appelées « spéciales » ou « relatives », conclues par l'Etat
prédécesseur pour les besoins exclusifs de ce territoire.
Il convient donc d'établir une nette distinction entre une
dette locale (qui n'est pas une dette d'Etat) et une dette
localisée (qui peut être une dette d'Etat). Le critère de
distinction réside dans le fait que c'est l'Etat lui-même
qui a conclu l'emprunt qui a reçu une affectation locale.
Une certaine pratique internationale a admis que les
dettes locales subsistent intégralement à la charge de la
partie de territoire détachée sans que l'Etat prédécesseur
ait à en supporter une part quelconque. Il s'agit là de
l'application pure et simple de l'adage res transit cum suo
onere.
19) Les auteurs distinguent plusieurs catégories de dettes
« locales », mais sans faire toujours un départ net entre
celles-ci et les dettes « localisées ». Il conviendrait de

préciser davantage l'analyse. Le caractère local d'une
dette est une notion qui peut paraître parfois relative.
Avant qu'une partie du territoire d'un Etat se détache
de celui-ci, les dettes sont considérées comme locales
parce qu'elles possèdent diverses attaches avec cette partie.
Mais elles peuvent aussi apparaître en même temps avec
des liens de rattachement à l'Etat territorialement amoindri.
Il s'agit de savoir si le caractère local de la dette prime sur
son rattachement à l'Etat prédécesseur. C'est, pour l'es-
sentiel, un problème de définition de degré.
20) Les critères suivants peuvent être proposés à titre
provisoire pour distinguer entre la dette d'Etat localisée
et la dette locale :

a) Désignation du débiteur : collectivité locale, ou co-
lonie, ou, au nom et pour le compte des deux premières,
gouvernement central;

b) Existence d'une autonomie financière de la partie
de territoire détachée et degré de cette autonomie;

c) Destination de l'emploi de la dette : en vue de son
utilisation dans la partie de territoire détachée;

d) Existence d'une sûreté particulière se trouvant dans
cette partie de territoire.
Encore que ces critères de détermination ne soient pas
totalement et absolument fiables, chacun d'eux peut don-
ner un élément de réponse pour considérer la dette comme
plutôt locale ou plutôt étatique. Ils expliquent les flotte-
ments de la doctrine en ce domaine. Il n'est pas toujours
facile de vérifier la réalité de l'autonomie financière d'une
collectivité territoriale autre que l'Etat ainsi que son degré
d'autonomie par rapport à celui-ci. Par ailleurs, même
quand on est certain de l'engagement de l'Etat (c'est-à-
dire du caractère étatique de la dette contractée), on ne
peut pas toujours établir avec certitude la destination de
chaque emprunt particulier au moment où il est conclu,
le lieu où la dépense correspondante doit être effectuée,
et le fait de savoir si la dépense faite a effectivement servi
aux intérêts du territoire détaché.
21) Le critère de la personnalité du débiteur est encore
le moins incertain. Si une collectivité territoriale locale
a elle-même contracté une dette, il existe une forte pré-
somption pour attribuer un caractère local à la dette.
L'Etat n'est pas concerné : il ne le sera pas davantage du
seul fait qu'il devient un Etat prédécesseur. Donc, l'Etat
successeur non plus ne sera pas concerné. La succession
d'Etats n'aura pas d'objet en ce cas. Si la dette est contrac-
tée par un gouvernement central, mais expressément
pour le compte de la collectivité locale détachée, c'est
juridiquement une dette d'Etat. On peut la qualifier de
dette d'Etat localisée, puisque l'Etat destine à une partie
déterminée du territoire les fonds empruntés. Si la dette
a été contractée par un gouvernement central au nom
d'une colonie, c'est théoriquement la même situation qui
devrait prévaloir.
22) L'autonomie financière de la partie de territoire
détachée est un autre critère utile, encore qu'en pratique
il puisse se révéler délicat d'en tirer des conséquences ab-
solument sûres. Une dette ne peut être considérée comme
locale si la partie de territoire qu'elle concerne ne jouit pas
d'une « certaine » autonomie financière. Mais cela veut-il
signifier que la province ou la colonie doive être finan-
cièrement indépendante ? Ou suffit-il que son budget soit
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distinct du budget général de l'Etat prédécesseur? Par
ailleurs, suffit-il que la dette soit individualisable, c'est-à-
dire identifiable par le fait qu'elle est inscrite dans le bud-
get propre du territoire détaché? Quid par exemple de
certaines « dépenses de souveraineté » couvertes par un
emprunt, inscrites d'autorité par un gouvernement cen-
tral au budget d'une colonie, et destinées à installer un
peuplement métropolitain ou à réprimer un mouvement
d'indépendance205? L'inscription au budget local du terri-
toire grâce à son autonomie financière ne suffit pas pour
cacher le caractère de dettes d'Etat pour ces dépenses.
23) Le troisième critère, à savoir la destination et l'uti-
lisation effective de la dette contractée, est incapable en
soi et à lui seul de fournir la clef de la distinction entre
dettes locales (non étatiques) et dettes localisées (étatiques).
Un gouvernement central, agissant en son nom propre,
peut décider (tout comme une province le ferait toujours)
de destiner à une utilisation locale la dette qu'il contracte.
C'est une dette d'Etat territorialement affectée. Le critère
de la destination doit être combiné avec les autres pour
permettre la détermination du caractère étatique ou non
de la dette. En d'autres termes, la notion de dette locale,
comme celle de dette localisée, comporte une présomption
pour l'utilisation effective de l'emprunt sur le territoire
concerné. Cette présomption peut être plus ou moins
forte. Il est donc nécessaire de déterminer le degré de
rattachement à partir duquel on est autorisé à parler
d'une présomption pour l'emploi de la dette dans le
territoire concerné. Pour les dettes locales, contractées
par une collectivité territoriale inférieure, la présomption
est naturellement très forte : une commune ou une ville
emprunte généralement, pour elle-même, et non pas pour
affecter le produit de son emprunt à une autre ville. Pour
les dettes localisées, contractées par le gouvernement
central avec l'intention de les utiliser spécialement pour
une partie de territoire, la présomption est évidemment
moins forte.

24) Si l'on entend affiner davantage l'analyse, on peut
envisager, de ce troisième point de vue, trois étapes succes-
sives pour une dette d'Etat localisée. Il faut d'abord que
l'Etat en ait destiné la dépense correspondante au terri-
toire concerné (critère de l'affectation ou de la destination).
Il convient ensuite que l'Etat ait effectivement utilisé le
produit de cette dette dans le territoire concerné (critère
de l'utilisation effective). Il importe enfin que la dépense
ait été faite au bénéfice et pour l'utilité réelle du territoire
considéré (critère de l'intérêt ou du profit du territoire).
C'est à ce prix que l'on pourrait éviter les abus d'un gou-
vernement central et régler de façon juste et satisfaisante
des problèmes tels que ceux des dettes de régime, d'asser-
vissement, etc.

25) Un élément d'appréciation complémentaire est four-
ni par l'existence éventuelle de sûretés ou de gages attachés
à la dette. C'est le dernier critère. Une dette peut être gagée
notamment par des biens immobiliers ou par des ressour-
ces fiscales, les uns et les autres ayant pour assiette soit

le territoire tout entier de l'Etat prédécesseur, soit seule-
ment celui de la partie détachée de ce dernier — ce qui
peut fournir des indications complémentaires sur le ca-
ractère étatique ou non de la dette. Mais le critère doit
être manié avec prudence à cette fin, car le gouvernement
central aussi bien que la province peuvent offrir des gages
de cette nature pour leurs dettes respectives.

26) Lorsqu'on aura réussi à déterminer avec assez de
certitude le caractère étatique de la dette, il restera alors,
ce qui est l'objet de la succession d'Etats en matière de
dettes, à déterminer le sort final de la dette. Il n'est pas
sûr, en effet, que l'Etat successeur doive l'assumer néces-
sairement. C'est ainsi que, en ce qui concerne une dette
d'Etat gagée par des biens qui appartiennent au territoire
détaché, il n'est pas du tout certain que l'emprunt ait été
contracté pour le profit du territoire considéré. L'Etat
prédécesseur ne disposait peut-être pas d'autres biens
susceptibles de servir de gage : il serait donc injuste de
mettre le fardeau d'une telle dette sur le compte de l'Etat
successeur du seul fait que le territoire qui lui a été ratta-
ché avait le malheur d'être la seule partie capable de four-
nir la sûreté. En tout cas, on se trouve ici en présence d'une
dette d'Etat (et non pas d'une dette locale) qui incombait
à l'Etat prédécesseur. Pour ce qui est des dettes gagées
par des ressources fiscales locales, la présomption devient
plus forte. Pareille sûreté étant possible dans n'importe
quelle partie du territoire de l'Etat prédécesseur (à moins
qu'il ne s'agisse de revenus particuliers), le lien de ratta-
chement à la partie du territoire détachée revêt ici un
caractère spécifique. Mais, là comme pour les dettes gagées
par des biens immobiliers, on peut être en présence soit
d'une dette d'Etat soit d'une dette locale, l'Etat et la
province pouvant l'un et l'autre gager leurs dettes res-
pectives sur des ressources fiscales locales.

27) Le rapport de l'International Law Association sub-
divise quant à lui les dettes publiques en trois catégories :

a) Dette nationale : « The national debt, that is, the
debt shown in the gênerai revenue accounts of the central
government and unrelated to any particular territory or
any particular assets » ;

b) Dette locale : « Local debts, that is, debts either
raised by the central government for the purposes of ex-
penditure in particular territories, or raised by the parti-
cular territories themselves » ;

c) Dette localisée : « Localised debts, that is, debts
raised by a central government or by particular territo-
rial governments with respect to expenditure on parti-
cular projects in particular territories»206.
28) En conclusion, une dette locale est une dette a) qui
est contractée par une collectivité territoriale inférieure
à l'Etat; b) en vue d'être utilisée par cette collectivité sur
son propre territoire; c) lequel jouit d'une certaine auto-
nomie financière ; d) grâce à laquelle la dette est identifiable.
Par ailleurs, une dette localisée est une dette d'Etat qui
est utilisée spécialement par l'Etat dans une portion de
territoire bien déterminée. C'est parce qu'en général les
dettes d'Etat ne sont pas « localisées » qu'on entend les

205 On trouve ici le problème des dettes « odieuses », de régime,
de guerre ou d'asservissement. Voir ci-après par. 41 à 43 du pré-
sent commentaire.

206 ILA, Report of the Fifty-fourth Conférence, held at The
Hague, 23rd-29th August, 1970, Londres, 1971, p. 108.
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qualifier de telles s'il se trouve qu'elles le sont effecti-
vement. Un tel souci est superflu pour les dettes locales,
qui sont, elles, toutes « localisées », c'est-à-dire situées
et utilisées dans le territoire. Si l'on qualifie une dette de
« localisée », c'est qu'il s'agit alors d'une dette d'Etat
qui vient à être exceptionnellement « située » géographi-
quement. Bref, si les dettes locales sont par définition tou-
tes « localisées », en revanche les dettes d'Etat ne le sont
pas en général ; quand elles le sont, il faut le dire expressé-
ment pour que l'on sache qu'il en est ainsi.
29) La présente partie se limite aux dettes d'Etat, à
l'exclusion des dettes qui pourraient être contractées par
des entreprises ou établissements à caractère public. Il
est parfois malaisé, dans certains droits internes, de dis-
tinguer l'Etat de ses entreprises publiques. Et, si l'on y
réussit, il est encore plus difficile d'éviter de considérer
comme dettes d'Etat des dettes contractées par un éta-
blissement public où l'Etat lui-même possède une parti-
cipation financière. 11 se pose, avant tout, un problème de
définition de l'établissement ou de l'entreprise publics 207.
Ce sont des entités distinctes de l'Etat dotées d'une per-
sonnalité propre et généralement d'une certaine autono-
mie financière obéissant à un régime juridique sui generis
de droit public, ayant une activité économique ou assu-
rant un service public et présentant un caractère public ou
d'utilité publique. Le Rapporteur spécial sur la respon-
sabilité des Etats les désignait comme des « établissements
publics et autres institutions publiques dotées d'une per-

207 On emploiera indifféremment l'une ou l'autre des expres-
sions alors même que leur régime juridique peut être distinct dans
certains droits internes. En droit administratif français et alle-
mand, on oppose «l'établissement public» ou « ôffentliche
Anstalt» à «l'entreprise publique» ou «ôffentliche Unter-
nehmung ». Le droit anglo-saxon distingue, semble-t-il difficile-
ment, entre la « public corporation », l'« enterprise », l'« under-
taking » et la « public undertaking » ou la « public utility under-
taking» (entreprise d'utilité publique). Les Espagnols connaissent
les « institutos pûblicos », les Latino-Américains les « autarquias »,
les Portugais les « estabelecimentos pûblicos » ou les « fiscalias », et
les Italiens les « enti pubblici », les « imprese pubbliche », les
« aziende autonome », etc. Voir W. Friedmann, The Public Cor-
poration : A Comparative Symposium (University of Toronto
School of Law, Comparative Law Séries, vol. 1), Londres, Stevens,
1954.

Voir aussi Annuaire... 1973, vol. II, p. 59 à 61 et p. 63, doc.
A/CN.4/267, quatrième partie, art. 32 à 34.

La jurisprudence internationale a eu à connaître de la défini-
tion des établissements publics en particulier :

a) Dans une décision arbitrale de Beichmann (Affaire des répa-
rations allemandes : Sentence arbitrale relative à i'interprétation
de Varticle 260 du Traité de paix de Versailles [arbitre F. W. N.
Beichmann], publication de la Commission des réparations,
annexe 2145o, Paris, 1924; et Nations Unies, Recueil des sentences
arbitrales, vol. I [op. cit.], p. 455 et suiv.);

b) Dans une décision du Tribunal des Nations Unies en Libye
(Affaire relative aux institutions, sociétés et associations visées à
l'article 5 de l'accord conclu, en date du 28 juin 1951, entre les
Gouvernements britannique et italien, concernant la disposition
de certains biens italiens en Libye : décision du 27 juin 1955
[Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII (op. cit.),
p. 390 et suiv.]); et

c) Dans une décision de la CPJI dans une affaire d'établisse-
ment public universitaire hongrois (Arrêt du 15 décembre 1933,
Appel contre une sentence du Tribunal arbitral mixte hungaro-
tchécoslovaque [Université Péter Pâzmâny c. État tchécoslo-
vaque], C.P.J.I., série A/B, n° 61, p. 236 et suiv.).

sonnalité propre et d'une autonomie de direction et de
gestion propre, qui ont pour mission d'assurer un service
donné ou sont chargées d'exercer des fonctions déter-
minées 208 ». Dans Y Affaire relative à certains emprunts
norvégiens, jugée par la CIJ, l'agent du Gouvernement
français déclarait que

En droit interne [...], la création d'un établissement public
répond à un besoin de décentralisation : il peut être nécessaire
d'accorder une certaine indépendance à certains établissements ou
organismes, soit pour des motifs budgétaires, soit en raison du
but qu'ils poursuivent, par exemple un but d'assistance ou de cul-
ure. Cette indépendance est réalisée par l'octroi dans le droit

.nterne de la personnalité morale Z09.

30) Dans son projet sur la responsabilité des Etats, la
CDI a réglé la question de savoir si, en matière de res-
ponsabilité internationale de l'Etat, la dette d'un établis-
sement public peut être considérée comme une dette d'Etat.
En matière de succession d'Etats, cependant, la réponse
ne peut être à l'évidence que négative. La catégorie des
dettes des établissements publics sera donc écartée du
champ d'investigation de la présente partie, tout comme
celle des dettes des collectivités territoriales inférieures,
en dépit, pour l'une et l'autre, de leur caractère public.
Ce caractère public ne suffit pas en effet à qualifier une
dette d'Etat, comme on va le voir à présent avec une autre
classification des dettes.
31) Les paragraphes ci-dessus montrent que le caractère
d'une dette est absolument nécessaire mais nullement
suffisant pour identifier une dette d'Etat.

Par « dette publique », on désigne une obligation en-
gageant une autorité publique, par opposition à un or-
ganisme privé ou à un particulier. Mais la dénomination
de dette publique ne permet pas d'identifier plus complè-
tement l'autorité publique qui l'a contractée, de sorte
qu'il peut s'agir aussi bien de l'Etat que d'une collecti-
vité territoriale qui lui est inférieure ou d'une institution
ou établissement public distinct de l'Etat. La notion de
dette publique (que l'on oppose à celle de dette privée)
n'est donc pas d'un grand secours pour identifier la dette
d'Etat. Cette notion est trop large et englobe non seule-
ment les dettes d'Etat, à l'étude desquelles on doit s'atta-
cher ici, mais également celles des autres entités publiques,
à caractère territorial ou non.
32) Les dettes financières sont liées à la notion de crédit.
Par contre, les dettes administratives résultent automa-
tiquement des activités des services publics, sans qu'il
s'agisse d'un financement ou d'un investissement. Le
rapport de l'ILA cite quelques exemples210 : certaines
dépenses des anciens services de l'Etat, des créances ré-
sultant de décisions d'autorités publiques, des créances
sur les établissements publics de l'Etat ou sur des sociétés
appartenant à l'Etat, des primes à la construction dont
l'Etat est redevable, des traitements et rémunérations

208 Annuaire... 1971, vol. II ( l r e partie), p. 268, doc. A/CN.4/246
et Add.l à 3, par. 163.

2 0 9 C.I.J. Mémoires, Affaire relative à certains emprunts nor-
végiens (France c. Norvège), vol . I I , p . 72 .

2 1 0 ILA, op. cit., p . 118 à 121 .
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de fonctionnaires211. Tandis que les dettes financières
peuvent être publiques ou privées, les dettes administra-
tives ne sont que publiques.
33) En ce qui concerne les dettes politiques et commer-
ciales, si les dettes commerciales peuvent être aussi bien
des dettes d'Etat que des dettes de collectivités locales ou
d'établissements publics, ou encore des dettes privées,
les dettes politiques, en revanche, sont toujours des dettes
d'Etat. Il faut entendre par « dettes politiques », selon la
description qu'en donne un auteur,

celles dont un État a été déclaré ou s'est reconnu débiteur envers
un autre État à la suite d'événements politiques. Le cas le plus fré-
quent est celui de la dette imposée à un État vaincu par un traité
de paix (réparations, rançon de guerre, etc.). De même, un prêt
de guerre fait par un État à un autre État donne naissance à une
dette politique 212.

Le même auteur ajoute que « la dette politique est celle
qui n'existe qu'entre des gouvernements, d'Etat à Etat.
Le créancier est un Etat; le débiteur est un Etat. Peu im-
porte Vorigine de Vopération : prêt ou rançon de guerre 213 ».
Aux dettes politiques, qui établissent entre le créancier et
le débiteur des rapports d'Etat à Etat, cet auteur oppose
les dettes commerciales, par lesquelles « il faut entendre
celles qui sont nées à la suite d'un emprunt contracté par
un Etat auprès as particuliers, banquiers ou individus 214 ».
34) L'ILA distingue les dettes selon leur forme, leur but
et la qualité des créanciers :

Les prêts peuvent être consentis par :
a) Des prêteurs particuliers au moyen de contrats passés indi-

viduellement avec le gouvernement ;
b) Des investisseurs privés, qui achètent des titres « nationaux »,

c'est-à-dire des titres qui, au départ, ne sont pas destinés à être
achetés par des investisseurs étrangers [...];

c) Des investisseurs privés qui achètent des titres « internatio-
naux », c'est-à-dire des titres correspondant à des emprunts émis
sur le marché international des emprunts et ayant pour objet
d'attirer des capitaux de pays étrangers;

d) Des gouvernements étrangers, à des fins générales et sous la
forme d'un contrat spécial de crédit;

e) Des gouvernements étrangers, à des fins déterminées et sous
la forme d'un contrat spécial de prêt;

/ ) Des organisations internationales 215.

35) La distinction entre dette extérieure et dette inté-
rieure est couramment et exclusivement utilisée pour la
dette d'Etat, encore qu'il soit assez concevable de l'ima-
giner pour d'autres dettes publiques ou même pour des
dettes privées. La dette intérieure est celle dont les créan-
ciers sont des ressortissants de l'Etat débiteur216, tandis
que la dette extérieure comprend toutes les dettes contrac-

tées par l'Etat auprès d'autres Etats ou de personnes
morales ou physiques étrangères.
36) La dette de nature délictuelle, née des actes illicites
commis par l'Etat prédécesseur, soulève des problèmes
particuliers de succession. La solution de ces problèmes est
régie avant tout par les principes de la responsabilité
internationale de l'Etat217.
37) Etant entendu que toutes les dettes, quelles qu'elles
soient — privées, publiques ou d'Etat —, peuvent être
assorties ou non d'un gage ou d'une sûreté, la présente
partie est consacrée exclusivement aux dettes d'Etat. La
notion de dette gagée revêt alors dans ce cas une impor-
tance majeure. Il y aurait deux hypothèses à distinguer.
Tout d'abord, on peut envisager des dettes d'Etat spé-
cialement gagées par des ressources fiscales déterminées :
il a été décidé ou convenu que les recettes de certains
impôts seraient affectées à la sûreté du service de la dette
d'Etat. On peut songer en second lieu aux dettes d'Etat
spécialement gagées par des biens particuliers : une sorte
d'hypothèque a été consentie par l'Etat emprunteur sur
telle ou telle dépendance du domaine national.
38) L'engagement d'un Etat peut résulter non seulement
d'un emprunt contracté par lui-même, mais aussi d'une
garantie consentie par cet Etat pour la dette d'un autre,
cet autre pouvant être un Etat lui-même, une collectivité
territoriale inférieure, un établissement public ou un par-
ticulier. On note souvent que la Banque mondiale exige,
lors de l'octroi de prêts aux territoires dépendants, la ga-
rantie de la puissance administrante. Au moment de l'ac-
cession à l'indépendance, deux Etats se trouvent ainsi
juridiquement tenus au paiement de la dette218. Toute-
fois, si l'on se réfère au sort de l'emprunt contracté auprès
de la BIRD, on voit que la succession d'Etats ne modifie
pas la situation antérieure. Le territoire dépendant qui
aura accédé à l'indépendance restera le débiteur principal,
et l'ancienne puissance administrante le garant. La seule
différence, sans influence réelle sur le sort de la dette, est
que le territoire dépendant a changé de statut juridique
pour devenir un Etat indépendant.
39) La distinction qu'il s'agit d'opérer dans ce contexte
ne fait pas uniquement le départ entre deux notions
complémentaires, mais oppose aussi toute une série de
termes concernant plusieurs niveaux. On pourrait, par
purisme, tenter d'opposer aux dettes d'Etat les dettes de
régime, car — leur dénomination l'indique — il s'agit de
dettes contractées par un régime politique ou un gouver-
nement ayant une forme politique déterminée. Toutefois,
il ne s'agit pas ici de savoir si le gouvernement considéré
a été remplacé sur le même territoire par un autre gouver-
nement ayant une orientation politique différente, car

211 Voir Documentation concernant la succession d'États (op.
cit.), p. 114 (Poldermans c. Pays-Bas : jugement du 8 décembre
1955).

212 G. Jèze, «Les défaillances d'État», Recueil des cours...,
1935-III, Paris, Sirey, 1936, t. 53, p. 383.

213 Ibid., p . 383 et 384.
214 Ibid., p . 383 .
215 ILA, op. cit., p. 106 [tr. du Secrétariat].
216 Voir D . B a r d o n n e t , La succession d'États à Madagascar —

Succession au droit conventionnel et aux droits patrimoniaux, Par i s ,
Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1970, p. 271 et 276.

217 Voir ibid., p. 305. L'auteur renvoie (p. 270) à A. B. Keith
(The Theory of State Succession — with Spécial Référence to
English and ColonialLaw, Londres, Waterlow, 1907, p. 58 et suiv.)
pour ce qui concerne la succession d'États en matière de dettes
délictuelles ou quasi délictuelles. Voir aussi ILA, op. cit., p. 122
(append. C, « Debts of the Belgian Congo», Cour d'appel de
Bruxelles, Bougnet et Hock c. Belgique, arrêt du 4 décembre 1963).

218 G . R . D e l a u m e , Légal Aspects of International Lending and
Economie Development Financing, Dobbs Ferry (N.Y.), Oceana
Publications, 1967, p. 321; K. Zemanek, «State succession after
decolonization », Recueil des cours..., 1965-III, Leyde, Sijthoff,
1965, t. 116, p. 259 et 260.
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on se placerait dans le cas d'une simple succession de
gouvernements au cours de laquelle des dettes de régime
peuvent être dénoncées. Il s'agit au contraire ici d'une
succession d'Etats, c'est-à-dire de savoir si les dettes de
régime d'un Etat prédécesseur passent à l'Etat successeur.
Pour l'objet de cette partie, on doit considérer les dettes
de régime comme des dettes d'Etat. Le droit de la succes-
sion d'Etats ne connaît pas les gouvernements, ou tous
autres organes de l'Etat, mais l'Etat lui-même. De même
que les faits internationalement illicites commis par un
gouvernement engagent la responsabilité de l'Etat, de
même les dettes de régime, c'est-à-dire celles qui ont été
contractées par un gouvernement, sont des dettes d'Etat.

40) Selon un auteur, il faut entendre par dettes de régime

les dettes contractées par l'État démembré dans l'intérêt momen-
tané d'une certaine forme politique, ce qui comprend, en temps de
paix, les dettes d'asservissement, spécialement contractées en vue
de la colonisation ou de l'assimilation d'un territoire déterminé, et,
en période d'hostilité, les dettes de guerre 219.

C'est l'application de la théorie plus générale des « dettes
odieuses », dont il sera question ci-après.

Question des « dettes odieuses »

41) Dans son neuvième rapport 22°, le Rapporteur spé-
cial a inclus un chapitre intitulé « Intransmissibilité des
dettes odieuses ». Dans ce chapitre, il envisageait en premier
lieu la définition de ces dettes, rappelant notamment les
écrits des juristes qui ont évoqué les « dettes de guerre »
ou « dettes d'asservissement » 221 et ceux des juristes qui
ont évoqué les « dettes de régime » 222. Pour la définition
des « dettes odieuses », il a proposé un article C ainsi
conçu :

Article C. •— Définition des dettes odieuses

Aux fins des présents articles, les « dettes odieuses » s'entendent :

a) de toutes dettes contractées par l'État prédécesseur pour réa-
liser des objectifs contraires aux intérêts majeurs de l'État succes-
seur ou du territoire transféré;

b) de toutes dettes contractées par l'État prédécesseur dans un
but et pour un objet non conformes au droit international, et en
particulier aux principes de droit international incorporés dans la
Charte des Nations Unies.

42) En second lieu, le chapitre en question traitait de la
détermination du sort des dettes odieuses. Le Rapporteur
spécial a étudié la pratique suivie par les Etats en ce qui
concerne les « dettes de guerre », notamment un certain
nombre de cas de non-passage de ces dettes à un Etat

219 Ch. Rousseau , Droit international public, Paris , Sirey, 1977,
t. I I I , p . 458.

220 Annuaire... 1977, vol. II ( 1 " part ie) , p . 49, doc. A/CN.4/301
et A d d . l .

221 P . ex. Sânchez de Bus t aman te y Sirvén, op. cit., p . 293 et
294, et P . Fauchi l le , Traité de droit international public ( 8 e éd. du
Manuel de droit international public de H. Bonfils), Paris, Rous-
seau, 1922, t. 1er, l r e partie, p. 352.

222 P . ex. G . Jèze, Cours de science des finances et de législation
financière française, 6 e éd. , Paris , Gia rd , 1922, vol . 1, l r e par t ie ,
p . 302 à 305 et 327.

successeur 223, ainsi que des cas de passage de ces dettes 224.
Par ailleurs, il a cité des cas de la pratique des Etats
concernant le passage ou le non-passage à l'Etat succes-
seur de « dettes d'asservissement »225. Il a proposé l'ar-
l'article D ci-après, concernant l'intransmissibilité des
dettes odieuses :

Article D. — Intransmissibilité des dettes odieuses

[Sauf en cas d'unification d'États,] les dettes odieuses contractées
par l'État prédécesseur ne sont pas transmissibles à l'État succes-
seur.

43) La Commission, après avoir examiné les articles
C et D, a reconnu l'importance des questions soulevées
à propos des « dettes odieuses », mais a émis l'opinion
qu'il était fort possible que les règles formulées pour cha-
cun de ces types de succession d'Etats tranchent les ques-
tions soulevées à propos de ces dettes, et qu'il soit inutile
de formuler des dispositions générales en la matière. En
terminant la première lecture de la présente partie, la
Commission a confirmé cette opinion initiale.

Définition de la dette d'Etat

44) Tenant compte des considérations qui précèdent,
la Commission a adopté le texte de l'article 16, qui contient
la définition de la dette d'Etat aux fins des articles de la
troisième partie du projet. La mention, dans le texte de
l'article, des « articles de la présente partie » est conforme
à la pratique suivie d'un bout à l'autre du projet, et en
particulier au libellé de la disposition correspondante de
la deuxième partie, c'est-à-dire de l'article 5. L'article
16 fait mention d'une « obligation financière », pour bien

223 Le r appor t ment ionne no tammen t les exemples suivants :
article 24 du Trai té de Tilsit, entre la France et la Prusse (v. E. H .
Feilchenfeld, Public Debts and State Succession, New York ,
Macmil lan, 1931, p . 91); annexion du Transvaal ( «Répub l ique
sud-africaine ») pa r le Royaume-Uni (ibid., p . 380 à 396; cf. J. de
Louter , Le droit international public positif, Oxford, Imprimerie de
l 'Universi té , 1920, t. I, p . 229); traités de paix conclus après la fin
de la première et de la seconde guerre mondiale , en particulier
article 254 du Trai té de Versailles (G. F . de Mar tens , éd. , Nouveau
Recueil général de traités, Leipzig, Weicher, 1923, 3 e série, t. XI ,
p . 519 et 520), article 203 du Trai té de Saint-Germain-en-Laye
{ibid., p . 759 et suiv.), article 141 du Trai té de Neuilly-sur-Seine
(ibid., 1924, 3 e série, t. XII , p . 362 et 363), article 186 du Traité
de Tr ianon (ibid., p . 485), article 50 du Trai té de Lausanne (ibid.,
1925, 3 e série, t. XI I I , p . 356) et annexes X et XIV du Trai té de
paix avec l 'I talie (Nat ions Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p . 98
et 115).

224 P. ex. Trai té de 1720 entre la Suède et la Prusse (v. Feilchen-
feld, op. cit., p . 75 et note 6); unification de l 'Italie (ibid., p . 269);
et prise en charge par la Tchécoslovaquie, pendan t une brève
période, de certaines dettes de l 'Autr iche-Hongr ie (v. O 'Connel l ,
op. cit., p . 420 et 421).

225 Le Rapporteur spécial a mentionné le Traité de 1847 entre
l'Espagne et la Bolivie (v. ci-dessous art. 20, par. 11 du commen-
taire); la question des dettes espagnoles concernant Cuba dans le
cadre du Traité de Paris de 1898 entre l'Espagne et les États-Unis
d'Amérique (v. Feilchenfeld, op. cit., p. 337 à 342; cf. Rousseau,
op. cit., p. 459); l'article 255 du Traité de Versailles [pour réfé-
rence, v. ci-dessus note 223] et la Réponse des puissances alliées et
associées aux remarques de la délégation allemande sur les condi-
tions de paix concernant la colonisation de la Pologne par l'Alle-
magne (p. 39); la question des dettes hollandaises concernant
l'Indonésie dans le cadre de la Conférence de la Table ronde de
1949 et de la dénonciation ultérieure par l'Indonésie en 1956
(v. ci-dessous art. 20, par. 16 à 19 du commentaire); et la question
des dettes françaises en Algérie (v. ci-dessous art. 20, par. 36 du
commentaire).
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préciser que la dette en question comporte un aspect
pécuniaire, et subdivise ces obligations financières en deux
catégories. La première comprend toute obligation finan-
cière d'un Etat « à l'égard d'un autre Etat, d'une organi-
sation internationale ou de tout autre sujet du droit inter-
national » (al. à), c'est-à-dire de toute obligation que
l'on peut qualifier d'obligation financière internationale.
La seconde catégorie comprend « toute autre obligation
financière à la charge d'un Etat » (al. b), expression qui
vise les dettes d'Etat dont les créanciers ne sont pas des
sujets de droit international.

45) La Commission a adopté l'article 16, malgré les
réserves exprimées par certains de ses membres concer-
nant l'alinéa b, pour lesquels la « dette d'Etat » devait
être limitée exclusivement aux obligations financières nées
au niveau international. En outre, de l'avis de certains
membres de la Commission, l'alinéa b ne devrait pas
s'appliquer à « toute autre obligation financière à la
charge d'un Etat » lorsque le créancier est un particulier
ressortissant de l'Etat prédécesseur débiteur, qu'il s'agisse
d'une pesonne physique ou d'une personne morale. Tou-
tefois, d'autres membres étaient en faveur de l'alinéa b, vu
le volume et l'importance du crédit actuellement accordé
aux Etats par des sources privées étrangères. L'avis a été
exprimé que la suppression de l'alinéa b auiait pour effet
de limiter les sources de crédit ouvertes aux Etats et aux
organisations internationales, ce qui nuirait aux intérêts
de l'ensemble de la communauté internationale et, en par-
ticulier, à ceux des pays en développement, qui ont abso-
lument besoin de fonds venant de l'extérieur pour finan-
cer leurs programmes de développement — un des objec-
tifs du « dialogue Nord-Sud » sur les questions économi-
ques 226 étant justement de faciliter l'accès de ces pays aux
marchés de capitaux privés.

Article 17. — Obligations de l'Etat successeur
pour les dettes d'Etat qui lui passent

Une succession d'Etats emporte l'extinction des obli-
gations de l'Etat prédécesseur et la naissance de celles de
l'Etat successeur pour ce qui concerne les dettes d'Etat
qui passent à l'Etat successeur conformément aux disposi-
tions des articles de la présente partie.

Commentaire

1) L'article 6 (Droits de l'Etat successeur sur les biens
d'Etat qui lui passent) énonce une règle confirmant le
double effet juridique d'une succession d'Etats sur les
droits respectifs de l'Etat prédécesseur et de l'Etat succes-
seur eu égard aux biens d'Etat qui passent du premier au
second, effet consistant en l'extinction des droits de l'Etat
prédécesseur sur les biens en question et en la naissance
simultanée des droits de l'Etat successeur sur ces biens.
L'article 17 contient une règle symétrique en ce qui con-
cerne les obligations des Etats prédécesseur et successeur
eu égard aux dettes d'Etat qui passent à l'Etat successeur
conformément aux dispositions des articles de la troisième
partie.

226 Conférence sur la coopération économique internationale,
qui s'est ouverte à Paris en décembre 1975.

2) II convient de souligner que cette règle ne s'applique
qu'aux dettes d'Etat qui passent effectivement à l'Etat
successeur « conformément aux dispositions des articles
de la présente partie ». Parmi ces dispositions, l'article 18
présente une importance particulière : il complète l'article
17 en garantissant les droits des créanciers.

Article 18. — Effets du passage de dettes d'Etat
à l'égard des créanciers

1. Une succession d'Etats ne porte pas atteinte, en tant
que telle, aux droits et obligations des créanciers.

2. Un accord entre l'Etat prédécesseur et l'Etat succes-
seur ou, le cas échéant, entre des Etats successeurs concer-
nant la part ou les parts respectives de dettes d'Etat de
l'Etat prédécesseur qui passent ne peut être invoqué par
l'Etat prédécesseur ou par le ou les Etats successeurs,
selon le cas, contre un Etat tiers ou une organisation inter-
nationale faisant valoir une créance que

a) si les conséquences de cet accord sont conformes aux
autres règles applicables des articles de la présente partie;
ou

b) si l'accord a été accepté par cet Etat tiers ou cette
organisation internationale.

Commentaire

1) Dans la deuxième partie (Biens d'Etat) du présent
projet d'articles, la Commission a adopté une règle, celle
de l'article 9, qui protège les biens des Etats tiers contre
tout « trouble » pouvant résulter de la mutation territo-
riale opérée par la succession d'Etats. Si l'on donnait de
l'article 9 une interprétation étriquée, on pourrait affirmer
qu'il ne vise que des biens matériels, propriétés terriennes,
immeubles, consulats, dépôts bancaires éventuellement,
qui pourraient par nature être localisables précisément
sur le territoire de l'Etat prédécesseur, selon l'article 9.
Mais aucune restriction n'a été apportée à l'expression
« biens, droits et intérêts » (de l'Etat tiers) permettant
d'en exclure les créances de l'Etat tiers, qui, elles, sont
des biens incorporels dont la localisation peut se révéler
difficile. Si donc on considère que l'article 9 visait bien
aussi les créances de l'Etat tiers, cela signifierait que les
dettes de l'Etat prédécesseur, qui correspondent à ces
créances de l'Etat tiers, ne doivent en aucune manière
être affectées par la succession d'Etats. Autrement dit,
il serait absolument inutile d'étudier le problème général
de la succession d'Etats en matière de dettes, puisque les
dettes de l'Etat prédécesseur (qui ne sont rien d'autre que
les créances de l'Etat tiers) doivent demeurer dans un
rigoureux statu quo, que la succession d'Etats ne saurait
modifier.

2) En réalité, l'article 9 signifie que les créances de l'Etat
tiers ne doivent pas disparaître ou souffrir du changement
territorial intervenu. Avant la survenance de la succession
d'Etats, l'Etat débiteur et l'Etat créancier étaient liés par
un rapport juridique précis de débiteur à créancier. Le
problème qui se pose ensuite est de savoir si la succession
d'Etats a pour objet dans ce cas non seulement de créer
et d'établir une relation juridique entre l'Etat prédécesseur
débiteur et l'Etat successeur, permettant au premier de
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se décharger sur le second d'une partie ou de la totalité
de son obligation à l'égard de l'Etat tiers créancier, mais
encore de créer et d'établir un rapport juridique neuf
« Etat successeur/Etat tiers » qui se substituerait à la re-
lation « Etat prédécesseur/Etat tiers » dans la proportion
indiquée par le rapport « Etat prédécesseur/Etat succes-
seur » pour la prise en charge de l'obligation. La réponse
est que la succession d'Etats en matière de dettes d'Etat
a la possibilité de créer des rapports entre l'Etat prédé-
cesseur et l'Etat successeur pour des dettes qui liaient le
premier à l'égard d'un Etat tiers, mais qu'elle n'a nulle-
ment la possiblité de nouer par elle-même une relation
juridique directe entre l'Etat tiers créancier et l'Etat suc-
cesseur qui viendrait à « prendre en charge » la dette de
son prédécesseur. De ce point de vue, le problème de la
succession d'Etats en matière de dettes s'apparente beau-
coup plus à celui de la succession d'Etats en matière de
traités qu'à celui de la succession en matière de biens.

3) Pour ne raisonner ici que sur le problème de la trans-
mission des obligations et non pas sur celui de la trans-
mission des droits, on est certes fondé à affirmer qu'il
n'y a « succession d'Etats » au sens propre que lorsque,
en vertu d'une mutation territoriale, certaines obligations
internationales de l'Etat prédécesseur à l'égard de tiers
passent à l'Etat successeur par la seule force d'une norme
de droit international prévoyant ce passage, et cela indi-
pendamment de toute manifestation de volonté de l'Etat
prédécesseur ou de l'Etat successeur. Mais l'effet en soi
delà succession d'Etats devrait s'arrêter là. Un rapport
juridique neuf est noué entre l'Etat prédécesseur et l'Etat
successeur pour ce qui concerne l'obligation considérée.
Toutefois, l'existence de ce rapport n'a pour effet ni
d'éteindre automatiquement l'ancien rapport « Etat pré-
décesseur/Etat tiers » (sauf disparition complète de l'Etat
prédécesseur), ni de lui substituer un nouveau rapport
« Etat successeur/Etat tiers » pour l'obligation considérée.
4) Si donc on conclut au passage de la dette à l'Etat
successeur (dans des conditions que la succession d'Etats
a précisément pour objet essentiel de définir), on ne pourra
pas affirmer qu'elle doit automatiquement avoir des effets
à l'égard de l'Etat tiers créancier en plus des effets normaux
qu'elle aura vis-à-vis de l'Etat prédécesseur. Tout comme
dans la succession d'Etats en matière de traités, c'est une
équation personnelle qui joue dans le domaine de la
succession en matière de dettes d'Etat. Les rapports
juridiques qui existaient entre l'Etat tiers créancier et
l'Etat prédécesseur ne peuvent connaître une double no-
vation, dans une relation triangulaire, qui aurait pour effet
d'établir des rapports directs entre l'Etat successeur et
l'Etat tiers.
5) Le problème n'est pas théorique, et ses incidences
sont importantes. Tout d'abord, si l'Etat successeur doit
assumer une part de la dette de l'Etat prédécesseur, en
pratique cela signifie souvent qu'il versera sa quote-part
à l'Etat prédécesseur, lequel aura la charge d'éteindre la
dette à l'égard de l'Etat tiers créancier. L'Etat prédécesseur
conserve ainsi sa qualité de débiteur et la pleine respon-
sabilité de l'ancienne dette. Cela s'est passé souvent ainsi,
ne serait-ce que pour des raisons pratiques, la dette de
l'Etat prédécesseur ayant donné lieu à l'émission de titres
signés par cet Etat. Pour que l'Etat successeur puisse
honorer directement ces titres, il faudrait qu'il les avalise :

tant que cette opération, qui constitue la novation dans
les rapports juridiques, n'a pas eu lieu, c'est l'Etat prédé-
cesseur qui reste redevable de la totalité de sa dette à
l'égard des créanciers. Et cela n'est pas seulement vrai
dans les cas où la perte territoriale est minime et où l'Etat
prédécesseur est tenu de continuer le service de l'ancienne
dette tout entière. Par ailleurs, si l'Etat successeur est
défaillant, c'est l'Etat prédécesseur qui demeure tenu de
l'intégralité de la dette envers l'Etat tiers créancier tant
qu'une novation expresse n'est pas intervenue pour lier
spécialement et directement l'Etat successeur à l'Etat tiers.
6) Cette position est soutenue par un auteur, qui écrit :

Au cas où l'annexion n'est pas totale, au cas de démembrement
partiel, la question ne peut pas faire de doute : après l'annexion,
comme avant, les porteurs de titres n'ont qu'un seul créancier, à
savoir l'État qui a émis l'emprunt. [...] La répartition de la dette
entre l'État successeur et l'État démembré n'a pas pour effet
immédiat de rendre de plein droit l'État successeur débiteur direct
vis-à-vis des porteurs de titres émis par l'État démembré. Pour
employer les termes juridiques, le droit de poursuite des créanciers
reste ce qu'il était avant le démembrement; seule la contribution
de l'État successeur et de l'État démembré est touchée : c'est un
rapport juridique d'État à État.

[...] l'annexion, le démembrement, n'opèrent pas de plein droit
une novation par changement de débiteur.

En pratique, il est désirable pour tous les intérêts en cause que
les créanciers aient pour débiteur direct le débiteur réel et principal.
Il convient donc que les traités de cession, d'annexion, de démem-
brement, règlent cette question. C'est ce qui a lieu, d'ailleurs,
ordinairement.

Au cas de démembrement partiel et lorsque la portion de dette
assumée par l'État annexant est de faible importance, le débiteur
principal et réel est l'État démembré. Il est donc préférable de ne
point toucher à la créance, de maintenir l'État démembré seul
débiteur vis-à-vis des porteurs de titres de la dette. L'État annexant
versera sa contribution à l'État démembré, et celui-ci assurera,
seul, le service de la dette (intérêts et amortissement), comme avant
le démembrement.

La contribution de l'État annexant sera payée par ce dernier
soit sous la forme d'une prestation périodique [...], soit sous la
forme d'un capital une fois versé 227.

227 G. Jèze, « L'emprunt dans les rapports internationaux —
La répartition des dettes publiques entre États au cas de démem-
brement du territoire », Revue de science et de législation finan-
cières, Paris, t. XIX, n° 1 (janv.-mars 1921), p. 67, 68 et 69. Jèze
cite aussi A. de Lapradelle et N. Politis, Recueil des arbitrages
internationaux, Paris, Pedone, 1905, t. I, p. 287.

Cependant, une position contraire a été adoptée par Alexandre
N. Sack, qui énonce les règles suivantes :

« Aucune partie du territoire grevé de dettes n'en doit assumer
ni payer une part plus grande qu'il ne lui incombe. Que le gouver-
nement d'un des territoires refuse d'assumer ou ne paye pas effec-
tivement la part de l'ancienne dette qui lui incombe, il n'en résulte
point pour les autres cessionnaires et successeurs ou pour l'ancien
État amoindri l'obligation de payer la part qui incombe à ce
territoire.

« Cette règle ne fait aucun doute en ce qui concerne les États
cessionnaires et successeurs. États souverains et indépendants,
ils ne peuvent être tenus de garantir solidairement les paiements
incombant à chacun d'entre eux et à l'ancien État amoindri
(s'il existe), ni de prendre à leur charge la part de dette que l'un
d'entre eux refuserait d'assumer.

(Suite de la note page suivante.)
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7) Pour la commodité du raisonnement, on se référera
au cas d'une dette d'Etat née d'un accord entre deux Etats.
En ce cas, l'Etat tiers créancier et l'Etat prédécesseur dé-
biteur inscrivaient leurs relations dans un rapport con-
ventionnel. Le sort de ce traité, et donc de la dette qu'il a
fait naître, a pu être décidé dans le cadre d'un « accord de
dévolution » passé entre l'Etat prédécesseur et l'Etat
successeur. Mais l'Etat tiers créancier peut préférer de-
meurer lié à l'Etat prédécesseur, même amoindri, s'il
pense qu'il est plus solvable que l'Etat successeur. L'Etat
tiers possédait du fait de sa créance un droit dont
ne peuvent disposer discrétionnairement l'Etat prédé-
cesseur et l'Etat successeur dans leur accord. Les règles
générales du droit international concernant les traités et
les Etats tiers (c'est-à-dire les articles 34 à 36 de la Conven-
tion de Vienne de 1969) s'appliquent tout naturellement
dans ce cas. Certes, il faut bien reconnaître que l'accord
intervenant entre l'Etat prédécesseur et l'Etat successeur
au sujet de la « transmission » d'une dette d'Etat de l'un
à l'autre n'est pas destiné en principe à nuire à l'Etat tiers
créancier, mais bien plutôt à faire survivre la dette contrac-
tée à son égard.

8) Toutefois, comme le faisait observer la CDI à propos
des accords de dévolution, dans la succession d'Etats en
matière de traités,

on ne saurait généralement interpréter le texte des accords de
dévolution comme signifiant qu'ils sont destinés à être le moyen
d'établir des droits ou obligations pour les États tiers. Suivant
leurs termes, ils traitent simplement du transfert des droits et
obligations conventionnels de l'État prédécesseur à l'État suc-
cesseur z28.

Et la Commission ajoutait :

{Suite de la note 227.)

« Cependant, il se pose ici la question suivante : l'ancien État,
s'il subsiste encore et dont seule une partie de territoire a été
détachée, est-il aussi libéré d'une telle obligation?

«. . .
« La thèse selon laquelle l'« ancien » État amoindri demeure-

rait le principal débiteur envers les créanciers et, comme tel,
aurait de son côté droit de recours contre les États cessionnaires
et successeurs repose sur une conception [erronée, selon laquelle]
le principe de la succession des dettes serait basé sur les rapports
des États entre eux. [...]

« . . .
« Ainsi donc, en principe, l'ancien État amoindri a le droit de

ne se considérer responsable que de la part de l'ancienne dette
qui lui incombe en proportion de sa force contributive.

« ...
«Les créanciers n'ont le droit de recours (ou de poursuite) ni

envers l'ancien État amoindri en ce qui concerne les parties de
l'ancienne dette incombant aux [...] successeurs, ni envers l'un
des [...] successeurs en ce qui concerne les parties de l'ancienne
dette incombant à un autre [...] successeur ou à l'ancien État
amoindri.

« [...] Les États débiteurs ont le droit de faire répartir la dette
naguère commune à tous les territoires grevés. Ce droit leur
appartient indépendamment du consentement des créanciers.
Ils ne sont donc tenus de payer aux créanciers que la partie de
l'ancienne dette qui incombe à chacun d'entre eux.» (A. N.
Sack, « La succession aux dettes publiques d'État », Recueil
des cours..., 1928-IH, Paris, Hachette, 1929, t. 23, p. 303 et 304,
306, et 320.)
228 Annuaire... 1974, vol. II ( l r e partie), p. 189, doc. A/9610/

Rev.l, chap. II, sect. D, art. 8, par. 5 du commentaire.

Un accord de dévolution doit donc être envisagé, conformément
à l'intention apparente de ses parties, comme un acte par lequel
l'État prédécesseur entend transférer à l'État successeur ses droits
et obligations découlant de traités précédemment applicables au
territoire *. Or, il est extrêmement douteux que le transfert ainsi
voulu modifie, par lui-même, la situation juridique de l'un quel-
conque des États intéressés. La Convention de Vienne [de 1969]
ne contient pas de dispositions relatives au transfert de droits ou
d'obligations conventionnels. Cela tient à ce que l'institution du
«transfert», que l'on trouve dans certains systèmes juridiques
nationaux selon lesquels, sous certaines conditions, des droits con-
tractuels peuvent être transférés sans le consentement du cocon-
tractant, ne semble pas être reconnue en droit international. En
droit international, il paraît clair que la décision d'une partie à
un traité de transférer ses droits ou ses obligations découlant du
traité ne peut lier aucune autre partie au traité sans le consente-
ment de cette dernière. En principe donc, un accord de dévolution
n'a pas automatiquement pour effet de transférer les obligations
ou les droits conventionnels de l'État prédécesseur à l'État succes-
seur. C'est un instrument qui, en tant que traité, ne peut lier que
l'État prédécesseur et l'État successeur, et dont les effets juridiques
directs se limitent nécessairement à ces États.

[...] Il paraît clair en tout cas que les accords de dévolution,
s'ils sont valides, constituent l'expression générale de la volonté
de l'État successeur d'assurer la continuité des traités de l'État
prédécesseur à l'égard du territoire. La question importante est
de savoir si un accord de dévolution constitue quelque chose de
plus, à savoir une offre d'assurer la continuité des traités de l'État
prédécesseur qu'un État tiers partie à l'un de ces traités pourra
accepter, en obligeant, par cette seule acceptation, l'État succes-
seur à assurer la continuité des traités 229.

9) La situation est analogue en ce qui concerne les effets,
à l'égard d'un Etat tiers créancier, d'une déclaration uni-
latérale de l'Etat successeur d'assumer les dettes de l'Etat
prédécesseur, pour consentant que soit ce dernier. Une
déclaration unilatérale de l'Etat successeur d'assumer
tout ou partie des dettes de l'Etat prédécesseur à la suite
d'une mutation territoriale emporte-t-elle ipso facto no-
vation dans les rapports juridiques conventionnels précé-
demment établis entre l'Etat tiers créancier et l'Etat prédé-
cesseur débiteur? Cette déclaration profite incontestable-
ment à l'Etat prédécesseur, et il serait surprenant et inat-
tendu qu'il y trouve quelque objection, puisqu'elle a pour
effet pratique d'alléger le fardeau de sa dette. Elle profite
également, en principe du moins, à l'Etat tiers créancier,
qui pouvait craindre que tout ou partie de sa créance soit
compromise du fait de la mutation territoriale. Toutefois,
l'Etat tiers créancier peut avoir un intérêt politique ou
matériel à refuser la substitution ou la subrogation de
débiteur. D'ailleurs, comme on le sait, dans la plupart des
systèmes juridiques nationaux la subrogation aux dettes
est généralement impossible. L'Etat créancier possède un
droit subjectif, dans lequel intervient une grande part d'm-
tuitus personae. Il peut au surplus avoir une raison ma-
jeure de refuser la subrogation aux dettes, par exemple s'il
considère que l'Etat successeur, par sa déclaration unila-
térale, a trop (ou trop peu) pris sa part des dettes de l'Etat
prédécesseur, et qu'ainsi cette déclaration risque de com-
promettre ses intérêts compte tenu soit du degré de solva-
bilité de l'un des deux Etats, prédécesseur ou successeur,
soit de la nature des relations que l'Etat tiers possède avec
chacun d'eux, soit pour toute autre raison. Plus simple-

229 Ibid., par. 6 et 11 du commentaire.
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ment encore, l'Etat tiers ne peut se sentir automatique-
ment lié par la déclaration unilatérale de l'Etat successeur,
dès lors même qu'elle peut provoquer des contestations de
la part de l'Etat prédécesseur sur le montant des dettes
que l'Etat successeur a décidé unilatéralement d'assumer.

10) Ayant présentes à l'esprit les considérations qui pré-
cèdent relatives aux Etats tiers créanciers, qui valent éga-
lement pour les créanciers qui ne sont pas des Etats, la
Commission a adopté l'article 18 concernant les effets du
passage de dettes d'Etat à l'égard des créanciers. Le para-
graphe 1 de l'article énonce le principe de base, selon
lequel une succession d'Etats ne porte pas atteinte, en
tant que telle, aux droits et obligations des créanciers. En
vertu de ce paragraphe, une succession d'Etats qui per-
mettrait la répartition d'une dette de l'Etat prédécesseur
entre cet Etat et l'Etat successeur ou sa prise en charge
totale par l'un de ces Etats n'a pas en soi pour effet d'en-
gager le créancier. En outre, une succession d'Etats n'a
pas en soi pour effet d'établir au profit du créancier l'exis-
tence d'une créance égale au montant de la dette d'Etat
qui passe à l'Etat successeur; en d'autres termes, le cré-
ancier n'a pas, du simple fait de la succession d'Etats,
un droit de recours ou le droit d'engager une procédure
contre l'Etat qui succède à la dette. Le mot « créanciers »
s'entend des titulaires de créances auxquels s'appliquent
les articles de la troisième partie du projet, et il doit être
interprété comme désignant les tiers créanciers, ce qui
exclut les Etats successeurs ou, le cas échéant, les personnes
physiques ou morales relevant de la juridiction des Etats
prédécesseurs ou successeurs. Bien qu'en pratique le
paragraphe 1 s'applique surtout aux « droits » des cré-
anciers, il y est également fait mention des « obligations »
afin que la règle ne présente aucune lacune possible
et ne puisse être interprétée comme signifiant qu'une
succession, en tant que telle, peut affecter cet aspect
de la relation entre créancier et débiteur qui touche
aux obligations du créancier nées de la dette d'Etat.

11) Le paragraphe 2 envisage le cas où l'Etat prédéces-
seur et l'Etat successeur ou, le cas échéant, des Etats suc-
cesseurs eux-mêmes concluent un accord concernant ex-
pressément le passage des dettes d'Etat. Il est évident
qu'en soi cet accord est sans effet sur les droits des créan-
ciers. Il ne peut avoir d'effet sur ces droits que si ses consé-
quences sont conformes aux autres règles applicables des
articles de la troisième partie du projet, c'est-à-dire aux
règles applicables autres que la règle qui veut que les
questions relatives à la succession soient réglées par accord
entre les Etats prédécesseur et successeur. Telle est la
règle énoncée à Valinéa a. Il convient de souligner que
l'alinéa a ne traite que des conséquences de l'accord, et
non pas de l'accord lui-même, dont l'effet est régi par les
règles générales de droit international concernant les
traités et les Etats tiers, c'est-à-dire les articles 34 et 36
de la Convention de Vienne de 1969. Un tel accord peut
également avoir des effets si l'Etat tiers créancier ou l'or-
ganisation internationale créancière a accepté l'accord
concernant le passage des dettes de l'Etat prédécesseur à
l'Etat successeur. En d'autres termes, la succession d'Etats
n'a pas, en tant que telle, pour effet de libérer automatique-
ment l'Etat prédécesseur de la dette d'Etat (ou d'une
fraction de cette dette) qui est assumée par l'Etat ou les
Etats successeurs, à moins que le créancier n'ait donné

son consentement, expressément ou tacitement. C'est ce
que prévoit Y alinéa b. Il peut arriver que les créanciers se
sentent davantage prémunis par un accord entre un Etat
prédécesseur et un Etat successeur ou entre des Etats
successeurs concernant le passage des dettes d'Etat, en
raison, par exemple, de la plus grande solvabilité de l'Etat
ou des Etats successeurs que de celle de l'Etat prédéces-
seur. Il est donc dans l'intérêt des créanciers qu'ils aient la
possibilité, prévue à l'alinéa b, d'accepter cet accord.

12) Etant donné que la règle énoncée à l'article 18
concerne les effets du passage des dettes d'Etat à l'égard
des créanciers, le paragraphe 2 est libellé de telle manière
qu'il n'admet l'opposabilité de l'accord en question aux
créanciers que si l'une ou l'autre des conditions énoncées
aux alinéas a et b est remplie. Bien que le membre de
phrase introductif du paragraphe 2 vise « un Etat tiers
ou une organisation internationale » sans mentionner
d'autres sujets de droit international, l'intention de la
Commission n'est pas d'exclure ces derniers ; la règle
s'applique également à ces sujets, dont il n'est pas fait
mention simplement pour ne pas trop alourdir le texte.

13) Lorsque la Commission a adopté l'article 18 en
première lecture, certains membres ont signalé l'ambi-
guïté de son libellé, notamment des mots « les consé-
quences » et « aux autres règles applicables des arti-
cles... », au paragraphe 2, al. a. Elle a cependant décidé
d'adopter le texte tel quel, en se ménageant la possibilité
de réexaminer ces formules en deuxième lecture.

SECTION 2. — DISPOSITIONS PARTICULIÈRES
À CHAQUE TYPE DE SUCCESSION D'ÉTATS

Commentaire

Lorsqu'elle a élaboré la deuxième partie (Biens d'Etat)
du projet d'articles, la Commission avait décidé de rédiger
des dispositions particulières à chaque type de succession
d'Etats en suivant les grandes catégories de succession
qu'elle avait adoptées pour le projet d'articles sur la
succession d'Etats en matière de traités, mais en y appor-
tant certaines modifications pour tenir compte des carac-
téristiques et des exigences propres au sujet de la succes-
sion d'Etats dans les matières autres que les traités. Elle
avait donc retenu cinq types de succession, selon la classi-
fication typologique suivante : a) transfert d'une partie
du territoire d'un Etat ; b) Etat nouvellement indépendant ;
c) unification d'Etats ; d) séparation d'une partie ou de
parties du territoire d'un Etat ; é) dissolution d'un Etat.
Dans la présente partie, la Commission s'est aussi efforcée
de suivre, autant qu'il le fallait, la typologie de la succes-
sion d'Etats adoptée dans la deuxième partie. C'est ainsi
que les titres de la section 2 et des projets d'articles qu'elle
contient correspondent à ceux de la section 2 de la deuxiè-
me partie et des projets d'articles qui se trouvent dans cette
dernière.

Article 19. — Transfert d'une partie du territoire
d'un Etat

1. Lorsqu'une partie du territoire d'un Etat est trans-
férée par cet Etat à un autre Etat, le passage de la dette
d'Etat de l'Etat prédécesseur à l'Etat successeur est réglé
par accord entre les Etats prédécesseur et successeur.
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2. En l'absence d'un accord, la dette d'Etat de l'Etat
prédécesseur passe à l'Etat successeur dans une propor-
tion équitable compte tenu, notamment, des biens, droits
et intérêts qui passent à l'Etat successeur en relation
avec ladite dette d'Etat.

Commentaire

1) Le type de succession d'Etats dont traite l'article 19
correspond à celui auquel se rapporte l'article 10. Aussi
bien la pratique des Etats que la doctrine varient sur le
point de savoir quel est le principe juridique à appliquer
au passage (ou au non-passage) de la dette d'Etat de l'Etat
prédécesseur à l'Etat successeur dans le type de succession
envisagé à l'article 19. On trouvera dans les paragraphes
qui suivent des exemples d'opinions d'auteurs ainsi que
de la pratique des Etats et de décisions judiciaires concer-
nant le sort de la dette générale de l'Etat et des dettes
d'Etat localisées.

2) A propos des incertitudes de la doctrine à l'égard
de la dette publique générale contractée pour les besoins
généraux d'un Etat démembré, un auteur a résumé la
situation comme suit :

[...] que décider en ce qui concerne la dette publique générale de
l'État démembré ? A cet égard, des divergences nombreuses
existent en doctrine. Plusieurs systèmes. — 1° La cession con-
sentie par un État d'une fraction de son territoire ne doit avoir
aucune conséquence relativement à sa dette publique : celle-ci
demeure entièrement à sa charge. En effet, l'État démembré con-
tinue d'exister et garde son individualité; il doit donc rester tenu
envers ses créanciers. D'autre part, l'État annexant, n'étant qu'un
ayant cause à titre particulier, ne doit pas être tenu des obligations
personnelles contractées par son auteur. [...] 2° La dette publique
de l'État démembré doit être partagée entre cet État et le territoire
même qui est annexé : l'État annexant n'en doit supporter aucune
fraction. [...] 3° L'État annexant doit prendre à sa charge une
partie de la dette publique de l'État démembré. Deux motifs prin-
cipaux à l'appui de cette solution, qui est la plus généralement
suivie dans la doctrine. La dette publique a été contractée dans
l'intérêt du territoire entier de l'État; la portion aujourd'hui
séparée en a profité comme le reste; il est juste qu'elle continue
dans une certaine mesure à en supporter le fardeau; mais comme
c'est à l'État annexant que vont les produits de la partie cédée,
il est équitable qu'il en ait les charges. L'État, dont toutes les
ressources sont affectées au payement de sa dette, doit être affran-
chi d'une fraction correspondante de celle-ci, lorsqu'il perd, avec
une portion de son territoire, une partie de ses ressources 23°.

3) Les arguments en faveur du passage d'une partie de
la dette générale peuvent être divisés en quatre groupes.
Le premier correspond à la théorie de l'Etat patrimonial et
du territoire grevé dans son intégralité par les dettes. Un
auteur, par exemple, qui s'était prononcé pour la trans-
missibilité à l'Etat successeur d'une part de la dette géné-
rale de l'Etat prédécesseur proportionnelle à la capacité
contributive du territoire transféré, a invoqué les argu-
ments suivants :

Quelles que soient donc les transformations territoriales éven-
tuelles de l'État, les dettes d'État continuent d'être assurées par
tout le patrimoine public du territoire grevé de la dette [Z31]. La

base juridique du crédit public réside précisément dans ce fait que
les dettes publiques grèvent le territoire de l'État débiteur. [...]

Sous ce rapport, le principe de Y indivisibilité [232] proclamé dans
les constitutions françaises de la grande Révolution est fort instruc-
tif; il a également été proclamé dans bon nombre d'autres consti-
tutions.

[...] Ces actes du gouvernement avec leurs conséquences, ainsi
que d'autres événements, peuvent avoir une influence funeste sur
les finances et la capacité de paiement de l'État débiteur.

Tout cela constitue des risques à supporter par les créanciers,
qui ne peuvent et ne sauraient lier le gouvernement [...] dans son
droit de disposer librement du domaine privé et des finances de
l'État [...].

Les créanciers ont cependant une garantie juridique du fait que
leurs créances grèvent le territoire de l'État débiteur.

La dette qui grève le territoire de l'État engage tout gouverne-
ment, ancien ou nouveau, étendant sa juridiction sur ce territoire.
En cas de transformation territoriale de cet État, elle engage tous
les gouvernements de toutes les parties de ce territoire [...].

Le bien-fondé d'un semblable principe est évident : en s'empa-
rant de l'actif, il est impossible de répudier le passif : Ubi emolu-
mentum, ibi onus esse débet, res transit cum suo onere.

Donc, en ce qui regarde les dettes d'État, Yemolumentum est
constitué par le patrimoine public dans les limites du territoire
grevé 233.

4) Dans la citation qui précède, deux arguments s'entre-
mêlent. Le premier est contestable dans son principe.
Comme toutes les parties du territoire de l'Etat « garan-
tissent », en quelque sorte, la dette contractée, la partie
détachée continuera à le faire même si elle est placée sous
une autre souveraineté ; en conséquence de quoi l'Etat
successeur est tenu d'une partie correspondante de la dette
générale de l'Etat prédécesseur. Un tel argument vaut ce
que valent les théories de l'Etat patrimonial. Au surplus,
un autre argument projette fâcheusement une ombre sur
le premier : c'est la référence au bénéfice que le territoire
transféré a pu tirer de l'emprunt, ou à la justification de
la prise en charge du passif du fait de l'obtention de l'actif.
Cet argument peut avoir toute sa portée pour ce qui con-
cerne les dettes « locales » ou « localisées » qui invitent
à prendre en considération le profit tiré de ces dettes par
le territoire transféré ou à confronter l'actif au passif.
Il est sans pertinence lorsqu'il s'agit, comme c'est le cas
ici, d'une dette générale d'Etat contractée pour les besoins
généraux de la nation, lesquels peuvent justifier que le
territoire transféré ne bénéficie pas, ou ne bénéficie pas
autant que les autres territoires, de cette dette générale.

5) Le deuxième argument est la théorie du profit retiré
de l'emprunt par le territoire transféré. Ainsi, un auteur
a écrit :

L'État, au profit duquel se réalise l'annexion, doit supporter la
part contributive du territoire annexé dans la dette publique de
l'État cédant. Il est juste que l'État cessionnaire supporte une part

230 Fauchi l le , op. cit., p . 351 .
231 II ressort clairement du contexte que l ' auteur visait l ' inté-

gralité du territoire de l 'É ta t prédécesseur avant son amputa t ion .

232 L ' au teu r vise ici l 'indivisibilité de la Républ ique et de son
territoire.

233 Sack, loc. cit., p . 274 à 277.
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des dettes dont, à des titres divers, directement ou indirectement,
a profité le territoire dont il s'enrichit 234.

Un autre auteur affirmait de son côté que « l'Etat qui
contracte une dette, soit par emprunt soit autrement, le
fait pour le bien général de la nation ; toutes les parties du
territoire en profitent235 ». Et de tirer la même conclu-
sion. De même, un autre encore écrivait que « ces dettes
ont été contractées dans un but d'intérêt général et ont
servi à réaliser des améliorations dont les pays annexés ont
profité dans le passé et dont ils profiteront peut-être
encore dans l'avenir [...]. Il est juste alors [...] de [...]
rembourser [à l'Etat] la partie de la dette afférente à la
province perdue 236 » 237.
6) Dans la pratique, cette théorie mène à une impasse,
car, en vérité, comme il s'agit d'une dette générale de
l'Etat contractée pour les besoins généraux du territoire
tout entier, sans destination ou localisation préalable
précise dans tel territoire particulier, le fait d'affirmer que
tel emprunt a profité à tel territoire transféré est générateur
d'imprécision et d'incertitude. Il ne donne pas une clef
automatique et sûre pour la prise en charge par l'Etat
successeur d'une quote-part juste, et calculable aisément,
de la dette générale de l'Etat prédécesseur. Cette théorie
procède en réalité d'une extension du principe de succes-
sion aux dettes locales, qui, n'étant pas des dettes d'Etat,
n'entrent pas dans le cadre du présent projet, et aux dettes
d'Etat localisées, que l'on examinera plus loin 238. Elle
peut au surplus se révéler injuste dans certains cas de
transfert territorial, ce qui détruirait son propre fonde-
ment, qui est l'équité et la justice.
7) Le troisième argument croit expliquer pourquoi une
partie de la dette générale serait transmissible, alors qu'il
explique seulement comment cette opération devrait in-
tervenir. Il en est ainsi des théories qui mettent à la charge
de l'Etat successeur une partie de la dette générale de
l'Etat prédécesseur en se référant d'emblée aux « capa-
cités contributives » du territoire transféré. De telles posi-
tions heurtent frontalement la théorie du bénéfice, avec
laquelle elles se neutralisent ainsi. La « force contributive »
d'un territoire transféré, calculée par exemple par réfé-
rence aux ressources fiscales et au potentiel économique
qu'il procurait antérieurement à l'Etat prédécesseur, est
un critère qui met en défaut la théorie du profit retiré de
l'emprunt par le territoire transféré. Un territoire déjà
richement doté par la nature et qui aura été rattaché à
un autre Etat peut n'avoir pas beaucoup profité de l'em-
prunt, mais avoir par contre puissamment contribué par
ses ressources fiscales au service de la dette générale de
l'Etat, dans le cadre de l'ancienne solidarité nationale.
Si, à la suite de son rattachement à un autre Etat, il est
demandé à cet Etat successeur de prendre en charge une
quote-part de la dette publique nationale de l'Etat prédé-

234 H. Bonfils, Manuel de droit international public (droit des
gens), 5 e éd. , Par is , Rousseau , 1908, p . 117.

235 j^j Politis, Les emprunts d'État en droit international public,
Paris , 1891, p . 111 [thèse].

236 R . Selosse, Traité de l'annexion au territoire français et de
son démembrement, Par is , Larose , 1880, p . 168.

237 Pour tous ces auteurs et d'autres encore, voir les détails
donnés par Sack, loc. cit., p. 295 et suiv.

238 y o j r c i _ a p r ès pa r . 22 et suiv. d u présent commenta i re .

cesseur, calculable en fonction des ressources financières
qu'il fournissait jusque-là, cela serait inadéquat si l'on
s'en tient à la théorie du profit. Le critère de la capacité
financière du territoire ne rend pas compte de la propor-
tion dans laquelle ce territoire a pu profiter de l'emprunt.

8) Un quatrième argument est fondé sur des considéra-
tions de justice et d'équité envers l'Etat prédécesseur et
de sécurité pour les créanciers. On a considéré en effet
que le transfert d'un territoire, surtout si celui-ci est riche,
aboutit à une perte de ressources pour l'Etat amoindri.
L'Etat prédécesseur — aussi bien, d'ailleurs, que les créan-
ciers — comptait sur ces ressources. Il n'est que juste et
équitable, dit-on, de faire assumer en conséquence à l'Etat
successeur une partie de la dette générale de l'Etat prédé-
cesseur. Mais on ne sait pas comment elle doit être cal-
culée : certains auteurs recourent à la « capacité contri-
butive », ce qui est logique avec leurs prémisses (qui se
réfèrent aux ressources que procurait le territoire), pen-
dant que d'autres s'attachent au bénéfice que le territoire
avait retiré de l'emprunt. Ainsi, d'un auteur à l'autre,
on retrouve, toujours emmêlées et imbriquées, les mêmes
considérations qui se croisent. L'argument de la justice
et de l'équité paraît d'autant plus inattendu, chez ces
auteurs du xixe siècle ou du début du xxe, qu'ils vivaient
à l'époque des annexions de provinces par la conquête
et par la guerre. De sorte que l'on pouvait se demander
comment l'Etat annexant (qui ne reculait ni devant l'am-
putation territoriale de son adversaire ni même devant la
mise forcée à sa charge d'une rançon ou d'un tribut de
guerre) pouvait être de quelque façon sensible à la justice
et à l'équité en assumant une partie de la dette générale
de l'Etat qu'il avait géographiquement amoindri. Il y a
dans cette construction théorique une certaine irréalité.

9) Deux arguments ont été avancés pour nier toute exis-
tence juridique au principe de la transmissibilité de la
dette publique générale de l'Etat prédécesseur à l'Etat
successeur dans le cas du transfert d'une partie du terri-
toire. Le premier est tiré de la nature souveraine de l'Etat.
La souveraineté que l'Etat successeur exerce sur le terri-
toire détaché n'est pas une souveraineté transmise par
l'Etat prédécesseur : l'Etat successeur y exerce la sienne
propre. En matière de succession d'Etats, il ne s'agit pas
d'une transmission de souveraineté, mais d'une substi-
tution d'une souveraineté à une autre. Autrement dit,
l'Etat successeur qui s'agrandit d'une portion de territoire
exerce dans celle-ci ses propres droits souverains, et n'entre
pas en possession de ceux de l'Etat prédécesseur, dont en
conséquence il ne prend pas à sa charge les obligations et
en partie les dettes.

10) Le second argument est tiré de la nature de la dette
d'Etat. S'agissant de la dette publique nationale, c'est-à-
dire d'une dette générale de l'Etat, les auteurs qui en refu-
sent la transmissibilité d'une portion à l'Etat successeur
considèrent qu'il s'agit d'une dette personnelle de l'Etat
qui l'a contractée, de sorte que lors de la mutation terri-
toriale cette dette personnelle demeure à la charge de
l'Etat territorialement amoindri dès lors qu'il conserve
sa personnalité politique malgré la perte territoriale subie.
C'est ainsi qu'un auteur pouvait écrire :

[...] l'État démembré ou annexé a contracté personnellement la
dette (II n'est question ici que des dettes nationales et non des
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dettes locales. [...]); il a pris l'engagement solennel d'en assumer
le service quoi qu'il arrive. Sans doute, il a compté sur le produit
des impôts à retirer de Vensemble du territoire. Le démembrement,
au cas d'annexion partielle, diminue les ressources avec lesquelles
il croyait pouvoir payer sa dette. Mais, juridiquement, l'obligation
de l'État débiteur ne peut pas être touchée par les variations dans
l'étendue de ses ressources 23B.

Et il ajoutait en note :

La plupart des auteurs anglo-américains, pour le cas d'annexion
partielle, donnent à ce principe une portée absolue, au point qu'ils
déclarent que l'État annexant n'est tenu juridiquement de prendre
aucune partie de la dette de l'État démembré 240.

Par exemple, un auteur écrivait que

[...] la dette générale d'un État est une obligation personnelle.
[...] Le nouvel État n'a rien à voir avec les droits acquis et les
obligations contractées par l'ancien État à titre personnel. L'an-
cien État n'a pas disparu 241.

11) La pratique des Etats relative à la question du pas-
sage des dettes générales d'Etat lors du transfert d'une
partie de territoire d'un Etat prédécesseur est également
diverse. On peut citer plusieurs cas dans lesquels l'Etat
successeur a assumé ses dettes.
12) Par l'effet de l'article 1er de la Convention franco-
sarde du 23 août 1860, la France, qui avait obtenu Nice
et la Savoie du Royaume de Sardaigne, avait assumé la
responsabilité d'une petite partie de la dette sarde. En
1866, l'Italie avait accepté une partie de la dette pontifi-

239 Jèze, « L'emprunt dans les rapports internationaux... » (loc.
cit.), p. 65. Cela n'empêche pas toutefois le même auteur d'écrire
dans le même article :

« L'État annexant n ' a pas contracté personnellement la dette
de l 'État annexé ou démembré. Il est logique et équitable que,
du fait de l'annexion, il ne soit tenu au maximum que propter
rem, à cause de Vannexion. [...] Que comprend, au juste, l'obli-
gation propter rem ? C'est la charge qui correspond aux forces
contributives des habitants du territoire annexé. » (Ibid., p. 62.)
Jèze se prononce ainsi dans ce passage pour une contribution de

l 'État successeur en ce qui concerne la dette générale de l 'État
prédécesseur. Mais voir aussi ibid., p. 70 :

« [...] les contribuables présents et futurs de chaque portion
du territoire de l 'État démembré doivent continuer à supporter
la charge totale de la dette quels que soient les événements poli-
tiques qui se produisent, même si l 'État annexant ne consent pas
à prendre une partie de la dette. [...] Un changement dans l'éten-
due du territoire ne peut pas faire disparaître l'obligation juri-
dique régulièrement contractée par les autorités publiques com-
pétentes. Les contribuables de l 'État démembré, malgré la
réduction de l'étendue territoriale et des ressources, restent
tenus de l'obligation primitive. »
Finalement, Jèze doit être classé parmi les auteurs qui se pro-

noncent pour une transmissibilité conditionnelle d'une partie de
la dette publique nationale de l 'État prédécesseur. Il conclut en
effet de la manière suivante :

« En résumé, en principe: 1° l 'État annexant doit prendre une
partie de la dette de l 'État annexé; 2° cette part doit être calculée
d'après les forces contributives du territoire annexé; 3° excep-
tionnellement, s'il est démontré, de manière certaine et bonafide,
que les ressources du présent et d 'un avenir prochain du terri-
toire annexé ne permettent pas d'assurer le service de la portion
de la dette ainsi calculée et mise à la charge de l 'État annexant,
ce dernier État pourra suspendre ou réduire la dette dans la
mesure strictement nécessaire pour obtenir l'assainissement
financier désirable. » {Ibid., p. 72.)
240 Ibid., p. 65, note 2.
241 W. E. Hall, A Treatise on InternationalLaw, 7e éd., Oxford,

Clarendon, 1917, p. 93 et 95 [tr. du Secrétariat].

cale proportionnelle à la population des Etats de l'Eglise
(Romagne, Marches, Ombrie et Bénévent) que le Royaume
d'Italie avait annexés en 1860. En 1881, la Grèce, qui avait
incorporé à son territoire la Thessalie, ci-devant ottomane,
avait accepté une partie de la dette publique ottomane,
correspondant à la capacité contributive de la population
de la province annexée (art. 10 du traité du 24 mai 1881).
13) Les nombreux bouleversements territoriaux que
l'Europe a connus à la suite de la première guerre mondiale
ont posé avec une grande ampleur le problème de la suc-
cession d'Etats aux dettes publiques, que les Traités de
Versailles, de Saint-Germain-en-Laye et de Trianon ont
tenté de régler. Dans ces traités, écrit un auteur,

des considérations d'ordre politique et économique ont [...] joué.
Les puissances alliées, qui ont pratiquement rédigé seules les
traités de paix, n'avaient pas l'intention de détruire entièrement
la structure économique des pays vaincus et de les réduire à une
totale insolvabilité. C'est là une donnée qui explique que les États
vaincus n'aient pas été laissés seuls face à leurs dettes, dont ils
auraient été incapables de s'acquitter sans le concours des États
successeurs. Mais d'autres éléments ont également été pris en
considération, notamment la nécessité d'assurer un traitement
privilégié aux créanciers alliés et la difficulté d'aménager un ser-
vice régulier de la dette en raison de la lourdeur du fardeau des
réparations.

On doit enfin observer que la divergence doctrinale tradition-
nelle sur le caractère obligatoire ou non de la transmission des
dettes publiques a déterminé une véritable ligne de clivage entre
les États intéressés, en entraînant une opposition radicale entre la
jurisprudence interne des États démembrés et celle des États
annexants 242.

Un principe général de succession aux dettes publiques
allemandes a été en conséquence affirmé dans le Traité
de Versailles (28 juin 1919), par l'article 254. D'après cette
disposition, les puissances auxquelles étaient cédés des
territoires allemands devaient assumer le paiement d'une
part à fixer de la dette de Y Empire allemand, et de celle
de Y Etat allemand auquel le territoire cédé appartenait,
telles qu'elles existaient au 1er août 1914 243. Toutefois,
le principe ainsi énoncé a souffert diverses exceptions,
consignées dans l'article 255 du Traité. C'est ainsi que,
en considération du refus antérieur de l'Allemagne de
supporter, pour l'annexion de l'Alsace-Lorraine en 1871,
une part de la dette publique générale de la France,
les puissances alliées décidèrent, à la demande de la
France, d'exempter en contrepartie celle-ci de toute
participation à la dette publique allemande pour la
rétrocession de l'Alsace-Lorraine.

242 Rousseau, Droit international public (op. cit.), p . 442.
243 On excluait par là les dettes de guerre. L'article 254 du

Traité de Versailles [pour référence, v. ci-dessus note 223] se
lisait ainsi :

« Les puissances auxquelles sont cédés des territoires alle-
mands devront, sous réserve des dispositions de l'article 255,
assumer le paiement de :

« 1° Une par t de la dette de l 'Empire allemand, telle qu'elle
était constituée le 1 e r août 1914 [...];

« 2° Une part de la dette, telle qu'elle existait au 1 e r août
1914, de l 'État allemand auquel le territoire cédé appartenai t
[]
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14) Un auteur cite le cas d'une participation de l'Etat
successeur à une partie de la dette générale de son pré-
décesseur. Mais il s'agit d'un cas non conforme au droit
international contemporain, puisque le transfert d'une
partie de territoire a été réalisé par la force. En effet, le
IIIe Reich a assumé une obligation de 10 milliards de
couronnes tchécoslovaques, par l'accord qu'il a passé le
4 octobre 1941 avec la Tchécoslovaquie, en participation
à la dette générale tchèque (et aussi à la dette localisée
pour lesLànder conquis de Bohême-Moravie et de Silésie).
Une partie des 10 milliards couvrait la dette intérieure
consolidée de l'Etat, la dette à court terme de l'Etat, la
dette flottante de celui-ci, ainsi que les dettes des caisses
gouvernementales telles que la caisse centrale des assu-
rances sociales, la caisse de l'électricité, de l'eau, des
pensions, etc. (ainsi que toutes les dettes des anciennes
forces armées tchécoslovaques, à la date du 15 mars 1939,
qui sont des dettes d'Etat et que l'auteur cité place
indûment parmi celles des territoires conquis par le
Reich) 244.

15) Par contre, il est souvent arrivé que l'Etat successeur
soit exonéré de toute fraction de la dette d'Etat générale
de l'Etat prédécesseur. Ainsi, dans les « Préliminaires
de paix entre l'Autriche et la Prusse, d'une part, et le
Danemark, d'autre part », signés à Vienne le 1er août 1864,
figurait un article 3 disposant que

Les dettes contractées pour le compte spécial soit du Royaume
de Danemark, soit d'un des duchés de Slesvig, Holstein et Lauen-
bourg, resteront respectivement à la charge de chacun de ces
pays 245.

16) A l'époque où l'annexion par conquête avait cours
dans le monde, la Russie avait repoussé toute succession
à une part de la dette publique turque pour les territoires
conquis par elle sur l'Empire ottoman. Ses plénipoten-
tiaires firent en effet la distinction entre le transfert d'une
partie de territoire réalisée par arrangement, donation ou
échange (qui pouvait donner lieu éventuellement à une
prise en charge d'une partie de la dette générale) et le
transfert territorial qui se réalisait par voie de conquête,
admise à l'époque, et qui n'ouvrait aucunement un droit
à l'allégement du fardeau de la dette de l'Etat prédéces-
seur. Ainsi, à la séance du 10 juillet 1878 du Congrès de
Berlin, le plénipotentiaire turc Carathéodory Pacha pro-
posa la résolution suivante : « La Russie assumera la part
de la dette publique ottomane afférente aux territoires qui
sont annexés au territoire russe en Asie ». On lit dans le
compte rendu de la séance :

Le comte Schouvaloff répond qu' i l se croyait fondé à considérer
comme admis que, s'il y a répart i t ion de dettes pour les territoires
qui se détachent par voie d 'ar rangement , de donat ion ou d 'échange
de la contrée dont ils faisaient partie intégrante, il n ' y en a point

244 Paenson, op. cit., p . 112 et 113.
L 'au teur se réfère à une annexion irrégulière, et considère au

surplus le cas tchécoslovaque comme entrant dans l 'hypothèse de
la « cession d 'une partie de territoire », alors que ce cas était plus
complexe, avec éclatement de l 'État non seulement par ra t tache-
ment de territoires à la Hongrie et au Reich, mais encore par
création d 'Éta ts : le soi-disant « Protectorat de Bohême-Moravie »
et la Slovaquie.

245 G . F . de Mar tens , éd. , Nouveau Recueil général de traités,
Got t ingue , Dieterich, 1869, t. XVII , p . 470 et suiv.

là où il y a une conquête . Son Excellence ajoute que la Russie est
conquérante en Europe et en Asie. Elle n'a rien à payer pour les
territoires et ne saurait être en rien solidaire de la dette turque.
Le prince Gortchakoff déclare opposer à la demande de Cara-
théodory Pacha le refus le plus catégorique, et ne peut même dissi-
muler l'étonnement qu'elle lui inspire.

Le Président, en présence de l'opposition des plénipo-
tentiaires de Russie, ne peut que reconnaître l'impossi-
bilité de donner suite à la proposition ottomane 246.
17) Le Traité de Francfort (10 mai 1871) entre la France
et la Prusse, par lequel l'Alsace et la Lorraine passèrent
à l'Allemagne, était volontairement muet sur la prise en
charge par l'Etat successeur d'une partie de la dette géné-
rale française. Le prince von Bismark, qui avait au suiplus
imposé à la France, après sa défaite de Sedan, le verse-
ment d'une indemnité de guerre de 5 milliards de francs,
s'était catégoriquement refusé à assumer une quote-part
de la dette publique nationale française en proportion de
l'importance des territoires détachés de la France247. La
cession de l'Alsace-Lorraine en 1871 à l'Allemagne, fran-
che et libre de toute part contributive dans la dette publi-
que de la France, a eu, comme on l'a vuc48, pour effet
symétrique de réaliser plus tard une rétrocession à la
France des mêmes provinces, également franche et quitte
de toutes dettes publiques, d'après les articles 55 et 255 du
Traité de Versailles.
18) Quand, par le Traité d'Ancon (20 octobre 1883),
le Chili réalisa sur le Pérou l'annexion de la province de
Tarapacâ, il refusa de prendre la responsabilité de la
moindre partie de la dette publique nationale péruvienne.
Cependant, des litiges étant survenus entre les deux pays
au sujet de l'exécution de ce traité, un autre traité signé
entre eux à Lima le 3 juin 1929 a confirmé l'exemption du
Chili de toute partie de la dette générale péruvienne249.

246 Protocole n° 17 du Congrès de Berlin sur les affaires d'Orient,
dans A. J. H. de Clercq, Recueil des traités de la France, Paris,
Durand , 1881, t. XII (1877-1880), p . 300. C'était exactement la
politique suivie par les autres puissances européennes en cas de
conquête.

247 Le fait pour le prince von Bismark d 'avoir affecté de réduire
la rançon de guerre en la fixant d ' abord à 6 milliards ne doit pas
faire illusion et ne correspond pas à une prise en charge d 'une
partie de la dette générale de la France . Cette prétendue conces-
sion du prince von Bismark fut exploitée plus ta rd par M. d 'Arnim
à la Conférence de Bruxelles, le 26 avril 1871, pour écarter toute
participation de l 'Allemagne à la dette publique générale de la
France.

248 Voir ci-dessus par. 13 du présent commentaire.
249 Mais des dépôts de guano situés dans la province transférée

au Chili avaient, semble-t-il, servi à garantir la dette publique
péruvienne à l'égard d'États étrangers comme la France, l'Italie,
le Royaume-Uni ou les États-Unis d'Amérique. Des réclamations
étant intervenues contre l'État successeur pour le maintien de la
sûreté et la prise en charge d'une partie de la dette générale péru-
vienne gagée sur cette richesse du territoire transféré, un tribunal
arbitral franco-chilien conclut à l'inexistence de tout gage, sûreté
ou hypothèque au profit des États créanciers, motif pris de ce que
leurs droits résultaient de contrats privés passés entre le Pérou et
certains ressortissants de ces États créanciers (sentence arbitrale
de Rapperswill, du 5 juillet 1901). Voir Feilchenfeld, op. cit., p. 321
à 329, et D. P. O'Connell, TheLaw of State Succession, Cambridge,
University Press, 1956, p. 167 à 170. En tout état de cause, le
Traité de Lima, cité ci-dessus, a confirmé l'exonération du Chili
en tant qu'État successeur.



Succession d'Etats dans des matières autres que les traités 59

19) En 1905, aucune partie de la dette publique russe ne
fut transférée au Japon avec la partie méridionale de
l'île de Sakhaline.
20) Après la seconde guerre mondiale, la tendance de
la pratique des Etats a rompu avec les solutions retenues
à la fin de la première guerre mondiale. Contrairement
aux traités de 1919, ceux qui furent conclus après 1945
exclurent en général les Etats successeurs de toute respon-
sabilité pour une fraction de la dette publique nationale
de l'Etat prédécesseur. C'est ainsi que le Traité de paix
avec l'Italie (10 février 1947) a écarté tout passage des
dettes de l'Etat prédécesseur, notamment pour Trieste 250,
sauf pour ce qui concerne les porteurs de titres de ces
dettes établis dans le territoire cédé.

21) En ce qui concerne la jurisprudence, la sentence ar-
bitrale la plus citée est celle qui a été rendue par E. Borel
le 18 avril 1925 dans Y Affaire de la dette publique ottomane.
Encore qu'il s'agissait d'un autre type de succession d'Etats
que le transfert d'une partie du territoire d'un Etat à un
autre, puisque l'affaire concernait la répartition de la
dette publique ottomane entre des Etats et territoires dé-
tachés de l'Empire ottoman (séparation de plusieurs par-
ties de territoire d'un Etat avec constitution ou non de
nouveaux Etats), l'espèce est intéressante à rapporter ici
en raison de la généralité des expressions employées à
dessein par l'arbitre genevois. Celui-ci estimait qu'il
n'existait pas d'obligation juridique pour la transmission
d'une partie de la dette générale de l'Etat prédécesseur si
elle n'était pas prévue par une disposition conventionnelle.

De l'avis de l'arbitre, a-t-il jugé, il n'est pas possible, malgré
les précédents déjà existants, de dire que la puissance cessionnaire
d'un territoire est, de plein droit, tenue d'une part correspondante
de la dette publique de l'État dont il faisait partie jusqu'alors 251.

L'arbitre devait affirmer plus nettement encore, dans la
même sentence :

On ne peut considérer comme acquis en droit international
positif le principe qu'un État acquérant partie du territoire d'un
autre doit en même temps se charger d'une fraction correspon-
dante de la dette publique de ce dernier. Pareille obligation ne
peut découler que du traité où l'assume l'État en cause, et elle
n'existe que dans les conditions et limites où elle s'y trouve sti-
pulée 252.

22) Seules les dettes d'Etat générales de l'Etat prédé-
cesseur ont été examinées jusqu'ici. Mais qu'en est-il
des dettes d'Etat localisées, c'est-à-dire des dettes d'Etat
contractées par le gouvernement central pour le compte
de l'Etat tout entier, mais spécialement consacrées à
des besoins concrets d'une localité, de sorte que l'emprunt
correspondant a pu se matérialiser par une réalisation
dans le territoire transféré? Il convient de souligner dès
l'abord que, s'il est vrai que les dettes d'Etat localisées
sont souvent envisagées séparément des dettes d'Etat
générales, l'individualisation de ces dettes peut se révéler
malaisée en pratique. Comme il a été dit :

[...] on ne peut pas toujours établir avec précision : à) la destina-
tion de chaque emprunt particulier au moment où il est conclu;
b) le caractère de son utilisation effective; c) le lieu auquel la
dépense respective doit être imputée [...]; d) si telle ou telle
dépense a effectivement servi les intérêts du territoire en ques-
tion 253.

23) Parmi les opinions des spécialistes du droit public,
la théorie la plus couramment — et peut-être la plus
légèrement — admise est, semble-t-il, que la dette spéciale
d'Etat qui profite exclusivement au territoire cédé doit
être attribuée au territoire transféré, dans l'intérêt duquel
elle a été contractée. Elle passerait avec le territoire trans-
féré « en vertu d'une sorte de droit de suite 254 ». Encore
ne fait-on pas avec toute la netteté souhaitable la distinc-
tion entre les dettes d'Etat contractées dans l'intérêt par-
ticulier d'une fraction de territoire et les dettes locales
proprement dites, qui, elles, ne sont pas contractées par
l'Etat. Or, le fait d'affirmer qu'elles suivent le sort du
territoire comme par l'effet d'un droit de suite et qu'elles
restent à la charge du territoire transféré laisse supposer
qu'avant le transfert du territoire elles étaient déjà à la
charge de celui-ci, ce qui n'est pas le cas pour les dettes
d'Etat localisées, lesquelles étaient en principe à la charge
du budget central de l'Etat.

24) II semble bien en effet que, grosso modo, les auteurs
soient d'accord pour mettre à la charge de l'Etat succes-
seur la dette spéciale de l'Etat prédécesseur individualisée
et identifiée par une réalisation dans le territoire transféré.
Il s'agit bien d'imputer la dette à l'Etat successeur, et
non pas au territoire transféré, qui ne l'avait jamais
assumée directement dans l'ordre juridique ancien et à
qui il n'y a pas de raison de la faire assumer dans l'ordre
juridique nouveau. On peut d'ailleurs affirmer que si le
territoire transféré avait antérieurement la charge de cette
dette, on ne serait pas à coup sûr en présence d'une dette
d'Etat spécialement contractée par le gouvernement cen-
tral dans l'intérêt ou pour les besoins du territoire concer-
né. Ce serait plutôt une dette locale contractée et prise
en charge par la circonscription territoriale elle-même.
C'est là une hypothèse tout à fait différente, qui ne fait
pas intervenir la question d'une dette d'Etat et ne relève
donc pas du champ d'application du présent projet d'ar-
ticles.

25) La pratique des Etats montre que d'une manière
générale on a en fait presque toujours accepté de faire
imputer les dettes d'Etat localisées à l'Etat successeur.
Ainsi, en 1735, l'empereur Charles VI emprunta à des
financiers et marchands londoniens un million d'écus
gagés sur les revenus du duché de Silésie. Lorsqu'en 1740
il mourut, Frédéric II de Prusse reçut de Marie-Thérèse
ce duché par les Traités de Breslau et de Berlin. Par le
second traité, daté du 28 juillet 1742, Frédéric II s'était
engagé à assumer cette dette d'un souverain (nous dirions
aujourd'hui dette d'Etat) qui pesait sur cette province par
le fait du gage qui avait été consenti.

26) Deux articles du Traité de paix entre l'Empereur
d'Autriche et la France signé le 17 octobre 1797 à Cam-

260 p o u r référence, v. ci-dessus n o t e 223 .
251 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. I (op.

cit.), p. 573.
252 Ibid., p . 571 .

253 Sack , loc. cit., p . 292.
254 F. Despagnet, Cours de droit international public, 3e éd.,

Paris, Larose et Tenin, 1905, p. 109.
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poformio réglaient vraisemblablement le problème des
dettes d'Etat contractées dans l'intérêt des provinces
belges ou gagées sur celles-ci, au moment de la cession de
ces territoires par l'Autriche à la France :

Art. IV. — Toutes les dettes hypothéquées, avant la guerre, sur
le sol des pays énoncés dans les articles précédents, et dont les
contrats seront revêtus des formalités d'usage, seront à la charge
de la République française.

Art. X. — Les pays cédés, acquis ou échangés par le présent
traité porteront à ceux auxquels ils demeureront les dettes hypo-
théquées sur leur sol 25B.

Ces deux articles, comme d'autres similaires dans d'au-
tres traités, se référaient sans plus de précision à des
« dettes hypothéquées sur le sol » d'une province. Cette
hypothèque peut avoir été le fait soit de l'autorité centrale
pour des dettes d'Etat, soit de l'autorité provinciale pour
des dettes locales. Mais le contexte laisse supposer qu'il
s'agit bien de dettes d'Etat, puisque des contestations se
sont élevées précisément du fait que les provinces consi-
dérées n'avaient pas donné leur consentement à ces dettes.
La France avait en effet refusé, sur cette base, d'assumer
la dette d'Etat dite « austro-belge », qui datait de l'époque
de la domination autrichienne 256.

27) En conséquence de quoi, d'ailleurs, la France,
l'Allemagne et l'Autriche faisaient figurer dans le Traité
de Lunéville (9 février 1801) un article VIII ainsi rédigé :

Dans tous les pays cédés, acquis ou échangés par le présent
traité, il est convenu, ainsi qu'il avait été fait par les articles IV et X
du Traité de Campo-Formio, que ceux auxquels ils appartiendront
se chargeront des dettes hypothéquées sur le sol desdits pays;
mais attendu les difficultés qui sont survenues à cet égard sur
l'interprétation desdits articles du Traité de Campo-Formio, il
est expressément entendu que la République française ne prend
à sa charge que les dettes résultant d'emprunts formellement
consentis par les États des pays cédés ou des dépenses faites pour
l'administration effective desdits pays 257. [Les « États » ne signi-
fient pas ici une entité étatique, mais des organes provinciaux.]

28) Le Traité de paix du 9 juillet 1807 signé à Tilsit
entre la France et la Prusse obligeait l'Etat successeur
quant aux dettes contractées par l'ancien souverain pour
ou dans les territoires cédés. Son article 24 se lisait comme
suit :

Les engagements, dettes et obligations de toute nature que S. M.
le Roi de Prusse a pu avoir, prendre et contracter [...] comme pos-
sesseur des pays, territoires, domaines, biens et revenus que Sa
dite Majesté cède, ou auxquels elle renonce par le présent traité,
seront à la charge des nouveaux possesseurs [...]258.

29) L'article 9 du Traité du 26 décembre 1805 conclu
entre l'Autriche et la France disposait que S. M. l'Empe-
reur d'Allemagne et d'Autriche

255 De Clercq, op. cit., 1880, t. F? (1713-1802), p. 336 et 337;
G. F. de Martens, éd., Recueil des principaux traités, Gottingue,
Dieterich, 1829, t. VI, p. 422 et 423.

256 Voi r Sack, loc. cit., p . 268 et 269.
257 De Clercq, op. cit., t. Ier, p. 426 et 427; de Martens, éd.,

Recueil..., Gottingue, Dieterich, 1831, t. VII, p. 299; baron
Descamps et L. Renault, Recueil international des traités du XIXe

siècle, Paris, Rousseau, t. Ie r (1801-1825), p. 3.
258 De Clercq, op. cit., 1880, t. II (1803-1815), p. 221; de

Martens, éd., Recueil..., 1835, t. VIII, p. 666; Descamps et
Renault, Recueil... XIXe siècle (op. cit.), p. 184.

restera libre de toute obligation par rapport à toutes dettes quel-
conques que la Maison d'Autriche aurait contractées, à raison de
la possession, et hypothéquées sur le sol des pays auxquels elle
renonce par le présent traité 25°.

De même, l'article 8 du Traité du 11 novembre 1807
entre la France et la Hollande prévoyait que

les engagements, dettes et obligations de toute nature que S. M.
le Roi de Hollande a pu avoir, prendre et contracter comme pos-
sesseur des villes et territoires cédés seront à la charge de la France
r -j 2co

L'article XIV du Traité du 28 avril 1811 entre la West-
phalie et la Prusse est exactement calqué sur le précé-
dent 261.
30) L'article VIII du Traité de Lunéville (9 février 1801)
servira de modèle à l'article 5 du Traité de Paris entre la
France et le Wurtemberg, du 20 mai 1802, dans lequel
on lit :

L'article VIII du Traité de Lunéville, concernant les dettes
hypothéquées sur le sol des pays de la rive gauche du Rhin, servira
de base et règle à l'égard de celles dont les possessions et pays com-
pris dans la cession de l'article II du présent traité sont grevés 2G2.

Le Traité du 14 novembre 1802 conclu entre la Répu-
blique batave et la Prusse contient aussi un article IV
similaire 263. De même, l'article XI du Traité du 22 sep-
tembre 1815 entre le Roi de Prusse et le Grand-Duc de
Saxe-Weimar-Eisenach disposait que « Son Altesse Royale
assume [les dettes] [...] spécialement hypothéquées sur les
districts cédés264 ».

31) L'article IV du traité conclu entre le Danemark et
la Prusse le 4 juin 1815 disposait que

S. M. le Roi du Danemark s'engage à se charger des obligations
que S. M. le Roi de Prusse a contractées par rapport au duché de
Lauenbourg par les articles 4, 5 et 9 du Traité conclu le 29 mai 1815
entre la Prusse et S. M. britannique, roi de Hanovre [...]265.

L'Accord franco-autrichien du 20 novembre 1815, dont
les vingt-six articles étaient consacrés uniquement au
règlement de problèmes de dettes, mettait à la charge de
l'Etat successeur les dettes inscrites « au grand livre de
la dette publique de la France » (dettes d'Etat), mais qui
étaient « spécialement hypothéquées dans leur origine sur

259 D e Clercq, op. cit., t. I I , p . 147 et 148; de Martens , éd.,
Recueil..., t. VIII (op. cit.), p . 391 ; Descamps et Renaul t , Recueil...
XIXe siècle (op. cit.), p . 153.

260 D e Clercq, op. cit., t. I I , p . 2 4 1 ; de Mar tens , éd., Recueil...,
t. VlU(op. cit.), p. 720.

261 D e Mar tens , éd. , Nouveau Recueil de traités, Got t ingue ,
Dieter ich, 1817, t. I e r , p . 367.

262 D e Clercq, op. cit., t. I e r , p . 582; de Mar tens , éd. , Recueil...,
t. VII (op. cit.), p. 430.

263 D e Mar tens , éd. , Recueil..., t. VI I (op. cit.), p . 427 et 428.
264 D e Mar tens , éd. , Nouveau Recueil de traités, Got t ingue ,

Dieter ich, 1831, t. I I I , p . 330; Descamps et Renau l t , Recueil...
XIXe siècle (op. cit.), p. 513.

265 D e M a r t e n s , éd. , Nouveau Recueil..., 1887, t. I I , p . 350 ;
Descamps et Renault, Recueil... XIXe siècle (op. cit.), p. 426.
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des pays qui ont cessé d'appartenir à la France, ou con-
tractées pour leur administration intérieure » (art. VI)266.
32) Encore qu'il s'agisse d'une annexion forcée et irré-
gulière de territoire, on peut citer le cas de la prise en
charge par le IIIe Reich, en vertu de l'Accord du 4octobre
1941, des dettes contractées par la Tchécoslovaquie pour
l'achat de chemins de fer privés dans les Lànder conquis
sur elle par le Reich267. Ce genre de dettes semble avoir
une origine gouvernementale et une destination locale.

33) Après la seconde guerre mondiale, la France, qui a
obtenu sur l'Italie le rattachement de Tende et de La
Brigue, n'a accepté de prendre en charge une fraction de
la dette italienne qu'à la quadruple condition : a) que cette
dette ait été imputable à des travaux publics ou à des ser-
vices administratifs civils dans les territoires transférés ;
b) que cette dette ait été émise avant l'entrée en guerre
et qu'elle n'ait pas été destinée à des buts militaires; c) que
les territoires transférés en aient bénéficié ; d) que les
porteurs de titres de cette dette résident dans les terri-
toires transférés.

34) La succession aux dettes spéciales d'Etat ayant servi
aux besoins d'un territoire déterminé sera d'autant plus
assurée qu'il s'agira de dettes assorties de sûretés parti-
culières. L'Etat prédécesseur peut avoir gagé sa dette
spéciale par des ressources fiscales en provenance du
territoire qu'il perdra, ou par une hypothèque consentie
sur un bien situé dans le territoire considéré (forêts, mines,
chemins de fer, etc.). Dans les deux cas, on admet géné-
ralement la succession à ces dettes.

35) Dans de rares circonstances, toutefois, le passage
des dettes localisées a été refusé : on en trouve un exemple
dans l'article 255 du Traité de Versailles, qui prévoyait un
certain nombre d'exceptions au principe général du pas-
sage des dettes publiques de l'Etat prédécesseur énoncé
à l'article 254 268. C'est ainsi que, pour tous les territoires
cédés (outre l'Alsace-Lorraine), la dette de l'Empire ou
des Etats allemands correspondant à des dépenses effec-
tuées par l'Empire ou les Etats allemands à l'occasion
des biens et propriétés leur appartenant et situés dans
ces territoires cédés n'avait pas été prise en charge par
par les Etats successeurs. Manifestement, des considéra-
tions politiques ont joué dans ce cas.

36) On peut conclure des constatations qui précèdent
que, s'il semble exister une pratique assez bien établie

206 De Martens, éd., Nouveau Recueil..., t. II (op. cit.), p. 723;
Descamps et Renault, Recueil... XIXe siècle (op. cit.), p. 531.
Voir aussi l'article 5 du Traité du 14 octobre 1809 entre la France
et l'Autriche concernant les dettes hypothéquées sur les territoires
cédés par l'Autriche à la France (Haute-Autriche, Carniole,
Carinthie, Istrie) [de Clercq, op. cit., t. II, p. 295; de Martens, éd.,
Nouveau Recueil..., t. Ie r (op. cit.), p. 213], l'article VII du Traité
du 3 juin 1814 entre l'Autriche et la Bavière (de Martens, éd.,
Nouveau Recueil..., t. II [op. cit.], p. 21), l'article IX du Traité du
18 mai J815 entre la Prusse et la Saxe (de Clercq, op. cit., t. II,
p. 520 et 521; de Martens, éd., Nouveau Recueil..., t. II [op. cit.],
p. 277 et 278); l'article XIX du Traité de cession du 16 mars 1816
par lequel le Royaume de Sardaigne cédait en Savoie à la Suisse
divers territoires incorporés au canton de Genève (de Martens,
éd., Nouveau Recueil..., Gottingue, Dieterich, 1880, t. IV, p. 223;
Descamps et Renault, Recueil... XIXe siècle [op. cit.], p. 555).

287 Paenson, op. cit., p. 113.
268 y o j r ci-dessus par. 13 du présent commentaire.

imposant à l'Etat successeur d'assumer une dette d'Etat
localisée, on ne trouve pas de consensus analogue en ce
qui concerne les dettes d'Etat générales. Certes, le refus
de l'Etat successeur d'assumer une part de la dette géné-
rale de l'Etat prédécesseur semble prévaloir dans la doc-
trine, la jurisprudence et la pratique des Etats, mais il
faut reconnaître que des considérations de politique ou
d'opportunité ont joué quelque peu dans ce refus. D'autre
part, ces considérations semblent avoir été plus présentes
encore dans les cas où l'Etat successeur a fini par prendre
en charge une fraction de la dette générale de l'Etat prédé-
cesseur, comme ce fut l'occasion dans les traités de paix
mettant fin à la première guerre mondiale. En tout état
de cause, il faut aussi reconnaître le fait que la masse de
précédents conventionnels dont on dispose est en majeure
partie composée de traités mettant fin à une situation de
guerre ; or, il est à présumer fortement que ce n'est pas
dans un tel contexte que les Etats expriment un consen-
tement libre ou sont enclins à faire leur part aux exigences
de la justice, de l'équité, ou même du droit, s'il existe.

37) Quoi qu'il en soit, le refus de l'Etat successeur d'assu-
mer une part de la dette publique nationale de l'Etat pré-
décesseur paraît avoir la logique pour lui, comme le re-
marque un auteur, encore qu'il convienne que cette façon
de voir soit « dure pour l'Etat cédant, qui est dépouillé
d'une partie de ses biens sans être allégé de sa dette,
alors que l'Etat cessionnaire s'enrichit ou s'agrandit sans
qu'augmentent corrélativement ses charges269 ». Mais,
pour éviter cette situation, on chercherait vainement
l'existence d'une règle incontestable de droit international.
Dans ces conditions, la Commission propose de faire in-
tervenir, en l'absence d'un accord entre les parties inté-
ressées, le concept d'équité comme critère pour résoudre
les questions relatives au passage des dettes d'Etat. Comme
elle a déjà adopté ce concept dans la deuxième partie du
projet, il est inutile d'en faire ici une analyse détaillée270.

38) Un certain parallélisme est maintenu entre les règles
énoncées à l'article 19 et celles de l'article 10, relatif au
passage des biens d'Etat. Ainsi, le paragraphe 1 prévoit
et, ce faisant, s'efforce d'encourager le règlement par ac-
cord entre les Etats prédécesseur et successeur. Bien qu'il
soit dit, dans ce paragraphe, que «le passage [...] est
réglé... », il ne faut pas l'interpréter comme présumant
que le passage se fait toujours ainsi. Le paragraphe 2 vise
le cas où il n'est pas possible de parvenir à un tel règlement.
Il stipule qu'« une proportion équitable » de la dette d'Etat
de l'Etat prédécesseur passe à l'Etat successeur. Pour
déterminer ce qui constitue une proportion équitable, il
faut tenir compte de tous les facteurs pertinents dans cha-
que cas d'espèce. Parmi ces facteurs doivent figurer, entre
autres, les « biens, droits et intérêts » qui passent à l'Etat
successeur en relation avec la dette d'Etat en question.

39) L'article 19 est rédigé de manière à viser tous les
types de dettes d'Etat, qu'elles soient générales ou locali-
sées. Il est facile de voir qu'en application du paragraphe 2
les dettes d'Etat localisées passeraient à l'Etat successeur,

269 L. Cavaré, Le droit international public positif, 3 e éd., Paris ,
Pedone, 1967, t. I, p . 380.

270 Voir ci-dessus deuxième partie, commentaire d ' in t roduct ion
à la sect. 2, par . 16 à 24.
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puisque les « biens, droits et intérêts » dérivés des dettes
d'Etat localisées passent, par définition, à l'Etat succes-
seur.

Article 20. — Etat nouvellement indépendant

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement
indépendant, aucune dette d'Etat de l'Etat prédécesseur
ne passe à l'Etat nouvellement indépendant, à moins qu'un
accord entre l'Etat nouvellement indépendant et l'Etat
prédécesseur n'en dispose autrement au vu du lien entre la
dette d'Etat de l'Etat prédécesseur liée à son activité dans
le territoire auquel se rapporte la succession d'Etats et les
biens, droits et intérêts qui passent à l'Etat nouvellement
indépendant.

2. L'accord mentionné au paragraphe 1 ne doit pas
porter atteinte au principe de la souveraineté permanente
de chaque peuple sur ses richesses et ses ressources natu-
relles, ni son exécution mettre en péril les équilibres écono-
miques fondamentaux de l'Etat nouvellement indépendant.

Commentaire

1) L'article 20 a trait à la succession d'Etats en matière
de dettes d'Etat quand l'Etat successeur est un Etat nou-
vellement indépendant. Il s'agit d'une disposition symé-
trique de l'article 11, relative à la succession d'Etats en
matière de biens d'Etat dans le cas d'un Etat nouvelle-
ment indépendant.
2) La Commission a affirmé à plusieurs reprisesjqu'il
était utile et nécessaire de prévoir le cas d'un « Etat
nouvellement indépendant » comme un type distinct de
succession d'Etats. Elle l'a fait dans son projet d'articles
sur la succession d'Etats en matière de traités271 et de
nouveau dans la présente série de projets d'articles pour
ce qui était de la succession en matière de biens d'Etat 272.
Certains peuvent faire valoir que le chapitre de la déco-
lonisation est clos et n'appartient pratiquement plus à
l'histoire des relations internationales, et qu'en consé-
quence il n'y a pas lieu de prévoir le cas d'un « Etat
nouvellement indépendant » dans une typologie de la
succession d'Etats. En fait, la décolonisation n'est pas
encore complètement achevée. Il y a dans le monde des
zones encore dépendantes, même si certaines d'entre elles
ne sont que de faible superficie. A un autre point de vue,
la décolonisation est loin d'être achevée. Si l'on entend
par décolonisation la fin d'un rapport politique de domi-
nation, la décolonisation est très avancée. Cependant,
les rapports économiques, qui sont essentiels, sont beau-
coup moins vite purgés des effets de la colonisation que
les rapports politiques. L'indépendance politique n'est
pas l'indépendance réelle, et, en fait, l'économie des Etats
nouvellement indépendants peut demeurer longtemps
encore particulièrement dépendante de l'ancienne métro-
pole, à laquelle elle demeure solidement amarrée, et cela
même en tenant compte du fait que les économies de
presque tous les pays sont interdépendantes. On peut donc

nier l'utilité que des projets d'articles sur la succession
en matière de dettes d'Etat pourraient avoir, non seule-
ment pour les territoires encore dépendants, mais aussi
pour les pays récemment nés à l'indépendance, et même
pour les pays qui ont acquis leur indépendance politique
il y a bien plus longtemps. En effet, le problème des dettes,
avec le service de la dette, l'amortissement progressif du
principal, le paiement des intérêts, le tout échelonné sur
plusieurs années, voire plusieurs décennies, est le type
même de matière successorale qui survit extrêmement long-
temps à l'indépendance politique. De ce fait, les problèmes
de succession d'Etats en matière de dettes d'Etat prolon-
gent leurs effets pendant de longues décennies, et certai-
nement pendant plus longtemps que lorsqu'il s'agit de
succession aux traités ou de succession aux biens d'Etat,
pour lesquelles la CDI a quand même réservé un chapitre
à la décolonisation.
3) Avant de passer en revue la pratique des Etats et la
doctrine sur le sort des dettes d'Etat dans le processus de
décolonisation, il peut être intéressant d'un point de vue
historique de voir dans quelle mesure les puissances colo-
niales étaient disposées, dans les cas de colonisation qui
se sont produits au cours du xixe siècle et au début du xxe,
à assumer les dettes des territoires colonisés. La pratique
des Etats semble contradictoire à cet égard. Dans le cas
de l'annexion de Tahiti en 1880 (par une voie de droit
interne), d'Hawaii en 1898 (par une voie de droit interne)
et de la Corée en 1910 (par traité), les Etats qui ont annexé
ces territoires ont assumé entièrement ou partiellement
les dettes du territoire concerné273. Dans une opinion
relative à la résolution commune du Congrès des Etats-
Unis d'Amérique prévoyant l'annexion d'Hawaii, le
Ministre de la justice des Etats-Unis a déclaré que

la doctrine générale de droit international, fondée sur des prin-
cipes évidents de justice, est qu'en cas d'annexion d'un État ou
de cession d'un territoire la souveraineté substituée assume les
dettes et les obligations de l'État ou territoire absorbé — elle
recueille les charges en même temps que les profits 274.

Dans le cas de l'annexion des îles Fidji en 1874, il apparaît
que le Royaume-Uni, après l'annexion, a volontairement
décidé de payer certaines dettes contractées par le terri-
toire avant l'annexion, comme un « act of grâce » 275. La
puissance métropolitaine n'a pas reconnu qu'elle avait
une obligation juridique de payer les dettes en question.
Une position analogue a été adoptée lors de l'annexion
de la Birmanie par le Royaume-Uni en 1886 278.
4) Dans d'autres cas, les puissances coloniales ont refusé
de prendre à leur compte les dettes du territoire concerné.
Dans le Traité de 1895 établissant le (deuxième) protecto-
rat français sur Madagascar, l'article 6 stipule que

271 Voi r Annuaire... 1974, vol . I I (1™ par t ie ) , p . 171 et 173, doc .
A/9610/Rev. l , par . 45 et 57 à 60.

272 Voir ci-dessus art. 11, par . 3 du commentaire .

273 Feilchenfeld, op. cit., p . 369, 377 et 378, respectivement.
274 O'Connell, State Succession... (op. cit.), p. 377 [tr. du

Secrétariat].
275 Fei lchenfeld, op. cit., p . 292.
276 lbid., p. 379. Il semble que le Gouvernement britannique

n'ait pas considéré la haute Birmanie comme un « pays civilisé »
et que, par conséquent, les règles applicables pouvaient être plus
favorables au « gouvernement succédant » que dans le cas de
l'incorporation d'un État « civilisé ». O'Connell, State Succes-
sion... (op. cit.), p. 358 à 360.
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Le Gouvernement de la République française n'assume aucune
responsabilité à raison des engagements, dettes ou concessions que
le Gouvernement de S. M. la Reine de Madagascar a pu souscrire
avant la signature du présent Traité 277.

Peu après la signature de ce traité, le Ministre français
des affaires étrangères a déclaré à la Chambre des députés,
au sujet des dettes contractées au dehors par le Gouver-
nement malgache :

sans avoir à les garantir pour notre propre compte, nous saurons
observer, avec une entière loyauté, les règles que le droit interna-
tional détermine au cas où la souveraineté d'un territoire est,
par le fait des armes, remise en de nouvelles mains 278.

Selon un auteur, si cette déclaration admettait l'existence
de règles de droit international régissant le sort des dettes
des Etats qui avaient perdu leur souveraineté, elle indi-
quait clairement que, de l'avis du Gouvernement fran-
çais, il n'existait aucune règle de droit international qui
obligeât un Etat procédant à une annexion à garantir ou
à assumer les dettes de l'Etat annexé 279. La loi d'annexion
de 1896, par laquelle Madagascar a été déclarée colonie
française, est demeurée muette sur la question de la suc-
cession aux dettes malgaches.

Certaines puissances coloniales ont également refusé
d'assumer les dettes de territoires colonisés en se fondant
sur l'argument de la persistance d'une certaine personnalité
juridique de l'Etat précédemment indépendant. C'est ce
qui s'est passé, semble-t-il, dans le cas des protectorats
créés à la fin du xixe siècle en Tunisie, en Annam, au Ton-
kin et au Cambodge 28°. Un autre exemple qui peut être
mentionné est celui de l'annexion du Congo par la Bel-
gique 281. Dans le traité de cession de 1907, l'article 3
prévoit la succession de la Belgique à tout le passif et à
tous les engagements financiers de « l'Etat indépendant »
du Congo, tels qu'ils sont détaillés dans l'annexe C. Ce-
pendant, à l'article 1er de la «Charte coloniale» de
1908, il est stipulé que le Congo belge a une personnalité
entièrement distincte de celle de la métropole, étant régi
par des lois particulières et ayant un actif et un passif
propres, et qu'en conséquence le service de la rente con-
golaise demeure exclusivement à la charge de la colonie,
à moins qu'une loi n'en décide autrement.

Décolonisation ancienne

5) Dans le cas de l'indépendance des treize colonies
britanniques d'Amérique du Nord, l'Etat successeur, les
Etats-Unis d'Amérique, n'a succédé à aucune des dettes
du Gouvernement britannique. Ni le Traité de Versailles
de 1783, par lequel la Grande-Bretagne reconnaissait
l'indépendance de ces colonies, ni les instruments consti-
tutifs des Etats-Unis (Articles de confédération de 1776
et 1777 et Constitution de 1787) ne font mention d'aucun
paiement de dettes dues par l'ancienne puissance métro-
politaine 28Z. Ce précédent a été évoqué au cours des né-

gociations de paix de 1898 entre l'Espagne et les Etats-
Unis consécutives à la guerre hispano-américaine. La dé-
légation espagnole avait allégué que, selon certains auteurs,
les treize colonies qui étaient devenues indépendantes
avaient payé à la Grande-Bretagne 15 millions de livres
pour l'extinction des dettes coloniales. La délégation
américaine avait toutefois démenti énergiquement cette
assertion, faisant observer que les traités de paix préli-
minaire (1782) et définitif (1783) entre les Etats-Unis et
la Grande-Bretagne ne contenaient aucune stipulation
de cette nature283.

6) En Amérique du Sud, le sort des dettes d'Etat de l'Etat
prédécesseur a été réglé de la même manière lorsque le
Brésil est devenu indépendant du Portugal dans les années
1820. Au cours des négociations de Londres (1822), le
Gouvernement lusitanien a émis la prétention de mettre
une partie de sa dette nationale à la charge du nouvel
Etat. Par une dépêche du 2 août 1824, les plénipotentiaires
brésiliens ont rendu compte à leur gouvernement de la
manière dont ils se sont opposés à cette prétention, qu'ils
jugeaient contraire aux exemples fournis par l'histoire
diplomatique :

Ni la Hollande, ni même le Portugal, quand ils se séparèrent de
la Couronne d'Espagne, ne payèrent rien à la Cour de Madrid
pour la reconnaissance de leur indépendance respective; et, récem-
ment, les États-Unis non plus n'ont versé aucune indemnité
pécuniaire à la Grande-Bretagne pour une reconnaissance sem-
blable 284.

Le Traité lusitano-brésilien du 29 août 1925, par lequel
les négociations s'achevèrent, ne fit effectivement aucune
référence expresse à la transmission d'une partie de la
dette portugaise au Brésil. Toutefois, comme il existait
des réclamations réciproques entre les deux Etats, un
instrument distinct — une convention additionnelle du
même jour — a mis à la charge du Brésil le paiement de
2 millions de livres sterling, dans le cadre d'un arrange-
ment destiné à liquider ces réclamations réciproques.

7) En ce qui concerne l'indépendance des colonies espa-
gnoles en Amérique 285, l'article 7 du Traité de paix et
d'amitié signé à Madrid le 28 décembre 1836 entre l'Es-
pagne et le Mexique devenu indépendant se lisait ainsi :

Attendu que la République du Mexique, par la loi du 28 juin
1824 de son Congrès général, a reconnu volontairement et spon-
tanément comme propre et nationale toute dette contractée sur
son Trésor * par le Gouvernement espagnol de la métropole et
par ses autorités depuis qu'elles ont régi la nation mexicaine aujour-
d'hui indépendante * jusqu'au moment où elles ont entièrement
cessé de la gouverner en 1821, Sa Majesté catholique [...] et la
République mexicaine, d'un commun accord, se désistent mutuel-

277 Voir Feilchenfeld, op. cit., p . 372, no t e 20.
278 Jbid., p . 373 , n o t e 22 .
279 Ibid., p . 373 .
280 Ibid., p . 369 à 3 7 1 .
281 Ibid., p . 375 et 376.
282 Ibid., p . 53 et 54.

283 Ibid., p. 54, note 95.
284 Dépêche du 2 août 1824, dans Arquivo diplomâtico da

independência, vol. II, p. 95, citée par H. Accioly, Traité de droit
international public, tr. P. Goulé, Paris, Sirey, 1940, t. I, p. 198 et
199. Il semble qu'il était question moins d'une prise en charge
par le Brésil d'une partie de la dette publique d'État du Portugal
que d'une « indemnité » pour le prix de la « reconnaissance de
l'indépendance ».

285 y o j r j 2j_ Moore, A Digest of InternationalLaw, Washington
(D.C.), U.S. Government Printing Office, 1906, vol. I, p. 342 et
343. Voir aussi Feilchenfeld, op. cit., p. 251 à 257, et Jèze, « L'em-
prunt dans les rapports internationaux... » (loc. cit.), p. 76. Le
cas de Cuba est traité ci-après au paragraphe 12 du présent com-
mentaire.
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lement de toute réclamation ou prétention qui pourrait être sou-
levée sur les points exprimés et déclarent laisser les deux hautes
parties contractantes libres et quittes, dès maintenant et pour
toujours, de toute obligation à ce sujet286.

Il semble donc parfaitement clair que, par sa déclaration
unilatérale, le Mexique indépendant avait assumé les
seules dettes de l'Etat espagnol qui avaient été conclues
au nom et pour le compte du Mexique et avaient déjà
été imputées au Trésor mexicain.

8) L'article 5 du Traité de paix, d'amitié et de reconnais-
sance signé à Madrid le 16 février 1840 entre l'Espagne et
l'Equateur disposait à son tour que

La République de l'Equateur [...] reconnaît volontairement et
spontanément toute dette contractée sur son Trésor, soit en vertu
d'ordres directs du Gouvernement espagnol, soit par ses autorités
établies sur le territoire de l'Equateur *, à condition que ces dettes
soient inscrites sur les livres de comptes des trésoreries de l'ancien
royaume et de la présidence de Quito, ou qu'il soit établi par tout
autre moyen légal et équivalent qu'elles ont été contractées sur
ledit territoire par ledit Gouvernement espagnol et ses autorités
pendant qu'ils administraient la République de l'Equateur aujour-
d'hui indépendante, jusqu'à ce qu'ils aient cessé cette adminis-
tration en 1822 [...] 287.

9) C'est une disposition à peu près analogue à celle des
traités mentionnés ci-dessus que l'on retrouve dans l'ar-
ticle V du Traité du 30 mars 1845 conclu entre l'Espagne
et le Venezuela, ce dernier pays reconnaissant

comme dette nationale la somme à laquelle s'élève la dette du
Trésor du Gouvernement espagnol qui se trouve enregistrée sur
les livres de comptes de l'ancienne Capitainerie générale du Vene-
zuela ou qui est établie d'une autre manière légale et équiva-
lente 288.

Un libellé analogue se retrouve dans un certain nombre
de traités conclus entre l'Espagne et ses anciennes co-
lonies 289.

10) Les cas de décolonisation des anciennes dépendances
espagnoles en Amérique semblent marquer un départ par
rapport aux précédents américain et brésilien. Cependant,
il convient de noter que la portée du changement reste
limitée — n'impliquant pas une succession à la dette
nationale de l'Etat prédécesseur, mais simplement à deux
types de dettes : les dettes contractées par l'Etat prédéces-
seur au nom et pour le compte du territoire dépendant et
les dettes contractées par un organe de la colonie. Comme
on l'a fait observer 29°, les dettes de cette dernière caté-
gorie, considérées comme propres au territoire lui-même,

286 British and Foreign State Papers, 1835-1836, L o n d r e s ,
R i d g w a y , vol . 24 , 1853, p . 864.

287 Ibid., 1840-1841, vo l . 29, 1857, p . 1316 et 1317.
288 Ibid., 1846-1847, Harrison, vol. 35, 1860, p. 302.
289 P. ex. art. IV du Traité hispano-argentin du 9 juillet 1859

(ibid., 1859-1860, Ridgway, vol. 50, 1867, p. 1161), art. 11 du
Traité hispano-uruguayen du 9 octobre 1841 (ibid., 1841-1842,
vol. 30, 1858, p. 1360), art. V du Traité hispano-costaricien du
10 mai 1850 (ibid., 1849-1850, Harrison, vol. 39, 1863, p. 1341),
art. V du Traité hispano-nicaraguayen du 25 juillet 1850 (ibid.,
p. 1333), art. IV du Traité hispano-guatémaltèque du 29 mai 1863
(ibid., 1868-1869, Ridgway, vol. 59, 1874, p. 1200), art. IV du
Traité hispano-salvadorien du 25 juin 1865 (ibid., 1867-1868,
vol. 58, 1873, p. 1251 et 1252).

290 y o j r ci-dessus art. 16, par. 14 et suiv. du commentaire.

sont de toute manière exclues du champ du projet d'ar-
ticles, car elles ne sauraient être considérées comme des
dettes d'Etat de Y Etat prédécesseur et ne rentrent pas
dans la définition qui est donnée de ces dettes. En dépit du
fait que les possessions ultra-marines étaient considérées
par le droit colonial de l'époque comme un prolongement
territorial de la métropole, avec laquelle elles formaient
un seul territoire, il ne venait plus à l'idée des auteurs de
faire assumer par ces possessions une partie de la dette
nationale métropolitaine 291. C'était là, selon un auteur,
une solution normale car, « à aucun moment, les créan-
ciers [de la métropole] n'ont pu raisonnablement compter,
pour leur paiement, sur les ressources à provenir de ce
territoire financièrement autonome 292 ». Il ne s'agissait
pas d'une participation des anciennes colonies hispano-
américaines à la dette nationale qui grevait le territoire
métropolitain de l'Espagne, mais d'une prise en charge
par elles des dettes d'Etat, de l'Espagne certes, mais
contractée par la métropole au nom et pour le bénéfice
de ses possessions d'outre-mer 293. Encore faut-il souli-
gner que dans certains traités on a eu plus le souci de
parvenir à un arrangement permettant d'effectuer réci-
proquement diverses compensations que de contribuer
réellement aux dettes conclues par l'Etat prédécesseur
au nom et pour le compte de la colonie.

Enfin, il convient de noter que, dans la plupart des cas
de succession entre l'Espagne et ses anciennes colonies,
les dettes assumées par les Etats successeurs l'ont été
au moyen d'une loi interne, avant même que fussent conclus
avec l'Espagne des traités qui ne firent souvent que pren-
dre acte des dispositions de ces lois internes. Toutefois,
aucun de ces traités ne mentionnait de règles ou de prin-
cipes de droit international régissant la succession aux
dettes d'Etat. En fait, la plupart des dispositions conven-
tionnelles pertinentes indiquaient qu'il s'agissait d'une
décision « volontaire et spontanée » de l'Etat nouvelle-
ment indépendant.

11) II convient cependant de mentionner un cas de suc-
cession hispano-américaine qui tranche sur la pratique
générale de la décolonisation dans cette région telle qu'elle
est exposée au paragraphe précédent. Il s'agit de l'indé-
pendance de la Bolivie. Un traité de reconnaissance, de
paix et d'amitié signé entre l'Espagne et la Bolivie le 21
juillet 1847 dispose, dans son article 5, que

La République de Bolivie [...] a déjà reconnu spontanément par
la loi du 11 novembre 1944 la dette contractée sur son Trésor par

291 On a laissé de côté, parce que archaïques ou rares, les cas
d'exploitation coloniale à outrance où, à l'époque des anciens
empires coloniaux, une puissance métropolitaine parvenait à cou-
vrir une partie de sa dette nationale en s'appropriant la totalité
des ressources ou des matières premières de ses colonies. Voir
ci-après note 339.

292 Jèze, «L'emprunt dans les rapports internationaux...»
(loc. cit.), p. 74.

293 II semble parfaitement clair, toutefois, que les républiques
sud-américaines parvenues à l'indépendance n'ont pas cherché
à vérifier si l'inscription de la dette par la métropole au passif de
leurs trésors respectifs avait été bien justifiée. L'inscription de
cette dette sur les livres du Trésor de la colonie par les soins de la
métropole a bénéficié d'une présomption selon laquelle la dette
avait été conclue pour le compte et pour le bénéfice de la colonie.
Cette présomption a été vivement contestée dans des cas posté-
rieurs de succession. Voir ci-après par. 12 du présent commentaire.
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des ordres soit directs du Gouvernement espagnol *, soit émanant
des autorités établies par lui sur le territoire du Haut-Pérou,
aujourd'hui République de Bolivie [...]. [Elle reconnaît] comme
dette consolidée de la République, aussi privilégiée que possible,
toutes les créances quelle que soit leur catégorie, pour cause de
pensions, soldes, fournitures, avances, prêts, emprunts forcés, dépôts,
contrats et toute autre dette, soit de guerre soit antérieure à la
guerre *, pesant sur ce Trésor, à condition qu'elles procèdent
d'ordres directs du Gouvernement espagnol * ou de ses autorités
établies dans les provinces qui composent aujourd'hui la Répu-
blique de Bolivie [...]294.

12) Le précédent anglo-américain de 1783 et le précédent
lusitano-brésilien de 1825 ont été suivis par le Traité de
paix de Paris (10 décembre 1898), qui a marqué la fin de
la guerre entre les Etats-Unis d'Amérique et l'Espagne.
L'imputation par l'Espagne sur le budget de Cuba des
dettes d'Etat espagnoles a été contestée. La présomption
selon laquelle l'inscription d'une dette sur les livres du
Trésor cubain signifiait qu'il s'agissait d'une dette contrac-
tée au nom et pour le bénéfice de l'île avait été combattue
avec succès par les plénipotentiaires américains. Le traité
de 1898 ne libéra l'Espagne que de la charge de la dette
particulière de Cuba, c'est-à-dire des dettes contractées
après le 24 février 1895 et des dettes hypothécaires de la
municipalité de La Havane. Mais il refusa la succession
à une portion quelconque de la fraction de la dette d'Etat
espagnole qui avait été mise par l'Espagne à la charge
de Cuba 295.

Décolonisation postérieure à la seconde guerre mondiale

13) A l'examen des cas de décolonisation postérieure
à la seconde guerre mondiale, la pratique des Etats nou-
vellement indépendants se révèle peu uniforme. On peut
tout aussi bien noter des précédents en faveur du passage
des dettes d'Etat que d'autres en sens contraire, de même
que des cas de dénonciation des dettes après leur accep-
tation. Il n'est pas dans les intentions de la Commission
de surcharger son commentaire en y faisant figurer un
répertoire complet de tous les cas de décolonisation pos-
térieurs à la seconde guerre mondiale. Les cas mentionnés
ci-après ne sont pas censés donner un tableau complet
de la pratique en la matière : ils ne sont cités qu'à titre
d'exemple.

14) L'indépendance a été accordée aux Philippines par
la loi relative à l'indépendance des Philippines — connue
aussi sous le nom de « loi Tydings-McDuffie » — adoptée
par le Congrès des Etats-Unis d'Amérique le 24 mars
1934 296. Cette loi faisait une distinction entre les obli-
gations émises par les Philippines avec l'autorisation des
Etats-Unis avant 1934 et les autres dettes publiques. Elle
prévoyait que les Etats-Unis déclinaient toute respon-
sabilité pour les dettes contractées par l'archipel après

294 British andForeign StatePapers, 1868-1869 (op. cit.), p . 423 .
295 Feilchenfeld, op. cit., p. 329 à 343; voir aussi Moore, op.

cit., p. 351 et suiv., et Jèze, « L'emprunt dans les rapports inter-
nationaux... » (loc. cit.), p. 84.

298 O'Connell, State Succession... (op. cit.), p. 433; G. Fischer,
Un cas de décolonisation — Les États-Unis et les Philippines,
Paris, Librairie générale de droit et de jurisprudence, 1960, p. 264;
et M. Whiteman, Digest of International Law, Washington (D.C.),
U.S. Government Printing Office, 1963, vol. 2, p. 211 à 213, et
854.

1934. Il en avait été conclu que les Etats-Unis avaient
l'intention de conserver à leur charge les dettes auto-
risées par le Congrès avant 1934297. En ce qui concerne
ces dettes, une loi du 7 août 1939 a affecté le produit des
taxes à l'exportation des Philippines au Trésor américain
pour la constitution d'un fonds spécial de rachat des
dettes contractées par les Philippines avant 1934 avec
l'autorisation américaine. Les lois de 1934 et de 1939
prévoyaient que l'archipel ne pouvait répudier les em-
prunts autorisés par l'Etat prédécesseur et que si, à la
date de l'indépendance, le fonds spécial ne suffisait pas
à financer le service de la dette autorisée, les Philippines
verseraient le complément. Dans leur Constitution (art.
17) et dans le traité du 4 juillet 1946 conclu avec les Etats-
Unis, les Philippines se sont engagées à assumer toutes les
dettes et obligations de l'archipel.

15) Le cas de l'indépendance de l'Inde et du Pakistan
est un autre exemple où l'Etat successeur a accepté les
dettes de l'Etat prédécesseur. Il serait plus exact de parler
des Etats successeurs, car on se trouve en fait en présence
d'une succession à double détente du fait de la partition,
le Pakistan succédant à l'Inde, qui succède à la Grande-
Bretagne. Il a été écrit que

II n'y avait pas eu de répartition directe des dettes entre les
deux dominions. Toutes les obligations financières — prêts et
garanties — du gouvernement central de l'Inde britannique sont
restées à la charge de l'Inde [...]. Alors que l'Inde restait le seul
débiteur de la dette centrale, la part de cette dette qui revenait au
Pakistan proportionnellement aux avoirs qu'il avait reçus est
devenue une dette envers l'Inde z98.

Il ne semble pas que l'on fît de nombreuses distinctions
relatives aux différentes catégories de dettes. Une seule
semble avoir été retenue par le Comité d'experts créé
pour recommander comment répartir l'actif et le passif.
Il s'agit de la dette publique, composée d'emprunts à
long terme, de bons du Trésor, d'emprunts spéciaux, à
quoi l'on oppose la « dette non consolidée », qui comporte
les dépôts des caisses d'épargne et les dépôts de banque.
Ces diverses obligations ont été mises à la charge de l'Inde,
mais rien n'indique s'il s'agit de dettes propres au terri-
toire dépendant, qui lui seraient revenues en tout état de
cause, ou de dettes de l'Etat prédécesseur qui auraient
été ainsi transmises à l'Etat successeur. Le problème qui
a surtout retenu l'attention du Comité d'experts semble
avoir été d'établir les modalités de répartition de la dette
entre l'Inde et le Pakistan. Un accord du 1er décembre
1947 entre les deux Etats devait en tirer les conséquences
pratiques et déterminer les contributions respectives. Ce
partage est toutefois resté sans suite, les deux Etats n'étant
pas d'accord sur les sommes en cause. (Ces problèmes de
séparation d'Etats seront examinés plus en détail dans
un cadre plus approprié de la typologie successorale.)

16) Les problèmes nés de la succession de l'Indonésie au
Royaume des Pays-Bas ont trouvé leur solution, en ce
qui concerne les dettes, essentiellement dans deux docu-
ments : l'accord de la Conférence de la Table ronde,

297 Fischer, op. cit., p. 264.
288 O'Connell, State Succession... (op. cit.), p. 404.
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signé à La Haye le 2 novembre 1949 2", et le décret indo-
nésien du 15 février 1956, qui répudie la dette, l'Indonésie
ayant dénoncé les accords de 1949 le 13 février 1956 300.
C'est dans l'accord financier et économique (qui n'est
qu'un des « accords de la Table ronde ») que se trouvent
consignées les dettes que l'Indonésie acceptait de prendre
à sa charge 301. L'article 25 distingue quatre séries de
dettes: a) une série de six emprunts consolidés; b) les
dettes envers des pays tiers ; c) des dettes envers le Royau-
me des Pays-Bas; d) les dettes intérieures de l'Indonésie.

17) Les deux dernières catégories de dettes n'ont pas
à être prises en considération ici. En effet, les dettes de
l'Indonésie envers le Royaume des Pays-Bas constituent
des créances de l'Etat prédécesseur, et n'entrent donc pas
dans le cadre du présent commentaire. Les dettes intérieures
de l'Indonésie à la date du transfert de souveraineté en
sont aussi exclues par définition. Toutefois, il faut noter
que cette catégorie n'était pas définie avec précision.
L'Etat prédécesseur a par la suite interprété cette dispo-
sition comme comprenant des dettes que l'Etat successeur
considérait comme des « dettes de guerre » ou des « dettes
odieuses ». Il semblerait que ce facteur n'ait pas été étran-
ger à la dénonciation et à la répudiation de la dette inter-
venues en 1956 302.

18) Les deux autres catégories de dettes auxquelles a
succédé l'Etat nouvellement indépendant étaient : a) les
dettes consolidées du Gouvernement des Indes néerlan-
daises 303 et la part qui lui revenait dans la dette conso-
lidée des Pays-Bas, soit une série d'emprunts émis avant
la seconde guerre mondiale; b) certaines dettes précises
envers des pays tiers304.

19) Au cours de la Conférence de la Table ronde, l'In-
donésie avait soulevé les problèmes relatifs au degré
d'autonomie que ses organes possédaient par rapport à
ceux de la métropole au moment où les emprunts avaient
été contractés. De même et surtout, les plénipotentiaires
indonésiens auraient évoqué le problème de la destination,
de l'utilisation et du profit de ces emprunts pour le terri-
toire. Comme dans d'autres cas, il semble que les résultats

299 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 69, p . 3. Voir aussi
O'Connell, State Succession... (op. cit.), p . 437 et 438, et Paenson,
op. cit., p . 77 et 78.

300 Rousseau, Droit international public (op. cit.), p . 451 et 452.
301 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 69, p . 253 à 259,

projet d 'accord financier et économique, art. 25 à 27.
302 Voir « L'Indonésie répudie sa dette envers les Pays-Bas »,

dans Libre Belgique du 12 août 1956, reproduit dans : France,
Présidence du Conseil et Ministère des affaires étrangères, La
documentation française — Problèmes économiques, Paris, 28 août
1956, n° 452, p . 17 et 18.

303 II a été soutenu que ces dettes avaient été contractées par
le territoire dépendant en son nom et pour son propre compte
(Rousseau, Droit international public [op. cit.], p . 451 ; O'Connell ,
State Succession... [op. cit.], p . 437). Il semble toutefois que les
emprunts aient été contractés en vertu de lois néerlandaises; on
pourrai t donc prétendre que les dettes ont été contractées par la
métropole pour le compte du territoire dépendant.

304 II s'agit de dettes contractées dans le cadre du plan Marshall
ainsi qu 'auprès des États-Unis d 'Amérique en 1947, du Canada
en 1945 et de l 'Australie en 1949.

des négociations de La Haye doivent être considérés comme
un tout et dans le contexte d'un arrangement global. Les
négociations avaient débouché sur la création d'une
« Union hollando-indonésienne », qui a été dissoute en
1954. Peu après, en 1956, l'Indonésie a répudié toutes les
dettes coloniales.

20) En ce qui concerne l'indépendance de la Libye,
l'Assemblée générale des Nations Unies a résolu le pro-
blème de la succession d'Etats, notamment de la succession
à la dette, dans sa résolution 388 A (V), du 15 décembre
1950, intitulée « Dispositions économiques et financières
relatives à la Libye », dont l'article IV disposait que « la
Libye sera exemptée du paiement de toute partie de la
dette publique italienne ».

21) La Guinée a accédé à l'indépendance en 1958 à la
suite de son vote négatif dans le référendum constitu-
tionnel du 28 septembre de la même année établissant la
Ve République en même temps que la Communauté fran-
çaise. Un auteur a écrit : « Rarement dans l'histoire des
relations internationales une succession d'Etats aura été
si brutalement ouverte 305. » La mise en œuvre d'une ré-
forme monétaire en Guinée devait entraîner la sortie de
ce pays de la zone franc. A cela s'ajouta le fait que les
relations diplomatiques furent longtemps rompues entre
l'ancienne puissance coloniale et l'Etat nouvellement in-
dépendant. Cet ensemble de considérations ne devait pas
favoriser la solution rapide des problèmes de succession
nés il y a une vingtaine d'années. Il semble toutefois que
l'on s'oriente désormais vers un règlement depuis la re-
prise des relations diplomatiques entre les deux Etats,
intervenue en 1975. Il ne paraît pas toutefois que le pro-
blème des dettes ait revêtu dans les rapports entre les deux
Etats une importance considérable. Ce problème se ra-
mènerait essentiellement à des questions de pensions ci-
viles et militaires.

22) En ce qui concerne les autres Etats nouvellement
indépendants qui étaient d'anciennes dépendances de la
France en Afrique, il y a lieu de retenir le cas de Madagas-
car 306. Comme l'ensemble des anciens territoires fran-
çais d'outre-mer en général, Madagascar était dotée d'une
personnalité juridique impliquant une certaine autono-
mie financière. La Grande Ile pouvait donc souscrire des
prêts, et mit cette faculté en œuvre à l'occasion de cinq
emprunts publics, en 1897, 1900, 1905, 1931 et 1942. La
décision de principe de l'emprunt était arrêtée à Mada-
gascar par le Gouverneur général. Celui-ci recevait l'avis
de divers organes administratifs et délégations écono-
miques et financières. Si la procédure s'était arrêtée là et
que l'emprunt avait pu être effectivement souscrit par le
public, on se serait trouvé en présence d'une dette con-
tractée dans le simple cadre de l'autonomie financière du
territoire dépendant. Il aurait donc fallu qualifier cet em-
prunt de « dette propre au territoire », et il n'aurait pu
être rattaché à l'Etat prédécesseur: en conséquence de

305 Gonidec , cité pa r G. Tixier dans « L a succession à la régie
des chemins de fer de l ' A . - O . F . », Annuaire français de droit inter-
national, 1965, Par is , vol . X I , 1966, p . 921 .

306 y o j r Bardonnet, op. cit.
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quoi son étude aurait été écartée du cadre du présent com-
mentaire 307. Mais une autre décision devait être prise par
la puissance administrante. Le processus de la décision,
commencé à Madagascar, ne trouvait son terme que dans
le cadre des lois et règlements du gouvernement central de
la puissance administrante. L'approbation pouvait être
donnée soit par un décret pris en Conseil d'Etat, soit par
une loi. En fait, tous les emprunts malgaches firent l'objet
d'une autorisation législative de la part de la métropole 308.
Cette autorisation constituait pour ainsi dire une condition
substantielle de l'emprunt, une condition sine qua non,
sans laquelle l'émission de l'emprunt devenait impossible.
Le pouvoir de s'engager véritablement en cette matière
n'appartenait, semble-t-il, qu'à la puissance administrante,
et, ce faisant, elle assumait une obligation que l'on pour-
rait assimiler aux garanties requises par la BIRD et qui
ont pour effet de conférer à l'Etat prédécesseur la « qua-
lité de débiteur principal et non pas seulement de cau-
tion »309.

23) Ces dettes ont été assumées par la République
malgache, qui ne semble pas avoir soulevé de contesta-
tion à leur égard. Les négociateurs de l'Accord de coopé-
ration en matière monétaire, économique et financière
entre la République française et la République malgache,
du 27 juin 1960, n'eurent donc pas à prévoir de disposi-
tions particulières pour cette succession. Plus tard,
à la suite d'un changement de régime, le Gouvernement
malgache a dénoncé l'accord de 1960 le 25 janvier 1973 310.

24) L'ancien Congo belge a accédé à l'indépendance le
30 juin 1960, conformément à l'article 259 de la loi belge
du 19 mai 1960. La guerre civile ne tarda pas à éclater,
et les relations diplomatiques entre les deux Etats ont
été rompues de 1960 à 1962. Ce n'est que cinq ans plus
tard que les problèmes de succession d'Etats ont été ré-
solus dans deux conventions datées du 6 février 1965. La
première porte sur le « règlement des questions relatives
à la dette publique et au portefeuille de la colonie du Congo
belge » 3U. La seconde est relative aux statuts du « Fonds
belgo-congolais d'amortissement et de gestion » 31a.

25) La classification des dettes était faite dans l'article 2
de la Convention pour le règlement des questions relatives
à la dette publique et au portefeuille de la colonie du
Congo belge, qui distinguait trois catégories de dettes :
1° « dette exprimée en francs congolais, ainsi que la dette

307 Pour une raison différente, le premier emprunt malgache
de 1897 doit être écarté du présent commentaire . Il avait été sous-
crit pour une durée de soixante ans, et son remboursement était
achevé en 1957, avant la date de l ' indépendance. Qu' i l soit qua-
lifié de dette exclusive du territoire ou de dette qui se rat tache
à la métropole, il ne concerne manifestement pas la succession
d 'É ta t s . Il demeure une affaire exclusivement coloniale. Les autres
emprunts intéressent au contraire la succession d 'États du fait
que leurs conséquences financières se sont poursuivies dans le
cadre de la décolonisation.

308 Voir loi du 5 avril 1897; loi du 14 avril 1900; loi du 19 mars
1905; loi du 22 février 1931 ; loi du 16 avril 1942. Pour plus de
détails, voir le tableau des emprunts publics malgaches chez
Bardonnet , op. cit., p . 650.

309 Voir ci-après par . 51 à 54 du présent commentaire.
310 Voir Rousseau, Droit, international public (op. cit.), p . 454.
311 Nat ions Unies, Recueil des Traités, vol. 540, p . 227.
312 Ibid., p . 275.

exprimée en devises, détenue au 30 juin 1960 par des or-
ganismes publics du Congo » ; 2° « dette exprimée en
devises et garantie par la Belgique » ; 3° « dette exprimée
en devises et non garantie par la Belgique, à l'exception
des titres de cette dette qui sont détenus par des organismes
publics du Congo ». Cette classification conduisait en
fin de compte à la distinction ente la dette intérieure et
la dette extérieure.

26) La dette intérieure ne retiendra que fort peu l'atten-
tion, non pas du fait qu'elle est intérieure, mais parce
qu'elle était détenue par des organismes publics du Con-
go 313 « pour les trois quarts », précise un auteur314. Elle
se confondait donc avec les dettes des services publics,
et, par conséquent, ne peut être considérée comme dette
d'Etat de l'Etat prédécesseur.

27) La dette extérieure se subdivisait en dette extérieure
garantie et dette extérieure non garantie. La dette exté-
rieure garantie ou cédée par la Belgique s'étendait à deux
catégories de dettes, qui figurent dans une liste n° 3 an-
nexée à la convention précitée315. La première concerne la
dette congolaise pour laquelle la Belgique n'intervint
qu'en tant que garante. C'était une dette libellée en de-
vises (dollars américains, francs suisses, ou d'autres de-
vises). On peut citer dans cette catégorie les conventions
de prêts conclues entre le Congo belge et la Banque
mondiale, qui sont visées à l'article 4 de l'accord belgo-
congolais. La garantie et la responsabilité de la Belgique
ne pouvaient naturellement s'étendre, en ce qui concerne
les prêts de la BIRD, qu'aux « prélèvements effectués par
le Congo belge avant le 30 juin 1960 », c'est-à-dire avant
l'indépendance. En accordant sa garantie, il apparaît
que la Belgique entendait avoir la « qualité de débiteur
principal et non pas seulement de caution ». Selon les
dispositions mêmes des accords avec la BIRD, ce carac-
tère de dette d'Etat de l'Etat prédécesseur apparaît en-
core plus nettement avec la seconde catégorie de dette
garantie par la Belgique.

28) La seconde catégorie de dette extérieure était appe-
lée la « dette cédée » ; elle concerne les « emprunts sous-
crits par la Belgique et dont le produit a été cédé au Congo
belge » 316. La qualité de dette d'Etat de l'Etat prédé-
cesseur éclate dans cet exemple avec une particulière
netteté. La Belgique n'était plus un simple garant : l'obli-
gation pesait directement sur elle. C'était elle, et
elle seule, qui était débitrice.

29) Le sort de ces deux types de dette, garantie ou cédée,
devait être de tomber à la charge de la Belgique. C'est
ce que prévoit l'article 4 de la Convention pour le règle-
ment des questions relatives à la dette publique, dans les
termes suivants :

1. La Belgique assume, à tous égards, la responsabilité exclu-
sive de la part ie de la dette publique reprise à la liste 3 qui est
annexée à la présente Convention et qui en fait partie intégrante.

313 Une liste de ces organismes et caisses est annexée à la con-
vention : ibid., p . 252.

314 C. Lejeune, « Le contentieux financier belgo-congolais »,
Revue belge de droit international, Bruxelles, 1969-2, p . 546.

315 N a t i o n s Unies , Recueil des Traités, vol . 540, p . 254.
316 Ibid.,v- 256.
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[Le contenu de la liste n° 3 est analysé dans les paragraphes qui
précèdent.]

2. Pour ce qui concerne les conventions de prêt intervenues
entre le Congo belge et la Banque internationale pour la recons-
truction et le développement, la partie de la dette publique visée
au paragraphe 1 du présent article ne comprend que les prélève-
ments effectués par le Congo belge, avant le 30 juin 1960, en exé-
cution de ces conventions 317.

30) La dette extérieure non garantie par la Belgique,
qui était exprimée en devises pour l'emprunt « Dillon »
émis aux Etats-Unis d'Amérique et en monnaie belge
pour d'autres, était détenue, ainsi que l'a écrit un auteur,
par « ceux que l'on a appelés « les porteurs de rentes co-
loniales », qui étaient belges pour 95% d'entre eux 318 ».
Il s'agit, semble-t-il, d'un type de « dette coloniale » qui
n'entre pas dans le cadre du présent commentaire. Elle
pourrait toutefois le concerner s'il est vrai, comme le
pense un autre auteur, « que l'autonomie financière du
Congo belge était purement formelle et que l'adminis-
tration de la colonie était entièrement aux mains des au-
torités belges 319 ». Cependant, ni la Belgique ni le Congo
n'acceptèrent que cette dette leur fût dévolue, et les deux
Etats évitèrent la difficulté en mettant en place une insti-
tution internationale particulière chargée de prendre en
compte ladite dette. C'est ce que traduisent les articles
5 à 7 de la Convention pour le règlement des questions
relatives à la dette publique, par lesquels un fonds fut

crée
320

31) La création et la dotation conjointe de ce fonds,
«institution autonome de droit public international»,
emportaient deux conséquences :

a) Aucun des deux Etats ne se reconnaissait par là la
qualité de débiteur. C'est ce qu'exprime clairement l'ar-
ticle 14 de la convention :

Le règlement de la dette publique du Congo belge, faisant l'ob-
jet des dispositions qui précèdent, constitue une solution où cha-
cune des Hautes Parties contractantes réserve sa position juridique
en ce qui concerne la reconnaissance de la dette publique du
Congo belge.

b) Les deux Etats n'en estimaient pas moins que l'af-
faire avait trouvé une solution définitive. C'est ce qu'in-
dique dans son premier alinéa l'article 18 de la même
convention :

Les dispositions qui précèdent ayant pour but de régler défini-
tivement les problèmes qui en font l'objet, les Hautes Parties
contractantes s'interdisent toute discussion future et renoncent à
toute action ou recours quelconque au sujet tant de la dette
publique que du portefeuille du Congo belge. Elles se donnent

317 Ibid.,p. 230.
318 Lejeune, loc. cit., p . 546.
319 Rousseau, Droit international public (op. cit.), p. 453.
320 y o j r a r t 5} p a r i s ( j e j a convention :

« La Belgique et le Congo créent conjointement, par la pré-
sente Convention, une institution autonome de droit public
international dénommée « Fonds belgo-congolais d'amortisse-
ment et de gestion », ci-après désignée par le mot « Fonds ».
Les statuts du Fonds sont établis par une convention parti-
culière. »

Ce fonds fut doté annuellement par les deux États en francs
belges à raison de 2/5 pour la Belgique et de 3/5 pour le Congo
(art. 11 de la même convention).

mutuellement décharge totale et irrévocable de toute responsabi-
lité pour tout acte de gestion ou autre accompli par l'une ou
l'autre d'entre elles en ce qui concerne la dette publique et le
portefeuille du Congo belge avant la date d'entrée en vigueur de
la présente Convention.

32) Dans le cas de l'indépendance de l'Algérie, l'ar-
ticle 18 de la Déclaration de principes relative à la coopé-
ration économique et financière, contenue dans les « ac-
cords d'Evian321 », prévoyait la succession de l'Etat
algérien aux droits et aux obligations de la France en
Algérie. Mais cette déclaration de principes, pas plus que
les autres contenues dans les accords d'Evian, ne se réfé-
rait expressément aux dettes publiques, ni encore moins
aux diverses catégories de celles-ci, si bien que des auteurs
ont considéré les accords d'Evian comme muets sur ce
chapitre 322.

33) Les négociations sur les dettes publiques ont été
poursuivies entre les deux pays de 1963 à la fin de 1966.
Elles aboutirent à divers accords, dont le plus important
était celui du 23 décembre 1966, qui apurait le contentieux
financier entre les deux pays moyennant le versement par
l'Algérie à la France d'une somme forfaitaire de 400
millions de francs (40 milliards d'anciens francs). L'Al-
gérie ne semble pas avoir succédé aux « dettes d'Etat de
l'Etat prédécesseur » en opérant un tel versement, sans
quoi elle aurait versé cette somme non pas à l'Etat pré-
décesseur (qui, par définition, aurait été le débiteur),
mais aux éventuels tiers créanciers de la France pour son
activité antérieure en Algérie. Il s'agissait bien plus de
ce qu'on pourrait appeler des « dettes diverses » nées
de la reprise de tous les services publics par l'Etat nou-
vellement indépendant, assumées par lui en compen-
sation de cette reprise, ou prises en charge par lui à titre
de rachat de certains biens. Ce sont aussi des dettes ex
post correspondant à ce que devait payer l'Etat successeur
à l'Etat prédécesseur pour le règlement définitif de la
succession d'Etats. Ce n'était pas la prise en charge par
l'Algérie de dettes d'Etat de la France (à l'égard d'Etats
tiers) liées aux activités de la France en Algérie.
34) Dans les négociations, l'Algérie avait fait valoir
qu'elle n'avait accepté de succéder aux « obligations » de
la France qu'en contrepartie d'engagements français à
l'égard de l'Algérie indépendante. En effet, d'après la
Déclaration de principes précitée, une « contribution
française au développement économique et social de
l'Algérie » ainsi que des « facilités d'écoulement sur le
territoire français des productions excédentaires de l'Al-
gérie [vin] » 323 devaient constituer la contrepartie des
obligations mises à la charge de l'Algérie par l'article 18
de la Déclaration. Un tel engagement « contractuel »
entre l'Algérie et la France ne pouvait être considéré
comme valable, selon les négociateurs algériens, qu'à deux
conditions : à) que les obligations respectives soient équi-
librées, b) que la situation financière léguée soit saine.

321 Échange de lettres et déclarations adoptées le 19 mars 1962
à l'issue des pourparlers d 'Evian, consti tuant un accord entre la
France et l 'Algérie : Nat ions Unies, Recueil des Traités, vol. 507,
p . 25.

322 Rousseau, Droit international public (op. cit.), p . 454, et
O'Connell , State Succession... (op. cit.), p . 444 à 446.

3 2 3 Nat ions Unies, Recueil des Traités, vol. 507, p . 56 et 58.
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35) L'Algérie avait également refusé d'assumer les dettes
correspondant à des emprunts effectués par la France pour
entreprendre, durant la guerre d'indépendance, des réali-
sations économiques en Algérie. La partie algérienne
avait souligné que ces réalisations avaient été faites dans
un contexte politique et militaire déterminé, pour le dé-
veloppement du peuplement français et de la présence
française en général, et qu'elles s'inséraient dans le cadre
global de la stratégie économique française puisqu'on
relevait le caractère de complémentarité de la quasi-
totalité des investissements décidés par la France en Al-
gérie. La partie algérienne devait aussi rappeler des désin-
vestissements massifs opérés dans les mois qui précé-
dèrent l'indépendance avec le départ de la population
française. L'Algérie ne pouvait payer des investissements
alors que non seulement les revenus correspondants avaient
disparu, mais encore qu'un phénomène de désinvestisse-
ment s'était manifesté.

36) Les négociateurs algériens ont déclaré qu'une
notable partie de ces réalisations économiques avait
entraîné l'inscription de la dette correspondante à la
charge de l'Algérie quand elle était encore dépendante.
Ils ont fait valoir que, dans le contexte de cette période de
sept années et demie de guerre, la garantie de l'Algérie
avait été trop généreusement engagée par la puissance
administrante pour des raisons politiques pour un trop
grand nombre d'emprunts, ce qui avait compromis gra-
vement la gestion du Trésor algérien. Enfin, les négocia-
teurs algériens ont rejeté la prise en charge de certaines
« dettes odieuses » ou dettes de guerre que la France avait
mises au compte de l'Algérie.

37) Ce rapide aperçu, au cours duquel on aura observé
combien était contestée la qualification même des dettes
(dettes d'État françaises ou dettes propres du territoire
dépendant), ne donne qu'une idée fragmentaire de la com-
plexité du contentieux financier algéro-français que les
négociateurs devaient apurer à la fin de 1966 324.

38) En ce qui concerne l'indépendance des dépendances
britanniques, il semble que les emprunts des colonies bri-
tanniques aient été faits par les autorités coloniales et
n'aient pesé que sur les recettes coloniales 325. La pratique
générale semble avoir été qu'en accédant à l'indépendance
les anciennes colonies britanniques succédaient à quatre
catégories d'emprunts : les emprunts contractés dans le
cadre des lois relatives aux rentes coloniales, les emprunts
contractés auprès de la BIRD, les emprunts destinés à
développer les colonies, et tous autres emprunts contrac-
tés sur le marché financier de Londres et les marchés
financiers locaux 326. Il semble donc que ces dettes aient
été considérées comme des dettes propres aux territoires
dépendants ; par conséquent, elles n'entrent pas dans le
cadre du projet d'articles, puisque les dettes d'État sont
définies comme étant celles de l'État prédécesseur.

Situation financière des États nouvellement indépendants

39) On ne peut codifier ou développer progressivement
le droit international en perdant de vue le contexte poli-
tique et économique dans lequel vit présentement le
monde. La Commission estime qu'elle doit proposer à la
communauté internationale des normes qui correspondent
aux préoccupations et aux besoins de celle-ci. C'est pour-
quoi on ne peut élaborer un système normatif en matière
de dettes d'État à la charge des États nouvellement indé-
pendants sans prendre connaissance, peu ou prou, de la
situation dans laquelle se débattent nombre de ces États.

40) Les données statistiques font malheureusement
défaut pour déterminer avec précision ce qui, dans la
situation de lourd endettement des pays considérés, tient,
d'une part, au fait de leur accession à l'indépendance et
de leur prise en charge de certaines dettes dans le cadre de
la succession d'États et, d'autre part, aux emprunts qu'ils
ont dû effectuer en tant qu'États souverains pour tenter
de sortir de leur sous-développement327. De même, les
éléments statistiques pertinents qui embrassent l'ensemble
des pays en développement ne sont pas facilement disso-
ciables pour individualiser et illustrer la situation spéci-
fique des États nouvellement indépendants depuis la
seconde guerre mondiale. Les données chiffrées fournies
ci-après visent la dette extérieure des pays en développe-
ment, y compris les pays d'Amérique latine — c'est-à-dire
les pays de décolonisation ancienne. Le but recherché ici
est moins de chiffrer exactement le fardeau financier résul-
tant de la prise en charge par les États nouvellement indé-
pendants des dettes des États prédécesseurs que de faire
état d'un contexte dramatique d'endettement général, qui
vaut pour la majorité des pays en développement. Ce
contexte et cette situation confèrent une tonalité particu-
lière et spécifique à la succession d'États concernant les
États nouvellement indépendants que l'on n'observe pas,
en règle générale, dans d'autres types de succession.

41) L'endettement de plus en plus onéreux de ces pays
est devenu un phénomène d'ordre structurel, dont les
manifestations profondes se sont révélées bien avant la
crise économique internationale actuelle. Déjà en 1960,
la dette publique extérieure des pays en développement
atteignait un montant équivalant à plusieurs milliards de
dollars. Au cours de la « décennie 60 », l'endettement total
des 80 pays en développement retenus par la CNUCED a
augmenté au taux annuel de 14%, si bien que la dette
publique extérieure de ces 80 pays s'élevait à la fin de 1969
à 59 milliards de dollars 328. A cette même date, on éva-
luait à 11 milliards de dollars le montant des sommes
déboursées par ces pays pour faire face au seul service de

324 U n auteur a écrit que l 'accord de 1966 était « un compro-
mis » ( R o u s s e a u , Droit international public [op. cit.], p . 454).

325 O'Connell, State Succession... (op. cit.), p. 423.
326 Ibid., p . 424 .

327 Les statistiques publiées, ou accessibles, d'organismes inter-
nationaux économiques ou financiers n'affinent pas leurs chiffres
jusqu'à permettre d'établir la distinction entre les dettes anté-
rieures et les dettes postérieures à l'indépendance. L'OCDE a
publié diverses études et nombre de tableaux en distinguant la
dette par pays débiteur, par type de créancier et par type de dette,
mais sans pouvoir indiquer s'il s'agit de dettes « coloniales »
(v. O C D E , Engagements totaux des pays en développement vis-à-vis
de l'étranger, Pa r i s , 1974).

328 y o j r CNUCED, Problèmes de la dette des pays en voie de
développement : rapport du secrétariat de la CNUCED (publica-
tion des Nations Unies, numéro de vente : F.72.II.D.12), par. 12.
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la dette publique et au rapatriement des bénéfices329. Dès
cette époque, le seul service de la dette publique de cer-
tains pays en développement correspondait à plus de 20 %
de leurs recettes totales d'exportation. Au 31 décembre
1973, les données réunies par la Banque mondiale pour
86 pays en développement aboutissaient à un montant de
la dette publique extérieure non amortie de 119 milliards
de dollars330, soit environ le double du montant calculé
par la CNUCED en 1969 pour 80 pays. Le seul service de
la dette publique, toutes autres sorties financières exclues,
atteignait alors 11 milliards de dollars 331.

42) Ce renforcement considérable de la dette extérieure
se traduisit pour certains pays par des charges insuppor-
tables. Les autres pays en développement n'étaient pas
dans une situation moins alarmante :

Au cours des dernières années, un nombre croissant de pays en
développement ont connu des crises d'endettement qui appelaient
des opérations d'allégement de leurs dettes. Parmi eux, l'Argen-
tine, le Bangladesh, le Brésil, le Chili, le Ghana, l'Inde, l'Indonésie,
le Pakistan, le Pérou et la Turquie ont fait l'objet, dans certains
cas à plusieurs reprises, d'une renégociation de dette multilaté-
rale. Les renégociations de dettes bilatérales, en outre, ont inté-
ressé une douzaine de pays. Les crises d'endettement entraînent
des bouleversements économiques dans les pays en développement
et troublent les relations entre créanciers et débiteurs. Ceux qui
fournissent des ressources et ceux qui en bénéficient doivent donc
garantir un transfert international de ressources propre à éviter
aux pays en développement des difficultés dues à leur endette-
ment 33a.

43) L'accélération considérable de l'inflation dans les
économies industrielles à partir de 1973 devait comporter
des conséquences graves à l'égard des pays en développe-
ment, fortement dépendants de ces économies pour leurs
importations, et aggravait de ce fait leur dette extérieure.

44) Le déficit courant de ces pays non exportateurs de
pétrole passe de 9,1 milliards de dollars en 1973 à 27,5 mil-
liards en 1974 et à 35 milliards en 1976 333. Ces déficits
entraînèrent une hausse massive de l'en-cours de la dette
extérieure des pays en développement et du service de
cette dernière en 1974 et 1975. Une étude récente du FMI
révèle que l'en-cours total de la dette publique garantie
est passé de 62 milliards de dollars environ en 1973 à
95,6 milliards (estimation) en 1975, soit une augmentation
de l'en-cours supérieure à 50 %334.

45) Par ailleurs, et en même temps que l'endettement
des pays en développement s'aggravait, l'aide publique

329 Voir Actes de la Conférence des Nations Unies sur le com-
merce et le développement, troisième session, vol. I I I , Financement
et invisibles (publication des Nat ions Unies, n u m é r o de vente :
F.73.II .D.6) , p . 76, doc. TD/118/Supp.5 , par . 4.

330 B I R D , Rapport annuel, 1975, Washing ton (D.C.) , p . 105.
331 Ibid., p . 123, annexe statistique, tableau 8. Voir aussi

O C D E , Coopération pour le développement — Examen 1976 ( rap-
por t de M . Maur ice J. Williams, président du Comité d 'a ide au
développement) , Paris , 1976, p . 46 et suiv., et 274 et suiv.

332 O C D E , Les problèmes d''endettement des pays en développe-
ment, Paris, 1974, p . 3.

333 p]Vii> « Wor ld économie ou t look : Developments and pros -
pects in the non-oil pr imary producing countries », p . 4, tableau 1.

334 Ibid., tableau 8. Les mon tan t s diffèrent de ceux de la B I R D
du fait de la différence dans les échanti l lons re tenus, des éléments
appréhendés et du m o d e de calcul.

au développement diminuait en valeur relative, le volume
de ces transferts restant bien inférieur au taux minimal
de 1 % du PNB préconisé par la Stratégie internationale
du développement. Parallèlement à cette tendance et pen-
dant la même période, les transferts inverses de ressources
au titre des rapatriements de profits réalisés par les inves-
tisseurs des pays développés dans les pays en développe-
ment ont considérablement augmenté. L'amélioration en
valeur absolue intervenue dans le transfert de ressources
vers les pays en développement masque en réalité une
aggravation de la dette de ces derniers. Il a été en effet
estimé que le pourcentage global du service de la dette
par rapport aux recettes d'exportation serait de 29 % en
1977 alors que ce taux se situait à un niveau de 9% en
1965.

46) Les préoccupations suscitées par le problème de la
dette, dont témoignent les travaux de nombreuses réu-
nions internationales, sont exposées dans le présent para-
graphe et dans les deux paragraphes suivants. Il n'a pas
été facile de trouver des solutions qui aient l'agrément
des pays en développement et des pays industrialisés pour
remédier à une situation aussi dramatique. Les pays débi-
teurs ont indiqué que, pour l'ensemble d'entre eux, les
conditions d'endettement sont telles que, si elles n'étaient
pas réexaminées, elles risqueraient d'annihiler tout effort
de développement335.

47) La question de l'annulation des dettes des anciens
pays colonisés a été soulevée par certains pays nouvelle-
ment indépendants 336. Par sa résolution 3202 (S-VI), du

335 C'est à la quatr ième Conférence des chefs d 'É ta t ou de
gouvernement des pays non alignés, tenue à Alger du 5 au 9 sep-
tembre 1973, que le prob lème fut posé dans les termes ci-après :

« II faudrait neutraliser pa r une action internationale appro-
priée les conséquences défavorables, sur le développement
actuel et futur des pays en voie de développement, de la charge
que représente la dette extérieure contractée à des condit ions
t rès du re s . [•••]

« Des mesures appropriées devraient être prises pour alléger
la lourde charge que représente le service de la dette extérieure,
y compris la méthode de remise d 'échéance. » (Documents de
la quatr ième Conférence des chefs d 'É ta t ou de gouvernement
des pays n o n alignés, « P rogramme d 'act ion pour la coopéra-
t ion économique », section intitulée « Les systèmes monétaires
et financiers in ternat ionaux », par . 6 et 7 [A/9330, p . 121].)
336 S 'adressant à la sixième session extraordinaire de l 'Assem-

blée générale des Nat ions Unies, en qualité de président de la
quatr ième Conférence des chefs d 'É ta t ou de gouvernement des
pays n o n alignés, le Chef de l 'É ta t algérien a déclaré sur ce point :

« [ . . . ] l 'examen du problème de la dette actuelle des pays en
voie de développement serait hautement souhai table ; cet exa-
men devrait envisager l ' annula t ion de la dette dans un grand
nombre de cas et, dans d 'au t res cas, sa recapitalisation à de
meilleures condit ions en matière de délais de remboursement ,
de différés ou de taux d ' intérêt » {Documents officiels de VAssem-
blée générale, sixième session extraordinaire, Séances plénières,
2208e séance, par. 136).
A la deuxième session de la Conférence des Nations Unies sur

le commerce et le développement, à New Delhi, M. L. Nègre,
ministre des finances du Mali, avait déclaré à la 58e séance plé-
nière :

« De nombreux pays auraient pu légitimement contester la
validité juridique des dettes contractées sous la domination de
puissances étrangères [...]. [...] les pays en voie de développe-
ment réclament aux pays créanciers un peu plus d'équité et leur

(Suite de la note page suivante.)
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1er mai 1974, l'Assemblée générale a adopté le «Pro-
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel
ordre économique international », qui prévoit dans sa
section II, point 2, que tous les efforts devraient être
faits pour prendre notamment les mesures ci-après :

/ ) Appliquer d'urgence des mesures appropriées, y compris une
action internationale, en vue d'atténuer les conséquences défa-
vorables de la charge de la dette extérieure, contractée à des condi-
tions rigoureuses, sur le développement actuel et futur des pays en
voie de développement;

g) Procéder à la renégociation des dettes, cas par cas, en vue'de
conclure des accords prévoyant l'annulation des dettes, un mora-
toire, le réaménagement des échéances ou des subventions pour le
paiement des intérêts.

48) La résolution 31/158, adoptée par l'Assemblée géné-
rale le 21 décembre 1976 et qui a trait aux « Problèmes
d'endettement des pays en développement », contient les
dispositions suivantes :

L'Assemblée générale,

Convaincue que la situation dans laquelle se trouvent les pays
en développement peut être améliorée par l'adoption d'urgence de
mesures décisives visant à alléger [...] leur dette publique [...],

Reconnaissant que, dans les circonstances actuelles, les diffi-
cultés qui se posent à divers pays en développement en ce qui
concerne le service de la dette présentent suffisamment d'éléments
communs pour justifier l'adoption de mesures de caractère général
concernant leur dette impayée,

Reconnaissant la situation particulièrement difficile dans laquelle
se trouvent les pays en développement les plus gravement touchés,
les moins avancés, sans littoral et insulaires, et la charge que consti-
tue la dette de ces pays,

1. Considère qu'il est essentiel à l'instauration du nouvel ordre
économique international de réorienter les méthodes de réaména-
gement de la dette due aux pays développés, en abandonnant le
système traditionnel essentiellement commercial pour adopter une
approche axée sur le développement;

2. Affirme qu'il est urgent de trouver une solution générale et
efficace aux problèmes d'endettement des pays en développement;

3. Convient que les négociations futures concernant la dette
devraient s'inscrire dans le contexte d'objectifs convenus à l'éche-
lon international en matière de développement, des objectifs
nationaux de développement et de la coopération financière
internationale, et que le réaménagement de la dette des pays en
développement intéressés devrait être effectué conformément aux
objectifs et aux méthodes et dans le cadre des institutions prévues
à cette fin;

(Suite de la note 336.)

proposent de décréter, pendant la présente session de la Confé-
rence, l'annulation de toutes les dettes contractées pendant la
période coloniale [...]. » (Actes de la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, deuxième session,
vol. I [et Corr.l et 5 et Add.l et 2], Rapport et annexes [publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : F.68.II.D.14],
annexe V, p. 152.)
Au cours d'un voyage officiel effectué en Afrique francophone,

le Président de la République française, M. G. Pompidou, avait
décidé de faire remise à quatorze pays africains et malgache d'une
dette d'environ un milliard de francs. Ce geste, qui a été bien
accueilli, ne concernait pas les dettes étudiées dans le cadre du
présent projet, car l'objet de celui-ci n'est pas les créances de
l'État prédécesseur (qui sont des biens de cet État). V. France,
Journal officiel de la République française, Lois et décrets, Paris,
20 juillet 1974, 106e année, n° 170, p. 7577.

4. Souligne que toutes ces mesures devraient être envisagées et
appliquées d'une manière qui ne porte préjudice à la capacité
d'endettement d'aucun pays en développement;

5. Demande instamment à la Conférence sur la coopération
économique internationale de conclure rapidement un accord sur
la question de l'allégement immédiat généralisé de la dette publique
des pays en développement, en particulier des pays en développe-
ment les plus gravement touchés, les moins avancés, sans littoral
et insulaires, et de la réorganisation de tout le système de renégo-
ciation de la dette afin de l'orienter en fonction du développement
au lieu de lui donner une orientation commerciale337.

Règle exprimée à Varticle 20

49) II serait peut-être utile de rappeler ici quelle est la
portée de la troisième partie du projet d'articles et à quoi
s'appliquent les dispositions de l'article 16, qui définit
l'expression « dette d'État ». Comme on l'a indiqué 338,
les dettes propres au territoire auquel se rapporte une
succession d'États et contractées par l'une de ses collec-
tivités territoriales sont exclues, dans ce projet, du champ
d'application de l'expression « dettes d'État » du fait
qu'elles ne peuvent être considérées, à proprement par-
ler, comme des dettes de l'État prédécesseur. En adop-
tant une telle manière de voir dans le cadre de la décolo-
nisation, la CDI se rend compte que l'article 20 ne règle
pas tous les problèmes de succession aux dettes pour les
États nouvellement indépendants. En effet, la plus grande
masse du passif successoral peut ne pas être constituée,
dans le cas de la décolonisation, par les dettes d'État de
l'État prédécesseur. Ce peuvent être des dettes dites
« propres au territoire dépendant », contractées dans le
cadre d'une autonomie financière très formelle par les
organes de la colonisation dans le territoire, qui peuvent
constituer un passif d'un volume considérable. On a vu
que des contestations se sont souvent élevées au sujet de
la qualification réelle de ce genre de dettes, considérées
parfois par l'État nouvellement indépendant comme
« dettes d'État » de l'État prédécesseur et comme devant
rester à la charge de ce dernier. La catégorie de dettes
directement visée par l'article 20 est donc celle des dettes
contractées par le gouvernement de la puissance adminis-
trante au nom et pour le compte du territoire dépendant.
Ce sont là, à proprement parler, les dettes d'État de
l'État prédécesseur dont le sort, lors de la naissance d'un
État nouvellement indépendant, est l'objet de cet article.

50) Sont également exclues certaines dettes assumées par
un État successeur dans le cadre d'un accord ou d'un
arrangement prévoyant l'indépendance du territoire
anciennement dépendant. Ce sont les « dettes diverses »
nées de la reprise par l'État nouvellement indépendant
de tous les services publics, par exemple. Elles ne semblent
pas être des dettes de l'État prédécesseur à la date de la
succession d'États, mais correspondent plutôt à ce que
paie l'État successeur pour le règlement définitif de la
succession d'États. En fait, on peut dire qu'elles repré-

337 La Conférence sur la coopérat ion économique internatio-
nale (dite parfois « Conférence Nord-Sud ») n 'est pas parvenue à
un accord définitif sur la question de l 'allégement ou du réamé-
nagement de la dette.

338 y o j r c i _ d e s s u s a r t . 16, pa r . 14 et suiv. du commenta i re .
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sentent des « créances » de l'État prédécesseur sur l'État
successeur, pour apurement d'un contentieux né à l'occa-
sion de la succession d'États 339. Enfin, comme il est expli-
qué plus haut340, la Commission a laissé de côté, pour
le moment, l'élaboration de dispositions générales rela-
tives à la question des « dettes odieuses ».

51) Toujours en ce qui concerne le champ d'application
du présent article, la pratique des États relative à la nais-
sance d'un État nouvellement indépendant a révélé l'exis-
tence d'une autre catégorie de dettes : celles qui ont été
contractées par un territoire dépendant mais avec la
garantie de la puissance administrante. C'est en particu-
lier le cas de la plupart des emprunts conclus entre les
territoires dépendants et la BIRD. Celle-ci exigeait de la
puissance administrante une garantie particulièrement
forte. Dans la plupart, sinon dans la totalité, des contrats
de garantie341 conclus entre la BIRD et une puissance
administrante pour un territoire dépendant, il existe en
effet deux articles importants, les articles II et III :

Article II

Paragraphe 2.01. — Sans limitation ni restriction d'aucun autre
engagement pris par lui dans ce contrat, le garant déclare par les
présentes garantir inconditionnellement, en qualité de débiteur prin-
cipal et non pas seulement de caution *, le paiement exact et ponc-
tuel du principal de l'emprunt et des intérêts et autres charges y
afférents [...].

Paragraphe 2.02. — Chaque fois qu'il y aura raisonnablement
lieu de croire que l'emprunteur ne disposera pas de fonds suffisants
pour exécuter ou faire exécuter le projet conformément au con-
trat d'emprunt, le garant, en consultation avec la Banque et
l'emprunteur, prendra les mesures voulues pour aider l'emprun-
teur à se procurer les fonds supplémentaires requis.

Article III
Paragraphe 3.01. — II est entendu entre le garant et la Banque

que, sauf disposition contraire du présent contrat, le garant ne
consentira, en faveur d'aucune dette extérieure, un droit de pré-
férence ou de priorité par rapport à l'emprunt. [...]

52) Dans le cas d'une dette garantie, la garantie ainsi
fournie par la puissance administrante crée juridiquement
une obligation spécifique à la charge de celle-ci, et un droit
subjectif corrélatif au bénéfice du créancier. Si la succes-

339 Une autre catégorie de dettes qui devraient être exclues est
celle qui représente la dette « nationale » de l 'État prédécesseur.
Ce sont des dettes qui seraient contractées par l 'État prédécesseur
pour son compte propre et en vue d 'une utilisation nationale
métropolitaine propre, mais dont il aurait décidé de faire suppor-
ter une partie de la charge par ses divers territoires dépendants.
Cette catégorie concerne les pratiques archaïques suivies par cer-
tains États au temps des empires coloniaux d'il y a plusieurs siècles,
qui ne sont plus de mise dans le monde moderne. Elle concerne
aussi certains cas peu fréquents qui se présentent de nos jours
lorsque, face à un péril national ou international (tel que la
première ou la seconde guerre mondiale), les puissances adminis-
trantes auraient contracté des emprunts pour soutenir leur effort
de guerre et associé leurs territoires dépendants à cet effort en
leur demandant une part contributive. (Il ne s'agit naturellement
pas ici d'effort de guerre dirigé contre le territoire dépendant lui-
même.) Cette catégorie de dettes étant extrêmement rare, il a été
décidé de ne pas en tenir compte dans le présent contexte.

340 y o j r ci-dessus art. 16, par . 41 à 43 du commentaire.
341 Voir p . ex. le cont ra t de garantie (Rhodésie du Nord , projet

de chemins de fer en Rhodésie) entre le Royaume-Uni et la B I R D ,
signé à Washington le 11 mars 1953 (Nat ions Unies, Recueil des
Traités, vol. 172, p . 115).

sion d'États avait pour effet d'éteindre purement et sim-
plement la garantie et ainsi d'exonérer l'État prédécesseur
d'une de ses obligations, cela entraînerait la disparition
injustifiée d'un droit du créancier. Le problème n'est donc
pas de connaître le sort de la dette propre du territoire
dépendant — celle-ci est en fait, semble-t-il, générale-
ment assumée par l'État nouvellement indépendant —,
mais de savoir ce que devient le support de cette dette,
fourni en forme de garantie, par la puissance adminis-
trante. Autrement dit, il n'est pas question de la succes-
sion à la dette propre du territoire dépendant, mais de la
succession à l'obligation de l'État prédécesseur greffée
sur la dette du territoire.

53) La pratique suivie par la BIRD à cet égard paraît
claire. La Banque se tourne d'abord vers l'État nouvelle-
ment indépendant, car elle considère que les contrats
d'emprunts signés par le territoire dépendant ne sont pas
affectés par la succession d'États aussi longtemps que le
débiteur demeure identifiable. Aux fins de ces contrats
d'emprunt, la BIRD semble considérer en quelque sorte
que la succession d'États n'a pas modifié l'identité de
l'entité qui existait avant l'indépendance. Cependant, la
Banque considère — et l'État prédécesseur qui a garanti
l'emprunt ne nie nullement — que le contrat de garantie
continue à développer ses effets juridiques après l'indé-
pendance du territoire, de sorte^ que la BIRD peut à tout
moment se retourner contre l'État prédécesseur si l'État
successeur est défaillant. La pratique de la Banque mon-
diale montre que l'État prédécesseur ne peut se libérer de
son obligation de garantie à titre de débiteur principal que
si un nouveau contrat est conclu en ce sens entre la BIRD,
l'État successeur et l'État prédécesseur, ou entre les deux
premiers pour libérer le dernier de toutes charges et obli-
gations qu'il assumait du fait de la garantie qu'il avait
antérieurement consentie.

54) Tenant compte de ces considérations, la Commis-
sion estime qu'il suffit de noter qu'une succession d'États
n'affecte pas, en tant que telle, une garantie donnée par un
État prédécesseur pour une dette assumée par un de ses
anciens territoires dépendants.

55) Recherchant une solution générale à la question du
sort des dettes d'État de l'État prédécesseur lors de la
naissance d'un État nouvellement indépendant, certains
auteurs ont mis l'accent sur le critère de l'utilité ou de
l'avantage réel que l'ancien territoire dépendant a retiré
de l'emprunt342. Encore qu'un tel critère puisse paraître
utile à première vue, il est clair que, si l'on en faisait la
règle fondamentale régissant la question dont il s'agit, il
serait d'une application extrêmement malaisée dans les
faits. Au cours d'un colloque organisé à Accra par
l'UNITAR en 1971, la question a été soulevée ainsi :

Pour justifier la transmission des dettes à l'État nouvellement
indépendant, on a avancé [...] que, puisque, dans la plupart des
cas, la puissance métropolitaine avait conclu des arrangements
fiscaux distincts pour la colonie, il serait possible de déterminer
la nature et l'étendue de ces dettes. Un orateur a fait valoir que
toute dette contractée au nom d'une colonie donnée n'avait pas
nécessairement été utilisée au profit de cette dernière. Pour lui,
le facteur déterminant était peut-être la nature de l'usage — au

342 Sânchez de Bustamante y Sirvén, op. cit., p. 296 et 297.
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profit ou non du territoire — qui avait été fait de la dette. Ce
point de vue a paru acceptable dans l'ensemble à plusieurs parti-
cipants, mais des doutes ont été exprimés quant à la manière dont
la théorie de l'utilité pouvait, en pratique, être appliquée : qui
devait déterminer le montant de la dette utilisée en fait au profit
de la colonie et de quelle manière 343 ?

56) S'il s'agit de prêts consentis à la puissance adminis-
trante en vue du développement du territoire dépendant
(critère de la destination et de l'affectation), il ne faut pas
perdre de vue le contexte colonial dans lequel le dévelop-
pement du territoire peut intervenir à la suite de ces prêts.
Il n'est nullement certain que l'investissement considéré
n'ait pas profité avant tout à un peuplement colonisateur
étranger ou à l'économie métropolitaine de la puissance
administrante 344. Même si cet État a conservé quelque
« trace » de cet investissement, par exemple sous la forme
d'infrastructures de travaux publics, ces infrastructures
peuvent être périmées ou inutilisables, dans le contexte
de la décolonisation, avec la nouvelle orientation de l'éco-
nomie ou les nouvelles priorités dans la planification déci-
dées par l'État nouvellement indépendant.

57) Un autre facteur dont il faut tenir compte dans l'éla-
boration d'une règle générale concernant l'objet de cet
article est la capacité de l'État nouvellement indépen-
dant de payer les dettes de l'État prédécesseur qui lui
reviennent. Ce facteur a fait son apparition dans la pra-
tique des États à propos de cas autres que ceux d'États
nouvellement indépendants. Dans Y Affaire de V indemnité
russe3*5, de 1912, la Cour permanente d'arbitrage a
reconnu que

L'exception de la force majeure [...] est opposable en droit
international public aussi bien qu'en droit privé; le droit inter-
national doit s'adapter aux nécessités politiques 346.

Les traités de paix conclus après la fin de la première
guerre mondiale paraissent indiquer que, dans la répar-
tition des dettes de l'État prédécesseur entre les divers
États successeurs, il était tenu compte, dans certains cas,
de la capacité financière de ces derniers, au sens de capa-
cité de paiement future (ou capacité contributive)347. Un
auteur cite un exemple de la pratique des États en 1932,
dans lequel l'État créancier (États-Unis d'Amérique)
a déclaré, dans une note adressée à l'État débiteur
(Royaume-Uni), que le principe de la capacité de paie-
ment n'exige pas que le débiteur étranger paie jusqu'à
la pleine limite de sa capacité présente ou future, car

343 R a p p o r t du Colloque régional des Nat ions Unies sur le
droit internat ional pour l 'Afrique, tenu à Accra (Ghana) du 14 au
28 janvier 1971, organisé par l ' U N I T A R à l ' invitat ion du Gouver-
nement ghanéen, p . 9.

344 On peut ment ionner le paragraphe 2 de l 'article 255 du
Trai té de Versailles [pour référence, v. ci-dessus note 223], qui
prévoit que

« E n ce qui concerne la Pologne, la fraction de la dette dont
la Commission des réparat ions a t t r ibuera l 'origine aux mesures
prises pa r les Gouvernements al lemand et prussien pour la colo-
nisat ion al lemande de la Pologne sera exclue de l 'a t t r ibut ion à
faire en exécution de l 'article 254. »
345 Na t ions Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. X I

(publication des Nat ions Unies, numéro de vente : 61.V.4), p . 421.
346 Ibid., p . 443.
347 Voir Rousseau, Droit international public (op. cit.), p . 442

à 447, 464 à 466, et Feilchenfeld, op. cit., p . 458 à 461, 852 à 856.

aucun règlement oppressif et qui retarde le relèvement
et le progrès du débiteur étranger n'est conforme à l'in-
térêt bien compris du créancier348.

58) Transposées dans le cadre de la succession aux dettes
dans le cas des États nouvellement indépendants, ces con-
sidérations relatives à la capacité financière du débiteur
revêtent beaucoup d'importance pour la recherche d'une
règle fondamentale régissant une telle succession. La Com-
mission n'ignore pas que dans les cas de « défaillances
d'États » il s'agit de dettes déjà reconnues par le débiteur
et mises à sa charge, alors que dans les hypothèses qui
nous occupent la dette n'est pas encore « attribuée » à
l'État successeur et que tout le problème préalable est de
savoir si l'État nouvellement indépendant doit être juri-
diquement chargé de telle dette avant de savoir s'il peut
financièrement l'assumer. Néanmoins, les deux questions
doivent être liées si l'on entend apporter des solutions
concrètes et justes à des situations dans lesquelles il vaut
mieux prévenir que guérir. On peut se demander à quoi
sert d'affirmer dans une règle la transmissibilité de cer-
taines dettes à l'État nouvellement indépendant si l'on
sait par avance que sa détresse économique et financière
est telle qu'il lui sera impossible de payer ces dettes349.
Il est vrai que pour tenir compte expressément de la
« capacité financière » d'un État dans un projet d'article,
il faudrait recourir à une formulation assez vague, ce qui
risquerait d'ouvrir la porte à des abus. Mais, inversement,
il n'est pas possible ni réaliste d'ignorer les limites raison-
nables au-delà desquelles la prise en charge des dettes
serait destructrice pour le débiteur et sans résultat pour le
créancier lui-même.

59) Les observations générales qui précèdent sur la capa-
cité de payer doivent être considérées par rapport aux faits
nouveaux qui se produisent dans les relations internatio-
nales contemporaines mettant en jeu le principe de la sou-
veraineté permanente de tous les peuples sur leurs richesses
et leurs ressources naturelles, lequel constitue un élément
fondamental du droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes 3S0. Ce principe, qui se dégage de la pratique des
Nations Unies, revêt une importance capitale dans le con-
texte de la capacité financière des États nouvellement
indépendants de succéder aux dettes d'État de l'État pré-
décesseur qui ont pu être liées à ces ressources (par
exemple si des ressources ont été affectées à la garantie
d'une dette). La question classique de la « capacité de
payer » doit donc être considérée dans son contexte con-
temporain, compte tenu de la situation financière actuelle
des États nouvellement indépendants ainsi que des réper-
cussions du droit prééminent des peuples à disposer d'eux-
mêmes et du principe de la souveraineté permanente de
chaque peuple sur ses richesses et ses ressources naturelles.

60) Cherchant à formuler une règle de base applicable à
la succession des États nouvellement indépendants aux

348 G. Jèze, «Les défaillances d'État», Recueil des cours...,
1935-III, Paris, Sirey, 1936, t. 53, p. 392.

349 « L a reconstruct ion de leur économie par plusieurs nou-
veaux États a mis en quest ion la continuité des arrangements
économiques et financiers pris pa r les anciennes puissances colo-
niales ou par leurs adminis t rat ions territoriales. » (ILA, op. cit.,
p . 102.) [Tr. du Secrétariat.]

350 y o j r ci-dessus ar t . 11, par . 25 à 28 du commentai re .
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dettes d'Etat de l'Etat prédécesseur, la Commission s'est
inspirée de l'Article 55 de la Charte des Nations Unies:

En vue de créer les conditions de stabilité et de bien-être néces-
saires pour assurer entre les nations des relations pacifiques et
amicales fondées sur le respect du principe de l'égalité des droits
des peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes, les Nations
Unies favoriseront :

a. le relèvement des niveaux de vie, le plein emploi et des condi-
tions de progrès et de développement dans l'ordre économique et
social;

b. la solution des problèmes internationaux dans les domaines
économique, social, de la santé publique et autres problèmes
connexes, et la coopération internationale dans les domaines de
la culture intellectuelle et de l'éducation;

La stabilité et le bon ordre dans les relations entre les
États — qui sont indispensables à l'établissement entre
eux de relations pacifiques et amicales — sont inséparables
du principe de l'égalité des droits des peuples et de leur
droit à disposer d'eux-mêmes ainsi que des efforts que fait
aujourd'hui l'ensemble de la communauté internationale
pour instaurer les conditions d'un progrès économique et
social et trouver des solutions aux problèmes économiques
internationaux. Ni la pratique des États ni la doctrine
n'apportent de réponse claire et cohérente à la question
du sort des dettes d'État de l'ancienne puissance métro-
politaine. La Commission a donc conscience que l'élabo-
ration des règles qui régiront la question à l'examen
implique nécessairement une part de développement pro-
gressif du droit. La pratique des États révèle l'existence
de conflits de principes, de solutions fondées sur des com-
promis sans référence explicite à aucun principe, et de
graves divergences de vues qui persistent bien des années
après le prétendu règlement d'une succession d'États.
Néanmoins, il est vrai que, dans de nombreux cas, les
dettes d'État de l'État métropolitain prédécesseur n'ont
pas été transmises à l'État nouvellement indépendant. La
Commission est bien obligée d'admettre certaines réalités
de la vie internationale contemporaine, en particulier la
lourde charge de la dette, qui a des incidences sur la situa-
tion financière d'un certain nombre d'États nouvellement
indépendants. Elle ne peut pas non plus méconnaître,
dans la formulation des règles juridiques régissant la suc-
cession aux dettes publiques dans le cadre de la décoloni-
sation, les conséquences juridiques du droit fondamental
des peuples à disposer d'eux-mêmes et du principe de la
souveraineté permanente de tous les peuples sur leurs
richesses et leurs ressources naturelles. La Commission
a envisagé la possibilité d'élaborer une règle fondamentale
prévoyant le passage des dettes lorsque le territoire dépen-
dant en retirait effectivement un avantage. Mais, comme
on l'a indiqué 351, ce critère à lui seul semble difficilement
applicable et ne permet pas de résoudre de façon durable
et à l'amiable les problèmes qui se posent. Il convient de
ne pas oublier que la question à l'examen — la succession
d'un État nouvellement indépendant aux dettes d'État
d'une puissance métropolitaine — se situe entièrement
dans le cadre de la colonisation, ce qui fait intervenir des
considérations particulières et uniques, qui ne jouent pas

351 Voir ci-dessus par. 55 et 56 du présent commentaire.

dans d'autres types de succession d'États. Cela implique
aussi que l'on évite d'employer des expressions générales
telles que « proportion équitable », qui se sont révélées
justes dans d'autres types de succession mais qui soulève-
raient de graves difficultés d'interprétation et pourraient
entraîner des abus dans le cadre de la décolonisation.

61) A la lumière de toutes les considérations qui pré-
cèdent, la Commission a décidé d'adopter, en tant que
règle fondamentale, la règle de l'intransmissibilité de la
dette d'État de l'État prédécesseur à l'État successeur.
Cette règle est énoncée dans la première partie du para-
graphe 1 de l'article 20, qui dispose : « aucune dette d'État
de l'État prédécesseur ne passe à l'État nouvellement
indépendant... ». Ayant ainsi posé la règle fondamentale
de l'intransmissibilité, la Commission n'a cependant pas
voulu exclure la possibilité — importante — d'un accord
valable et librement conclu entre l'État prédécesseur et
l'État successeur sur la succession en matière de dettes
d'État. La Commission savait pertinemment que les États
nouvellement indépendants ont souvent besoin d'inves-
tissements en capitaux et qu'elle devait éviter de formuler
des règles susceptibles de dissuader les États ou les orga-
nisations financières internationales de fournir l'aide
nécessaire. La deuxième partie du paragraphe 1 de l'ar-
ticle est donc conçue dans l'esprit des autres dispositions
du projet, qui encouragent l'Etat prédécesseur et l'État
successeur à régler la question du passage des dettes d'État
par voie d'accord entre eux. Il faut évidemment souligner
que ces accords doivent être valablement conclus, confor-
mément à la volonté librement exprimée des deux parties.
Afin de faire mieux ressortir cette considération, la
deuxième partie du paragraphe 1 a été libellée de manière
à préciser les conditions nécessaires à la conclusion d'un
tel accord. C'est ainsi qu'en premier lieu la dette de l'État
prédécesseur doit être « liée à son activité dans le terri-
toire auquel se rapporte la succession d'États ». Ce libellé
reprend d'une façon générale celui d'autres articles du
projet, déjà adoptés, relatifs à la succession en matière de
biens d'État (voir, en particulier, les articles 10, 11, 13
et 14). Il vise manifestement à exclure les dettes de l'État
prédécesseur qui n'ont absolument rien à voir avec ses
activités de puissance métropolitaine dans le territoire
dépendant concerné. En second lieu, cette dette de l'État
prédécesseur, se rapportant à son activité dans le terri-
toire en question, doit être rattachée aux « biens, droits
et intérêts qui passent à l'État nouvellement indépen-
dant ». Si l'État successeur succède à certains biens, droits
et intérêts de l'État prédécesseur, ainsi que le prévoit
l'article 11, il va de soi qu'un accord sur la succession aux
dettes d'État doit tenir compte des obligations dont ces
biens, droits et intérêts peuvent être grevés. Les articles 11
et 20 sont donc étroitement liés à cet égard. Si l'on a géné-
ralement évité d'employer le critère de l'« avantage réel »,
on peut constater que certains éléments de ce critère ont
été utilement repris ici : la transmission des dettes peut être
réglée par voie d'accord eu égard à la transmission des
avantages (biens, droits et intérêts) auxquels ces dettes
sont liées.

62) Si les parties à l'accord envisagé au paragraphe 1
peuvent librement convenir des dispositions à inclure dans
cet accord, la Commission a jugé nécessaire de prévoir une
clause de sauvegarde garantissant que ces dispositions ne
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méconnaîtront pas la capacité financière de l'État nouvel-
lement indépendant de succéder à l'État prédécesseur et
n'enfreindront pas le principe de la souveraineté perma-
nente de chaque peuple sur ses richesses et ressources natu-
relles. Cette clause de sauvegarde, qui est prévue au para-
graphe 2, est particulièrement nécessaire dans le cas d'un
accord du type mentionné au paragraphe 1, c'est-à-dire de
l'accord conclu entre une ancienne puissance métropoli-
taine et une de ses anciennes dépendances. Au para-
graphe 2, on a voulu souligner une fois de plus que l'ac-
cord doit être conclu par les deux parties sur un pied
d'égalité. C'est ainsi que les accords visant à établir des
liens « spéciaux » ou « privilégiés » entre l'État prédéces-
seur et l'État successeur (souvent appelés « accords de
dévolution »), qui en fait imposent aux États nouvelle-
ment indépendants des conditions ruineuses pour leur
économie, ne peuvent être considérés comme le type d'ac-
cord envisagé au paragraphe 1. Cet article présuppose, et
le paragraphe 2 a pour objet de renforcer cette supposi-
tion, que les accords seront négociés dans le plein respect
des principes de l'autodétermination politique et de l'in-
dépendance économique — d'où la mention expresse du
principe de la souveraineté permanente de chaque peuple
sur ses richesses et ses ressources naturelles et des équi-
libres économiques fondamentaux 352 de l'État nouvelle-
ment indépendant. On notera que dans la version anglaise
du paragraphe 2 on a utilisé le mot « should », pour bien
indiquer que, s'il n'était pas porté atteinte à la liberté des
parties de négocier, il existait de grandes lignes directrices.

63) La Commission voudrait en outre rappeler certaines
décisions relatives à d'autres articles du projet déjà adop-
tés qui influent sur l'article 20. L'expression « État nouvel-
lement indépendant » a déjà été définie au paragraphe 1,
al. e, de l'article 2 du projet. Comme l'article 11, l'article
20 doit s'appliquer aux cas dans lesquels l'État nouvelle-
ment indépendant est formé de deux ou plusieurs terri-
toires dépendants. L'article s'applique également aux cas
où un territoire dépendant devient partie du territoire d'un
État autre que l'État qui avait la responsabilité de ses rela-
tions internationales 353. Enfin, on rappellera que l'ar-
ticle 11, relatif à la succession en matière de biens d'État,
ne mentionne pas expressément le sort des biens acquis
par le territoire dépendant en son nom personnel, et dans
l'exercice d'un droit propre, avant la date de la succession
d'États. De même, la Commission n'a pas jugé nécessaire
de traiter du cas, absolument clair, des dettes de l'État
prédécesseur dues au territoire dépendant, qui continuent
d'être payables à l'État nouvellement indépendant après
la date de la succession d'États.

64) Certains membres de la CDI n'ont pas été en mesure
d'approuver le texte de l'article 20 et ont exprimé des
réserves et des doutes à son sujet. Lorsque cet article avait
été provisoirement adopté par la Commission à sa vingt-
neuvième session, en 1977, un membre avait en outre for-

352 A cet égard, on appellera l 'a t tent ion sur le fait que le mot
« déséquilibres » figure à l 'article 60 du Trai té insti tuant la Com-
munau té européenne du charbon et de l 'acier (Nat ions Unies,
Recueil des Traités, vol. 261, p . 190) et à l 'alinéa g de l 'article 3
d u Trai té instituant la C o m m u n a u t é économique européenne
(ibid., vol. 294, p . 26).

353 y o j r ci-dessus deuxième part ie , commentai re d ' in t roduct ion
à la sect. 2, par . S.

mulé des réserves sur certains paragraphes du commen-
taire de cet article 354. Le même membre avait alors
proposé pour l'article une variante 355, qui avait été
approuvée par quelques membres jusqu'à un certain
point. L'avis a été exprimé qu'il était préférable, en prin-
cipe, d'admettre la possibilité pour une dette d'État de
l'État prédécesseur de passer à l'État successeur par une
voie autre qu'un accord entre les deux États, même si,
dans la pratique des États, ce transfert se faisait généra-
lement par voie d'accord. Ce transfert effectué autrement
que par voie d'accord serait encore, a-t-on dit, strictement
limité, d'une manière très semblable à celle qui est indi-
quée au paragraphe 1 du texte adopté à propos des condi-
tions à remplir pour la conclusion d'un accord, et encou-
ragerait effectivement la conclusion d'accords entre États
prédécesseurs et États successeurs. Pour ce qui est de la
question de la souveraineté premanente sur les ressources
naturelles, la préférence est allée à la terminologie utilisée
dans le Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels et le Pacte international relatif aux
droits civils et politiques 356. Il a été estimé en outre que
le texte de l'article 20, tel qu'il avait été adopté, pouvait
avoir pour effet de décourager l'octroi de prêts aux terri-
toires coloniaux restants. Une autre opinion a été expri-
mée, à la vingt-neuvième session, selon laquelle l'article
20 aurait dû formuler un certain nombre de règles juri-
diques : le principe fondamental selon lequel aucune dette
d'État de l'État prédécesseur ne passe à l'État nouvelle-
ment indépendant et une exception à ce principe fondée
sur l'équité, si limitée soit-elle. Les dispositions de l'actuel
paragraphe 2 prévoiraient alors la procédure à appliquer
en présence de difficultés, c'est-à-dire celle de l'accord.
Selon ce point de vue, les principaux défauts de l'article
étaient qu'il ne faisait pas place à la moindre exception à
la règle fondamentale et qu'il mêlait les questions de prin-
cipe et les questions relatives au règlement des différends,
en accordant à ces dernières une place prépondérante.

354 Ce membre a élevé des objections contre les paragraphes 39
à 50 du commentaire de 1977 (v. ci-dessus par. 39 à 48 du présent
commentaire) , no tamment parce qu'i ls contiennent, selon lui, un
exposé et une analyse économiques qui ne sont pas du domaine
de compétence de la Commission et qui sont, à certains égards,
sujets à caution. Ce membre a également jugé important de relever
q u ' u n certain nombre d 'Éta ts étaient en désaccord avec les pas-
sages de la Charte des droits et devoirs économiques des Etats
et de la Déclarat ion concernant l ' instauration d 'un nouvel ordre
économique international cités aux paragraphes 26 et 27 du
commentaire de l 'article 11, auxquels il est fait référence à la note
350, à propos de l 'article 20.

355 Ce texte (A/CN.4/L.257) est libellé comme suit :
« Article 22. — États nouvellement indépendants

« 1. Aucune dette contractée par l'État prédécesseur au nom
ou pour le compte d'un territoire qui est devenu un État nou-
vellement indépendant ne passe à l'État nouvellement indépen-
dant, à moins que la dette ne se rapporte à des biens, droits et
intérêts dont l'État nouvellement indépendant est bénéficiaire
et que le passage de la dette ne soit équitablement proportionné
aux avantages que l'État nouvellement indépendant a tirés ou
tire des biens, droits et intérêts en question.

« 2. Tout accord conclu entre l'État prédécesseur et l'État
nouvellement indépendant pour l'application des principes
énoncés au paragraphe précédent tiendra dûment compte de
la souveraineté permanente de l'État nouvellement indépen-
dant sur ses richesses et ressources naturelles, conformément
au droit international. »
358 Résolution 2200 A (XXI) de l'Assemblée générale, annexe.
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Article 21. — Unification d'États

1. Lorsque deux ou plusieurs Etats s'unissent et forment
ainsi un Etat successeur, les dettes d'Etat des Etats prédé-
cesseurs passent à l'Etat successeur.

2. Sans préjudice de la disposition du paragraphe 1,
l'Etat successeur peut, conformément à son droit interne,
attribuer la totalité ou une partie quelconque des dettes
d'Etat des Etats prédécesseurs à ses parties composantes.

Commentaire

1) L'article 21, qui concerne le passage des dettes d'État
en cas d'unification d'États, correspond à l'article 12 figu-
rant dans la deuxième partie, relative à la succession en
matière de biens d'État. Il n'est donc pas nécessaire d'in-
diquer à nouveau ce que recouvre exactement le type de
succession en question357.

2) Lorsque deux ou plusieurs États s'unissent et forment
ainsi un État successeur, il semble logique que celui-ci
succède aux dettes de ceux-là, de même qu'il succède à
leurs biens. Res transit cum suo onere : cette règle de base
est énoncée au paragraphe 1. Elle est généralement accep-
tée par la doctrine. Un auteur écrit par exemple que,
« quand des États fusionnent pour former un État nou-
veau, leurs dettes tombent à la charge de cet État358 ».

3) Dans la pratique des États, il semble qu'il n'y ait que
quelques cas où le passage des dettes d'État, lors d'une
unification d'États, ait été réglé au niveau international ;
habituellement, les questions relatives aux dettes d'État
ont été réglées par le droit interne des États. L'union de
la Belgique et des Pays-Bas en vertu d'un Acte du 21 juil-
let 1814 359 constitue un exemple d'arrangement interna-
tional. L'article Ie r de l'Acte disposait :

Cette réunion devra être intime et complète de façon que les
deux pays ne forment qu'un seul et même État, régi par la Consti-
tution déjà établie en Hollande, et qui sera modifiée d'un commun
accord d'après les nouvelles circonstances.

Du caractère « intime et complet » de la fusion ainsi réa-
lisée, l'article VI de l'Acte conclut tout naturellement que

Les charges devant être communes, ainsi que les bénéfices, les
dettes contractées jusqu'à l'époque de la réunion par les provinces
hollandaises d'un côté et par les provinces belges de l'autre seront
à la charge du Trésor général des Pays-Bas.

L'Acte du 21 juillet 1814 a été par la suite annexé à l'Acte
du Congrès de Vienne 36°, et l'article VI précité a été à
plusieurs reprises invoqué pour servir de fil conducteur au
partage des dettes entre la Hollande et la Belgique.

4) Comme autre exemple, on peut citer l'unification de
l'Italie — exemple un peu ambigu, car la doctrine a donné
des qualifications contradictoires du phénomène de la
formation de l'unité italienne. Selon le résumé qu'en fait
un auteur :

Le royaume d'Italie a été considéré par certains comme un
agrandissement du royaume de Sardaigne, en ce que le royaume
d'Italie se serait formé par le moyen d'annexions successives au
royaume de Sardaigne; il a été considéré par d'autres comme un
nouveau sujet formé par la fusion de tous les anciens États italiens,
y compris le royaume de Sardaigne, qui pour autant aurait cessé
d'exister 301.

D'une façon générale, le royaume d'Italie a reconnu en
1860 les dettes des États autrefois séparés et a maintenu
la pratique déjà inaugurée par le Roi de Sardaigne. C'est
ainsi que le Traité de Vienne, du 3 octobre 1866 362, par
lequel « Sa Majesté l'Empereur d'Autriche [consentait] à
la réunion du Royaume lombardo-vénitien au Royaume
d'Italie » (art. III), contenait un article VI qui disposait :

Le Gouvernement italien prendra à sa charge : 1° la partie du
Monte-Lombardo-Veneto qui est restée à l'Autriche en vertu de la
convention conclue à Milan en 1860 pour l'exécution de l'article 7
du Traité de Zurich [363] ; 2° les dettes ajoutées au Monte-Lom-
bardo-Veneto depuis le 4 juin 1859 jusqu'au jour de la conclusion
du présent Traité; 3° une somme de 35 millions de florins, valeur
autrichienne, argent effectif, pour la partie de l'emprunt de 1854
afférente à la Vénétie pour le prix du matériel de guerre non
transportable. [...]

5) On peut aussi mentionner certains traités relatifs à
l'unification d'États d'Amérique centrale. Le Traité du
15 juin 1897 conclu par le Costa Rica, El Salvador, le
Guatemala, le Honduras et le Nicaragua 364 et portant
formation de la République de l'Amérique centrale, ainsi
que le Pacte d'union de l'Amérique centrale, du 19 janvier
1921 365, conclu par le Costa Rica, El Salvador, le Guate-
mala et le Honduras après la dissolution de la République
de l'Amérique centrale, contiennent quelques dispositions
relatives au sort des dettes. Ces traités concernaient plus
directement la répartition des dettes entre les parties com-
posantes desdits États unifiés, mais il ne fait pas de doute
que, dans ses relations internationales, le nouvel État dans
son ensemble assumait les dettes qui avaient été celles des
divers États prédécesseurs. Le Traité de 1897, selon lequel
l'union « avait pour seul objet le maintien dans ses rela-
tions internationales d'une entité unique » (art. III), dis-
posait que

Les obligations pécuniaires ou autres qui sont contractées ou
qui seront contractées dans l'avenir par l'un des États seront
matière à responsabilité individuelle (art. XXXVII).

Le Pacte de 1921 dispose que le Gouvernement fédéral
administrera les finances nationales, qui seront distinctes
de celles des États composants, et que les États compo-
sants « continueront à faire le service de leur dette inté-
rieure et extérieure » (art. V, par. m). Il ajoute :

357 y o j r ci-dessus art. 12, par . 1 et 2 du commentaire .
358 Fauchi l le , op. cit., p . 380.
359 Acte signé par le Secrétaire d'État de S. A. R. le Prince des

Pays-Bas pour l'acceptation de la souveraineté des provinces
belges sur les bases convenues, La Haye, 21 juillet 1814 (de Mar-
tens , éd. , Nouveau Recueil de traités, t. I I [op. cit.], p . 38).

360 Ibid., p . 379. Voir aussi Fei lchenfeld, op. cit., p . 123 et 124.

361 D . Anzi lo t t i , Cours de droit international, t r . française d e
G. Gidel d 'après la 3 e édition italienne, Paris, Sirey, 1929, vol. I ,
p . 185.

362 G. F . de Martens , éd., Nouveau Recueil général de traités,
Gott ingue, Dieterich, 1873, t. XVIII , p . 405 et 406.

363 Le Traité de Zurich, du 10 novembre 1859, conclu entre
l 'Autr iche et la France, cédait la Lombardie à la France. Le « nou-
veau gouvernement de la Lombard i e » devait, en vertu de l 'article
7 de ce traité, prendre à sa charge les trois cinquièmes de la dette
du Monte-Lombardo-Veneto (ibid., 1860, t. XVI, partie II , p . 518).

364 Ibid., Leipzig, Dieterich, 1905, 2« série, t. XXXII , p . 279.
366 SDN, Recueil des Traités, vol. V, p. 9.
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Le Gouvernement fédéral devra veiller à ce que ce service soit
régulièrement effectué et à ce que l'on y affecte les sommes prévues
à cet effet.

6) Comme on l'a indiqué plus haut, c'est généralement
le droit interne des États qui règle les questions relatives
aux dettes d'État. Ces dispositions de droit déterminent
souvent la répartition interne des dettes d'État, et n'inté-
ressent donc pas directement le présent article. On peut
néanmoins en citer quelques exemples parce qu'elles sup-
posent que les dettes d'État de l'État prédécesseur passent
à l'État successeur (sinon, la question de leur répartition
entre les parties composantes ne se poserait pas).

7) L'union de l'Autriche et de la Hongrie reposait essen-
tiellement sur deux instruments : la « loi [autrichienne]
concernant les affaires communes à tous les pays de la
Monarchie autrichienne et la manière de les traiter », du
21 décembre 1867, et la «loi hongroise n° [12] relative
aux objets d'intérêt commun qui existent entre les pays de
la Couronne de Hongrie et les autres pays soumis à la
souveraineté de Sa Majesté et la manière de les traiter »,
du 12 juin 1867 366. La loi autrichienne disposait, en son
article 4, que

La contribution aux charges de la dette publique préexistante
sera déterminée par un accord à intervenir entre les deux moitiés
de l'Empire.

La loi hongroise n° 12 de 1867 contenait, pour sa part,
les articles suivants :

Art. 53. — En ce qui concerne les dettes publiques, la Hongrie,
à raison de sa situation constitutionnelle, ne peut être obligée, en
droit strict, à des dettes contractées sans le consentement du pays
légalement exprimé.

Art. 54. — Toutefois, la présente Diète a déjà déclaré « que si
un véritable régime constitutionnel vient à être réellement appliqué,
aussitôt que possible, dans notre pays, et aussi dans les autres pays
de Sa Majesté, elle est prête, par des considérations d'équité et des
motifs politiques, à dépasser la mesure de ses obligations légitimes,
et à faire ce qui sera compatible avec l'indépendance et les droits
constitutionnels du pays, pour que les autres pays de Sa Majesté,
et la Hongrie avec eux, ne soient pas ruinés sous le poids des
charges accumulées sous le régime du pouvoir absolu, et pour
détourner les fâcheuses conséquences de la funeste période qui
vient de s'écouler ».

Art. 55. — A raison de cette considération, et seulement sur ce
fondement, la Hongrie est prête à prendre à sa charge une portion
des dettes publiques, et à conclure un accord à cet effet, après
négociations préalables, avec les autres pays de Sa Majesté, comme
un peuple libre avec un peuple libre.

8) La Constitution de la Fédération de Malaisie
(1957)367 contenait un long article 167 intitulé «Droits,
responsabilités et obligations », où figuraient les disposi-
tions suivantes :

1. [...] la Fédération assumera, à compter du jour de la Mer-
deka [Jour de l'union], les droits, responsabilités et obligations :

à) de Sa Majesté en ce qui concerne le Gouvernement de la
Fédération, et

380 F.-R. Dareste et P. Dareste, Les Constitutions modernes, 1.1,
3e éd., Paris, Challamel, 1910, p. 394 et suiv. (pour la loi autri-
chienne), et p. 403 et suiv. (pour la loi hongroise).

367 Texte français dans : France, Secrétariat général du Gouver-
nement, La documentation française — Notes et études documen-
taires, Paris, 3 mars 1959, n° 2.516 [série politique CXCV].

b) du Gouvernement de la Fédération ou de tout haut fonc-
tionnaire agissant en son nom.

2. [...] les États respectifs assumeront, à compter du jour de la
Merdeka, les droits, responsabilités et obligations :

à) de Sa Majesté en ce qui concerne le Gouvernement de
Malacca ou le Gouvernement de Penang,

b) de Leurs Excellences les chefs des États en ce qui concerne
le gouvernement des États, et

c) des gouvernements des États.

Ces dispositions semblent donc indiquer que chaque ordre
étatique n'était concerné que par l'actif et le passif de sa
sphère particulière. Le partage des « droits, responsabi-
lités et obligations » s'opérait compte tenu de la réparti-
tion des compétences établie entre la Fédération et les
États membres. Les dettes contractées étaient donc laissées
à la charge des États pour les matières qui, à compter du
Jour de l'union, entraient dans leurs domaines de compé-
tence respectifs. L'article 167 poursuivait :

3. Tous les droits, responsabilités et obligations concernant une
question qui, au jour de la Merdeka, était de la responsabilité du
gouvernement de la Fédération, mais qui à cette date entre dans le
domaine de responsabilité du gouvernement d'un État, échoient
à cet État à compter de ce jour.

4. Tous les droits, responsabilités et obligations concernant une
question qui, au jour de la Merdeka, était de la responsabilité du
gouvernement d'un État, mais qui à cette date entre dans le
domaine de responsabilité du gouvernement fédéral, échoient à la
Fédération à compter de ce jour.

9) La Malaysia a succédé à la Fédération de Malaisie
en 1963. Le projet de loi qui figure en annexe à l'Accord
relatif à la Malaisie et qui est entré en vigueur le 16 sep-
tembre 1963 contenait, dans son livre IV (Dispositions
transitoires et temporaires), une section 76 intitulée « Suc-
cession aux droits, engagements et obligations », qui dis-
posait notamment :

1) Tous les droits, engagements et obligations se rapportant à
toute question dont, immédiatement avant le Jour de la Malaisie, la
responsabilité incombait au gouvernement d'un État de Bornéo ou
de Singapour, mais dont, au Jour de la Malaisie, la responsabilité
passe au Gouvernement fédéral, seront, à cette date, dévolus à la
Fédération, à moins que le Gouvernement fédéral et le gouverne-
ment de l'État n'en décident autrement.

2) Les dispositions de la présente section ne s'appliquent pas
aux droits, engagements ou obligations relevant des dispositions
de la section 75, et elles n'ont pas non plus pour effet de faire
passer quiconque du service de l'État au service de la Fédération
ou d'affecter de toute autre manière les droits, engagements ou
obligations découlant de ce service ou de tout contrat d'emploi;
toutefois, sous réserve de ce qui précède, dans la présente section,
les droits, engagements et obligations englobent les droits, enga-
gements et obligations découlant de contrats ou d'autres sources.

4) Dans la présente section, les références au gouvernement
d'un État englobent le gouvernement des territoires compris dans
cet État avant le Jour de la Malaisie368.

Il est à noter que des dispositions semblables figurent dans
les Constitutions des différents États membres de la Fédé-
ration. C'est ainsi que l'article 50 de la Constitution de
l'État de Sabah (Droits, engagements et obligations) dis-
pose que

368 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 750, p. 291.
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1) Tous les droits, engagements et obligations de Sa Majesté à
l'égard du Gouvernement du Bornéo septentrional deviendront, à
l'entrée en vigueur de la présente Constitution, des droits, enga-
gements et obligations de l'État3G9.

10) La Constitution provisoire de la République arabe
unie, du 5 mars 1958 370, bien que peu explicite pour ce
qui concerne la succession aux dettes des deux États pré-
décesseurs, l'Egypte et la Syrie, dispose en son article 29
que

Le Gouvernement ne pourra pas contracter d'emprunt ou s'en-
gager dans un projet dont la réalisation nécessiterait des fonds du
Trésor de l'État pour une durée d'une ou plusieurs années, sauf
avec le consentement de l'Assemblée nationale.

Cette disposition peut être interprétée comme réservant
à l'autorité législative de la RAU, à l'exclusion de la Syrie
et de l'Egypte, le pouvoir de contracter des emprunts. Si,
par ailleurs, on considère que l'article 70 prévoit un bud-
get commun aux deux provinces, on peut se trouver auto-
risé à conclure avec un éminent auteur que « La RAU
semble avoir été la seule entité compétente pour assurer
le service des dettes des deux provinces 371 ».

11) Le paragraphe 2 du présent article 21 est une dispo-
sition subsidiaire par rapport à la règle de base énoncée au
paragraphe 1. Elle est destinée à préciser que, dans la
mesure où l'obligation prévue par le paragraphe 1 est
satisfaite, l'État successeur peut prendre des arrangements
internes concernant l'attribution de la charge finale du
service des dettes d'État. Ainsi, l'État successeur peut
répartir la totalité de la charge du service d'une dette
entre ses parties composantes, il peut assumer lui-même
la totalité de cette charge, ou il peut la partager avec ses
parties composantes, dans la mesure où ces arrangements
ne portent pas atteinte à l'application de la règle fonda-
mentale énoncée au paragraphe 1. En tant que règle de
droit international, toutefois, le présent article ne cherche
pas à fixer les modalités de ces arrangements internes.
C'est là une question qui doit être laissée au droit interne
de l'État successeur intéressé. Comme il est expliqué dans
le commentaire de l'article 12, le « droit interne » visé au
paragraphe 2 comprend en particulier la Constitution de
l'État et toutes autres catégories de règles juridiques
internes, écrites ou non écrites, y compris celles qui
opèrent incorporation au droit interne d'accords inter-
nationaux 372.
12) Certains membres de la Commission ont émis l'avis
que la répartition des dettes d'État de l'État successeur

389 Ibid., p . 343. Voir aussi p . 369 (Constitution de l 'État de
Sarawak, art. 48), et p . 412 (Constitution de l 'État de Singapour,
art. 104).

370 Texte français dans : France, Présidence du Conseil et
Ministère des affaires étrangères, La documentation française —
Articles et documents, Paris, 13 mars 1958, n° 0.629, Textes du
jou r : Documents de politique internationale, D C C L X X I .

371 O'Connell, State Succession... (op. cit.), p. 386 [tr. du
Secrétariat]. On relèvera qu'à l'UNESCO les arriérés de contribu-
tions qui étaient dus à l'Organisation par l'Egypte et la Syrie
avant leur union ont été considérés comme étant à la charge de
la R A U {Documentation concernant la succession d'États dans les
matières autres que les traités [publication des Nations Unies,
numéro de vente : E/F.77.V.9], p . 545).

372 Voir ci-dessus art . 12, par . 4 du commentaire.

entre ses parties composantes devrait être subordonnée
au consentement des créanciers intéressés, car le transfert
de la responsabilité du service de la dette d'une entité à
une autre pourrait être un sujet de grave inquiétude pour
les créanciers. D'autres membres, cependant, se sont
déclarés opposés à ce que le paragraphe 2 prévoie pareille
condition, estimant que cela risquerait de constituer une
ingérence dans les affaires intérieures de l'État successeur
et qu'il serait impossible, dans certains cas, d'obtenir le
consentement de tous les créanciers (lesquels comprennent
les créanciers privés en vertu de l'alinéa b de l'article 16).
On a aussi émis l'avis que les créanciers étaient déjà pro-
tégés par d'autres articles, en particulier ceux de la sec-
tion 1 de la présente partie. La Commission a adopté le
présent texte du paragraphe 2 à titre de compromis entre
ces deux points de vue opposés : en effet, il fait clairement
ressortir que la règle énoncée au paragraphe 1 est la règle
fondamentale qui doit demeurer valable dans tous les cas,
et que l'État successeur doit être responsable en dernier
ressort de la totalité de la dette, quel que soit l'arrange-
ment interne dont il conviendrait en ce qui concerne la
répartition de la charge du service de ses dettes.
13) La Commission est consciente que le paragraphe 2
peut être considéré comme n'étant peut-être pas néces-
saire, puisqu'il a trait à la répartition du service de la dette
opérée sur le plan purement interne, l'aspect international
du passage des dettes étant réglé par le paragraphe 1. Si
elle a néanmoins conservé le paragraphe 2, c'est pour
tenir compte du fait que, très souvent, une partie compo-
sante d'un État successeur demeure responsable du ser-
vice de la dette qu'elle avait contractée en tant qu'État
avant de s'unir à un autre État ou à d'autres États. Si
l'éventualité d'un arrangement interne n'est pas expressé-
ment prévue, comme elle l'est au paragraphe 2, les créan-
ciers — en particulier les créanciers privés — auront
beaucoup de mal à déterminer à qui s'adresser pour recou-
vrer leurs créances.

Article 22. — Séparation d'une partie ou de parties
du territoire d'un Etat

1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un Etat s'en
séparent et forment un État, et à moins que l'Etat prédé-
cesseur et l'Etat successeur n'en conviennent autrement,
la dette d'Etat de l'Etat prédécesseur passe à l'Etat succes-
seur dans une proportion équitable, compte tenu de toutes
les circonstances pertinentes.

2. Le paragraphe 1 s'applique lorsqu'une partie du terri-
toire d'un Etat s'en sépare et s'unit à un autre Etat.

Article 23. — Dissolution d'un Etat

Lorsqu'un Etat prédécesseur se dissout et cesse d'exister
et que les parties de son territoire forment deux ou plu-
sieurs Etats, et à moins que les Etats successeurs n'en
conviennent autrement, la dette d'Etat de l'Etat prédéces-
seur passe à chaque Etat successeur dans une proportion
équitable, compte tenu de toutes les circonstances perti-
nentes.

Commentaire des articles 22 et 23
1) Les questions de succession d'États visées aux articles
22 et 23 font pendant à celles qui sont traitées respective-
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ment aux articles 13 et 14 dans la deuxième partie. Cela
explique que l'on ait employé des formules introductives
semblables dans les deux groupes d'articles pour en défi-
nir la portée. Les articles 22 et 23 concernent tous deux
des cas où une partie ou des parties du territoire d'un État
s'en séparent pour former un ou plusieurs États distincts.
Ils diffèrent toutefois en ce que, dans le cas visé à l'ar-
ticle 22, l'État prédécesseur continue à exister, tandis que
dans le cas visé à l'article 23 il cesse d'exister après la
séparation de parties de son territoire. A l'article 23
comme à l'article 14, ce dernier cas est désigné par l'ex-
pression « dissolution d'un État »373.
2) Pour établir la règle énoncée aux articles 22 et 23, la
Commission a estimé que, sauf raison impérieuse s'y
opposant, le passage de la dette d'État doit, dans les deux
cas de succession visés par ces articles, être régi par une
règle fondamentale commune, comme le sont les articles
13 et 14, relatifs aux biens d'États. C'est en partant de
cette hypothèse que l'on examinera, dans les paragraphes
qui suivent, la pratique des États et la doctrine.
3) La pratique des États est peu abondante pour ce qui
est de la séparation d'une ou plusieurs parties du territoire
d'un État. On peut toutefois mentionner quelques cas,
dont l'un est celui de la création de l'État libre d'Irlande.
Par un traité de 1921, l'Irlande obtenait du Royaume-Uni
la qualité de dominion et devenait l'État libre d'Irlande.
Ce traité procédait au partage des dettes entre l'État
prédécesseur et l'État successeur dans les conditions
suivantes :

L'État libre d'Irlande assumera une part de la dette publique du
Royaume-Uni existante à la date du présent Traité et une part des
pensions de guerre existantes à la même date dans une proportion
qui sera jugée juste et équitable, en tenant compte de toute
demande juste de l'Irlande, en raison de créances liquides et exi-
gibles ou de demandes reconventionnelles, le total des sommes dues
devant être déterminé, à défaut d'accord, par l'arbitrage d'une ou
plusieurs personnes indépendantes, citoyens de l'Empire britan-
nique 37*.

4) Un autre exemple est fourni par la séparation de
Singapour, qui, après avoir adhéré à la Fédération de
Malaisie en 1963, s'en est retirée, et a accédé à l'indépen-
dance en 1965. L'article VIII de l'Accord relatif à la cons-
titution de Singapour en tant qu'État indépendant et sou-
verain, détaché de la Malaisie, signé à Kuala Lumpur le
7 août 1965, dispose :

En ce qui concerne tout accord intervenu, avec la garantie du
Gouvernement de la Malaisie, entre le Gouvernement de Singa-
pour et tout autre pays ou personne morale, le Gouvernement de
Singapour s'engage à entamer des négociations avec ledit pays ou
ladite personne morale en vue de conclure un nouvel accord libé-
rant le Gouvernement de la Malaisie des charges et obligations
qu'il a assumées en vertu de ladite garantie, et le Gouvernement
de Singapour s'engage en outre à indemniser pleinement le Gou-
vernement de la Malaisie pour toutes charges ou obligations qui

pourraient lui incomber ou tout dommage qu'il pourrait subir
du chef de ladite garantie375.

5) Les deux exemples ci-dessus concernent des cas où
la séparation s'est faite par accord entre l'État prédéces-
seur et l'État successeur. Cependant, il est loin d'être
acquis que la séparation se produise toujours par voie
d'accord. Par exemple, la répartition des dettes d'État
entre le Bangladesh et le Pakistan semble ne pas avoir été
réglée depuis l'échec des négociations qui se sont dérou-
lées à Dacca du 27 au 29 juin 1974 376. C'est là un des
points qui distinguent nettement le cas de la séparation,
visé à l'article 22, de celui du transfert d'une partie du
territoire d'un État, sur lequel porte l'article 19. Il faut
rappeler que ce dernier article concerne le transfert de
territoires d'une étendue et d'une importance relativement
modestes, opéré selon des procédures théoriquement paci-
fiques et, en principe, par voie d'accord entre l'État
cédant et l'État bénéficiaire.
6) En ce qui concerne la dissolution d'un État, cas visé
à l'article 23, on peut citer les précédents historiques sui-
vants : dissolution de la Grande-Colombie (1829-1831) ;
dissolution de l'Union de la Norvège et de la Suède
(1905); disparition de l'Empire austro-hongrois (1919);
disparition de la Fédération du Mali (1960) ; dissolution
de la République arabe unie (1961) ; enfin, dissolution de
la Fédération de Rhodésie et du Nyassaland (1963). On
examinera ci-dessous certains de ces cas pour voir com-
ment les parties concernées ont cherché à régler la ques-
tion du passage de la dette d'État.
7) La Grande-Colombie, née en 1821 de la réunion de
la Nouvelle-Grenade, du Venezuela et de l'Equateur, ne
devait pas connaître une grande longévité. En une dizaine
d'années, les luttes intestines eurent raison de l'union,
dont la dissolution devait être totalement consommée en
1831 377. Les États successeurs acceptèrent d'assumer la
charge des dettes de l'union. Ce sont d'abord la Nouvelle-
Grenade et l'Equateur qui en établirent le principe, par le
Traité de paix et d'amitié entre les États de la Nouvelle-
Grenade et de l'Equateur, conclu à Pasto le 8 décembre
1832. L'article VII de ce traité disposait :

373 Voir ci-dessus art . 13 et 14, par. 1 du commenta i re .
374 Article V du Trai té du 6 décembre 1921 entre la Grande -

Bretagne et l ' I r lande (SDN, Recueil des Traités, vol. XXVI ,
P. H).

375 Nat ions Unies, Recueil des Traités, vol. 563, p . 95.
La « Loi de 1965 po r t an t modification, en ce qui concerne

Singapour, de la Const i tu t ion de la Malaisie et de la loi relative
à la Malaisie » compor te aussi quelques dispositions se rappor -
tant à la « succession aux droits , charges et obligations », no tam-
ment le paragraphe suivant :

« 9. Tous les biens, meubles et immeubles, ainsi que tous les
droits , charges et obligations qui appar tenaient ou incombaient
au Gouvernement de Singapour avant le Jour de l ' indépen-
dance de la Malaisie et qui, à cette date ou après cette date, ont
été dévolus au Gouvernement de la Malaisie seront, le Jour de
l ' indépendance de Singapour, restitués ou dévolus à nouveau à
Singapour, qui redeviendra propriétaire desdits biens ou titu-
laire desdits droits, charges et obligations. » (Ibid., p . 101.)
376 Rousseau , Droit international public (op. cit.), p . 454.

D'après le même auteur, « le Bangladesh réclamait 56% de tous
les biens communs, tout en restant très discret sur la division des
dettes existantes — problème qu'il n'aurait voulu aborder qu'une
fois résolu le partage de l'actif, ce à quoi se serait refusé le Pakis-
tan » (ibid.).

377 Voir V.-L. Tapie , Histoire de l'Amérique latine au XIXe

siècle, Paris , Monta igne , 1945. Voir n o t a m m e n t le développement
consacré au morcel lement de la Grande -Co lombie , p . 57 à 60.
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II a été convenu, et il est convenu par le présent Traité, de la
manière la plus solennelle, ainsi qu'en vertu des législations des
deux États, que la Nouvelle-Grenade et l'Equateur paieront la
portion des dettes intérieure et extérieure qui peut leur être imputée,
en leur qualité d'anciennes parties intégrantes de la République de
Colombie, laquelle a reconnu lesdites dettes in solidum. En outre,
chaque État s'engage à répondre du montant dont il aurait dis-
posé et qui appartenait à ladite république378.

On peut citer également la Convention de Bogota, du
23 décembre 1834, conclue entre la Nouvelle-Grenade et
le Venezuela, et à laquelle devait ensuite adhérer l'Equa-
teur le 17 avril 1837 379. De ces deux derniers textes, il
résulte que les États successeurs devaient procéder à la
répartition des dettes de la Grande-Colombie dans la pro-
portion suivante : Nouvelle-Grenade : 50 % ; Venezuela :
28,5%; Equateur : 21,5% 38°.

8) L'« affaire belgo-hollandaise » de 1830 avait néces-
sité l'intervention des cinq puissances de la Sainte-
Alliance dans le cadre d'une conférence qui s'était
ouverte à Londres en 1830 et qui ne trouva son épilogue
qu'en 1839 dans le Traité de Londres, du 19 avril381.
Durant les neuf années de négociation, plusieurs docu-
ments ont été nécessaires pour permettre l'apurement du
contentieux des dettes du Royaume des Pays-Bas.

9) L'un de ces documents, le Douzième Protocole de
la Conférence de Londres, daté du 27 janvier 1831, pré-
paré par les cinq puissances, a été le premier à proposer
un mode de règlement relativement précis des dettes, qui
devait figurer parmi les principes généraux mis en œuvre
dans le projet de traité de Londres. Les cinq puissances
tentèrent d'abord de justifier leur intervention en exci-
pant du fait que «l'expérience [...] ne leur a que trop
prouvé l'impossibilité absolue où les parties directement
intéressées se trouveraient de s'entendre sur de tels objets,
si la bienveillante sollicitude des cinq cours ne facilitait
un accord 382 ». Elles invoquèrent d'autre part l'existence
en la matière de précédents qu'elles auraient contribué
à établir et qui « ont déjà donné lieu à des décisions dont
les principes, loin d'être nouveaux, sont ceux qui ont régi
de tous temps les relations réciproques des États, et que
ces conventions spéciales conclues entre les cinq cours ont
rappelés et consacrés. Ces conventions ne sauraient donc
être changées dans aucun cas sans la participation des
Puissances contractantes 383 ». L'un de ces précédents
consacrés paraît être précisément, pour ces cinq monar-
chies, l'Acte précité du 21 juillet 1814 384 qui réalisa la
réunion de la Belgique et des Pays-Bas. L'article VI de cet
acte disposait que :

378 G . F . de Mar tens , éd., Nouveau Recueil de traités, Got t ingue ,
Dieterich, 1838, vol. XI I I , p . 63 [tr. du Secrétariat] .

379 Convent ion sur la reconnaissance et la répart i t ion des cré-
dits actifs et passifs de la Colombie . Voir Feilchenfeld, op. cit.,
p . 296 à 298 (spécialement p . 296, où sont cités les articles pert i -
nents de la convention) .

380 Sânchez de Bus tamante y Sirvén, op. cit., p . 337; Accioly,
op. cit., p . 199; O 'Connel l , State Succession... (op. cit.), p . 388.

381 Voir G . F . de Mar t ens , éd . , Nouveau Recueil de traités,
Got t ingue , Dieter ich, 1842, t. XVI , seconde par t ie , p . 773. Les
cinq puissances de la Sainte-Alliance étaient l'Autriche, la France,
la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie.

382 Ibid., 1836, t. X , p . 164.
383 Ibid., p . 165.
384 Voir ci-dessus a r t . 2 1 , pa r . 3 du commenta i re .

Les charges devant être c o m m u n e s , ainsi que les bénéfices, les
dettes contractées jusqu'à l'époque de la réunion par les provinces
hollandaises d'un côté et par les provinces belges de l'autre seront
à la charge du Trésor général des Pays-Bas.

De cette disposition, les cinq puissances tirèrent la conclu-
sion de principe que, « du moment où la réunion cesse, la
communauté en question semblerait devoir également
cesser, et, par une autre conséquence nécessaire de cet
axiome, les dettes qui, dans le système de la réunion,
avaient été confondues pourraient, dans le système de la
séparation, être redivisées 385 ». En appliquant ce principe
au cas des Pays-Bas, les cinq puissances ont conclu que
« chaque pays devrait d'abord reprendre exclusivement
à sa charge les dettes dont il était grevé avant la réunion »,
et que la Belgique devait en outre prendre à sa charge,
« dans une juste proportion, les dettes contractées depuis
l'époque de cette même réunion et pendant sa durée par
le Trésor général du Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles
figurent au budget de ce royaume » 386. Cette conclusion
a été incorporée dans les « Bases destinées à établir la
séparation de la Belgique d'avec la Hollande », annexées
au Douzième Protocole. Les articles X et XI de ces
« bases » étaient ainsi rédigés :

Art. X. — Les dettes du Royaume des Pays-Bas, telles qu'elles
existent à la charge du Trésor royal, savoir 1° la dette active à
intérêt; 2° la dette différée; 3° les différentes obligations du Syn-
dicat d'amortissement; 4° les rentes remboursables sur les
domaines ayant hypothèques spéciales; seront réparties entre la
Hollande et la Belgique, d'après la moyenne proportionnelle des
contributions directes, indirectes, et des accises du Royaume
acquittées par chacun des deux pays pendant les années 1827,
1826 et 1829.

Art. XI. — La moyenne proportionnelle dont il s'agit faisant
tomber approximativement sur la Hollande 15/31 et sur la Bel-
gique 16/31 des dettes ci-dessus mentionnées, il est entendu que la
Belgique restera chargée d'un service d'intérêts correspondant387.

Ces dispositions soulevèrent les objections de la France,
qui déclara que « le Gouvernement du Roi n'en a pas
trouvé les bases assez équitables pour les admettre 388 ».
A quoi les quatre cours interpellées devaient répondre que

Le principe posé dans le Protocole n° 12 à l'égard de la dette a
été le suivant : Lors de la formation du Royaume des Pays-Bas,
moyennant l'union de la Hollande avec la Belgique, les dettes de
ces deux pays, telles qu'elles existaient alors, furent, par le Traité
de 1815, fondues ensemble en une même masse, et déclarées dette
nationale du Royaume uni. Il est donc nécessaire et juste que,
lorsque la Hollande et la Belgique se séparent, chacune reprenne
la dette dont elle était chargée avant leur union et que ces dettes,
qui furent réunies en même temps que les deux pays, soient sépa-
rées de même.

Subséquemment à l'union, le Royaume uni a une dette addi-
tionnelle, et à la séparation du Royaume uni cette dette devra
être divisée entre les deux États dans une juste proportion; mais
le Protocole ne détermine pas quelle doit être précisément cette

385 G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, Gottingue,
Dieterich, 1836, t. X, p. 165.

386 Ibid., p . 165 et 166.
387 Ibid., p . 172.
388 vingtième Protocole de la Conférence de Londres, du

17 mars 1831 (annexe A). Communication faite à la Conférence
par le plénipotentiaire de France, Paris, 1er mars 1831 (ibid.,
p. 228).
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juste proportion, et réserve cette question à un arrangement
ultérieur 389.

10) Les Pays-Bas devaient se montrer particulièrement
satisfaits, et leurs plénipotentiaires se virent autorisés à
donner une adhésion pleine et entière à tous les articles
de base destinés à établir la séparation de la Belgique et
de la Hollande, articles résultant des protocoles de
Londres en date des 20 et 27 janvier 1831 390. Quant au
point de vue de la Belgique, il apparut dans un rapport
du Ministère belge des affaires étrangères au Régent, daté
du 15 mars 1831. On y lit :

Les Protocoles nos 12 et 13, datés du 27 janvier, [...] ont mani-
festé, de la manière la plus évidente, la partialité, involontaire sans
doute, de quelques-uns des plénipotentiaires de la Conférence. Ces
protocoles, relatifs à la fixation des limites, à l'armistice et surtout
au partage des dettes, arrangements qui consommeraient la ruine
de la Belgique, ont été restitués [...] par une note du 22 février,
dernier acte du Comité diplomatique 391.

La Belgique opposait ainsi une fin de non-recevoir aux
dispositions des « Bases destinées à établir la séparation
de la Belgique d'avec la Hollande ». Plus exactement, elle
fit dépendre son acceptation des facilités qui lui seraient
accordées par les puissances dans l'acquisition à titre oné-
reux du Grand-Duché de Luxembourg.

11) Le Vingt-quatrième Protocole de la Conférence de
Londres, du 21 mai 1831, laissait clairement apparaître
en effet que « l'adhésion du Congrès belge aux bases de
séparation de la Belgique d'avec la Hollande serait essen-
tiellement facilitée si les cinq cours consentaient à appuyer
la Belgique dans son désir d'obtenir, à titre onéreux,
l'acquisition du Grand-Duché de Luxembourg 392 ». Le
désir de la Belgique n'ayant pu être satisfait, celle-ci refusa
en conséquence d'adhérer aux propositions de répartition
des dettes qui lui avaient été faites. Les puissances se
mirent alors en devoir de trouver une nouvelle formule
de partage de ces dettes : ce fut l'œuvre du Vingt-sixième
Protocole, daté du 26 juin 1831, de la Conférence de
Londres. Ce nouveau protocole établissait un projet de
traité en dix-huit articles. L'article XII prévoyait que

Le partage des dettes aura lieu de manière à faire retomber sur
chacun des deux pays la totalité des dettes qui originairement
pesait, avant la réunion, sur les divers territoires dont ils se com-
posent, et à diviser dans une juste proportion celles qui ont été
contractées en commun 303.

Il ne s'agissait en fait que d'une réaffirmation non chiffrée
du principe de la division des dettes contenu dans le Pro-
tocole n° 12, du 27 janvier 1831. Toutefois, contrairement
à celui-ci, le nouveau protocole évitait d'énumérer les
dettes mises à la charge des parties. Il devait revenir cette

fois au Royaume des Pays-Bas de refuser les propositions
de la Conférence 394 et à la Belgique de les accepter 395.

12) Avant son ajournement le 1er octobre 1832, plusieurs
propositions et contre-propositions devaient encore être
formulées en vain par la Conférence396. Ce n'est que sept
ans plus tard que le traité belgo-hollandais du 19 avril 1839
trouvera une solution au problème de succession aux
dettes résultant de la séparation de la Belgique et de la
Hollande.

389 Idem (annexe B). Les plénipotent iaires des qua t re cours au
plénipotentiaire de France {ibid., p . 233).

390 Onzième Protocole de la Conférence de Londres , du 20 j an -
vier 1831 [déterminant les limites de la Hol lande] (ibid., p . 158),
et Dix-hui t ième Protocole , d u 18 février 1831 (ibid., p . 196).

391 Ibid., p . 222.
392 Ibid., p . 269.
393 Ibid., p . 290.

394 Voir Vingt-huitième Protocole de la Conférence de Londres,
du 25 juillet 1831 (annexe A), « Le Gouvernement des Pays-Bas
à la Conférence», La Haye, 12 juillet 1831 (ibid., 1837, t. XI,
p . 212 à 222, et notamment 221).

395 y o j r vingt-septième Protocole de la Conférence de Londres,
du 12 juillet 1831 (annexe), « Le Gouvernement belge à la Confé-
rence », Bruxelles, 9 juillet 1831 (ibid., p. 210).

396 Au nombre de ces propositions et contrepropositions, on
peut citer celles qui figurent dans deux protocoles et un traité :

a) Le Quarante-quatrième Protocole de la Conférence de
Londres, du 26 septembre 1831 (annexe A), Propositions de la
Conférence de Londres, dont le point 3 comporte douze articles
(art. VII à XVIII), parmi lesquels les trois premiers disposent :

« VII. La Belgique, y compris le Grand-Duché de Luxem-
bourg, supportera les dettes et obligations qu'elle avait légale-
ment contractées avant l'établissement du Royaume des Pays-
Bas.

« Les dettes contractées légalement depuis l'établissement du
Royaume jusqu'au 1er octobre 1830 seront supportées par por-
tions égales.

« VIII. Les dépenses faites par le Trésor des Pays-Bas pour
des objets spéciaux qui demeurent la propriété d'une des deux
Parties contractantes seront imputées à sa charge, et le montant
sera porté en déduction de la dette afférente à l'autre Partie.

« IX. Parmi les dépenses mentionnées en l'article précédent
est compris l'amortissement de la dette, tant active que différée,
dans la proportion des dettes primitives, conformément à l'ar-
ticle VII. » (Ibid., p. 291.)

Ces propositions, objet de vives critiques de la part des deux États
intéressés, ne purent être adoptées.

b) Le Quarante-neuvième Protocole de la Conférence de
Londres, du 14 octobre 1831 (annexe A), Articles pour servir à
la séparation de la Belgique d'avec la Hollande, dont les deux
premiers paragraphes d'un long article XIII se lisent ainsi :

« 1. A partir du 1e r janvier 1832, la Belgique, du chef du
partage des dettes publiques du Royaume-Uni des Pays-Bas,
restera chargée d'une somme de 8 400 000 florins des Pays-Bas
de rentes annuelles, dont les capitaux seront transférés du débet
du Grand Livre à Amsterdam, ou du débet du Trésor général
du Royaume-Uni des Pays-Bas, sur le débet du Grand Livre
de la Belgique.

« 2. Les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le débet
du Grand Livre de la Belgique par suite du paragraphe précé-
dent, jusqu'à la concurrence de la somme totale de 8 400 000 flo-
rins des Pays-Bas de rentes annuelles, seront considérés comme
faisant partie de la dette nationale belge, et la Belgique s'engage
à n'admettre, ni pour le présent ni pour l'avenir, aucune dis-
tinction entre cette portion de sa dette publique provenant de
sa réunion avec la Hollande et toute autre dette nationale belge
déjà créée ou à créer. » (Ibid., p. 328 et 329.)

La Belgique avait accepté, quant à elle, cette disposition (ibid.,
p. 350 et 351).

c) Le Traité pour la séparation définitive de la Belgique d'avec
la Hollande, signé à Londres par les cinq cours et par la Belgique
le 15 novembre 1831 (ibid., p. 390), a repris les dispositions du
Quarante-neuvième Protocole ci-dessus. Mais il ne fut pas accepté,
cette fois non plus, par la Hollande (cf. Cinquante-troisième Pro-
tocole de la Conférence de Londres, du 4 janvier 1832 (annexe A)
[ibid., t. XII, p. 285 et suiv.]).
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13) L'apurement du contentieux belgo-hollandais relatif
à la succession aux dettes d'État des Pays-Bas devait fina-
lement intervenir dans le cadre du traité du 19 avril 1839,
dont l'annexe, en son article 13, disposait que

1. A partir du 1er janvier 1839, la Belgique, du chef du partage
des dettes publiques du Royaume des Pays-Bas, restera chargée
d'une somme de 5 000 000 de florins des Pays-Bas de rente
annuelle, dont les capitaux seront transférés du débet du Grand
Livre d'Amsterdam ou du débet du Trésor général du Royaume
des Pays-Bas sur le débet du Grand Livre de la Belgique.

2. Les capitaux transférés et les rentes inscrites sur le débet du
Grand Livre de la Belgique, par suite du paragraphe précédent,
jusqu'à la concurrence de la somme totale de 5 000 000 de florins
des Pays-Bas de rente annuelle, seront considérés comme faisant
partie de la dette nationale belge, et la Belgique s'engage à n'ad-
mettre, ni pour le présent ni pour l'avenir, aucune distinction
entre cette portion de sa dette publique, provenant de sa réunion
avec la Hollande, et toute autre dette nationale belge déjà créée
ou à créer.

4. Moyennant la création de ladite somme de rentes annuelles
de 5 000 000 de florins, la Belgique se trouvera déchargée envers
la Hollande de toute obligation du chef du partage des dettes
publiques du Royaume des Pays-Bas 397.

Les cinq puissances de la Sainte-Alliance, sous les aus-
pices desquelles ce traité de 1839 fut signé, se portèrent
garantes de ses dispositions dans deux conventions du
même jour signées par elles ainsi que par la Belgique et
la Hollande. Il y est précisé que les articles du traité belgo-
hollandais « sont considérés comme ayant la même force
et valeur que s'ils étaient insérés textuellement dans le
présent acte, et qu'ils se trouvent ainsi placés sous la
garantie de leursdites Majestés 398 ».

14) La dissolution de l'Union suédo-norvégienne fut
réalisée par plusieurs conventions signées à Stockholm
le 26 octobre 1905 3". Le sort des dettes était réglé par
l'Accord du 23 mars 1906 touchant le règlement de ques-
tions économiques soulevées à l'occasion de la dissolu-
tion de l'union entre la Norvège et la Suède 400, que l'on
interprète généralement comme ayant laissé à chaque
État la charge de ses dettes 401. La Convention disposait :

Art. 1. — La Norvège versera à la Suède la quotité affectée à la
première moitié de l'année 1905 du crédit voté par la Norvège,
sur le budget commun des affaires étrangères de la Suède et de la
Norvège pour ladite année, au « Fonds du Cabinet », ainsi que,
du crédit voté par la Norvège aux dépenses éventuelles et impré-

397 Ibid., 1842, t. X V I , seconde par t ie , p . 782 et 783.
398 Traité conclu et signé à Londres, le 19 avril 1839, entre

l'Autriche, la France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie,
d'une part, et les Pays-Bas, de l'autre part, relatif à la séparation
de la Belgique d'avec les Pays-Bas, art. 2 {ibid., p. 773), et Traité
conclu et signé à Londres, le 19 avril 1839, entre l'Autriche, la
France, la Grande-Bretagne, la Prusse et la Russie, d'une part,
et la Belgique, de l'autre part, art. 1er {ibid., p. 790).

399 Y o i r L . Jordan, La séparation de la Suède et de la Norvège,
Paris, Pedone, 1906 [thèse]; Fauchille, op. cit., p . 234.

400 Descamps et Renault, Recueil... XXesiècle, 1906 (op. cit.),
p . 858 à 862.

401 C'est ainsi que Fauchille {pp. cit., p. 389) pouvait écrire que :
« Après que la Suède et la Norvège eurent opéré en 1905 la

dissolution de leur union réelle, une convention entre les deux
pays du 23 mars 1906 laissa à chacun d'eux la charge de leurs
dettes personnelles. »

vues du Fonds du Cabinet, pour la même année, la quotité incom-
bant à la Norvège des indemnités de cherté de vie payées aux agents
et fonctionnaires du Ministère des affaires étrangères pour la
première moitié de l'année 1905.

Art. 2. — La Norvège versera à la Suède la quotité affectée à la
période 1er janvier-31 octobre 1905 du crédit voté par la Norvège,
sur le budget commun pour ladite année, au « Fonds des consu-
lats », ainsi que la quotité incombant à la Norvège des dépenses
suivantes, faites en 1904, et qui n'ont pas été soldées sur le crédit
pour ladite année, à savoir :

a) les dépenses de services effectives des consultats pendant
toute l'année 1904; et

b) les frais de bureau effectivement alloués aux consultats rétri-
bués, à charge de justification, pour la deuxième moitié de l'année
! 9 0 4 402

Ces dispositions, qui avaient pour objet de faire prendre
à la Norvège sa part des charges dans le budget commun,
s'éclairent si l'on se souvient que, par un procédé de
dédoublement fonctionnel, le Roi de Suède était en même
temps roi de Norvège, et que la représentation diploma-
tique et consulaire de l'Union relevait des seuls organes
suédois. Il convient de rappeler à cet égard que la rupture
entre les deux États devait trouver sa cause dans la volonté
de la Norvège d'assurer son propre service consulaire 403.
Des considérations qui précèdent, on croit pouvoir con-
clure que la dissolution de l'Union suédo-norvégienne
avait entraîné, d'une part, le maintien de la prise en
charge par chacun des deux États des dettes qui lui étaient
propres et, d'autre part, un partage des dettes communes
entre les deux États successeurs.

15) La dissolution de la fédération unissant depuis 1953
la Rhodésie du Nord, la Rhodésie du Sud et le Nyassaland
devait intervenir en 1963 par un « ordre en Conseil » du
Gouvernement britannique. Par la même occasion, cet
ordre en Conseil procédait à la répartition de la dette
fédérale entre les trois territoires à concurrence de 52%
à la Rhodésie du Sud, 37 % à la Rhodésie du Nord et 11 %
au Nyassaland. Cette répartition avait été faite sur la base
de la part du revenu fédéral assignée à chaque territoire 404.
Ce partage des dettes, tel qu'il fut opéré par l'ordre en
Conseil du Gouvernement britannique, devait être con-
testé tant dans son principe que dans ses modalités. On fit
d'abord remarquer que « la dissolution étant le fait de
l'exercice de la souveraineté britannique, la Grande-
Bretagne devait en assumer la responsabilité 405 ». Cette
observation avait d'autant plus de pertinence qu'au
nombre des dettes ainsi réparties entre les États succes-
seurs par un acte d'autorité de la Grande-Bretagne figu-
raient celles qui avaient été contractées avec la garantie
de la Puissance administrante auprès de la BIRD. Aussi
la Rhodésie du Nord devait-elle faire remarquer à cet
égard « qu'elle n'avait à aucun moment accepté la répar-
tition opérée par l'ordre et qu'elle ne s'était pliée au règle-
ment qu'à son corps défendant406 ». La Zambie, ci-

402 Descamps et Renault , Recueil... XXesiècle, 1906 (op. cit.),
p . 858 à 859.

4 0 3 Académie diplomatique internationale, Dictionnaire diplo-
matique, publié sous la direction de A.-F . Frangulis , Paris, Lang,
Blanchong, impr. [1933], t. II , p . 233.

404 O 'Connel l , State Succession... (op. cit.), p . 393.
405 Ibid., p. 394 [tr. du Secrétariat].
406 Ibid., p. 393 [tr. du Secrétariat].
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devant Rhodésie du Nord, devait par la suite renoncer à
sa réclamation du fait de l'aide qui lui avait été accordée
par le Gouvernement britannique, ainsi que l'indique un
auteur 407.
16) L'un des cas examinés ci-dessus, la dissolution de
la Grande-Colombie, a donné lieu à deux sentences arbi-
trales rendues quelque cinquante ans après le partage des
dettes de l'État prédécesseur entre les États successeurs.
Il s'agit des deux célèbres affaires Sarah Campbell et
W. Ackers Cage 408, affaires examinées par la Commission
mixte de Caracas, instituée entre la Grande-Bretagne et
le Venezuela par une convention du 21 septembre 1868,
et par lesquelles deux requérants, Alexander Campbell
(puis sa veuve Sarah Campbell), d'une part, et W. Ackers
Cage, d'autre part, s'étaient efforcés d'obtenir du Vene-
zuela le paiement d'une dette qui avait été contractée à
leur égard par la Grande-Colombie. Le surarbitre Sturup
a estimé, dans sa décision du 1er octobre 1869, que « les
deux créances doivent être payées par la République.
Mais, comme elles font partie de la dette extérieure du
pays, il ne serait pas juste d'en exiger le paiement
intégral 409 ».

17) Dans le commentaire qu'ils ont consacré à cette
sentence, les deux auteurs avaient considéré que « la
responsabilité du Venezuela à raison des dettes de l'an-
cienne République de Colombie, dont il était issu, n'a
pas été contestée et ne pouvait pas l'être », car on peut
considérer comme une règle de droit international (selon
ces auteurs, qui citent Bonfils et Fauchille) que « lorsqu'un
État cesse d'exister en se fractionnant ou en se divisant
en plusieurs États nouveaux, ceux-ci doivent, dans une
proportion équitable, supporter chacun une portion des
dettes intéressant l'État primitif dans son ensemble » 410.
Un autre auteur abonde dans le même sens, qui ajoute
opportunément que « le surarbitre Sturup a simplement
tenu compte des ressources de l'État successeur pour
imposer une réduction équitable au montant des créances
des réclamants * u ».

18) A propos de la dissolution d'État en général, on a
avancé la règle suivante :

Si un État cesse d'exister en se fractionnant et se divisant en
plusieurs États nouveaux, ceux-ci doivent, dans une proportion
équitable, supporter chacun une portion des dettes intéressant
l'État primitif dans son ensemble, et chacun d'eux aussi prendre
à sa charge exclusive les dettes contractées dans l'intérêt exclusif
de son territoire 412.

19) Une formulation comparable se retrouve chez un
auteur faisant autorité en la matière. L'article 49 de son
« Code de droit international » prévoit en effet que :

Un État vient-il à se partager en deux ou plusieurs nouveaux
États, dont aucun ne doit être considéré comme la continuation

407 Ibid., note 6.
408 A. de Lapradel le et N . Politis, Recueil des arbitrages inter-

nationaux, Par is , Pedone , 1923, t. I I , p . 552 à 556.
409 Ibid., p . 554 et 555.
410 Ibid., p . 555.
411 Rousseau, Droit international public (op. cit.), p . 431 .
412 Fauchil le , op. cit., p . 380.

de l'ancien, ce dernier est regardé comme ayant cessé d'exister et
les nouveaux États le remplacent en qualité de nouvelles per-
sonnes 413.

Il préconise lui aussi le partage équitable des dettes de
l'État prédécesseur qui s'est éteint, et cite comme exemple
« le partage des Pays-Bas en deux royaumes, la Hollande
et la Belgique », en estimant toutefois que « les anciens
Pays-Bas ont, dans un certain sens, été continués par la
Hollande surtout en ce qui concerne les colonies » 4 U .

20) Deux conclusions peuvent être tirées de l'étude qui
précède et méritent d'être signalées dans le contexte des
articles 22 et 23. La première a trait à la qualification de
certains cas de succession d'États illustrés par les précé-
dents qui ont été cités. Dans le choix des exemples histo-
riques retraçant la pratique des États et dans leur quali-
fication en vue de leur répartition entre le type séparation-
sécession et le type dissolution, la Commission a surtout
pris en considération le fait que, dans un cas du premier
type, l'Etat prédécesseur survit à la mutation territoriale,
tandis que, dans un cas du second type, il cesse d'exister.
Dans le premier cas, le problème de la répartition des
dettes se pose entre un État prédécesseur et un ou plusieurs
Etats successeurs, alors que, dans le second, il concerne
des Etats successeurs entre eux. Il ne fait pas de doute
cependant que même ce critère, apparemment très fiable,
de disparition ou de survie de l'Etat n'est pas en fin de
compte d'un maniement sûr et rigoureux, car il soulève en
particulier les problèmes épineux de continuité et d'iden-
tité de l'Etat.

21) Dans le cas de la disparition du Royaume des Pays-
Bas en 1830 — que la Commission a considéré, non sans
hésitation, comme un exemple de dissolution d'État —,
l'État prédécesseur, entité monarchique belgo-hollan-
daise, semble avoir réellement disparu pour laisser place
à deux États successeurs nouveaux, la Belgique et la
Hollande, qui ont assumé, chacun pour moitié, les dettes,
de l'État prédécesseur. C'est même en quelque sorte la
solution donnée à la répartition des dettes qui a confirmé
la nature de l'événement intervenu dans la monarchie
hollandaise et permis de le qualifier de « dissolution
d'État ». On pouvait en effet, à l'inverse, considérer
l'exemple des Pays-Bas dans une perspective sécession-
niste et convenir avec un auteur déjà cité que, « d'un
point de vue juridique, l'indépendance de la Belgique
consistait simplement en la sécession d'une province 4l5 ».
Une telle qualification aurait pu s'avérer grandement pré-
judiciable aux intérêts de la Hollande si elle avait été
suivie d'effet, dans la mesure où précisément il ne parais-
sait pas établi que la province sécessionniste était de plein
droit tenue de participer au service de la dette de l'État
démembré, surtout en proportion égale. En fait, ce point
de vue ne fut pas retenu par la Conférence de Londres,
ni du reste par les parties elles-mêmes, et spécialement la
Belgique. Les deux États considérèrent leur séparation
comme la dissolution d'une union et s'investirent l'un et
l'autre de la qualité d'État successeur à un État prédéces-

413 J . -G. Bluntschli , Le droit international codifié, 5 e éd. , tr .
C. Lardy, Par is , Alcan, 1895, p . 82.

414 Ibid.
41B Feilchenfeld, op. cit., p . 208 [tr. du Secrétariat] .
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seur disparu. C'est la qualification que retint le Traité de
Londres précité, du 19 avril 1839, conclu entre les cinq
puissances et les Pays-Bas, et dont l'article 3 disposait que

L'wn/on * qui a existé entre la Hollande et la Belgique, en vertu
du Traité de Vienne du 31 mai 1815, est reconnue par S. M. le Roi
des Pays-Bas, grand-duc de Luxembourg, être dissoute * 416.

22) II est d'autres cas pour lesquels les opinions divergent
sur le point de savoir s'ils relèvent de l'article 22 ou de
l'article 23. En tout état de cause, il est clair qu'il y a
parenté de situation entre les deux types de succession et
que, par conséquent, les solutions adoptées dans les deux
cas quant au passage des dettes devraient au moins être
analogues.

23) La seconde conclusion concerne la nature des pro-
blèmes que soulève la succession d'États en matière de
dettes. Dans le cas de la séparation d'une partie du terri-
toire d'un État comme dans celui de la dissolution d'un
État, les problèmes posés par la dévolution des dettes
d'État supposent en dernière analyse la recherche d'un
ajustement des intérêts des États en cause. Ces intérêts
sont souvent importants, presque toujours contradictoires,
et leur harmonisation, dans bien des cas, sera le résultat
de difficiles négociations entre les États directement con-
cernés par la succession d'États. Ces États sont les seuls
à connaître véritablement leurs propres intérêts, souvent
les mieux à même de les défendre, et en tout état de cause
les seuls à savoir jusqu'où ils peuvent aller dans leurs con-
cessions respectives. Ces considérations trouvent leur
illustration la plus spectaculaire dans le cas déjà cité de
1830/1839, les Pays-Bas et la Belgique ayant refusé de se
soumettre aux multiples propositions de règlement éma-
nant d'États tiers, en l'occurrence les plus grandes puis-
sances de l'époque. La solution fut l'œuvre des États inté-
ressés eux-mêmes, quand bien même on découvrirait une
filiation entre les différents types de règlement qui leur
furent proposés et les solutions qu'ils retinrent en fin de
compte. S'il est incontestablement plus qu'utile, et tout à
fait nécessaire, de laisser aux parties en cause la plus
grande latitude dans la recherche d'un accord acceptable
pour chacune d'entre elles, il faut toutefois se souvenir
que ce « face à face » pourrait, dans certaines hypothèses,
s'avérer dommageable pour les intérêts de la partie la
plus faible.

24) Compte tenu de ce qui précède, la meilleure solution,
pour les deux types de succession envisagés aux articles 22
et 23, est d'adopter une règle^ supplétive commune qui
s'applique dans les cas où les États concernés ne peuvent
parvenir à un accord sur la dévolution de la dette de l'État
prédécesseur. En outre, les précédents historiques ana-
lysés plus haut, ainsi que les considérations théoriques
abondamment développées tout au long du présent pro-
jet d'articles, amènent la Commission à conclure que cette
règle doit reposer sur l'équité.

25) Le paragraphe 1 de Varticle 22 ainsi que l'article 23
disposent donc que, à moins que les États concernés n'en
conviennent autrement, « la dette d'État de l'État pré-
décesseur » passe à l'État ou aux États successeurs « dans
une proportion équitable, compte tenu de toutes les cir-

416 De Martens, éd., Nouveau Recueil de traités, t. XVI (op.
cit.), p. 770.

constances pertinentes ». Les États concernés sont « l'État
prédécesseur et l'État successeur » dans le cas de l'article
22, et « les États successeurs » eux-mêmes dans le cas de
l'article 23, où l'État prédécesseur disparaît. Il convient
de noter qu'à l'article 23 la Commission a omis le terme
« concernés », qui figure à l'article 14, après les mots « les
États successeurs », parce que l'article 23 vise une situa-
tion différente, qui a trait au passage de la dette et non des
biens. Cette dette ne saurait être imposée à l'un des États
successeurs par accord entre les autres États successeurs
seulement.

26) En ce qui concerne la formule «à moins que [...]
n'en conviennent autrement », la Commission tient à noter
que cette expression ne signifie nullement que les parties
peuvent convenir d'une solution qui ne serait pas équi-
table. Comme le montre la pratique des États, le principe
directeur des négociations doit toujours être la recherche
d'un partage équitable ou «juste » des dettes. De l'avis de
certains membres, toutefois, le paragraphe 1 de l'article 22
pourrait, tel qu'il est rédigé, être interprété comme permet-
tant à l'État prédécesseur de conclure un accord nejpré-
voyant pas une répartition équitable de la dette de l'Etat.
De plus, cette disposition paraît contredire celle du para-
graphe 2 de l'article 18, qui autorise les créanciers à refu-
ser de reconnaître l'effet d'un tel accord. Aussi est-il sug-
géré que la Commission réexamine, en deuxième lecture,
le paragraphe 2 de l'article 18 et ses rapports avec le para-
graphe 1 de l'article 22.

27) En ce qui concerne l'expression « compte tenu de
toutes les circonstances pertinentes », employée dans les
deux articles, la Commission a opté pour cette formule
bien qu'elle s'écarte de celle du paragraphe 2 de l'article
19 : « compte tenu, notamment, des biens, droits et inté-
rêts qui passent à l'État successeur en relation avec ladite
dette d'État ». Bien que cette dernière formule puisse
théoriquement être considérée comme englobant « toutes
les circonstances pertinentes », la Commission lui a préféré
la nouvelle expression pour les articles 22 et 23 afin d'évi-
ter des divergences de vues entre ses membres sur le point
de savoir s'il fallait mentionner expressément dans les deux
articles, parmi les facteurs à prendre en considération, la
« capacité contributive » (qui pourrait se traduire en
anglais par « tax-paying capacity » ou « debt-servicing
capacity »). Certains membres de la Commission ont
estimé que cette capacité était l'un des facteurs les plus
importants à prendre en considération pour régler la ques-
tion du passage des dettes d'État. D'autres membres ont
été d'avis qu'il ne fallait en faire mention nulle part car,
en le mentionnant spécialement, on risquait d'exclure
d'autres facteurs tout aussi importants. En outre, l'ex-
pression « capacité contributive » a été jugée trop vague
pour pouvoir donner lieu à une interprétation uniforme.
Il convient donc d'entendre les mots « compte tenu de
toutes les circonstances pertinentes » comme embrassant
tous les facteurs qui sont pertinents dans une situation
donnée, y compris la « capacité contributive » — effective
et potentielle — et les « biens, droits et intérêts » passant
à l'État successeur en relation avec la dette d'État consi-
dérée. Il peut exister dans certains cas d'autres facteurs
qui méritent particulièrement d'être pris en considération.
L'importance relative de ces facteurs varie selon chaque
cas d'espèce.
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28) En adoptant pour les articles 22 et 23 l'expression
« compte tenu de toutes les circonstances pertinentes »,
la Commission ne perd pas de vue la nécessité de mainte-
nir une terminologie uniforme dans tout le projet d'ar-
ticles. Mais elle n'a pas entrepris de passer en revue les
expressions analogues déjà adoptées dans d'autres articles,
car c'est là une tâche à laquelle il lui faudra se livrer lors
de l'examen en deuxième lecture de l'ensemble du projet.
29) Le paragraphe 2 de Varticle 22 est identique au para-
graphe 2 de l'article 13, et a pour objet d'assimiler le cas
de la séparation d'une partie du territoire d'un État qui
s'unit avec un autre État indépendant à celui où une partie
du territoire d'un État s'en sépare pour former un nouvel
État. Les raisons d'une telle assimilation sont exposées
dans le commentaire de l'article 13 à propos de la succes-
sion en matière de biens d'État417. La Commission ne
voit pas pourquoi ce cas serait traité de manière différente
lorsqu'il s'agit de succession en matière de dettes d'État.

ADDITIF

ARCHIVES D'ÉTAT

Introduction

53. Lorsque à sa vingt-huitième session, en 1976, la
Commission a examiné le huitième rapport du Rappor-
teur spécial concernant les biens d'État, certains membres
ont exprimé l'espoir que le Rapporteur spécial complé-
terait son projet d'articles sur les biens d'États, qui était
rédigé en termes abstraits, par des articles expressément
consacrés aux archives d'État. La Commission, faisant
sien cet espoir, a déclaré, dans son rapport de 1976, que
« peut-être [le Rapporteur spécial] soumettra-t-il aussi en
même temps un rapport spécialement consacré aux
archives, pour que la Commission puisse terminer ses
travaux sur la succession d'États en matière de biens
d'État418 ». Dans son rapport de 1978, la Commission
est revenue sur la question en déclarant qu'elle « pourra
examiner, à sa trente et unième session, [...] les disposi-
tions concernant les archives », question sur laquelle « le
Rapporteur spécial doit présenter un rapport »419. Con-
formément à ce plan de travail, le Rapporteur spécial a
présenté à la session en cours un onzième rapport (A/
CN.4/322 [et Corr.l] et Add.l et 2), consacré à la ques-

4 1 7 Voir ci-dessus ar t . 13 et 14, pa r . 16 du commen ta i r e .
418 Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p. 116, doc. A/31/10,

par. 103. Il convient de noter que le Rapporteur spécial a traité
diverses questions relatives à la succession d'États aux archives
dans certains de ses rapports antérieurs, notamment dans son
troisième rapport {Annuaire... 1970, vol. II, p. 143, doc. A/CN.4/
226), son quatrième rapport (Annuaire... 1971, vol. II [l r e partie],
p. 167, doc. A/CN.4/247 et Add.l), son sixième rapport
(Annuaire... 1973, vol. II, p. 3, doc. A/CN.4/267) et son septième
rapport (Annuaire... 1974, vol. II [l r e partie], p. 93, doc. A/CN.4/
282).

418 Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 124, doc. A/33/10,
par. 122.

tion de la succession d'États en matière d'archives d'État,
qui contient six projets d'articles.

54. La Commission, à sa session en cours, a centré son
attention sur l'examen de deux de ces projets d'articles, à
savoir les articles A et C, qui étaient initialement intitulés,
respectivement, « Passage des archives d'État » et « États
nouvellement indépendants » 420. En outre, en examinant

420 Les textes des quatre autres projets d'articles sont reproduits
ci-après pour l'information de l'Assemblée générale.

« Article B. — Transfert d'une partie du territoire
d'un État à un autre État

« Lorsqu'une partie du territoire d'un État est transférée par
cet État à un autre État,

« 1. Le passage des archives d'État liées à l'administration et
à l'histoire du territoire auquel se rapporte la succession d'États
est réglé par accord entre l'État prédécesseur et l'État successeur.

« 2. A défaut d'accord,
« a) passent à l'État successeur :
« i) les archives de toute nature appartenant au territoire

auquel se rapporte la succession d'États,
« ii) les archives d'État se rapportant exclusivement ou prin-

cipalement au territoire auquel se rapporte la succession
d'États, si elles ont été constituées dans ledit territoire;

« b) restent à l'État prédécesseur :
les archives d'État se rapportant exclusivement ou prin-
cipalement au territoire auquel se rapporte la succession
d'États, si elles ont été constituées dans le territoire de
l'État prédécesseur.

« 3. L'État auquel passent ou restent ces archives d'État fera,
à la demande et aux frais de l'autre État, toute reproduction
appropriée de ces archives d'État.

« Article D. — Unification d'États
« 1. Lorsque deux ou plusieurs États s'unissent et forment

ainsi un État successeur, les archives d'État des États prédéces-
seurs passent à l'État successeur, sous réserve des dispositions
du paragraphe 2.

« 2. L'appartenance des archives d'État des États prédéces-
seurs à l'État successeur ou, le cas échéant, à ses parties compo-
santes est réglée par le droit interne de l'État successeur.

« Article E. — Séparation d'une partie ou de parties
du territoire d'un État

« 1. Lorsqu'une ou des parties du territoire d'un État s'en
séparent et forment un État, le passage des archives d'État de
l'État prédécesseur à l'État successeur est réglé par accord
entre l'État prédécesseur et l'État successeur.

« 2. En l'absence d'un accord,
« a) les archives d'État de l'État prédécesseur liées à l'activité

de l'État prédécesseur en relation avec le territoire auquel se
rapporte la succession d'États passent à l'État successeur.

«6) les archives d'État de l'État prédécesseur autres que
celles visées à l'alinéa a du paragraphe 2 ci-dessus passent à
l'État successeur dans une proportion équitable.

« 3. Chacun des deux États effectuera, pour les besoins et à
la demande^ de l'autre État, une reproduction appropriée des
archives d'État qu'il a conservées ou qui lui sont passées, selon
le cas.

« 4. Les dispositions des paragraphes 2 et 3 ci-dessus sont
sans préjudice de toute question de compensation équitable qui
pourrait se poser par suite d'une succession d'États.

« 5. Les dispositions des paragraphes 1 à 4 ci-dessus s'ap-
pliquent lorsqu'une partie du territoire d'un État s'en sépare et
s'unit à un autre État.

« Article F. — Dissolution d'un État
« 1. Lorsqu'un État prédécesseur se dissout et disparaît et

que les parties de son territoire forment deux ou plusieurs

(Suite de la note page suivante.)
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l'article A, elle s'est concentrée sur le problème de la défi-
nition des archives d'État, laissant de côté la question de
la rédaction d'une ou de plusieurs dispositions générales
applicables à tous les types de succession d'États.

55. La Commission a adopté les textes des articles A
et B (correspondant aux articles A et C initialement pro-
posés par le Rapporteur spécial), qui pourraient être com-
modément incorporés dans l'ensemble du projet d'ar-
ticles. Selon qu'il sera décidé que les « biens d'État »
comprennent ou non les « archives d'État », lesdites dis-
positions pourraient ou bien être incorporées dans la
deuxième partie du projet, qui traite des biens d'État, ou
bien faire l'objet, après la troisième partie, d'une qua-
trième partie distincte. La Commission a jugé opportun
de présenter ces deux projets d'articles à l'Assemblée géné-
rale et aux gouvernements sous la forme d'un additif à
la série des vingt-trois projets d'articles adoptés en
première lecture.

Observations générales

1) La Commission considère que les archives d'État,
qu'elles soient ou non traitées comme un type de bien
d'État, constituent un cas très particulier dans le contexte
de la succession d'États. On sait que le principe du pas-
sage des biens d'État pris in abstracto touche tous les
biens, qu'ils soient mobiliers ou immobiliers, et peut s'ap-
pliquer facilement à des situations concrètes visant le
transfert de biens tels que des locaux administratifs ou
bâtiments de l'État, des casernes, des arsenaux, des bar-
rages, des installations militaires, des centres de recherche
de tous ordres, des usines, des manufactures, des matériels
fixes ou roulants de chemin de fer, des aérodromes avec
leurs équipements mobiliers ou immobiliers, des créances,
des fonds et des signes monétaires, etc. Toutes ces caté-
gories de biens d'État sont, en vertu même de leur nature,
susceptibles d'appropriation et donc d'une attribution à
l'État successeur, s'il y a lieu, en application des règles
de la succession d'États. Tel n'est pas nécessairement le
cas des archives, qui, par leur nature physique, leur con-
tenu et la fonction qu'elles remplissent, peuvent apparaître
comme susceptibles d'intéresser, à la fois et simultané-

(Suite de la note 420.)

États, le passage des archives d'État aux différents États suc-
cesseurs est réglé par accord entre eux.

« 2. En l'absence d'un accord,
« a) les archives d'État de toute nature de l'État prédéces-

seur, en quelque lieu qu'elles se trouvent, passent à l'État suc-
cesseur lorsqu'elles se rapportent exclusivement ou principale-
ment au territoire de cet État successeur, à charge pour celui-ci
d'en effectuer une reproduction appropriée pour les besoins,
à la demande et aux frais des autres États successeurs.

« b) les archives d'État indivisibles ou qui se rapportent de
manière égale aux territoires de deux ou plusieurs États suc-
cesseurs passent à l'État successeur sur le territoire duquel elles
se trouvent, moyennant une compensation équitable aux autres
États successeurs concernés, et à charge pour l'État successeur
auquel elles passent d'en établir une reproduction appropriée
pour les besoins et à la demande des autres États successeurs
concernés.

« c) les archives d'État de la catégorie visée à l'alinéa b ci-
dessus qui se trouvent hors du territoire de l'État prédécesseur
dissous passent à l'un des États successeurs concernés aux con-
ditions prévues par cet alinéa b. »

ment, l'État prédécesseur autant que l'État successeur.
En effet, un bâtiment d'État situé sur le territoire auquel
se rapporte la succession d'États ne peut que revenir à
l'État successeur et, en cas de pluralité d'États successeurs,
à l'un d'entre eux moyennant compensation accordée aux
autres. De même, des réserves monétaires — l'or, par
exemple — peuvent physiquement passer à l'État succes-
seur, ou être réparties entre l'État prédécesseur et l'État
successeur ou entre plusieurs successeurs, si l'une ou
l'autre solution est convenue entre les parties. Rien dans
la nature physique des biens d'État de cette nature n'em-
pêcherait la mise en œuvre de toute solution dont pour-
raient convenir les États intéressés.

2) Les archives peuvent au contraire se révéler indispen-
sables aussi bien à l'État successeur qu'à l'État prédéces-
seur, et leur nature ne permet pas de les diviser ou de les
découper. Toutefois, les archives d'État sont des biens
qui ont la particularité de pouvoir être reproduits, ce qui
n'est pas le cas des autres biens immobiliers ou mobiliers
faisant l'objet de la succession d'États. De tous les biens
d'État, seules les archives sont ainsi susceptibles de dédou-
blement, ce qui permet de satisfaire le droit de l'État suc-
cesseur à leur récupération et l'intérêt de l'Etat prédé-
cesseur à leur utilisation.

3) II convient d'insister davantage encore sur ce point
à l'époque actuelle où, grâce à la révolution technolo-
gique, des documents de tout type ou presque peuvent
être reproduits facilement et avec la plus grande rapidité.

4) Jalousement conservées, les archives constituent
comme on l'a entrevu ci-dessus, le moyen indispensable
d'administration d'une collectivité. Elles expriment et
permettent à la fois la gestion de l'État, tout comme elles
enferment les replis de l'histoire de l'humanité ; de ce fait,
elles sont utiles aussi bien au chercheur qu'à l'administra-
teur. Secrètes ou accessibles au public, elles représentent
un patrimoine et un bien public dont l'État assure généra-
lement l'inaliénabilité et l'imprescriptibilité. Selon des
experts réunis par l'UNESCO en mars 1976,

Les archives forment une part essentielle du patrimoine de
toute communauté nationale. Non seulement elles témoignent du
développement historique, culturel et économique de tout pays et
fournissent la base sur laquelle repose l'identité nationale, mais
elles constituent également les titres essentiels permettant de faire
valoir les droits des citoyens individuels *21.

5) Les effets destructeurs des guerres ont porté des coups
sévères à l'intégrité des fonds d'archives. L'importance de
ces documents est parfois telle que le vainqueur s'em-
presse de faire évacuer sur son territoire ces précieuses
sources d'information. Les affrontements armés n'ont pas
pour conséquence uniquement l'éventuelle occupation
d'une terre, mais aussi le dépouillement du terrier. Tous
ou presque tous les traités d'annexion en Europe depuis
le Moyen Age ont imposé aux vaincus la remise des
archives appartenant au territoire cédé ou le concernant.
Sans illusion sur la pratique draconienne des vainqueurs,
qui emportaient les archives en bousculant sans ménage-

421 UNESCO, « Final report of consultation group to prépare
a report on the possibility of transferring documents from archives
constituted within the territory of other countries » (CC-76/WS/9),
p. 2. La consultation a eu lieu avec la collaboration du Conseil
international des archives.
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ment les fonds constitués, la doctrine considérait les
clauses de remise des archives à l'État annexant comme
sous-entendues dans les rares traités où elles avaient été
omises 422. Ces pratiques étaient de tous les temps et de
tous les pays. C'est que les archives remises à l'État suc-
cesseur — par la force en cas de besoin — servaient avant
tout comme moyens de preuve et en tant que « titres de
propriété » sur le territoire annexé, et étaient utilisées —
et le sont davantage encore aujourd'hui — comme moyens
d'administration du territoire.

6) Des différends ont sans cesse surgi à propos des
archives d'État, dont ils montrent l'importance dans les
affaires intérieures ainsi que dans les relations internatio-
nales, et de nombreux accords ont été conclus en vue du
règlement de ces différends423.

7) En analysant la pratique des États, telle qu'elle res-
sort de ces accords, on peut, comme l'a fait un auteur 424,
dégager plusieurs conclusions qu'il est possible de résu-
mer comme suit :

a) Les clauses archivistiques sont très fréquentes lors-
qu'il s'agit de traités de cession de territoires conclus
entre puissances européennes, et presque toujours absentes
lorsqu'il est question de cas de décolonisation.

b) Les enlèvements d'archives sont de tous les temps et
de tous les lieux. Leur restitution à leur titulaire de droit
finit presque toujours par avoir lieu à plus ou moins long
terme, sauf, semble-t-il, dans les cas de décolonisation.
Mais le temps n'a pas encore déroulé toute sa durée et
fait son œuvre en ce domaine.

c) Les archives à caractère administratif ou technique
concernant le territoire auquel se rapporte la succession
d'États passent à l'État successeur dans tous les types de
succession d'États et en général sans grandes difficultés.

d) Les archives à caractère historique passent à l'État
successeur un peu en fonction des circonstances, sans que
les archivistes puissent toujours expliquer leur transfert
à l'État successeur, ni, à l'inverse, les juristes leur conser-
vation par l'État prédécesseur.

8) Pour ce qui est de la première conclusion, pratique-
ment tous les traités de cession de territoires conclus en
Europe depuis le Moyen Age prévoient des clauses parti-
culières, et le plus souvent très précises, relatives au sort
des archives des territoires auxquels se rapporte la suc-

422 L . Jacob , La clause de livraison des archives publiques dans
les traités d'annexion, Paris, Giard et Brière, 1915 [thèse], passim,
et no tamment p . 40 et 49.

423 Pour un tableau non exhaustif des traités et conventions
contenant des dispositions relatives au passage d'archives en cas
de succession d 'Éta ts depuis 1600, voir A/CN.4/322 fet Corr . l ]
et A d d . l et 2, sect. D .

424 Voir Ch. Kecskeméti, « Les contentieux archivistiques :
étude préliminaire sur les principes et les critères à retenir lors
des négociations », document U N E S C O PGI-77 /WS/1 , reproduit
d a n s : Dix-septième Conférence internationale de la Table ronde
des archives, « Consti tution et reconstitution des patrimoines
archivistiques nat ionaux », 1977, document 2. Cette étude a cons-
ti tué en fin de compte la substance du document de l ' U N E S C O
intitulé « Rappor t du Directeur général sur l 'é tude des problèmes
relatifs aux transferts vers les pays d 'origine des documents prove-
nant d'archives constituées sur le territoire d 'autres pays » (doc.
20 C/102, du 24 août 1978).

cession d'États 425. Les cas de successions d'États visés
dans ces traités recouvrent, grosso modo, dans la typo-
logie retenue par la CDI, ceux du transfert d'une partie
du territoire d'un État à un autre et de la séparation d'une
ou de plusieurs parties du territoire d'un État.

9) A l'inverse, dans les cas modernes de décolonisation,
on ne relève que fort peu — en dépit du très grand nombre
d'États nouvellement indépendants — de stipulations con-
ventionnelles consacrées au sort des archives. L'absence
de clauses archivistiques dans les accords concernant l'in-
dépendance de territoires coloniaux paraît d'autant plus
surprenante que ces accords, fort nombreux du reste,
règlent pourtant la succession aux biens non seulement
immobiliers, mais aussi mobiliers, c'est-à-dire de même
nature que les archives elles-mêmes426.

10) Les raisons sont nombreuses. Par exemple, la déco-
lonisation ne peut pas être d'emblée un phénomène de
totalité et d'instantanéité ; elle est plutôt, au moins au
départ, purement nominale en attendant d'aller vers son
approfondissement progressif, de sorte que le problème
des archives est rarement posé par priorité dans ce phéno-
mène de superficialité que revêt presque nécessairement
la décolonisation première. Les États nouvellement indé-
pendants subissent d'emblée la tyrannie des problèmes
quotidiens, et sont confrontés immédiatement à des prio-
rités économiques ou autres qui les absorbent et les
empêchent de percevoir tout de suite l'importance des
archives pour leur propre développement. De surcroît,
le sous-développement hérité dans tous les domaines par
les États nouvellement indépendants s'exprime précisé-

425 J acob , op. cit.
426 On peut relever un très grand nombre de traités relatifs à

des transferts d'archives judiciaires dans des cas de décolonisation.
Mais il s'agit là de transferts de dossiers judiciaires pour des litiges
encore en instance devant des juridictions d'appel ou de cassation
situées sur le territoire de l'ancienne puissance administrante et
intéressant des ressortissants de l'État nouvellement indépendant.
L'État prédécesseur ne peut en effet continuer à juger des affaires
relevant désormais de la souveraineté judiciaire de l'État succes-
seur. On peut citer de nombreux accords à ce sujet. Voir par
exemple, pour la France et les territoires devenus indépendants :
accord France/République centrafricaine du 12 juillet 1960 relatif
aux dispositions transitoires en matière de justice {Journal officiel
de la République française, Lois et décrets, Paris, 30 juillet I960,
92e année, n° 176, p. 7043, et Documentation concernant la succes-
sion d'États dans les matières autres que les traités [op. cit.],
p. 150); accord France/Tchad du même jour {Journal officiel de la
République française [op. cit.], p. 7044, et Documentation... [op.
cit.], p. 157); accord France/Congo du même jour {Journal offi-
ciel... [op. cit.], p. 7043, et Documentation... [op. cit.], p. 163);
accord France/Gabon du 15 juillet 1960 {Journal officiel... [op.
cit.], p. 7048, et Documentation... [op. cit.], p. 182); accord France/
Madagascar du 2 avril 1960 {Journal officiel... [op. cit.], 2 juillet
1960, 92e année, n° 153, p. 5968, et Documentation... [op. cit.],
p. 290); accord France/Fédération du Mali du 4 avril 1960 {Jour-
nal officiel... [op. cit.], p. 5969, et Documentation... [op. cit.], p. 315);
échange de lettres France/Haute-Volta du 24 avril 1961 relatif au
transfert des dossiers en instance devant le Conseil d'État et la
Cour de cassation {Journal officiel... [op. cit.], 5-6 février 1962,
94e année, n° 30, p. 1315, et Documentation... [op. cit.], p. 439);
échange de lettres France/Dahomey du 24 avril 1961 {Journal
officiel... [op. cit.], p. 1285, et Documentation... [op. cit.], p. 128);
échange de lettres France/Mauritanie du 19 juin 1961 {Journal
officiel... [op. cit.], p. 1335, et Documentation... [op. cit.], p. 343);
échange de lettres France/Niger du 24 avril 1961 {Journal officiel...
[op. cit.], p. 1306, et Documentation... [op. cit.], p. 372); échange
de lettres France/Côte d'Ivoire du 24 avril 1961 {Journal officiel...
[op. cit.], p. 1269, et Documentation... [op. cit.], p. 231); etc.
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ment aussi dans un apparent désintéressement à l'égard
de l'exercice d'un droit à la récupération des archives.
Enfin, le rapport de forces entre l'ex-puissance adminis-
trante et l'État nouvellement indépendant permet la plu-
part du temps à la première d'éluder le problème du
transfert des archives et de faire prévaloir des solutions
unilatérales dans ce domaine.

11) Vu ce contexte historique, la Commission tient à
souligner combien il importe que les États coopèrent
étroitement en vue de résoudre les contentieux archivis-
tiques, en tenant compte tout particulièrement des recom-
mandations pertinentes d'organisations internationales
telles que l'UNESCO, qui expriment les exigences
modernes des États en ce qui concerne le droit aux
archives et au patrimoine culturel427. Il devrait être
fait obligation aux États prédécesseurs et aux États suc-
cesseurs de négocier de bonne foi et avec la détermina-
tion irréprochable de parvenir à une solution satisfaisante
pour résoudre ces contentieux. Le Directeur général de
l'UNESCO écrit que

Comme le caractère patrimonial des archives en tant que biens
d'État procède de la souveraineté même de l'État, les problèmes
liés à la propriété et au transfert d'archives d'État sont essentielle-
ment de nature juridique. Il convient donc de les résoudre essen-
tiellement par la voie de négociations et d'accords bilatéraux ou
multilatéraux entre les États intéressés *28.

Article A. — Archives d'Etat

Aux fins des présents articles, les « archives d'Etat »
s'entendent d'un ensemble de documents de toute nature
qui, à la date de la succession d'Etats, appartenaient à
l'Etat prédécesseur conformément à son droit interne et
étaient conservés par lui en cette qualité d'archives d'Etat.

Commentaire

1) L'article A définit l'expression « archives d'État »
telle qu'elle est utilisée dans les présents articles. Cette
expression s'entend d'« un ensemble de documents de
toute nature » remplissant deux conditions. Il doit s'agir
d'un ensemble de documents qui, premièrement, « appar-
tenaient à l'État prédécesseur conformément à son droit
interne » et, deuxièmement, « étaient conservés par [l'État
prédécesseur] en cette qualité d'archives d'État ». La
première condition est donc calquée sur la formule de
renvoi au droit interne adoptée à l'article 5, qui définit
l'expression « biens d'État ». Mais la deuxième condition
n'est pas limitée par les mots « conformément à son droit
interne ». En détachant du droit interne d'un État ce
deuxième élément, la Commission a cherché à éviter une
situation peu souhaitable où certains États prédécesseurs
pourraient soustraire le gros des documents publics d'ori-
gine récente — les « archives vivantes » — à l'application
des présents articles pour la simple raison que leur droit
interne ne les qualifie pas d'archives d'État. 11 faut signaler
que dans un certain nombre de pays de telles « archives

vivantes » ne sont classées « archives d'État » qu'au bout
d'un certain temps — vingt ou trente ans, par exemple.
2) Bien que la science archivistique entende générale-
ment par « archives » « a) la documentation constituée par
des institutions ou des personnes physiques ou morales du
fait de leur activité et délibérément conservée ; b) l'insti-
tution qui gère cette documentation ; c) les locaux qui les
abritent429 », les présents articles traitent d'un « ensemble
de documents de toute nature », soit de la catégorie a
exclusivement. Les autres catégories, à savoir les institu-
tions administratives ainsi que les locaux de celles-ci, sont
considérées comme des biens immobiliers et relèvent en
conséquence de la deuxième partie du présent projet.

3) L'expression « documents » (de toute nature) doit être
interprétée au sens le plus large. Le document d'archives
est tout ce qui contient des « données authentiques qui
peuvent servir à des buts scientifiques, officiels et pra-
tiques », selon la réponse de la Yougoslavie au question-
naire établi par la Conférence internationale de la Table
ronde des archives 430. Ces documents peuvent relever de
l'écrit ou de ce qui ne l'est pas, et être établis sur des
matières très diverses telles que papier, parchemin, tissu,
pierre, bois, verre, pellicule, etc.

4) Certes, « la conservation des sources écrites » demeure
la base même de la constitution des archives d'un État,
mais le critère de la présentation matérielle de l'objet, et
même celui de sa provenance, jouent un rôle dans la défi-
nition du document d'archives. Des gravures, des dessins,
des plans, ne comportant aucune « écriture », peuvent
être des pièces d'archives. Des collections numismatiques
font parfois partie intégrante de fonds d'archives. Il ne
s'agit pas seulement de collections historiques de papier-
monnaie ou d'échantillons ou de matrices ou de spéci-
mens de billets de banque ou de coins. Il existe même des
collections de pièces de monnaie dans des fonds d'ar-
chives nationales ou dans des bibliothèques nationales.
Le fait est signalé en Roumanie, en Italie, au Portugal,
en Angleterre (où le Public Record Office possède une
collection de coins et de fausses pièces) et en France (où
la Bibliothèque nationale, à Paris, abrite une grande col-
lection numismatique du Cabinet des médailles). Des
documents iconographiques, qui normalement ont voca-
tion pour rejoindre des musées, sont parfois conservés
dans des institutions d'archives nationales, en raison le
plus souvent de leur appartenance intime ou annexe à des
collections d'archives. Des documents iconographiques,
liés à des personnalités ou à des événements politiques,
sont classés et gérés dans le cadre des archives nationales.
C'est le cas en Angleterre, où le Public Record Office
abrite une importante collection de documents iconogra-
phiques ainsi qu'une grande série de dessins techniques
provenant du Patent Office, en Italie, où l'Archivio cen-
trale dello Stato conserve des photographies de tous les
personnages politiques, scientifiques, ecclésiastiques, en
Argentine, où l'Archivo grâfico remplit la même fonc-
tion. Font partie des archives proprement dites les

427 P o u r d 'au t res renseignements sur cette question, voir ci-
après ar t . B, par . 27 et suiv. du commenta i re .

488 U N E S C O , doc . 20 C/102 (loc. cit.), par . 19.

429 F rance , Direct ion des archives de France , Actes de la Sep-
tième Conférence internationale de la Table ronde des archives, Le
concept d'archives et les frontières de V'archivistique, Paris, Impri-
merie nationale, 1963, p . 9.

430 Ibid., p . 10.
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épreuves photographiques dans certains pays. Ainsi, en
Pologne, les Archives nationales reçoivent des épreuves
des agences photographiques d'État. Certains documents
sonores et certains films cinématographiques sont consi-
dérés comme des « archives » dans de nombreuses légis-
lations nationales (France, Suède, Tchécoslovaquie, par
exemple) et attribués de ce fait et dans certaines conditions
tantôt à l'administration des archives d'État, tantôt à des
bibliothèques ou musées, tantôt à d'autres institutions.
Lorsqu'ils sont attribués à l'administration des archives
d'État, ces documents sonores doivent être considérés
comme faisant partie intégrante des archives et suivre le
sort de ces dernières en cas de succession d'États. Aux
États-Unis d'Amérique, les films commerciaux sont sou-
mis au copyright et enregistrés par la Library of Congress,
tandis que les œuvres cinématographiques réalisées par
l'armée et certaines institutions publiques américaines
sont versées aux archives d'État. En Finlande, un comité
présidé par le Directeur des Archives nationales veille à
la création et à la conservation des archives cinémato-
graphiques 431.

5) L'expression « documents de toute nature » est censée
viser des documents quel qu'en soit le sujet (diplomatique,
politique, administratif, militaire, civil, ecclésiastique,
historique, géographique, législatif, judiciaire, financier,
fiscal, cadastral, etc.), quelle qu'en soit la nature (docu-
ments manuscrits ou imprimés, dessins, photographies,
leurs originaux ou leurs copies, etc.), quelle qu'en soit la
présentation matérielle (papier, parchemin, pierre, bois,
ivoire, pellicule, cire, etc.) et quelle qu'en soit l'apparte-
nance.

6) L'expression « documents de toute nature » ne s'en-
tend toutefois pas des objets d'art, qui peuvent en outre
avoir une valeur culturelle et historique. Le passage de ces
objets est soit pris en considération dans les dispositions
relatives aux biens d'État, soit traité du point de vue de
leur retour ou de leur restitution plutôt que comme un
problème de succession d'États.

7) Les instruments diplomatiques utilisent des expres-
sions diverses pour désigner les archives qui tombent sous
le coup du présent article. Ils citent par exemple nommé-
ment « les archives, registres, plans, titres et documents
de toute nature 432 », « les archives, documents et registres
concernant l'administration civile, militaire et judiciaire
des territoires cédés 433 », « tous les titres, plans, matrices
cadastrales, registres et papiers 434 », « toutes archives du

gouvernement et tous rapports, papiers ou documents qui
ont trait à la cession ou aux droits et à la propriété des
habitants des îles cédées 435 », « tous les documents se
rapportant exclusivement à la souveraineté abandonnée
ou cédée [...], les archives officielles, executives aussi bien
que judiciaires 43S », les « documents, actes et archives
[...], les registres de l'état civil, les registres fonciers, les
registres cadastraux [...]437 », etc.

8) On trouve une définition très détaillée de l'expression
« archives » à l'article 2 de l'Accord du 23 décembre 1950
entre l'Italie et la Yougoslavie 438, conclu à la suite du
Traité de paix du 10 février 1947. Elle embrasse les
archives historiques ou d'intérêt culturel ainsi que les
archives administratives, et, parmi ces dernières, les docu-
ments intéressant à la fois tous les services publics, les
diverses catégories de la population, les catégories de
biens, de situations ou de rapports juridiques privés. Cet
article 2 se lit ainsi :

Sont visés sous la dénomination d'archives et documents
d'ordre administratif aussi bien les actes de l'administration
centrale que ceux des administrations publiques locales.

Sont particulièrement [visés] [...] :

— les actes [...] tels que registres, cartes et plans cadastraux,
plans, dessins, projets, statistiques et autres documents similaires
des administrations techniques, concernant entre autres les tra-
vaux publics, les chemins de fer, les mines, les eaux publiques, les
ports et les chantiers maritimes ;

— les actes intéressant soit l'ensemble soit une catégorie de la
population, tels que : actes de l'état civil, statistiques, registres, ou
autres preuves documentaires des diplômes d'instruction ou des
certificats d'aptitude à l'exercice de certaines professions;

— les actes concernant certaines catégories de biens, de situa-
tions ou de rapports juridiques privés, tels que : actes notariés,
dossiers judiciaires, y compris les dépôts judiciaires en argent et
autres valeurs [...];

Sous la dénomination d'archives et documents historiques sont
visés, outre le matériel d'archives d'intérêt historique proprement
dit, les documents, les actes, les plans et les projets concernant les
monuments d'intérêt historique et culturel.

9) II convient de noter qu'on ne peut établir aucune
distinction absolue entre les « archives » et les « biblio-
thèques ». Si les archives sont généralement considérées
comme des « documents faisant partie d'ensembles orga-
niques » et les bibliothèques comme composées de livres
constituant des « unités isolées ou individuelles », il n'en
reste pas moins que la distinction n'est pas absolue, de

431 P o u r d ' au t res exemples , voir ibid., p . 30 et 31 .
432 Expression figurant dans plusieurs dispositions du Traité

de Versailles, du 28 juin 1919 : part. III, sect. I, art. 38, concernant
l'Allemagne et la Belgique; sect. V, art. 52, concernant l'Alle-
magne et la France pour l'Alsace-Lorraine; sect. VIII, art. 158,
concernant l'Allemagne et le Japon pour le Chantoung (de Mar-
tens, éd. , Nouveau Recueil général de traités, 3 e série, t. X I [op.
cit.], p . 358, 380, 381 et 443); ainsi que dans le Traité de Saint-
Germain-en-Laye, du 10 septembre 1919 : ar t . 93, sur l 'Autr iche
{ibid., p . 715); et dans le Trai té de Tr ianon, du 4 juin 1920 : ar t . 77,
sur la Hongrie {ibid., t. X I I [op. cit.], p . 443).

433 Art . 3 du Trai té de paix entre l 'Empire al lemand et la France ,
signé à Francfort le 10 mai 1871 {ibid., Got t ingue, Dieterich, 1874,
t. XIX, p . 689).

434 Ar t . 8 de la Convent ion addit ionnelle au Traité de paix,
signée à Francfort le 11 décembre 1871 {ibid., 1875, t. XX, p . 854).

435 Ar t . 1 e r , par . 3, de la Convent ion entre les Éta ts -Unis
d 'Amér ique et le D a n e m a r k au sujet de la cession des Antilles
danoises, signée à New York le 4 août 1916 (texte anglais dans
Supplément to the American Journal of International Law, N e w
York , 1917, vol. I I , p . 55 ; texte français dans Revue générale de
droit international public, Paris, 1917, t. XXIV, p . 454).

436 Ar t . VII I du Trai té de paix entre l 'Espagne et les Éta ts -Unis
d 'Amér ique , signé à Paris le 10 décembre 1898 (texte anglais dans :
Malloy, op. cit., p . 1693).

437 Ar t . 8 du Traité de frontière entre les Pays-Bas et la Répu-
blique fédérale d 'Al lemagne, signé à L a Haye le 8 avril 1960
(Nat ions Unies, Recueil des Traités, vol. 508, p . 155).

438 Accord , signé à R o m e le 23 décembre 1950, ent re la R é p u -
blique italienne et la République populaire fédérative de Yougos-
lavie concernant la répartition des archives et des documents d'or-
dre administratif ou d'intérêt historique se rapportant aux terri-
toires cédés aux termes du Traité de paix {ibid., vol. 171, p. 291).
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sorte que des documents d'archives sont souvent reçus
dans les bibliothèques, et, inversement, des pièces de bi-
bliothèques sont parfois accueillies dans les archives. L'en-
trée de documents de bibliothèques dans les archives ne
vaut pas seulement pour des livres rares ou épuisés, assi-
milables ainsi à des « unités isolées », ou pour des manus-
crits, qui, par nature, possèdent ce caractère d'être des
« unités isolées ». A l'inverse, des bibliothèques achètent
ou reçoivent en dons ou en legs des archives de personna-
lités ou d'hommes d'État. Ainsi, entre archives et biblio-
thèques existent des zones particulières d'interférence,
étendues par le système du dépôt légal, notamment de la
presse, dans certains pays, et par le fait que l'administra-
tion des archives est parfois la rédactrice de publications
officielles ou l'éditrice de l'administration.

10) De la même manière, il n'y a pas de cloisonnement
étanche entre « archives » et « musées » : certaines collec-
tions d'archives figurent dans des musées et divers objets
de musées se trouvent dans des archives. Selon Pérotin :

[...] en Angleterre, on estime qu'il est normal que des documents
d'archives liés à des fonds muséographiques les suivent et inver-
sement que certains objets (comme des coffres) suivent la destinée
des papiers; [...] localement, les musées possèdent des documents
d'archives achetés, reçus en dons ou provenant de sociétés savantes.
[...] Aux Pays-Bas, on cite comme documents légitimement conser-
vés dans les musées des atlas historiques, et comme cas inverse des
matrices de sceaux conservées aux archives. Il est parlé par l'État
de Westphalie des coffres et autres objets liés par destination aux
archives [...]. [...] les fonds de documents manuscrits conservés à
titre provisoire dans les musées de l'URSS sont contrôlés par
l'administration des archives; les grands « archives-musées » auto-
nomes, créés par résolution spéciale (Gorki, Mendéléiev, etc.) n'y
échappent pas. [...]

[...] Au Portugal, [...] le musée régional de Viseu conserve une
partie des parchemins du chapitre cathédral du siège, dont le reste
est aux archives du district ou à Lisbonne, à la Torre do Tombo.
[...] En Turquie, [...] les archives du palais des anciens sultans
demeurent au musée Topkapi-Sayari avec une partie des registres
des tribunaux religieux, registres dont les homologues provinciaux
sont, en dix-neuf cas exactement, conservés dans les musées 43B.

11) Au cours de l'examen de l'article A, plusieurs
membres de la Commission ont exprimé des réserves au
texte tel qu'il est rédigé. En adoptant, à titre provisoire,
l'article A, la Commission tient àjpréciser qu'elle n'a pas
cherché à donner des archives d'Etat une définition défi-
nitive ; il faut plutôt voir dans le texte de cet article un
premier pas vers une telle définition. La Commission vou-
drait appeler plus particulièrement l'attention des gouver-
nements sur le présent article et les prier de formuler des
observations à son sujet, afin de pouvoir s'inspirer d'un
aussi grand nombre de suggestions et de commentaires
que possible dans la poursuite de ses travaux en la matière.

Article B. — Etat nouvellement indépendant

1. Lorsque l'Etat successeur est un Etat nouvellement
indépendant,

a) les archives ayant appartenu au territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats et qui sont devenues, pen-
dant la période de dépendance, des archives d'Etat de

l'Etat prédécesseur passent à l'Etat nouvellement indé-
pendant;

b) la partie des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur
qui, pour une administration normale du territoire auquel
se rapporte la succession d'Etats, doit se trouver sur ce
territoire passe à l'Etat nouvellement indépendant.

2. Le passage ou la reproduction appropriée des parties
des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur autres que celles
visées au paragraphe 1 et intéressant le territoire auquel se
rapporte la succession d'Etats est réglé par accord entre
l'Etat prédécesseur et l'Etat nouvellement indépendant de
telle manière que chacun de ces Etats puisse bénéficier aussi
largement et équitablement que possible de ces parties
d'archives d'Etat.

3. L'Etat prédécesseur fournit à l'Etat nouvellement in-
dépendant la meilleure preuve disponible relative aux docu-
ments des archives d'Etat de l'Etat prédécesseur qui ont
trait aux titres territoriaux de l'Etat nouvellement indé-
pendant ou à ses frontières ou qui sont nécessaires pour
préciser le sens des documents des archives d'Etat qui
passent à l'Etat nouvellement indépendant en application
des autres dispositions du présent article.

4. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent lorsqu'un Etat
nouvellement indépendant est formé de deux ou plusieurs
territoires dépendants.

5. Les paragraphes 1 à 3 s'appliquent lorsqu'un terri-
toire dépendant devient partie du territoire d'un Etat autre
que l'Etat qui avait la responsabilité de ses relations inter-
nationales.

6. Les accords conclus entre l'Etat prédécesseur et
l'Etat nouvellement indépendant en matière d'archives
d'Etat de l'Etat prédécesseur ne doivent pas porter atteinte
au droit des peuples de ces Etats au développement, à l'in-
formation sur leur histoire et à leur patrimoine culturel.

Commentaire

1) Le présent article envisage principalement, comme les
articles 11 et 20, le cas d'un État nouvellement indépen-
dant qui apparaît sur la scène internationale à la suite de
la décolonisation. La Commission a adopté cet article
relatif aux États nouvellement indépendants avant de se
pencher sur les autres types de succession et le soumet à
l'Assemblée générale parce qu'elle considère que le pro-
blème de la succession en matière d'archives revêt aujour-
d'hui une acuité particulière dans le cas de la décolonisa-
tion et que la Commission a un besoin urgent de connaître
les vues des gouvernements pour poursuivre ses travaux
sur la question des archives.

2) La Commission a déjà eu l'occasion de préciser à
plusieurs reprises la notion d'« État nouvellement indé-
pendant » dans le cadre de la typologie du présent projet.
Il convient de se reporter en particulier à la définition du
paragraphe 1, al. e, de l'article 2 et au commentaire rela-
tif à ce paragraphe 440 ainsi qu'aux articles 11 et 20 441.

439 France, Le concept d'archives... (op. cit.), p . 45 et 46.

440 Voir ci-dessus art . 2, par . 6 du commentaire .
441 Voir ci-dessus art . 11, par. 1 à 3 du commentaire, et art. 20,

par . 1 et 2 du commentaire .
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3) Le présent article est étroitement calqué sur l'article
11, encore que certains éléments nouveaux aient été rajou-
tés en raison du caractère unique que revêtent les archives
d'État comme catégorie de biens qui passent d'un État à
un autre lors d'une succession d'États.

4) Le paragraphe 1, al. a, a trait aux « archives » — et
non pas nécessairement aux « archives d'État » — ayant
appartenu au territoire auquel se rapporte la succession
d'États avant la période de dépendance et qui sont deve-
nues archives d'État de l'État prédécesseur pendant la
période de dépendance. Comme on ne peut trouver
aucune raison de s'écarter de la règle énoncée au para-
graphe 1, al. a, de l'article 11, relatif à la succession d'un
État nouvellement indépendant à des biens meubles, le
libellé du paragraphe 1, al. a, du présent article est le
même que celui qui a été adopté pour la disposition sus-
mentionnée, sauf pour le mot « archives ».

5) En employant l'expression « archives » plutôt qu'« ar-
chives d'État » au début de l'alinéa, la Commission
entend faire porter le paragraphe 1, al. a, sur les archives
ayant appartenu au territoire en question, sans qu'il y ait
lieu de se préoccuper du statut politique qu'avait ce terri-
toire ou du point de savoir qui détenait les archives pen-
dant la période précoloniale — le gouvernement central,
une administration locale ou des tribus indigènes, des
missions religieuses, des entreprises privées ou des par-
ticuliers.

6) Ces archives historiques de la période précoloniale
ne sont pas les archives de l'État prédécesseur, mais les
archives du territoire lui-même, qui les a constituées au
cours de son histoire ou les a acquises avec des fonds
propres ou d'une autre manière. C'est à l'État nouvelle-
ment indépendant qu'elles doivent par conséquent reve-
nir, indépendamment de toute question de succession
d'États, si elles se trouvent encore sur le territoire de
l'État au moment de son accession à l'indépendance.
L'État intéressé peut demander la restitution des archives
si elles ont été retirées du territoire par la puissance
coloniale.

7) On peut trouver des exemples du passage d'archives
historiques dans certains traités. On rappellera ainsi que,
dans le cas de l'annexion de l'Ethiopie, les archives qui
avaient été emportées d'Ethiopie ont dû être restituées
par l'Italie lorsque, après la seconde guerre mondiale, un
terme a été mis à sa colonisation. L'article 37 du Traité de
paix avec l'Italie, du 10 février 1947, disposait en effet que

[...] l'Italie restituera toutes [...] archives et objets de valeur histo-
rique, appartenant à l'Ethiopie ou à ses ressortissants, et trans-
portés d'Ethiopie en Italie depuis le 3 octobre 1935 44Z.

Dans le cas du Viet Nam, une convention franco-
vietnamienne en matière d'archives, signée le 15 juin 1950,

442 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 49, p. 21. Sur la
base de cet article 37 (et de l'article 75) de ce traité de paix,
l'Ethiopie et l'Italie ont conclu un Accord concernant le règlement
des questions économiques et financières découlant du Traité de
paix et la collaboration économique, signé à Addis-Abeba le
5 mars 1956 et comportant trois annexes, A, Bet C, fournissant
la liste énumérative des archives et objets d'intérêt historique qui
avaient été restitués ou devaient être restitués par l'Italie à l'Ethio-
pie (ibid., vol. 267, p. 205 à 217).

prévoyait en son article 7 que les archives constituées par
le Gouvernement impérial et ses Kinh Luoc 443 et conser-
vées aux Archives centrales devaient revenir au Gouverne-
ment du Viet Nam.

8) Dans le cas de l'Algérie, les archives se rapportant à
l'histoire de ce pays antérieure à la colonisation avaient
été soigneusement inventoriées, enrichies et conservées à
Alger par l'autorité française administrante, jusqu'à la
veille de l'indépendance, où elles furent évacuées vers la
France, à Nantes, Paris et surtout dans un dépôt spécial
d'archives à Aix-en-Provence. Il s'agissait de ce que l'on
appelle communément le « fonds arabe », le « fonds turc »
et le « fonds espagnol ». Les négociations entre les deux
gouvernements ont permis le retour en 1966 de registres
de soldes de janissaires, constituant une partie des docu-
ments du « fonds turc », ainsi que des microfilms d'une
partie du « fonds espagnol ». En effet, par un échange de
lettres algéro-français du 23 décembre 1966, le Gouverne-
ment algérien s'est fait restituer « 450 registres originaux
en langues turque et arabe relatifs à l'administration de
l'Algérie avant 1830», c'est-à-dire avant l'occupation
coloniale française. Le même échange de lettres prévoyait
qu'avant juillet 1967 la Bibliothèque nationale d'Alger
recevrait sans frais un microfilm des documents en langue
espagnole transférés d'Algérie à Aix-en-Provence à la
veille de l'indépendance et qui constituaient ce « fonds
espagnol » d'Algérie, relatif à l'occupation espagnole de
côtes algériennes. Le même échange de lettres précisait
que les questions d'archives non réglées par cet instrument
feraient l'objet d'échanges de vues ultérieurs. Ainsi, l'Al-
gérie a posé à nouveau en 1974 le problème de ses archives
historiques. A l'occasion de la visite en Algérie du Prési-
dent de la République française en avril 1975, une restitu-
tion de 153 cartons d'archives historiques algériennes
faisant partie du « fonds arabe » a été réalisée par le
Gouvernement français 444.

9) Les documents historiques des Pays-Bas se rappor-
tant à l'Indonésie ont fait l'objet de conversations entre
l'ancienne puissance administrante et l'État nouvellement
indépendant, dans le cadre d'une coopération dans le
domaine des biens à caractère culturel et historique. On
mentionnera dans ce cadre l'accord intervenu en 1976
entre les deux pays, et dans lequel on relève notamment :

Qu'il est souhaitable de faire en sorte que certains biens cul-
turels, comme les documents ethnographiques et les archives,
puissent être exposés et étudiés dans l'autre pays pour combler les
lacunes des collections d'objets culturels déjà constituées dans ces
deux pays, l'objectif étant de promouvoir la compréhension
mutuelle et une connaissance plus éclairée de la culture et de
l'histoire de chaque pays.

Qu'en règle générale les archives doivent être conservées par
l'administration dont elles proviennent445.

10) La Conférence internationale de la Table ronde des
archives a mis en relief, de la façon suivante, la règle
énoncée au paragraphe 1, al. a :

443 Les « Kinh Luoc » étaient les gouverneurs ou préfets de
l 'Empereur d 'Indochine avant l 'occupation française de la pénin-
sule indochinoise.

444 Voir A/CN.4/322 et Add . l et 2, par . 168, 169 et 171.
445 A/32/203, p . 7.
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II semble incontestable que la métropole doit remettre aux États
qui accèdent à l'indépendance tout d'abord les archives antérieures
à l'établissement du régime colonial, lesquelles sont sans discus-
sion la propriété du territoire. [...] Il est [...] regrettable que les
conditions dans lesquelles s'est fait le passage des pouvoirs d'une
autorité à l'autre n'aient pas permis d'assurer toujours la régula-
rité de cette transmission d'archives, qu'on peut tenir pour indis-
pensable 446.

11) Le paragraphe 1, al. b, qui se rapporte à ce qu'on
appelle parfois les archives « administratives », prévoit
qu'elles passent elles aussi à l'État nouvellement indé-
pendant. La Commission a évité d'employer cette expres-
sion, qui n'est pas assez précise pour être utilisée dans un
texte juridique, et a décidé de désigner cette catégorie d'ar-
chives par la formule « la partie des archives d'État de
l'État prédécesseur qui, pour une administration normale
du territoire auquel se rapporte la succession d'États, doit
se trouver sur ce territoire ».

12) Dans le cas de la décolonisation de la Libye, la réso-
lution 388 A (V), du 15 décembre 1950, de l'Assemblée
générale, intitulée « Dispositions économiques et finan-
cières relatives à la Libye », a exprimé le souci de l'ONU
de voir le nouvel État indépendant disposer au moins des
archives administratives les plus indispensables à la ges-
tion courante. La résolution précitée a précisé en consé-
quence, en son article Ier, par. 2, al. a, que seront immé-
diatement transférés « les archives et les documents appro-
priés de caractère administratif ou d'intérêt technique
concernant la Libye ou se rapportant à des biens dont le
transfert est prévu par la présente résolution 447 ».

13) La Conférence internationale de la Table ronde des
archives a déclaré à cet égard :

II semble incontestable que les [anciennes puissances adminis-
trantes] ont [...] le devoir de remettre tous les documents qui per-
mettent d'assurer la continuité de l'activité administrative et de
préserver les intérêts des populations locales [...]. Par conséquent,
les titres des propriétés de l'État et des institutions parapubliques,
les documents concernant les bâtiments publics, les chemins de
fer, les ponts et chaussées, etc., les documents cadastraux, les
états de recensement, les registres d'état civil indigène, etc., seront
normalement remis avec le territoire lui-même. Ceci suppose la
transmission régulière des archives administratives locales aux
nouvelles autorités. Il est parfois regrettable que les conditions
dans lesquelles s'est fait le passage des pouvoirs d'une autorité à
l'autre n'aient pas permis d'assurer toujours la régularité de cette
transmission d'archives, qu'on peut tenir pour indispensable448.

14) Le paragraphe 2 de l'article B a trait aux parties des
archives d'État qui, tout en n'étant pas visées par le para-
graphe 1, «intéressent» le territoire auquel se rapporte
la succession d'États. Ce paragraphe prévoit que le pas-

446 France , Direct ion des archives de France , Actes de la
Sixième Conférence internationale de la Table ronde des archives,
Les archives dans la vie internationale, Paris, Imprimerie nat ionale ,
1963, p . 43 et 44.

447 Toutefois, dans le cas de l 'Erythrée , l 'Assemblée générale
des Nat ions Unies a adopté des dispositions dont certaines ne sont
pas entièrement en harmonie avec celles qu'elle avait retenues un
an plus tôt pour la Libye. L'art icle I I , par . 2, de la résolution 530
(VI), du 29 janvier 1952, intitulée « Disposit ions économiques et
financières relatives à l 'Erythrée », avait permis à l 'I talie de céder
à sa convenance à la puissance provisoirement adminis t rante soit
l 'original soit la copie des documents et archives.

448 F rance , Les archives dans la vie internationale (op. cit.),
p . 43 et 44.

sage de ces documents, ou leur reproduction appropriée,
est réglé par accord entre l'État prédécesseur et l'État
nouvellement indépendant. Cet accord est cependant sou-
mis à la condition que chacune des parties doit « bénéfi-
cier aussi largement et équitablement que possible » des
documents en cause.

15) Une des catégories des archives d'État visées par le
paragraphe 2 est celle des documents accumulés par la
puissance administrante pendant la période coloniale et
liés à Vimperium ou au dominium de celle-ci, et d'une façon
générale à sa politique coloniale dans le territoire con-
cerné. L'ancienne métropole veille en général à faire éva-
cuer tous ces documents avant l'accession du territoire à
l'indépendance, et de nombreuses considérations de poli-
tique ou d'opportunité l'empêchent de les transférer à
l'État nouvellement indépendant.

16) La Conférence internationale de la Table ronde des
archives a déclaré :

[...] il est apparu juridiquement fondé de distinguer dans les
archives entre les fonds de souveraineté et les fonds d'administra-
tion : les premiers, concernant essentiellement les relations entre
la métropole et sa représentation dans le territoire, compétente
dans les matières diplomatique, militaire et de haute politique,
sont du ressort de la métropole, dont ils concernent directement
l'histoire449.

Un autre auteur a exprimé la même opinion :

L'émancipation pose un problème neuf, le droit des nouveaux
États à détenir les archives indispensables à la défense de leurs
droits, à l'exécution de leurs obligations, à la continuité de la
gestion administrative des populations reste incontestable. Mais
il est d'autres catégories d'archives conservées sur place et qui,
sans utilité pratique immédiate pour les États successeurs, inté-
ressent au premier chef la puissance coloniale. A bien voir, ces
archives sont de même nature que celles qui, dans la plupart des
circonstances de l'histoire européenne, restent incontestablement
la propriété des États cédants 4S0.

17) II est néanmoins indéniable que certains des docu-
ments liés à Vimperium ou au dominium de l'ancienne
puissance administrante « intéressent » aussi (et parfois
même au premier chef) l'État nouvellement indépendant.
Il s'agit par exemple des documents relatifs à la conclusion
de traités applicables au territoire concerné ou aux rela-
tions diplomatiques entre la puissance administrante et
des États tiers au sujet de ce territoire. S'il n'est guère
réaliste pour l'État nouvellement indépendant de s'at-
tendre à obtenir immédiatement le transfert de tous les
documents liés à Yimperium ou au dominium de l'État
prédécesseur, il serait tout à fait contraire à l'équité que
l'État nouvellement indépendant soit privé de tout accès
à ces documents, ou tout au moins à ceux de ces docu-
ments qui revêtent aussi un intérêt pour lui.

18) II n'y a donc pas de règle simple qui puisse régir de
manière satisfaisante le passage ou le non-passage de cette
catégorie de documents des archives d'État. La Commis-
sion estime que la meilleure solution serait que les États

449 Ibid., p . 44.
450 C. Laroche, « Les archives françaises d 'out re-mer », Comptes

rendus mensuels des séances de / 'Académie des sciences d'outre-mer,
Séances des 4 et 18 mars 1966, Paris , t. XXVI, vol. III (mars 1966),
p . 130.
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intéressés règlent la question au moyen d'un accord fondé
sur le principe de l'intérêt mutuel et de l'équité. Au cours
des négociations en vue d'un tel accord, les États devraient
tenir dûment compte de la nécessité de préserver l'unité
des fonds d'archives ainsi que de la technologie moderne,
qui permet la reproduction rapide des documents sur
microfilm ou par photocopie. Il faut également noter qu'il
existe dans presque tous les pays une législation qui pré-
voit que tous les documents politiques officiels, y compris
la plupart des documents secrets, sont accessibles au
public au bout d'un certain temps. Si un particulier est
en droit de consulter des documents sur les activités liées
à la souveraineté au bout d'un délai de quinze, vingt ou
trente ans, il n'y a pas de raison de ne pas donner à l'État
nouvellement indépendant qu'intéressent directement des
documents concernant son territoire le droit de les obtenir
sous forme de microfilms ou de photocopies, le cas échéant
à ses propres frais.

19) C'est cette règle qui a présidé aux négociations
franco-algériennes sur les questions des archives poli-
tiques aussi bien qu'historiques en 1974-1975. Les deux
États ont procédé à un échange de correspondance diplo-
matique les 22 avril et 20 mai 1975, dont il ressort que le
Gouvernement français a considéré comme « tout à fait
conforme aux usages actuels de la coopération entre his-
toriens d'envisager le microfilmage » des archives de
souveraineté de la France liées à la colonisation de
l'Algérie 451.
20) Le paragraphe 3 a trait à deux types particuliers de
documents des archives d'Etat, et stipule que l'Etat prédé-
cesseur fournit à l'Etat nouvellement indépendant la
« meilleure preuve disponible » relative à ces documents.
Il s'agit, d'une part, des documents « qui ont trait aux
titres territoriaux de l'Etat nouvellement indépendant ou
à ses frontières » et, de l'autre, des documents « qui sont
nécessaires pour préciser le sens des documents des archi-
ves d'Etat qui passent à l'Etat nouvellement indépendant
en application des autres dispositions du présent article ».
21) II faut entendre par la « meilleure preuve dispo-
nible » les documents originaux eux-mêmes ou des repro-
ductions de ces documents. Ce qui constituera la « meil-
leure preuve disponible » dépendra des circonstances 452.
22) Les documents du premier type visés au paragraphe
3 sont souvent mêlés à d'autres documents relatifs à Yim-
perium ou au dominium de la puissance administrante qui
se rapportent au territoire concerné. Les documents d'ar-
chives qui ont trait aux titres territoriaux de l'État ou aux
frontières du territoire revêtent cependant une importance
essentielle pour l'identité même de l'État nouvellement
indépendant. Les preuves que constituent ces documents
sont particulièrement importantes en cas de différends ou
de litiges entre l'État nouvellement indépendant et un
État tiers au sujet d'une partie du territoire de l'État ou
de ses frontières. C'est pourquoi la Commission considère
que l'État prédécesseur est tenu de fournir à l'État nou-

vellement indépendant la « meilleure preuve disponible »
des documents dont il dispose 453.
23) Pour ce qui est du second type de documents, les
mots « documents [...] qui passent [...] en application des
autres dispositions du présent article » se rapportent à
tous les types de documents qui passent à l'État succes-
seur en application directe des paragraphes 1 et 2 et de
la première partie du paragraphe 3, ainsi qu'à ceux qui pas-
sent indirectement en application des paragraphes 4 et 5.
24) Parmi ces documents, on peut citer comme exemple
ceux qui ont trait à l'interprétation des traités applicables
au territoire concerné conclus par la puissance adminis-
trante. Il convient de noter que la réticence des États nou-
vellement indépendants à notifier leur succession à cer-
tains traités est parfois due à l'incertitude dans laquelle
ils sont quant à l'application de ces traités à leur territoire
— ou même quant à leur contenu.
25) Les paragraphes 4 et 5 reflètent la décision que la
Commission a adoptée à l'article 11 d'assimiler au cas
des États nouvellement indépendants visés par les para-
graphes 1 à 3 de l'article B celui d'un État nouvellement
indépendant formé de deux ou plusieurs territoires dépen-
dants et celui d'un territoire dépendant qui devient partie
du territoire d'un État autre que l'État qui avait la respon-
sabilité de ses relations internationales.
26) Le texte des paragraphes 4 et 5 est beaucoup plus
simple que les dispositions correspondantes (par. 2 et 3)
de l'article 11, et la Commission voudra peut-être réexa-
miner le texte de celles-ci en deuxième lecture.
27) Le paragraphe 6 a trait à certains droits inaliénables
des peuples de l'État prédécesseur et de l'État nouvelle-
ment indépendant, et prévoit que les accords conclus entre
ces États en matière d'archives d'État de l'État prédéces-
seur « ne doivent pas porter atteinte aux droits des peuples
de ces États au développement, à l'information sur leur
histoire et à leur patrimoine culturel ». Ce paragraphe vise
donc à énoncer trois droits fondamentaux que les États
doivent respecter lors d'une négociation en vue du règle-
ment d'une question relative aux archives d'État de l'État
prédécesseur.
28) L'importance de ces droits a été soulignée dans
diverses instances internationales, et notamment dans des
travaux récents de l'UNESCO.
29) A sa dix-huitième session, tenue à Paris en octobre-
novembre 1974, la Conférence générale de l'UNESCO a
adopté une résolution ainsi rédigée :

La Conférence générale,

Considérant qu'un grand nombre d'États membres de
l'UNESCO ont, dans le passé, été soumis pendant une période
plus ou moins longue à une domination, une administration ou
une occupation étrangères,

451 Let t re du 20 mai 1975 de M . Sauvagnargues , ministre des
affaires é t rangères de la France , à M . Bedjaoui , ambassadeur
d'Algérie en France, en réponse à sa lettre du 22 avril 1975. Voir
A/CN.4/322 et A d d . l et 2, par. 156.

452 Voir J. B. Saunders, Words and Phrases Legally Defined,
2 e éd., Londres, Butterworth, 1969, vol. 2, p . 192.

453 On notera que le Séminaire cartographique des pays afri-
cains et de la France a adopté une recommandat ion dans laquelle
il accueillait avec satisfaction la déclaration du Directeur de l ' Ins-
titut géographique nat ional relative à la reconnaissance de la
souveraineté des États sur toutes les archives cartographiques et
proposait que lesdites archives soient transférées aux États sur
leur demande et que les documents relatifs aux frontières soient
remis simultanément aux Éta ts concernés (Séminaire cartogra-
phique des pays africains et de la France, Paris, 21 mai-3 juin 1975,
Rapport général, r ecommanda t ion n° 2, « Cartographie de base »).
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Considérant que, de ce fait, des archives constituées sur le terri-
toire de ces États en ont été retirées,

Consciente de l'importance que présentent les archives en ques-
tion pour l'histoire générale, culturelle, politique et économique
des pays qui étaient soumis à l'occupation, l'administration ou la
domination étrangères,

Rappelant la Recommandation 13 de la Conférence intergou-
vernementale sur la planification des infrastructures nationales
en matière de documentation, de bibliothèques et d'archives qui
s'est tenue en septembre 1974, et souhaitant en étendre la portée,

1. Invite les États membres de l'UNESCO à examiner favora-
blement la possibilité de transférer, dans le cadre d'accords bila-
téraux, des documents provenant d'archives constituées sur le
territoire d'autres pays ou se rapportant à leur histoire;

[-.]454.

30) L'intérêt que l'UNESCO porte aux problèmes
des archives en tant que telles est associé à un intérêt
aussi soutenu pour les archives considérées comme élé-
ments importants du patrimoine culturel des nations.
L'UNESCO et ses comités et groupes d'experts ont tou-
jours considéré les archives comme « une part essentielle
du patrimoine de toute collectivité nationale », patrimoine
qu'ils aident à faire reconstituer et dont ils réclament la
restitution ou le retour à leur pays d'origine. Ils ont consi-
déré les documents historiques, y compris les manuscrits,
comme des « biens culturels » faisant partie du patrimoine
culturel des peuples 455.

31) En 1977, en application d'une résolution adoptée
par la Conférence générale de l'UNESCO à sa dix-
neuvième session 456, le Directeur général a lancé un appel
pour le retour à ceux qui l'ont créé d'un patrimoine cul-
turel irremplaçable, appel dans lequel il déclarait notam-
ment :

[...] de cet héritage où s'inscrit leur identité immémoriale, bien
des peuples se sont vu ravir, à travers les péripéties de l'histoire,
une part inestimable.

Les peuples victimes de ce pillage parfois séculaire n'ont pas
seulement été dépouillés de chefs-d'œuvre irremplaçables : ils ont
été dépossédés d'une mémoire qui les aurait sans doute aidés à
mieux se connaître eux-mêmes, certainement à se faire mieux
comprendre des autres.

454 U N E S C O , Actes de la Conférence générale, dix-huitième
session, Résolutions, Par i s , 1974, p . 70, résolut ion 4.212.

455 y o j r documents de la dix-neuvième session de la Conférence
générale de l'UNESCO (Nairobi, octobre-novembre 1976), et
notamment « Rapport du Directeur général sur l'étude de la
possibilité de transférer, dans le cadre d'accords bilatéraux, des
documents provenant d'archives constituées sur le territoire
d'autres pays ou se rapportant à leur histoire » (doc. 19 C/94,
du 6 août 1976), ainsi que rapport du Directeur général à la ses-
sion suivante de la Conférence générale (doc. 20 C/102 [loc. cit.]),
rapport du Comité d'experts réuni du 29 mars au 2 avril 1979 à
Venise (doc. SHC-76/CONF.615/5), rapport du Comité d'experts
sur la création d'un comité intergouvernemental concernant la
restitution ou le retour des biens culturels (Dakar, 20-23 mars
1978) [doc. CC-78/CONF.609/3], et Statuts du Comité intergou-
vernemental pour la promotion du retour de biens culturels à leur
pays d'origine ou de leur restitution en cas d'appropriation illégale
( U N E S C O , Actes de la Conférence générale, vingtième session,
Résolutions, Par i s , 1978, p . 97, réso lu t ion 4/7 .6/5 , annexe) .

456 Ibid., dix-neuvième session, Résolutions, Par i s , 1976, p . 49,
résolution 4.128.

Aussi bien ces hommes et ces femmes démunis demandent-ils
que leur soient restitués au moins les trésors d'art les plus repré-
sentatifs de leur culture, ceux auxquels ils attachent le plus d'im-
portance, ceux dont l'absence leur est psychologiquement le plus
intolérable.

Cette revendication est légitime.

J'appelle solennellement les Gouvernements des États membres
de l'Organisation à conclure des accords bilatéraux prévoyant le
retour des biens culturels aux pays qui les ont perdus; à promou-
voir prêts à long terme, dépôts, ventes et donations entre institu-
tions intéressées en vue de favoriser un échange international plus
juste des biens culturels; [...].

J'appelle les universités, les bibliothèques, [...] qui ont les collec-
tions les plus significatives à partager largement les biens qu'ils
détiennent avec les pays qui les ont créés et n'en possèdent, quel-
quefois, même plus un seul exemplaire.

J'appelle aussi celles de ces institutions qui détiennent plusieurs
objets ou documents semblables à se défaire au moins d'un objet
et à le renvoyer dans son pays d'origine, pour que de jeunes géné-
rations ne grandissent pas sans avoir jamais eu la possibilité de
voir de près une œuvre d'art ou une création artisanale de qualité
fabriquée par leurs ancêtres.

Restituer au pays qui l'a produit telle œuvre d'art ou tel docu-
ment, c'est permettre à un peuple de recouvrer une partie de sa
mémoire et de son identité, c'est faire la preuve que, dans le res-
pect mutuel entre nations, se poursuit toujours le long dialogue
des civilisations qui définit l'histoire du monde457.

32) La protection et la restitution des archives à carac-
tère culturel et historique et des œuvres d'art, en vue de la
préservation et de l'épanouissement des valeurs cultu-
relles, a retenu toute l'attention de l'Organisation des
Nations Unies. On rappellera les résolutions de l'Assem-
blée générale 3026 A (XXVII), du 18 décembre 1972,
3148 (XXVIII), du 14 décembre 1973, 3187 (XXVIII),
du 18 décembre 1973, 3391 (XXX), du 19 novembre 1975,
31/40, du 30 novembre 1976, etc. Cette dernière résolu-
tion se lit comme suit :

L'Assemblée générale,

Persuadée que la promotion de la culture nationale peut accroître
l'aptitude d'un peuple à comprendre la culture et la civilisation
d'autres peuples et donc exercer d'heureux effets sur la coopéra-
tion internationale,

Persuadée aussi que la protection par tous les moyens de la cul-
ture et du patrimoine nationaux fait partie intégrante du processus
de préservation et d'épanouissement des valeurs culturelles,

3. Affirme que la restitution à un pays de ses objets d'art,
monuments, pièces de musée, manuscrits, documents et tous autres
trésors culturels ou artistiques constitue un pas en avant vers le
renforcement de la coopération internationale et la préservation
et l'épanouissement des valeurs culturelles.

33) La quatrième Conférence des chefs d'État ou de
gouvernement des pays non alignés, qui s'est tenue à
Alger du 5 au 9 septembre 1973, a adopté une Déclara-
tion sur la préservation et le développement de la culture
nationale, dans laquelle on souligne

457 Le Courrier de V UNESCO, Paris, 31e année, juillet 1978,
p. 4 et 5.
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la nécessité de réaffirmer l'identité culturelle nationale et d'éli-
miner les séquelles néfastes de l'ère coloniale pour que soient
préservées [les] cultures et traditions nationales 458.

34) A la réunion au sommet suivante, qui s'est déroulée
à Colombo du 16 au 19 août 1976, deux résolutions ont
été adoptées par les chefs d'État ou de gouvernement des
pays non alignés 459. La résolution n° 17 (« Résolution
sur la restitution des œuvres d'art et des anciens manus-
crits aux pays qui en ont été spoliés ») contient les pas-
sages suivants :

La cinquième Conférence [...]

2. Réaffirme les termes de la résolution 3187 (XXVIII) de
l'Assemblée générale des Nations Unies et de la résolution 3391
(XXX) sur la restitution des objets d'art et manuscrits aux pays
qui en ont été spoliés ;

3. Invite instamment tous les États détenant des œuvres d'art
et manuscrits à les restituer sans tarder à leurs pays d'origine;

4. Demande au Comité d'experts désigné par l'UNESCO et
chargé de restituer les œuvres d'art et manuscrits à leurs anciens
propriétaires de prendre toutes mesures nécessaires à cet effet.

458 Documents de la quatrième Conférence des chefs d'État ou
de gouvernement des pays non alignés, «Déclaration écono-
mique », sect. XIV (A/9330, p. 95).

459 Documents de la cinquième Conférence des chefs d'État ou
de gouvernement des pays non alignés, annexe IV, résolutions
n°B 17 et 24 (A/31/197, p. 135 et 149).

35) Enfin, la Dix-septième Conférence internationale
de la Table ronde des archives, qui s'est tenue en octobre
1977 à Cagliari, a adopté une résolution réaffirmant le
droit des peuples à leur patrimoine culturel et à l'infor-
mation sur leur histoire :

[...] la Table ronde réaffirme le droit de chaque État à recouvrer
les archives qui font partie de son héritage archivistique et qui sont
actuellement conservées hors de son territoire, ainsi que le droit
de chaque collectivité nationale à l'accès, dans des conditions
déterminées, aux sources relatives à son histoire, où qu'elles soient
conservées, et à la copie de ces sources.

Considérant l'ampleur des contentieux archivistiques et, notam-
ment, ceux issus de la décolonisation,

Considérant que ce règlement doit être obtenu par voie de négo-
ciations bilatérales ou plurilatérales,

La Table ronde recommande :
a) de promouvoir l'ouverture de négociations entre toutes les

parties concernées, d'une part, sur les problèmes relatifs à la pro-
priété des archives et, d'autre part, sur le droit d'accès et de copie;

La Table ronde reconnaît le droit légitime des pouvoirs publics
ainsi que des citoyens des pays qui ont appartenu à des entités
politiques plus vastes ou qui ont été administrés par des puis-
sances étrangères d'être informés sur leur propre histoire. Le droit
légitime à l'information existe par lui-même, indépendamment du
droit de propriété des archives.

460 Conseil international des archives, Bulletin, n° 9, décembre
1977, p. 7.



Chapitre III

RESPONSABILITÉ DES ÉTATS

A. — Introduction

1. APERÇU HISTORIQUE DES TRAVAUX

56. Les travaux actuels de la Commission du droit inter-
national en matière de responsabilité des États ont pour
objet la codification des règles de la responsabilité des
États en tant que sujet général et autonome. Ils se pour-
suivent sur la base de la double décision prise par la Com-
mission : a) de ne pas limiter l'étude de ce sujet à un
domaine spécifiquement déterminé, comme celui de la
responsabilité pour dommages causés à la personne et
aux biens des étrangers, ou n'importe quel autre d'ail-
leurs ; et b) d'éviter de s'engager, dans le cadre de la
codification des règles de la responsabilité internationale,
dans la définition et la codification des règles, dites « pri-
maires », dont la violation entraîne une responsabilité
pour fait internationalement illicite.

57. Les conditions dans lesquelles la CDI a été amenée
à reprendre, dans cette nouvelle optique, l'étude de la
question de la « responsabilité des États » ont été exposées
dans leurs aspects historiques dans des rapports antérieurs
de la Commission 461. A la suite des travaux de la Sous-
Commission sur la responsabilité des États, les membres
de la Commission se sont déclarés d'accord, en 1963, avec
les conclusions générales suivantes : a) qu'aux fins de la
codification du sujet la priorité devait être accordée à la
définition des règles générales de la responsabilité inter-
nationale de l'État ; b) qu'il n'était pas pour autant ques-
tion de négliger l'expérience et la documentation réunies
dans certains secteurs particuliers, notamment dans celui
de la responsabilité pour dommage à la personne et aux
biens des étrangers ; c) qu'il fallait suivre attentivement
les répercussions éventuelles que l'évolution récente du
droit international pouvait avoir eues sur la responsabi-
lité des États.

58. Ces conclusions ayant été approuvées par la Sixième
Commission, une nouvelle impulsion a été donnée alors
par la CDI aux travaux de codification en la matière,
conformément aux recommandations formulées par
l'Assemblée générale. En 1967, saisie d'une note sur la
responsabilité des États présentée par M. Ago, rappor-
teur spécial462, la Commission, dans sa nouvelle compo-
sition, a confirmé les directives qu'elle lui avait données

en 1963 463. En 1969 et 1970, la Commission a procédé à
une discussion approfondie des premier464 et deuxième 465

rapports présentés par le Rapporteur spécial. L'examen
d'ensemble effectué a permis à la Commission de fixer le
plan pour l'étude du sujet, les étapes successives prévues
pour sa réalisation et les critères à suivre pour les diffé-
rentes parties du projet à établir. En même temps, la
Commission est arrivée à une série de conclusions tou-
chant la méthode, le fond et la terminologie essentiels
pour la poursuite de ses travaux sur la responsabilité des
États466.

59. C'est sur la base de ces directives, approuvées dans
leur ensemble par les membres de la Sixième Commission
et adoptées par l'Assemblée générale, que la CDI élabore
actuellement le projet d'articles à l'étude. Dans ses réso-
lutions 3315 (XXIX), du 14 décembre 1974, 3495 (XXX),
du 15 décembre 1975, et 31/97, du 15 décembre 1976,
l'Assemblée générale a recommandé à la Commission
de poursuivre, en tant que question hautement prioritaire,
ses travaux sur la responsabilité des États, en vue de pré-
parer une première série de projets d'articles sur la res-
ponsabilité des États pour faits internationalement illi-
cites. Par sa résolution 32/151, du 19 décembre 1977,
l'Assemblée générale a recommandé à la Commission de
poursuivre, à titre hautement prioritaire, ses travaux sur
la responsabilité des États, en tenant compte des résolu-
tions de l'Assemblée générale adoptées à des sessions
antérieures, en vue d'achever, avant l'expiration du man-
dat en cours des membres de la Commission, au moins
l'examen en première lecture de la série d'articles cons-
tituant la première partie du projet sur la responsabilité
des États pour faits internationalement illicites. Enfin, la
résolution 33/139, adoptée par l'Assemblée générale le
19 décembre 1978, recommande à la Commission de pour-
suivre ses travaux sur la responsabilité des États en vue
d'achever, avant l'expiration du mandat en cours des
membres de la Commission, au moins l'examen en
première lecture de la série d'articles constituant la
première partie du projet d'articles sur la responsabilité
des États pour faits internationalement illicites, en tenant

461 Voir n o t a m m e n t Annuaire... 1969, vol . I I , p . 238 et suiv.,
doc . A /7610 /Rev . l , chap . IV.

462 Annuaire... 1967, vol . I I , p . 361 , doc . A /CN.4 /196 .

463 Ibid., p . 406, doc . A/6709 /Rev . l , pa r . 42.
464 Annuaire... 1969, vol . I I , p . 129, doc . A/CN.4 /217 et A d d . l .

En 1971, le R a p p o r t e u r spécial a présenté u n additif (A/CN.4/217/
Add.2) a son premier r a p p o r t {Annuaire... 1971, vol. I I [ l r e par-
tie], p . 203).

465 Annuaire... 1970, vol . I I , p . 189, doc . A /CN.4 /233 .
486 Voir Annuaire... 1969, vol . I I , p . 242 et 243, doc . A/7610/

R e v . l , par . 80 à 84, et Annuaire... 1970, vol . I I , p . 328 à 330, doc .
A/8010/Rev . l , pa r . 70 à 83.
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compte des vues exprimées pendant les débats de l'Assem-
blée générale et des observations des gouvernements 467.

2. PORTÉE DU PROJET

60. Le projet d'articles à l'étude — rédigé sous une
forme qui permettra de l'utiliser comme base pour la
conclusion d'une convention s'il en était ainsi décidé 468

— ne porte donc que sur la responsabilité des États469

pour faits internationalement illicites. La Commission
reconnaît entièrement l'importance que revêtent, à côté
des questions relatives à la responsabilité pour faits inter-
nationalement illicites, celles qui touchent à l'obligation
de réparer les éventuelles conséquences préjudiciables
découlant de l'accomplissement de certaines activités non
interdites par le droit international (notamment de celles
qui, d'après leur nature, donnent lieu à certains risques).
Mais la Commission est d'avis que cette deuxième caté-
gorie de problèmes ne saurait être traitée conjointement
avec la première. Un examen conjoint des deux sujets ne
pourrait que rendre plus difficile la compréhension de l'un
et de l'autre. Le fait d'être tenu d'assumer les consé-
quences préjudiciables éventuelles de l'exercice d'une
activité légitime en soi et le fait de devoir faire face aux
conséquences (non nécessairement limitées à un dédom-
magement) qu'entraîne la violation d'une obligation juri-
dique ne sont pas des situations comparables. Ce n'est
d'ailleurs qu'en raison de la pauvreté relative du langage
juridique que l'on se sert parfois du même terme pour
désigner l'une et l'autre.

61. Bien entendu, le fait de limiter le présent projet
d'articles à la responsabilité des États pour faits interna-
tionalement illicites ne signifie pas que la Commission
ne pourra pas mettre aussi à l'étude la question de la
responsabilité internationale pour les conséquences pré-
judiciables découlant de l'accomplissement de certaines
activités non interdites par le droit international, comme
l'Assemblée générale l'a recommandé470. Cela signifie

487 A u paragraphe 8 de la section I de la résolution 33/139,
l 'Assemblée générale a fait sienne la décision de la Commission
de prier les gouvernements de communiquer leurs observat ions et
commentai res sur les dispositions des chapitres I, II et I I I de la
première part ie du projet d'articles sur la responsabili té des États
p o u r faits internat ionalement illicites.

468 L a question de la forme définitive que prendra la codifica-
tion de la responsabili té des États devra évidemment être t ranchée
à un stade ultérieur, lorsque la C D I aura achevé le projet . La
Commiss ion formulera alors, conformément à son statut , la
recommanda t ion qu'elle jugera appropriée.

469 La Commission ne sous-estime pas pour au tant l ' impor-
tance de l 'é tude des questions relatives à la responsabilité de sujets
de droi t internat ional autres que les États , mais la nécessité pri-
mordia le de clarté dans l 'examen entrepris et le caractère orga-
nique de son projet l 'amènent , de toute évidence, à différer l 'é tude
de ces autres questions.

470 E n fait, la Commission a inscrit dès 1974 à son p rogramme
général de travail , en tant que sujet d 'é tude distinct, la quest ion
de la « Responsabil i té internationale pour les conséquences pré-
judiciables découlant de l 'accomplissement d'activités qui ne sont
pas interdites pa r le droi t international », conformément à la
recommanda t ion figurant au paragraphe 3, al. c, de la résolution
3071 (XXVIII) de l 'Assemblée générale, du 30 novembre 1973.
E n outre, compte tenu des recommandat ions contenues dans des
résolutions ultérieures de l 'Assemblée générale, la Commission

seulement que la Commission entend étudier cette der-
nière question comme un sujet distinct de la responsabi-
lité pour faits internationalement illicites, ce qui permet
d'éviter que deux matières qui, en dépit de certaines appa-
rences, restent nettement distinctes soient englobées dans
un seul et même projet. La CDI a cependant jugé qu'il
convenait d'adopter, pour la définition du principe énoncé
à l'article 1er du présent projet d'articles sur la responsa-
bilité des États pour faits internationalement illicites, une
formule qui, tout en indiquant que le fait internationale-
ment illicite est source de responsabilité internationale,
ne peut donner lieu à une interprétation susceptible d'ex-
clure automatiquement l'existence d'une autre source
possible de « responsabilité ». En même temps, la Com-
mission, tout en réservant la question du titre définitif du
projet d'articles, qui sera examinée à une date ultérieure,
tient à souligner que l'expression « responsabilité des
États » qui figure dans le titre du projet doit s'entendre
comme signifiant uniquement « responsabilité des États
pour faits internationalement illicites ».

62. Il convient également de rappeler une fois de plus
qu'il ne s'agit pas de définir dans le projet d'articles les
règles mettant à la charge des États, dans un secteur ou
un autre des relations interétatiques, les obligations dont
la violation peut être cause de responsabilité et qui, dans
un certain sens, peuvent se définir comme « primaires ».
En préparant le présent projet, la Commission entreprend
au contraire de définir d'autres règles qui, par opposition
aux premières, peuvent se définir comme « secondaires »
dans la mesure où elles visent à déterminer les consé-
quences juridiques d'un manquement aux obligations
établies par les règles « primaires ». Seules ces règles dites
« secondaires » font partie du domaine propre de la res-
ponsabilité pour faits internationalement illicites. Une
distinction rigoureuse dans ce domaine est indispensable
pour qu'il soit possible de centrer le sujet de la responsa-
bilité internationale pour faits internationalement illicites
et le voir dans son intégralité.

63. Cela ne signifie nullement que le contenu, la nature
et la portée des obligations mises à la charge de l'État
par des règles « primaires » du droit international soient
sans incidence sur la détermination des règles régissant
la responsabilité pour faits internationalement illicites.
Comme la Commission a eu l'occasion de le constater,
la nécessité d'établir une distinction sur de telles bases
entre différentes catégories d'obligations internationales
apparaît certainement comme indispensable lors de
l'étude de l'élément objectif du fait internationalement
illicite. Si l'on veut disposer d'un critère d'appréciation
de la gravité d'un fait internationalement illicite et de
détermination des conséquences qui doivent lui être rat-

a considéré en 1977 que ce sujet devrait être inscrit au programme
actif de la CDI le plus tôt possible (Annuaire... 1977, vol. II
[2e partie], P- 129, doc. A/32/10, par. 108). A la suite de la recom-
mandation faite par l'Assemblée générale au paragraphe 7 de sa
résolution 32/151, du 19 décembre 1977, la Commission a pris au
cours de sa trentième session une série de mesures, y compris la
nomination d'un rapporteur spécial, en vue de commencer l'exa-
men des questions posées par l'étude du sujet de la responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant
d'activités qui ne sont pas interdites par le droit international
(v. ci-dessous par. 206).
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tachées, il faut sans aucun doute prendre en considération
la toute autre importance qu'aura pour la communauté
internationale le respect de certaines obligations — celles,
par exemple, qui concernent le maintien de la paix et de
la sécurité — par rapport au respect d'autres obligations,
et cela justement à cause du contenu des premières. Il
faut de même tenir compte de la distinction à faire entre
certaines obligations et d'autres à propos de leur mode
d'être, pour pouvoir déterminer dans chaque cas si l'on
est ou non en présence d'une violation effective d'une
obligation internationale et établir, le cas échéant, à quel
moment la violation s'est produite et la responsabilité
internationale qui s'ensuit peut donc être invoquée, et
quelle a été la durée de la perpétration de la violation. Le
présent projet met donc en évidence ces différents aspects
des obligations internationales dans tous les cas où il
s'avérera nécessaire de le faire du point de vue de la codi-
fication des règles qui régissent la responsabilité interna-
tionale pour faits internationalement illicites. Toutefois,
le fait essentiel demeure que, si définir une règle et le
contenu de l'obligation qu'elle impose est une chose, éta-
blir si cette obligation a été violée et quelles doivent être
les suites de cette violation en est une autre. Seul ce
deuxième aspect fait partie du domaine propre de la res-
ponsabilité internationale objet du présent projet. Favo-
riser une confusion à cet égard serait élever un obstacle
de nature à ruiner une fois de plus l'espoir de réussir à
codifier ce sujet.

64. Le projet d'articles ne s'occupe donc que de la déter-
mination des règles de la responsabilité internationale de
l'État pour faits internationalement illicites, c'est-à-dire
des règles qui régissent l'ensemble des relations juridiques
nouvelles auxquelles peut donner naissance, dans les dif-
férentes hypothèses, un fait internationalement illicite d'un
État. Il codifie les règles qui régissent « en général » la
responsabilité des États pour faits internationalement illi-
cites, et non pas seulement par rapport à certains secteurs
particuliers. La responsabilité internationale de l'État est
constituée par un ensemble de situations juridiques qui
résultent d'une infraction à toute obligation internatio-
nale, qu'elle soit établie par les règles qui visent une
matière déterminée ou par celles qui en régissent une autre.

65. La Commission tient à souligner que le sujet de la
responsabilité internationale est l'un de ceux où le déve-
loppement peut jouer un rôle particulièrement important,
surtout pour ce qui est de la distinction entre différentes
catégories d'infractions internationales et en ce qui con-
cerne le contenu et les degrés de la responsabilité. La
place à assigner respectivement au développement pro-
gressif et à la codification de principes déjà admis ne peut
pas résulter, toutefois, d'un plan préétabli. Elle devra
ressortir concrètement des solutions adoptées à l'égard
des divers points.

3. ÉCONOMIE GÉNÉRALE DU PROJET

66. L'économie générale du présent projet a été ample-
ment développée dans le rapport de la Commission sur
les travaux de sa vingt-septième session 471. D'après le

471 Voir Annuaire... 1975, vol. Il, p. 60 et suiv., doc. A/10010/
Rev.l, par. 38 à 51.

plan d'ensemble adopté par la Commission, Vorigine de
la responsabilité internationale fait l'objet de la première
partie du projet, qui est consacrée à déterminer sur la base
de quelles données et dans quelles circonstances on peut
établir, à la charge d'un État, l'existence d'un fait inter-
nationalement illicite, source, en tant que tel, d'une res-
ponsabilité internationale. La deuxième partie aura pour
objet le contenu, les formes et les degrés de la responsabi-
lité internationale, c'est-à-dire la détermination des consé-
quences que le droit international attache, dans les diffé-
rentes hypothèses, à un fait internationalement illicite de
l'État (conséquences réparatrices et conséquences afïïic-
tives d'un fait internationalement illicite, rapport entre
ces deux types de conséquences, formes concrètes que
peuvent revêtir à la fois la réparation et la sanction). Une
fois accomplie cette double tâche essentielle, la Commis-
sion pourra éventuellement décider de l'opportunité
d'ajouter au projet une troisième partie, concernant la
« mise en œuvre » de la responsabilité internationale et le
règlement des différends. La Commission a également
estimé qu'il valait mieux renvoyer à plus tard la décision
sur le point de savoir s'il convenait de commencer le pro-
jet d'articles sur la responsabilité des États pour faits
internationalement illicites par un article donnant des
définitions ou par un article énumérant les questions qui
seraient exclues du projet. Lorsque les solutions relatives
aux différents points auront atteint un stade plus avancé,
on se rendra mieux compte, en effet, si de telles clauses
préliminaires s'imposent ou non dans l'économie géné-
rale du projet. Il convient toujours d'éviter des définitions
ou des formules initiales qui peuvent préjuger des solu-
tions à adopter plus tard.

67. Sous réserve des décisions ultérieures de la Commis-
sion, la première partie (L'origine de la responsabilité inter-
nationale) du projet est divisée, en principe, en cinq cha-
pitres. Le chapitre Ier (Principes généraux) est consacré
à la définition d'une série de principes fondamentaux, et
notamment à celui qui rattache une responsabilité à tout
fait internationalement illicite ainsi qu'à celui qui énonce
les deux éléments, subjectif et objectif, de l'existence d'un
fait internationalement illicite. Le chapitre II (Le «fait
de VÉtat» selon le droit international) traite de l'élément
subjectif du fait internationalement illicite, c'est-à-dire de
la détermination des conditions dans lesquelles un com-
portement déterminé doit être considéré, d'après le droit
international, comme un « fait de l'État ». Dans le cadre
du chapitre III (Violation d'une obligation internationale),
on examine les différents aspects de l'élément objectif du
fait internationalement illicite constitué par la violation
d'une obligation internationale. Le chapitre IV (Implica-
tion d'un État dans le fait internationalement illicite d'un
autre Etat) couvre les cas dans lesquels il y a participation
d'un Etat à la réalisation par un autre d'une infraction
internationale, et ceux où une responsabilité est mise à la
charge d'un Etat différent de celui qui a commis le fait
internationalement illicite. Finalement, le chapitre V (Cir-
constances excluant l'illicéité) est réservé à la définition
des circonstances qui peuvent avoir pour effet d'exclure
l'illicéité: consentement préalable de l'Etat lésé; exercice
légitime de contre-mesures à l'égard d'un fait internatio-
nalement illicite; force majeure et cas fortuit; détresse;
état de nécessité ; et légitime défense.
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4. ÉTAT D'AVANCEMENT DES TRAVAUX

68. En 1973, à sa vingt-cinquième session, la Commis-
sion a entrepris la tâche d'élaborer, en première lecture,
les articles du présent projet. Au cours de cette session,
elle a adopté, sur la base de propositions faites par le
Rapporteur spécial dans les sections correspondantes de
son troisième rapport472, les articles 1 à 4 du chapitre Ier

(Principes généraux) ainsi que les deux premiers articles
(art. 5 et 6) du chapitre II (Le « fait de l'État » selon le
droit international) de la première partie du projet473.
En 1974, à sa vingt-sixième session, la Commission a
poursuivi son étude des dispositions du chapitre II et a
adopté, sur la base de propositions contenues dans
d'autres sections du troisième rapport474, les articles 7
à 9 de ce chapitre 475. Au cours de sa vingt-septième ses-
sion (1975), la Commission a achevé son étude du cha-
pitre II, c'est-à-dire des dispositions relatives aux condi-
tions de l'attribution à l'État sujet de droit international
d'un fait susceptible de constituer la source d'une respon-
sabilité internationale, en adoptant, sur la base des pro-
positions faites par le Rapporteur spécial dans son qua-
trième rapport476, les articles 10 à 15 477. En 1976, à sa
vingt-huitième session, la Commission a entamé l'examen
des diverses questions que pose le chapitre III (Violation
d'une obligation internationale) et elle a adopté, sur la
base des propositions contenues dans le cinquième rap-
port du Rapporteur spécial478, les articles 16 à 19 du
projet, concernant la condition générale de l'existence
d'une violation d'une obligation internationale, la non-
pertinence, à cette fin, de l'origine de l'obligation inter-
nationale violée, et la condition que l'obligation interna-
tionale soit en vigueur à l'égard de l'État pour qu'il
puisse y avoir violation de cette obligation, ainsi que la
distinction à faire entre crimes et délits internationaux sur
la base de l'importance pour la communauté internatio-
nale prise dans son ensemble de l'objet de l'obligation

472 Annuaire... 1971, vol. I I ( l r e partie), p . 209, doc . A / C N . 4 /
246 et A d d . l à 3. Les sections du chapitre I e r et les sections 1 à 3
d u chapi t re I I du troisième rappor t ont été examinées aux 1202 e

à 1213 e et 1215 e séances de la Commission {Annuaire... 1973, vol. I ,
p . 5 à 64 et 71).

473 Annuaire... 1973, vol. I I , p . 175 et suiv., doc. A/9010/Rev. l ,
chap . I I , sect. B. La Commission a adopté le texte p roposé par le
Comité de rédaction pour ces articles à ses 1225 e et 1226e séances
{ibid., vol. I, p . 127 à 132).

474 Sections 4 à 6 du chapitre I I du troisième rappor t (v. ci-
dessus no te 472). Ces sections ont été considérées pa r la Commis -
sion à ses 1251 e à 1253 e et 1255 e à 1263 e séances {Annuaire... 1974,
vol. I , p . 5 à 16 et 17 à 63).

475 Voir Annuaire... 1974, vol. I I ( l r e part ie) , p . 288, doc.
A/9610 /Rev . l , chap . I II , sect. B, sous-sect. 2. La Commiss ion a
adop té le texte proposé par le Comité de rédact ion pour ces articles
à sa 1278e séance {ibid., vol. I, p . 155 à 158).

476 Annuaire... 1972, vol. I I , p . 77, doc. A/CN.4/264 et A d d . l .
L a Commiss ion a examiné les sections contenues dans ce r appor t
du Rappor t eu r spécial de sa 1303 e à sa 1317e séance {Annuaire...
1975, vol. I , p . 3 à 79).

477 Annuaire... 1975, vol. I I , p . 65 et suiv., doc. A/10010/Rev. l ,
chap . I I , sect. B, sous-sect. 2. La Commission a adopté le texte
proposé pa r le Comité de rédaction pour ces articles à sa 1345 e

séance {ibid., vol. I, p . 235 à 239).
478 Sections 1 à 4 du chapitre III du cinquième rapport

{Annuaire... 1976, vol. II [l r e partie], p. 4 et suiv., doc. A/CN.4/291
et Add.l et 2). Ces sections ont été considérées par la Commission
à ses 1361e à 1376e séances {ibid., vol. I, p. 7 à 92).

internationale violée 479. Au cours de sa vingt-neuvième
session, en 1977, la Commission a poursuivi son étude
des dispositions du chapitre III et a adopté, sur la base de
propositions contenues dans le sixième rapport du Rap-
porteur spécial480, les articles 20 à 22 de ce chapitre,
consacrés à l'examen des conséquences du mode d'être
d'une obligation internationale sur les conditions de sa
violation et, plus spécialement, de la violation d'une obli-
gation internationale requérant d'adopter un comporte-
ment spécifiquement déterminé, de la violation d'une
obligation internationale requérant d'assurer un certain
résultat, et de la valeur de l'exigence dite de l'« épuise-
ment des recours internes » pour que soit réalisée la vio-
lation d'une obligation internationale de résultat ayant
pour objet spécifique d'assurer un traitement déterminé
à des particuliers étrangers 481. En 1978, au cours de sa
trentième session, la Commission a complété l'examen
des questions relevant du chapitre III qui restaient à exa-
miner et entamé ensuite l'étude du premier groupe de
questions se rapportant au chapitre IV du projet. A cette
occasion, elle a adopté, sur la base des propositions con-
tenues dans le septième rapport du Rapporteur spécial482,
les articles 23 à 26 du chapitre III du projet, concernant
les conditions dans lesquelles il y a violation d'une obli-
gation internationale requérant de prévenir un événement
donné et la détermination du moment et de la durée de
la violation d'une obligation internationale (tempus com-
missi delicti) dans le cas où le fait de l'État réalisant la
violation de l'obligation a un caractère instantané ou
bien s'entend dans le temps, ainsi que dans le cas parti-
culier où il s'agit de la violation d'une obligation de pré-
vention d'événement, et l'article 27 du chapitre IV, con-
sacré à l'implication d'un État dans le fait internationale-
ment illicite d'un autre État dans l'hypothèse de prestation
par le premier État d'une aide ou d'une assistance au
deuxième État pour la perpétration par ce dernier d'un tel
fait483. Le texte de ces articles et des commentaires y
relatifs a été reproduit dans les rapports de la Commission
sur les travaux de ses sessions mentionnées.

69. A la présente session, la Commission était saisie du
huitième rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/318 et

479 Annuaire... 1976, vol. I I (2 e partie), p . 70 et suiv., doc .
A/31/10, chap . I I I , sect. B , sous-sect. 2. La Commission a adop té
le texte proposé par le Comité de rédact ion pour ces articles à
ses 1401 e à 1403 e séances {ibid., vol. I, p . 237 à 256).

480 Sections 5 à 7 du chapi t re I I I du sixième rappor t {Annuaire...
1977, vol. I I [ l r e partie], p . 3 et suiv., doc . A/CN.4/302 et A d d . l
à 3). Ces sections ont été considérées pa r la Commission à ses
1454e à 1457e , 1460e , 1461 e , 1463e , et 1465 e à 1468e séances {ibid.,
vol. I, p . 218 à 237, 244 à 251, 254 à 259, et 264 à 283).

481 Annuaire... 1977, vol. I I (2 e part ie) , p . 13 et suiv., doc .
A/32/10, chap . I I , sect. B , sous-sect. 2. La Commission a adopté le
texte proposé pa r le Comi té de rédact ion pour ces articles à ses
1462e et 1469e séances {ibid., vol. I, p . 253 et 254, et 283 à 288).

482 Sections 8 et 9 du chapi t re I I I et section 1 du chapitre IV du
septième rappor t {Annuaire... 1978, vol. I I [ l r e partie], doc .
A/CN.4/307 et A d d . l et 2). Ces sections ont été considérées pa r
la Commission à ses 1476e à 1482e et 1516 e à 1519e séances {ibid.,
vol. I, p . 4 à 41 , 235 à 239, 241 à 243, 245 à 254).

483 Annuaire... 1978, vol . I I ( 2 e par t ie) , p . 91 et suiv., doc .
A/33/10, chap . I I I , sect. B , sous-sect. 2. L a Commiss ion a a d o p t é
le texte proposé par le Comité de rédaction pour ces articles à ses
1513e et 1524e séances {ibid., vol. I, p. 218 à 220 et 284).
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Add.l à 4 484). Le rapport prend en premier lieu en consi-
dération l'hypothèse du chapitre IV du projet qui restait
à examiner, à savoir celle qui a trait aux cas de responsa-
bilité d'un État pour le fait internationalement illicite d'un
autre État. Il examine ensuite, dans le cadre du chapitre V,
c'est-à-dire du dernier chapitre de la première partie du
projet, les diverses circonstances qui peuvent avoir pour
effet d'exclure l'illicéité d'un fait de l'État non conforme
à ce que requiert de lui une obligation internationale.
M. Roberto Ago ayant entre-temps assumé ses nouvelles
fonctions de juge à la Cour internationale de Justice, des
démarches ont été entreprises auprès du Président de la
Cour pour que M. Ago puisse être à même de présenter
et de commenter devant la Commission son huitième rap-
port, de façon à assurer la continuité dans la préparation
du projet d'articles à l'étude. La Cour ayant donné une
réponse favorable à ce que M. Ago continue de participer,
à titre individuel et personnel, aux travaux de la Commis-
sion, celle-ci, à sa 1531e séance, a décidé, sur recomman-
dation de son Bureau élargi, d'inviter M. Ago à assister
aux séances de la Commission pour présenter et commen-
ter son huitième rapport. La Commission tient à exprimer
à M. Ago sa profonde reconnaissance pour la contribu-
tion exceptionnelle qu'il a une fois de plus apportée à la
codification du sujet de la responsabilité des États par
la rédaction de ce rapport et sa présentation à la Com-
mission.

70. La Commission a pu ainsi, à sa trente et unième
session, de sa 1532e à sa 1538e séance, à sa 1540e séance,
de sa 1542e à sa 1545e et de sa 1569e à sa 1573e séance,
considérer la section du huitième rapport ci-dessus men-
tionné qui complète le chapitre IV du projet, aussi bien
que les sections du chapitre V de ce rapport relatives au
consentement de l'État lésé, à l'exercice légitime d'une
sanction, à la force majeure et au cas fortuit. A ses 1567e

et 1579e séances, la Commission a considéré le texte des
articles 28 à 32 proposés par le Comité de rédaction et a
adopté en première lecture le texte de ces articles du projet.

71. A sa prochaine session, la Commission se propose
de conclure l'étude des circonstances excluant l'illicéité
considérées dans le huitième rapport susmentionné qui
restent à examiner, à savoir l'État de nécessité et la légi-
time défense et, ce faisant, d'achever l'examen en première
lecture de la première partie du projet d'articles sur la
responsabilité des États pour faits internationalement illi-
cites avant l'expiration du mandat en cours des membres
de la Commission, comme l'a recommandé l'Assemblée
générale dans sa résolution 33/139, du 19 décembre 1978.

72. La Commission sera alors à même de continuer
l'étude du sujet et d'entamer l'examen de la deuxième
partie du projet, qui aura pour objet le contenu, les formes
et les degrés de la responsabilité internationale.

73. Afin de poursuivre l'étude du sujet — et compte
tenu de l'élection de l'ancien Rapporteur spécial comme
juge à la CIJ —, la Commission a nommé à la présente
session M. Willem Riphagen rapporteur spécial pour le
sujet de la « Responsabilité des États ».

74. A la fin de sa vingt-neuvième session, la Commission
a reçu une étude du Secrétariat intitulée « Force majeure et
cas fortuit en tant que circonstances excluant l'illicéité :
pratique des États, jurisprudence internationale et doc-
trine ». Ce document a été établi par la Division de la
codification du Service juridique du Secrétariat de l'ONU
dans le cadre des recherches entreprises en la matière à la
demande de la Commission et de l'ancien Rapporteur
spécial485.

B. — Projet d'articles sur la responsabilité
des États 486

75. Le texte des articles 1 à 32, adoptés par la Commis-
sion de sa vingt-cinquième à sa trentième session et à la
présente session, ainsi que le texte des articles 28 à 32 et
des commentaires y relatifs, adoptés par la Commission
à la présente session, est reproduit ci-après pour l'infor-
mation de l'Assemblée générale.

1. TEXTE DE TOUS LES ARTICLES DU PROJET ADOPTÉS
JUSQU'ICI PAR LA COMMISSION

CHAPITRE PREMIER

PRINCIPES GÉNÉRAUX

Article premier. — Responsabilité de l'Etat
pour ses faits internationalement illicites

Tout fait internationalement illicite d'un Etat engage sa respon-
sabilité internationale.

Article 2. — Possibilité que tout Etat soit considéré comme
ayant commis un fait internationalement illicite

Tout Etat est susceptible d'être considéré comme ayant commis
un fait internationalement illicite engageant sa responsabilité inter-
nationale.

Article 3. — Eléments du fait internationalement illicite
de l'Etat

II y a fait internationalement illicite de l'Etat lorsque

a) un comportement consistant en une action ou en une omission
est attribuable d'après le droit international à l'Etat; et

b) ce comportement constitue une violation d'une obligation inter-
nationale de l'Etat

Article 4. — Qualification d'un fait de l'Etat
comme internationalement illicite

Le fait d'un Etat ne peut être qualifié d'internationalement
illicite que d'après le droit international. Une telle qualification ne
saurait être affectée par la qualification du même fait comme licite
d'après le droit interne.

484 Reproduit dans Annuaire... 1979, vol. II ( l r e partie).

485 A la suite d'une décision prise par la Commission, ce docu-
ment, dont la version provisoire multicopiée a été distribuée en
1977 sous la cote ST/LEG/13, est publié en tant que document
A/CN.4/315 dans VAnnuaire... 1978, vol. II ( l r e partie). Il est
ci-après dénommé « Étude du Secrétariat ».

488 Ainsi qu'il a été précisé ci-dessus (par. 60), le projet d'ar-
ticles ne porte que sur la responsabilité des États pour faits inter-
nationalement illicites. La question du titre définitif du projet
sera examinée par la Commission à une date ultérieure.
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CHAPITRE II

LE « FAIT DE L'ÉTAT »
SELON LE DROIT INTERNATIONAL

Article 5. — Attribution à l'Etat du comportement
de ses organes

Aux fins des présents articles, est considéré comme un fait de
l'Etat d'après le droit international le comportement de tout organe
de l'Etat ayant ce statut d'après le droit interne de cet Etat, pour
autant que, en l'occurence, il ait agi en cette qualité.

Article 6. — Non-pertinence de la position de l'organe
dans le cadre de l'organisation de l'Etat

Le comportement d'un organe de l'Etat est considéré comme un
fait de cet Etat d'après le droit international que cet organe appar-
tienne au pouvoir constituant, législatif, exécutif, judiciaire ou autre,
que ses fonctions aient un caractère international ou interne, et que
sa position dans le cadre de l'organisation de l'Etat soit supérieure ou
subordonnée.

Article 7. — Attribution à l'Etat du comportement
d'autres entités habilitées à l'exercice de prérogatives

de la puissance publique

1. Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'un organe d'une collectivité pu-
blique territoriale de cet Etat, pour autant que, en l'occurrence, il
ait agi en cette qualité.

2. Est également considéré comme un fait de l'Etat d'après le
droit international le comportement d'un organe d'une entité qui ne
fait pas partie de la structure même de l'Etat ou d'une collectivité
publique territoriale, mais qui est habilitée par le droit interne de cet
Etat à exercer des prérogatives de la puissance publique, pour autant
que, en l'occurence, cet organe ait agi en cette qualité.

Article 8. — Attribution à l'Etat du comportement de personnes
agissant en fait pour le compte de l'Etat

Est aussi considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit inter-
national le comportement d'une personne ou d'un groupe de per-
sonnes si

a) il est établi que cette personne ou ce groupe de personnes agis-
sait en fait pour le compte de cet Etat ; ou

b) cette personne ou ce groupe de personnes se trouvait exercer
en fait des prérogatives de la puissance publique en cas de carence des
autorités officielles et dans des circonstances qui justifiaient l'exer-
cice de ces prérogatives.

Article 9. — Attribution à l'Etat du comportement d'organes mis à
sa disposition par un autre Etat ou par une organisation inter-
nationale

Est de même considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'un organe qui a été mis à sa dispo-
sition par un autre Etat ou par une organisation internationale, pour
autant que cet organe ait agi dans l'exercice de prérogatives de la
puissance publique de l'Etat à la disposition duquel il se trouve.

Article 10. —• Attribution à l'Etat du comportement d'organes agis-
sant en dépassement de leur compétence ou en contradiction avec
les instructions concernant leur activité

Le comportement d'un organe de l'Etat, d'une collectivité pu-
blique territoriale ou d'une entité habilitée à l'exercice de préroga-
tives de la puissance publique, ledit organe ayant agi en cette qua-

lité, est considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit interna-
tional même si, en l'occurrence, l'organe a dépassé sa compétence
selon le droit interne ou a contrevenu aux instructions concernant son
activité.

Article 11. — Comportement de personnes n'agissant pas
pour le compte de l'Etat

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'une personne ou d'un groupe de
personnes n'agissant pas pour le compte de l'Etat.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à l'Etat
de tout autre comportement qui est en rapport avec celui des person-
nes ou groupes de personnes visés audit paragraphe et qui doit être
considéré comme un fait de l'Etat en vertu des articles 5 à 10.

Article 12. — Comportement d'organes d'un autre Etat

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement adopté sur son territoire ou sur tout
autre territoire soumis à sa juridiction par un organe d'un autre
Etat agissant en cette qualité.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à un Etat
de tout autre comportement qui est en rapport avec celui envisagé
audit paragraphe et qui doit être considéré comme un fait de cet Etat
en vertu des articles 5 à 10.

Article 13. — Comportement d'organes
d'une organisation internationale

N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'un organe d'une organisation inter-
nationale agissant en cette qualité du seul fait que ledit comporte-
ment a été adopté sur le territoire de cet Etat ou sur tout autre terri-
toire soumis à sa juridiction.

Article 14. — Comportement d'organes
d'un mouvement insurrectionnel

1. N'est pas considéré comme un fait de l'Etat d'après le droit
international le comportement d'un organe d'un mouvement insur-
rectionnel établi sur le territoire de cet Etat ou sur tout autre terri-
toire sous son administration.

2. Le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution à un Etat de
tout autre comportement qui est en rapport avec celui de l'organe du
mouvement insurrectionnel et qui doit être considéré comme un fait
de cet Etat en vertu des articles 5 à 10.

3. De même, le paragraphe 1 est sans préjudice de l'attribution
du comportement de l'organe du mouvement insurrectionnel à ce
mouvement dans tous les cas où une telle attribution peut se faire
d'après le droit international.

Article 15. — Attribution à l'Etat du fait d'un mouvement insurrec-
tionnel qui devient le nouveau gouvernement d'un Etat ou qui
aboutit à la création d'un nouvel Etat

1. Le fait d'un mouvement insurrectionnel qui devient le nouveau
gouvernement d'un Etat est considéré comme un fait de cet Etat.
Toutefois, une telle attribution est sans préjudice de l'attribution
à cet Etat d'un comportement qui aurait auparavant été considéré
comme un fait de l'Etat en vertu des articles 5 à 10.

2. Le fait d'un mouvement insurrectionnel dont l'action aboutit
à la création d'un nouvel Etat sur une partie du territoire d'un Etat
préexistant ou sur un territoire sous son administration est considéré
comme un fait de ce nouvel Etat.
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CHAPITRE III

VIOLATION D'UNE OBLIGATION INTERNATIONALE

Article 16. — Existence d'une violation
d'une obligation internationale

II y a violation d'une obligation internationale par un Etat lors-
qu'un fait dudit Etat n'est pas conforme à ce qui est requis de lui
par cette obligation.

Article 17. — Non-pertinence de l'origine
de l'obligation internationale violée

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation
internationale est un fait internationalement illicite quelle que soit
l'origine, coutumière, conventionnelle ou autre, de cette obligation.

2. L'origine de l'obligation internationale violée par un Etat est
sans effet sur la responsabilité internationale engagée par le fait inter-
nationalement illicite de cet Etat.

Article 18. — Condition que l'obligation internationale
soit en vigueur à l'égard de l'Etat

1. Le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de
lui par une obligation internationale ne constitue une violation de
cette obligation que si ce fait a été accompli à un moment où l'obli-
gation était en vigueur à l'égard de cet Etat.

2. Toutefois, le fait de l'Etat qui, au moment où il a été accompli,
n'était pas conforme à ce qui était requis de lui par une obligation
internationale en vigueur à l'égard de cet Etat n'est plus considéré
comme un fait internationalement illicite si, par la suite, un tel fait
est devenu obligatoire en vertu d'une norme impérative du droit
international général.

3. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de
lui par une obligation internationale a un caractère de continuité,
il n'y a violation de cette obligation qu'en regard de la période durant
laquelle le fait se déroule pendant que l'obligation est en vigueur à
l'égard de cet Etat.

4. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de
lui par une obligation internationale est composé d'une série d'actions
ou omissions relatives à des cas distincts, il y a violation de cette
obligation si un tel fait peut être considéré comme constitué par les
actions ou omissions accomplies pendant la période durant laquelle
l'obligation est en vigueur à l'égard de cet Etat.

5. Si le fait de l'Etat qui n'est pas conforme à ce qui est requis de
lui par une obligation internationale est un fait complexe constitué
d'actions ou omissions du même organe ou d'organes différents de
l'Etat par rapport à un même cas, il y a violation de cette obligation
si le fait complexe non conforme à celle-ci commence par une
action ou omission accomplie pendant la période durant laquelle
l'obligation est en vigueur à l'égard de cet Etat, même si ce fait
est complété après cette période.

Article 19. — Crimes et délits internationaux

1. Le fait d'un Etat qui constitue une violation d'une obligation
internationale est un fait internationalement illicite quel que soit
l'objet de l'obligation violée.

2. Le fait internationalement illicite qui résulte d'une violation par
un Etat d'une obligation internationale si essentielle pour la sauve-
garde d'intérêts fondamentaux de la communauté internationale que
sa violation est reconnue comme un crime par cette communauté
dans son ensemble constitue un crime international.

3. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 et d'après les
règles du droit international en vigueur, un crime international peut
notamment résulter :

a) d'une violation grave d'une obligation internationale d'impor-
tance essentielle pour le maintien de la paix et de la sécurité inter
nationales, comme celle interdisant l'agression;

b) d'une violation grave d'une obligation internationale d'impor-
tance essentielle pour la sauvegarde du droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes, comme celle interdisant l'établissement ou le main-
tien par la force d'une domination coloniale;

c) d'une violation grave et à une large échelle d'une obligation
internationale d'importance essentielle pour la sauvegarde de l'être
humain, comme celles interdisant l'esclavage, le génocide, Vapar-
theid;

d) d'une violation grave d'une obligation internationale d'impor-
tance essentielle pour la sauvegarde et la préservation de l'environ-
nement humain, comme celles interdisant la pollution massive de
l'atmosphère ou des mers.

4. Tout fait internationalement illicite qui n'est pas un crime
international conformément au paragraphe 2 constitue un délit inter-
national.

Article 20. — Violation d'une obligation internationale
requérant d'adopter un comportement spécifiquement déterminé

II y a violation par un Etat d'une obligation internationale le re-
quérant d'adopter un comportement spécifiquement déterminé lors-
que le comportement de cet Etat n'est pas conforme à celui requis
de lui par cette obligation.

Article 21. — Violation d'une obligation internationale
requérant d'assurer un résultat déterminé

1. Il y a violation par un Etat d'une obligation internationale le
requérant d'assurer, par un moyen de son choix, un résultat déter-
miné si, par le comportement adopté, l'Etat n'assure pas le résultat
requis de lui par cette obligation.

2. Lorsqu'un comportement de l'Etat a créé une situation non
conforme au résultat requis de lui par une obligation internationale,
mais qu'il ressort de l'obligation que ce résultat ou un résultat équi-
valent peut néanmoins être acquis par un comportement ultérieur de
l'Etat, il n'y a violation de l'obligation que si l'Etat manque aussi
par son comportement ultérieur à assurer le résultat requis de lui
par cette obligation.

Article 22. — Epuisement des recours internes

Lorsqu'un comportement d'un Etat a créé une situation non con-
forme au résultat requis de lui par une obligation internationale
concernant le traitement à réserver à des particuliers étrangers,
personnes physiques ou morales, mais qu'il ressort de l'obligation
que ce résultat ou un résultat équivalent peut néanmoins être acquis
par un comportement ultérieur de l'Etat, il n'y a violation de l'obli-
gation que si les particuliers intéressés ont épuisé les recours internes
efficaces leur étant disponibles sans obtenir le traitement prévu par
l'obligation ou, au cas où cela n'était pas possible, un traitement
équivalent.

Article 23. — Violation d'une obligation internationale
requérant de prévenir un événement donné

Lorsque le résultat requis d'un Etat par une obligation interna
tionale est de prévenir, par un moyen de son choix, la survenance
d'un événement donné, il n'y a violation de cette obligation que si,
par le comportement adopté, l'Etat n'assure pas ce résultat.

Article 24. — Moment et durée de la violation
d'une obligation internationale réalisée par un fait de l'Etat

ne s'étendant pas dans le temps

La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat
ne s'étendant pas dans le temps se produit au moment où ce fait est
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accompli. La perpétration de cette violation ne s'étend pas au-delà
dudit moment, même si les effets du fait de l'Etat se prolongent dans
le temps.

Article 25. — Moment et durée de la violation
d'une obligation internationale réalisée par un fait de l'Etat

s'étendant dans le temps

1. La violation d'une obligation internationale par un fait de
l'Etat ayant un caractère de continuité se produit au moment où
ce fait commence. Toutefois, le temps de perpétration de la violation
s'étend sur la période entière durant laquelle ce fait continue et reste
non conforme à l'obligation internationale.

2. La violation d'une obligation internationale par un fait de
l'Etat composé d'une série d'actions ou omissions relatives à des cas
distincts se produit au moment de la réalisation de celle des actions
ou omissions de la série qui établit l'existence du fait composé. Tou-
tefois, le temps de perpétration de la violation s'étend sur la période
entière à partir de la première des actions ou omissions dont l'en-
semble constitue le fait composé non conforme à l'obligation inter-
nationale et autant que ces actions ou omissions se répètent.

3. La violation d'une obligation internationale par un fait de l'Etat
complexe, constitué par une succession d'actions ou omissions éma-
nant des mêmes ou de différents organes étatiques intervenant dans
une même affaire, se produit au moment de la réalisation du dernier
élément constitutif dudit fait complexe. Toutefois, le temps de perpé-
tration de la violation s'étend sur la période entière allant du compor-
tement qui a amorcé la violation à celui qui l'a parachevée.

Article 26. — Moment et durée de la violation d'une obligation
internationale de prévenir un événement donné

La violation d'une obligation internationale requérant de l'Etat de
prévenir un événement donné se produit au moment où l'événement
commence. Toutefois, le temps de perpétration de la violation
s'étend sur la période entière durant laquelle l'événement continue.

CHAPITRE V

CIRCONSTANCES EXCLUANT L'ILLICÉITÉ

Article 29. — Consentement

1. Le consentement valablement donné par un Etat à la commis-
sion par un autre Etat d'un fait déterminé non conforme à une obli-
gation de ce dernier envers le premier Etat exclut l'illicéité de ce fait
à l'égard dudit Etat pour autant que le fait reste dans les limites de ce
consentement.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'obligation découle d'une
norme impérative du droit international général. Aux fins du présent
projet d'articles, une norme impérative du droit international général
est une norme acceptée et reconnue par la communauté internationale
des Etats dans son ensemble en tant que norme à laquelle aucune
dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une
nouvelle norme du droit international général ayant le même carac-
tère.

Article 30. — Contre-mesures à l'égard d'un fait
internationalement illicite

L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation de ce
dernier envers un autre Etat est exclue si ce fait constitue une mesure
légitime d'après le droit international à rencontre de cet autre Etat,
à la suite d'un fait internationalement illicite de ce dernier Etat.

Article 31. — Force majeure et cas fortuit

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation
internationale de cet Etat est exclue si ce fait a été dû à une force
irrésistible ou à un événement extérieur imprévu, en dehors de son
contrôle, qui a rendu matériellement impossible à l'Etat d'agir
conformément à cette obligation ou de se rendre compte que son
comportement n'était pas conforme à cette obligation.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'Etat en question a contri-
bué à la survenance de la situation d'impossibilité matérielle.

Article 32. — Détresse

CHAPITRE IV

IMPLICATION D ' U N ÉTAT DANS LE FAIT
INTERNATIONALEMENT ILLICITE D'UN AUTRE ÉTAT

Article 27. — Aide ou assistance d'un Etat à un autre Etat
pour la perpétration d'un fait internationalement illicite

L'aide ou l'assistance d'un Etat à un autre Etat, s'il est établi
qu'elle est prêtée pour la perpétration d'un fait internationalement
illicite réalisée par ce dernier, constitue elle aussi un fait interna-
tionalement illicite, même si, prise isolément, cette aide ou assis-
tance ne constituait pas la violation d'une obligation internationale.

Article 28. — Responsabilité d'un Etat pour le fait
internationalement illicite d'un autre Etat

1. Le fait internationalement illicite commis par un Etat dans un
domaine d'activité dans lequel cet Etat est soumis au pouvoir de direc-
tion ou de contrôle d'un autre Etat engage la responsabilité interna-
tionale de cet autre Etat.

2. Le fait internationalement illicite commis par un Etat en con-
séquence de la contrainte exercée par un autre Etat pour provoquer
la perpétration de ce fait engage la responsabilité internationale de
cet autre Etat.

3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice de la responsabilité
internationale, en vertu des autres articles du présent projet, de
l'Etat ayant commis le fait internationalement illicite.

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obligation
internationale de cet Etat est exclue si l'auteur du comportement
qui constitue le fait de cet Etat n'avait pas d'autre moyen, dans une
situation d'extrême détresse, de sauver sa vie ou celle de personnes
confiées à sa garde.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'Etat en question a contri-
bué à la survenance de la situation d'extrême détresse ou si le compor-
tement en question était susceptible de créer un péril comparable ou
supérieur.

2. TEXTE DES ARTICLES 28 À 32 ET DES COMMENTAIRES Y
RELATIFS ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA TRENTE ET

UNIÈME SESSION

Article 28. — Responsabilité d'un Etat pour le fait
internationalement illicite d'un autre Etat

1. Le fait internationalement illicite commis par un
Etat dans un domaine d'activité dans lequel cet Etat est
soumis au pouvoir de direction ou de contrôle d'un autre
Etat engage la responsabilité internationale de cet autre
Etat.

2. Le fait internationalement illicite commis par un
Etat en conséquence de la contrainte exercée par un autre
Etat pour provoquer la perpétration de ce fait engage la
responsabilité internationale de cet autre Etat.
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3. Les paragraphes 1 et 2 sont sans préjudice de la respon-
sabilité internationale, en vertu des autres articles du pré-
sent projet, de l'Etat ayant commis le fait internationale-
ment illicite.

Commentaire

1) On se souviendra que l'article 1er du présent projet
d'articles établit que « tout fait internationalement illi-
cite d'un État engage sa responsabilité internationale »,
c'est-à-dire que tout fait internationalement illicite d'un
État engage en principe la responsabilité de l'État auquel
le fait en question est attribuable en vertu des articles
contenus dans le chapitre II du projet, et seulement la
responsabilité de cet État. Le même principe se trouve
répété à l'article 2 du projet, où il est dit que « tout État
est susceptible d'être considéré comme ayant commis un
fait internationalement illicite engageant sa responsabilité
internationale * ». Toutefois, dans le commentaire de l'ar-
ticle 1er, on a pris le soin de souligner dès le début qu'il
n'y avait là qu'une règle de base, se référant à la situation
normale, et que la majorité des membres de la Commis-
sion était parfaitement consciente du fait qu'il pouvait « y
avoir des hypothèses particulières où la responsabilité inter-
nationale est mise à la charge d'un État autre que celui
auquel est attribué le fait que Von qualifie d'internationa-
lement illicite * 487 ». Ledit commentaire renvoyait donc
à plus tard l'examen de ces hypothèses, dont il n'avait
pas été tenu compte dans la formulation de la règle géné-
rale uniquement en raison de leur caractère exceptionnel.
Les hypothèses qu'on avait alors en vue étaient celles qui
font l'objet du présent article. Celui-ci a précisément pour
objet d'indiquer quels sont les cas exceptionnels dans les-
quels le fait internationalement illicite commis par un
État engage la responsabilité d'un État autre que celui
auquel ce fait est attribuable en vertu des articles du cha-
pitre II du projet. Il a pour objet d'établir quand et à
quelles conditions l'on doit reconnaître, en droit interna-
tional aussi, l'existence d'une responsabilité pour fait
d'autrui, responsabilité qui est parfois exclusive de celle
de l'État auquel le fait est attribuable, mais qui peut dans
d'autres cas exister parallèlement à celle-ci.

2) II va de soi que la prémisse nécessaire de l'existence
d'une responsabilité internationale d'un État pour un fait
internationalement illicite commis par un autre État est,
en premier lieu, qu'un tel fait lui-même existe. Il faut donc
que les conditions de l'existence d'un fait internationale-
ment illicite de cet autre État soient remplies, c'est-à-dire :
que l'on soit en présence d'un comportement actif ou
omissif attribuable à cet État, que ce comportement ne
soit pas conforme à ce qui est requis dudit État par une
obligation internationale à sa charge, et que l'illicéité
internationale de ce fait ne soit pas exclue en vertu de
l'une des circonstances auxquelles on prête cet effet. Ce
n'est qu'une fois établi que ces conditions se trouvent
réunies que l'on pourra se demander s'il y a lieu d'appli-
quer en l'espèce la règle générale formulée à l'article 1er,
qui rend responsable de ce fait l'État auquel celui-ci est
attribuable, ou bien si des circonstances particulières font
intervenir la règle formulée au présent article, qui, à titre

487 Annuaire... 1973, vol. II, p. 178, doc. A/9010/Rev.l, chap. II,
sect. B, art. 1er, par. 11 du commentaire.

exceptionnel, rend responsable du fait en question un
État différent, à la place ou à côté de l'État auteur dudit
fait.
3) Uiter que la CDI a suivi pour parvenir à la défini-
tion des cas dans lesquels le phénomène de la responsa-
bilité du fait d'autrui lui paraît avoir droit de cité en droit
international également a été long et détaillé. La Commis-
sion a dû prendre successivement en considération toutes
les hypothèses à propos desquelles l'applicabilité du prin-
cipe de la responsabilité pour le fait d'autrui, ou, comme
on le dit souvent, de responsabilité « indirecte » ou
« médiate », a été évoquée par des auteurs ou a été envi-
sagée dans la pratique, et toutes les justifications avan-
cées à l'appui — et cela à commencer par les hypothèses
dans lesquelles il a paru à la Commission que l'applica-
bilité de ce principe devait être résolument écartée. La
première hypothèse prise en considération à cet effet a
été celle d'une éventuelle responsabilité de VÉtat pour les
faits internationalement illicites commis sur son territoire
par les organes d'un autre État488. La Commission a
exclu que le simple fait que de tels agissements ont lieu
sur le territoire d'un État puisse être une raison suffisante
pour attribuer à cet État la responsabilité de ces faits.
La responsabilité qu'un État peut encourir à l'occasion
d'un fait internationalement illicite commis, au préjudice
d'un État tiers, par des organes d'un autre État agissant
librement en cette qualité sur son territoire, n'est certai-
nement pas une responsabilité pour fait d'autrui. La Com-
mission a clairement mis en évidence, au paragraphe 1 de
l'article 12 du projet, qu'un fait de cette nature n'est pas
attribuable à l'État sur le territoire duquel le fait s'est
produit, mais uniquement à l'État d'appartenance des
organes ayant agi sur sol étranger. Par ailleurs, si l'État
d'appartenance a agi, par l'intermédiaire de ses organes,
en pleine liberté de détermination et sans être soumis au
contrôle et à la direction, ou à la contrainte, d'autrui, on
ne voit pas pourquoi il ne devrait pas être seul à porter la
responsabilité de son fait. Quant à l'État sur le territoire
duquel le fait s'est produit, s'il peut aussi encourir une
responsabilité, cette responsabilité éventuelle n'est pas
engendrée par les agissements d'organes étrangers qui
ont eu lieu sur son sol, mais par le fait, dû à ses propres
organes, de ne pas avoir pris les mesures de prévention ou
de répression qui s'imposaient en l'occurrence. Tel est le
sens du paragraphe 2 de l'article 12 du projet. L'une et
l'autre de ces deux responsabilités sont donc des respon-
sabilités que chacun des deux États encourt de son propre
fait489.

488 Cette question a été soulevée sous une forme dubitative par
F. Klein, qui se référait à des prises de position très anciennes.
Voir F. Klein, Die mittelbare Haftung im Vôlkerrecht, Francfort-
sur-le-Main, Klostermann, 1941, p. 265 et suiv., et 299 et suiv.
Ces prises de position ont été citées dans le commentaire de l'ar-
ticle 12 du projet (v. Annuaire... 1975, vol. II, p. 89 et suiv., doc.
A/10010/Rev.l, chap. II, sect. B, sous-sect. 2).

489 Tous les auteurs contemporains qui ont traité de la question
sont d'accord là-dessus. Voir A. Verdross, « Théorie der mittel-
baren Staatenhaftung », Oesterreichische Zeitschrift fur ôffentliches
Recht, Vienne, vol. I, n° 4 [nouv. série] (mai 1948), p. 405 et suiv.;
G. Dahm, Vôlkerrecht, Stuttgart, Kohlhammer, 1961, t. III, p. 203
et 204; R. Quadri, Diritto internationale pubblico, 5e éd., Naples,
Liguori, 1968, p. 602 et 603.
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4) La deuxième hypothèse prise en considération par la
Commission a été celle d'une éventuelle responsabilité
d'un État pour des faits internationalement illicites commis
par un autre État dont il aurait la représentation générale
et obligatoire. Une thèse qui a été dans le passé dominante
dans la doctrine affirme que l'État « représentant » devrait
être en général responsable sur le plan international des
faits internationalement illicites commis par l'État « repré-
senté » 49°. A cet égard, la Commission a tout d'abord sou-
ligné, d'accord là-dessus avec la doctrine plus moderne,
que, contrairement à ce qu'affirmaient les tenants de cette
thèse, il n'y a aucune « nécessité » de rendre l'État repré-
sentant responsable des faits internationalement illicites
de l'État représenté — « nécessité » qui découlerait,
d'après eux, du danger de voir disparaître toute possi-
bilité de faire valoir les conséquences de ces faits illicites.
Le simple fait que, à la suite de la représentation confiée
à l'État A par l'État B, les États tiers lésés par l'État B
ne peuvent plus s'adresser directement à celui-ci pour lui
demander la réparation découlant de son fait illicite n'en-
traîne nullement, comme tel, la conséquence qu'ils ne
peuvent plus exiger de lui cette réparation, qu'ils ne
peuvent pas faire valoir sa responsabilité. A elle seule,
l'existence entre A et B du rapport de représentation
internationale n'a pour les États tiers d'autre conséquence
que de les obliger à conduire leurs relations avec le repré-
senté par l'intermédiaire du représentant : rien n'empêche
ces États d'exiger du représenté, par le truchement du
représentant, une prestation à titre de réparation. Et rien
n'empêche l'État représenté de fournir cette réparation
par l'intermédiaire du représentant. On ne peut donc
nullement déduire du seul fait que les États lésés par un
fait internationalement illicite commis par un État ayant
confié sa représentation internationale à un autre État
s'adressent à ce dernier pour demander la réparation du
préjudice subi que, ce faisant, ils font valoir la responsa-
bilité du représentant plutôt que celle du représenté. Bien
au contraire, s'ils ne s'adressent à lui que dans sa seule

490 Cette thèse a été avancée pour la première fois par D. Anzi-
lotti dans Teoria générale délia responsabilità dello Stato nel diritto
internationale, Florence, Lumachi, 1902 (réimprimé dans : S.I.O.I.
Opère di Dionisio Anzilotti, vol. II, Scritti di diritto internazionale

pubblico, t. 1er, Padoue, CEDAM, 1956, p. 146 et 147). Parmi les
principaux tenants de cette thèse, bien qu'avec quelques différences
d'auteur à auteur, se trouvent E. M. Borchard, The Diplomatie
Protection of Citizens Abroad or The Law of International Claims
[1915], réimpr., New York, Banks Law Publishing, 1928, p. 201 et
202; Ch. de Visscher, « La responsabilité des États », Bibliotheca
Visseriana, Leyde, Brill, 1924, t. II, p. 105; J. Spiropoulos, Traité
théorique et pratique de droit international public, Paris, Librairie
générale de droit et de jurisprudence, 1933, p. 281; Verdross, loc.
cit., p. 408 et suiv. Cette théorie a été aussi acceptée par la majorité
des membres de l'Institut de droit international en 1927 (v. le
rapport de L. Strisower et le débat y relatif, Annuaire de l'Institut
de droit international, 1927-1, Paris, t. 33, p. 488 et suiv., 547 et
suiv.; ibid., 1927-HI, p. 147 et suiv.) et a été consignée dans la
règle IX, alinéa second, du projet adopté à la session de Lausanne
(1927) et relatif à la « Responsabilité internationale des États à
raison des dommages causés sur leur territoire à la personne ou aux
biens des étrangers» (v. Annuaire... 1956, vol. II, p. 228, doc.
A/CN.4/96, annexe 8). L'influence de cette théorie se retrouve aussi
dans l'article III du projet de convention sur la même matière
élaboré en 1929 par la Harvard Law School (ibid., p. 229, annexe 9).

qualité de représentant d'un autre État4B1, il est à présu-
mer qu'ils font valoir la responsabilité du représenté, et
non pas une responsabilité incombant au représentant
pour le fait du représenté.

5) Cette précision faite, la Commission s'est aussi
demandé si, comme un auteur l'a soutenu492, le droit
international ne mettrait pas à la charge de l'État qui a
la représentation générale et obligatoire d'un autre État
l'obligation de répondre des faits illicites de ce dernier,
en contrepartie de ce qu'il l'a en quelque sorte « enfermé »,
en coupant les contacts directs entre lui et les États tiers.
A l'appui de cette thèse, ledit auteur a cru pouvoir citer
un passage de la décision rendue par l'arbitre M. Huber
le 1er mai 1925 dans VAffaire des réclamations britanniques
dans la zone espagnole du Maroc, entre la Grande-Bre-
tagne et l'Espagne, où il est dit que « La responsabilité
du protecteur [...] découle [...] du fait que seul le protec-
teur représente le territoire protégé dans ses rapports
internationaux » et que le protecteur répond « aux lieu
et place du protégé » 493. Cependant, en examinant atten-
tivement la décision, on se rend compte que la vraie
préoccupation de l'arbitre fut seulement d'éviter que, dans
le cas d'un protectorat comportant la suppression des
relations internationales directes de l'État protégé, la res-
ponsabilité internationale pour les faits internationale-
ment illicites commis par le protégé ne finisse par dispa-
raître, et cela au détriment de l'État victime de ces faits
illicites. Il voyait, partant, le remède à ce danger dans
l'acceptation par l'État protecteur de l'obligation de
répondre en lieu et place du protégé 494. Pour justifier
cette acceptation, l'arbitre se fondait, en réalité, non pas
tellement sur le fait que le protecteur a la « représenta-
tion » internationale du protégé, mais essentiellement sur
le fait de la mainmise presque totale que, dans la plupart
des cas, le protecteur effectue sur l'indépendance du
protégé.

6) La Commission a aussi pris en considération le fait
que, à l'appui de la thèse qui voudrait attribuer à l'État
représentant la responsabilité des faits internationalement
illicites commis par l'État représenté, on a parfois cité
certaines des réponses des États au point X de la demande
d'informations qui leur avait été adressée par le Comité
préparatoire de la Conférence pour la codification du
droit international (La Haye, 1930). Le libellé de ce point
était : « Responsabilité de l'État dans le cas d'État subor-
donné, d'État protégé, d'État fédéral et d'autres unions
d'États ». S'il est vrai que deux ou trois de ces réponses
(notamment celles de l'Autriche et du Japon) s'expri-
maient en ce sens que dans les cas mentionnés la respon-

491 La situation pourrai t être différente s'ils s'adressaient à lui
à un autre titre. Nombreux sont en fait les cas dans lesquels l 'État
ayant la représentation internationale, générale et obligatoire,
d 'un autre État a en même temps le droit de s'ingérer dans l 'acti-
vité interne de l 'État représenté. Il se peut alors que l 'État en
question soit appelé à répondre des faits internationalement illi-
cites commis par l 'autre État dans l'exercice de son activité, non
pas cependant parce qu'il le représente, mais parce qu'il le contrôle,
parce que la liberté de détermination et d 'action de cet autre État
se trouve être limitée au profit du premier.

492 Verdross , loc. cit., p . 408 et suiv.
493 Na t ions Unies , Recueil des sentences arbitrales, vol. I I (publi-

ca t ion des Na t ions Unies , n u m é r o de vente : 1949.V.1), p . 648.
494 Ibid., p . 648 et 649.
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sabilité incombe à l'État représentant l'État fautif, ces
réponses ne sont nullement motivées, ne font aucune dis-
tinction entre les hypothèses envisagées, et paraissent loin
d'être techniquement probantes. D'autres réponses, par
contre, beaucoup plus élaborées, comme notamment celle
du Danemark, excluent expressément la thèse de la res-
ponsabilité indirecte comme contrepartie de la représen-
tation, thèse pourtant dominante dans la littérature juri-
dique de l'époque. On y distingue en effet très clairement
les cas dans lesquels l'Etat représentant répond d'un fait
commis par un organe à lui des cas où c'est l'État repré-
senté qui doit répondre, parce que ce sont ses propres
organes qui ont agi, cela même si la réclamation lui est
adressée par l'intermédiaire de l'État représentant495. La
Conférence de codification de 1930 n'eut malheureuse-
ment pas le temps de discuter la question de la responsa-
bilité du fait d'autrui. D'autre part, dans la pratique des
années qui suivirent la Conférence, on ne connaît aucun
cas où l'on aurait fait valoir la responsabilité internatio-
nale d'un État pour le fait d'un autre État sur la base de
sa qualité de représentant de celui-ci. On connaît par
contre des cas où une telle responsabilité a été affirmée,
mais sur de toutes autres bases496.
7) La Commission en a par conséquent conclu que la
jurisprudence et la pratique internationales n'offraient
nullement la preuve du bien-fondé de l'assertion que
l'État qui a la représentation générale et obligatoire d'un
autre État serait, de ce seul fait, internationalement res-
ponsable des faits illicites de l'État qu'il représente. La
Commission n'a pas non plus estimé qu'il serait utile,
de jure condendo, d'établir le principe d'une telle respon-
sabilité. On ne voit pas pourquoi la relation de représen-
tation, si elle ne s'accompagne pas d'une situation de
« subordination » d'un État à un autre, devrait engendrer
une responsabilité du représentant pour les faits illicites du
représenté. Et si, par contre, ce qui compte aux fins de la
responsabilité n'est pas l'existence de la relation de repré-
sentation, mais celle de la situation de « subordination »
qui se cache derrière la relation de représentation, c'est
de cette situation qu'il faut parler directement en tant que

495 y o j r SDN, Conférence pour la codification du droit inter-
nat ional , Bases de discussion établies par le Comité préparatoire
à Vintention de la Conférence, t. I I I : Responsabilité des États en
ce qui concerne les dommages causés sur leur territoire à la personne
ou aux biens des étrangers (C.75.M.69.1929.V), p . 121 et suiv.

496 On peut rappeler l 'a t t i tude du Gouvernement italien lors
de l'Affaire des phosphates du Maroc . D a n s la requête introductive
d ' instance, ce gouvernement affirmait q u ' o n se trouvai t en pré-
sence d ' un fait illicite qui

« met en jeu la responsabil i té internationale de la France à u n
double titre : responsabil i té indirecte lui revenant en tant que
protecteur du Maroc , et responsabili té personnelle et directe
découlant d 'actes accomplis par des autori tés françaises ou
avec leur col laborat ion, en vue d' intérêts purement français »
(C.P.J.I., série C, n° 84, p . 13).

Le Gouvernement de R o m e demandai t donc à la Cour de signifier
sa requête au Gouvernement de la Républ ique française à t i tre
personnel et en tant que protecteur du Maroc (ibid., p . 14). Il
ne faisait aucune ment ion de la qualité de représentant du M a r o c
qui revenait alors à la France : comme fondement de la responsa-
bilité indirecte de la France n 'é ta i t ment ionné que le fait que la
France était l'État protecteur du Maroc. Et aucune mention du
rapport de représentation existant entre la France et le Maroc ne
fut faite par l'une ou par l'autre des deux parties dans la suite du
procès.

base éventuelle de la responsabilité pour le fait d'autrui.
La doctrine moderne est d'ailleurs d'accord dans sa
grande majorité pour exclure que l'État représentant
réponde, en tant que représentant, des faits internationa-
lement illicites de l'État représenté 497.
8) La troisième hypothèse prise en considération par la
Commission a été celle où un État serait appelé à répondre
des faits internationalement illicites d'un autre État parce
que ce dernier se trouverait, par rapport à lui, dans une
position de « subordination » ou de « dépendance ». Selon
un certain courant doctrinal, l'État « dominant » serait
automatiquement à considérer comme internationalement

497 Voir notamment R. Ago, La responsabilité indiretta nel
diritto internazionale, Padoue, CEDAM, 1934, p. 30 et suiv.;
A. P. Sereni, La rappresentanza nel diritto internazionale, Padoue,
CEDAM, 1936, p. 417 et suiv.; Klein, op. cit., p. 71 et suiv.;
G. Barile, « Note a teorie sulla responsabilità indiretta degli
Stati », Annuario di diritto comparato e di studi legislativi, Rome,
3e série (spéciale), vol. XXII, fasc. 3, 1948, p. 435 et suiv.; M. V.
Polak, « Die Haftung des Bundesstaates fur seine Gliedstaaten »,
Oesterreichische Zeitschrift fur ôffentliches Recht, Vienne, vol. I,
n° 4 [nouv. série] (mai 1948), p. 384; A. Ross, A Textbook of
International Law, Londres, Longmans, Green, 1947, p. 262 et
263; Quadri, op. cit., p. 600.

Il est vrai qu'il y a aujourd'hui encore des auteurs qui parlent
d'une responsabilité indirecte de l'État représentant pour les faits
illicites du représenté, mais il est à remarquer que ces auteurs ou
bien ne font pas mention des objections qui ont été soulevées à
rencontre de la théorie d'Anzilotti, et n'expliquent donc pas
comment on pourrait les surmonter (v. p. ex. P. Guggenheim,
Traité de droit international public, Genève, Georg, 1954, t. II,
p. 26 et 27; B. Cheng, General Principles of Law as Applied by
International Courts and Tribunals, Londres, Stevens, 1953, p. 214
et suiv. ; A. Schùle, « Vôlkerrechtliches Delikt », Wôrterbuch des
Vôlkerrechts, 2e éd., Berlin, de Gruyter, 1960, t. I, p. 334 et 335;
F. Berber, Lehrbuch, Munich, Beck's, 1977, vol. III, p. 17 et 18),
ou bien ont clairement en vue uniquement le rapport de subordi-
nation qui accompagne en général le rapport de représentation
générale et obligatoire.

La position de L. B. Sohn et R. R. Baxter à cet égard est parti-
culièrement révélatrice. Dans le projet de convention élaboré par
eux en 1961 pour le compte de la Harvard Law School, ces auteurs
reprennent, à l'article 17, par. 1, al. c, une formule analogue à
celle qui figurait dans le projet de 1929 de la même école. D'après
cet article, un État serait responsable, entre autres, des faits
accomplis par le « gouvernement de tout protectorat, colonie,
dépendance ou autre territoire de l'État, dont celui-ci assure les
relations internationales » (en anglais : « for the international
relations of which that State is responsible ») [Annuaire... 1969,
vol. II, p. 151, doc. A/CN.4/217 et Add.l, annexe VII]. Or, dans
le commentaire qui accompagne cet article, Sohn et Baxter pré-
cisent qu'il faut distinguer le cas mentionné à l'article 17, par. 1,
al. c, du cas d'une

« représentation des intérêts étrangers d'un État par un autre,
comme au Liechtenstein, dont les relations extérieures sont
assurées par la Suisse, ou lorsqu'un État neutre protège les
intérêts d'une nation belligérante en temps de guerre. L'État
qui assure les relations extérieures d'un autre pays agit alors en
qualité de représentant, non en tant que commettant, comme
dans les cas considérés précédemment. Les types de rapport
existant dans la représentation d'intérêts étrangers n'impliquent
pas non plus de dépendance politique de l'État représenté par
rapport à l'État qui remplit cette fonction. La responsabilité
s'attache donc à la personne internationale dont l'organe,
l'agence, le fonctionnaire ou l'employé a causé un préjudice à
un étranger, même si la plainte doit être éventuellement pré-
sentée à cet État par l'intermédiaire des représentants diplo-
matiques de la nation qui représente les intérêts de l'État res-
ponsable. » (F. V. Garcia Amador, L. B. Sohn et R. R. Baxter,
Récent Codification of the Law of State Responsibility for Injuries
to Aliens, Dobbs Ferry [N.Y.], Oceana Publications, 1974, p.
255 et 256.) [Tr. du Secrétariat.]
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responsable des faits internationalement illicites de l'État
« dépendant » du fait que des États tiers lésés par ces faits
illicites seraient dans l'impossibilité pratique d'employer
des moyens d'« exécution » à l'égard de l'État dépendant
au cas où celui-ci ne respecterait pas spontanément les
obligations découlant desdites illicéités. Ils risqueraient,
autrement, de porter aussi atteinte aux intérêts ou aux
droits de l'État « dominant » et d'obliger ce dernier, con-
formément au « droit-devoir » que son rapport avec l'État
dépendant lui confère, à intervenir au titre de la « protec-
tion » de cet État498. L'État dominant constituant ainsi
un écran de protection contre toute mise en œuvre de la
responsabilité internationale de l'État dépendant, cela
amènerait l'État tiers, toujours d'après ce courant doc-
trinal, à tenir ledit État dominant pour responsable de
tous les faits internationalement illicites dont l'État dépen-
dant se rendrait coupable. Conçue vers la fin du siècle
dernier pour expliquer la responsabilité de l'État protec-
teur pour les faits illicites de l'État protégé, cette théorie
a été invoquée par la suite pour donner un fondement à la
responsabilité de l'État fédéral pour les faits illicites des
États membres qui auraient gardé une personnalité inter-
nationale distincte et une capacité internationale res-
treinte, aussi bien qu'à la responsabilité de l'État « suze-
rain » pour les faits illicites des États « vassaux », et
encore à celle de tout État se trouvant dans une position
de « domination » par rapport à un autre État4".

9) En dépit de l'autorité scientifique de certains de leurs
tenants, les idées exposées ci-dessus n'ont pas paru con-
vaincantes à la Commission. En premier lieu, on n'en
trouve guère trace dans les prises de position des États 50°

498 Ce courant a été qualifié comme celui de la « doctrine de la
protection » (« Schutztheorie »). Il a parmi ses principaux tenants
P. Schoen, « Die vôlkerrechtliche Haftung der Staaten aus uner-
laubten Handlungen », Zeitschrift fur Vôlkerrecht, Breslau, Kern's,
Supplément 2 au tome X, 1917, p. 103 et suiv.; K. Strupp, « Das
vôlkerrechtliche Delikt », Handbuch des Vôlkerrechts, Stuttgart,
Kohlhammer, 1920, t. III, 3e partie, p. 112 et suiv..; A. Decencière-
Ferrandière , La responsabilité internationale des États à raison des
dommages subis par des étrangers, Paris , Rousseau, 1925, p . 192
et suiv.; Klein, op. cit., p . 129 et suiv.

499 U n e sorte de variante de l ' idée de justifier la responsabilité
de^ l 'É ta t dominant pour les faits internat ionalement illicites de
l 'É ta t dépendant sur la base du droit-devoir de protection du
second par le premier est représentée pa r l ' idée de Verdross de
faire appel à l ' idée d '« ingérence » (« Eingriff »). L 'appl icat ion de
mesures coercitives (et sur tout de mesures de représailles — n o n
armées, s'entend) à rencontre d'un État subordonné représente-
rait une « ingérence » inadmissible dans la sphère juridique de
l 'État « supérieur » dans les cas où l 'État « subordonné » fait en
réalité partie du « supérieur ». Cette situation vaut, à son avis,
pour les rapports entre l 'État membre et l 'État fédéral, ainsi que
pour ceux entre l'État vassal et l 'État suzerain (car le territoire et
les citoyens de l'un font en même temps partie du territoire et de
l'ensemble des citoyens de l'autre) [Verdross, loc. cit., p. 415 et
suiv.].

500 A première vue, on aurait l'impression d'une prise de posi-
tion en faveur de cette dernière thèse dans la lettre écrite le 1 e r sep-
tembre 1871 par le chancelier Bismarck au Chargé d'affaires
allemand à Constantinople, à propos de l'affaire concernant le
ressortissant allemand Strousberg, victime d'une rupture de con-
trat de la part du Gouvernement des Principautés du Danube
(plus tard Roumanie), vassales de l'Empire ottoman. Le Chancelier
justifiait le fait de s'adresser à la Porte pour qu'elle fasse respecter
le contrat par les autorités des Principautés en alléguant précisé-
ment que d'éventuelles mesures de contrainte exercées à rencontre
des Principautés constitueraient une ingérence dans les droits de
la Porte (« Eingriff in ihre Rechte ») et provoqueraient, à ce titre,

et dans le raisonnement des juges et arbitres internatio-
naux. En deuxième lieu, même à vouloir examiner le
problème uniquement de jure condendo, la Commission
a relevé que les arguments invoqués étaient inspirés par
la préoccupation de parer aux inconvénients susceptibles
de se produire au cas où l'État dépendant, tenu pour res-
ponsable des faits internationalement illicites commis par
lui-même, refuserait de reconnaître cette responsabilité,
de sorte que l'État tiers victime de ces illicéités serait
amené à recourir à des mesures de contrainte à son égard.
Mais on ne voit pas comment lesdits inconvénients
seraient évités du seul fait que la responsabilité pour les
faits internationalement illicites en question serait mise
à la charge de l'État « dominant ». Étant lui-même tenu
pour responsable, l'État dominant deviendrait destina-
taire direct des mesures employées à son égard s'il refu-
sait de remplir les obligations par lesquelles se traduirait
la responsabilité encourue par lui du fait de l'État subor-
donné. Sa sphère juridique n'en serait que plus directe-
ment atteinte.

10) La quatrième — et de loin la plus réaliste — des
hypothèses que la Commission a eu à prendre en consi-
dération a été celle à'un État qui, ayant à un titre ou à un
autre un pouvoir de direction ou de contrôle sur un domaine
d'activité plus ou moins vaste d'un autre État, serait tenu
pour internationalement responsable d'un fait illicite com-
mis par cet autre État dans le domaine soumis à cette
direction ou à ce contrôle. Cette hypothèse est susceptible
de se présenter dans le cadre de plusieurs types de relations
entre États : a) rapports internationaux de dépendance, et
notamment de « suzeraineté » et de protectorat interna-
tional ; b) rapports entre État fédéral et États membres
de la fédération ayant gardé une personnalité internatio-
nale propre ; c) rapports entre État occupant et État
occupé dans des cas d'occupation territoriale. La Com-
mission les a pris successivement en examen.

11) Pour des raisons historiques, l'attention des inter-
nationalistes a été surtout attirée, dans un passé encore
relativement récent, par des cas se rapportant à des rela-
tions internationales de dépendance, comme la « suzerai-
neté» (ou, à l'inverse, le « vasselage»), le protectorat
international, le mandat de type A de la Société des Nations.
Bien que des rapports de cette nature soient aujourd'hui en
voie de disparition, il a paru utile à la Commission d'exa-
miner ces cas, car leur intérêt n'est pas seulement histo-
rique : l'hypothèse d'un État ayant un pouvoir de direc-
tion ou de contrôle sur un domaine d'activité d'un autre
État est parfaitement susceptible de se présenter dans le
cadre d'autres types de relations entre États qui sont
toujours actuels. Les principes affirmés il y a quelques
décennies dans les cas mentionnés pourraient donc s'appli-

les protestations de la Porte elle-même. A y regarder de plus près,
cependant, le Chancelier allemand considérait les Principautés
comme une sorte de province de l'Empire ottoman, dotée d'une
autonomie purement intérieure et dépourvue, à l'époque, d'une
personnalité internationale distincte. Donc, pour lui, le cas d'es-
pèce n'entrait pas dans le cadre de ceux où il peut être question
de la responsabilité d'un sujet de droit international pour le fait
d'un autre sujet. Voir la lettre de Bismarck dans J. Wythrlik,
« Eine Stellungnahme des Reichskanzlers Bismarck zu dem Pro-
blem der mittelbaren Staatenhaftung », Zeitschrift fur ôffentliches
Recht, Vienne, vol. XXI, fasc. 3-4, 1941, p. 273.
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quer, mutatis mutandis, dans des cas qui se vérifieraient
de nos jours.
12) La Commission n'a pas attribué un grand intérêt,
aux fins de la question formant l'objet du présent article,
aux cas connus où il a été question de la responsabilité
pour des faits internationalement illicites commis par des
organes d'États « vassaux » de l'Empire ottoman. Les
États lésés ont parfois considéré les États « vassaux »
comme de simples provinces de l'Empire ottoman, non
dotées de personnalité internationale. Le fait qu'ils se
soient adressés à l'Empire ottoman pour exiger la répa-
ration des faits illicites commis par des organes de ces
« vassaux » ne signifie alors pas qu'ils aient entendu faire
valoir la responsabilité d'un État pour les faits illicites
d'un autre sujet de droit international. A l'inverse, dans
d'autres cas, les États lésés se sont déclarés convaincus
que les États « vassaux », avec lesquels ils entretenaient
des relations diplomatiques directes, agissaient libres de
toute ingérence de l'Empire ottoman. L'existence même
d'un rapport de dépendance était alors mise en discussion,
et il est donc tout à fait normal que l'on n'ait pas cherché
à faire valoir la responsabilité de la Porte pour les faits
illicites commis par les organes des États « vassaux ». Une
prise de position qui mérite cependant d'être citée est
celle de l'Empire ottoman dans VAffaire Strousberg 501.
En rejetant toute responsabilité du fait illicite commis par
les organes de la Principauté du Danube, la Porte allégua
que ce fait avait eu lieu dans un domaine où la Principauté
agissait en pleine autonomie et en dehors de tout contrôle
de la part de la Porte 502. A supposer donc qu'elle ait
admis de considérer la Principauté comme dotée d'une
personnalité internationale distincte, il est intéressant de
remarquer que la Porte ne jugeait pas cela suffisant pour
exclure sa responsabilité internationale. Elle croyait néces-
saire de préciser que le fait illicite avait eu lieu dans un
domaine où la Turquie n'exerçait aucune ingérence.

13) Pour ce qui est de la responsabilité de l'État protec-
teur ou de l'État mandataire pour des faits internationale-
ment illicites commis par des organes des États protégés
ou soumis à mandat, la Commission a par contre relevé
qu'il y avait eu nombre de cas dans lesquels un tribunal
international avait été appelé à décider de la question et
que, dans la plupart de ces cas, la responsabilité interna-
tionale du protecteur ou du mandataire avait été recon-
nue. Elle a cependant dû noter qu'il n'était parfois pas
facile d'établir clairement quelles avaient été, dans chaque
cas, les argumentations ayant amené les juges ou arbitres
à affirmer cette responsabilité. C'est ce que l'on doit dire,
par exemple, à propos de VAffaire Studer, dans laquelle les
États-Unis d'Amérique invoquèrent la responsabilité de
la Grande-Bretagne, puissance protectrice du sultanat du
Johore, pour un fait illicite commis par les autorités du

Sultanat503. De même, dans la décision relative aux Récla-
mations britanniques dans la zone espagnole du Maroc,
rendue par l'arbitre Huber le 1er mai 1925, et dans la
sentence de la CPJI du 30 août 1924 relative aux Conces-
sions Mavrommatis en Palestine, il semblerait à première
vue que l'instance saisie ait entendu affirmer la responsa-
bilité du protecteur pour un fait illicite commis par le
protégé, et du mandataire pour un fait commis par l'entité
soumise à mandat. Il semblerait également que cette res-
ponsabilité ait été basée sur la circonstance que l'État
protecteur et la puissance mandataire avaient la représen-
tation générale de l'État ou de la communauté « subor-
donné » 504. Toutefois, un examen plus attentif révèle que
dans le premier cas l'arbitre estimait que le protecteur était
devenu en définitive le vrai souverain du territoire du pro-
tégé 505 et que dans le deuxième le fait illicite était repré-
senté par la violation d'obligations incombant à la puis-
sance mandataire, violation commise en fait par des orga-
nes de cette puissance (ou tout au moins avec leur con-
cours) 506. La responsabilité respectivement attribuée dans
ces deux cas au protecteur et au mandataire était donc,
dans ces cas, une responsabilité pour fait propre plutôt
que pour fait d'autrui.

14) Par contre, la décision en l'affaire Brown, rendue le
23 novembre 1923 par le tribunal arbitral constitué par
la Grande-Bretagne et les États-Unis d'Amérique en vertu

501 Voir ci-dessus note 500.
602 Voir Wyrthlik, loc. cit., p . 279 et 280.

503 L'affaire fut déférée à un tr ibunal arbitral , qui rendit sa
décision le 19 mars 1925. A propos de la question qui nous inté-
resse, le t r ibunal arbitral se borna à remarquer que

« Le Gouvernement br i tannique est par t ie à cette procédure
du fait de la responsabili té qu ' i l assume sur le p lan internat ional
pour le Gouvernement du Johore en vertu des dispositions d ' u n
traité conclu en 1885. » (Nat ions Unies, Recueil des sentences
arbitrales, vol. VI [publication des Na t ions Unies, numéro de
vente : 1955.V.3], p . 150.) [Tr. du Secrétariat.]
504 P o u r ce qui est de la décision relative à l'Affaire des récla-

mat ions br i tanniques dans la zone espagnole du Maroc , voir les
passages cités ci-dessus (par. 5 du présent commenta i re ) ; pou r ce
qui est de la sentence en l'Affaire des concessions Mavrommat i s
en Palestine, le passage pert inent est le suivant :

« Les pouvoirs at tr ibués par l 'article l i a l ' adminis t ra t ion de la
Palestine doivent, o n l 'a vu, être exercés « sous réserve des obli-
gations internationales acceptées pa r le manda ta i re ». Cette
réserve était nécessaire, car les obligations internationales du
manda ta i re ne sont pas , comme telles, des obligations interna-
tionales pour la Palestine. Puisque l 'article 11 du M a n d a t recon-
naît à l 'adminis t ra t ion de la Palestine une large au tonomie , il
fallait met t re hors de doute que les pouvoirs accordés ne doivent
pas être exercés d ' une manière qui serait incompatible avec
certains engagements in ternat ionaux du mandata i re . Les obli-
gations résultant de ces engagements sont ainsi des obligations
que l ' adminis t ra t ion de la Palestine est tenue de respecter :
leur violation engage la responsabili té internat ionale du manda -
taire, car, conformément à l 'article 12 du Manda t , les relations
extérieures de la Palestine sont de son ressort . » (C.P.J.I., série
A, n° 2, p . 23.)
605 Tou t de suite après avoir affirmé que « la responsabili té du

protecteur [...] découle [...] du fait que seul le protecteur repré-
sente le territoire protégé dans les rapports internationaux »
(notons qu'il dit « le territoire protégé » et non pas « le protégé »
ou « l'État protégé »), il poursuit : « La responsabilité pour les
événements de nature à affecter le droit international, se passant
dans un territoire déterminé, va de pair avec le droit d'exercer à
l'exclusion d'autres États les prérogatives de la souveraineté.
Comme, vis-à-vis de l'étranger, la situation du protecteur est la
même que celle d'un État souverain, sa responsabilité doit être
la même . » (Nat ions Unies , Recueil des sentences arbitrales, vol . I I
[op. cit.], p . 649.)

606 C.P.J.I., série A , n° 2, p . 23 .
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de l'accord spécial du 18 août 1910 607, constitue, aux
yeux de la plupart des membres de la Commission, un
précédent non seulement valable, mais très significatif
pour les aspects essentiels de la question. Les États-Unis
demandaient à la Grande-Bretagne, en sa qualité de puis-
sance ayant eu, avant la guerre et l'annexion par elle de
l'Afrique du Sud, la suzeraineté sur la République sud-
africaine, la réparation du déni de justice infligé à l'ingé-
nieur américain Robert Brown par une véritable conspi-
ration des trois pouvoirs, législatif, exécutif et judiciaire,
de la République. Le tribunal arbitral reconnut l'existence
du déni de justice, mais nia cependant que la Grande-
Bretagne pût encourir de ce fait une responsabilité inter-
nationale, que cela soit à titre d'État successeur de la
République sud-africaine ou — et c'est le point qui nous
intéresse — à titre de puissance « suzeraine » à l'époque
à laquelle le déni de justice fut perpétré. L'argumentation
du tribunal sur ce sujet était centrée sur les deux points
suivants : a) bien que la Grande-Bretagne ait alors eu
une position et une responsabilité particulières à l'égard
de la République sud-africaine, sa « suzeraineté » ne com-
portait en l'espèce qu'un contrôle, assez lâche d'ailleurs,
sur les relations de ladite république avec les puissances
étrangères, et n'entraînait pas la moindre ingérence ni le
moindre contrôle sur Vacttiité interne, législative, execu-
tive ou judiciaire ; b) cela étant, les conditions dans les-
quelles la Grande-Bretagne aurait pu être tenue pour res-
ponsable d'un fait, tel un déni de justice, commis à l'égard
d'un ressortissant étranger dans le cadre de ladite activité
interne n'étaient pas réunies. D'après la Commission, il
est donc permis d'en déduire que, dans l'opinion du tri-
bunal, une responsabilité peut et doit être reconnue à la
charge d'un Etat pour le fait internationalement illicite
commis par un autre Etat lié au premier par une relation
de dépendance, quand le fait illicite dénoncé a été commis
dans un domaine d'activité pour lequel l'Etat dominant a
sur l'Etat dépendant un pouvoir de contrôle effectif, et
dans ce cas seulement.

15) La Commission a aussi estimé que, dans le cadre de
l'analyse de la jurisprudence et de la pratique internatio-
nales à propos de la détermination de l'État appelé à
répondre d'un fait internationalement illicite commis dans
le cadre d'un rapport juridique de dépendance internatio-
nale, il fallait rappeler une fois de plus la réponse du
Danemark au point X de la demande d'informations du
Comité préparatoire de la Conférence de codification de
1930. Cette réponse, en fait la plus élaborée et la mieux
motivée de toutes celles qu'avait reçues le Comité, indi-
quait expressément que

La réponse dépend de la nature du rapport entre les deux États,
de rétendue et du caractère du contrôle qu'exerce un État sur Vadmi-
nistration de Vautre État et de l'autonomie laissée à VÉtat soumis
ou protégé * fi08.

Les critères dont le Gouvernement danois s'inspirait
étaient manifestement les mêmes que ceux que le tribunal
anglo-américain avait appliqués à la décision dans l'affaire
Brown. En résumé, on peut dire que les quelques précé-

dents offerts par des décisions arbitrales ou par des mani-
festations d'opinions gouvernementales qui se réfèrent à
des situations classiques, et en bonne partie révolues, de
rapports de dépendance, tout en n'étant ni nombreux ni,
et pour cause, récents, sont néanmoins très clairs et très
nets. De plus, chose qui n'est pas à négliger, il n'y en a
pas d'autres dont on puisse dire, après les avoir attenti-
vement étudiés, qu'ils apportent leur soutien à des solu-
tions différentes.
16) La Commission a d'autre part relevé que c'est à la
fin du xixe siècle qu'est apparue dans la doctrine l'idée
qu'un État ne peut se voir attribuer la responsabilité
internationale découlant d'un fait internationalement illi-
cite que s'il l'a commis en agissant dans une sphère d'ac-
tion pour laquelle il avait pleine liberté de détermination
et que, dans la mesure où il est soumis au contrôle d'un
autre État et où sa liberté de détermination se trouve de
ce fait limitée au profit de l'autre, c'est cet autre État qui
doit être tenu pour responsable B09. La Commission a noté
que cette idée a été reprise et développée par la suite avec
diverses variantes : en 1928 par C. Eagleton 51°, qui toute-
fois ne précise pas comment devrait être qualifiée dans de
tels cas la responsabilité de l'État «dominant», et en
1934 par R. Ago, qui voit dans le principe énoncé la véri-
table base de la responsabilité d'un État pour un fait
attribuable comme tel à un autre État511. Enfin, il a été
pris acte que, dans les années qui suivirent, de nombreux
auteurs, tout en se servant de formules diverses, se sont
trouvés d'accord pour reconnaître que l'ingérence ou le
contrôle attribués à un État sur l'activité extérieure ou
intérieure d'un autre État donnent naissance, à la charge

607 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. VI (op.
cit.), p. 120 et suiv.

508 S D N , Bases de discussion... (op. cit.), p . 122.

509 En 1883, F . de Mar tens écrivait :
« L a logique et l 'équité exigeraient que les Éta ts qui se

t rouvent dans cette si tuation dépendante ne fussent respon-
sables de leurs actes à l 'égard des gouvernements é t rangers
qu'en proportion de leur liberté d'action. Les actes du khédive
égyptien ou du bey de Tunis devraient engager dans une cer-
taine mesure les puissances européennes dont ils subissent la
tutelle. » {Traité de droit international, tr. p a r A. Léo , Par i s ,
Marescq aîné, 1883, t. I, p . 379.)
510 Selon cet au teur :
« si un État en contrôle un autre dans des circonstances qui
peuvent empêcher cet autre État de s'acquitter de ses obliga-
tions internationales, la base de la responsabilité de l'État pro-
tecteur pour l'État subordonné est posée. La responsabilité
doit être déterminée dans chaque cas en fonction du degré réel
de liberté à l'égard du contrôle extérieur ou, inversement, du
degré réel de contrôle laissé à l'État subordonné. » (C. Eagleton,
The Responsibility of States in International Law, New York,
New York University Press, 1928, p. 43.) [Tr. du Secrétariat.]
511 D'après cet auteur :

« La raison d'être de la responsabilité d'un État pour le faie
illicite d'un autre État réside [...] dans le fait que l'illicéité a été
commise par un sujet international dans l'exercice d'une acti-
vité entrant dans une sphère d'action à l'intérieur de laquelle
ce sujet n'est pas libre d'agir comme il l'entend, d'après des
règles déterminées par lui-même, qu'il ne peut pas se consacrer
à la poursuite de finalités qu'il s'est lui-même proposées, mais
doit agir suivant des règles établies par un autre sujet et doit
viser des fins indiquées par ce dernier. » (Ago, op. cit., p. 59.)
[Tr. du Secrétariat.]
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du premier État, à uue responsabilité pour les faits inter-
nationalement illicites commis par le second 512.
17) Sur la base de ce qui précède, la Commission a donc
conclu que là où, à un titre ou à un autre, une situation
de dépendance « internationale » est établie entre deux
États, la responsabilité pour les faits illicites commis par
l'État « dépendant » doit être attribuée à l'État dit « domi-
nant », pour autant que le fait illicite ait été accompli par
l'État dépendant dans un secteur d'activité où, sans pour
autant perdre sa personnalité internationale distincte, il
était soumis au pouvoir de direction ou de contrôle de
l'État supérieur. Un membre de la Commission s'est disso-
cié de cette conclusion, étant convaincu que dans les hypo-
thèses envisagées les États « dépendants » ne sont pas de
véritables sujets de droit international. Tout en ne contes-
tant pas que la responsabilité des faits illicites commis par
le « dépendant » incombe à l'État « dominant », il voit
dans cette responsabilité une responsabilité du fait
« propre » et non pas du fait d'« autrui » 513.
18) Après avoir examiné les aspects du problème qui
retenait son attention relativement à des relations inter-
nationales de « dépendance », la Commission a tourné
son regard vers les relations entre États fédéraux et États
membres, et ceci en particulier dans les cas de fédération
où les États membres gardent, du point de vue du droit
international, une personnalité distincte de celle de l'État
fédéral5U. Bien que plutôt rares, de tels cas existent et,
surtout, d'autres semblent susceptibles de se produire à
l'avenir. La Commission, dans sa grande majorité, a donc
constaté que, dans les limites du secteur d'activité où
l'État membre jouit d'une personnalité internationale
propre, à savoir du domaine dans lequel il se trouve être
titulaire de droits et d'obligations internationales, il peut
parfois jouir d'une autonomie complète par rapport à
l'État fédéral. On ne verrait pas alors pourquoi l'État
membre ne devrait pas répondre des violations de ses
obligations internationales commises par ses organes.
Cependant, il se peut aussi que, par rapport au secteur
dans lequel il jouit d'une personnalité internationale
propre, l'activité de l'État membre soit soumise à la direc-
tion ou au contrôle de l'État fédéral. 11 se peut aussi qu'en
agissant dans les limites de ce secteur d'activité l'État
membre viole des obligations internationales étant à sa
charge. Il a donc paru aux membres de la Commission —

fiia Voir M. Scerni, « Responsabilità degli Stati », Nuovo
Digesto Italiano, Turin, vol. XI, 1939, p. 474 et 475; Barile, loc.
cit., p. 443 et suiv.; H. Rolin, « Les principes de droit international
public », Recueil des cours de VAcadémie de droit international de
La Haye, 1950-11, Paris, Sirey, 1951, t. 77, p. 446; G. Morelli,
Nozioni di diritto internazionale, 7e éd., Padoue, CEDAM, 1967,
p. 364; E. Vitta, « Responsabilità degli Stati », Novissimo Digesto
Italiano, Turin, vol. XV, 1968, p. 734. Pour Verdross {loc. cit.,
p. 413) et Ross {op. cit., p. 261 et 262), cette théorie ne justifie pas
tous les cas de responsabilité, mais elle serait applicable dans les
cas de protectorat où le protecteur n'a pas la représentation du
protégé.

513 Le fait du « dépendant » serait alors assimilable à celui
d ' u n e « collectivité publ ique territoriale », qui , en vertu de l 'ar-
ticle 7, par . 1, du présent projet, est un fait a t t r ibuable à l 'Éta t .

514 Si l 'É ta t membre est sans personnal i té internat ionale , il
entre , aux fins des présents articles, dans la catégorie des « col-
lectivités publiques territoriales », dont il est question à l 'article 7,
pa r . 1, du projet. Par conséquent , l 'É ta t fédéral r épondra bien des
compor tements des organes de l 'É ta t membre , mais ce sera alors
une responsabil i té p o u r son p ropre fait.

à l'exception d'un d'entre eux 515 — que, ainsi qu'il se
produit dans les rapports de dépendance, l'État fédéral
doit répondre des faits internationalement illicites attri-
buables à l'État membre s'ils ont été commis dans un
domaine d'activité soumis à un pouvoir de contrôle ou
de direction de l'État fédéral.
19) Enfin, la Commission est passée à l'étude de la situa-
tion dans laquelle il est aujourd'hui plus vraisemblable
qu'un État puisse se trouver amené à exercer un pouvoir
de direction ou de contrôle sur un domaine d'activité d'un
autre État. Il s'agit, comme on l'a dit supra, de la situa-
tion qui se produit en cas d'occupation totale ou partielle
du territoire d'un État par un autre État. La Commission
a été d'avis que ce sera dans une situation de cette nature
que l'on verra plus fréquemment se poser la question de
la responsabilité d'un État pour les faits commis par un
autre État dans un domaine où la liberté de détermination
et d'action de ce second État est limitée au profit du
premier. Bien sûr, l'occupation territoriale n'a normale-
ment pas son origine, comme un protectorat ou un man-
dat, dans un accord international ou, comme une relation
Etat suzerain/Etat vassal ou Etat fédéral/Etat membre
doté d'une personnalité internationale résiduelle, dans des
dispositions du droit interne, mais, cela dit, il est indé-
niable que ce rapport présente des aspects proches de ceux
qui caractérisent, par exemple, le rapport entre État pro-
tecteur et État protégé. L'occupation militaire aussi, même
si elle s'étend à la totalité du territoire, n'amène pas
comme telle de changement dans la souveraineté sur le
territoire occupé et ne touche pas à la personnalité inter-
nationale de l'État soumis à l'occupation. Toutefois,
l'État occupant, comme l'État protecteur, est amené à
exercer sur le territoire occupé certaines prérogatives de
sa propre puissance publique : pour protéger la sécurité
de ses forces armées et, en général, pour pourvoir à ses
propres exigences, ou aussi pour répondre à des besoins
de la population du territoire occupé et pour maintenir
l'ordre public, domaine dans lequel l'exercice de ces pré-
rogatives est même exigé, dans certaines conditions, par
les us et coutumes de la guerre et par le droit international
conventionnel. Ici aussi, l'organisation étatique de l'oc-
cupé ne disparaît normalement pas, mais survit et con-
tinue d'opérer sur le territoire, même si c'est dans des
conditions et des limites qui varient beaucoup d'un cas
à l'autre : l'expérience de la seconde guerre mondiale l'a
montré. L'ingérence dans l'activité internationale de l'État
occupé a pour effet de restreindre cette activité dans des
limites extrêmement variables, et elle va parfois jusqu'à
l'annuler dans des cas d'occupation totale et particulière-
ment brutale. L'ingérence dans l'activité interne est tou-
jours présente, même si elle prend également des propor-
tions qui changent d'un cas à l'autre. Il y aura donc des
domaines d'activité qui, ne touchant pas aux intérêts de
l'État occupant, seront laissés à la libre détermination des
autorités locales ; il en découlera que l'État occupé con-
tinuera d'encourir la responsabilité internationale des faits

515 Selon ce membre de la Commission, l'État membre qui a
gardé une personnalité internationale limitée répond seul des éven-
tuelles violations d'obligations internationales commises par lui,
car l'organisation de l'État fédéral ne peut pas être considérée
comme impliquant la soumission de l'État membre au pouvoir de
direction ou de contrôle de l'État fédéral.
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internationalement illicites éventuellement commis dans
les domaines d'activité en question. A l'inverse, l'État
occupant confiera parfois à des éléments de sa propre
organisation l'exercice de certaines fonctions prévues par
l'ordre juridique de l'État occupé, fonctions pour les-
quelles il n'entend pas ou ne peut pas se servir des éléments
de l'organisation de l'État occupé. L'État occupant devra
alors endosser la responsabilité internationale des faits
internationalement illicites éventuellement commis par ses
propres organes par lesquels il aura remplacé des organes
correspondants de l'État occupé, et il s'agira alors mani-
festement d'une responsabilité de son propre fait. Enfin,
il y aura, ici aussi, de très vastes secteurs d'activité qui
resteront confiés aux organes de l'État occupé, à ceux de
ses collectivités publiques territoriales, à ceux de ses autres
entités publiques, etc., qui agiront cependant d'après les
directives et sous le contrôle des autorités de l'État occu-
pant 5I6. C'est précisément dans le cadre de ces secteurs
d'activité qu'il a paru à la Commission, ne fût-ce que d'un
point de vue de pure logique, que le phénomène de la res-
ponsabilité pour fait d'autrui devait nécessairement être
pris en compte. Les quelques cas qui se sont produits dans
la pratique et dont on a connaissance confirment d'ailleurs
le bien-fondé de cette déduction.

20) A ce propos, la Commission a arrêté son attention,
parmi les affaires plus anciennes, sur celles dans lesquelles
le Gouvernement italien soutint la responsabilité de l'Em-
pire français, en tant que puissance occupant alors mili-
tairement le territoire de l'État de l'Église, pour des
faits estimés internationalement illicites commis par des
organes pontificaux. Dans un des cas les plus significatifs,
le Gouvernement de Turin releva que, si la Cour de Rome
n'avait plus le contrôle de ses actes et n'était plus en état
de répondre de leurs conséquences, la responsabilité pour
les agissements des organes pontificaux ne pouvait qu'in-
comber à l'État français, et que la « simple désapproba-
tion par le Gouvernement français des mesures prises ne
suffisait pas à le libérer de la responsabilité que ces mesures
font tomber sur lui517 ». La Commission a aussi relevé

516 Ainsi, par exemple, les instructions du 10 novembre 1943
pour la Commission alliée de contrôle pour l'Italie prévoyaient
que

« La relation que la Commission de contrôle entretient avec
le Gouvernement italien et l'administration italienne dans les
zones libérées consiste en une supervision * et en des directives *
bien plus qu'en une administration directe, comme c'est le cas
du gouvernement militaire allié. »

L'administration directe n'était exercée par le gouvernement mili-
taire allié que dans les zones à proximité de la ligne du front.
(M. M. Whiteman, Digest of InternationalLaw, Washington [D.C.],
U.S. Government Printing Office, 1963, vol. 1, p. 990.) [Tr. du
Secrétariat.]

L'article 1er de l'Accord sur le mécanisme de contrôle en
Autriche, conclu le 28 juin 1946 entre les Gouvernements des
États-Unis d'Amérique, de la France, du Royaume-Uni et de
l'URSS, prévoyait que

« a) Le Gouvernement autrichien et toutes les autorités
autrichiennes qui lui sont subordonnées exécuteront toutes les
instructions * qu'ils pourront recevoir de la Commission alliée
[...]. » (Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 138, p. 87.)
617 S.I.O.I.-C.N.R., La prassi italiana di diritto internazionale,

Dobbs Ferry (N.Y.), Oceana Publications, 1970, l r e série (1861-
1887), vol. II, p. 875 et 876 [tr. du Secrétariat]. Les agissements
dénoncés étaient des mesures illégitimes adoptées à l'égard de
navires italiens dans les ports du Latium et d'autres analogues.

qu'une autre prise de position moins lointaine, mais tou-
jours antérieure à la seconde guerre mondiale, figure
dans l'arrêt rendu le 1er mars 1927 par la Cour d'appel
d'Alexandrie dans l'affaire Fink. Le demandeur, un res-
sortissant allemand, réclamait du Gouvernement égyptien
réparation des dommages subis à la suite de la mise sous
séquestre de son fonds de commerce et de sa liquidation
ultérieure par les autorités militaires anglaises qui occu-
paient l'Egypte. Cette liquidation, que Fink estimait désas-
treuse, eut lieu après que ses fondés de pouvoir avaient été
invités par la police égyptienne à se constituer prisonniers
et avaient été pris en charge par les autorités militaires. La
Cour exclut que le comportement des autorités égyp-
tiennes — en admettant qu'il ait été illicite — ait pu
engager la responsabilité de l'Egypte, et cela parce que la
police, qui avait invité les fondés de pouvoir de Fink à se
constituer prisonniers, était soumise aux directives et
placée sous le contrôle de la puissance occupante 518. Il
découle implicitement de cette conclusion négative que,
de l'avis de la Cour, qui n'avait pas à se prononcer sur
cet autre aspect, l'éventuelle responsabilité des faits com-
mis par les autorités égyptiennes ne pouvait qu'être mise
à la charge de l'État occupant, à titre évidemment de
responsabilité du fait d'autrui.

21) Quant aux cas qui ont eu lieu à une époque plus
récente, deux faits qui se sont produits pendant l'occupa-
tion allemande de Rome ont paru particulièrement signi-
ficatifs pour le problème qui nous préoccupe. Le 2 mai
1944, la police militaire allemande, qui occupait Rome,
pénétra de force dans un bâtiment annexe de la basilique
de Sainte-Marie-Majeure et y procéda à des arrestations.
Cette mesure représentait une infraction internationale
évidente, l'extra-territorialité des biens du Saint-Siège
dans Rome étant garantie par une obligation expressé-
ment définie par les accords du Latran, cette obligation
s'imposant, à cause de son caractère typiquement localisé
et lié au territoire, non seulement à l'Italie, mais également
à tout État exerçant exceptionnellement son autorité sur
le sol de Rome. La responsabilité de l'Allemagne, que le
Saint-Siège fit valoir à cette occasion, était donc, sans
aucun doute possible, une responsabilité encourue par
l'État allemand du fait, et du fait exclusif, de ses organes :
à tous les points de vue, donc, une responsabilité directe.
Trois mois auparavant, par contre, le 3 février 1944, ce

518 Les considérations de la Cour ont été les suivantes :
« Attendu qu'il appert de ce simple exposé des faits que la

seule intervention du Gouvernement égyptien consiste en l'invi-
tation faite par la police locale aux fondés de pouvoir du deman-
deur de se constituer prisonniers des autorités militaires ;

« Attendu en premier lieu que cette invitation ne constitue
qu'un acte plutôt amical, pour éviter auxdits fondés de pouvoir
de se voir arrêter manu militari et conduits de cette façon par
les rues du Caire;

« Qu'en outre les autorités locales, en prêtant leur concours aux
forces d'occupation, ont toujours agi pour compte de ces der-
nières en vertu des principes du droit international *, universelle-
ment respectés même pendant la dernière guerre, sans qu'on
puisse tenir responsables les autorités locales d'une collaboration
imposée par les circonstances * ;

« Attendu que les seuls faits générateurs des dommages liti-
gieux, soit la mise sous séquestre du fonds de commerce et sa
liquidation, ont été exclusivement exécutés par les autorités
militaires anglaises. » (Journal du droit international, Paris,
55e année, n° 1, janvier-février 1928, p. 196.)
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fut la police italienne qui, ayant pénétré par la force dans
Saint-Paul-hors-les-Murs, y commit des déprédations et
opéra des arrestations. Mais comme la police italienne
de Rome opérait notoirement sous le contrôle de la puis-
sance occupante, le Saint-Siège adressa ses protestations
non pas à de quelconques autorités italiennes, mais aux
autorités allemandes, en faisant valoir, également dans
ce cas, la responsabilité de la puissance occupante. Toute-
fois, il le fit en mettant à la charge de l'Allemagne la res-
ponsabilité internationale d'infractions commises par des
organes non allemands dans un secteur d'activité soumis
au contrôle des autorités d'occupation allemandes : une
responsabilité qui devait, partant, être qualifiée de res-
ponsabilité pour fait d'autrui519.

22) Finalement, une prise de position particulièrement
intéressante pour la question examinée a été relevée dans
la décision rendue le 15 septembre 1951 par la Commis-
sion de conciliation franco-italienne, instituée en vertu
de l'article 83 du Traité de paix avec l'Italie (1947) con-
cernant le Différend Héritiers de S. A. R. Mgr le Duc de
Guise. Dans cette affaire, le Gouvernement français
demandait à l'Italie la restitution d'un immeuble appar-
tenant à des citoyens français et réquisitionné par les
décrets des 21 novembre 1944 et 4 janvier 1945 du Haut-
Commissaire (italien) pour la Sicile, alors sous occupation
militaire des puissances alliées ei associées. La Commis-
sion accepta la requête française. A cette fin, elle remar-
qua, entre autres, que

Peu importe [...], en l'espèce, qu'à la date du 21 novembre 1944
les puissances alliées et associées aient exercé le contrôle * admi-
nistratif en Sicile puisque aussi bien aucune ingérence du Comman-
dant des forces d'occupation ni d'aucune autorité alliée pour pro-

519 Sur ces affaires, voir R. Ago, « L'occupazione bellica di
Roma e il Trattato lateranense », Istituto di Diritto internazionale
e straniero délia Université di Milano, Comunicazioni e Studi,
Milan, Giuffrè, 1945, t. II, p. 154 et suiv. Au cours de la seconde
guerre mondiale, on a aussi vu réapparaître des situations dont
l'époque napoléonienne avait déjà fourni des exemples : celles
des Etats ou gouvernements « fantoches » (« puppet States or
governments »), à savoir d'États ou de gouvernements créés sur
un territoire déterminé à l'initiative de l'occupant et dépendant
étroitement de l'État qui est à l'origine de leur existence. Le sujet
a été évoqué dans le rapport de la CDI sur sa trentième session.
La Commission relevait que

« Dans de telles situations, il est possible qu'en présence de
certaines circonstances l'État « dominant » soit appelé à
répondre d'un fait internationalement illicite commis par l'État
fantoche [...] » {Annuaire... 1978, vol. II [2e partie], p. 113, doc.
A/33/10, chap. III, sect. B, sous-sect. 2, art. 27, par. 7 du com-
mentaire).

La Commission avait donc conclu que les problèmes de respon-
sabilité internationale découlant d'agissements d'organes d'un
État fantoche pouvaient relever, comme ceux qui découlent d'agis-
sements d'organes de tout État dépendant ou occupé, de la notion
de responsabilité « pour fait d'autrui ».

Revenant plus spécifiquement sur la question pendant la pré-
sente session, la Commission a distingué le cas où l'État fantoche
serait en réalité dépourvu de personnalité internationale et n'appa-
raîtrait alors que comme une sorte de « collectivité publique terri-
toriale » de l'État occupant, au sens de l'article 7, par. 1, du présent
projet, du cas où, par contre, il aurait une personnalité interna-
tionale propre. Dans le premier cas, l'État occupant répondrait
des agissements internationalement illicites commis par l'État ou
gouvernement fantoche en tant que « faits propres », attribuables
à lui-même. Dans le second cas, il en répondrait en tant que « faits
d'autrui », pour autant que ces agissements se produisent dans
un domaine d'activité soumis à sa direction ou à son contrôle.

voquer les décrets de réquisition des 21 novembre 1944/4 janvier
1945 n'a pu être prouvée 52°.

Cette décision affirme donc expressément que l'État
occupé reste responsable des faits internationalement illi-
cites commis par lui en dehors de toute ingérence et de
tout contrôle de la part de l'État occupant. Il faut évi-
demment en déduire, a contrario, que, si une telle ingérence
a lieu et un tel contrôle est établi sur l'activité dans le
cadre de laquelle l'infraction internationale se produit, la
responsabilité passe à l'occupant, qui répond alors du fait
de l'occupé.
23) Les auteurs de droit international qui ont étudié la
question de la responsabilité d'un État pour les faits inter-
nationalement illicites commis par d'autres États ne se
sont pas fréquemment demandé si un problème de ce
genre pouvait se poser dans des cas d'occupation mili-
taire par un État du territoire ou d'une partie du terri-
toire d'un autre État. Ceux qui l'ont fait ont cependant
reconnu que là aussi une responsabilité du fait d'autrui
pouvait se produire 521. D'autre part, la Commission n'a
pas manqué de relever que de nombreux auteurs affirment
qu'une responsabilité internationale pour le fait illicite
d'un autre État peut avoir lieu non seulement dans des
cas de dépendance de droit d'un État vis-à-vis d'un autre,
mais aussi dans des cas de dépendance de fait522. Or, il
va de soi que pour ces auteurs aussi l'État occupant devrait
répondre des faits illicites commis par l'État occupé dans
un domaine d'activité où celui-ci est soumis au pouvoir de
direction et/ou de contrôle du premier État.

24) En vertu des éléments ainsi réunis, la Commission
— à l'exception de celui de ses membres dont l'opinion
distincte sur certains sujets a déjà été rapportée — a
exprimé l'avis que l'État occupant pouvait lui aussi se
trouver placé dans la situation d'être internationalement
responsable d'un fait illicite commis par l'État occupé,
ceci à la double condition : a) que l'État occupé ait con-
tinué d'exister en tant que sujet distinct de droit interna-
tional ; b) que le fait internationalement illicite ait été
commis par ledit État occupé dans un domaine d'activité
où cet État se trouvait soumis à la direction ou au con-
trôle de l'État occupant. A ces fins, il a paru sans perti-
nence à la Commission, à l'exception d'un de ses membres,
que l'occupation du territoire ait été totale ou partielle, ou
qu'elle ait été réalisée licitement ou illicitement, puisque la
situation de soumission de l'État occupé au pouvoir de

520 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XIII
(publicat ion des Na t ions Unies , n u m é r o de vente : 64.V.3), p . 161.

621 Voir Ago, «L'occupazione bellica...» (loc. cit.), p. 163
et suiv.; A. Verdross, Vôlkerrecht, 5e éd., Vienne, Springer, 1964,
p. 390. Ross admet la responsabilité de l'État occupant pour les
faits accomplis par des organes de l'État occupé, mais il s'agirait
d'après lui d'une responsabilité pour son propre fait {op. cit.,
p. 260).

622 Voir p . ex. S t rupp , loc. cit., p . 112 et 113; Klein, op. cit.,
p . 111 ; Barile, loc. cit., p . 446 ; I . von M ù n c h , Das vôlkerrechtliche
Delikt in der modernen Entwicklung der Vôlkerrechtsgemeinschaft,
Francfort-sur-le-Main, Keppler, 1963, p. 235.
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direction ou de contrôle de l'État occupant pouvait se
produire dans les mêmes termes 523.
25) Ayant ainsi achevé l'analyse des principaux exemples
de cas dans lesquels, en dépit de leur diversité, il apparaît,
de l'avis de la quasi-unanimité des membres de la CDI,
qu'un État peut être appelé en droit international à
répondre du fait commis par un autre État en vertu^ de
cet aspect commun qu'est la soumission de ce dernier État
au pouvoir de direction ou de contrôle du premier, la
Commission a pris en considération une autre hypothèse.
Celle-ci était l'hypothèse d'un État gui exerce sur un autre
État une contrainte pour Vamener contre sa volonté à violer
une obligation internationale envers un Etat tiers. Cette
hypothèse a déjà été évoquée dans le commentaire de
l'article 27 du projet afin de la distinguer de celle de la
« participation » au fait internationalement illicite d'un
autre État524. Dans ce commentaire, la Commission affir-
mait, que, dans l'hypothèse de la « contrainte » à la perpé-
tration d'une infraction internationale,

[...] la réalisation du fait illicite reste l'affaire exclusive de l'État
qui est soumis à la contrainte. L'État auteur de la contrainte reste
en dehors de cette réalisation; il n'assume l'exécution d'aucun des
agissements qui perpétuent l'infraction, il ne fournit aucune aide
ou assistance concrète à cette perpétration. [...] Il ne saurait être
question [...] d'attribuer à l'État auteur de la contrainte une part
dans la perpétration du fait illicite commis, sous l'effet de ladite
contrainte, par un autre État. Cela ne pourrait se justifier que si
l'État en question avait pris une part active à l'exécution de ce
fait — mais en l'occurrence ce n'est pas le cas. [...]S25.

La Commission excluait en même temps qu'il y eût là une
infraction distincte de la part de l'auteur de la contrainte
envers l'État tiers lésé par l'État agissant sous con-
trainte 526. Toutefois, ajoutait-elle, cela ne veut pas dire
que l'État qui a exercé la contrainte afin d'en amener un
autre à commettre un fait internationalement illicite
devrait être considéré comme n'ayant rien à voir avec
un tel fait, qu'il n'aurait à en supporter aucune des con-
séquences. Cela ne veut pas dire non plus que le fait
internationalement illicite commis par l'État soumis à

5B3 D ' ap rè s le membre en question, il y aurait , pa r contre, lieu
de distinguer le cas où l 'occupat ion serait, en tan t que telle, illicite
de celui où elle serait licite, cas pour lequel ledit membre hésiterait
même à employer le terme d '« occupat ion », tout au moins sans
un qualificatif appropr ié (libératrice, amicale ou autre) . Là où
l 'occupat ion se serait réalisée illicitement, l 'Éta t occupé, toujours
d 'après le même membre de la Commission, verrait sa projpre
organisat ion état ique entièrement remplacée par celle de l 'Eta t
occupant , qui serait alors logiquement responsable des faits illi-
cites commis sur le territoire occupé en tant que faits at tr ibués à
lui-même. Là où, par contre, l 'occupat ion se serait produi te lici-
tement, comme dans le cas de la réaction à une agression, les faits
illicites commis par des organes de l 'État « occupé » seraient tou-
jours at tr ibuables à cet État , et celui-ci devrait en répondre lui-
même à titre exclusif. Aucune exception à la règle établie à l 'ar-
ticle 1 e r du projet ne serait donc nécessaire.

524 Annuaire... 1978, vol. II (2 e part ie) , p . 113 et 114, doc.
A/33/10, chap. I II , sect. B, sous-sect. 2, art . 27, par . 8 à 11 du
commenta i re .

525 Ibid., p . 114, par . 10 du commentai re .
526 En mettant à part, bien entendu, l'existence éventuelle d'un

fait internationalement illicite de l'auteur de la contrainte envers
l'État soumis à contrainte (ou éventuellement envers les autres
membres de la communauté internationale) au cas où le fait
d'employer la contrainte serait internationalement illicite en soi
(ibid., p. 113 et 114, par. 9 du commentaire).

contrainte puisse être traité de la même manière qu'un
fait internationalement illicite commis par un État qui
agirait dans le libre exercice de sa souveraineté. Dans le
cas ici envisagé, l'État soumis à contrainte se conduit,
en l'espèce, en État privé de sa capacité souveraine de
décision. D'après la Commission, la condition de cet État
se rapprochait donc de celle où pouvait se trouver un
État dépendant ou un État soumis à une occupation ter-
ritoriale, et c'est pourquoi elle indiquait qu'elle allait exa-
miner dans le cadre de l'article 28 si la relation qui s'éta-
blit entre l'État auteur de la contrainte et l'État qui, sous
cette contrainte, commet un fait illicite n'est pas une de
celles qui peuvent donner lieu à une hypothèse de respon-
sabilité d'un Etat pour le fait d'un autre Etat527.
26) Lors de l'élaboration du présent article, la CDI a
ainsi repris l'examen de la question et a conclu — à
l'exception d'un seul de ses membres 528 — qu'il y avait
lieu de reconnaître l'existence, à la charge de l'État ayant
exercé la contrainte, d'une responsabilité internationale
pour le fait illicite commis par l'État victime de cette
contrainte. A ses yeux, cette responsabilité était donc une
responsabilité du fait d'un autre État. En d'autres termes,
la Commission est de l'avis que l'État qui commet un
fait internationalement illicite sous la pression d'une con-
trainte exercée par un autre État se trouve en fait dans une
situation analogue à celle de l'État dont un domaine d'ac-
tivité est soumis à la direction ou au contrôle d'un autre
État. Comme dans ce dernier cas, l'État n'opère pas dans
le libre exercice de sa souveraineté, il n'agit pas en posses-
sion de sa pleine liberté de détermination et d'action.
L'État auteur de la mesure de contrainte l'astreint à choi-
sir la voie de la perpétration d'une infraction internatio-
nale que sans cela il ne commettrait vraisemblablement
pas. Tout ce qu'il y a de différent par rapport à ce qui
passe dans une relation de dépendance ou dans un cas
d'occupation territoriale, c'est qu'ici la position de
« dépendance » de l'État est purement occasionnelle et
non pas permanente. Mais cela n'enlève rien au fait domi-
nant que l'État auteur du comportement occasionnelle-
ment adopté sous la contrainte, tout comme l'État auteur
d'un comportement adopté dans un domaine soumis de
manière stable à la direction ou au contrôle d'autrui, agit
concrètement en étant privé de sa liberté de détermina-
tion. Pour finir, la situation étant la même sous cet angle,
il a paru à la Commission que les conséquences sur le
plan de la responsabilité devaient aussi être les mêmes.

27) A l'appui de ses conclusions, la Commission a jugé
utile de rapporter deux cas pratiques. Le premier est
l'affaire Shuster, qui date de 1911. A l'époque, le Gouver-
nement persan procéda, sous la contrainte due à l'occu-
pation d'une partie de son territoire par les troupes tsa-

527 Ibid., p . 114, par . 11 du commenta i re .
528 D'après ce membre, l'État auquel le fait internationalement

illicite est attribuable répond, et est le seul à répondre, du fait
internationalement illicite qu'il a commis sous la contrainte d'un
autre État. Si la contrainte est illicite, il y aura fait internationale-
ment illicite et responsabilité de l'État l'ayant exercée vers l'État
l'ayant subie (ou, le cas échéant, envers la communauté interna-
tionale prise dans son ensemble); mais l'État auteur de la con-
trainte répondra de ce seul fait, et non pas aussi du fait illicite
commis par l'État soumis à contrainte. Aucune exception ne
serait donc à prévoir, même par rapport à l'hypothèse envisagée
dans ce paragraphe, à la règle établie à l'article 1er du projet.
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ristes, à la rupture du contrat conclu par lui avec le
financier américain Shuster, qu'il avait engagé comme
conseiller économique pour réorganiser les finances de
l'État. Le même Gouvernement persan renvoya à regret
M. Shuster et prit sur lui d'indemniser la victime de son
action, ce qui évita un différend international. Cependant,
comme les commentateurs de l'événement le soulignèrent
à l'époque, ce ne fut que cette indemnisation spontané-
ment accordée par le Gouvernement persan qui empêcha
le Gouvernement américain d'invoquer la responsabilité
internationale indirecte du Gouvernement de Saint-
Pétersbourg, la mesure prise par les autorités persanes
l'ayant été sous la contrainte de ce gouvernement529. Le
second est l'affaire de la Romano-Americana Company,
société américaine lésée par la destruction, en 1916, de ses
installations et de ses dépôts de pétrole en territoire rou-
main. Ladite destruction fut exécutée sur l'ordre du Gou-
vernement roumain, en guerre contre l'Allemagne, qui
s'apprêtait à envahir le territoire du pays. A la fin de la
guerre, le Gouvernement américain, estimant que les auto-
rités roumaines avaient été « contraintes » de prendre la
mesure en question par les autorités britanniques, adressa
d'abord sa réclamation pour la Romano-Americana au
Gouvernement de Londres, en vue d'obtenir de lui la
réparation du tort subi par son ressortissant530. Mais le
Gouvernement britannique rejeta toute responsabilité en
alléguant à sa défense qu'aucune contrainte n'avait été
exercée en l'espèce par lui ni par les autres gouvernements
alliés. Ceux-ci, fit-il valoir, ne firent qu'inciter le Gouver-
nement roumain à entreprendre, dans son intérêt et dans
celui de la cause commune, une action qu'il exécuta en
toute liberté et dont il ne pouvait que porter lui-même la
responsabilité en cas de dommages pour des tiers 531. Là-

529 Voir notamment C. L. Bouvé, « Russia's liability in tort for
Persia's breach of contract », American Journal of International
Law, Washington (D.C.), vol. 6, n° 2 (avril 1912), p. 389 et suiv.
__ S30 A titre de justification de son action, le Gouvernement des

États-Unis d'Amérique soutint que les circonstances du cas
révélaient :

«[...] une situation où un belligérant puissant, à des fins pri-
mordialement siennes liées à sa sécurité en mer, a obligé * un
allié plus faible à donner son assentiment à une opération qu'il
a menée sur le territoire de cet allié » (note de l'ambassade des
États-Unis à Londres du 16 février 1925, dans G. H. Hackworth,
Digest of International Law, Washington [D.C.], U.S. Govern-
ment Printing Office, 1943, vol. V, p. 702 [tr. du Secrétariat]).
531 Voir la note du Ministère britannique des affaires étrangères

du 5 juillet 1928 :
«De l'avis du Gouvernement de Sa Majesté, les faits éta-

blissent sans laisser subsister aucun doute que la destruction
des biens de la Romano-Americana Company a été effectuée
sur ordre direct du Gouvernement roumain, et était donc en
droit et en fait l'acte de ce gouvernement [...].

« Le Gouvernement de Sa Majesté ne nie pas que, en com-
pagnie des Gouvernements français et russe, il a vivement incité
le Gouvernement roumain, par l'intermédiaire de leur repré-
sentant accrédité à Bucarest, à utiliser au maximum, au début
de la campagne, la faculté d'empêcher l'ennemi d'obtenir des
moyens de prolonger une guerre désastreuse pour tous ceux qui
y participaient à l'époque, mais il réaffirme qu'ils n'ont pas pu
dépasser — et n'ont pas dépassé — les limites de la persuasion
et du bon conseil, comme c'était normal pour des gouverne-
ments associés dans la poursuite d'une cause commune.

«.. .
« Le Gouvernement de Sa Majesté a toutes raisons de croire

que le Gouvernement roumain serait disposé à offrir les mêmes

dessus, le Gouvernement américain accepta finalement
d'adresser sa réclamation au Gouvernement roumain, et
celui-ci accepta à son tour d'endosser la responsabilité
des faits commis par ses propres organes en 1916. Or, il
convient de souligner que les Gouvernements de Washing-
ton et de Londres n'ont été en désaccord un temps que
sur le point de savoir si, dans le cas concret, il y avait eu
ou non « contrainte » de la part de la Grande-Bretagne
sur la Roumanie. Par contre, les deux gouvernements
semblaient clairement admettre que, si des mesures de
contrainte avaient vraiment été exercées dans le cas d'es-
pèce, le gouvernement auteur de telles mesures aurait eu
à répondre du fait commis par le gouvernement forcé à
agir contre sa volonté.

28) La Commission a, d'autre part, exclu que la respon-
sabilité de l'État ayant exercé la contrainte pour le fait
illicite commis sous l'effet de cette contrainte par les
organes d'un autre État puisse être décrite comme une
responsabilité pour son propre fait532. Les organes de
l'État soumis à contrainte agissent, dans l'hypothèse envi-
sagée, dans le cadre de l'exercice de prérogatives de la
puissance publique de cet État sur la base d'une décision
prise par celui-ci, quelles qu'aient été les conditions dans
lesquelles cette décision a été prise. Le fait qu'ils com-
mettent ne peut être attribué qu'à leur État, et non pas à
l'État auteur de la contrainte. D'autre part, la responsa-
bilité de ce dernier État ne saurait non plus s'analyser à
titre de responsabilité pour le fait illicite représenté par
l'emploi de la contrainte — ceci non seulement parce qu'il
pourrait y avoir des cas où l'emploi de la contrainte ne
serait pas en lui-même illicite 533, mais surtout parce que,
même lorsqu'elle serait illicite, cette contrainte consti-
tuerait une infraction envers l'État victime de la contrainte
(ou, le cas échéant, envers la communauté internationale
dans son ensemble). De ce fait illicite, l'État l'ayant com-
mis devra certes répondre, mais ledit fait ne se confondra

conditions du règlement à la Romano-Americana Company
que celles qui ont déjà été acceptées par des sociétés britanniques,
françaises, hollandaises et belges, et par les sociétés roumaines
telles que l'Astra Romana et la Steaua Company, dont les
actions appartiennent en grande partie à des actionnaires non
roumains. Le Gouvernement de Sa Majesté doit donc décliner
toute responsabilité quant à la compensation qui pourrait être
due à la Romano-Americana Company par suite de la destruc-
tion de ses biens en Roumanie en 1916. » (Ibid., p . 704.) [Tr. du
Secrétariat.]
532 La thèse d'après laquelle il faudrait soutenir que le fait

accompli par un État sous la contrainte d 'un autre État est à consi-
dérer comme un fait de l 'État exerçant la contrainte a été soutenue
par Ross, op. cit., p . 260; Quadri, op. cit., p . 603; Verdross,
«Théorie . . . » (loc. cit.), p . 413 et suiv.; J. H. W. Verzijl, Inter-
national Law in Historical Perspective, Leyde, Sijthoff, 1973,
vol. VI, p . 712 et suiv.

533 D a n s le commenta i re de l 'article 27, la Commiss ion écri-
vait à ce p ropos :

« Nul doute que, pour le droit international général d'aujour-
d'hui tout autant que pour le système des Nations Unies, la
contrainte comportant le recours ou la menace de recours à la
force armée est, en dehors de cas exceptionnels, une infraction
internationale de première gravité. [...] Quant aux autres mesures
de pression, économiques notamment, on sait que les opinions
divergent encore, certains les assimilant purement et simplement
aux formes de contrainte internationalement interdites, tandis
que d'autres les considèrent comme des mesures qui, encore
que condamnables, ne sont pas internationalement illicites.
[...] » {Annuaire... 1978, vol. II [2e partie], p. 113, doc. A/33/10,
chap. III, sect. B, sous-sect. 2, art. 27, par. 8 du commentaire.)
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pas pour autant avec le fait commis par l'État soumis à
contrainte envers un État tiers. La responsabilité de l'État
ayant exercé la contrainte pour le fait internationalement
illicite commis par l'État ayant agi sous cette contrainte
ne peut donc s'expliquer qu'en tant que responsabilité
pour le fait internationalement illicite d'un autre État.

29) Étant parvenue à cette conclusion, la CDI s'est
employée à établir de quelle nature devait être la con-
trainte exercée par un État sur un autre pour que le fait
illicite commis par le second sous l'impulsion de la con-
trainte puisse engendrer la responsabilité internationale
du premier. La Commission s'est notamment demandé si
cette contrainte devait être nécessairement représentée par
l'emploi ou la menace de l'emploi de la force armée ou
bien si elle pouvait revêtir d'autres formes aussi, et notam-
ment la forme de pressions économiques. Après un exa-
men attentif, la Commission a conclu que la « contrainte »
aux fins du présent article ne saurait être nécessairement
limitée à la menace ou à l'emploi de la force armée, mais
devrait s'étendre à toute action limitant gravement la
liberté de décision de l'État qui la subit, à toute mesure lui
rendant extrêmement difficile d'agir d'une façon diffé-
rente de celle requise par l'État exerçant la contrainte.
Certains membres de la Commission ont suggéré d'éta-
blir un lien entre la notion de contrainte utilisée dans le
présent article et celle qui est utilisée à l'article 52 de la
Convention de Vienne sur le droit des traités 534, mais il
a été finalement reconnu que la notion de contrainte
définie à l'article 52 de cette convention pouvait avoir
une portée plus limitée que celle qui devait être utilisée
dans le présent contexte.

30) La Commission n'a pas relevé d'autres cas où,
d'après le droit international général, il y aurait lieu de
mettre à la charge d'un État la responsabilité du fait
internationalement illicite accompli par un autre État.
Une extension à d'autres cas pourrait évidemment être
prévue par le droit international conventionnel™. Mis
à part la question de savoir s'il ne serait pas plus appro-
prié de parler, dans cette hypothèse, de la concession par
un État à un autre d'une garantie du premier pour les
conséquences économiques d'une responsabilité interna-
tionale éventuellement encourue par le second, la Com-
mission tient à souligner que, là où de prime abord on
n'aperçoit qu'une hypothèse unique, il faut en distinguer
deux. L'accord portant dérogation partielle ou totale au
droit international général pourrait être un accord entre
l'État A — qui assumerait la responsabilité de certains
faits éventuellement commis par un État B — et l'État C,
victime présumée des faits couverts par les dispositions
de l'accord. Si tel était le cas, il est évident que l'État C

534 Pour le texte de la convention, voir Documents officiels de
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents
de la Conférence (publ icat ion des Na t ions Unies , numéro de vente :
F.70.V.5), p . 309. Ci-après d é n o m m é e « Convent ion de Vienne
de 1969 ».

535 Certains auteurs ont fait allusion à cette éventualité et l'ont
présentée comme un cas où la responsabilité pour fait d'autrui ne
ferait pas de doute. Voir p. ex. Dahm, op. cit., p. 204; L. Cavaré,
Le droit international public positif, 3e éd., mise à jour par J.-P.
Quéneudec, Paris, Pedone, 1970, t. II, p. 507; I. Brownlie, Prin-
ciples of Public InternationalLaw, 2e éd., Oxford, Clarendon Press,
1973, p. 442.

pourrait réclamer de l'État A la réparation des infractions
que l'État B commettrait à son préjudice, et que l'État A
ne pourrait pas se soustraire à l'obligation acceptée par
convention à ce sujet536. Mais il n'y a manifestement pas
lieu de prévoir ici cette hypothèse, vu qu'une dérogation
par voie de convention est toujours possible par rapport
aux articles du projet, pour autant qu'ils ne contiennent
pas des règles de^ws cogens. D'autre part, l'accord conclu
en dérogation du droit international général pourrait être
un accord passé par l'État A avec l'État B, c'est-à-dire
avec l'État auteur présumé d'une infraction au préjudice
de l'État C. Il est alors évident que cet accord — et
l'extension qui en découlerait des hypothèses de respon-
sabilité pour fait d'autrui à des cas non prévus par le
droit international général — ne pourrait jouer qu'avec
le consentement dudit État C. Ce dernier n'est en effet
pas lié par un accord qui n'est pour lui qu'une res inter
alios acta 537. Quoi qu'il en soit, la Commission a estimé
qu'il n'y avait pas lieu de prévoir de disposition à ce sujet
dans l'article qu'elle entendait formuler.

31) Ayant achevé l'examen des cas où, à son avis, force
est de reconnaître l'existence de la responsabilité inter-
nationale d'un État pour un fait internationalement illi-
cite commis par un autre État, la Commission a dû se
charger de l'examen d'une question que cette reconnais-
sance entraîne automatiquement. Elle a dû se demander
si la responsabilité ainsi mise à la charge d'un autre État
exclut celle de l'État auteur du fait internationalement illi-
cite ou bien si elle se trouve engagée à côté de la responsa-
bilité de celui-ci. La CDI a relevé que la pratique des États
ne fournit pas à cet égard de données suffisamment
claires538 et que sur ce point la doctrine est divi-

536 Plus douteuse serait la possibilité pour l 'État B de se sous-
traire à l 'obligation de droit international général de réparer les
conséquences d 'un fait internationalement illicite commis envers
l 'État C au cas où ce dernier s'adresserait à lui à cette fin, en viola-
tion de son accord avec l 'État A, mais sans violer aucun engage-
ment envers B.

537 Si l'État^ C, victime d 'un fait internationalement illicite
commis par l 'Éta t B, refusait de tenir compte de l 'accord passé
par B avec A et d'exiger la réparation d 'un État autre que B lui-
même, ce dernier serait bien obligé, d 'après le droit international
général, de répondre du fait commis. Il n 'aura i t alors que la possi-
bilité de s'adresser lui-même à l 'État A pour se faire rembourser
le montan t de la réparat ion payée à l 'État C. La vraie nature de
l 'accord passé entre A et B comme accord de « garantie » se
révélerait alors de façon manifeste.

538 On note dans la pratique une série de données qui feraient
plutôt pencher vers l'idée du caractère exclusif de la responsabilité
de l'État répondant au fait d'autrui. Quand on s'est adressé à un
État pour lui demander la réparation du fait internationalement
illicite commis par un autre État, il n'a jamais été fait mention de
l'existence d'une responsabilité restant éventuellement à la charge
de ce dernier, ni d'ailleurs qu'il y ait eu des cas où l'on se serait
adressé en même temps aux deux États. L'État destinataire de la
demande de réparation, pour sa part, a soit nié, soit admis sa res-
ponsabilité sans faire mention d'un partage éventuel de responsa-
bilité avec l'État auteur du fait internationalement illicite. La
possibilité d'une double responsabilité n'a pas non plus été envi-
sagée dans les réponses au point X de la demande d'informations
soumise aux États par le Comité préparatoire de la Conférence de
codification de 1930 (SDN, Bases de discussion... [op. cit.], p. 121
et suiv.). On remarquera encore que lors de l'affaire Fink (citée
ci-dessus au paragraphe 20 du présent commentaire), dans laquelle

(Suite de la note page suivants. )
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sée 539. La Commission a donc longuement discuté de la
question, en examinant le pour et le contre des deux solu-
tions possibles. A l'appui de la thèse d'après laquelle la res-
ponsabilité de l'État ayant sur l'autre le pouvoir de direc-
tion ou de contrôle ou ayant exercé la contrainte à son
égard devrait être exclusive, on a fait valoir que l'État
soumis à direction, contrôle ou contrainte se trouve privé
dans le cas d'espèce du pouvoir de déterminer librement
son comportement et que, partant, il ne serait pas juste
de le rendre responsable d'un fait commis par lui dans de
telles conditions. Pour les tenants de cette thèse, il fallait
évidemment être très restrictif dans l'admission de cas de
responsabilité pour fait d'autrui (la contrainte, notam-
ment, devrait avoir été une contrainte « irrésistible »),
mais, lorsque les conditions strictes de son existence se
trouvaient réunies, cette responsabilité devrait être con-
sidérée comme exclusive de toute responsabilité de l'État
auteur du fait internationalement illicite. A l'encontre de
cette thèse, on a rappelé qu'il y avait tout de même des
cas dans lesquels l'État auteur du fait internationalement
illicite aurait eu la possibilité de résister aux directives
provenant de l'État ayant le pouvoir de les lui donner ou
à la contrainte exercée par un autre État, et que l'adop-
tion d'un principe excluant en toute hypothèse une res-
ponsabilité à la charge de cet État ne l'encouragerait pas
à résister aux pressions subies. Parfois, l'État soumis à
des directives ou à une contrainte va d'ailleurs même
au-delà de ce qui lui est demandé par l'État dont émanent
les directives ou exerçant la contrainte — sans compter
que, dans le cas où un État n'aurait sur les activités d'un
autre État qu'un pouvoir de contrôle, il pourrait arriver
que cet autre État commette un fait illicite sans que l'État
le contrôlant le lui ait demandé. La Commission a été
finalement convaincue par la force de cette argumentation.
Elle a donc estimé que l'attribution d'une responsabilité
internationale à l'État ayant un pouvoir de direction ou
de contrôle sur un certain domaine d'activité d'un autre
État ou ayant exercé la contrainte sur un autre État afin
de l'amener à commettre le fait illicite ne devait pas auto-
matiquement comporter l'exclusion de toute responsa-
bilité de l'État soumis audit pouvoir ou à ladite contrainte.
La responsabilité de ce dernier ne saurait être totalement
exclue que si l'auteur du fait internationalement illicite
n'avait pas excédé ce que l'autre État lui avait demandé
et que si une résistance à cette demande lui avait été
extrêmement difficile. Dans les autres cas, cette respon-
sabilité devrait subsister, bien que sous une forme atté-
nuée, à côté de celle de l'État ayant le pouvoir de direction

(Suite de la note 538.)

l'État réclamant s'était adressé à l'État occupé pour obtenir de lui
la réparation de dommages causés par l'action que ses organes
avaient commise à la suite d'une requête de l'État occupant, la
Cour d'appel d'Alexandrie nia l'existence d'une responsabilité
de l'occupé. Il est toutefois vrai que, sauf dans l'affaire que l'on
vient de mentionner, la responsabilité de l'État auquel le fait inter-
nationalement illicite était attribuable n'a jamais été expressément
exclue.

539 Eagleton (op. cit., p. 26 et suiv.) et Ross (op. cit., p. 261)
affirment que la responsabilité mise, dans certains cas, à la charge
d'un État autre que l'auteur direct du fait illicite est exclusive.
Ago (La responsabilità indiretta... [op. cit.], p. 54), Barile (loc. cit.,
p. 447), Morelli (op. cit., p. 364), Verzijl (op. cit., p. 705) penchent
pour la thèse opposée.

ou de contrôle ou ayant exercé la contrainte 540. Ce sera
dans la deuxième partie du projet que l'on établira com-
ment la responsabilité d'un seul et même fait devrait se
répartir entre les deux États et quelle forme chacune de
ces parts de responsabilité devrait revêtir. La solution
ainsi choisie a semblé avoir l'avantage de permettre de
ne pas se limiter à prendre en considération, comme cause
de responsabilité pour autrui, une forme de contrainte
aussi astreignante que celle qui implique la menace ou
l'emploi de la force armée. Il a en outre paru à la Commis-
sion que cette solution était celle qui ménageait le plus
sûrement les intérêts de l'État tiers lésé, qui ne se verrait
pas interdire, dans des cas particulièrement délicats, la
possibilité de faire valoir ses raisons auprès de l'État
auteur du fait illicite.

32) Ajoutons, pour finir, que la Commission a décidé,
à la réflexion, de ne pas traiter de la question de l'exis-
tence éventuelle de cas de responsabilité d'un État pour
fait internationalement illicite d'un sujet de droit interna-
tional autre qu'un État, d'une organisation internationale
notamment. Tout en étant essentiellement concevable, une
hypothèse de ce genre lui a semblé dépourvue d'intérêt
pratique.

33) C'est donc sur la base des conclusions atteintes à la
suite de cette longue analyse de tous les aspects d'une des
questions les plus délicates auxquelles elle a dû faire face
dans le cadre de son projet que la Commission a procédé
à la formulation de l'article 28. On comprendra aisément
que l'hypothèse par rapport à laquelle cet article prévoit
en premier lieu l'application du principe exceptionnel de
l'attribution de la responsabilité d'un fait internationale-
ment illicite à un État autre que celui qui en est l'auteur
soit celle qui est définie au paragraphe 1 de l'article, à
savoir l'hypothèse où le premier État a sur le second un
pouvoir, de droit ou de fait, de direction ou de contrôle
s'étendant au domaine d'activité dans lequel le fait inter-
nationalement illicite a été commis. Cette situation a été
si amplement illustrée par différents exemples dans les
paragraphes précédents du présent commentaire qu'il n'y
a pas lieu de s'arrêter ici à expliquer pourquoi la Commis-
sion y a vu l'hypothèse principale d'une responsabilité
pour fait d'autrui en droit international. Ainsi, comme
effet de la première clause de l'article 28, si, quel que soit
le type de rapports existant entre deux États, un fait
internationalement illicite se produit dans un domaine
d'activité d'un État soumis à la direction ou au contrôle
d'un autre État, la responsabilité internationale de cet
autre État se trouve engagée 5 i l, et il n'est pas nécessaire
que ce dernier ait réellement fait usage dans le cas con-
cret du pouvoir qui lui revenait, autrement dit qu'il ait
en fait donné la directive de commettre l'infraction ou
que, en exerçant son pouvoir de contrôle, il ait « laissé

540 En accueillant cette thèse, la Commission s'éloigne par-
tiellement de la solution qu'elle avait envisagée au paragraphe 11
du commentaire de l'article 1 e r (v. ci-dessus note 487) et au para-
graphe 3 du commentaire d ' introduction au chapitre IV du projet
(Annuaire... 1978, vol. II [2e partie], p . 111, doc. A/33/10, chap. III,
sect. B, sous-sect. 2).

541 Si, pa r contre , le fait en question se produi t dans un secteur
d'activité où l'État qui en est l'auteur jouit d'une pleine autono-
mie de détermination et d'action, la responsabilité en restera logi-
quement à sa seule charge.
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passer» l'infraction que l'État «contrôlé» allait com-
mettre. Pour que le paragraphe 1 de l'article 28 s'applique,
il est de même indifférent que la relation qui existe entre
les deux États, et qui est à la base du pouvoir de direction
ou de contrôle exercé par l'un des deux sur l'autre, soit
une relation de droit ou une relation de pur fait, qu'elle
soit licite ou illicite. Comme on l'a vu, parmi les cas his-
toriquement réalisés de relations entre deux États dans
lesquels l'un des sujets de ces relations avait un pouvoir
de direction ou de contrôle sur un domaine d'activité
propre de l'autre, on a rencontré les relations internatio-
nales de dépendance telles que, dans le passé, le « vasse-
lage » ou le protectorat « international » proprement dit
ou, aujourd'hui encore, les relations entre États fédéraux
et États membres de la fédération pour autant que l'État
membre ait gardé une capacité internationale propre,
aussi limitée soit-elle, et, surtout, les relations entre États
occupant et État occupé en cas d'occupation territoriale.
Il est à peine nécessaire de rappeler une fois de plus que,
comme on l'a vu, d'après l'opinion dominante — encore
que non unanime — de la Commission, cette dernière
forme de relation, caractérisée à la fois, dans les cas les
plus nombreux, par le maintien par l'État occupé de sa
souveraineté et de sa personnalité internationale propre
et par l'exercice par l'État occupant de fonctions de direc-
tion ou de contrôle de l'activité de l'État occupé dans les
domaines les plus différents, est celle qui est susceptible
de fournir aujourd'hui les exemples les plus fréquents et
les plus actuels du phénomène de l'attribution à un État
de la responsabilité internationale pour un fait commis
par un autre État.

34) La deuxième hypothèse par rapport à laquelle l'ar-
ticle 28 prévoit séparément, au paragraphe 2, la responsa-
bilité internationale d'un État pour le fait internationale-
ment illicite d'un autre État est celle où le premier a eu
recours à la contrainte pour amener le second à commettre
le fait internationalement illicite. Pour que cette hypo-
thèse se réalise, il ne suffit évidemment pas qu'il y ait eu
contrainte exercée par un État sur un autre, et commis-
sion par ce dernier d'un fait internationalement illicite.
Il faut aussi qu'entre les deux il y ait eu un lien précis :
il faut que le premier État ait exigé du second qu'il com-
mette le fait illicite, et que ce soit pour appuyer cette
exigence qu'il a eu recours à la contrainte. Il est par contre
sans pertinence que l'emploi de la contrainte ait été en soi
illicite ou non. Quant à la forme que doit revêtir cette
contrainte pour justifier une responsabilité de son auteur
pour le fait illicite commis par celui qui la subit, la Com-
mission n'a pas cru utile de donner une définition précise.
De lui-même, le mot « contrainte » désigne avec une pré-
cision suffisante une action exercée sur un autre État qui
entrave gravement sa liberté d'adopter un comportement
autre que celui requis par l'État exerçant cette action. Le
cas le plus sûr et le plus indiscutable est, certes, celui de
l'emploi ou de la menace de l'emploi de la force armée,
mais, selon l'interprétation de la Commission, il n'est
nullement exclu que la contrainte puisse prendre d'autres
formes, notamment celle de graves pressions économiques,
pourvu toujours qu'elle soit telle qu'elle ôte à l'État sur
lequel elle est exercée toute la possibilité de décider libre-
ment du comportement à adopter.

35) Le paragraphe 3 de l'article 28 attire ensuite l'atten-

tion sur le fait que, dans les cas mentionnés aux para-
graphes 1 et 2, à côté de la responsabilité pour fait d'au-
trui de l'État ayant le pouvoir de direction ou de contrôle
ou ayant exercé la contrainte — responsabilité en quelque
sorte principale et qui ne saurait faire défaut —, la res-
ponsabilité sans cela normale de l'État à qui le fait inter-
nationalement illicite est attribuable peut aussi subsister.
Comme la Commission vient de le remarquer, cette
deuxième responsabilité se produira sans doute dans le
cas où l'État auquel le fait internationalement illicite est
attribuable est allé au-delà de ce que l'État ayant le pou-
voir de direction ou ayant exercé la contrainte lui avait
demandé, ou bien quand il ne lui aurait pas été trop oné-
reux de résister à ces directives ou à cette contrainte, ou
encore lorsqu'il a en fait agi de son chef, bien que dans
un domaine soumis au contrôle d'un autre État. Quoi
qu'il en soit, le soin de déterminer l'éventuelle répartition
de la responsabilité entre les deux États, au cas où l'on
devrait admettre qu'il y a aussi responsabilité de l'État
auteur du fait internationalement illicite, relèvera de la
deuxième partie du projet, consacrée au contenu, aux
formes et aux degrés de la responsabilité internationale.
Le problème qui forme l'objet direct du présent article
est uniquement celui de la détermination des cas où, seule
ou doublée de celle de l'État auteur de l'infraction, une
responsabilité du fait d'autrui naît à la charge de l'autre
État qui intervient dans cette hypothèse.

36) D'après ce que l'on vient de dire, donc, l'article 28,
tout comme l'article 27 qui le précède dans le même cha-
pitre, vise une situation dans laquelle il y a implication
d'un État dans le fait internationalement illicite d'un autre
État. Dans le cas de l'article 27, cette implication se tra-
duit par l'aide ou l'assistance fournie à la perpétration
par l'autre État du fait internationalement illicite. Dans le
cas de l'article 28, l'implication est constituée par le pou-
voir de direction ou de contrôle revenant à un État dans
le domaine d'activité dans lequel le fait illicite a été com-
mis par l'autre État, ou dans la contrainte exercée par le
premier pour amener le second à commettre le fait en
question. Dans les deux cas, l'existence d'une infraction
internationale commise par un État déterminé engendre
une responsabilité internationale de la part d'un autre
État. Mais le fondement et le ratio de cette responsabi-
lité sont différents. Dans le cas de l'article 27, on est en
réalité en présence de deux faits internationalement illi-
cites distincts, même si l'existence de l'infraction de l'État
ayant prêté aide ou assistance à la commission de l'in-
fraction commise par l'État bénéficiaire de cette aide ou
assistance est manifestement liée à la réalisation de cette
deuxième infraction. Dans le cas du présent article, on est
par contre en présence d'un seul fait internationalement
illicite, attribuable comme tel à un seul État. Mais l'impli-
cation en l'espèce d'un autre État, réalisée dans l'une des
formes décrites ci-dessus, fait que cet autre État se voit
attribuer la responsabilité internationale du fait commis
par autrui, même si cette responsabilité n'absorbe pas
nécessairement celle qui, en vertu de la règle générale,
peut toujours revenir à l'État auteur du fait en question.

37) Pour ce qui est de la terminologie employée, la Com-
mission, afin d'éviter toute équivoque, a préféré ne pas
utiliser l'expression « responsabilité indirecte » (« indirect
responsibility » ou « vicarious responsibility » en anglais,
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« mittelbare Haftung » en allemand) pour désigner l'hypo-
thèse envisagée à l'article 28. En effet, l'expression en
question, tout en étant employée habituellement par la
majorité de la doctrine pour recouvrir l'ensemble des cas
où un État est appelé à répondre d'un fait internationale-
ment illicite d'un autre État ou d'un autre sujet de droit
international, a parfois été utilisée, dans le passé surtout,
pour désigner des situations très diverses 542. La Commis-
sion a donc exclusivement parlé d'une responsabilité inter-
nationale d'un État pour le fait illicite d'un autre État.

CHAPITRE V

CIRCONSTANCES EXCLUANT LTLLICÉITÉ

Commentaire

1) La première partie du présent projet a pour objet le
« fait internationalement illicite », c'est-à-dire qu'elle est
consacrée à la définition des règles d'après lesquelles on
établit, en droit international, l'existence d'un fait com-
portant une qualification d'illicéité et constituant, comme
tel, la source d'une responsabilité internationale de l'État.
A l'article 1er se trouve énoncé le principe de base ratta-
chant une responsabilité internationale à tout fait interna-
tionalement illicite de l'État. Faisant suite à renonciation
de ce principe, l'article 3 indique de façon générale les
conditions qui doivent être réunies pour qu'il y ait fait
internationalement illicite de l'État ; autrement dit, il éta-
blit quels sont les éléments constitutifs d'un fait auquel
une telle qualification doit être réservée. Il y a fait inter-
nationalement illicite de l'État, y est-il dit, lorsqu'un com-
portement est attribuable d'après le droit international
à l'État (élément subjectif) et ce comportement constitue
la violation d'une obligation internationale à la charge
dudit État (élément objectif). A la suite de quoi, les articles
formulés aux chapitres II et III du projet fournissent res-
pectivement le développement analytique de chacun des
deux éléments ainsi indiqués, tandis que les articles du
chapitre IV sont consacrés à certaines situations spéciales
où, d'une manière ou d'une autre, il y a implication d'un
État dans le fait internationalement illicite commis par un
autre État. Le chapitre V, qui complète et termine la
première partie du projet, a pour objet de définir les hypo-
thèses dans lesquelles, en dépit d'une réunion apparente
des deux conditions de l'existence d'un fait internationa-
lement illicite, on ne peut conclure à cette existence du
fait de la présence d'une circonstance qui barre la voie à
cette conclusion. Les circonstances qui entrent générale-
ment en ligne de compte à cet effet sont le consentement,
les contre-mesures à l'égard d'un fait internationalement
illicite, la force majeure et le cas fortuit, la détresse, l'état
de nécessité et la légitime défense. C'est de chacune de ces
circonstances distinctes d'exclusion de l'illicéité que traite
le chapitre V.

2) La Commission a déjà eu l'occasion d'indiquer qu'à
son avis le véritable effet de la présence de ces circons-

tances n'est pas, normalement, d'exclure la responsabilité
qui autrement découlerait d'un fait en lui-même illicite,
mais plutôt d'exclure que le comportement de l'État dans
l'une des conditions mentionnées ne soit qualifié d'illi-
cite. Dans son commentaire de l'article 2 du projet, par
exemple, il est dit :

La Commission a d'autre part reconnu que l'existence (déjà
évoquée dans le commentaire de l'article 1er) de circonstances qui
pourraient exclure l'illicéité ne porte pas atteinte au principe
énoncé à l'article 2 et ne saurait être présentée comme comportant
une exception à l'applicabilité de ce principe. Lorsque le compor-
tement d'un État a lieu dans des circonstances comme la légitime
défense, la force majeure ou l'exercice légitime d'une sanction,
ce comportement ne constitue pas un fait internationalement illi-
cite car, dans de telles circonstances, l'État n'est pas tenu d'obser-
ver l'obligation internationale qu'il devrait normalement respecter,
et il ne saurait donc y avoir de violation de cette obligation. Par
conséquent, l'une des conditions essentielles de l'existence d'un
fait internationalement illicite fait défaut. L'hypothèse envisagée
n'est nullement celle d'une prétendue exception à la règle qui veut
qu'aucun État ne puisse se soustraire à la possibilité de voir son
comportement qualifié d'internationalement illicite si — précisé-
ment — toutes les conditions de cette qualification se trouvent
réunies. [...]543.

3) II serait erroné de croire que les expressions « cir-
constances excluant l'illicéité » et « circonstances excluant
la responsabilité » sont de simples synonymes. Cette idée
ne se justifierait qu'aux yeux de ceux qui définissent le
fait illicite en fonction de la responsabilité engendrée par
ce fait ou, pour mieux dire, qui ne qualifient un fait d'illi-
cite que parce que le droit attache à ce fait une responsa-
bilité. D'après les tenants de cette thèse, si aucune respon-
sabilité ne s'attache à la perpétration d'un fait déterminé,
le fait ne saurait logiquement être qualifié d'illicite ; en
parlant de circonstances excluant la responsabilité, on se
référerait donc à la même notion qu'en parlant des cir-
constances excluant l'illicéité 544. Mais les choses se pré-
sentent autrement si la notion de « fait illicite » est conçue
comme une notion qui, tout en étant liée à celle de la
« responsabilité », en reste toutefois distincte. Or, tout au
long du projet, la Commission a marqué sa conviction
qu'une distinction devait être faite entre l'idée d'«illi-
céité », exprimant la contradiction d'un comportement
d'un État avec une obligation mise à la charge de cet État
par une norme « primaire » du droit international, et l'idée
de « responsabilité », indiquant les conséquences de droit
rattachées par une autre norme (une norme « secondaire »)
du droit international au fait étatique constitué par ledit
comportement.

4) D'autre part, il ne faut pas oublier, à ce propos, que
le principe de base du projet est, comme on vient de le
dire, le principe énoncé à l'article 1er, qui affirme que tout
fait internationalement illicite de l'État engage sa respon-
sabilité internationale. Si donc, dans un cas donné, la

542 Pour les différentes acceptions dans lesquelles l'expression
« responsabilité indirecte » a été employée, voir notamment Klein,
op. cit., p. 41 et suiv.

643 Annuaire... 1973, vol. II, p. 180, doc. A/9010/Rev.l, chap. II,
sect. B, art. 2, par. 7 du commentaire.

544 P. ex. H. Kelsen, « Unrecht und Unrechtsfolgen im V61-
kerrecht », Zeitschrift fur ôffentliches Redit, Vienne, vol. XII,
n° 4, octobre 1932, p. 481 et suiv. Cet auteur n'admettant pas la
distinction entre normes « primaires » et normes « secondaires »,
il est logique que pour lui la notion d'obligation elle-même ne soit
qu'un dérivé de celle de responsabilité.
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présence d'une circonstance particulière avait automati-
quement pour conséquence qu'un fait étatique ne puisse
pas être qualifié d'internationalement illicite, cette même
présence aurait automatiquement pour conséquence
qu'aucune forme de responsabilité internationale liée à
un fait illicite ne pourrait en découler. En d'autres termes,
aux fins du projet, toute circonstance excluant l'illicéité
d'un fait a nécessairement pour effet d'exclure également
la responsabilité 545. Par contre, la proposition inverse ne
s'impose pas avec la même logique impérative. Rien n'em-
pêche, en théorie pure, d'envisager qu'il puisse y avoir
des circonstances qui, tout en excluant la responsabilité,
n'excluraient pas en même temps l'illicéité du fait n'en-
gendrant exceptionnellement pas de responsabilité 546.

5) La question préalable qui se pose dans le chapitre V
du projet est donc la suivante : un fait de l'État non con-
forme aux prévisions d'une obligation internationale exis-
tant à la charge de l'État en question, mais commis, par
exemple, avec le consentement de l'État titulaire du droit
subjectif qui autrement aurait été lésé, ou dans l'applica-
tion d'une contre-mesure légitime à l'égard d'un fait inter-
nationalement illicite d'autrui, dans des conditions de
force majeure ou de cas fortuit, ou dans l'exercice d'une
légitime défense, etc., est-il un fait qui cesse, à cause de
l'une de ces circonstances, d'être un fait internationale-
ment illicite, et qui par voie de conséquence — mais par
voie de conséquence seulement — n'engage pas la respon-
sabilité internationale de son auteur, ou bien est-il un fait
qui, en lui-même, reste illicite, mais n'engage plus la res-
ponsabilité de l'État l'ayant commis? Il paraît difficile à
la Commission de concevoir que le droit international
puisse qualifier un fait d'internationalement illicite sans
rattacher à ce fait des conséquences préjudiciables pour
son auteur. On ne voit pas quel sens aurait alors cette
qualification. Imposer une obligation et laisser en même
temps sa violation sans conséquences juridiques équivau-
drait à ne pas imposer du tout l'obligation en question.
Une telle situation serait, d'ailleurs, en contradiction fla-

645 II faut se garder de confondre les circonstances dont il est
question dans le chapitre V avec celles qui sont prises en considé-
ration à l'article 28 du projet. Dans le cas de ces dernières, la
responsabilité découlant du fait illicite n'est nullement exclue :
elle est seulement mise à la charge d'un sujet différent, et ceci
sans préjudice de la responsabilité internationale, en vertu des
autres articles du projet, de l'État ayant commis le fait internatio-
nalement illicite.

546 La possibilité abstraite qu'il existe des circonstances qui
excluraient la responsabilité, mais qui n'affecteraient en rien l'illi-
céité, a été soutenue par divers auteurs. Voir notamment G. Sper-
duti, « Introduzione allô studio délie funzioni délia nécessita nel
diritto internazionale », Rivista di diritto internationale, Padoue,
XXXVe année, 4e série, vol. XXII, fasc. 1-2, 1943, p. 19 et suiv.;
G. Morelli, Nozioni di diritto internazionale, 6e éd., Padoue,
CEDAM, 1963, p. 351; G. Gaja, Vesaurimento dei ricorsi interni
nel diritto internazionale, Milan, Giuffrè, 1967, p. 29 et suiv. En
formulant cette hypothèse, ces internationalistes ne se réfèrent
évidemment qu'à des cas de responsabilité pour faits « illicites ».
Le problème serait faussé, en effet, si on faisait entrer ici en ligne
de compte les cas où une « responsabilité internationale » (en fait
une simple obligation de réparer d'éventuels dommages) est ratta-
chée à des activités que le droit international considère « licites ».
Dans de pareils cas, l'existence de circonstances excluant cette
forme particulière de responsabilité est certes envisageable, tandis
qu'il ne peut même pas être question de circonstances excluant
une « illicéité » qui, par définition, est exclue au départ. Voir à ce
propos Gaja, op. cit., p. 33 et suiv.

grante avec les caractéristiques dominantes d'un système
juridique aussi pénétré d'effectivité que l'ordre juridique
international.

6) Des réponses formulées à propos du point XI de la
demande d'informations soumise aux États par le Comité
préparatoire de la Conférence de codification de 1930,
concernant les « cas dans lesquels un État est fondé à
décliner sa responsabilité », révèlent clairement que pour
les États les circonstances dont traite le chapitre V du
projet excluent l'illicéité même et, indirectement seule-
ment, la responsabilité. La réponse du Gouvernement
autrichien, par exemple, affirmait que

En tant que le dommage n'est pas contraire au droit des gens,
il n'existe pas de base pour la responsabilité internationale647.

Celle du Gouvernement britannique précisait que

[...] l'état de légitime défense peut justifier des actes commis par
un État qui, autrement, eussent été illégitimes *548.

Plus nettement encore, le Gouvernement norvégien pré-
cisait, à propos de la légitime défense :

[...] seul un acte exécuté pour la défense des droits de l'État, qui
est autorisé par le droit international, doit entraîner une exemp-
tion de la responsabilité, mais, dans ce cas, il ne s'agit pas d'un
acte contraire au droit international * 549.

7) II est vrai que non seulement dans d'autres réponses
au point XI de la demande d'informations, mais aussi
dans des prises de position relatives à des différends con-
crets, certains gouvernements parlent parfois de circons-
tances « excluant la responsabilité ». Mais l'emploi d'une
telle terminologie ne prouve nullement qu'on veuille sou-
tenir que la circonstance à laquelle ces gouvernements se
réfèrent exclurait la responsabilité sans affecter l'illicéité
du fait de l'État. Comme le différend porte d'habitude sur
l'existence ou la non-existence, dans un cas concret, d'une
responsabilité internationale de l'État, ce qui intéresse les
parties, en fin de compte, est d'établir si la responsabilité
a ou n'a pas été engagée : à cet effet, cela ne fait aucune
différence que la circonstance invoquée à sa défense par
l'auteur du fait allégué comme générateur de responsabi-
lité touche directement à l'existence de la responsabilité
ou bien à celle du fait illicite, et par voie de conséquence
seulement à l'existence de la responsabilité. C'est ainsi
que, en passant directement à l'énoncé de la conséquence
finale, des gouvernements affirment parfois qu'il n'y a
pas de responsabilité de l'État dans un cas d'espèce déter-
miné parce que l'organe ayant adopté un comportement
donné a agi en qualité de personne privée, ou parce que
la personne ayant agi n'était qu'un simple particulier, etc.,
au lieu de dire, ce qui serait plus correct, que dans de tels
cas il n'y a pas de fait internationalement illicite et, par-
tant, pas de responsabilité. Il est évident que, ce faisant,
ces gouvernements n'ont certes pas l'intention de dire que
les agissements de leurs organes constituent bien des faits
illicites de l'État mais n'engagent pas sa responsabilité :

547 SDN, Bases de discussion... (op. cit.), p. 125. Il est évident
que, d'après le Gouvernement autrichien, s'il n'y avait pas de
base pour la responsabilité dans les hypothèses envisagées, c'est
que l'illicéité internationale du fait de l'État ne subsistait pas.

648 Ibid., p. 126.
549 Ibid., p. 127.
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en niant la conséquence, ils nient aussi la prémisse. Il est
donc permis de conclure que la pratique des États 550

confirme le bien-fondé de l'assertion suivant laquelle les
circonstances auxquelles ce chapitre se réfère excluent
l'illicéité du comportement de l'État, et indirectement
seulement la responsabilité internationale qui autrement
en découlerait. L'attitude des juges et des arbitres inter-
nationaux, bien qu'ils ne se soient pas expressément posé
la question, révèle clairement que, pour eux aussi, ces
circonstances n'avaient nullement pour effet d'exclure la
responsabilité pour des faits restant en eux-mêmes illicites.

8) En ce qui concerne la doctrine, la majorité des auteurs
qui traitent de la question emploient des expressions qui
comportent la notion d'exclusion de l'illicéité : « circons-
tances excluant l'illicéité », « motifs d'exclusion de l'illi-
céité », « circumstances which exclude the normal illegiti-
macy of an act », « Ausschluss der Rechtswidrigkeit »,
« Griinde, die die Rechtswidrigkeit ausschliessen »,
« Unrechtausschliessungsgrimde », « Circostanze esclu-
denti la illiceità », etc. En outre, on peut aussi dire que les
auteurs qui se servent de l'expression « circonstances
excluant la responsabilité » ne le font jamais, à quelques
exceptions près, dans l'intention de soutenir que ces cir-
constances excluraient la responsabilité, mais non pas
l'illicéité du fait, laquelle exceptionnellement n'engendre-
rait pas de responsabilité. Ceux qui emploient cette termi-
nologie sont en réalité le plus souvent des auteurs qui rai-
sonnent toujours en termes de responsabilité (responsa-
bilité pour les faits d'organes incompétents, de personnes
privées, etc.), sans se poser le problème des rapports entre
la notion d'illicéité et la notion de responsabilité. Il y a
d'ailleurs des auteurs qui intitulent le chapitre ou le para-
graphe dédié à la question « circonstances excluant la
responsabilité », mais qui, dans le corps de leur analyse,
parlent de « circonstances annihilant l'illégalité de
l'acte 551 », ou de « motifs d'exclusion de l'illicéité 552 ».
En ce qui concerne le fond du problème, il est un fait
que la très grande majorité des internationalistes partent
de la prémisse que chacune des circonstances ici envisagées
exclut de par sa présence l'illicéité internationale d'un fait
de l'État qui, sinon, constituerait la violation d'une obli-
gation internationale envers un autre État553.

9) Les « circonstances » considérées dans ce chapitre
du projet ont en commun un aspect essentiel : celui de

rendre définitivement ou temporairement non opérative
Vobligation internationale dont la violation serait en cause,
par rapport au cas où Vune de ces circonstances est pré-
sente 554. Le fait de l'État en question ne peut pas être
qualifié d'illicite pour la bonne raison que, en vertu de la
présence d'une circonstance déterminée, l'État ayant agi
n'était pas internationalement obligé en Vespèce de se
conduire autrement. En d'autres termes, il n'y a pas d'illi-
céité quand l'une des circonstances envisagées est présente
parce qu'en vertu de cette présence l'élément objectif du
fait internationalement illicite, à savoir la violation d'une
obligation internationale, fait défaut. Dans le cas, par
exemple, de la circonstance appelée « consentement » :
s'il n'y a pas de responsabilité de l'État qui a pourtant
adopté un comportement non conforme à celui qui est
normalement prévu par une obligation internationale le
liant à un autre État, c'est parce que dans le cas particulier
l'obligation en question est rendue non opérative par le
consentement mutuel. Aucune violation de cette obliga-
tion n'a pu se produire, aucun fait illicite n'a pu avoir lieu,
et donc il ne peut pas être question d'une responsabilité
internationale. Il en va de même dans le cas de « contre-
mesures à l'égard d'un fait internationalement illicite » :
s'il n'y a pas de responsabilité, c'est parce que l'obligation
internationale de s'abstenir de certains agissements à l'en-
contre d'un autre État n'est pas opérative dans des cas
où ces agissements représentent une réaction légitime à
un fait internationalement illicite commis par l'État contre
lequel ils sont dirigés. Là aussi, le comportement adopté
ne viole pas d'obligation internationale s'imposant à l'État
dans le cas concret et il ne constitue donc pas, du point de
vue objectif, un fait internationalement illicite. Des argu-
ments analogues s'appliquent en ce qui concerne les autres
circonstances traitées dans ce chapitre.

10) Lorsqu'une quelconque de ces circonstances est pré-
sente dans un cas d'espèce, Villicéité du fait de F État est
exceptionnellement exclue parce que dans ce cas spécifique,
et à cause de la circonstance spéciale qui intervient, VÉtat
qui agit n'est plus obligé d'agir autrement. De ce point de
vue, il n'y a aucune différence entre l'une ou l'autre des
circonstances traitées dans le présent chapitre 555. Le carac-
tère é' exception est précisément dû au fait que la circons-
tance dont on constate la présence dans le cas concret
déterminé rend dans ce cas sans effet une obligation inter-
nationale qui, sans cette circonstance, s'imposerait à l'État

5âo p o u r u n e analyse de la pratique des États en la matière, voir
Gaja, op. cit., p. 31 et 32.

551 Sp i ropoulos , op. cit., p . 286.
552 L. Delbez, Les principes généraux du droit international

public, 3 e éd. , Par is , Librair ie générale de droi t et de jur i sprudence ,
1964, p . 368.

553 Voir, outre les auteurs cités à la note suivante, R. Ago,
«Le délit international», Recueil des cours..., 1939-II, Paris,
Sirey, 1947, t. 68, p. 532 et 533; Morelli, op. cit., p. 351; A. P.
Sereni, Diritto internazionale, Milan, Giuffrè, 1962, t. III, p. 1523;
E. Jiménez de Aréchaga, « International responsibility », Manual
of Public International Law, éd. par S0rensen, Londres, Macmillan,
1968, p. 541 ; G. Ténékidès, « Responsabilité internationale »,
Répertoire de droit international, Paris, Dalloz, 1969, vol. II,
p. 784; M. Giuliano, Diritto internazionale, Milan, Giuffrè, 1974,
vol. I, p. 599; A. Favre, Principes du droit des gens, Paris, Librairie
de droit et de jurisprudence, 1974, p. 643; H. J. Schlochauer,
« Die Entwicklung des vôlkerrechtlichen Deliktsrechts », Archiv
des Vôlkerrechts, Tùbingen, vol. 16, n° 3, 1975, p. 268 et 269.

554 Plusieurs auteurs ont remarqué que les « circonstances
excluant l'illicéité » ont cet effet, car, là où elles sont présentes,
elles excluent l'existence de l'obligation internationale. Voir
notamment Strupp, loc. cit., p. 121; Scerni, loc. cit., p. 476; Ross,
op. cit., p. 243; Guggenheim, op. cit., p. 57; G. Schwarzenberger,
International Law, 3e éd., Londres, Stevens, 1957, vol. I, p. 572
et 573; Gaja, op. cit., p. 32 et 33; B. Graefrath, E. Oeser, P. A.
Steiniger, Vôlkerrechtliche Verantwortlichkeit der Staaten, Berlin,
Staatsverlag der Deutschen Demokratischen Republik, 1977, p. 73.

555 p o u r certains auteurs, comme Strupp, Guggenheim,
Steiniger et Graefrath, dans le cas de toutes ou de certaines de
ces circonstances, l'illicéité du comportement adopté par l'État
serait déjà exclue en vertu de la règle « primaire » que prévoit
l'obligation en cause. La présence, dans le cas d'espèce, d'une de
ces circonstances comme circonstance excluant exceptionnelle-
ment l'illicéité ne serait donc pas nécessaire, d'après ces auteurs,
pour conclure dans ces hypothèses que ledit comportement ne
viole aucune obligation et ne peut, par conséquent, constituer un
fait internationalement illicite.
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et rendrait illicite tout comportement non conforme à celui
qu'elle requiert. Il y a une différence évidente entre un
comportement généralement licite et un comportement
généralement illicite et qui resterait tel si une circonstance
spéciale ne venait pas, dans un cas concret, lui enlever ce
caractère d'illicéité.

11) Finalement, il découle des considérations précé-
dentes que les « circonstances excluant l'illicéité » exa-
minées dans le chapitre V de la première partie du projet
(L'origine de la responsabilité internationale) ne doivent
pas être confondues avec d'autres circonstances qui pour-
raient avoir l'effet non pas d'exclure l'illicéité du fait de
l'État, mais d'atténuer ou d'aggraver la responsabilité
engagée par ce fait. Lorsque, dans un cas concret, des
circonstances de ce genre interviennent, l'existence de
l'illicéité du fait de l'État n'est nullement mise en cause.
C'est sur les conséquences qui s'attachent à ce fait que
les circonstances atténuantes ou aggravantes peuvent
éventuellement avoir une incidence. La Commission se
propose donc de traiter les questions que posent les cir-
constances atténuantes ou aggravantes lorsqu'elle étu-
diera l'étendue de la responsabilité, c'est-à-dire dans le
cadre de la deuxième partie du projet d'articles, consacrée
au contenu, aux formes et aux degrés de la responsabilité
internationale.

Article 29. — Consentement

1. Le consentement valablement donné par un Etat à la
commission par un autre Etat d'un fait déterminé non con-
forme à une obligation de ce dernier envers le premier Etat
exclut l'illicéité de ce fait à l'égard dudit Etat pour autant
que le fait reste dans les limites de ce consentement.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'obligation
découle d'une norme impérative du droit international
général. Aux fins du présent projet d'articles, une norme
impérative du droit international général est une norme
acceptée et reconnue par la communauté internationale des
Etats dans son ensemble en tant que norme à laquelle
aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée
que par une nouvelle norme du droit international général
ayant le même caractère.

Commentaire

1) Une question se pose tout d'abord dans l'examen suc-
cessif des différentes causes possibles d'exclusion de l'illi-
céité d'un fait de l'État en droit international : l'illicéité
d'un fait de l'État non conforme à ce qui est requis de lui
par une obligation internationale est-elle exclue par le
consentement donné à ce comportement par l'État titu-
laire du droit correspondant à l'obligation en question?
Autrement dit, le principe volenti non fit injuria trouve-t-il
application en droit international? La règle qu'énonce
l'article 29 donne une réponse affirmative à cette question.

2) Si un État (ou un autre sujet de droit international)
consent à ce qu'un autre État commette un fait qui, sans
ce consentement, représenterait la violation d'une obli-
gation internationale à l'égard du premier État, ce consen-
tement aboutit en réalité à la formation d'un accord entre
les deux sujets, d'un accord qui a l'effet de rendre non
opérative l'obligation dans le cas d'espèce. Ainsi, l'obli-

gation n'étant plus à la charge de l'État pour ce qui con-
cerne la situation concrète dont il s'agit, le fait de cet État
n'est plus en contradiction avec aucune obligation et son
illicéité est exclue, car l'élément objectif du fait interna-
tionalement illicite fait défaut. Cela dit, il convient de
préciser qu'il ne s'agit point ici, bien entendu, d'un traité
ou d'un accord ayant pour objet de suspendre en général
la règle qui établit l'obligation, et moins encore d'un
traité ou d'un accord visant à la modification ou à l'abro-
gation de la règle en question. La règle d'où découle
l'obligation subsiste. Ce n'est, répétons-le, pas à la sus-
pension en général de la règle, à sa modification ou à son
abrogation que consent l'État bénéficiaire de l'obligation,
mais à la non-application de l'obligation prévue par la
règle dans un cas concret déterminé. Certes, il peut arriver
exceptionnellement que les règles et les obligations dont
il s'agit soient telles qu'elles cessent automatiquement
d'exister une fois qu'il a été décidé de ne pas les appliquer
dans un cas donné. Mais, normalement, l'État qui
demande à pouvoir agir, dans une certaine circonstance,
d'une manière non conforme à l'obligation n'entend pas
ni modifier ou abroger la règle dont découle l'obligation
ni non plus en suspendre en général l'application. Cette
règle est maintenue, et le consentement devra être obtenu
chaque fois que l'État à qui l'obligation incombe voudra
agir de manière non conforme à ce qu'elle exige de lui556.

3) L'hypothèse que l'article envisage comporte donc,
d'une part, la demande d'un État de pouvoir agir dans
un cas concret de manière non conforme à l'obligation
et, d'autre part, la manifestation d'un consentement de
l'État bénéficiaire de l'obligation à ce comportement du
premier État. C'est l'effet combiné de ces deux éléments
qui se traduit par un accord qui exclut, dans le cas d'es-
pèce, l'illicéité du fait considéré. Cela explique pourquoi
seul le consentement donné par un État, ou éventuelle-
ment par un autre sujet de droit international, peut avoir
pour effet d'exclure l'illicéité internationale du fait dans
le cas d'espèce. En effet, seul un consentement se formant
sur le plan international peut rendre inopérantes, fût-ce
pour un fait déterminé seulement, une règle de droit inter-
national et les obligations qui en découlent. Cette consta-
tation montre aussi quelle est l'éventuelle exception pou-
vant faire échec au principe général que l'article énonce :
là où il y aurait des règles impératives de droit internatio-
nal qui, en tant que telles, n'admettent pas de dérogation
par l'accord des parties, le consentement de l'État titulaire
du droit subjectif lésé ne pourra pas avoir pour effet,
même dans un seul cas déterminé, de lever une obligation
créée par ces règles et d'exclure, par voie de conséquence,
l'illicéité du fait non conforme à cette obligation.

4) Les cas dans lesquels le consentement donné par l'État
vis-à-vis duquel une obligation déterminée est en vigueur
a été invoqué pour exclure l'existence d'une violation de
cette obligation sont nombreux dans la pratique et la

556 Lorsqu'un État s'adresse à un autre en vue de suspendre en
général l'application d'une règle en vigueur entre eux, ou de la
modifier ou d'y mettre fin, ce n'est pas une question d'exclusion
de l'illicéité qui se pose, mais une question relevant du droit des
traités et, plus particulièrement, de certaines règles codifiées dans
la partie V de la Convention de Vienne de 1969 [pour référence,
v. ci-dessus note 534].
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jurisprudence internationales. Une analyse attentive de
ces cas révèle, certes, des divergences de vues en ce qui
concerne l'existence en fait du consentement lui-même ou,
ce qui revient au même, sur le fait de savoir si un tel con-
sentement avait été valablement donné. Mais elle révèle
également, et c'est cela qu'il importe de retenir ici, que
les parties au différend — et les juges ou les arbitres
auxquels celui-ci a pu être soumis — ont été d'accord pour
reconnaître que le consentement en question, s'il était
établi, excluait la possibilité d'attribuer au comportement
auquel il avait été consenti la qualification de fait inter-
nationalement illicite.

5) L'entrée de troupes étrangères sur le territoire d'un
État, par exemple, est normalement considérée comme
une violation grave de la souveraineté de l'État, et souvent
même comme un acte d'agression. Mais il est évident que
cette action perd ce caractère et devient tout à fait licite
si elle a eu lieu à la requête ou avec l'accord de l'État.
L'occupation de VAutriche par les troupes allemandes en
mars 1938 est un exemple typique d'occupation par les
troupes d'un État du territoire d'un autre État. Or, pour
répondre à la question de la légitimité ou de l'illégitimité
internationale de cette occupation, le Tribunal militaire
de Nuremberg estima nécessaire d'établir au préalable si
l'Autriche avait ou n'avait pas donné son consentement
à l'entrée des troupes allemandes, et il parvint à la con-
clusion qu'en dépit des fortes pressions exercées sur l'Au-
triche ce consentement n'avait pas été donné. Il est par
ailleurs intéressant de noter que le IIIe Reich lui-même
avait estimé qu'un consentement de l'Autriche lui était
nécessaire pour enlever à son action le caractère, sinon
flagrant, d'illicéité. Il y a plus : le Tribunal de Nuremberg
se demanda aussi s'il y avait eu ou non consentement des
autres États parties aux Traités de Versailles et de Saint-
Germain-en-Laye, et il releva à ce sujet que l'examen de
cette question supplémentaire se justifiait puisque la
défense des inculpés prétendait que l'acquiescement de
ces puissances avait exclu la possibilité de parler d'une
violation des obligations internationales mises par ces
traités à la charge de l'Allemagne et de l'Autriche 557.

6) On a fait également valoir le consentement ou la
demande du gouvernement de l'État dont, à défaut, la
souveraineté aurait été violée lorsqu'il s'est agi de justifier
l'envoi de troupes sur le territoire d'un autre État afin
de l'aider à réprimer des troubles intérieurs, une révolte
ou une insurrection. Une telle justification a été avancée
à propos de toute une série de cas récents, y compris de
plusieurs cas portés à l'attention du Conseil de sécurité
et de l'Assemblée générale des Nations Unies558. Lors

557 Voir Royaume-Uni, Judgment of the International Military
Tribunal for the Trial of German Major War Criminals, Cmd 6964,
Londres, H.M. Stationery Office, 1946, p. 17 et suiv.

558 Par exemple par le Royaume-Uni à propos de l'envoi de
troupes britanniques au Mascate-et-Oman en 1957 (Royaume-
Uni, Parliamentary Debates [Hansard], House of Commons, Offi-
ciai Report, Londres, H.M. Stationery Office, 5e série, vol. 574,
29 juillet 1957, col. 872) et en Jordanie en 1958 (ibid., vol. 591,
17 juillet 1958, col. 1437-1439 et 1507; Documents officiels du
Conseil de sécurité, treizième année, 831e séance, par. 28); par les
États-Unis d'Amérique à propos de l'envoi de troupes améri-
caines au Liban en 1958 (ibid., 827e séance, par. 34; Documents
officiels de iAssemblée générale, troisième session extraordinaire
d'urgence, Séancesplénières et annexes, 733e séance, par. 7); par la

des débats pertinents au Conseil de sécurité et à l'Assem-
blée générale, aucun État ne contesta la validité en soi du
principe selon lequel le consentement donné par l'État
territorial excluait, en règle générale, l'illicéité de l'envoi
de troupes étrangères sur son territoire 559. Les divergences
portèrent plutôt sur le point de savoir s'il y avait eu ou
non consentement de l'État, si ce consentement avait ou
n'avait pas été valablement exprimé, si les droits d'autres
États avaient ou non été lésés.

7) Le même ordre de considérations se retrouve dans la
prise de position des États qui sont intervenus au cours de
débats sur le maintien d'un stationnement de troupes d'un
État sur territoire étranger, stationnement dont la licéité
à l'origine n'était pas contesté 56°. Le consentement de
l'État dont la souveraineté avait été mise en question a
également été avancé comme justification de l'envoi de
troupes en territoire étranger afin de libérer des otages.
La légitimité de ces « raids » a été soutenue et contestée
sur la base d'arguments différents, mais ce qu'il importe
de souligner dans le présent contexte, c'est le fait que
même les États qui jugent en principe de tels raids illicites
admettent leur licéité lorsqu'il y a eu consentement de la
part de l'État ayant la souveraineté sur les lieux de leur
exécution 561. Il y a aussi lieu de mentionner, toujours
dans le domaine d'agissements commis par les organes

Belgique à propos de l'envoi de troupes belges dans la République
du Congo en 1960 et en 1964 {Documents officiels du Conseil de
sécurité, quinzième année, 873e séance, par. 186, et ibid., dix-neu-
vième année, 1173e séance, par. 73); par l'URSS à propos de l'en-
voi de troupes soviétiques en Hongrie en 1956 et en Tchécoslo-
vaquie en 1968 {ibid., onzième année, 752e séance, par. 136, et ibid.,
vingt-troisième année, Supplément de juillet, août et septembre 1968,
doc. S/8759).

559 La validité du principe énoncé fut réaffirmé implicitement
ou explicitement par plusieurs États qui sont intervenus dans les
débats. Voir, par exemple, à propos de l'envoi de troupes améri-
caines au Liban et de troupes britanniques en Jordanie, les décla-
rations à l'Assemblée générale de l'URSS {Documents officiels de
VAssemblée générale, troisième session extraordinaire d'urgence,
Séances plénières et annexes, 734 e séance, par . 7), de l 'Australie
{ibid., 735 e séance, par. 60 et 61), de la Grèce {ibid., 738 e séance,
par . 95 et 96), du Pakistan {ibid., 740 e séance, par. 53 et 54), du
Canada (ibid., 7 4 1 e séance, par . 42), de l 'Ethiopie (ibid., 742 e

séance, par . 73 à 76), de Cuba (ibid., 744 e séance, par . 40 et suiv.),
du Portugal (ibid., 744e séance, par. 109), de la Bulgarie (ibid.,
737 e séance, par . 31 à 34), de l 'Albanie (ibid., 739 e séance, par. 75),
de la Pologne (ibid., 740 e séance, par. 82), du Ghana (ibid., 744 e

séance, par. 94) et du Népal (ibid., 745 e séance, par. 71). A propos
de l 'envoi de troupes belges dans la Républ ique du Congo en 1964,
voir les déclarations de la Bolivie (Documents officiels du Conseil
de sécurité, dix-neuvième année, 1183e séance, par. 69), du Nigeria
(ibid., 1176e séance, par . 6) et de l 'Algérie (ibid., 1172e séance,
par . 22).

560 y o j r p e x ] e s interventions au Conseil de sécurité des repré-
sentants de l 'Union soviétique, du Royaume-Uni et de la Grèce à
propos du stat ionnement de troupes britanniques en Grèce en 1946
(Documents officiels du Conseil de sécurité, première année, première
série, n° 1, 6e séance); des représentants du Liban et de la Syrie
(ainsi que de l'Australie et du Mexique) lors du débat au Conseil
de sécurité sur la question de la présence de troupes françaises et
britanniques sur leurs territoires (ibid., 20e, 21e et 22e séances);
et du représentant de l'Egypte lors du débat qui a eu lieu au Conseil
de sécurité concernant le stationnement de troupes britanniques en
Egypte (ibid., deuxième année, 175e séance).

561 II est significatif à ce propos que, lors du raid de Larnaca, le
Gouvernement égyptien ait cherché à justifier l 'opérat ion en se
prévalant du fait qu'i l avait demandé et obtenu le consentement
préalable du Gouvernement chypriote et que celui-ci, pour nier
la légitimité de ladite opérat ion, ait nié avoir donné ce consente-
ment (v. The New York Times des 20, 2 1 , 22 et 23 février 1978)
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d'un État sur le territoire d'un autre État, les cas d'arres-
tations effectuées par la police d'un État sur sol étranger.
Il ne fait pas de doute que ces arrestations ou ces enlève-
ments constituent normalement la violation d'une obliga-
tion internationale envers l'État territorial. Mais il ressort
nettement de la pratique et de la jurisprudence interna-
tionales que ces mêmes agissements perdent leur carac-
tère d'illicéité si l'État territorial y consent.

8) On peut rappeler, pour ce qui est de ce dernier genre
de cas, la décision de la Cour permanente d'arbitrage du
24 février 1911 en V Affaire Savarkar, entre la France et la
Grande-Bretagne. Savarkar, un révolutionnaire indien, fut
envoyé en Inde sur le Morea, navire britannique, pour y
être traduit en justice. Lors de l'escale du Morea dans le
port de Marseille, Savarkar parvint à se libérer et à se
rendre à terre, mais il fut immédiatement arrêté par un
gendarme français, qui aida ensuite des agents de la police
britannique à ramener à bord le prisonnier. Le lendemain,
après le départ du Morea de Marseille, le Gouvernement
français désavoua la conduite du gendarme français et
demanda la restitution de Savarkar. Le tribunal d'arbi-
trage, composé de cinq membres de la Cour permanente
d'arbitrage, nia l'obligation d'une telle restitution par les
autorités britanniques. Il exprima l'avis que l'action des
agents de police britanniques n'avait nullement été « de
nature à porter atteinte à la souveraineté de la France »
parce que celle-ci, par le comportement de son gendarme,
y avait consenti, ou du moins avait permis aux agents de
la police anglaise de croire à un tel consentement562. Un
cas similaire, mais en quelque sorte inverse du précédent
est celui d'arrestations de personnes se trouvant à bord
d'un navire étranger à l'ancre dans le port d'un État. Par
rapport à cette hypothèse aussi la question de l'effet du
consentement du sujet lésé s'est posée. Ce fut le cas, par
exemple, dans V Affaire de /'« Aunis ». Le préfet de Gênes,
ayant appris que cinq personnes recherchées par la police
italienne se trouvaient à bord du navire français Aunis, à
l'ancre dans le port de Gênes, demanda au consul de
France de cette ville l'autorisation de procéder à leur
arrestation. Le consul la donna, après quoi l'arrestation
fut effectuée, mais le lendemain le même consul revint sur
son autorisation et demanda la restitution des personnes
arrêtées. Le Gouvernement italien s'y refusa en alléguant
que l'arrestation avait eu lieu avec le consentement du
consul de France, et donc dans des conditions qui ren-
daient ce fait pleinement licite 663.

562 [...] « l e s agents bri tanniques ont pu naturellement croire
que le brigadier avait agi en conformité de ses instructions * ou que
sa conduite avait été approuvée * » (Les travaux de la Cour perma-
nente d'arbitrage de La Haye, avec une introduction de J. B. Scott,
New York, Oxford University Press, 1921, p . 298).

Le même principe a inspiré, plus récemment, la District Court
de New York en l'Affaire Uni ted States of America v. Mor ton
Sobell. Dans sa décision, rendue le 20 juin 1956, on affirmait qu' i l
n 'y avait pas lieu de procéder à la restitution au Mexique d 'une
personne arrêtée en territoire mexicain par les organes de la police
des États-Unis, et ceci parce que l 'arrestation avait eu lieu avec le
consentement de l 'Éta t mexicain (États-Unis d 'Amérique, Fédéral
Supplément, Saint Paul [Minn.], West Publishing, 1956, vol. 142,
p . 515 et suiv.).

563 Voir télégramme du 11 juillet 1863 et note du 19 juillet 1863
du Ministre italien des affaires étrangères, Visconti Venosta, au
Ministre d'Italie à Paris (S.I .O.I .-C.N.R., op. cit., p . 870 et 871).

9) L'exclusion de l'illicéité du comportement adopté par
un État lorsque l'État vis-à-vis duquel le premier était
obligé avait donné explicitement ou implicitement son
consentement à l'inobservance de cette obligation a aussi
été constatée dans des cas de paiement d'intérêts mora-
toires d'une dette imposée par un instrument internatio-
nal. Il est intéressant de voir à ce sujet la décision de la
Cour permanente d'arbitrage du 11 novembre 1912 dans
Y Affaire de l'indemnité russe entre la Russie et la Turquie.
Aux termes du traité du 27 janvier (8 février) 1879, la
Turquie était tenue de verser à la Russie une indemnité
de réparation pour les dommages que celle-ci avait subis
pendant la guerre russo-turque. La Turquie, n'étant pas
à même de payer immédiatement toute la somme due,
échelonna le paiement sur plus de vingt années, de sorte
qu'elle ne termina le paiement qu'en 1902. En 1891, le
Gouvernement russe avait fait parvenir au Gouvernement
ottoman une mise en demeure de payer le capital et les
intérêts, mais, à l'occasion du paiement des acomptes
ultérieurs, le Gouvernement créditeur ne fit aucune réserve
d'intérêts et aucune imputation des sommes reçues sur les
intérêts. Ce ne fut qu'en 1902, une fois le paiement ter-
miné, que la Russie demanda le paiement des intérêts
moratoires, ce à quoi le Gouvernement ottoman se refusa.
La Cour permanente d'arbitrage, saisie du différend, fut
de l'avis

qu'en principe le Gouvernement impérial ottoman était tenu,
vis-à-vis du Gouvernement impérial de Russie, à des indemnités
moratoires à partir du 31 décembre 1890 (12 janvier 1891), date
de la réception d'une mise en demeure explicite et régulière,

mais que, de fait, le bénéfice de cette mise en demeure ayant
cessé pour le Gouvernement impérial de Russie par suite de la
renonciation subséquente de son ambassade à Constantinople,
le Gouvernement impérial ottoman n'est pas tenu aujourd'hui
de lui payer des dommages-intérêts à raison des dates auxquelles
a été effectué le paiement des indemnités 564.

La Cour reconnut donc que le consentement de la Russie
avait rendu licite le comportement de la Turquie, qui
autrement aurait constitué la violation d'une obligation
internationale à sa charge.

10) L'analyse des cas pertinents permet donc de con-
clure à l'existence d'une pratique et d'une jurisprudence
internationales constantes dans le sens que le consente-
ment donné par le sujet ayant droit au respect d'une obli-
gation déterminée exclut l'illicéité du fait de l'État qui, en
l'absence de ce consentement, représenterait une violation
de cette obligation. On trouve la même uniformité de vues
dans la doctrine. Tous les auteurs qui se sont occupés de
la question sont d'accord pour reconnaître que, lorsqu'il
y a consentement à ce que le sujet agissant adopte un
comportement non conforme à celui qui serait normale-
ment requis de lui par une obligation internationale, ce
comportement ne peut être qualifié d'internationalement

564 Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI
(publication des Nations Unies, numéro de vente : 61.V.4), p. 446.
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illicite 565. Les conclusions auxquelles l'étude des ouvrages
scientifiques amène rejoignent donc celles qui ressortent
de l'analyse de la pratique et de la jurisprudence interna-
tionales.

11) A la lumière de la pratique des États, de la jurispru-
dence internationale et de la doctrine, il est donc permis
d'affirmer l'existence en droit international d'un principe
solidement établi selon lequel le consentement de l'État
titulaire du droit subjectif auquel porterait atteinte, sans
ce consentement, le fait illicite d'un autre État est une
circonstance qui exclut l'illicéité dudit fait. Toutefois, pour
qu'il produise en tel effet, le consentement de l'État doit
être : valable en droit international, clairement établi, réel-
lement exprimé (ce qui exclut le consentement purement
présumé), attribuable à VÉtat sur le plan international, et

565 Cette constatation vaut avant tout pour les auteurs qui ont
traité en général des faits internationalement illicites. Il convient
de rappeler notamment : F. von Liszt, Le droit international, 9e éd.
(1913), tr. par G. Gidel, Paris, Pedone, 1927, p. 201; Strupp,
loc. cit., p. 121; Ago, « Le délit international » (loc. cit.), p. 533
et suiv.; Ross, op. cit., p. 243 et 244; Guggenheim, op. cit., p. 57;
G. Balladore Pallieri, Diritto internazionale pubblico, 8e éd. rev.,
Milan, Giuffrè, 1962, p. 246; Morelli, op. cit., p. 351; A. Schùle,
« Ausschluss der Rechtswidrigkeit », Wôrterbuch des Vôlkerrechts,
2e éd., Berlin, de Gruyter, 1962, t. III, p. 85; Dahm, op. cit., p. 215;
Sereni, Diritto internazionale (op. cit.), p. 1523 et 1524; Jiménez
de Aréchaga, loc. cit., p. 541; Ténékidès, loc. cit., p. 785; P. A.
Steiniger, « Die allgemeinen Voraussetzungen der volkerrecht-
lichen Verantwortlichkeit der Staaten », Wissenschaftliche Zeits-
chrift der Humboldt-Universitàt zw Berlin, Gesellschafts-und
Sprachwissenschaftliche Reihe, Berlin, vol. XXII, n° 6, 1973, p.
444; Favre, op. cit., p. 643; Giuliano, op. cit., p. 599.

Mais la même constatation doit être faite pour les auteurs qui
ont spécifiquement étudié certaines des hypothèses envisagées,
tels l'intervention dans les affaires intérieures d'un autre État,
l'enlèvement de personnes sur le territoire d'un autre État, ou
le non-paiement d'une dette. Pour la première hypothèse, voir p.
ex. A. Van Wynen Thomas et A. J. Thomas, Jr., Non-Intervention :
The Law and its Import in the Americas, Dallas (Tex.), Southern
Methodist University Press, 1956, p. 91 et suiv.; E. Lauterpacht,
« The contemporary practice of the United Kingdom in the field
of international law : Survey and comment, V », International and
Comparative Law Quarterly, Londres, vol. 7, l r e partie, janvier
1958, p. 108; Q. Wright, «Subversive intervention», American
Journal of International Law, Washington (D.C.), vol. 54, n° 3
(juillet 1960), p. 529; J. E. S. Fawcett, «Intervention in interna-
tional law : A study of some récent cases », Recueil des cours...,
1961-11, Leyde, Sijthoff, 1962, t. 103, p. 366 et suiv. Pour la
deuxième hypothèse, voir p. ex. M. H. Cardozo, « When extra-
dition fails, is abduction the solution ? », American Journal of
International Law, Washington (D.C.), vol. 55, n° 1 (janvier 1961),
p. 132; voir aussi V. Coussirat-Coustère et P. M. Eisemann,
« L'enlèvement de personnes privées et le droit international »,
Revue générale de droit international public, Paris, 3e série, t. XL,
n° 2 (avril-juin 1972), p. 361 et suiv. ; M. C. Bassiouni, International
Extradition and World Public Order, Leyde, Sijthoff, 1974, p. 127
et suiv. Pour ce qui est du non-paiement d'une dette, voir P. Fau-
chille, Traité de droit international public, 8e éd., Paris, Rousseau,
1922, t. I, l r e partie, p. 532. Cette constatation n'est nullement
infirmée par le fait que certains auteurs tels que, par exemple,
Strupp, Guggenheim et Steiniger, soient de l'avis que le « consen-
tement » de l'État lésé ne devrait pas être présenté comme une
« circonstance excluant l'illicéité », car cela présupposerait que
l'on soit en présence d'un fait illicite qui devient exceptionnelle-
ment licite. Pour ces auteurs — de la position desquels se rappro-
chait celle d'un membre de la Commission —, s'il y a consente-
ment de l'État à rencontre duquel un comportement donné est
adopté, il n'y a pas d'obligation de se conduire autrement, et il
est simplement normal qu'il n'y ait pas violation du tout d'une
telle obligation (v. ci-dessus commentaire d'introduction au
chapitre V).

antérieur à la commission du fait auquel il se rapporte. En
outre, le consentement ne peut être invoqué comme
excluant l'illicéité d'un fait d'un autre État que dans les
limites que VÉtat qui exprime ce consentement entend lui
attribuer quant à sa portée et à sa durée.

12) Aussi, pour pouvoir être considéré comme une cir-
constance excluant l'illicéité, le consentement doit-il être,
tout d'abord, un consentement valable d'après les règles
du droit international qui établissent les conditions de fond
que doit remplir une manifestation de volonté d'un État
pour être considérée comme telle. Il faut donc que le dit
consentement ne soit pas entaché de « vices » tels que
l'erreur, le dol, la corruption, la contrainte. Les principes
qui s'appliquent à la détermination de la validité des
traités valent aussi, en règle générale, pour la validité du
consentement de l'État à une action qui, sans cela, serait
internationalement illicite 566. Si, par exemple, le consen-
tement à l'action autrement illicite à laquelle l'État est
requis de consentir a été obtenu par la contrainte armée,
c'est-à-dire par des actes impliquant le recours à la force,
un tel consentement ne pourra pas être considéré comme
tel et, partant, l'action en question constituera un fait
internationalement illicite, même si sur le plan formel
l'existence d'une prétendue manifestation d'accord pour-
rait être invoquée. Comme le Tribunal de Nuremberg a
eu l'occasion de le souligner, un consentement donné
sous la menace d'une invasion ne saurait être que totale-
ment dépourvu d'effet567. Une conclusion semblable s'im-
pose dans tous les cas où le consentement est entaché d'un
« vice » quelconque reconnu par le droit international. La
Commission se doit d'insister tout particulièrement sur
l'exigence d'un consentement valablement exprimé à la
commission d'un fait non conforme à une obligation inter-
nationale pour que ce consentement ait pour effet d'ex-
clure l'illicéité internationale du fait en question. Cela
répond non seulement à un besoin général d'équité, mais
aussi, et tout particulièrement, à la nécessité de protéger
les États les plus faibles contre d'éventuels abus de la part
des États les plus puissants.

13) Le consentement doit donc être un consentement
librement donné. Comme dans le cas d'autres manifesta-
tions de volonté de l'État, il peut être tacite ou implicite,
à condition toutefois d'être toujours clairement établi568.
Dans Y Affaire de l'indemnité russe, par exemple, la Cour
permanente d'arbitrage a estimé, comme on l'a vu, qu'il
y avait eu consentement de la part de la Russie au non-
remboursement des intérêts moratoires dus par la Tur-
quie, et que par conséquent celle-ci n'était pas tenue de
les lui verser 569. Or, ce consentement de la Russie à un
comportement de la Turquie qui autrement aurait été
illicite n'avait pas été exprimé, en l'espèce, de façon
expresse. Il résultait implicitement, d'après la Cour, du
comportement préalablement adopté par l'Ambassade de

ses y o j r AgOj « Le délit international » (loc. cit.), p. 534; Ross,
op. cit., p. 243 et 244; Jiménez de Aréchaga, loc. cit., p. 541;
Ténékidès, loc. cit., p. 758; Giuliano, op. cit., p. 599.

567 Voir R o y a u m e - U n i , Judgment of the International Military
Tribunal... (op. cit.), p. 18 et 19.

568 y o j r e n c e s e n s Ago, «Le délit international» (loc. cit.),
p. 534; Schûle, loc. cit., p. 85; Dahm, op. cit., vol. III, p. 15.

569 y o j r ci_dessus par. 9 du présent commentaire.
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Russie à Constantinople570. De même, dans des cas
d'arrestations par les organes d'un État de personnes
se trouvant sur le territoire d'un autre État, il a été parfois
jugé que la collaboration à l'arrestation apportée par la
police locale représentait, en l'espèce, une forme de con-
sentement, tacite mais incontestable, de l'État territorial,
et que pour cette raison il n'y avait pas eu de violation de
la souveraineté territoriale de cet État571.
14) En outre, le consentement doit toujours être réelle-
ment exprimé. Il ne peut nullement être « présumé ». Con-
sentement « présumé » et consentement « tacite » ou
« implicite » ne sont pas à confondre. En cas de « consen-
tement présumé », le consentement de l'État fait en réa-
lité défaut. On se borne à présumer que l'État aurait con-
senti au fait dont il s'agit, pour autant qu'on aurait pu
le lui demander. A titre de justification de cette présomp-
tion, on allègue d'habitude le fait que le comportement
en question a été adopté dans l'intérêt exclusif et urgent
de l'État qui a été formellement lésé dans son droit ; cet
État aurait certainement donné son consentement, dit-on,
si les circonstances n'avaient pas rendu impossible d'at-
tendre la manifestation de son consentement572. Toute-
fois, il paraît difficile à la Commission d'admettre, même
de lege ferenda, que le droit international considère une
telle circonstance comme excluant l'illicéité du comporte-
ment. Les cas d'abus seraient trop courants. Les prises
de position des auteurs qui se sont occupés de la question
confirment d'ailleurs d'une manière générale une telle
conclusion 573.

15) De même, le consentement doit être attribuable à
VEtat sur le plan international. Autrement dit, il faut qu'il
provienne d'un organe dont la volonté est considérée,
sur le plan international, comme étant la volonté de l'État,
et il faut aussi que cet organe ait la compétence pour mani-

670 La décision de la Cour d'arbitrage fait état à ce propos du
fait que l'ambassade russe à Constantinople avait

« successivement accepté sans discussion ni réserve et reproduit
à maintes reprises dans sa propre correspondance diplomatique
les chiffres du reliquat de l'indemnité comme identiques aux
chiffres du reliquat en capital. En d'autres termes, la corres-
pondance des dernières années établit que les deux parties ont
interprété, en fait, les actes de 1879 comme impliquant l'identité
entre le paiement du solde du capital et le paiement du solde
auquel avaient droit les indemnitaires, ce qui impliquait l'aban-
don des intérêts ou dommages-intérêts moratoires. » (Nations
U n i e s , Recueil des sentences arbitrales, vol . X I [op. cit.], p . 446.)
571 Voir décision de la Cour permanente d 'a rb i t rage dans l'Af-

faire Savarkar , citée ci-dessus au pa ragraphe 8 du présent com-
mentai re .

572 L 'éventuelle circonstance excluant l'illicéité serait alors le
fait que le compor tement a été adopté dans l ' intérêt exclusif et
urgent de l 'É ta t lésé, p lu tô t que le « consentement » de cet É ta t .

573 Voir en ce sens, par exemple, Ago , « Le délit in ternat ional »
(loc. cit.), p . 535 et 536; et Schule, loc. cit., p . 85. P o u r une opi-
nion contra i re , bien que s'agissant de cas exceptionnels, voir
D a h m , op. cit., p . 215. Pour l 'acquiescement en droit internat ional ,
voir I. C. M a c G i b b o n , « The scope of acquiescence in interna-
tional law », The British Year Book of International Law, 1954,
Londres, vol. 31, 1956, p. 143 et suiv.; A.-Ch. Kiss, «Les actes
unilatéraux dans la pratique française du droit international »,
Revue générale de droit international public, Paris, 3e série, t.
XXXII, n° 2 (avr.-juin 1961), p. 325 et suiv.; J. Bentz, « Le silence
comme manifestation de volonté en droit international public »,
ibid., t. XXXIV, n° 1 (janv.-mars 1963), p. 86 et suiv.

fester cette volonté dans le cas spécifiquement consi-
déré 574. Dans la pratique des Etats, la validité du consen-
tement a fréquemment été mise en cause à ce propos, y
compris lors des débats qui ont eu lieu à l'Assemblée géné-
rale et au Conseil de sécurité de l'ONU. La question s'est
posée, par exemple, de savoir si le consentement exprimé
par une autorité régionale pouvait légitimer l'envoi de
troupes étrangères dans le territoire d'un Etat, ou si seul
le gouvernement central de cet Etat pouvait donner un tel
consentement575. Dans d'autres cas, la question s'est posée
de la « légitimité » du gouvernement qui avait donné le
consentement — eu égard tantôt aux règles constitution-
nelles en vigueur dans l'Etat, tantôt, au contraire, au fait
que le gouvernement en question n'aurait pas eu l'appui du
peuple, qu'il aurait été un gouvernement fantoche soutenu
par l'État auquel le consentement avait été donné 576. On
a parfois soulevé la question de la validité du consente-
ment donné parce que ce consentement était exprimé en
violation des dispositions pertinentes du droit interne 577.
Il va de soi que la réponse à la question de savoir si le
consentement exprimé par un organe déterminé doit ou
non être considéré comme un véritable consentement de
l'État doit être trouvée dans les règles du droit interna-
tional qui se rapportent à la manifestation de la volonté
de l'État, sans compter les règles d'ordre constitutionnel
auxquelles, dans certaines hypothèses, le droit interna-
tional peut renvoyer.
16) Pour être une circonstance excluant l'illicéité du fait
commis par un État dans un cas déterminé, il faut égale-
ment que le consentement de l'État titulaire du droit
subjectif auquel il aurait été sinon porté atteinte soit donné
avant la commission du fait en question. Dans ce cas seu-
lement, il n'y a pas illicéité, puisque c'est uniquement dans
une telle hypothèse que l'on peut affirmer qu'il n'y a pas
eu violation de l'obligation au moment où le fait est com-
mis. On rencontre parfois dans la pratique des cas où le
consentement semble avoir été donné au moment de la

574 Le consentement donné , pa r exemple, par une impor tante
personnali té privée étrangère ne peut certainement pas valoir
comme tel en tant que consentement de l 'É ta t dont ledit étranger
est ressortissant.

575 P . ex. à p ropos de l 'envoi de t roupes belges dans la Répu-
blique du Congo en 1960 (v. Documents officiels du Conseil de
sécurité, quinzième année, 873 e séance, et no t ammen t l ' interven-
t ion du représentant de la Belgique, par . 186 à 188 et 209).

576 Voir p . ex. à ce p ropos les débats qui ont eu lieu en 1958
à la troisième session extraordinaire d 'urgence de l 'Assemblée
générale et au Conseil de sécurité concernant l 'envoi de t roupes
des États-Unis d 'Amér ique au Liban et de t roupes du Royaume-
Uni en Jordanie {Documents officiels de VAssemblée générale,
troisième session extraordinaire d'urgence, Séances plénières et
annexes, 733 e séance, par . 7, 735 e séance, par . 32, 739 e séance,
par . 77, 740 e séance, par . 83, 7 4 1 e séance, par . 42, 742 e séance,
par . 40 et 44, 744 e séance, par . 44 et 109, 745 e séance, par . 71 ; et
Documents officiels du Conseil de sécurité, treizième année, 827e

séance, par . 114), et en 1964 au Conseil de sécurité p o u r ce qui est
de l 'envoi de t roupes étrangères à Stanleyville {ibid., dix-neuvième
année, 1170 e séance, par . 118, 1173 e séance, par . 73, 1175 e séance,
par . 66, et 1183 e séance, par . 16, 17 et 69).

577 P . ex. lors des débats qui on t eu lieu en 1958 à la troisième
session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale sur la
question de l'envoi de troupes des États-Unis au Liban {Documents
officiels de VAssemblée générale, troisième session extraordinaire
d''urgence, Séances plénières et annexes, 733e séance, par. 72, 735e

séance, par. 45 et 112, 737e séance, par. 32, 739e séance, par. 75,
et 740e séance, par. 58).



126 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente et unième session

commission du fait, même si en réalité il a été donné
immédiatement avant la commission dudit fait. En tout
cas, il ne fait pas de doute que si le consentement n'a été
donné que postérieurement à la commission du fait
(ex post facto), il y aura seulement eu renonciation
(« waiver ») à faire valoir la responsabilité et les préten-
tions par lesquelles elle se traduit. Mais une telle renon-
ciation (« waiver ») laisse subsister l'illicéité du fait pré-
cédent. Par ailleurs, le consentement à la commission d'un
fait ayant un caractère de continuité qui serait donné après
le commencement de ce fait n'enlève l'illicéité de ce fait
qu'à partir du moment où le consentement est acquis 578.
Lors de certains cas d'envoi de troupes étrangères dans
le territoire d'un État, par exemple, le consentement de
l'État territorial à une telle action a parfois été donné
après que l'envoi des troupes avait eu lieu. Or, à supposer
qu'un tel envoi de troupes n'ait pas constitué en soi une
action internationalement légitime, le consentement donné
par l'État à leur présence sur son territoire ne peut avoir
eu pour effet de rendre licite cette présence qu'à partir
du moment où le consentement a été donné. Entre la date
de l'envoi des troupes et la date où le consentement est
exprimé, le fait illicite subsiste, même s'il y a de la part de
l'État territorial renonciation au droit de faire valoir la
responsabilité de l'État qui a envoyé les troupes.

17) Finalement, comme il a été dit, le consentement ne
vaut exclusion de l'illicéité d'un fait déterminé que dans
les limites que l'État qui exprime ce consentement entend
lui attribuer pour ce qui est de sa portée et de sa durée.
Ainsi, si un État consent au survol de son territoire par
des avions commerciaux d'un autre État, ce consentement
ne peut pas valoir comme exclusion de l'illicéité du survol
de son territoire par des avions transportant des troupes
et du matériel militaire. De même, si un État donne son
consentement au stationnement de troupes étrangères sur
son territoire pour une durée déterminée, ce consentement
n'exclurait évidemment pas l'illicéité du stationnement
des troupes en question qui se poursuivrait au-delà de la
durée fixée.
18) Deux dernières précisions sont nécessaires. En
premier lieu, il faut relever que le consentement qui ôte
le caractère d'illicéité au comportement d'un État peut
parfois représenter en lui-même un fait illicite distinct.
C'est ce qui a lieu, par exemple, quand un État A consent
à ce que des troupes d'un État B pénètrent sur son terri-
toire alors qu'il est engagé envers un État C à ne pas le
permettre. Le comportement de B devient licite du fait
du consentement donné par A, mais le comportement de
A représente un fait illicite envers C. Le consentement
donné par l'État A peut donc constituer vis-à-vis d'un
État tiers un fait internationalement illicite s'il comporte
la violation d'une obligation assumée par l'État A à l'en-
contre de l'État tiers en question. De même, dans le cas
d'un traité non divisible, tel un traité de neutralisation,
l'État « neutralisé » ne pourra consentir à ce que l'un
seul des États parties au traité contrevienne aux disposi-

tions de ce traité sans que cela constitue un fait illicite
vis-à-vis des autres États parties.
19) En deuxième lieu, il faut se demander si toute res-
ponsabilité internationale est à exclure lorsqu'un État
consent à ce que soit commis un fait déterminé qui, sans
son consentement, serait illicite. Il faut rappeler, à ce sujet,
que le consentement peut être donné dans des circons-
tances très diverses. Il se peut qu'un État consente à ce
qu'un autre État commette un certain fait, mais à condi-
tion que celui-ci accepte d'indemniser les personnes qui
pourraient en subir un préjudice. Dans ce cas, évidem-
ment, l'indemnisation n'est pas une forme de responsabi-
lité pour fait internationalement illicite : l'obligation d'in-
demniser n'a pas son fondement dans un fait de ce genre,
mais dans l'accord intervenu entre les deux États. Il se
peut aussi qu'un État consente à une action pour autant
qu'elle comporte la prise en charge de risques engageant
la responsabilité pour les conséquences préjudiciables
découlant d'activités qui ne sont pas interdites par le droit
international.
20) Le principe selon lequel le consentement donné par
l'État qui, sans cela, aurait le droit d'exiger l'observance
d'une obligation internationale déterminée exclut l'illi-
céité d'un comportement non conforme à cette obligation
souffre-t-il ou non des exceptions ? Au sujet de cette ques-
tion, il y a lieu de remarquer d'abord que si, dans une
situation donnée, il y a une pluralité d'États à l'égard des-
quels celui qui a agi était tenu d'adopter un comportement
différent, le consentement d'un seul de ces sujets — même
s'il est le plus directement intéressé — ne saurait exclure
l'illicéité dudit comportement à l'égard des autres. Autre-
ment dit, le consentement ainsi donné n'exclut l'existence
d'un fait internationalement illicite qu'à l'égard du sujet
qui l'a donné. Ainsi, comme on l'a déjà souligné, si l'État
A s'est obligé envers les États B, C et D à respecter la
neutralité de B et si par la suite B donne son consentement
à l'entrée des troupes de A sur son territoire, A et B auront
certainement commis par là un fait internationalement
illicite à l'égard de C et de D. De même, si un État partie
à une convention internationale du travail (sur le repos
hebdomadaire, par exemple) soumet le ressortissant d'un
autre État membre — avec l'accord de ce dernier — à un
traitement non conforme aux obligations de la convention,
ce fait pourra ne pas être internationalement illicite vis-à-
vis de l'État qui a donné son consentement, mais il restera
internationalement illicite vis-à-vis des autres États parties
à cette convention 579. Il n'y a là, cependant, aucune excep-
tion au principe énoncé par l'article 29. Comme il est dit
aux paragraphes 2 et 3 du présent commentaire, le consen-

578 y o j r e n c e s e n s Ago, «Le délit international» (loc. cit.),
p. 534; Ross, op. cit., p. 243; Morelli, op. cit., p. 351; Schùle, loc.
cit., p. 85; Sereni, Diritto internazionale (op. cit.), p. 1524;
Jiménez de Aréchaga, loc. cit., p. 541; Ténékidès, loc. cit., p. 758;
•Giuliano, op. cit., p. 598. Contra, Dahm, op. cit., p. 215.

679 La question est d'une importance pratique indubitable. A
l'occasion des différends concernant le maintien ou l'envoi de
troupes étrangères dans le territoire d'un État qui ont été portés
à l'attention d'organes compétents des Nations Unies, la question
s'est posée de savoir si la violation éventuelle d'obligations con-
tenues dans la Charte au sujet du maintien de la paix et de la sécu-
rité internationales concernait exclusivement l'État sur le terri-
toire duquel les troupes étrangères se trouvaient, ou bien s'il y
avait là aussi violation d'obligations envers les autres États
membres de l'ONU. S'il en était ainsi, le consentement de l'État
sur le territoire duquel les troupes étrangères se trouvaient —
eût-il existé et eût-il été valable — ne pouvait pas exclure l'illi-
céité de ces comportements vis-à-vis des autres États Membres
de l'ONU.
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tement donné par le sujet qui serait autrement lésé dans
son droit n'est en réalité qu'un élément d'un accord qui
se réalise entre le sujet titulaire de l'obligation et le sujet
titulaire du droit subjectif correspondant, accord en vertu
duquel, dans le cas d'espèce, l'obligation cesse d'être opé-
rative pour ce qui est d'un fait déterminé. Mais il est
évident qu'un tel accord — comme tout accord, d'ailleurs
— ne produit d'effet qu'entre les parties. Par conséquent,
si l'obligation subsistait envers d'autres sujets, elle n'a pu
cesser d'être opérative, à la suite de l'accord entre deux
États seulement, qu'entre ces deux États. Par rapport aux
autres sujets, elle continue d'exister, et, par rapport à
ceux-ci, le comportement non conforme à cette obligation
doit être qualifié de fait internationalement illicite. C'est là
une conclusion qui découle du principe fondamental de
l'égalité souveraine des États. Il n'y a là, évidemment,
qu'un simple cas d'application du principe énoncé par
l'article, et non pas une quelconque exception à ce
principe.

21) II ne reste à examiner que le cas où un État donnerait
son consentement à un comportement d'un autre État qui
serait en contradiction avec une obligation posée par une
norme de jus cogens. Là se trouve la seule exception véri-
table au principe général du consentement comme cir-
constance excluant l'illicéité. 11 n'est pas douteux que
l'existence des normes de jus cogens ait une incidence sur
le principe ici examiné. Si l'on admet l'existence en droit
international de normes de jus cogens, c'est-à-dire de
normes impératives auxquelles aucune dérogation n'est
permise, on doit aussi admettre que le comportement d'un
État non conforme à une obligation posée par l'une de ces
normes doit rester un fait internationalement illicite même
si l'État lésé a donné son consentement à l'adoption du
comportement en question. Les normes de jus cogens sont
des règles dont l'applicabilité à certains États ne peut pas
être écartée par voie d'accords particuliers. Autrement
dit, elles font, de par leur nature, échec à la tentative de
deux États de les remplacer dans leurs rapports par
d'autres n'ayant pas le même contenu. Elles ne peuvent
donc pas non plus être affectées par cette forme particu-
lière d'accord qui intervient entre l'État qui adopte un
comportement non conforme à l'obligation créée par une
règle impérative et l'État qui y consent. Malgré cet accord,
l'obligation continue de s'imposer aux parties entre les-
quelles il est intervenu, et par conséquent le comporte-
ment non conforme à ce que l'obligation requiert repré-
sente violation de cette obligation et constitue un fait
internationalement illicite — un fait dont l'illicéité subsiste
même à l'égard de l'État qui a donné son consentement.

22) Ces considérations ont amené la Commission à
reconnaître une exception au principe de base développé
dans le présent commentaire, même si la reconnaissance
généralisée de l'existence, en droit international, de
normes de jus cogens est trop récente pour que la pratique
des États ou la jurisprudence internationale révèlent déjà
des prises de position étayant par rapport à des situations
concrètes la conclusion à laquelle la logique des principes
conduit. Par ailleurs, on trouve déjà dans certaines décla-
rations des indices d'une conviction qui n'a pas encore
trouvé l'occasion de se manifester ouvertement. Ainsi, par
exemple, certains gouvernements ont parfois émis des
doutes quant à l'effet libératoire du consentement donné

par un gouvernement à une action d'un gouvernement
étranger qui constituerait « une ingérence dans le droit
fondamental qu'ont tous les peuples de choisir le genre
de gouvernement qui leur plaît » ou une intervention
visant à appuyer et à maintenir « des gouvernements
impopulaires [...] au pouvoir contre la volonté de la
majorité de la population, privant ainsi le peuple de son
droit fondamental [...] à disposer de lui-même»580.
Admettrait-on, par exemple, que le consentement que le
gouvernement d'un État souverain donnerait aujourd'hui
à l'instauration ex novo d'un régime de protectorat ou
d'une autre forme de dépendance de cet État par rapport
à un autre puisse avoir l'effet d'exclure l'illicéité du fait
de cette instauration ? Le caractère impératif généralement
reconnu à l'interdiction de porter atteinte à l'indépen-
dance des autres États et aux droits des peuples de dis-
poser d'eux-mêmes s'opposerait nettement à une telle
acceptation. En tout cas, la logique des considérations à
tirer de l'existence en droit international de normes de
jus cogens est tellement incontestable qu'elle impose d'ad-
mettre, par rapport à ces normes et aux obligations qui
en découlent, une exception au principe général d'après
lequel le consentement donné par un État à l'adoption
d'un comportement non conforme à ce qui serait requis
par une obligation internationale en vigueur à son égard
exclut l'illicéité de ce comportement.

23) A la lumière des considérations qui précèdent, la
Commission a rédigé l'article 29 en deux paragraphes.
Le paragraphe 1 formule le principe général du consente-
ment de l'État lésé comme circonstance excluant l'illi-
céité, et le paragraphe 2 énonce la seule exception audit
principe qui doit être retenue. Le principe général est
défini, au paragraphe 1, par la formule suivante :

Le consentement valablement donné par un État à la commis-
sion par un autre État d'un fait déterminé non conforme à une
obligation de ce dernier envers le premier État exclut l'illicéité de
ce fait à l'égard dudit État pour autant que le fait reste dans les
limites de ce consentement.

Cette formule met bien en évidence le mécanisme de cette
cause d'exclusion de l'illicéité. Le consentement de l'État
lésé n'abroge nullement l'obligation internationale en
question en tant que telle, et ne fait qu'écarter son appli-
cation en ce qui concerne, comme le texte l'indique, le
« fait déterminé » auquel se rapporte le consentement.
L'obligation subsiste donc, mais il n'y a pas de violation
dans le cas concret précisément en raison du consentement
donné par l'État titulaire du droit subjectif correspon-
dant à cette obligation.

24) Le libellé adopté formule le principe d'une manière
stricte, afin d'éviter de fournir une base à des justifications
abusives fondées sur des consentements inexistants. Pre-
mièrement, l'exclusion de l'illicéité n'a lieu, comme on
vient de le dire, que par rapport au « fait déterminé »
auquel se réfère le consentement donné et seulement,
comme il est indiqué par le membre de phrase qui figure
à la fin du paragraphe, « pour autant » que le « fait déter-
miné » non conforme à l'obligation « reste dans les

580 Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième ses-
sion extraordinaire d'urgence, Séances plénières et annexes, 745e

séance, par. 72, et 742e séance, par. 6.
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limites » d'un tel consentement. Deuxièmement, comme
l'article le dit expressément, le consentement de l'État
titulaire du droit subjectif mis en question doit être un
consentement « valablement donné ». Cette référence éli-
mine tous les cas où le consentement invoqué ne serait
pas valable d'après les règles pertinentes du droit inter-
national, y compris bien entendu un consentement qui
ne serait en réalité que le résultat d'erreur, dol, corrup-
tion ou contrainte. D'autre part, le consentement valable
doit avoir été réellement « donné », ce qui exclut nette-
ment la possibilité d'attribuer un effet quelconque à un
consentement purement « présumé ». Troisièmement, le
membre de phrase « à la commission par un autre État
d'un fait déterminé non conforme à une obligation » sert
à préciser que le consentement doit être exprimé « avant »
la commission d'un tel fait, même si dans certains cas
il pourra s'agir d'un consentement donné « immédiate-
ment avant ». Ce qui compte surtout, aux fins que pour-
suit la Commission, c'est d'exclure la valeur d'un consen-
tement donné après la commission du fait concerné. Fina-
lement, l'adjonction, après les mots « exclut l'illicéité de
ce fait » des mots « à l'égard dudit État » souligne que le
principe énoncé dans l'article n'exclut nullement la possi-
bilité que le fait en question constitue un fait illicite à
l'égard d'un État tiers.

25) ^paragraphe 2 prévoit que le paragraphe 1 ne s'ap-
plique pas si l'obligation découle d'une norme impérative
du droit international général (jus cogens). Il y a là la
seule exception au principe général qui, d'après la Com-
mission, s'impose en la matière. En vertu d'une telle
exception, le consentement donné par l'État titulaire du
droit subjectif correspondant à une obligation mise à la
charge d'un autre État par une norme impérative du droit
international général (jus cogens) n'a pas pour effet de
rendre licite un fait déterminé et non conforme à cette
obligation commis par cet autre État et de libérer celui-ci
de la responsabilité qui en découle. La deuxième phrase du
paragraphe reproduit la définition que donne d'une norme
impérative du droit international général (jus cogens) l'ar-
ticle 53 de la Convention de Vienne de 1969, et précise que
cette définition est insérée « aux fins du présent projet
d'articles », étant donné que la notion en question figure
déjà au paragraphe 2 de l'article 18 du projet.

Article 30. — Contre-mesures à l'égard d'un fait
internationalement illicite

L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une obli-
gation de ce dernier envers un autre Etat est exclue si ce
fait constitue une mesure légitime d'après le droit interna-
tional à rencontre de cet autre Etat, à la suite d'un fait
internationalement illicite de ce dernier Etat.

Commentaire

1) L'article 30 définit la deuxième des circonstances à
prendre en considération en tant que causes d'exclusion
de l'illicéité d'un fait de l'État, à savoir l'application d'une
contre-mesure légitime adoptée à l'égard d'un État auteur
d'un fait internationalement illicite. Autrement dit, un
fait de l'État, bien que non conforme à ce qui serait requis
de lui par une obligation internationale le liant à un autre
État, n'est pas internationalement illicite s'il constitue

l'application, à rencontre de cet autre État, d'une mesure
admise par le droit international à titre de réaction à une
infraction internationale préalablement commise par ce
dernier.

2) La « circonstance excluant l'illicéité » dont traite cet
article est donc représentée par l'une de celles que le droit
international considère comme des contre-mesures légi-
times à la suite d'un fait internationalement illicite préala-
blement commis. Ce n'est, soulignons-le, que lorsque la
contre-mesure dont il s'agit peut être qualifiée de « légi-
time » — car, étant autorisée par le droit international,
elle est réalisée conformément aux conditions prévues par
ce droit — qu'elle peut valoir comme circonstance
excluant l'illicéité d'un comportement de l'État non con-
forme à ce que, dans d'autres conditions, une obligation
internationale exigerait de lui. La licéité de l'agissement
de l'État, en dépit de sa contradiction avec le contenu
d'une obligation internationale, est due, comme dans le
cas du « consentement », d'ailleurs, au fait que la circons-
tance dont on constate l'existence dans la situation con-
crète rend exceptionnellement inopérante dans cette cir-
constance l'obligation en question. Une fois de plus, il
n'y a pas d'illicéité parce que, dans le cas d'espèce, l'appli-
cation de l'obligation est écartée, et par conséquent il n'y
a pas violation de cette obligation. Par ailleurs, comme
dans le cas du consentement, la circonstance excluant
l'illicéité est constituée par un comportement préalable
du sujet vis-à-vis duquel l'obligation en question est en
vigueur.

3) Les contre-mesures dont il est question dans cet
article sont des mesures qui, par définition, ont une fina-
lité de répression ou d'exécution — des mesures qui, dans
d'autres conditions, comporteraient la lésion d'un droit
subjectif à respecter du sujet à l'encontre duquel ces
mesures sont appliquées. Cette caractéristique générale
sert à distinguer l'application de ces contre-mesures,
appelées parfois « sanctions », du simple fait de se pré-
valoir du droit d'obtenir la réparation des dommages
subis. La distinction qui, par là, apparaît entre deux caté-
gories différentes de conséquences juridiques possibles
d'un fait internationalement illicite est évidente. D'autre
part, les contre-mesures auxquelles l'article se réfère n'ont
nullement à être comprises comme des mesures qui doivent
comporter nécessairement l'emploi de la force armée. Elles
peuvent certainement consister en des actions n'impli-
quant pas l'emploi d'une telle force. Une mesure telle
que l'application de représailles de nature économique,
par exemple, ne comporte point l'emploi de la force armée,
mais a tout de même une finalité répressive à l'égard de
l'auteur d'un fait internationalement illicite et tombe, par-
tant, sous la notion générale de « contre-mesures » que le
présent article envisage. Il convient également de préciser
que les « mesures » entrant ici en ligne de compte com-
portent toujours une action qui, comme on vient de le dire,
constituerait dans d'autres conditions la violation d'une
obligation internationale, la lésion d'un droit subjectif
d'autrui581. Ce n'est que par rapport à un agissement de

581 Cela distingue les mesures auxquelles on fait allusion ici de
celles qui, tout en produisant des effets défavorables pour l'État
qui en est l'objet, ne comportent aucune action qui, dans d'autres
circonstances, serait non conforme à une obligation internatio-
nale — des mesures de rétorsion, par exemple.
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cette nature, en effet, que le fait de représenter la réaction
à une infraction internationale d'autrui peut avoir pour
conséquence d'effacer son caractère sinon indéniablement
illicite.
4) La contre-mesure adoptée doit être, comme il a été
dit au paragraphe 2 du présent commentaire, une mesure
« légitime » d'après le droit international. L'illicéité de
l'action qu'un État exercerait en prétendant la justifier à
titre de contre-mesure vis-à-vis de l'État accusé de la vio-
lation d'une obligation internationale ne saurait être
exclue dans le cas où ladite violation, tout en s'étant pro-
duite, ne serait pas de celles pour lesquelles le droit inter-
national admet la possibilité de réagir par la contre-mesure
dont il s'agit. Il y a, en effet, infraction et infraction — et,
en plus, situation et situation. Ce n'est que dans des hypo-
thèses déterminées que le droit international accorde à
l'État lésé par un fait internationalement illicite commis à
son détriment — et parfois au détriment d'autres sujets
de droit international — la faculté d'avoir recours, à l'en-
contre de l'État coupable dudit fait, à une mesure se tra-
duisant, comme on vient de le dire, par la lésion d'un droit
subjectif international dudit État. Lorsque la conséquence
rattachée par le droit international à une infraction n'est
que la naissance, en faveur de l'État lésé, du droit d'exiger
réparation, toute action consistant à réagir à l'infraction
en question d'une manière non conforme à ce qui est
requis par une obligation internationale reste bel et bien
un fait internationalement illicite, un fait que la situation
existante dans le cas concret ne justifie pas. Il en va évi-
dement de même dans les cas où le droit international,
sans exclure en principe la faculté d'appliquer une mesure
de sanction à rencontre de l'État auteur de la violation
d'une obligation internationale déterminée, impose à
l'État victime de cette violation de ne pas recourir à une
telle mesure avant d'avoir essayé au préalable d'obtenir
une réparation adéquate. En d'autres termes, le fait
d'avoir subi de la part d'un autre État la violation d'une
obligation internationale est loin d'autoriser purement et
simplement, dans tous les cas, l'État lésé à violer à son
tour une obligation internationale à rencontre de l'État
auteur de la violation initiale. Ce qui devient légitime
dans certaines hypothèses ne le devient pas dans d'autres.

5) Mais il y a plus. On sait que certaines formes de réac-
tion à un fait internationalement illicite (des représailles
de nature économique, par exemple) ne rencontrent nor-
malement pas d'obstacles de principe à leur exécution dans
le droit international actuel. Cependant, d'autres formes,
qui étaient admises par le droit international dit « classi-
que », telles les représailles armées, ne sont aujourd'hui
plus tolérées en temps de paix. Et, en général, quant aux
formes de réaction comportant le recours à la force armée,
la tendance est notoirement d'en réserver, dans les cas les
plus graves, l'application — et en tout cas la décision
quant à leur emploi — à des sujets autres que l'État lésé.
Dans bien des cas, donc, un recours à l'emploi de la force
de la part de l'État lésé par le fait internationalement illi-
cite d'un autre État resterait illicite, car ce recours ne
saurait apparaître comme l'application d'une contre-
mesure « légitime ». D'ailleurs, même là où le fait inter-
nationalement illicite auquel il s'agirait de réagir justi-
fierait une réaction comportant l'emploi de la force, quel
que soit le sujet chargé de l'appliquer, l'action entreprise

à ce titre ne saurait nullement comprendre, par exemple,
la violation d'obligations de droit international humani-
taire. L'exécution de mesures ayant une telle portée ne
deviendrait jamais « légitime », et l'illicéité de semblables
agissements persisterait. Enfin, même des mesures —
représailles ou autres — qui dans certaines conditions
seraient admises en tant que réaction à une infraction
internationale commise par autrui cesseraient d'être une
forme de contre-mesure légitime au cas où elles ne seraient
plus proportionnées à la lésion représentée par l'infrac-
tion en question. Là aussi, la justification alléguée par
l'État se couvrant du prétexte de l'application d'une sanc-
tion cesserait d'en être une. Une contre-mesure dépassant
dans son exécution les limites prescrites par le droit inter-
national, n'est plus une contre-mesure légitime, et l'illi-
céité du comportement non conforme à une obligation
internationale adopté en l'espèce par l'État n'est pas alors
effacée.
6) Dans la pratique et dans la jurisprudence internatio-
nales, il est rare de trouver des déclarations ou des conclu-
sions affirmant explicitement et spécifiquement le principe
que le fait pour un État d'agir envers un autre État d'une
manière non conforme à une obligation internationale
cesse d'être internationalement illicite si l'État qui agit,
parce qu'il est lésé dans ses droits, ne fait que réagir à
l'infraction subie en appliquant une contre-mesure légi-
time à rencontre de l'auteur de cette infraction. Ce n'est
pas autour de ce principe que s'affrontent les positions
divergentes des parties à des différends interétatiques. Les
points sur lesquels on discute ou on se prononce sont
généralement autres : par exemple le point de savoir si,
dans des cas donnés, le recours à certaines mesures — à
des représailles, notamment — était ou non un recours
admis en tant que réaction à une lésion subie dans des
droits d'un contenu déterminé ; si, en tout état de cause,
l'adoption de telles mesures aurait dû ou non être subor-
donnée à l'échec d'une tentative préalable d'obtenir une
réparation ; si, dans l'exécution, même légitime, de repré-
sailles, il était ou non admis de se soustraire à l'obser-
vance d'obligations touchant à un domaine particulier ;
si, dans un cas déterminé, la proportionnalité entre la
lésion subie et la réaction engagée devait ou non être res-
pectée et l'avait ou non été en fait, etc. Mais cela n'em-
pêche point que, derrière les positions adoptées sur ces
différents points, perce la conviction implicite des diplo-
mates ou des arbitres de l'exclusion en principe de l'illi-
céité d'une action qui, bien que non conforme aux exi-
gences d'une obligation internationale, constitue une
« contre-mesure légitime » à rencontre d'une infraction
commise par autrui.
7) Pour ce qui est de la jurisprudence internationale, il
y a lieu de se référer à deux décisions rendues par le tri-
bunal arbitral Portugal/Allemagne institué en vertu du
paragraphe 4 de l'annexe aux articles 297 et 298 du Traité
de Versailles 582. Dans la première — celle qui a trait à
la Responsabilité de VAllemagne à raison des dommages
causés dans les colonies portugaises du Sud de l'Afrique
(incident de Naulilaa), rendue le 31 juillet 1928 —, le
tribunal, avant de se prononcer in concreto quant à la

582 G. F. de Martens, éd., Nouveau Recueil général de traités,
Leipzig, Weicher, 1923, 3e série, t. XI, p. 323 et suiv.
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licéité internationale de certaines actions exécutées par
les autorités allemandes — et justifiées par ces dernières
à titre de représailles pour un comportement internationa-
lement illicite précédemment adopté par les autorités por-
tugaises de l'Angola —, juge nécessaire d'établir en thèse
générale quand et à quelles conditions les représailles sont
à considérer comme des mesures légitimes. On lit donc
dans la décision le passage suivant, particulièrement inté-
ressant parce qu'on y relève spécifiquement, dans la sus-
pension temporaire de la force de la règle entre les parties,
l'explication de la non-illicéité d'une action non conforme
à la règle, exécutée à titre de réaction à rencontre d'un
fait illicite d'autrui :

La doctrine la plus récente, notamment la doctrine allemande,
définit la représaille en ces termes :

La représaille est un acte de propre justice (« Selbsthilfehand-
lung ») de l'État lésé, acte répondant — après sommation restée
infructueuse — à un acte contraire au droit des gens de l'État
offenseur. Elle a pour effet de suspendre momentanément, dans les
rapports des deux États, l'observation de telle ou telle règle du droit
des gens *. Elle est limitée par les expériences de l'humanité et les
règles de la bonne foi, applicables dans les rapports d'État à État.
Elle serait illégale si un acte préalable contraire au droit des gens
n'en avait fourni le motif583.

La décision relève ensuite que les opinions doctrinales
sont partagées sur le point de savoir s'il est ou non néces-
saire que les représailles soient proportionnées à l'offense.
Ces remarques faites, le tribunal passe à l'examen du cas
d'espèce et constate finalement :

La première condition — sine qua non — du droit d'exercer des
représailles est un motif fourni par un acte préalable contraire au
droit des gens. Cette condition — dont la thèse allemande recon-
naît la nécessité — manque, ce qui suffirait pour faire écarter le
moyen invoqué par le Gouvernement allemand584.

Le tribunal estime cependant nécessaire d'ajouter que,
même en admettant que le comportement des autorités
portugaises eût été internationalement illicite, l'action
allemande de représailles serait restée illicite, car elle
n'avait pas été précédée d'une sommation restée infruc-
tueuse et, de surcroît, elle était hors de proportion avec
la prétendue offense subie. Mais, avec cela, le tribunal
montre clairement que, à son avis, si la double exigence
de la sommation préalable et de la proportionnalité entre
offense et contre-mesure avait été respectée, l'illicéité de
l'action allemande à rencontre d'une éventuelle infrac-
tion internationale de la part du Portugal aurait été exclue.

8) Dans la seconde décision, rendue le 30 juin 1930 et
relative à la Responsabilité de VAllemagne à raison des
actes commis postérieurement au 31 juillet 1914 et avant
que le Portugal ne participât à la guerre (affaire « Cysne »)
le tribunal s'exprime ainsi :

En ce qui concerne la théorie des représailles, les arbitres se
réfèrent à la sentence du 31 juillet 1928, où la question est traitée
en détail. Comme le soutient le défendeur, un acte contraire au
droit international peut se justifier, à titre de représailles, si un acte
semblable en avait fourni le motif*. Le Gouvernement allemand
pouvait donc, sans violer les règles du droit des gens, répondre

aux adjonctions alliées contraires à l'article 28 D.L. [art. 28 de la
Déclaration de Londres (v. ci-après par. 19)] par une adjonction
contraire à l'article 23 685.

Le tribunal met donc en évidence qu'à son avis une action
exécutée par un gouvernement à titre de contre-mesure
pour une infraction internationale subie est de ce fait à
considérer comme licite, tout en étant en elle-même « con-
traire au droit des gens ».

9) Quant à la pratique des États, les prises de position
d'organes officiels font ressortir, explicitement ou impli-
citement, la conviction de la licéité internationale d'un
comportement non conforme au contenu d'une obligation
internationale, adopté dans certaines conditions par un
État à rencontre d'un autre État ayant précédemment
enfreint à son égard une obligation internationale. Parti-
culièrement révélatrices à ce sujet sont les réponses des
États au point XI (Cas dans lesquels l'État est fondé à
décliner sa responsabilité) de la demande d'informations
reçue du Comité préparatoire de la Conférence de codi-
fication de 1930 qui, inter alia, envisageait le cas suivant :

Quelles sont les conditions qui doivent être remplies dans le cas
où l'État prétend avoir agi dans des circonstances qui justifiaient
une politique de représailles 586 ?

A elle seule, la formulation de cette demande sous-enten-
dait l'existence de cas où une « politique de représailles »
serait illicite, et aucun des gouvernements qui répondirent
ne mit ce point en discussion. Dans leurs réponses, les
gouvernements se bornèrent à indiquer dans quels cas
et à quelles conditions, à leur avis, des représailles étaient
internationalement licites 587. Ce faisant, ils reconnais-
saient implicitement le principe autorisant dans une série
de cas l'État à réagir, à titre de contre-mesure légitime,
à un fait internationalement illicite commis par un État,
par un comportement qui, sans cette circonstance, serait
à son tour à qualifier d'illicite et engagerait une responsa-
bilité internationale. Sur la base des réponses reçues, le
Comité préparatoire dressa, à l'intention de la Confé-
rence, la « base de discussion » suivante :

La responsabilité de l'État, en raison d'un dommage causé à un
étranger, n'est pas engagée si l'État établit que son acte a été pris
dans des circonstances qui justifiaient l'exercice de représailles
contre l'État auquel appartient cet étranger B88. (Base de discus-
sion n° 25.)

10) Après la seconde guerre mondiale et à la suite de
l'affirmation définitive, en tant que principe fondamental
du droit international contemporain, de l'interdiction du
recours à la force, Vopinio juris des États en matière de
légitimité des représailles a marqué l'aboutissement d'une
évolution progressivement reconnaissable en rapport avec
les étapes successives de l'acceptation dudit principe fon-

583 N a t i o n s Unies , Recueil des sentences arbitrales, vol. I I (op.
cit.), p . 1025 et 1026.

584 lbid., p . 1027.

585 lbid., p . 1056.
688 S D N , Bases de discussion... (op. cit.), p . 128.
587 lbid., p . 128 et suiv. , et S D N , Conférence p o u r la codifica-

tion du droit international, Bases de discussion établies par le
Comité préparatoire à Vintention de la Conférence, Supplément au
tome 7//[C.75(a).M.69(a).1929.V], p. 4 et 22.

688 SDN, Bases de discussion... (op. cit.), p. 130. La Conférence
se termina avant d'avoir eu la possibilité de discuter une série
de bases, dont la base de discussion n° 25.
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dainentalB89. Cette opinio s'est ainsi indubitablement faite
beaucoup plus restrictive590. A l'ONU, on discuta à
maintes occasions de la légitimité internationale de cer-
taines actions exécutées à titre de représailles, précisément
quand ces actions impliquaient, en l'espèce, l'emploi de
la force armée fi91. L'évolution de la conviction juridique

689 U n e première restriction de la légitimité du recours à des
représailles armées fut introduite pa r l 'article 1 e r de la Conven-
t ion (II) de L a H a y e de 1907 concernant la l imitation de l 'emploi
de la force p o u r le recouvrement de dettes contractuelles. Ensuite,
le recours à des représailles armées apparu t comme implicitement
subordonné à l 'épuisement préalable des procédures de règlement
pacifique prévues pa r de nombreux traités bilatéraux (Traités
Bryan entre les Éta ts-Unis d 'Amér ique et divers pays de l 'Amé-
r ique lat ine, autres traités du même genre) ou mult i la téraux
(Pacte de Locarno de 1925, etc.). La question de la légitimité des
représailles armées fut posée en relation avec l ' interdiction par -
tielle de la guerre prévue par le Pacte de la Société des Nat ions ,
no t ammen t lors du bombardement et de l 'occupat ion de Corfou,
en 1923, pa r l ' I tal ie, après le massacre de la mission Tellini à
Jamina , mais resta pra t iquement ouverte malgré certaines prises
de posi t ion en faveur de l ' interdiction du recours à cette forme de
représailles. La discussion fut reprise à l 'occasion, en 1928, du
Pacte Briand-Kellogg et de la mise hors la loi de la guerre d 'agres-
sion. U n e telle évolut ion a été prônée également pa r certains
milieux scientifiques tel que l ' Inst i tut de droit internat ional . E n
effet, l 'art icle 4 de la résolut ion relative au « Régime des repré-
sailles en temps de p a i x » approuvée en 1934 par l ' Inst i tut de
droit international disposait :

« Les représailles armées sont interdites dans les mêmes con-
ditions que le recours à la guerre. » {Annuaire de l'Institut de
droit international, 1934, Bruxelles, vol. 38, 2 e partie, p . 709.)
690 Dans la jurisprudence internationale, on trouve une des

premières manifestations de cette nouvelle att i tude dans l 'arrêt de
la C U du 9 avril 1949 en l'Affaire du détroit de Corfou (fond). A
cette occasion, la Cour nia la licéité de l 'opérat ion de déminage —
définie « O p é r a t i o n Retail » — exécutée les 12 et 13 novembre
1946 par la marine bri tannique dans les eaux territoriales alba-
naises. La Cour y vit une « manifestation d 'une politique de force,
polit ique qui, dans le passé, a donné lieu aux abus les plus graves
et qui ne saurait, quelles que soient les déficiences présentes de
l 'organisat ion internationale, trouver aucune place dans le droit
international », ceci en dépit de la reconnaissance de sa par t que
l 'Albanie avait manqué à son devoir de procéder elle-même à ce
déminage après les explosions du 22 octobre 1946, qui avaient
causé de graves dommages et pertes humaines à deux navires de
guerre britanniques (C.I.J. Recueil 1949, p . 35).

691 Voir notamment la résolution 188 (1964) du Conseil de
sécurité, en date du 9 avril 1964, dans laquelle le Conseil indique
en termes généraux qu'il

« Condamne les représailles comme étant incompatibles avec
les buts et les principes des Nations Unies. »

Le terme « représailles » se réfère, dans ce texte, aux représailles
armées.

Pour une liste des cas pertinents examinés et des décisions prises
par le Conseil de sécurité, voir D. Bowett, « Reprisais involving
recourse to armed force », American Journal of International Law,
Washington (D.C.), vol. 66, n° 1 (janvier 1972), p. 33 et suiv.

L'incompatibilité des représailles impliquant l'emploi de la force
armée a été soutenue par presque tous les auteurs qui ont traité
cette question. Voir I. Brownlie, International Law and the Use
of Force by States, Oxford, Clarendon Press, 1963, p. 281, et les
références données par lui. Ce n'est que récemment que ce prin-
cipe a été remis en discussion, à la suite des difficultés rencontrées
par le Conseil de sécurité dans l'action que la Charte lui a réservée.
Voir, à ce sujet, le débat qui a eu lieu en 1969-1972 dans Y American
Journal of International Law, et notamment les articles de R. A.
Falk, « The Beirut raid and international law of retaliation »,
American Journal of International Law, Washington (D.C.), vol. 63,
n° 3 (juillet 1969), p. 415 et suiv.; Y. Blum, « The Beirut raid and
the international double standard. A reply to professor Richard
A. Falk», ibid., vol. 64, n° 1 (janvier 1970), p. 73 et suiv.; D.
Bowett, loc. cit., p. 1 et suiv.; R. W. Tucker, « Reprisais and self-

des États en la matière se trouva formellement cristallisée
dans la Déclaration relative aux principes du droit inter-
national touchant les relations amicales et la coopération
entre les États conformément à la Charte des Nations
Unies 592, où il est proclamé (principe 1) que « Les États
ont le devoir de s'abstenir d'actes de représailles impli-
quant l'emploi de la force ». Un État victime d'une vio-
lation d'une obligation internationale à son égard ne peut
donc plus légitimement réagir en employant des repré-
sailles armées contre l'État auteur de la violation, car le
droit international interdit désormais aux États d'exercer
eux-mêmes individuellement des représailles impliquant
l'emploi de la force armée contre d'autres États 593.

11) Toutefois, la légitimité des formes de représailles
autres que les représailles armées, en tant que mesures
applicables à l'encontre d'États auteurs d'infractions
internationales, n'a nullement été niée par les représen-
tants des gouvernements qui ont participé à l'élaboration
de la déclaration ci-dessus mentionnée. Elle a au con-
traire été explicitement ou implicitement reconnue par des
représentants de gouvernements 594. Ces prises de posi-
tion confirment donc que, les conditions requises se trou-
vant réunies 595, rien ne s'oppose à ce que l'État victime
d'un fait internationalement illicite réagisse à l'encontre
de l'État auteur de ce fait par une mesure consistant en
l'application de représailles non armées. Mais, par le fait
de ne pas comporter l'emploi de la force armée, cette
mesure n'en constitue pas moins un agissement non con-
forme à ce qui serait requis par une obligation interna-
tionale envers l'État contre lequel elle est dirigée 596. En
pareil cas, donc, la circonstance que la mesure en ques-
tion a été adoptée en tant que réaction légitime de la part
de l'État victime d'une infraction internationale à l'en-
contre de l'État qui a préalablement commis cette infrac-
tion exclut l'illicéité qu'une telle mesure pourrait autre-
ment comporter.

12) II faut par ailleurs relever que l'ancien monopole
de l'État directement lésé par le fait internationalement

defence : the customary law », American Journal of International
Law, vol. 66, n° 3 (juillet 1972), p . 587. Même les auteurs qui
estiment justifié l 'emploi de la force dans les cas examinés inclinent
cependant à fonder cette justification sur des not ions autres que
celle des représailles.

592 Résolut ion 2625 (XXV) de l 'Assemblée générale, en date du
24 octobre 1970, annexe.

593 Le fait que les représailles armées sont exclues du droi t
international contemporain ne por te évidemment pas atteinte au
droit indéniable et collectif de légitime défense prévu à l 'Article 51
de la Char te des Nat ions Unies.

594 Voir p . ex. l ' intervention du 13 décembre 1968 faite pa r le
représentant des Pays-Bas à la Sixième Commission de l 'Assem-
blée généra le {Documents officiels de VAssemblée générale, vingt-
troisième session, Sixième Commission, 1095 e séance , pa r . 9).

595 A savoir que l'infraction à laquelle l'action de représailles
entend répondre ne soit pas de celles qui ne comportent d'autre
conséquence que la naissance du droit du lésé d'obtenir une répa-
ration, que, si tel est le cas, le lésé ait préalablement essayé d'obte-
nir réparation, et que, en tout état de cause, la proportionnalité
entre réaction et offense ait été respectée. On peut y ajouter la
condition de l'inexistence entre les parties de procédures préala-
blement prévues de règlement pacifique.

596 S'il en était autrement, on se trouverait en présence plutôt
de simples mesures de rétorsion que de représailles proprement
dites.
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illicite d'un autre État, en ce qui concerne la faculté de
recourir à l'encontre de ce dernier à des mesures de réac-
tion consistant dans des agissements autrement illégitimes,
n'est plus rigoureux dans le droit international contempo-
rain. L'affirmation progressive en droit international con-
temporain du principe que certaines obligations, définies
erga omnes, ont une portée telle que la violation de l'une
d'elles est à considérer comme une infraction commise
envers tous les membres de la communauté internationale
et non pas seulement envers l'État ou les États directe-
ment affectés par cette violation a amené la communauté
internationale à s'orienter vers un système qui réserve à
des institutions internationales autres que les États la
tâche préalable de déterminer l'existence d'une infraction
à ces obligations d'importance essentielle pour la commu-
nauté internationale tout entière et, par la suite, de décider
des mesures à prendre et de leur exécution.
13) La Charte des Nations Unies réserve les tâches indi-
quées ci-dessus aux organes compétents de l'Organisation.
Ces organes peuvent, dans certaines circonstances, non
seulement autoriser, mais véritablement charger, un État
Membre autre que celui qui est la victime directe d'une
certaine infraction internationale ainsi qu'une série d'États
Membres 597, sinon parfois la totalité de ceux-ci, d'appli-
quer certaines mesures de sanction, y compris des mesures
impliquant l'emploi de la force armée, à rencontre de
l'État ayant commis une infraction d'un contenu et d'une
gravité déterminés. Bien entendu, il faut éviter de se
laisser induire en erreur par la terminologie. L'emploi du
mot « sanction » dans le langage de l'ONU, comme déjà
dans celui de la SDN, ne désigne pas exclusivement des
agissements qui lèsent ce qui, dans d'autres conditions,
serait un véritable droit de l'État sujet passif des sanctions
en question, donc un droit à respecter. Ces sanctions
peuvent, comme certaines de celles qui sont énumérées à
l'Article 41 de la Charte des Nations Unies et de celles
qui étaient auparavant prévues au paragraphe 1 de l'Ar-
ticle 16 du Pacte de la Société des Nations, représenter des
mesures sans doute défavorables pour les intérêts de l'État
qui en serait l'objet, sans toutefois impliquer nécessaire-
ment et en toute hypothèse qu'il y aurait défaut de con-
formité, à l'encontre de cet État, aux exigences d'une
obligation internationale — même s'il en est souvent
ainsi.
14) Par exemple, l'interruption par un État des relations
économiques avec un autre État avec lequel le premier est
lié par un traité de collaboration économique ou de com-
merce, en réponse à une décision prise par une instance
internationale comme l'ONU, est un fait qui, dans
d'autres conditions, serait vraisemblablement entaché
d'illicéité internationale. Il en serait de même pour l'in-
terruption des communications ferroviaires, maritimes ou
aériennes régies par l'un des multiples accords de coopé-
ration dans ces domaines, ou encore pour des mesures
telles que l'embargo sur la fourniture d'armes ou d'autres

matériaux prévue par un traité, etc.598. Or, dans les cas
mentionnés, et dans d'autres que l'on pourrait envisager,
l'exclusion de toute illicéité des mesures de sanction qui
seraient prises en conformité avec les dispositions de la
Charte ne saurait faire de doute dans le système juridique
des Nations Unies, et cela en dépit de leur contradiction
éventuelle avec d'autres engagements conventionnels
existant à la charge de l'État qui les appliquerait5". En
fait, cette conclusion n'a jamais été contestée. Elle se
justifie pleinement parce que, en vertu des règles fixées
dans la Charte, ces mesures sont prévues à titre de sanc-
tion « légitime » à l'encontre d'un État reconnu, dans le
même système, coupable de certains agissements illicites
déterminés 60°. Une telle conclusion semble s'imposer,
d'ailleurs, aussi bien dans les cas où la décision de l'Orga-
nisation autorisant l'application d'une mesure de sanc-
tion, valablement prise, est obligatoire pour les États
membres que dans les cas où l'adoption de ces mesures
est simplement recommandée.
15) Les auteurs d'ouvrages scientifiques sont pratique-
ment unanimes pour reconnaître que le comportement
d'un État ne doit pas être considéré comme entaché d'illi-
céité s'il a été adopté dans l'exercice légitime d'une mesure
de réaction envers un autre État à la suite d'un fait inter-
nationalement illicite commis par ce dernier, en dépit du
fait que le même comportement, vu en dehors de la cir-
constance particulière ayant présidé à son adoption, serait
à considérer comme non conforme aux exigences d'une
obligation internationale en vigueur entre les États et, de
ce fait, comme illicite. Plusieurs internationalistes, en trai-
tant des circonstances excluant l'illicéité, mentionnent

597 Soit directement, soit en utilisant les organismes régionaux
dont il est question à l'Article 53 de la Charte.

598 Les exemples offerts par les sanctions décrétées en 1935 par
la SDN à l'encontre de l'Italie lors de son action contre l'Ethiopie
et en 1977 par l'ONU à l'encontre de l'Afrique du Sud pour sa
politique d'apartheid ne sont que trop connus. En ce qui concerne
les sanctions contre l'Italie, le Sous-Comité juridique du Conseil
de la SDN releva que les traités d'amitié et de non-agression exis-
tant entre l'Italie et d'autres États Membres de la Société, de même
que les clauses de la nation la plus favorisée, devaient être inter-
prétés comme subordonnés aux Articles 16 et 20 du Pacte.

699 Les choses pourraient se présenter autrement sous certains
aspects, dans le cas où le sujet passif des mesures de sanction
serait un État non membre. Mais, même dans une telle hypothèse,
il semble incontestable qu'en vertu de l'Article 103 de la Charte
l'État Membre sujet actif des mesures de sanction ne pourrait pas
invoquer, comme empêchement à son action, un traité le liant à
l'État non membre sujet passif de ces sanctions.

600 II n'est nullement exclu que l'Organisation elle-même puisse,
comme telle, se trouver dans la situation d'agir, dans l'applica-
tion directe d'une sanction à l'encontre d'un État, d'une manière
non conforme à ce qui serait requis par une obligation la liant à
ce dernier. Sans recourir nécessairement à l'hypothèse, en quelque
sorte extrême, d'une action commise dans l'exercice d'une sanc-
tion — pourtant légitime dans ce cas — qui comporterait l'emploi
de contingents armés dépendant directement de l'ONU, cette
organisation ou l'OIT, ou une autre encore, peuvent priver de
l'assistance financière ou technique qu'elle se serait engagée à
fournir par voie d'accord un État ayant commis une violation
grave et persistante d'une obligation envers l'organisation elle-
même. Il ne semble pas que, dans les circonstances indiquées,
l'exclusion de l'illicéité de ces mesures puisse être mise en doute.
La question dépasse, cependant, les limites du présent projet
d'articles, consacré exclusivement aux faits internationaux illi-
cites commis par des États et à la responsabilité découlant de ces
faits.
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l'exercice d'une sanction 601, d'autres la sanction ou la
réaction à un fait internationalement illicite précédent 602

5
d'autres encore — plus nombreux — l'exercice légitime
de représailles 603 ou, plus généralement, de mesures d'au-
totutelle 604. La licéité des comportements adoptés à titre
de sanction est, à plus forte raison, soutenue par les
auteurs d'après lesquels il n'y aurait même pas lieu de
parler d'une circonstance excluant exceptionnellement
l'illicéité du fait de l'État605. Finalement, la licéité des
comportements pris en considération au présent article
est implicitement admise par les auteurs qui, sans traiter
expressément du problème, reconnaissent, à propos des
conséquences du fait internationalement illicite, la faculté,
sinon parfois le devoir, d'adopter un comportement diffé-
rent de celui qui serait requis par une obligation interna-
tionale, et cela soit en parlant de manière plus générale
de sanctions 606, soit en parlant de réactions à un fait
internationalement illicite par voie de représailles et
d'autres mesures coercitives 6O7.

601 y o j r p e x J J Kelsen, loc. cit., p . 561 , et Principles of Inter-
national Law, New York, Rinehart, 1952, p. 23; Ago, «Le délit
international» (loc. cit.), p. 536 et suiv.; E. Zellweger, Die
vôlkerrechtliche Verantwortlichkeit des Staates fur die Presse,
Zurich, Polygraphischer Verlag, 1949, p . 37 et 38 ; Morelli, op.
cit., p . 352; R. Monaco, Manuale didiritto internazionale pubblico,
2 e éd., Turin, Unione tipografico-editrice torinese, 1971, p . 574.

602 Voir p . ex. Scerni, loc. cit., p . 476, et Sereni, Diritto inter-
nazionale (op. cit.), p . 1524 et 1554.

003 y o j r j entre autres, de Visscher, loc. cit., p . 107, 109 et suiv.;
W. van Hille, « Étude sur la responsabili té internationale de
l 'Éta t », Revue de droit international et de législation comparée,
Bruxelles, 3 e série, t. X, n° 3, 1929, p . 566; Spiropoulos, op. cit.,
p . 286; J. Basdevant, «Règ les générales du droit de la p a i x » ,
Recueil des cours..., 1936-IV, Paris, Sirey, 1937, t. 58, p . 550;
A. Sânchez de Bustamante y Sirvén, Droit international public,
Paris, Sirey, 1936, t. III , p . 526; Verdross, Vôlkerrecht (op. cit.),
p . 411 ; Ross, op. cit., p . 243,245 et suiv. ; R. Redslob, Traité de droit
des gens, Paris, Sirey, 1950, p . 242,252; M. S0rensen, « Principes de
droit international pub l i c» , Recueil des cours..., 1960-111, Leyde,
Sijthoff, 1961, t. 101, p . 218; Schule, loc. cit., Wôrterbuch..., t. III ,
p . 84 et 85; Dahm, op. cit., p . 213; von Miinch, op. cit., p . 142 et
suiv.; W. Wengler, Vôlkerrecht, Berlin, Springer, 1964,1 .1 , p . 404;
Ténékidès, loc. cit., p . 785 et 786; N . A. Maryan Green, Inter-
national Law, Law ofPeace, Londres, Macdonald and Evans, 1973,
p . 259; Favre, op. cit., p . 643; Schlochauer, loc. cit., p . 273 et suiv.;
H . Thierry et al., Droit international public, Paris, Montchrestien,
1975, p . 658.

604 Voir p . ex. D . Anzilotti , Corso di diritto internazionale,
4 e éd. : S.I.O.I., Opère di Dionisio Anzilotti, vol. I, Padoue,
C E D A M , 1955, p . 419 et suiv., et Quadri , op. cit., p . 264 et suiv.,
et 584. Naturellement, l 'autotutel le en tant que circonstance
excluant l'illicéité ne présente ici d ' intérêt que dans la mesure où
elle est la réaction à un fait internationalement illicite.

eo5 Y o j r c i-dessus par . 10 du commentai re d ' in t roduct ion au
chapitre V et note 555.

606 p e x i n s t i t u t d 'Éta t du droit de l 'Académie des sciences de
l 'Union soviétique, Kours mejdounarodnogo prava, rédaction géné-
rale par F . I. Kojevnikov et al., Moscou, Naouka , 1969, t. V, p .
434 et suiv.; L. A. Modjorian, « Otvetstvennost v sovremennom
mejdounarodnom pravo », Soviet Yearbook of International Law,
1970, Moscou, Naouka, 1972, p. 143 et suiv.

807 P. ex. L. Oppenheim, International Law: A Treatise, 8e éd.,
revue par H. Lauterpacht, Londres, Longmans, Green, 1955,
vol. II, p. 135 et suiv.; Y. de la Brière, « Évolution de la théorie et
de la pratique en matière de représailles », Recueil des cours...,
1928-11, Paris, Hachette, 1929, t. 22, p. 241 et suiv.; E. [Speyerj
Colbert, Retaliation in International Law, New York, King's Crown
Press, 1948, p. 60 et suiv.; Ch. G. Fenwick, International Law,
4e éd., New York, Appleton-Century-Crofts, 1965, p. 636 et 637;
Balladore Pallieri, op. cit., p. 249 et 250; Cheng, op. cit., p. 97 et

16) La pratique des États, la jurisprudence internatio-
nale et la doctrine fournissent donc la ratification la plus
indiscutable de la proposition énonçant l'exclusion de
l'illicéité internationale du comportement adopté par un
État si ce comportement, tout en n'étant pas conforme
aux exigences d'une obligation liant cet État à un autre
État, se justifie en tant qu'application d'une mesure de
réaction légitime à un fait internationalement illicite com-
mis par ce dernier. Il n'y a pas de doute, de l'avis de la
Commission, que dans une telle hypothèse l'existence du
fait internationalement illicite préalablement commis par
l'État sujet passif de telles mesures exclut l'illicéité de la
réaction légitime mise à exécution à son encontre.
17) Cela dit, la question se pose encore de savoir ce qui
se passe si, dans l'application de contre-mesures légitimes
à l'encontre d'un État qui a préalablement commis un
fait internationalement illicite à l'égard d'un autre État,
ces contre-mesures ont l'effet de léser les droits d'un État
tiers vis-à-vis duquel l'application d'une mesure de ce
genre ne se justifie nullement. Une telle hypothèse est
loin d'être théorique. Il arrive assez fréquemment dans
les relations internationales que l'action de l'État qui agit
dans l'application d'une contre-mesure légitime à ren-
contre d'un autre État, tout en ne visant directement que
ce dernier, cause quand même à cette occasion un tort à
un État tiers. Dans des situations de ce genre, l'État ayant
agi invoque parfois à titre de justification à l'égard de
l'État tiers indûment affecté dans ses droits le fait qu'il
aurait été difficile, voire matériellement impossible, dans
le cas concret, d'infliger la mesure de réaction ou de sanc-
tion qu'il fallait infliger à l'État auteur du fait internatio-
nalement illicite, sans causer en même temps à l'État tiers
le tort en question. On a fait valoir, par exemple, qu'au
cours d'un bombardement de représailles d'une ville ou
d'un port d'un État agresseur il n'était pas toujours pos-
sible d'éviter que la personne ou les biens d'étrangers
fussent atteints. On a également fait valoir que les avions
de l'État auxquels l'exécution de la mesure de sanction
était confiée pouvaient se trouver pratiquement forcés, en
l'occurrence, de traverser l'espace aérien d'un État tiers
en violation de sa souveraineté pour atteindre, sur le
territoire de l'État sujet passif de la mesure de sanction,
les objectifs prévus pour l'application de l'action répres-
sive. Il va sans dire que ces cas de lésion, pour ainsi dire
indirecte, d'un droit d'un État tiers peuvent tout aussi
bien se produire à l'occasion de cas d'application de

98 ; J.-Cl. Venezia, « La notion de représailles en droit interna-
tional public », Revue générale de droit international public, Paris,
3e série, t. XXXI, n° 1 (janv.-mars 1960), p. 471 et suiv.; K. J.
Partsch, « Repressalie », Wôrterbuch des Vôlkerrechts, 2e éd.,
Berlin, de Gruyter, 1962, t. III, p. 103; C. Cepelka, Les conséquen-
ces juridiques du délit en droit international contemporain, Prague,
Universita Karlova, 1965, p. 42 et suiv., 61 et 62; M. B. Akehurst,
A Modem Introduction to International Law, Londres, Allen and
Unwin, 1970, p. 14 et 15; F. Kalshoven, Belligerent Reprisais,
Leyde, Sijthoff, 1971, p. 20 et suiv., 22 et suiv. Même ceux de ces
auteurs qui excluent la légitimité du recours aux représailles armées
reconnaissent la licéité des représailles n'impliquant pas l'emploi
de la force.

Pour ce qui est des projets de codification élaborés par la doc-
trine, v. art. 7 à 10 du projet de convention sur la responsabilité
internationale établi par B. Graefrath et P. A. Steiniger : « Kodi-
fikation volkerrechtlichen Verantwortlichkeit », Neue Justiz,
Berlin, 1973, n° 8, p. 227 et 228.
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contre-mesures n'impliquant nullement l'emploi de la
force armée. Il y a d'autres cas, de surcroît, où l'action
par laquelle des représailles exercées contre l'État cou-
pable d'une infraction telle que celle qui est décrite ci-
dessus a été en fait une action immédiatement et volon-
tairement dirigée contre un État tiers innocent.

18) II convient donc de préciser que l'exercice légitime
d'une mesure de sanction à l'égard d'un État déterminé
ne peut en aucun cas constituer comme tel une circons-
tance excluant l'illicéité d'une atteinte portée à un droit
subjectif international d'un État tiers à l'égard duquel
aucune mesure de sanction ne se justifiait. La jurispru-
dence internationale a eu l'occasion d'affirmer expressé-
ment ce principe d'une manière claire et précise dans la
décision déjà citée du tribunal arbitral Portugal/Allemagne
relative à VAffaire « Cysne » 608.

19) Prétextant des violations par la Grande-Bretagne
d'obligations internationales consignées dans la « Décla-
ration relative au droit de la guerre maritime », signée à
Londres le 26 février 1909 [dite « Déclaration de Londres »
(« D.L. »)], l'Allemagne avait unilatéralement ajouté à la
liste des objets à comprendre sous la rubrique « contre-
bande absolue » des articles qui, d'après l'article 23 de
la Déclaration, ne pouvaient pas être ajoutés à cette liste,
n'étant pas « exclusivement * employés à la guerre ». Sur
quoi l'Allemagne avait détruit le navire portugais Cysne,
qui transportait, de tels articles. Dans sa décision du
30 juin 1930, le tribunal arbitral Portugal/Allemagne,
après avoir admis avec l'Allemagne qu'« un acte con-
traire au droit international peut se justifier, à titre de
représailles, si un acte semblable en avait fourni le motif»,
continuait ainsi :

Mais la thèse allemande, jusqu'ici fondée, néglige une question
essentielle, qui se pose dans les termes suivants : La mesure que le
Gouvernement allemand était en droit de prendre, à titre de repré-

sailles, vis-à-vis de VAngleterre et de ses alliés pouvait-elle être
appliquée aux navires neutres, et en particulier aux navires portugais ?

La négative doit être admise, conformément à la doctrine alle-
mande elle-même. Cette solution est la conséquence logique de la
règle suivant laquelle les représailles, consistant en un acte en
principe contraire au droit des gens, ne peuvent se justifier qu'au-
tant qu'elles ont été provoquées par un autre acte également con-
traire à ce droit. Les représailles ne sont admissibles que contre
VÉtat provocateur. Il se peut, il est vrai, que des représailles légi-
times, exercées contre un État offenseur, atteignent des ressor-
ttissants d'un État innocent. Mais il s'agira là d'une conséquence
lindirecte, involontaire, que l'État offensé s'efforcera, en pratique,

oujours d'éviter ou de limiter autant que possible. Au contraire,
es mesures prises par l'État allemand, en 1915, vis-à-vis des
navires de commerce neutres se dirigeaient directement et volon-
tairement contre des ressortissants d'États innocents des viola-
tions de la D. L. imputées à l'Angleterre et à ses alliés. Elles
constituaient dès lors, pour autant qu'elles n'étaient pas conformes
à la D. L., des actes contraires au droit des gens, hors le cas où
l'un de ces États neutres aurait commis, envers l'Allemagne, un
acte contraire au droit des gens pouvant lui attirer des représailles.
Aucun acte semblable n'est établi à la charge du Portugal, et la
thèse allemande se borne à invoquer les actes commis par l'Angle-
terre et ses alliés. Il faut donc admettre que, faute de toute provo-
cation portugaise justifiant des représailles, l'État allemand n'était
pas en droit de violer l'article 23 D. L. vis-à-vis des ressortissants

portugais. Il était ainsi contraire au droit des gens de considérer
la cargaison du Cysne comme contrebande absolue 809.

Les prises de position doctrinales confirment d'ailleurs le
bien-fondé du principe énoncé dans cette décision 610.
20) Compte tenu des considérations qui précèdent, la
Commission a rédigé l'article 30 de la façon suivante :

L'illicéité d'un fait d'un État non conforme à une obligation
de ce dernier envers un autre État est exclue si ce fait constitue
une mesure légitime d'après le droit international à l'encontre de
cet autre État, à la suite d'un fait internationalement illicite de ce
dernier État.

Ce libellé, ainsi que le titre même de l'article (« Contre-
mesures à l'égard d'un fait internationalement illicite »),
met bien en évidence que ce que la Commission a ici
clairement en vue est un « fait d'un État » : a) qui fait
« suite » à « un fait internationalement illicite » commis
par un autre État ; et b) qui « constitue une mesure légi-
time d'après le droit international à l'encontre de cet
autre État ». Les membres de phrase en question pré-
cisent les conditions qui semblent s'imposer dans une
règle générale en la matière. Là où ces conditions sont
remplies, la règle prévoit l'exclusion de l'illicéité du fait
dont il s'agit au cas où il serait « non conforme à une
obligation » dudit État envers l'État auteur du fait inter-
nationalement illicite préalable.

21) Le terme « contre-mesures » qui figure dans le titre
de l'article et le terme « mesure » employé dans son texte
ont été préférés à d'autres, et notamment au terme « sanc-
tion », afin d'éviter tout malentendu, vu les deux hypo-
thèses distinctes globalement envisagées par la règle que
l'article énonce, à savoir : a) l'hypothèse dans laquelle
le « fait d'un État » constitue une mesure de réaction
appliquée directement et de manière autonome par l'État
lésé à rencontre de l'État qui a commis un fait interna-
tionalement illicite à son égard ; et b) l'hypothèse dans
laquelle le « fait d'un État » s'analyse comme une mesure
de réaction appliquée sur la base d'une décision prise par
une organisation internationale compétente et ayant con-
fié l'application de cette mesure à l'État lésé lui-même ou
à un autre État, ou à plusieurs États, ou encore à tous les
États membres de l'organisation. Ce faisant, la Commis-
sion a tenu compte de la tendance qui se manifeste dans
le droit international contemporain à réserver le terme
« sanction » aux mesures de réaction appliquées en vertu
d'une décision prise par une organisation internationale
à la suite d'une violation d'une obligation internationale
ayant de graves conséquences pour l'ensemble de la com-
munauté internationale, et notamment pour certaines
mesures que l'ONU est autorisée à adopter, dans le cadre
du système prévu par la Charte, en vue du maintien de
la paix et de la sécurité internationales.

608 y o j r ci_dessus par. 8 du présent commentaire.

609 N a t i o n s Unies , Recueil des sentences arbitrales, vol . I I (op.
cit.), p . 1056 et 1057.

610 y o i r notamment Strupp, loc. cit., p. 188 et 189 et les auteurs
cités par lui; J. Hatschek, Vôlkerrecht, Leipzig, Scholl, 1923, p. 405
et suiv.; Cheng, op. cit., p. 98; J. Stone, Légal Controls of Inter-
national Conflict, Londres, Stevens, 1959, p. 290; Venezia, loc.
cit., p. 495 et suiv.; Partsch, loc. cit., p. 104; Schlochauer, loc. cit.,
p. 273 et 274. Voir aussi art. 6, par. 3, de la résolution adoptée en
1934 par l'Institut de droit international {Annuaire de VInstitut
de droit international, 1934 [op. cit.], p. 710).
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22) Comme on vient de le voir, les termes « contre-
mesures » et « mesure », employés dans le présent article,
se réfèrent donc aussi bien aux agissements qu'un État
adopte dans le cadre des sanctions décrétées par une orga-
nisation internationale compétente sur la base de son
système statutaire qu'aux agissements qu'un État est auto-
risé à adopter, en vertu du droit international général, à
titre de réaction à un fait internationalement illicite com-
mis à son égard par un autre État. Dans l'un des cas
comme dans l'autre, ainsi que l'article le dit, les mesures
en question doivent constituer « une mesure légitime
d'après le droit international » à rencontre de l'État qui
a préalablement commis le fait internationalement illicite.
Le mot « constitue » a été précisément retenu afin de sou-
ligner que la légitimité de la mesure doit être établie objec-
tivement par référence au droit international. Il existe, en
effet, comme il a été indiqué dans d'autres paragraphes
du présent commentaire, toute une série de faits interna-
tionalement illicites qui, d'après le droit international, ne
justifient pas le recours — le recours immédiat, du moins
— à des mesures de répression ou d'exécution, mais
donnent seulement le droit de demander la réparation des
préjudices subis. Dans un cas de ce genre, l'État lésé ne
peut normalement recourir à l'application de contre-
mesures ayant le caractère indiqué que si la réparation
lui a été indûment refusée, et, s'il le fait avant d'avoir
essayé, sans résultat, d'obtenir réparation, il ne peut pas
prétendre qualifier subjectivement de mesures « légi-
times » les agissements dont il se prévaut. Il est aussi à
relever que les formes que les « contre-mesures » en ques-
tion peuvent légitimement adopter en droit international
varient également, on l'a vu, en fonction des caracté-
ristiques du fait internationalement illicite auquel elles
constituent la réaction. Les conditions auxquelles sont
assujetties les diverses formes de réaction admises par le
droit international ne sont pas non plus nécessairement
les mêmes dans toutes les hypothèses. Par exemple, la
condition de la présentation préalable d'une demande en
réparation et même le principe dit de la proportionnalité
entre l'infraction à laquelle on réagit et la réaction elle-
même ne jouent pas le même rôle dans le cas de repré-
sailles et dans le cas de sanctions adoptées collectivement
au sein d'une organisation internationale compétente.

23) II n'appartient cependant pas au présent article de
définir les diverses formes que les mesures de réaction
ou de sanction auxquelles il se réfère peuvent revêtir, ni
de déterminer les conditions de leur exercice, ni encore de
préciser quelles sont les hypothèses dans lesquelles l'une
ou l'autre de ces formes sont applicables. La Commission
se réserve d'entreprendre l'étude de ces questions dans
le contexte de la deuxième partie du projet, relative au
contenu, aux formes et aux degrés de la responsabilité
internationale, c'est-à-dire quand elle aura à déterminer
les différentes situations nouvelles engendrées par la per-
pétration de ces faits internationalement illicites à la défi-
nition desquels elle aura consacré la présente partie du
projet. Pour énoncer la règle que l'article 30 entend défi-
nir, il suffit de présupposer que le droit international
admet, dans certains cas et sous certaines conditions,
l'adoption de contre-mesures à l'égard d'un fait interna-
tionalement illicite préalablement commis, et que ces
contre-mesures peuvent constituer, dans l'espèce, un com-

portement non conforme à ce qui serait autrement requis
par une obligation internationale.
24) Finalement, la Commission tient également à souli-
gner que l'exclusion d'illicéité prévue par l'article 30 à
l'égard de certains faits de l'État ne concerne que des faits
commis à l'égard de l'État dont le fait internationalement
illicite préalable justifie la « contre-mesure » en question.
Le fait d'avoir agi dans l'exercice d'une telle contre-
mesure ne peut en aucune manière exclure l'illicéité d'une
lésion éventuellement causée à cette occasion à un État
tiers, comme on l'a déjà expliqué 6 n . Si l'illicéité de la
lésion causée à l'État tiers est parfois et malgré tout à
exclure, cette exclusion trouvera alors sa justification dans
l'intervention d'autres circonstances appelées à jouer dans
le cas concret. ^J

Article 31. — Force majeure et cas fortuit

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à|une
obligation internationale de cet Etat est exclue si ce fait a
été dû à une force irrésistible ou à un événement extérieur
imprévu, en dehors de son contrôle, qui a rendu matériel-
lement impossible à l'Etat d'agir conformément à cette
obligation ou de se rendre compte que son comportement
n'était pas conforme à cette obligation.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas si l'Etat en question
a contribué à la survenance de la situation d'impossibilité
matérielle.

Commentaire

1) La « force majeure » et le « cas fortuit » sont des
circonstances fréquemment invoquées dans la vie inter-
nationale comme causes d'exclusion de l'illicéité d'un fait
de l'État. Dans les ouvrages scientifiques aussi, une place
de choix leur est souvent réservée dans le cadre de l'ana-
lyse de ces causes. Ce qui ne veut pas dire que les termes
« force majeure » et « cas fortuit » soient toujours utilisés
dans la même acception par les porte-parole des gouverne-
ments, par les juges et arbitres internationaux et par les
différents auteurs612. Cette pluralité d'acceptions ne
manque pas d'engendrer une certaine confusion, qui est
encore accrue par l'emploi, certaines fois, du terme « force
majeure » comme synonyme d'« état de nécessité ». Avant
de poser la question de la valeur et des conditions d'appli-
cation des circonstances envisagées dans cet article du
projet comme causes d'exclusion de l'illicéité d'un fait de
l'État, la Commission a donc estimé nécessaire de for-
muler au préalable quelques brèves considérations, afin
de distinguer aussi clairement que possible lesdites cir-
constances, globalement prises, des autres circonstances
qui font l'objet du présent chapitre, quitte à voir ensuite
s'il conviendrait également de faire une distinction entre
les deux notions de force majeure et de cas fortuit.

2) La distinction à faire entre force majeure et cas for-
tuit, d'une part, et les circonstances prévues par les articles
29 (Consentement) et 30 (Contre-mesures à l'égard d'un

611 Voir ci-dessus par. 17 à 19 du présent commentaire.
612 Voir, à ce sujet, les renseignements fournis dans l'Étude du

Secrétariat (v. ci-dessus note 485).
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fait internationalement illicite), de l'autre, est aisée et ne
pose en réalité pas de problème. L'exclusion de l'illicéité
d'un fait commis par l'État dans de telles circonstances
est motivée par la présence, en l'espèce, d'un comporte-
ment de l'État qui est l'objet du fait en question. Ce com-
portement consiste, soit dans l'expression d'un consente-
ment à la commission par un autre État d'un fait autre-
ment contraire à une obligation internationale de ce der-
nier, soit dans la perpétration préalable d'une infraction
internationale légitimant à l'égard de son auteur l'appli-
cation d'une mesure légitime de réaction. Une situation
analogue à celle-ci se reproduit, d'ailleurs, lorsque la cir-
constance invoquée est celle dont on traitera à l'article 34
du présent chapitre, à savoir la légitime défense. Par
contre, il n'en va pas de même lorsqu'il s'agit de force
majeure ou de cas fortuit. L'État objet du fait commis
dans de telles conditions n'est alors pas en cause : il n'a
ni donné son consentement à la commission de ce fait,
ni préalablement adopté un comportement constituant
une infraction internationale. En tout cas, son comporte-
ment éventuel est sans pertinence pour la détermination
de l'existence de la circonstance en question. Sous cet
aspect, au contraire, la force majeure et le cas fortuit ont
un point en commun avec deux autres circonstances : la
« détresse » et l'« état de nécessité », dont la Commission
traitera respectivement à l'article 32 et à l'article 33 du
projet. Ce point en commun est précisément la non-per-
tinence du comportement préalable de l'État à l'encontre
duquel a été commis le fait que l'on entend justifier en
invoquant les circonstances qui font l'objet du présent
article.

3) II y a d'ailleurs aussi d'autres points communs entre
« force majeure » et « cas fortuit », d'un côté, et « dé-
tresse », de l'autre, tout comme il y en a entre les premières
de ces circonstances et l'« état de nécessité ». En utilisant
chacun de ces termes, en effet, on se réfère toujours à une
situation dans laquelle se trouve le sujet agissant et qui
l'amène en quelque sorte malgré lui à agir d'une manière
non conforme à ce qui serait requis de lui par une obliga-
tion internationale existant à sa charge. Mais la similarité
s'arrête là. Quand, pour soutenir la non-illicéité d'un com-
portement non conforme à une obligation internationale,
on invoque le fait que ce comportement a été adopté dans
une situation de « détresse », on a généralement en vue des
situations dans lesquelles la personne qui œuvre en l'occur-
rence en tant qu'organe de l'État agit en étant exposée à
un péril extrêmement grave pour sa vie ou pour celle des
personnes confiées à sa garde, et en n'ayant pas d'autre
moyen d'échapper à ce péril que celui d'adopter un com-
portement non conforme à une obligation internationale
de l'État dont elle est l'organe 613. Dans ces conditions,
l'organe de l'État dont il est question a certes un choix
devant lui, même si ce choix est entre un comportement
non conforme à une obligation internationale et un com-
portement conforme à cette obligation, mais comportant
un sacrifice qu'il est peu raisonnable d'exiger de lui. En

d'autres termes, il y a incontestablement une part de
volonté dans la décision qu'il prend d'agir en contradic-
tion avec les prescriptions du droit international. De
même, et d'une manière encore bien plus évidente, si
une action ou omission est commise en invoquant un
état de nécessité, dans l'intention alléguée de sauver d'un
danger grave et imminent l'existence même de l'État ou
du moins certains de ses intérêts vitaux 6U, le caractère
volontaire de cette action ou omission est non seulement
indéniable, mais logiquement inhérent à l'excuse à laquelle
on fait appel, et ceci quelle que soit la valeur à attribuer
objectivement à une telle excuse. Lorsqu'on invoque l'état
de nécessité, on est parfaitement conscient d'avoir choisi
délibérément d'agir d'une manière non conforme à une
obligation internationale.
4) Par contre, là où l'on invoque la force majeure ou
le cas fortuit, on le fait généralement pour justifier des
comportements non volontaires, ou tout au moins non
intentionnels. Il est commun à toutes les hypothèses de
force majeure ou de cas fortuit que l'État auquel il
incombe de respecter une obligation internationale —
ou, si l'on veut, l'organe dont le comportement constitue
le fait de l'État — se trouve amené à agir de manière non
conforme à cette obligation à cause d'une force irrésis-
tible ou d'un événement extérieur imprévu contre lesquels
il n'a pas de recours et qui le mettent dans l'« impossibi-
lité matérielle » soit d'agir en conformité avec l'obliga-
tion, soit même, parfois, de se rendre compte du fait qu'il
adopte un comportement différent de celui que requiert
l'obligation en question 615. Ces aspect non volontaire ou
non intentionnel du comportement attribuable à l'État
adopté dans le cas d'espèce est donc apparu à la Commis-
sion comme le trait caractéristique commun des situations
devant être comprises sous la dénomination commune de
« force majeure » et « cas fortuit ».
5) Ayant par là mis en évidence le caractère qui, à son
avis, différencie les circonstances faisant l'objet de l'ar-
ticle 31 de celles qui sont prévues par les autres articles
du présent chapitre, la Commission s'est posé la question
de savoir s'il y avait ou non lieu de préciser ultérieurement
les traits distinctifs respectifs de chacune des deux situa-
tions prises individuellement, celle de « force majeure »
et celle de « cas fortuit », et, le cas échéant, de prévoir

613 Tel est, par exemple, le cas du pilote d'un avion qui n'a pas
d'autre moyen d'échapper à une catastrophe que celui d'atterrir
à l'aéroport le plus proche en violant l'espace aérien d'un autre
État, ou du capitaine d'un navire de guerre qui se trouve sur le
point de couler s'il ne cherche pas refuge immédiat dans un port
dont l'accès ne lui est pas autorisé, etc.

614 Assurer, par exemple, la survie d'une partie de la population
atteinte par un fléau naturel par la réquisition de moyens de trans-
port ou de ravitaillement étrangers; éviter la banqueroute de
l'État en différant le paiement d'une dette dudit État; éviter le
déclenchement d'une guerre civile en se saisissant en territoire
étranger de ceux qui s'apprêtent à la provoquer; prévenir la
pollution massive de ses côtes en coulant en haute mer un navire
étranger répandant du pétrole, etc.

615 II n'y a rien de volontaire, par exemple, dans la situation
où, en raison de tempête ou d'avarie, le pilote d'un avion d'État
perd le contrôle de son appareil et se trouve amené, en dépit de
tous ses efforts pour l'éviter, à pénétrer dans l'espace aérien d'un
autre État, tout comme il n'y a rien d'intentionnel dans le compor-
tement du même pilote qui, à la suite de troubles atmosphériques
ayant complètement déréglé les appareils de bord, se retrouve sans
en avoir conscience au-dessus du territoire étranger. Il n'y a pas
non plus d'élément volontaire ou intentionnel dans le fait qu'un
État se trouve dans l'impossibilité de remettre à un autre État,
en conformité avec les prévisions d'un traité, un bien déterminé,
ce bien ayant été soudainement détruit par des causes naturelles
ou autres en dehors de son contrôle.
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pour chacune d'elles une disposition séparée. Elle a cepen-
dant dû constater qu'une distinction entre les deux situa-
tions ne ressort, d'une manière claire et définitive, ni de
la pratique des États et de la jurisprudence internationale
ni de la littérature juridique, que l'emploi des deux termes
est loin d'être uniforme, et qu'au sein de la Commission
même il y avait là-dessus des divergences de points de vue
très marquées, liées en bonne partie à l'appartenance de
ses membres à des systèmes juridiques différents et s'ins-
pirant de critères différents. Un groupe de ces membres
voyaient la distinction à faire entre une situation de « force
majeure » et une situation de « cas fortuit » comme ayant
ssentiellement trait à la cause de la situation envisagée,

cause représentée dans le premier cas par une « force »
ou « contrainte » dont on soulignait le caractère « irré-
sistible », et dans le second par la survenance « imprévue »
d'un « événement » déterminé. Dans ce même groupe, il
y avait d'ailleurs des membres qui limitaient les hypo-
thèses de « force majeure » ou de « force irrésistible » à
des contraintes exercées par des facteurs naturels, et
d'autres qui, par contre, incluaient dans ces hypothèses
des contraintes dues à des facteurs humains. De son côté,
un deuxième groupe de membres de la Commission met-
taient l'accent sur Veffet respectif d'une situation décrite
comme étant de « force majeure » et d'une autre décrite
comme étant de « cas fortuit », effet représenté dans l'un
des cas par une impossibilité matérielle d'agir autrement
que de manière non conforme à une obligation interna-
tionale et dans l'autre par une impossibilité de se rendre
compte du fait que le comportement adopté dans les cir-
constances n'était pas celui que l'obligation requerrait616.

6) A la réflexion, cependant, la Commission s'est con-
vaincue qu'il n'y avait pas lieu de poursuivre à ce sujet un
débat purement théorique, et qu'il convenait de laisser la
science juridique poursuivre l'analyse aux fins d'une dis-
tinction notionnelle des deux termes et de ne pas tenir
compte à des fins purement normatives de la définition
de la règle à adopter. La Commission a par conséquent
décidé de ne pas consacrer aux hypothèses de la force
majeure et du cas fortuit deux articles distincts, mais de
prendre en considération ensemble les deux situations, si
strictement apparentées, dans le cadre d'un article unique.
Dans celui-ci se trouveront donc réunis aussi bien les deux
cas d'« impossibilité matérielle » dans lesquels l'État peut
se trouver placé que les deux types de causes susceptibles
d'être à l'origine de ladite impossibilité. De l'avis de la
Commission, c'est en effet cette « impossibilité maté-
rielle », soit d'éviter d'agir d'une manière non conforme
à une obligation internationale soit de se rendre compte

616 Par conséquent, les uns comme les autres auraient été
d'accord pour classer dans la « force majeure » une situation dans
laquelle une «force irrésistible» mettrait l'État, ou celui qui agit
pour l'État, dans l'impossibilité matérielle de se conformer à
l'obligation internationale, et de ranger parmi les « cas fortuits »
les situations dans lesquelles un événement aurait pour effet de
les priver de la possibilité de se rendre compte du fait qu'ils se
conduisent de manière non conforme à l'obligation. Mais la con-
clusion ne pouvait qu'être différente à propos de la qualification à
donner, par exemple, à une situation d'impossibilité de se rendre
compte de l'illicéité du comportement adopté engendrée par une
« force irrésistible », ou d'une situation d'impossibilité matérielle
d'agir en conformité avec une obligation internationale due à la
survenance imprévue d'un événement extérieur.

que l'on agit d'une telle manière, qui est en réalité l'élé-
ment constitutif essentiel de la circonstance ainsi globale-
ment définie, et a pour effet d'exclure l'illicéité d'un fait
étatique commis dans de telles conditions, quel que soit
leur agencement particulier. Ce faisant, la Commission
n'a d'ailleurs fait que s'inspirer des critères qui prévalent,
à cet effet, dans la pratique et dans la jurisprudence
internationales.

7) Le « facteur » (« force irrésistible » ou « événement
extérieur imprévu ») de l'une comme de l'autre des impos-
sibilités matérielles dont il est question au présent article
peut donc être dû à la nature, tels une catastrophe ou des
fléaux naturels de toute espèce 617, ou bien à l'action
humaine, la perte de la souveraineté, ou tout simplement
du contrôle, sur une portion du territoire étatique, par
exemple 618. Ce même facteur peut avoir pour effet de
rendre définitivement impossible l'exécution de l'obliga-
tion internationale 619, tout comme il peut ne le faire que
temporairement 62° ; il peut empêcher l'État de respecter
une obligation de faire 621, ou bien une obligation de ne
pas faire 622. En bref, toutes sortes de situations peuvent
entrer en ligne de compte, mais elles ont toutes un aspect
en commun : les organes étatiques sont mis, et non pas de
leur fait, dans Y impossibilité matérielle soit d'adopter un
comportement conforme à ce que requerrait une obliga-
tion internationale à la charge de leur État soit de se
rendre compte que le comportement qu'ils adoptent n'a
pas le caractère qui serait requis. C'est précisément par
rapport à la présence dans toutes les situations en ques-
tion de cet aspect commun que la Commission s'est posé
la question de savoir si le fait étatique commis dans de
telles conditions devait ou non être considéré comme réa-
lisant une « violation » de l'obligation en question, autre-

617 On a déjà cité l'exemple des troubles atmosphériques qui
auraient pour effet de dérouter l'avion d'un État, contre toute
volonté ou intention du pilote, vers l'espace aérien d'un autre
État, ou celui d'un tremblement de terre qui détruirait des biens
(une œuvre d'art, par exemple) qu'un État est tenu de remettre
ou de restituer à un autre État. On peut ajouter le cas d'une inon-
dation ou d'une sécheresse détruisant des produits à livrer à un
État étranger aux termes d'un accord commercial, etc.

618 Mettons que l 'État se soit engagé à remettre à un autre État
des produits à tirer du sol ou du sous-sol d 'une région donnée, et
que cette région passe ensuite sous la souveraineté d 'un État tiers
ou soit ravagée par des opérations menées par un État tiers, ou
soit soustraite au contrôle de l 'État pa r un mouvement insurrec-
tionnel, etc.

610 Ce serait le cas lors de la destruction totale d 'un bien à
remettre à un État déterminé ou de la perpétrat ion d 'une viola-
tion de la frontière, etc.

620 Ce serait le cas si la destruction imprévue des moyens de
transport à utiliser rendait temporairement impossible le transfert
à un autre État de denrées données.

621 C'est ce qui se passerait si u n t remblement de terre détruisait
des biens à remettre à un autre État , ou si une insurrection sous-
trayait au contrôle de l 'État une por t ion de son territoire et l 'empê-
chait ainsi d 'y adopter les mesures requises de protection des agents
ou des individus étrangers, etc.

622 JI n ' v a qU>à s e référer à l 'exemple déjà donné d 'une avarie
ou d 'une tempête qui entraîne un avion d 'É ta t dans l 'espace
aérien étranger.
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ment dit comme constituant un fait internationalement
illicite, générateur de responsabilité 623.

8) Étant passé à l'examen des positions prises en la
matière dans la pratique des États, la Commission a relevé
en premier lieu que les travaux préparatoires de la Confé-
rence pour la codification du droit international (La Haye,
1930) n'offrent pas, sur cette question, une contribution
aussi abondante que celle qui a pu être relevée sur d'autres
points. Cela est dû au fait que la demande d'informations
soumise aux États par le Comité préparatoire de la Con-
férence ne posait pas spécifiquement la question de savoir
si la force majeure ou le cas fortuit — autrement dit l'im-
possibilité « de se conformer à une obligation internatio-
nale » ou « de se rendre compte de la non-conformité du
comportement adopté » avec ladite obligation — était
ou non une cause d'exclusion de l'illicéité d'un fait de
l'État ou de la responsabilité autrement engendrée par ce
fait. Toutefois, le Gouvernement suisse, dans sa réponse
au point V de la demande d'informations, relatif à la res-
ponsabilité de l'État pour les actes du pouvoir exécutif,
a pris soin d'indiquer qu'une réserve devrait être faite

en matière de responsabilité internationale, du cas fortuit ou d
force majeure *, étant entendu que l'État pourrait quand même

être tenu pour responsable si le cas fortuit ou le cas de fore
majeure ont été précédés d'une faute sans laquelle aucun préjudice

n'aurait été causé à un État tiers dans la personne ou les biens de

ses ressortissants 624.

Une conviction analogue ressortait, explicitement ou
implicitement, des prises de position d'autres gouverne-
ments à propos des cas où l'État encourrait une responsa-
bilité internationale du fait de ne pas avoir prévenu des
agissements particuliers ayant causé des dommages à des

623 II convient de préciser que des situations susceptibles d'être
décrites comme « force majeure » ou « cas fortuit » peuvent venir
en considération en droit international à d 'autres fins aussi que
l'éventuelle exclusion de l'illicéité d 'un fait de l 'État : par exemple
à la réalisation d 'une condition de la naissance à la charge de l 'État
d 'une obligation déterminée. On connaît des accords internatio-
naux qui lient à l'existence d 'une situation de force majeure la
naissance d'obligations internationales « de faire ». Ainsi, l 'Accord
sur la coopération en matière de navigation maritime commerciale,
signé à Budapest le 3 décembre 1971, met à la charge de l 'État
l 'obligation de porter secours aux navires étrangers poussés par le
mauvais temps vers ses ports. De même, l 'Accord sur le sauvetage
des astronautes, du 22 avril 1968, impose à l 'État sur le territoire
duquel ces astronautes atterriraient sans le vouloir l 'obligation de
les secourir et de les restituer promptement aux représentants de
l 'État qui a effectué le lancement. De son côté, la Convention de
Vienne de 1961 sur les relations diplomatiques prévoit, à l'article
40, l 'obligation à la charge de l 'État sur le territoire duquel un
agent diplomatique étranger en route vers un État tiers se trouve-
rait pour des raisons de force majeure d 'accorder à cet agent des
immunités déterminées. Dans d 'autres cas, la force majeure peut
se trouver à l'origine d 'une obligation de l 'État de « ne pas faire »
— par exemple, de ne pas confisquer les navires ennemis demeurés
dans ses ports après l 'ouverture des hostilités pour des raisons de
force majeure : art. 2 de la Convention [VI] relative au régime des
navires de commerce ennemis au début des hostilités, faite à La
Haye le 18 octobre 1907. (V. Étude du Secrétariat, par. 5 et suiv.,
81, 99 et 100.) Mais il est évident que l 'on ne saurait voir dans de
telles règles « primaires » une preuve que la force majeure et le cas
fortuit sont à considérer comme des circonstances excluant l'illi-
céité d 'un fait de l 'État . Ce ne sera qu 'une confirmation indirecte
de cette conclusion qui pourra parfois en être tirée.

624 SDN, Bases de discussion... (op. cit.), p . 241. Reproduit
dans l 'Étude du Secrétariat, par. 61 .

États étrangers ou à la personne ou aux biens de leurs
ressortissants 625.

9) Plus nettes encore se révèlent être à cet égard les
prises de position des États au cours des travaux prépara-
toires de la Convention de Vienne de 1969. L'article 58
projet d'articles sur le droit des traités adopté en 1966
par la CDI 6 2 6 disposait que la disparition ou la destruc-
tion permanentes d'un objet indispensable à l'exécution
d'un traité pouvait être invoquée si elle rendait définiti-
vement ou temporairement impossible cette exécution,
comme cause d'extinction ou de suspension du traité.
Dans le commentaire de cet article, la Commission pré-
cisait :

II n'a pas échappé à la Commission que l'on peut ne voir dans une
situation de ce genre que l'un des cas où une partie est en droit
larguer de la force majeure comme l'exonérant de toute responsa-
bilité * pour non-exécution du traité. Mais la Commission a estimé
que, s'il y a persistance de l'impossibilité de s'acquitter d'obliga-
tions conventionnelles de caractère périodique, il est préférable de
poser, au titre du droit des traités, la règle que l'application du
traité peut être temporairement suspendue 637.

Donc, en 1966 déjà, la Commission voyait dans la force
majeure, entendue comme une réelle impossibilité d'exé-
cuter une obligation, une circonstance excluant la res-
ponsabilité de l'État. Il y a plus encore : en ce qui concerne
tout au moins l'hypothèse de force majeure représentée
par la destruction ou la disparition de l'objet indispen-
sable à l'exécution de l'obligation, elle faisait découler
cette exclusion de la responsabilité de l'extinction ou de
la suspension de l'obligation.

10) A la Conférence des Nations Unies sur le droit des
traités, une proposition tendant à ce que la portée de
l'article soit étendue à toutes les situations où la force
majeure aurait pour effet de rendre impossible l'exécution

625 Les réponses des gouvernements et les interventions des
représentants à la Troisième Commission de la Conférence
révèlent que le désaccord qui subsistait sur le point de savoir si
l 'État devait adopter à l 'égard des étrangers des mesures de pré-
vention égales ou bien parfois supérieures à celles qui étaient
adoptées pour la protection de ses propres ressortissants, ou des
mesures de prévention « n o r m a l e s » , etc., n 'empêchait pas les
tenants des deux opinions opposées d'être d 'accord pour exclure
toute responsabilité de l 'État au cas où des raisons de force majeure
ou de cas fortuit auraient rendu matériellement impossible de
prendre les mesures de prévention requises. Voir les réponses aux
points V, n° 1, c, et VII, a et b, de la liste des points soumis aux
États par le Comité préparatoire de la Conférence : SDN, Bases
de discussion... (op. cit.), respectivement p . 62 et suiv. et p . 93 et
suiv.; et Supplément au tome III (op. cit.), p . 13, 14, 18 et 19. Pour
les interventions des représentants à la Troisième Commission
de la Conférence sur les bases de discussion n o s 10, 17, et 18, voir :
S D N , Actes de la Conférence pour la codification du droit interna-
tional [La Haye, 13 mars-12 avril 1930], volume IV, Procès-verbaux
de la Troisième Commission [C.351(c).M.145(c).1930.V], p . 143 et
suiv., 185 et suiv., no tamment interventions des représentants de
la Chine (ibid., p . 186) et de la Fin lande {ibid., p . 185). Pour une
analyse détaillée de ces réponses et interventions, v. Étude du
Secrétariat, par . 69 et 70.

626 Voir Annuaire... 1966, vol. I I , p . 278, doc. A/6309/Rev. l ,
deuxième part ie , chap . I I .

627 Ibid., p . 279, ar t . 58, par . 3 d u commenta i re .
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de l'obligation fut avancée par le Mexique 628. A l'appui
de cette proposition, le représentant du Mexique fit valoir
que l'article 58 du projet de la Commission ne se référait
qu'à un cas particulier, et à son avis rare, d'impossibilité
d'exécution d'un traité pour des raisons de force majeure,
alors qu'il y avait beaucoup d'autres cas plus fréquents,
tel que celui de l'impossibilité de fournir un produit donné
en raison d'une grève, de la fermeture d'un port ou d'une
guerre, ou celui de l'impossibilité d'effectuer certains paie-
ments en raison de graves difficultés financières, etc. 629.
Certains de ces exemples étant de nature à susciter des
doutes quant au fait que l'« impossibilité » dont on trai-
tait serait un cas d'impossibilité absolue d'exécution de
l'obligation prévue par un traité, de nombreux représen-
tants n'étaient pas disposés à voir là une circonstance
justifiant non seulement l'exclusion de l'illicéité d'un com-
portement étatique non conforme aux prescriptions d'un
traité, mais encore le droit de les invoquer comme motifs
pour mettre fin au traité ou le suspendre. A leurs yeux,
la sécurité des rapports conventionnels entre États en
aurait été gravement compromise. Cela explique que la
proposition mexicaine ait finalement été retirée et que le
paragraphe 1 de l'article 61 du texte de la Convention de
Vienne de 1969 approuvé par la Conférence n'ait retenu
comme motif de mettre fin à un traité ou de le suspendre
que le cas de la « disparition ou destruction définitives
d'un objet indispensable à l'exécution de ce traité ». Tou-
tefois, il n'en semble pas moins sûr que les discussions
qui eurent lieu sur ce point ont révélé la conviction géné-
rale qu'une impossibilité — tout au moins une impossi-
bilité matérielle — de se conformer à une obligation
découlant d'un traité constituait une circonstance excluant
l'illicéité du comportement adopté en l'espèce par l'État
obligé.

628 La proposition prévoyait d'abord qu'un pays puisse invo-
quer la force majeure comme motif pour mettre fin à un traité
lorsque celle-ci avait pour effet de rendre définitivement impos-
sible l'exécution des obligations découlant du traité. Elle prévoyait
ensuite que la force majeure ne puisse être invoquée que comme
motif pour suspendre les effets du traité lorsque l'impossibilité
d'exécution était purement temporaire. {Documents officiels de la
Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents
de la Conférence [publication des Nations Unies, numéro de vente :
F.70.V.5], p. 197, doc. A/CONF.39/14, par. 531, al. a.)

620 Le représentant du Mexique concluait donc que :
« La force majeure est une notion bien définie en droit : le

principe selon lequel « à l'impossible nul n'est tenu » est à la
fois une règle universelle de droit international et une question
de bon sens. L'application de la notion de force majeure n'a pas
posé de problèmes particuliers aux tribunaux et il n'est pas
nécessaire de faire une liste des situations qui entrent dans le
champ de ce concept.

« On lit au paragraphe 3 du commentaire de l'article que l'on
peut ne voir dans une situation de ce genre que l'un des cas où
une partie est en droit d'arguer de la force majeure comme l'exo-
nérant de toute responsabilité pour non-exécution du traité. Or,
ne pas encourir de responsabilité pour un acte ou une omission,
c'est avoir le droit d'exécuter ou ne pas exécuter un acte. Si,
dans un cas de force majeure, un État n'encourt aucune responsa-
bilité, c'est parce que, tant que dure la force majeure, le traité
doit être considéré comme suspendu *. » (Ibid., première session,
Comptes rendus analytiques des séances plénières et des séances de
la Commission plénière [publication des Nations Unies, numéro
de vente : F.68.V.7], p. 393, 62e séance de la Commission plé-
nière, par. 3 et 4.)

11) Les cas pratiques dans lesquels des États ont invoqué
l'« impossibilité » de se conformer à une obligation inter-
nationale ou de se rendre compte que leur comportement
n'était pas conforme à cette obligation comme circons-
tance devant exclure l'illicéité de faits commis par eux sont
innombrables. Mais, parmi ces cas, plutôt rares sont ceux
dans lesquels la circonstance avancée consistait indiscuta-
blement dans une véritable « impossibilité matérielle »
d'agir en conformité avec une obligation. Cela se com-
prend. Il n'est pas courant qu'un État se trouve dans une
réelle et insurmontable impossibilité matérielle d'agir en
conformité avec une obligation internationale existant à
sa charge, et souvent l'État parle d'impossibilité quand
dans les faits il ne s'agit que d'une difficulté grave. En
outre, si une telle hypothèse se réalisait et si l'impossibi-
lité est évidente, il est peu vraisemblable que l'État envers
lequel l'obligation existe insiste pour soutenir que cette
obligation a été violée et pour en faire valoir les consé-
quences. Ce qui, cependant, est hors de doute, c'est que
lorsqu'une partie a pu prouver l'existence réelle d'une
situation d'impossibilité matérielle, les effets juridiques
de cette situation n'ont pas été contestés par l'autre partie
au différend. Si contestation il y a eu, elle a généralement
porté sur l'existence en fait de la situation invoquée, et
non pas sur sa valeur de circonstance excluant l'illicéité
du fait de l'État au cas où une telle existence serait établie.

12) L'impossibilité de remplir une obligation interna-
tionale résultant de la présence en l'espèce d'une situation
de force majeure ou de cas fortuit se réalise parfois, on
l'a dit, par rapport à une obligation « de ne pas faire »,
autrement dit de s'abstenir de commettre un certain fait.
Parmi les exemples d'une situation de ce genre, on peut
mentionner celui de l'avion d'un État qu'une avarie, une
perte de contrôle de l'appareil ou une tempête entraînent
dans l'espace aérien d'un autre État sans l'autorisation
de ce dernier, soit que les efforts du pilote pour éviter
cela aient été sans succès, soit que celui-ci n'ait pas pu
se rendre compte de ce qui se passait. Que l'on recon-
naisse là l'existence d'une circonstance excluant l'illicéité
du fait ressort clairement des prises de position des États
lors des nombreux cas de ce genre qui se sont produits
dans la pratique. Déjà pendant la guerre de 1914-1918,
les belligérants invoquèrent souvent des éléments tels que
le brouillard, les nuages, des perturbations atmosphé-
riques, comme causes de déroutement non intentionnel
ayant amené des pilotes d'aéronefs à survoler, à leur insu
et sans faute de leur part, des territoires neutres. Il en fut
ainsi pour le survol du territoire suisse, en novembre 1914,
par des avions alliés se dirigeant vers Friedrichshafen. Le
Premier Lord de l'Amirauté déclara aux Communes, le
26 novembre, que les aviateurs alliés avaient violé, sans
le vouloir, l'espace aérien suisse, l'altitude élevée et le
manque de visibilité les ayant empêchés de se rendre
compte qu'ils étaient sortis de la route tracée. Lors du
bombardement de la ville de Goes (Pays-Bas) par un
zeppelin allemand, le Gouvernement de Berlin déclara
que les pilotes avaient perdu leur direction à cause de la
nébulosité. Des allégations analogues furent avancées
pour excuser des violations des espaces aériens danois,
norvégien et suédois. Notons que ces allégations furent
parfois rejetées par les pays intéressés, mais uniquement
sur la base de l'inexistence, dans les cas d'espèce, des cir-
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constances de fait alléguées, et non pas sur celle d'un
refus d'accepter le principe même de la justification invo-
quée 630. Par contre, dans des cas où il fut reconnu que
des événements tels que les bombardements de La-Chaux-
de-Fonds par des aviateurs allemands, le 17 octobre 1915,
et de Porrentruy par un aviateur français, le 26 avril 1917,
étaient dus à de la négligence de la part de leurs auteurs
et non pas à des causes fortuites, les belligérants s'enga-
gèrent à punir les coupables et à réparer les préjudices
causés 631.

13) Particulièrement intéressant aux fins ici envisagées
est l'échange de notes entre le Gouvernement yougoslave
et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique qui eut
lieu à la suite de certains cas de pénétration d'avions mili-
taires des États-Unis dans Vespace aérien de la Yougos-
lavie en 1946. Dans une note du Chargé d'affaires you-
goslave au Département d'État américain du 30 août
1946, on demandait au Gouvernement américain de
prendre les mesures nécessaires pour « empêcher ces vols
sauf dans les cas d'urgence ou de mauvais temps *, pour
lesquels des arrangements pourraient être prévus sur la
base d'un accord entre les autorités américaines et you-
goslaves 632 ». Dans sa réponse du 3 septembre 1946, le
Secrétaire d'État américain par intérim rappelait que

Le Gouvernement yougoslave a déjà reçu l'assurance du Gou-
vernement des États-Unis que les avions américains ne survole-
raient pas le territoire yougoslave sans autorisation préalable des
autorités yougoslaves, sauf s'ils y sont contraints par des circons-
tances indépendantes de leur volonté comme le mauvais temps, la
perte de direction ou des ennuis mécaniques * 633.

14) En 1948, deux avions militaires turcs pénétrèrent
dans l'espace aérien bulgare et y furent, l'un abattu et
l'autre forcé d'atterrir. Le Gouvernement turc protesta
en alléguant que la violation de la frontière bulgare n'avait
pas été intentionnelle, mais était due au temps pluvieux,
qui avait empêché les aviateurs de se rendre compte qu'ils
avaient quitté l'espace aérien turc. Le Gouvernement bul-
gare répliqua que les avions volaient dans d'excellentes
conditions de visibilité. La discussion ne concernait donc
pas la valeur, nullement contestée, du principe excluant
l'illicéité d'un fait étatique non conforme à une obligation
internationale commis dans des conditions de force
majeure ou de cas fortuit, mais uniquement sur l'exis-
tence en fait de ces conditions dans le cas d'espèce 634.

15) Le 17 mars 1953, le Gouvernement des États-Unis
envoya respectivement au Gouvernement hongrois et au
Gouvernement de l'URSS deux notes concernant l'af-
faire du Traitement en Hongrie d'un avion des États-Unis
d'Amérique et de son équipage. L'avion américain, qui
se dirigeait sur Belgrade, entra dans l'espace aérien hon-
grois ; il fut forcé d'y atterrir et son équipage fut interné.
Les notes américaines soutenaient que le franchissement

630 Voir É tude du Secrétariat , pa r . 250 à 256.
631 Ibid., par . 255 et 256.
632 Éta ts -Unis d 'Amér ique , Department of State Bulletin,

Washington (D.C.) , vol. XV, n° 376 [15 septembre 1946], p . 502
[tr. du Secrétariat] . Reprodui t dans l 'É tude du Secrétariat, par .
144.

633 Ibid., p . 504 [tr. du Secrétariat] . Reprodu i t dans l 'É tude du
Secrétariat , par . 145.

634 y o i r Étude du Secrétariat, par. 147.

de la frontière hongroise n'avait pas été intentionnel et
que le pilote n'avait pas pu se rendre compte d'avoir
pénétré dans l'espace aérien hongrois. Mais l'intérêt prin-
cipal des deux notes tenait au soin avec lequel leur auteur
indiquait une série de données destinées à prouver que,
dans les circonstances en cause, le pilote le plus expéri-
menté aurait été incapable de s'apercevoir de l'erreur. On
lisait dans leur texte :

L'avion et l'équipage se sont efforcés à tout moment de suivre la
direction donnée pour Belgrade, mais, alors que l'équipage, et en
particulier les pilotes, croyaient que l'avion suivait cette direction,
il était en fait dévié par des vents dont les pilotes ignoraient alors
la présence et la direction, sans que rien les en avertisse, et la
vitesse de ces vents accélérait celle de l'avion bien au-delà de la
vitesse à laquelle les pilotes croyaient que l'avion volait. L'avion
a donc dévié quelque peu vers le nord de sa route normale et a
couvert une distance beaucoup plus grande que celle que les
pilotes pensaient alors couvrir ou avaient des raisons de penser
qu'ils couvraient63fi.

Le Gouvernement américain ne jugeait donc pas suffisant,
pour exclure l'illicéité internationale du comportement
adopté par le pilote, qu'il y ait eu erreur de sa part :
il estimait nécessaire de prouver que cette erreur avait été
due à un événement extérieur imprévisible.
16) En ce qui concerne le domaine maritime, l'article 14
de la Convention de 1958 sur la mer territoriale et la zone
contiguë, après avoir énoncé le principe du droit de « pas-
sage inoffensif » des navires de tous les États dans la mer
territoriale d'un État étranger, précise, inter alia, au para-
graphe 3, que

Le passage comprend le droit de stoppage et de mouillage, mais
seulement dans la mesure où l'arrêt ou le mouillage constituent
des incidents ordinaires de navigation ou s'imposent au navire en
état de relâche forcée * ou de détresse 636.

Une disposition du même genre figure, d'ailleurs, à l'ar-
ticle 18, par. 2, du « Texte de négociation composite offi-
cieux/Révision 1 » établi en avril 1979 par le Président
de la Troisième Conférence des Nations Unies sur le
droit de la mer et les présidents des grandes commissions
de la Conférence 637. Il y a également d'autres conven-

635 C.I.J. Mémoires, Traitement en Hongrie d'un avion des États-
Unis d'Amérique et de son équipage, N o t e du 17 mars 1953 au
Gouvernement hongrois, p. 14 [tr. du Secrétariat]. A la page
suivante, le Gouvernement américain ajoutait :

« Les membres de l'équipage sélectionnés pour le vol étaient
compétents pour cette mission. [...] L'aéronef et son équipement
[...] étaient en bonne condition de vol. »
636 Na t ions Unies, Recueil des Traités, vol. 516, p . 214. Il est

intéressant de relever que dans le texte anglais le terme « relâche
forcée » a été rendu p a r « force majeure ». Il est également à noter
la distinction faite dans la disposition entre une situation de
« relâche forcée » et une situation de « détresse ». La disposition
de la convention suit celle du texte de l'article correspondant du
projet d'articles sur le droit de la mer adopté par la CDI en 1956
(Annuaire... 1956, vol. II, p. 272, doc. A/3159, chap. II, sect. III,
art. 15).

637 Le p a r a g r a p h e 2 de l 'ar t icle 18 de ce texte se lit c o m m e sui t :
« [...] le passage inoffensif [dans la mer territoriale] comprend

l 'a r rê t et le mouil lage, mais seulement dans la mesure où ils
constituent des incidents ordinaires de navigation ou s'imposent
par suite d'un cas de force majeure ou de détresse * ou dans le
but de porter secours à des personnes, des navires ou des aéro-
nefs en danger ou en détresse» (A/CONF.62/WP.10/Rev.l,
p. 6).
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tions dans lesquelles la force majeure est traitée comme
une circonstance propre à rendre inopérante une obli-
gation « de ne pas faire » et, donc, Villicéité d'un fait de
l'État non conforme à une obligation de cette nature.
La Convention relative au commerce de transit des États
sans littoral, signée à New York le 8 juillet 1965, par
exemple, prévoit au paragraphe 1 de son article 7 que

Sauf cas de force majeure *, les États contractants prendront
toutes les mesures pour éviter les retards dans le passage des trans-
ports en transit ou les restrictions audit passage 63S.

Il est à peine besoin de relever que de telles dispositions
de droit conventionnel ne sont en rien une exception à
un éventuel principe différent de droit international géné-
ral. Dans ces dispositions, la force majeure est certes un
élément constitutif des « règles primaires » qui y sont
énoncées, mais le fait même de son incorporation dans
ces règles est manifestement une confirmation expresse,
par rapport à des hypothèses particulières, d'un principe
général du droit international coutumier selon lequel la
force majeure a pour effet d'exclure l'illicéité.
17) Cependant, force majeure et cas fortuit ont été invo-
qués dans la pratique des États comme des justifications
de l'impossibilité de se conformer à des obligations inter-
nationales « de ne pas faire » dans des domaines autres
que les domaines aérien et maritime ci-dessus mentionnés,
et tout particulièrement en ce qui concerne la non-exé-
cution d'obligations internationales relatives au traite-
ment de la personne ou des biens de ressortissants étran-
gers. En 1881, par exemple, pendant la guerre entre le
Chili et le Pérou, les autorités militaires chiliennes qui
occupaient la ville de Quilca confisquèrent à deux reprises
des marchandises de commerçants italiens. A la suite des
réclamations du Chargé d'affaires d'Italie à Santiago, le
Gouvernement chilien accepta de restituer les marchan-
dises indûment confisquées, ou leur contre-valeur en cas
de destruction, mais refusa toute indemnisation des dom-
mages, en alléguant que la réparation de dommages et
préjudices n'était due que par ceux qui « agissent de mau-
vaise foi ». Le Ministre italien des affaires étrangères,
Mancini, fit répliquer que les autorités chiliennes devaient
prouver non seulement qu'il y avait eu « bonne foi » de
leur part, mais aussi qu'elles avaient mis la plus grande
diligence à empêcher la violation de propriétés neutres.
D'après cette opinion, l'exclusion de l'illicéité du compor-
tement des autorités chiliennes ne pouvait être admise que
si, outre d'être de bonne foi, elles n'avaient pas fait preuve
de négligence. Le cas le plus sûr aurait évidemment été
celui où un événement fortuit et indépendant de toute
négligence des autorités locales aurait rendu impossible
de distinguer la marchandise neutre de la masse des mar-
chandises ennemies 639.

18) En 1906, le ressortissant américain England, lieu-
tenant à bord du navire des États-Unis Chattanooga, qui
entrait dans le port chinois de Tche-fou, passant à côté

d'un navire de guerre français à bord duquel on effec-
tuait des exercices de tir, fut atteint par une balle et tué.
Le Gouvernement des États-Unis demanda et obtint répa-
ration, ayant fait valoir que

Si on ne peut qualifier la disparition du lieutenant England
autrement que comme accidentelle, on ne peut néanmoins la
considérer comme un fait inévitable * dont personne n'est respon-
sable. En effet, on ne peut concevoir que cet accident se soit pro-
duit sans qu'un élément y ait contribué, à savoir le manque de
précautions suffisantes de la part des officiers du Dupetit Thouars
qui étaient responsables des exercices de tir et ne les ont pas arrêtés
lorsque le Chattanooga, qui empruntait normalement le chenal,
s'est trouvé dans la ligne de tir 640.

L'analyse du cas montre donc que, d'après la conclusion
à laquelle les deux gouvernements étaient l'un et l'autre
parvenus, l'homicide du lieutenant England, tout en étant
accidentel, n'avait pu se produire que par suite d'un
défaut de diligence de la part des officiers du navire de
guerre français. Par conséquent, il était impossible de
voir dans cet événement un véritable « cas fortuit ». C'est
bien ce que voulait dire la constatation du Secrétaire
d'État américain, qui relevait qu'on ne pouvait pas faire
entrer ce cas dans l'« unavoidable class » de ceux qui ne
donnent pas lieu à responsabilité. A la base de cette con-
clusion commune, il y avait néanmoins la conviction non
moins commune et précise qu'un fait commis par un
organe étatique dans une situation susceptible d'être cor-
rectement définie de « cas fortuit » n'engage pas la res-
ponsabilité internationale de l'État.

19) Une impossibilité matérielle d'exécuter une obliga-
tion internationale peut survenir également en ce qui con-
cerne une obligation « de faire », d'adopter un comporte-
ment commissif. On a déjà mentionné dans le présent
commentaire, à titre d'hypothèse, le cas de la destruction
de produits ou de biens que l'État était tenu de livrer ou
de restituer à un État étranger M1. La pratique interna-
tionale fournit un exemple typique de différend interna-
tional concernant l'existence ou la non-existence d'une
situation d'impossibilité matérielle d'exécution d'une
obligation internationale « de faire », découlant du Traité
de Versailles. Ce traité, modifié sur ce point spécifique
par un accord ultérieur, prévoyait que l'Allemagne livre-
rait à la France une certaine quantité annuelle de charbon.
Or, en janvier 1920, la quantité de charbon fournie par
l'Allemagne était de beaucoup inférieure à celle que pré-
voyaient les textes en vigueur. En dénonçant la situation
au Parlement français et en annonçant l'intention de
prendre les mesures appropriées, le Président du Conseil
et Ministre des affaires étrangères, M. A. Millerand,
releva, le 6 février 1920, que

II est d'ailleurs impossible à l'Allemagne de prétendre que, si
elle n'a pas exécuté son engagement, c'est parce qu'il lui aurait
été matériellement impossible de le faire *. En effet, il résulte des
renseignements précis qui nous ont été fournis que, pendant ce
mois de janvier, l'Allemagne a consommé plus de 8 millions de
tonnes de charbon, pour une population de 60 millions d'habi-

638 Na t ions Unies, Recueil des Traités, vol. 597, p . 53.
639 P. ex. une inondation qu'un raz de marée aurait causée dans

les locaux du port où les marchandises neutres se trouveraient aux
côtés de marchandises ennemies, inondation qui aurait supprimé
tout signe de reconnaissance. Pour une description du cas, v.
S.I.O.I.-C.N.R., op. cit., p. 867 et suiv.

840 M. M. Whiteman, Damages in International Law, Washing-
ton (D.C.), U.S. Government Printing Office, 1937, vol. I, p. 221
[tr. du Secrétariat]. V. Étude du Secrétariat, par. 130.

641 Voir ci-dessus note 617.
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tants, alors que pendant le même mois, pour une population de
40 millions d'habitants, la France n'a même pas disposé de la
moitié de ce tonnage : elle n'a eu que 3 250 000 tonnes. Autrement
dit, chaque Allemand a eu, pour se chauffer, plus de charbon que
respectivement chaque Français. C'est une situation que nous ne
pouvons pas accepter 64Z.

Cette déclaration admettait implicitement, a contrario,
que s'il avait vraiment été « matériellement impossible »
à l'Allemagne d'exécuter son obligation, il n'y aurait pas
eu de violation de celle-ci 843.

20) Le problème de l'incidence de l'impossibilité maté-
rielle sur une obligation de remettre des biens a aussi été
examiné par des instances judiciaires ou arbitrales inter-
nationales. Par exemple, la Cour permanente d'arbitrage,
dans sa décision des 24/27 juillet 1956 en Y Affaire relative
à la concession des phares de VEmpire ottoman, rejeta la
réclamation française n° 15 visant à obtenir l'indemnisa-
tion d'une société française propriétaire d'un phare qui
avait été réquisitionné par le Gouvernement grec en 1915.
Le phare ayant été détruit pendant la guerre par un bom-
bardement turc, le Gouvernement grec s'était trouvé, à
cause de cet événement, que la Cour considéra comme un
cas de force majeure, dans l'impossibilité de restituer le
phare dans l'état où il se trouvait avant la réquisition 644.
21) La force majeure comme circonstance excluant l'illi-
céité d'un fait de l'État non conforme aux prescriptions
d'une obligation internationale à sa charge a été souvent
prise en considération à propos du défaut de paiement
d'une dette d'État, et cela aussi bien lors de conférences
pour la conclusion de grandes conventions multilatérales
qu'à l'occasion de différends particuliers. Ainsi, au cours
des travaux de la conférence de 1907 chargée de la révi-
sion du système d'arbitrage établi par la Convention de
1899 pour le règlement pacifique des conflits internatio-
naux, le représentant d'Haïti a affirmé que les différends
concernant l'appréciation de circonstances de force
majeure ayant pour effet de mettre temporairement l'État
dans l'impossibilité matérielle de payer une dette devaient
relever de la compétence de la Cour d'arbitrage. Il en
donna la raison dans les termes suivants :

Car les circonstances de force majeure, c'est-à-dire des faits indé-
pendants de la volonté de Vhomme, peuvent, en paralysant le bon
vouloir, empêcher très souvent l'exécution des obligations *.

[...] je ne vois pas la grande Puissance, créancière en vertu de
sentence arbitrale, qui s'oublierait à considérer « de mauvaise foi »
l'État débiteur dans l'impossibilité de faire face à ses engagements
à la suite d'une inondation, d'une éruption volcanique, d'une

642 Voir A.-Ch. Kiss, Répertoire de la pratique française en
matière de droit international public, Paris, C.N.R.S., 1962, t. I,
p. 128.

043 A propos des effets de la force majeure sur les obligations
de livrer certains produits, on peut rappeler que certains accords
sur les produits de base (« commodity agreements ») prévoient
pour les États parties à ces accords la possibilité de s'en retirer ou
d'en suspendre l'application à leur égard si des raisons indépen-
dantes de leur volonté leur rendaient impossible l'exécution des
obligations prévues par ces instruments. Voir p. ex. les accords
internationaux de 1956 (modifié en 1958) et de 1963 sur l'huile
d'olive (art. 39, par. 2, al. a) et les autres accords cités dans l'Étude
du Secrétariat, par. 54 et suiv.

844 Voir Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XII
(publication des Nations Unies, numéro de vente : 63.V.3), p. 219
et 220, et Étude du Secrétariat, par. 484.

récolte manquée, etc. Les témoignages de l'histoire contemporaine
sont trop éclatants pour l'admettre [...]645.

Bien que certains délégués aient contesté l'assertion de la
prétendue fréquence de ces situations de force majeure
et, par conséquent, de la nécessité de les mentionner
expressément dans la convention révisée, personne n'a
mis en doute le principe que, là où une véritable situation
de force majeure se produisait, à savoir une situation
d'impossibilité absolue d'exécuter l'obligation, l'État
rendu matériellement insolvable ne saurait être considéré
comme manquant à son obligation.

22) Nombreux sont les différends internationaux provo-
qués par le défaut de paiement d'une dette dans lesquels
la force majeure a été expressément invoquée par l'État
débiteur comme circonstance devant justifier son compor-
tement. Toutefois, une analyse approfondie de ces cas
démontre qu'en plusieurs occasions il s'agissait en réalité
de situations relevant de la notion de l'« état de nécessité »
plutôt que de celle d'impossibilité matérielle d'exécu-
tion 646. Mais des situations d'impossibilité matérielle de
remplir une obligation en raison de facteurs extérieurs
indépendants de la volonté de l'État obligé peuvent,
quand même, se présenter en ce qui concerne le paiement
des dettes. Les arrêts de la CPJI dans Y Affaire concernant
le paiement de divers emprunts serbes émis en France et
dans Y Affaire relative au paiement en or des emprunts fédé-
raux brésiliens émis en France constituent, à ce point de
vue, un précédent certainement valable pour l'éclaircisse-

645 Actes et documents de la Deuxième Conférence internatio-
nale de la paix (La Haye, 15 juin-18 octobre 1907), La Haye,
Imprimerie nationale, 1907, t. II, p. 294 et 295. Reproduit dans
l'Étude du Secrétariat, par. 105.

046 Dans l'Affaire de l'indemnité russe, par exemple, la Cour
permanente d'arbitrage, dans sa sentence du 11 novembre 1912, a
déclaré que l'exception de force majeure, avancée par la Turquie
pour justifier le défaut de paiement de la dette, ne saurait être
accueillie. L'ensemble des éléments du cas démontre cependant
qu'il ne s'agissait nullement d'une situation d'« impossibilité maté-
rielle » de s'acquitter de la dette, mais éventuellement d'une situa-
tion d'« état de nécessité ». Cela ressort, d'ailleurs, du passage
suivant de la sentence de la Cour :

«L'exception de la force majeure, invoquée en première ligne,
est opposable en droit international public aussi bien qu'en
droit privé [...]. Le Gouvernement impérial russe admet expres-
sément [...] que l'obligation pour un État d'exécuter les traités
peut fléchir « si l'existence même de l'État vient à être en danger,
si l'observation du devoir international est [...] self destructive. »
(Nations Unies, Recueil des sentences arbitrales, vol. XI [publi-
cation des Nations Unies, numéro de vente : 61.V.4], p. 443.
Reproduit dans l'Étude du Secrétariat, par. 394.)
Un autre cas où la force majeure comme circonstance rendant

impossible l'exécution d'une obligation a été expressément invo-
quée et longuement discutée est l'Affaire de la Société commerciale
de Belgique, portée devant la CPJI. Cependant, ce que disait le
Gouvernement grec dans l'affaire, c'était qu'il lui était impossible
de verser à la société belge une certaine somme d'argent due en
exécution d'une sentence arbitrale de droit interne « sans compro-
mettre l'existence économique du pays et le fonctionnement normal
des services publics ». Ainsi, tout en parlant de « force majeure »
et d'« impossibilité » d'adopter le comportement requis par l'obli-
gation, le Gouvernement hellénique n'avait vraisemblablement
pas à l'esprit une « impossibilité matérielle », mais plutôt une
impossibilité de verser la somme en question sans léser par là un
intérêt fondamental de l'État, c'est-à-dire une situation susceptible
d'entrer dans le cadre d'une hypothèse d'« état de nécessité ».
(C.P.J.I., série C, n° 87, p. 141 et 190. Voir aussi Étude du Secré-
tariat, par. 278.)
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ment de certains aspects de la circonstance excluant l'illi-
céité dont il est question dans le présent article 647.
23) Dans VAffaire concernant le paiement de divers
emprunts serbes émis en France, le Gouvernement fran-
çais, qui avait pris fait et cause pour ses ressortissants
créanciers, soutenait que le Royaume serbe-croate-slovène
était tenu de payer les montants dus aux créanciers des
emprunts serbes sur la base du franc-or, tandis que le
Royaume soutenait qu'il pouvait payer ces montants sur
la base du franc-papier. A l'appui de sa thèse, ce dernier
invoquait d'abord l'argument d'équité, à savoir que le
traitement fait aux créanciers français de la Serbie n'était
jamais que celui réservé par la France à ses propres créan-
ciers. Ensuite, il invoquait l'argument juridique de l'exis-
tence d'une circonstance de « force majeure », constituée
par l'« impossibilité matérielle » « d'exécuter un paiement
en franc-or » 648. Dans son arrêt rendu le 12 juillet 1929,
la Cour statua que la guerre avait sans doute rendu diffi-
cile à la Serbie l'exécution de son obligation, mais ne
l'avait pas mise dans une situation d'impossibilité absolue
quant à cette exécution. Elle relevait que le contenu de
l'obligation contractée n'était pas de payer en francs-or,
mais de payer à son choix soit le montant de sa dette en
francs-or soit l'équivalent en francs-papier de la somme
calculée en franc-or. Aucune impossibilité matérielle ne
s'opposait donc à l'exécution de l'obligation en question.
Mais la Cour admettait implicitement que si l'on avait
explicitement prévu l'obligation de payer en espèces, il
y aurait eu une véritable impossibilité matérielle et abso-
lue d'exécution, et dans ce cas la non-exécution n'aurait
pas pu constituer une violation de cette obligation 649.

24) La CPJI a pris la même position dans Y Affaire rela-
tive au paiement en or des emprunts fédéraux brésiliens
émis en France. Prenant une fois de plus fait et cause pour
ses ressortissants, le Gouvernement français soutenait que
les emprunts contractés par l'État brésilien devaient être
payés sur la base de leur montant en francs-or, tandis que
le Gouvernement brésilien soutenait qu'ils devaient être
payés sur la base de leur montant en francs-papier. A ce
propos, le Gouvernement brésilien se référait lui aussi à
la « force majeure » et à l'« impossibilité » qui, à son avis,
l'empêchaient d'effectuer le paiement de la somme due
calculée en francs-or 650. Le Gouvernement français n'ad-
mettait pas que dans le cas d'espèce une véritable impos-

647 Dans les deux cas, l 'obligation mise en cause était une obli-
gation de droit public interne plutôt qu 'une obligation interna-
tionale proprement dite, mais l 'omission du paiement dû a donné
lieu à un différend international, l 'Éta t national des créanciers
étant intervenu au titre de la protection diplomatique de ses
ressortissants. D'ail leurs, la Cour , dans les arrêts rendus dans ces
deux affaires, traite de la force majeure en tant que principe géné-
ral, valable par rappor t à n ' impor te quel système de droit, et non
pas en tant que principe défini par un ordre juridique interne
déterminé.

648 Voir intervention du 22 mai 1929 du conseil de l 'É ta t serbe-
croate-slovène (C.P.J.L, série C, n° 16-111, p . 211 et 212).

049 C.P.J.I., série A, n o s 20/21 , arrêt n° 14, p . 33 à 40.
650 Mémoi re du Gouvernemen t brésilien du 2 juillet 1928

(C.P.J.L, série C, n° 16-IV, p . 153, 155, 156 et 158). Voir aussi
cont re-mémoire brésilien du 30 septembre 1928 (ibid., p . 240).

sibilité d'effectuer le paiement ait existé 651. Dans son
arrêt du 12 juillet 1929, la Cour a fait sien sur ce point
l'argument du Gouvernement français, mais, ce faisant,
elle ne nia nullement le bien-fondé de la thèse selon
laquelle la présence d'une circonstance rendant « maté-
riellement impossible » l'exécution de l'obligation exclut
l'illicéité du fait de l'État non conforme aux prescriptions
de l'obligation en question 652.
25) Dans la pratique des États et la jurisprudence inter-
nationale, la force majeure et le cas fortuit ont aussi été
invoqués comme circonstances excluant l'illicéité du fait
de l'État dans le domaine de cette catégorie spéciale
d'obligations « de faire » que sont les obligations interna-
tionales dites « de prévention 653 ». C'est justement par
rapport à ces obligations que le cas fortuit, surtout, peut
jouer un rôle comme circonstance excluant l'illicéité d'un
fait de l'État non conforme à une obligation internatio-
nale « de faire ». Lorsque l'obligation internationale est
de veiller à ce qu'un événement dû à autrui ne se produise,
ce qu'il peut y avoir de « fortuit » est la survenance de
l'événement lui-même. En d'autres termes, le caractère
nettement inattendu et imprévisible de cet événement
donne alors à sa réalisation éventuelle un aspect de « cas
fortuit », et c'est cet aspect qui peut avoir mis les organes
étatiques dans l'impossibilité matérielle de se conformer
à l'obligation ou de se rendre compte que leur comporte-
ment pouvait ne pas être celui qui était susceptible d'avoir,
par rapport à un tel événement, l'effet de prévention prévu
par l'obligation. En écartant par sa présence la possibilité
de charger l'État d'une négligence coupable 654, ce carac-
tère de « cas fortuit » peut donc valoir, sur le plan inter-
national, comme justification d'un manque éventuel de
prévention.

26) Parmi les exemples nombreux, on peut mentionner
l'Affaire Prats. En 1862, pendant la guerre de Sécession,
un navire anglais et sa cargaison furent brûlés par les
Confédérés. La cargaison appartenait à un ressortissant
mexicain, Salvador Prats, lequel présenta contre les États-
Unis d'Amérique une réclamation qui fut soumise à la
Commission mixte Mexique/États-Unis d'Amérique créée
par la convention du 4 juillet 1868. Les commissaires
américain et mexicain furent d'accord pour rejeter la

651 Con t re -mémoi re du Gouvernement français du 1 e r oc tobre
1928 (ibid., p . 255 et 257). Voir aussi mémoire du Gouvernement
français du 29 ju in 1928 (ibid., p . 186) et intervention orale de son
conseil (ibid., p . 109).

652 C.P.J.L, série A, n o s 20/21, arrêt n° 15, p . 120.
653 p a r cette dénomination, on entend désigner ces obligations

internationales qui exigent de l'État une activité visant à éviter
que des événements préjudiciables pour des États ou des particu-
liers étrangers ne se produisent — événements qui peuvent avoir
leur origine soit dans la nature soit, ce qui est plus fréquent, dans
l'activité de particuliers, et en tout cas de personnes dont l'action
n'est pas attribuable à l'État lui-même.

*54 Cela dit, on n'entend certes pas réduire les cas dans lesquels
l'État ne peut pas être accusé de négligence coupable et être tenu
pour internationalement responsable de ne pas avoir empêché un
événement de se produire au seul cas où l'événement en question,
à cause de son caractère inattendu et imprévisible, prend l'aspect
d'un véritable cas fortuit. Il peut y avoir d'autres raisons plau-
sibles d'exclure l'existence de cette négligence, compte tenu aussi
du fait que le degré de diligence requise aux fins de prévention
varie d'après le contenu de l'obligation et d'après les aspects spé-
cifiques de chaque cas d'espèce.
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réclamation. Le commissaire des États-Unis, Wasdworth,
fit valoir que le gouvernement de son pays ne pouvait pas
être tenu de protéger les étrangers et leurs biens sur le
territoire soustrait à son contrôle et soumis à celui des
insurgés tant que cet état de choses se poursuivait655. Le
commissaire mexicain Palacio insista tout particulière-
ment sur la notion de « possible » comme limite de l'obli-
gation de protection et à ce propos, il fit observer :

[...] Le «possible » marque en effet la limite de toutes les obliga-
tions humaines, et les plus strictes et les plus sacrées d'entre elles
ne peuvent être portées au-delà. Vouloir outrepasser cette limite
serait prétendre à l'impossible, et les juristes et la doctrine qui
ont énoncé la maxime « à l'impossible nul n'est tenu » ne se sont
faits que les interprètes du bon sens.

Dans de telles circonstances [état de guerre], il n'est pas dans
le pouvoir d'une nation de prévenir ou d'éviter les préjudices que
les rebelles causent ou ont l'intention de causer [...] et puisque à
l'impossible nul n'est tenu, la responsabilité cesse dès lors d'exister.
Il n'y a pas de responsabilité sans faute (culpa) et, comme on le
sait, il n'y a pas de faute (culpa) à n'avoir pas fait l'impossible.
La faute est essentiellement dépendante de la volonté, mais comme
la volonté s'efface complètement devant la force à laquelle on ne
peut résister, il est clair qu'à l'égard des actes accomplis sous
l'influence de cette force, à laquelle on ne peut opposer une force
égale ou plus puissante, les notions de faute, de préjudice ou de
responsabilité cessent d'être pertinentes.

Il n'y a pas lieu de s'étonner que l'on parle de violence (vis
major) quand il est question de nations, y compris des plus puis-
santes 656.

27) Pendant la guerre de Sécession, en 1864, une ving-
taine de membres de l'armée des Confédérés réussirent à
se faufiler à travers les mailles de la frontière entre le
Canada et les États-Unis d'Amérique et, parvenus à Saint
Albans (Vermont), y détruisirent des propriétés et pil-
lèrent le village, pour rentrer ensuite au Canada avec le
butin. Le Gouvernement des États-Unis reprocha aux
autorités canadiennes d'avoir manqué au devoir de pré-
venir des opérations militaires contre les États-Unis
depuis le sol canadien. Mais le Gouvernement britannique
répondit qu'aucune négligence ne pouvait être attribuée
aux autorités canadiennes, et que ce qui s'était passé ne
pouvait en aucune manière être prévu. La Commission
mixte États-Unis d'Amérique/Grande-Bretagne instituée
par le traité du 8 mai 1871 rejeta la réclamation des États-
Unis dans sa décision relative à Y Affaire du raid de Saint

Albans, en soulignant particulièrement l'impossibilité
pour les autorités canadiennes de découvrir la prépara-
tion du raid, conçu et préparé dans le plus grand secret657.

28) Plus ou moins vers la même époque, un bateau à
bord duquel voyageait M. Wipperman, consul des États-
Unis d'Amérique au Venezuela, s'ensabla le long d'une
côte peu habitée de ce pays. Des tribus indiennes atta-
quèrent le bateau et pillèrent les biens du consul. Le
Gouvernement des États-Unis demanda réparation au
Venezuela, qui, à son avis, avait manqué aux devoirs de
protection d'un consul étranger. Le différend fut soumis
à la Commission des réclamations Etats-Unis d'Amérique/
Venezuela instituée par la convention du 5 décembre 1885.
S'exprimant au nom de la Commission, le commissaire
Findlay rejeta la réclamation américaine, en relevant qu'il
ne pouvait pas y avoir de commune mesure entre le cas
d'un consul résidant dans une grande ville et attaqué par
des éléments hostiles que la police ou l'armée doivent
garder sous leur contrôle, et

le préjudice accidentel * subi par une personne que rien ne dis-
tingue des autres, qui voyageait non pas en sa qualité de consul,
mais comme simple passager d'un navire qui a eu la malchance
d'échouer sur une côte peu fréquentée, exposée aux attaques des
sauvages qu'aucune prévoyance raisonnable n'aurait permis de
prévenir *.

[...] rien [...] ne permet d'affirmer que le gouvernement ait eu vent
de cette attaque ou ait eu un motif quelconque de s'y attendre *,
[...] l'attaque étant un de ces événements occasionnels et inattendus
contre lesquels on ne peut se prémunir par une prévoyance ordinaire
et raisonnable * 658.

29) Une prise de position analogue figure dans l'opinion
exprimée par le même commissaire Findlay à propos de
Y Affaire Brissot et consorts. Rejetant la responsabilité du
Venezuela pour les dommages subis par le navire améri-
cain Apure, attaqué par un groupe de rebelles alors qu'il
transportait le général Garcia, président de l'un des États
formant la République du Venezuela, le commissaire
releva que le Gouvernement vénézuélien

[...] n'était certainement pas en mesure de prévoir ou de prévenir
l'assaut meurtrier * [...]. Le général Garcia et son détachement à
bord de Y Apure [...] ne semblent certainement pas s'être attendus
à des difficultés à cet emplacement précis. L'attaque était une
embuscade et constituait une surprise totale *. Il serait [...] parfai-
tement injuste de tenir le Venezuela responsable de ne pas avoir

655 y o j r j g Moore, History and Digest of the International
Arbitrations to which the United States has been a Party, Washing-
ton (D.C.), U.S. Government Printing Office, 1898, vol. III,
p. 2889, et Étude du Secrétariat, par. 341.

656 Moore, op. cit., p. 2893 et suiv. [tr. du Secrétariat], et Étude
du Secrétariat, par. 341.

Parmi les nombreux cas où l'on peut relever des prises de posi-
tion analogues, voir l'Affaire Egerton et Barnett, l'Affaire des
réclamations britanniques dans la zone espagnole du Maroc,
l'Affaire de la Home Insurance Co., dans l'Étude du Secrétariat,
par. 354, 412 à 420, et 426 à 429.

Des prises de position également pertinentes ressortent aussi
de l'examen de l'Affaire des réparations allemandes aux termes
de l'article 260 du Traité de Versailles, où il fut question de l'inci-
dence de la force majeure sur l'obligation incombant à l'Allemagne
d'entrer en possession de certaines entreprises ou concessions
dont les ressortissants allemands étaient titulaires (Étude du
Secrétariat, par. 409 à 411).

667 Le commissaire Frazer, dont l'opinion fut acceptée par la
majorité de la Commission, observa :

« Le raid sur Saint Albans a été perpétré par un petit groupe
d'hommes qui, venant du Canada, sont arrivés en ce lieu sans
qu'il soit possible de déceler chez eux la moindre intention mal-
veillante. [...] Le silence qui a entouré la préparation de cette
expédition est tel * que je ne peux affirmer que si les représen-
tants de Sa Majesté au Canada n'ont pas été au courant c'est
parce qu'ils ont manqué de diligence * — ce qui d'ailleurs est
peut-être le cas. Cependant, je crois plutôt que la diligence *
qu'un État peut raisonnablement exiger d'un autre État en
pareil cas n'aurait pas permis aux autorités canadiennes de décou-
vrir l'affaire *. » (Moore, op. cit., vol. IV, p. 4054 [tr. du Secré-
tariat]. Reproduit dans l'Étude du Secrétariat, par. 339.)
658 Moore, op. cit., vol. III, p. 3040 à 3043 [tr. du Secrétariat],

et Étude du Secrétariat, par. 349 et 350.
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prévenu ou empêché une action dont même les premiers intéressés
et les protagonistes sur le lieu de l'action ignoraient tout659.

30) Rappelons enfin la décision du 19 mai 1931 de la
Commission des réclamations Royaume-Uni/Mexique
instituée par la convention du 19 novembre 1926 en Y Af-
faire GUI. John Gill, ressortissant britannique résidant au
Mexique, avait eu sa maison détruite par une action sou-
daine et imprévue d'opposants au gouvernement Madero.
La Commission exclut qu'un gouvernement puisse être
tenu pour responsable de ne pas avoir prévenu un événe-
ment préjudiciable lorsque le manque d'une action pré-
ventive n'est pas dû à la négligence, mais à une véritable
impossibilité pour les autorités gouvernementales de
prendre rapidement des mesures de protection face à une
« situation inattendue » 660. Ce cas, comme les autres pré-
cédemment cités, confirme donc que, d'après la jurispru-
dence internationale — tout comme d'ailleurs d'après la
pratique des gouvernements —, l'illicéité internationale
du défaut de prévention par un État d'un événement pré-
judiciable pour un État ou pour des particuliers étrangers
est à exclure là où l'événement en question était à un tel
point inattendu et imprévisible que sa réalisation dans
ces conditions ne pouvait apparaître que comme un cas
fortuit.

31) L'« impossibilité matérielle» comme justification
de la non-exécution des obligations internationales « de
prévention » a été également invoquée en ce qui concerne
des situations autres que celles où l'État obligé avait
perdu, par suite d'une insurrection ou pour d'autres rai-
sons, le contrôle du territoire. On peut rappeler à ce sujet
Y Affaire du détroit de Corfou et les avis opposés de la
majorité de la CIJ dans son arrêt du 9 avril 1949 et du
juge Krylov dans l'opinion dissidente jointe par lui à
l'arrêt. Dans ce dernier, la Cour affirma que s'il n'était
pas prouvé que l'Albanie ait posé elle-même les mines
dans les eaux du détroit, il n'en était pas moins sûr que ce
pays ne pouvait pas ignorer l'existence de ces mines.
L'Albanie avait donc tout au moins l'obligation de noti-
fier leur présence aux navires étrangers : elle pouvait et
devait le faire immédiatement, même si les mines avaient
été posées peu de temps avant la catastrophe qu'elles
provoquèrent au préjudice de navires de guerre britan-
niques. Cette grave omission engageait en conséquence
la responsabilité internationale de l'Albanie 661. Dans son
opinion dissidente, le juge Krylov, quant à lui, nia la vio-
lation de l'Albanie de l'obligation d'avertir les navires
britanniques du péril qu'ils couraient. Même en admettant
que ce pays ait connu l'existence du champ de mines avant
la date de l'incident, la garde côtière albanaise n'avait pas,
d'après l'auteur de l'opinion, la possibilité d'en avertir
avant cette date les navires en question, le temps et les
moyens techniques lui ayant fait défaut662. L'opinion

majoritaire de la Cour et l'opinion dissidente ne diver-
geaient donc que sur le point de fait de la possibilité
matérielle pour les autorités albanaises d'avertir à temps
les navires britanniques du danger. Mais elles s'accor-
daient en revanche pour reconnaître que si vraiment il y
avait eu pour l'Albanie « impossibilité matérielle » d'avi-
ser les navires britanniques, aucune violation de l'obli-
gation et, par conséquent, aucun fait internationalement
illicite n'auraient pu être reprochés à ce pays.

32) En dépit de divergences quant à l'emploi des termes
et quant à la définition des notions, une analyse attentive
des opinions exprimées par les auteurs d'ouvrages scien-
tifiques 663 permet de dire que ceux-ci sont pratiquement
unanimes pour reconnaître qu'il y a exclusion de l'illi-
céité 664 du fait de l'État si celui-ci se trouvait dans Y impos-
sibilité matérielle d'adopter un comportement différent de
celui qui fut le sien dans un cas concret donné et qui
n'était pas conforme à une obligation internationale exis-
tant à sa charge. Certains auteurs affirment expressément
qu'une impossibilité matérielle d'exécution de l'obligation
exclut l'illicéité du fait non conforme à cette dernière 665 ;
d'autres, et cela revient pratiquement au même, soulignent
la nécessité que le fait ait été « volontaire », « librement
adopté », etc., pour qu'il y ait illicéité et, par conséquent,
responsabilité 666. De nombreux auteurs mentionnent la
force majeure comme circonstance excluant l'illicéité et,
quelles que soient l'acception et l'étendue qu'ils attribuent

859 Moore, op. cit., vol. III, p. 2969 [tr. du Secrétariat], et Étude
du Secrétariat, par. 352.

660 N a t i o n s Unies , Recueil des sentences arbitrales, vol . V
(publication des Nations Unies, numéro de vente : 1952.V.3),
p. 159, et Étude du Secrétariat, par. 463.

661 Voir C.I.J. Recueil 1949, p . 23, et Étude du Secrétariat ,
pa r . 303.

862 Voir C.I.J. Recueil 1949, p . 72, et É tude du Secrétariat,
par . 306.

663 y o j r no tamment celle qui a été effectuée dans l 'É tude du
Secrétariat , par . 487 à 560.

664 Certains auteurs parlent d '« exclusion de la responsabil i té ».
Sur ce point , voir les remarques faites ci-dessus dans le commen-
taire d'introduction au présent chapitre du projet.

665 P. ex. Cheng (op. cit., p. 223) écrit :
« II ne peut y avoir d'acte illicite que procédant de la libre

volonté de celui qui a causé le tort. // n'y a pas d'acte illicite *
si l'événement a eu lieu indépendamment de sa volonté, d'une
manière qu'il ne pouvait contrôler, en bref s'il résulte de la force
majeure, car l'obligation dont la violation constitue l'acte illicite
cesse dès qu'il devient impossible de l'exécuter *. » [Tr. du Secré-
tariat.]

Voir aussi Ténékidès, loc. cit., p. 785.
666 Ainsi G. Sperduti (« Sulla colpa in diri t to internazionale »,

Istituto di Diritto internazionale e straniero délia Università di
Milano, Communicazioni e studi, Milan, Giuffrè, 1950, t. III,
p. 102) affirme que la force majeure exclut l'illicéité et fait suivre
cette affirmation du commentaire suivant :

« La force majeure exerce, quant à la responsabilité d'une entité
abstraite [...], une influence analogue à la violence sur la per-
sonne des organes en ce qui concerne la validité des actes juri-
diques; dans les deux cas, étant donné l'impossibilité psycholo-
gique de se déterminer (vis absoluta) ou de se déterminer libre-
ment (vis compulsiva) à agir comme il convient d'agir, l'activité
qui est le fait de l'individu-organe, soit ne peut être considérée
comme propre à l'entité, soit, en tout état de cause, du fait
même de ses circonstances anormales, n'engendre pas les consé-
quences relevant d'une activité de l'entité. » [Tr. du Secrétariat.]

De même, Jiménez de Aréchaga (loc. cit., p. 544) écrit que « il n'y
a pas responsabilité si un dommage se produit indépendamment
de la volonté de l'agent de l'État et par suite de la force majeure »
[tr. du Secrétariat]. Pour M. Sibert (Traité de droit international
public, Paris, Dalloz, 1951, t. II, p. 311), il faut que le fait domma-
geable soit imputable à son auteur, « qu'il résulte de sa libre
détermination ». De même, pour G. Schwarzenberger (« The
fundamental principles of international law », Recueil des cours...,
1955-1, Leyde, Sijthoff, 1956, t. 87, p. 351), il faut pour qu'il y ait
responsabilité que « l'acte illicite [...] soit volontaire ». Voir aussi
Quadri, op. cit., p. 589, et Brownlie, Principles... (op. cit.), p. 423.
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à cette expression, il est hors de doute qu'ils font entrer
dans la force majeure l'hypothèse d'une situation mettant
l'État dans l'impossibilité absolue de se conformer à
l'obligation 667. En outre, l'exclusion de l'illicéité du fait
de l'État dans des conditions qui rendent absolument
impossible l'exécution de son obligation est implicitement
mais obligatoirement acceptée par les auteurs qui, sans
faire explicitement appel aux notions de « force majeure »
et d'« impossibilité d'exécution », excluent que l'État
puisse être tenu pour responsable dans les cas où, non
seulement aucun dol, mais aucune négligence, ne sauraient
lui être reprochés. Il est en effet difficile d'imaginer que
l'on puisse attribuer une négligence à l'État dont le com-
portement a été dicté par l'impossibilité absolue dans
laquelle il se trouvait, indépendamment de sa volonté,
d'agir autrement668.

33) La contribution de la doctrine à la définition du « cas
fortuit » et, partant, à sa différenciation de la « force
majeure » n'est pas particulièrement riche. L'intérêt de
la doctrine 6G9 est centré sur la polémique entre les tenants
de la thèse selon laquelle la responsabilité internationale
des États pour des faits non conformes à une obligation
internationale serait une responsabilité « objective » 670

et ceux de la thèse opposée, qui voient une condition de
l'existence d'un fait internationalement illicite de l'État,
générateur de responsabilité, dans le caractère sinon inten-
tionnel, tout au moins négligent, de la conduite de l'or-
gane de l'État 671. Les auteurs, et notamment les tenants,
plus nombreux, de la deuxième thèse, se sont surtout
penchés sur la définition de la « négligence » et sur la déter-
mination de la ligne de partage entre une conduite qui
reste « excusable », bien que non conforme à une obliga-

667 y o j r p e x Basdevant, loc. cit., p. 555; J. Personnaz, La
réparation du préjudice en droit international public, Paris, Sirey,
1939, p. 62 et 63; Delbez, op. cit., p. 368; R. Luzzatto, « Respon-
sabilità e colpa in diritto internazionale », Rivista di diritto inter-
nazionale, Milan, vol. 51, fasc. 1, 1968, p. 93; D. Ruzié, Droit
international public (mémentos Dalloz), 3e éd., Paris, Dalloz, 1978,
p. 56; Giuliano, op. cit., p. 601. Particulièrement nombreux sont
les auteurs qui ont indiqué la « force majeure » comme circons-
tance justifiant des comportements non conformes à des obliga-
tions de l'État concernant le traitement des étrangers : v. Étude du
Secrétariat, par. 538 et suiv. La position de J. Goebel mérite d'être
rappelée : « La notion de force majeure est une notion de droit
interne qui a été reprise dans la jurisprudence internationale pour
permettre à un État d'échapper à la responsabilité dans des cas
où il serait sans cela responsable. » (« The international respon-
sibility of States for injuries sustained by aliens on account of
mob violence, insurrections and civil war », American Journal of
International Law, New York [N.Y.], vol. 8, n° 4 [octobre 1914],
p. 813.) [Tr. du Secrétariat.]

868 Certains auteurs (Quadri et Sperduti, par exemple) estiment
par contre que l'on ne saurait considérer comme fondée la propo-
sition inverse, qui dirait que l'exigence que le fait de l'État soit
commis volontairement impliquerait nécessairement qu'il n'y ait
pas eu négligence de sa part. Il y a des tenants de la thèse qui voient
dans la force majeure une circonstance excluant l'illicéité et qui,
comme Personnaz, Delbez et Ruzié, considèrent en même temps
que l'absence de « faute » ou de « négligence » ne suffit pas à
exclure l'illicéité.

668 Un exposé détaillé figure dans l'Étude du Secrétariat,
par. 488 et suiv. Voir aussi le compte rendu très nuancé des diffé-
rentes positions établi par Luzzatto, loc. cit., p. 53 et suiv.

670 Voir, pou r les principaux, É tude du Secrétariat , notes 703
à 722.

671 Voir, pour les principaux, ibid., notes 683 à 702.

tion internationale, et une conduite dans laquelle il faut
reconnaître une véritable « violation » de ladite obliga-
tion. Il va de soi, néanmoins, que pour les représentants
de ce deuxième courant l'hypothèse du cas fortuit rentre
sans l'ombre d'un doute dans le cadre des circonstances
excluant toute négligence coupable dudit organe et, par-
tant, tout caractère internationalement illicite de son
action ou omission. Il ne faut d'ailleurs pas croire que
ceux qui conçoivent la responsabilité internationale
comme une responsabilité indépendante de la « faute »
de l'organe agissant aillent jusqu'à nier quelque chose
d'aussi normal, finalement, que l'exclusion de la respon-
sabilité de l'État pour une conduite adoptée dans une
situation de cas fortuit. Au contraire, il y a parmi eux
des auteurs d'études des plus récentes et des plus appro-
fondies qui prennent ouvertement position en faveur de
cette exclusion G72.

34) II est également à noter que la forme majeure est
expressément mentionnée en tant que circonstance exclu-
ant en droit international l'illicéité d'un fait commis
par un État, ou bien la responsabilité internationale
découlant de ce fait, dans deux projets de codification,
à savoir le projet préparé par Garcia Amador pour
la CDI et le projet élaboré par Graefrath et Steiniger.
Même si l'acceptation dans laquelle l'expression « force
majeure » est prise dans ces textes paraît être plus large
que celle d'une circonstance rendant matériellement impos-
sible l'exécution de l'obligation, il va de soi que l'hypo-
thèse de l'impossibilité matérielle y est nécessairement
comprise 673. D'autre part, le fait que les autres projets
de codification ne mentionnent pas expressément cette
circonstance d'exclusion de l'illicéité ne saurait être
nécessairement interprété dans le sens d'une négation
de la valeur de la force majeure comme circonstance
excluant l'illicéité d'un fait de l'État, d'autant plus
qu'ils ne mentionnent pas non plus d'autres circons-
tances excluant l'illicéité 674.

35) Quant au cas fortuit, s'il est vrai qu'il n'est pas
spécifiquement mentionné comme circonstance excluant
l'illicéité d'un fait de l'État dans les projets de codifica-
tion, il demeure néanmoins que plusieurs d'entre eux

672 Luzzat to (loc. cit., p . 93) affirme l 'existence d 'obl igat ions
de réparer engendrées pa r des faits état iques en dépit de l ' impossi-
bilité de considérer ces derniers comme « illicites », parce que
commis sans dol ni négligence. Mais il souligne en même temps la
possibilité q u ' u n e telle obligation de réparer soit exclue au cas où
le fait état ique aurai t été dû à la force majeure ou au cas fortuit.

673 D'après l'article 17, par. 1, de l'avant-projet révisé soumis
en 1961 à la CDI par F. V. Garcia Amador :

« L'acte ou l'omission n'est pas imputable à l'État lorsqu'il
est dû à un cas de force majeure, qui empêche l'État de remplir
l'obligation internationale en cause et ne résulte pas d'un acte
ou d'une omission des organes ou fonctionnaires dudit État. »
(Annuaire... 1961, vol. II, p. 50, doc. A/CN.4/134 et Add.l,
additif.)

L'article 10, 6e alinéa, du projet de B. Graefrath et P. A. Steiniger
précise :

« Die Entschàdigungspflicht entfàllt bei hoherer Gewalt sowie
im Falle eines Staatsnotstandes. » (L'obligation de réparer cesse
d'exister s'il y a force majeure ou état de nécessité.) [Loc. cit.,
p. 228.] (Tr. du Secrétariat.)
874 Voir à ce sujet l'analyse effectuée dans l'Étude du Secré-

tariat, par. 561 et suiv.
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subordonnent en général l'existence d'une responsa-
bilité internationale de l'État à la condition que les faits
générateurs de cette responsabilité, les faits d'omission
du moins 675

5 soient entachés de dol ou de négligence.
D'autres projets posent cette même condition par rapport
au domaine plus restreint qui forme leur objet, à savoir
celui des faits portant préjudice à des étrangers dans
leur personne ou leurs biens 676. D'autres encore en font
autant par rapport à des faits non conformes à des obli-
gations de prévention 677. L'hypothèse du cas fortuit est
donc implicitement incluse au nombre des hypothèses
dans lesquelles lesdits projets excluent la naissance d'une
responsabilité internationale.
36) L'examen de la pratique des États et de la jurispru-
dence internationale ainsi que de la doctrine permet de
conclure, de l'avis de la Commission, qu'en droit inter-
national aussi il y a un principe bien établi et unanime-
ment reconnu d'après lequel un fait de l'État non con-
forme à ce qu'une obligation internationale requerrait
autrement de lui ne constitue pas un fait internationa-
lement illicite dudit État si celui-ci, à la suite d'une
situation de force majeure ou de cas fortuit, se trouve
dans l'impossibilité matérielle d'agir autrement ou de se
rendre compte qu'il n'agit pas en conformité avec l'obli-
gation. Quelques précisions sont cependant utiles pour
bien définir les conditions dans lesquelles cette conclu-
sion se justifie. En premier lieu, la force majeure doit
être effectivement irrésistible et la survenance d'un événe-
ment extérieur doit être objectivement imprévue ; autre-
ment dit, l'État ne doit avoir aucune possibilité réelle
de se soustraire aux effets d'une telle force ou d'un tel
événement. En deuxième lieu, il faut que l'État obligé
n'ait pas lui-même contribué, intentionnellement ou par
sa négligence, à la survenance de la situation d'impossi-
bilité matérielle qui l'empêche de se conformer à l'obli-
gation ou de s'apercevoir de la non-conformité du com-
portement adopté à l'obligation. Un État ne pourra
pas invoquer, par exemple, la destruction du bien qu'il
était tenu de remettre à un autre État, pour se justifier
de ne pas l'avoir remis, au cas où lui-même l'aurait
sciemment détruit ou fait détruire, ou n'aurait pas, par

675 Voir art. 1, deuxième alinéa, du projet de K. Strupp
{Annuaire... 1969, vol. II, p. 158, doc. A/CN.4/217 et Add.l,
annexe IX) et art. 3 du projet de A. Roth {ibid., annexe X).

876 Voir art. 1 du projet adopté par la branche japonaise de
l'ILA et l'Association de droit international du Japon {ibid.,
p. 146, annexe II), et règle I du projet adopté en 1927 par l'Institut
de droit international {Annuaire... 1956, vol. II, p. 228, doc.
A/CN.4/96, annexe 8).

677 Voir art. X, XI, XII et XIV du projet élaboré en 1929 par
la Harvard Law School {ibid., p. 229 et 230, annexe 9) et art. 3,
par. 1, al. a et b, et 5 à 13 du projet élaboré par la même école en
1961 {Annuaire... 1969, vol. II, p. 148 à 150, doc. A/CN.4/217
et Add.l, annexe VII), et art. 7 de l'avant-projet révisé établi par
Garcia Amador en 1961 {Annuaire... 1961, vol. II, p. 49, doc.
A/CN.4/134 et Add.l, additif). A propos de cette dernière dispo-
sition, il peut être intéressant de relever qu'en se référant à la déter-
mination de la responsabilité internationale de l'État à l'occasion
de préjudices causés à un étranger par des agissements de parti-
culiers, elle indique expressément qu'aux fins de cette détermina-
tion « on tient compte, en particulier, du caractère prévisible * de
l'acte dommageable » — ce qui implique que l'hypothèse du cas
fortuit est nécessairement exclue du nombre des cas où la respon-
sabilité peut être établie, le cas fortuit étant, par définition, celui
d'un événement imprévisible.

négligence, empêché que la destruction se produise. De
même, il ne pourra pas invoquer une avarie des moteurs
pour justifier la pénétration de son avion dans l'espace
aérien d'un autre État si c'est à sa propre action ou
à sa négligence que l'avarie doit être attribuée. Il est
vrai que, au moment où il adopte le comportement non
conforme à l'obligation internationale qui lui incombe,
il se trouve dans l'impossibilité d'agir autrement ou de
se rendre compte que son comportement contrevient à
l'obligation, mais c'est à lui-même qu'il doit de s'être
trouvé dans cette situation, laquelle ne peut donc lui
fournir ni justification ni excuse 678.
37) Si les conditions ci-dessus mentionnées se trouvent
réunies, nul doute que l'impossibilité matérielle résultant
de la force majeure ou du cas fortuit a pour effet d'exclure
l'illicéité du fait de l'État qui s'est réalisé dans ces condi-
tions, bien qu'un tel fait ne soit pas conforme à ce qu'au-
trement l'obligation requerrait de lui. L'obligation dont
l'exécution est rendue impossible pour raisons de force
majeure ou de cas fortuit est une obligation qui subsiste
mais qui, en l'espèce, est rendue définitivement ou tem-
porairement inopérante. Aucune violation de cette obli-
gation ne peut se produire dans de telles circonstances.
L'élément objectif du fait illicite fait défaut. Il n'y a
donc pas fait internationalement illicite.
38) En relation avec ce qui est dit au paragraphe pré-
cédent, la Commission désire préciser que, dans les cas
où un fait de l'État est un fait ayant un caractère de
continuité, la question se pose de savoir quel serait
l'effet de la cessation éventuelle, pendant que le fait
de l'État se poursuit, de la situation de force majeure
ou de cas fortuit qui existait au moment où ce fait a
commencé. D'après la Commission, il est hors de doute
que s'il n'y a pas de changement dans le comportement
de l'État, ce comportement, qu'il consiste en une action
ou en une omission, deviendra un fait internationalement
illicite à partir du moment où la situation de force majeure
ou de cas fortuit aura cessé d'exister 679. Dans le cas
d'une obligation « de ne pas faire », de s'abstenir de
déverser en mer des hydrocarbures, par exemple, tout
déversement dont l'illicéité n'est exclue que parce que
commis dans des conditions de force majeure ou de cas
fortuit devient illicite, s'il se poursuit, dès que la situation

078 C'est à cette condition que le Gouvernement suisse se réfé-
rait (v. ci-dessus par. 8 du présent commentaire) lorsque, dans sa
réponse au point V de la demande d'informations soumise par le
Comité préparatoire de la Conférence de codification de 1930, il
mentionnait expressément le cas fortuit et la force majeure comme
circonstances excluant la responsabilité internationale, mais en
précisant qu'il était entendu « que l'État pourrait quand même être
tenu pour responsable si le cas fortuit ou le cas de force majeure ont
été précédés d'une faute sans laquelle aucun préjudice n'aurait été
causé à un État tiers dans la personne ou les biens de ses ressortis-
sants * ».

679 En 1915, deux zeppelins allemands pénétrèrent dans l'espace
aérien des Pays-Bas, État neutre, et, bien qu'à un moment donné
on leur signalât leur position et on les mît en demeure d'atterrir,
ils continuèrent leur route. Le Gouvernement néerlandais fit valoir
que même si les deux zeppelins pouvaient avoir été amenés à sur-
voler le territoire néerlandais par une erreur fortuite, leur compor-
tement après qu'on leur eut révélé la situation n'était plus justi-
fiable. Le Gouvernement allemand reconnut le bien-fondé de la
protestation néerlandaise et présenta ses regrets. V. Hackworth,
op. cit., 1943, vol. VII, p. 551 et 552.
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de force majeure ou de cas fortuit cesse. Dans le cas
d'une obligation « de faire », de livrer du charbon ou
un autre produit du sous-sol, par exemple, l'omission
de cette livraison, excusée si elle est due à une calamité
ou à une autre cause naturelle, devient illicite à partir
du moment où les conditions permettant d'effectuer
l'extraction et d'assurer la livraison sont rétablies 680.
En d'autres termes, l'effet d'exclusion de l'illicéité d'un
fait de l'État se produit uniquement par rapport à cette
partie du fait continu qui s'est déroulé pendant que la
situation de force majeure ou de cas fortuit subsistait.
39) Certains membres de la Commission, tout en recon-
naissant le principe de l'exclusion de l'illicéité d'un fait
de l'État commis dans des circonstances relevant des
dispositions du présent article, se sont cependant demandé
si, là où le fait commis dans des conditions de force
majeure ou de cas fortuit aurait quand même causé des
dommages matériels, il était juste d'en laisser toute la
charge à l'État ayant subi lui-même ou dans la personne
de ses ressortissants les dommages en question. Il ne
leur semblait pas équitable, en effet, que ces dommages,
bien qu'étant en quelque sorte une conséquence de
l'impondérable, fussent supportés uniquement par leurs
victimes, au moins tout aussi innocentes que leurs auteurs.
A leur avis, il serait juste d'envisager au moins une
répartition de ces dommages. La Commission a souscrit
aux vues de ces membres, en soulignant que l'article
ici formulé excluait l'illicéité du fait de l'État non con-
forme à une obligation internationale commis pour cause
de force majeure et de cas fortuit, et par conséquent
l'attribution audit État d'une responsabilité pour fait
illicite, mais n'excluait pas la possibilité que des règles
différentes interviennent dans de tels cas et mettent à
la charge de l'État d'éventuelles obligations de dédom-
magement total ou partiel, non liées à la perpétration
d'un fait illicite. D'après la Commission, une étude
approfondie de ces obligations pourrait être effectuée
soit dans le cadre de la deuxième partie du rapport
sur la responsabilité des États pour faits illicites, soit
dans celui du rapport sur la responsabilité découlant
de faits internationalement licites.
40) Pour ce qui a trait à la formulation de l'article,
la Commission tient à relever que le libellé du paragraphe 1
met bien en évidence, par l'adjectif « irrésistible » qui
accompagne le mot « force », qu'il doit s'agir, dans le
cas concret, d'une contrainte à laquelle l'État n'était
pas en mesure de se soustraire ou de s'opposer par ses
propres moyens. Les adjectifs « extérieur » et « imprévu »,
qui suivent le terme « événement », mettent en relief
qu'il doit s'agir d'un événement à la survenance duquel

680 Dans l'Affaire de la Société commerciale de Belgique, le
conseil du Gouvernement belge a déclaré que « dans les obliga-
tions portant sur des choses fongibles, comme une somme d'argent,
il n'y a jamais de force majeure; il peut seulement y avoir un état
d'insolvabilité, plus ou moins prolongé, qui n'affecte pas l'obli-
gation juridique de payer » (C.P.J.I., série C, n° 87, p. 270). Or,
il peut très bien y avoir une situation de force majeure, par exemple,
qui empêche à un moment donné de payer, mais cette situation est,
de par sa nature, temporaire. Une fois qu'elle a disparu, l'obliga-

l'État est resté étranger681, et que cette survenance ne
devait pas avoir été auparavant prévue, ni non plus
rentrer dans le domaine du facilement prévisible. L'expres-
sion « en dehors de son contrôle » confirme, à propos
de l'événement, ce que l'on vient de dire de l'adjectif
« irrésistible » qui suit le mot « force ». L'événement
doit être un fait qui se produit et cause ses effets sans
que l'État puisse exercer sur lui une influence en vue
d'y remédier ou d'en prévenir les conséquences. L'adverbe
« matériellement » qui précède le terme « impossible »
veut marquer qu'il ne suffirait pas, aux fins des disposi-
tions de l'article, que la « force irrésistible » ou l'« évé-
nement extérieur imprévu » aient rendu très difficile à
l'État d'agir conformément à l'obligation ou de se ren-
dre compte que son comportement contrevenait à l'obli-
gation. Autrement dit, la Commission a voulu souligner
que l'État ne doit avoir eu à cet égard aucune possibi-
lité. Enfin, la construction du membre de phrase « qui
a rendu matériellement impossible à l'État... » entend
mettre en évidence qu'un lien de causalité doit avoir
existé entre la « force irrésistible » ou l'« événement
extérieur imprévu », d'une part, et l'impossibilité maté-
rielle rencontrée par l'État, de l'autre.
41) Le libellé du paragraphe 2 précise que « le paragra-
phe 1 ne s'applique pas si l'État en question a contri-
bué à la survenance de la situation d'impossibilité maté-
rielle ». Son but est d'énoncer expressément l'autre condi-
tion qui est requise pour que les dispositions du para-
graphe 1 puissent s'appliquer. Si l'Etat apporte d'une
manière ou d'une autre — intentionnellement ou, aussi,
par négligence — une contribution à la survenance de
la situation d'impossibilité matérielle créée par la force
majeure ou par le cas fortuit, l'exclusion de l'illicéité
du fait commis par l'État ne se produit pas, même
s'il y a concurrence d'autres facteurs qui échappent
réellement à son contrôle.
42) Enfin, la Commission s'est demandé si, compte
tenu des remarques déjà faites à ce sujet, il y avait ou
non lieu d'ajouter à l'article un troisième paragraphe
précisant que l'exclusion de l'illicéité du fait de l'État
commis dans les conditions indiquées aux paragraphes
1 et 2 doit rester sans préjudice de la possibilité que l'État
ayant commis le fait en question encoure, à d'autres
titres que celui d'une responsabilité pour fait illicite,
certaines obligations — celle par exemple d'indemniser
les dommages causés par ce fait. La Commission a toute-
fois estimé qu'une précision de ce genre devrait s'appli-
quer également à d'autres circonstances excluant l'illi-
céité faisant l'objet du présent chapitre. Elle a par consé-
quent décidé d'examiner à la prochaine session, après
avoir achevé l'examen des diverses circonstances exclu-
ant l'illicéité internationale d'un fait de l'État, la ques-
tion de l'opportunité d'insérer dans ce chapitre une
clause de réserve du type indiqué.

tiqn redevient automatiquement opérante, et si, à ce moment-là,
l'État obligé continue de ne pas se conformer à son obligation,
il y aura fait illicite de sa part.

681 Par contre, l'emploi de l'adjectif « extérieur » n'entend pas
introduire l'idée que cet événement doive nécessairement se pro-
duire en dehors des frontières de l'État. La Commission a décidé
de garder le mot « extérieur », que certains membres considéraient
superflu, pour éviter que des doutes ne subsistent sur le point
qu'elle a entendu souligner.
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Article 32. — Détresse

1. L'illicéité d'un fait d'un Etat non conforme à une
obligation internationale de cet Etat est exclue si l'auteur
du comportement qui constitue le fait de cet Etat n'avait
pas d'autre moyen, dans une situation d'extrême détresse,
de sauver sa vie ou celle de personnes confiées à sa garde.

2. Le paragraphe 1 ne s'appliquent pas si l'Etat en ques-
tion a contribué à la survenance de la situation d'extrême
détresse ou si le comportement en question était suscep-
tible de créer un péril comparable ou supérieur.

Commentaire

1) Le présent article vise une autre circonstance suscep-
tible d'exclure l'illicéité en droit international, à savoir
celle de la « détresse » de l'auteur du comportement
qui constitue le fait étatique dont l'illicéité est en ques-
tion. Par « détresse », on entend une situation de péril
extrême dans laquelle l'organe étatique qui adopte un
tel comportement n'a, au moment même, d'autre moyen
de se sauver ou de sauver des personnes confiées à sa
garde que celui d'agir de manière non conforme aux
prescriptions de l'obligation en question.
2) Dans les hypothèses de force majeure et de cas
fortuit envisagées à l'article 31 du projet, l'organe ou
la personne qui agit pour le compte de l'État se trouve
dans l'impossibilité matérielle d'agir autrement que d'une
manière non conforme à l'obligation. Il en découle que
les comportements adoptés dans des conditions de force
majeure sont, comme on l'a dit, des comportements
involontaires. Le sujet qui agit n'a pas le choix : une
force irrésistible le contraint à adopter le comportement
non conforme à celui qui est requis par l'obligation
internationale à la charge de son État. De même, pour
les comportements adoptés dans une hypothèse de cas
fortuit, ces comportements sont, sinon involontaires,
du moins non intentionnels pour ce qui est de leur non-
conformité à une obligation internationale. Dans l'hypo-
thèse de la détresse, par contre, un choix existe théori-
quement, si bien que le comportement adopté n'est pas
entièrement involontaire. Toutefois, ce choix n'est pas
un « véritable choix », un « libre choix », quant à la
décision à prendre, car la personne agissant pour le
compte de l'État sait que, si elle adopte le comportement
requis par l'obligation internationale, elle, et les personnes
qui lui sont confiées, seraient presque inévitablement
destinées à périr. La « possibilité » d'agir conformément
à l'obligation internationale n'est donc, en de telles
circonstances, qu'apparente. Elle est en fait pratiquement
annihilée par la situation de péril extrême qui, comme
on vient de le dire, caractérise les situations de « détresse ».
C'est pour cette raison que les auteurs qui se sont pen-
chés sur cette hypothèse l'ont souvent définie comme
une hypothèse d'« impossibilité relative » de se confor-
mer à l'obligation internationale et, rapprochant ainsi
cette hypothèse de celle de l'impossibilité « matérielle »
ou « absolue », en ont le plus souvent traité dans le
cadre de la force majeure 682.

682 A propos de pénétrations non autorisées dans l'espace
aérien d'un État étranger par un avion d'un État en détresse, il
a été écrit, par exemple, que

3) D'autre part, la Commission se doit d'attirer l'atten-
tion sur le fait que, dans les situations de détresse envi-
sagées dans le présent article, le choix qui théoriquement
peut s'offrir à l'agent de l'État qui agit n'est pas entre le
respect des engagements internationaux de l'État ou
la sauvegarde d'un intérêt supérieur dudit État. Le danger
extrême et imminent est un danger pour la personne
des organes étatiques qui adoptent le comportement
constituant en l'espèce le fait de l'État, et non pas pour
l'existence de l'État lui-même ou pour l'un de ses inté-
rêts vitaux. Il s'agit donc, si l'on veut, de situations
de « nécessité » pour ce qui est de la personne même des
organes étatiques, et non pas d'une vraie « nécessité »
de l'État. Cet autre élément caractéristique des situa-
tions de « détresse » qui font l'objet du présent article
permet donc de les distinguer nettement de l'hypothèse
de l'« état de nécessité », qui fera l'objet de l'article
suivant, c'est-à-dire des situations de danger grave et
imminent pour l'État et pour ses intérêts vitaux.

4) Dans la pratique internationale, la détresse, en tant
que circonstance susceptible d'exclure l'illicéité d'un fait
de l'État autrement illicite, a surtout été invoquée et
reconnue dans des cas où il était question de la violation
d'une frontière d'un autre État, et tout particulièrement
des espaces aériens et maritimes des États : par exemple
lorsque le capitaine d'un navire d'État en détresse fuyant
la tempête cherche refuge dans un port étranger sans
y avoir été autorisé, ou lorsque le pilote d'un avion
d'État atterrit sans autorisation sur sol étranger pour
éviter une catastrophe sinon inévitable. Mais dans la
pratique il y a eu aussi des cas où il a été question de
la violation d'une frontière terrestre pour sauver la vie
d'une personne en danger 683.
5) Parmi les nombreux cas de violation de l'espace
aérien d'un État étranger 684 où l'existence d'un péril
grave pour la vie même de la personne de l'organe
auquel il incombait de se conformer à une obligation
internationale de son État a été invoquée comme raison
justificative du comportement de l'organe non conforme
à l'obligation, on peut rappeler une affaire particuliè-
rement significative, à savoir celle de la pénétration en
1946 de l'espace aérien de la Yougoslavie par des avions
militaires des États-Unis d'Amérique. Le 9 et le 19 août
1946, deux avions militaires des Etats-Unis pénétrèrent
sans autorisation dans l'espace aérien yougoslave. La
défense aérienne yougoslave les attaqua. Le premier

« L'entrée peut être « intentionnelle » en ce sens que le pilote
sait qu'il pénètre dans un espace aérien étranger sans autorisa-
tion expresse, mais, la seule autre perspective étant pour lui de
s'écraser au sol ou en mer, ce serait exposer l'aéronef [...] à un
risque si déraisonnable que l'entrée doit être considérée comme
imposée par des circonstances indépendantes de la volonté du
pilote (force majeure). » (O. J. Lissitzyn, « The treatment of
aerial intruders in récent practice and international law », Ame-
rican Journal of International Law, Washing ton [D.C.] , vol . 47,
n° 4 [octobre 1953], p . 588.) [Tr. du Secrétariat .]
683 p_ ex_ dans une affaire de violation de la frontière autr i -

chienne par des soldats italiens en 1862. Voir S.I .O.I.-C.N.R.,
op. cit., p . 869, et Étude du Secrétariat, par. 121.

684 Outre les cas cités aux paragraphes 141,142 et 252 de l 'Étude
du Secrétariat, voir ceux que mentionne Lissitzyn, loc. cit., p . 559
et suiv. Voir aussi les cas cités par Hackworth, op. cit., 1941, vol. I I ,
p . 305.
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parvint à faire un atterrissage forcé, le second s'écrasa
au sol. Le Gouvernement américain soutint que les deux
avions n'avaient pénétré dans l'espace aérien yougos-
lave que pour échapper à un péril extrême, et il protesta
auprès du Gouvernement de Belgrade contre l'attaque
desdits avions. Le Gouvernement yougoslave répliqua
en dénonçant les violations systématiques de son espace
aérien, violations qui, vu leur fréquence, ne pouvaient
à son avis qu'être intentionnelles. Cependant, dans une
note adressée le 30 août 1946 au Département d'État
américain, le chargé d'affaires yougoslave fit savoir que
le maréchal Tito avait interdit de tirer sur les avions
survolant sans autorisation le territoire yougoslave, en
présumant

que le Gouvernement des États-Unis d'Amérique prendrait de
son côté les mesures nécessaires pour empêcher ces vols sauf dans
les cas d'urgence ou de mauvais temps, pour lesquels des arran-
gements pourraient être prévus sur la base d'un accord entre les
autorités américaines et yougoslaves 685.

Dans sa réponse du 3 septembre 1946, le Secrétaire
d'État américain par intérim réitéra l'assertion que

Aucun avion américain n'a, sans autorisation préalable des auto-
rités yougoslaves, survolé intentionnellement le territoire you-
goslave à moins d'y avoir été contraint par un cas d'urgence [« emer-
gency »] *. Je suppose que le Gouvernement yougoslave reconnaît
que dans le cas où un avion et ses passagers sont mis en danger,
l'avion peut s'écarter de sa route pour se mettre en sécurité *,
même s'il doit de ce fait survoler le territoire yougoslave sans
autorisation préalable 686.

Il en résulte donc que les deux gouvernements étaient
en fait d'accord pour considérer comme justifiés les
franchissements de frontières aériennes quand de tels
comportements étaient nécessaires pour sauver l'avion
et ses occupants.

6) Les mêmes principes ont été affirmés dans des cas
de violation d'une frontière maritime. Ainsi, dans la
nuit du 10 au 11 décembre 1975, des navires de la marine
britannique entrèrent dans les eaux territoriales islan-
daises. D'après le Gouvernement britannique, les navires
en question y étaient entrés en cherchant à « se mettre
à Vabri du mauvais temps, comme ils en ont le droit en
vertu du droit international * 687 ». Par contre, l'Islande
soutenait que la présence dans ses eaux des navires de
la marine britannique n'avait pour but que de provo-
quer un incident. Cependant, et c'est là le point qui
présente ici un intérêt, l'Islande ne contesta pas le point
de droit en vertu duquel, si les navires britanniques
s'étaient trouvés en situation de détresse, l'autorisation

685 y o j r ci-dessus art. 31, par. 13 du commentaire.
686 États-Unis d'Amérique, Department of State Bulletin (op.

cit.), p. 504 [tr. du Secrétariat]. Reproduit dans l'Étude du Secré-
tariat, par. 145. On retrouve la même thèse dans le mémoire soumis
le 2 décembre 1958 par le Gouvernement des États-Unis à la CIJ
à propos de l'Affaire de l'incident aérien du 27 juillet 1955 (C.I.J.
Mémoires, Incident aérien du 27 juillet 1955, p. 225 et suiv.).

887 Documents officiels du Conseil de sécurité, trentième année,
1866e séance. Voir Étude du Secrétariat, par. 136.

d'entrer dans les eaux territoriales islandaises leur reve-
nait de droit688.
7) Les conventions de codification du droit de la mer
prévoient d'ailleurs la détresse en tant que circonstance
permettant d'adopter des comportements qui sinon
seraient illicites. Dans son commentaire de l'article 31,
la Commission a déjà cité le paragraphe 3 de l'article 14
de la Convention de 1958 sur la mer territoriale et la
zone contiguë, qui permet, comme conséquence du droit
de passage inoffensif par les eaux territoriales étrangères,
le stoppage et le mouillage pour autant qu'ils s'impo-
sent à un navire en état de relâche forcée ou de
détresse 689. Une disposition analogue figure au para-
graphe 2 de l'article 18 du « Texte de négociation compo-
site officieux/Révision 1 » sur le droit de la mer, de 1979,
qui mentionne aussi l'hypothèse d'un « arrêt » fait dans
le but de porter secours à des personnes, navires ou
aéronefs en détresse 690. Il y a d'ailleurs d'autres dispo-
sitions de textes de conventions ou de projets de conven-
tion qui prévoient la détresse comme circonstance pro-
pre à justifier l'adoption d'un comportement différent
de celui qui est normalement requis. Des dispositions
en ce sens figurent, par exemple, dans les conventions
internationales pour la prévention de la pollution de
la mer. La Convention internationale pour la prévention
de la pollution des eaux de la mer par les hydrocarbures,
du 12 mai 1954 prévoit à l'article IV, par. 1, al. a, que
l'interdiction de déverser en mer des hydrocarbures ne
s'applique pas si ce fait est « effectué par un navire
pour assurer sa sécurité, éviter une avarie au navire
ou à la cargaison, ou sauver des vies humaines en
mer 691 ». De même, la Convention sur la prévention
de la pollution des mers résultant de l'immersion de
déchets, du 29 décembre 1972, dispose, à l'article V,
que la prohibition de rejeter à la mer des choses en ques-
tion ne s'applique pas

lorsqu'il est nécessaire d'assurer la sauvegarde de la vie humaine
ou la sécurité de navires, aéronefs, plate-formes ou autres ouvrages
en mer dans les cas de force majeure dus à des intempéries ou à
toutes autres causes et qui mettent en péril des vies humaines ou
qui constituent une menace directe pour un navire, un aéronef,
une plate-forme ou d'autres ouvrages en mer, sous réserve que
l'immersion apparaisse comme le seul moyen de faire face à la
menace [...]69Z.

888 II peut être intéressant de remarquer, bien qu'il ne s'agisse
pas de cas d'exclusion de l'illicéité internationale d'un fait de
l'État, que la « détresse » a toujours été considérée comme justi-
fiant exceptionnellement l'entrée de navires privés étrangers dans
les ports d'un autre État, ou le droit d'arrêt (« stoppage ») et de
« mouillage ». Dans ces cas, cependant, l'illicéité qui était ainsi
exclue était une illicéité de droit interne. Voir les cas cités dans
l'Étude du Secrétariat, dont celui, célèbre, de YEnterprise (par. 328
à 331). Également à propos de navires privés, voir la prise de
position du Gouvernement britannique dans le mémoire soumis
par lui le 28 août 1958 à la CIJ dans l'Affaire de l'incident aérien
du 27 juillet 1955 {C.I.J. Mémoires [op. cit.], p. 358 et 359).

689 y o j r ci-dessus a r t . 31, par. 16 du commentaire.
6oo y o j r ci-dessus note 637.
691 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 327, p. 9. Voir

Étude du Secrétariat, par. 91.
692 Publication de l'OMCI, numéro de vente : 76.14.F. Voir

Étude du Secrétariat, par. 92.
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Des dispositions de ce genre, qui ne font que refléter
des principes du droit international général bien éta-
blis, sont également contenues dans beaucoup d'autres
conventions multilatérales.
8) La Commission a donc constaté qu'il existe une
pratique des États, révélée par les positions prises par
eux à l'occasion de différends déterminés et lors de la
conclusion de conventions internationales, d'après laquelle
l'adoption par un organe de l'État d'un comportement
non conforme à l'obligation de ne pas franchir la fron-
tière maritime ou aérienne, et éventuellement terrestre,
d'un autre État sans autorisation de sa part, ou non
conforme à d'autres obligations spécifiques du droit de
la mer, n'est pas un fait internationalement illicite si
l'organe en question a dû se conduire de la sorte pour
sauver sa vie ou celle d'autres personnes confiées à sa
garde. Cela étant, la Commission a relevé que trois
questions se posaient, a) Doit-on conclure qu'il y a
en la matière une règle d'application générale, valable
pour un comportement non conforme à n'importe quelle
obligation internationale quel qu'en soit le contenu, ou
bien qu'il n'y a qu'une règle dont l'application doit
être considérée comme limitée au domaine dans lequel
elle a été expressément admise dans la pratique ? b) Est-ce
que seul un danger pour la vie de l'organe et des autres
personnes mentionnées peut exclure l'illicéité du compor-
tement non conforme à une obligation déterminée, ou
bien cette possibilité doit-elle être admise également
lorsqu'un autre intérêt primordial desdites personnes est
en péril? c) Doit-il y avoir une proportion entre l'inté-
rêt sauvegardé par le recours à un comportement non
conforme à une obligation internationale et d'intérêt
protégé par l'obligation, intérêt qui se trouve alors
sacrifié ?

9) La doctrine est partagée quant à la réponse à donner
à la première des trois questions693. C'est un fait que
la détresse n'a été invoquée comme circonstance exclu-
ant l'illicéité d'un fait de l'État que dans des cas concrets
où l'obligation mise en cause était celle de ne pas péné-
trer sans autorisation dans l'espace maritime ou aérien
d'un autre État. Mais, comme on l'a vu, certaines con-
ventions ont étendu l'applicabilité du principe à des
domaines quelque peu différents. Et le ratio du prin-
cipe même peut faire admettre qu'il puisse être appliqué,
ne fût-ce que par analogie, à d'autres hypothèses compa-
rables. L'organe du gouvernement poursuivi par des
insurgés ou des émeutiers décidés à l'abattre commet-
trait-il un fait internationalement illicite s'il cherchait
le salut en s'introduisant sans autorisation dans une
ambassade étrangère? D'autres hypothèses pourraient
aussi être formulées. Mais il va de soi que le domaine
des cas susceptibles d'être pris en considération est
nécessairement limité par la nature même de l'hypo-
thèse envisagée, à savoir celle d'un organe de l'État
qui commet un acte non conforme à une obligation
internationale pour sauver, dans une situation de péril

grave pour lui, son existence ou celle de personnes
confiées à sa garde. Pour sauver sa vie ou celle des per-
sonnes dont elle a la garde dans une situation de détresse,
une personne-organe ne sera d'ailleurs pas exposée à
porter atteinte à de nombreuses obligations internatio-
nales de son État, et notamment aux plus importantes
d'entre elles.
10) Pour ce qui est de la deuxième question, dans la
pratique on parle généralement d'une situation de
détresse, ce qui peut à la rigueur inclure une situation
de danger grave, mais ne mettant pas nécessairement
en cause l'existence même des personnes en question.
Certes, la sauvegarde d'un bien autre que la vie, surtout
s'il s'agit encore de l'intégrité physique de la personne,
peut aussi représenter un intérêt susceptible de limiter
fortement la liberté de détermination d'un être humain
et l'amener à agir d'une manière justifiable bien que
non conforme à une obligation internationale de l'État
dont il est l'organe, mais il faut également tenir compte
du fait qu'il ne convient pas, pour la sécurité des relations
internationales, d'étendre excessivement les cas d'exclu-
sion de l'illicéité des faits de l'État.
11) En ce qui concerne la troisième question, il paraît
hors de doute à la Commission que l'illicéité de l'action
ou omission non conforme à une obligation internationale
ne saurait être exclue que s'il existe une commune mesure
de valeur entre l'intérêt sauvegardé par cette action
ou omission et l'intérêt que l'obligation était censée
sauvegarder ; qui plus est, il faut en fait que l'intérêt
sacrifié soit inférieur à celui que représente la sauvegarde
de la vie de l'organe ou des organes en détresse. Il serait
inadmissible de vouloir justifier un comportement qui,
pour sauver la vie d'une personne ou d'un petit groupe
de personnes, mettrait en péril l'existence d'un nombre
plus élevé d'êtres humains, ou risquerait de porter
atteinte à des intérêts supérieurs d'autres États ou de
la communauté internationale dans son ensemble 694.
Que l'on pense à un avion militaire chargé d'explosifs
qui risquerait de provoquer une catastrophe en accom-
plissant un atterrissage de fortune ou à un sous-marin
à propulsion atomique victime d'une avarie grave qui
risquerait de provoquer une explosion atomique dans
le port où il chercherait refuge, etc. De l'avis de la Com-
mission, l'incidence de cette considération sur l'appli-
cabilité du principe ne saurait donc être négligée.
12) Compte tenu de ce qui précède, la Commission,
en libellant l'article 32, a prévu, au paragraphe 1 que

L'illicéité d'un fait d'un État non conforme à une obligation
internationale de cet État est exclue si l'auteur du comportement
qui constitue le fait de cet État n'avait pas d'autre moyen, dans
une situation d'extrême [695] détresse, de sauver sa vie ou celle de
personnes confiées à sa garde.

693 C'est ainsi, par exemple, que Quadri {op. cit., p. 226) for-
mule la règle en termes généraux, alors que P. Lamberti Zanardi
n'en conçoit l'application que par rapport à des obligations déter-
minées (« Nécessita [Diritto internazionale] », Enciclopedia del
diritto, Milan, Giuffrè, 1977, vol. 27, p. 905 et 906).

694 U n membre de la Commission a jus tement attiré l 'a t tent ion
sur le fait que les intérêts qui pourra ient être mis en cause par
l 'act ion commise par l 'organe étatique en détresse ne sont pas
nécessairement représentés par la sauvegarde de vies humaines .
Il y a d 'autres intérêts importants qui peuvent entrer en ligne de
compte .

695 p a r i 'empioi de c e t adjectif, presque superflu en réalité,
la Commission a entendu renforcer l'idée d'une limitation de
l'hypothèse envisagée à des cas de péril ultime.
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Le dernier membre de phrase délimite l'hypothèse à
laquelle la disposition se réfère, en mettant en évidence
qu'il s'agit des situations d'« extrême détresse » dans
lesquelles « l'auteur du comportement [696] qui constitue
le fait de cet État » non conforme à l'obligation inter-
nationale de ce dernier « n'avait pas d'autre moyen
[...] de sauver sa vie ou celle de personnes confiées à
sa garde. »
13) La Commission a tenu à souligner expressis verbis
que pour que l'illicéité soit exclue conformément au
paragraphe 1 de l'article, il faut, comme il est dit au
paragraphe 2, que a) «l'État en question» n'ait pas
« contribué à la survenance de la situation d'extrême
détresse » ou que b) « le comportement en question »

696 p a r ] e terme « auteur du comportement », il faut entendre
l'organe, ou plus généralement la personne, dont le comportement
est attribuable à l'État d'après les critères codifiés au chapitre II
du projet.

ne soit pas « susceptible de créer un péril comparable
ou supérieur ». Il suffit que l'une ou l'autre de ces deux
conditions ne soient pas remplies pour que toute possi-
bilité d'exclusion d'illicéité prévue au paragraphe 1 soit
écartée. La condition que l'État en question n'ait pas
contribué à la survenance de la situation d'extrême
détresse est analogue à celle qui est énoncée au paragra-
phe 2 de l'article 31 pour le cas de force majeure ou les
situations de cas fortuit, et elle répond aux mêmes consi-
dérations. Par contre, la condition que le comportement
en question ne soit pas « susceptible de créer un péril
comparable ou supérieur » est une condition propre à
la détresse comme circonstance excluant l'illicéité en
droit international — condition que l'on retrouvera
lorsqu'on traitera de l'« état de nécessité ».
14) Finalement, la Commission tient à souligner que
les considérations exposées au paragraphe 42 du com-
mentaire de l'article 31 sont également applicables aux
dispositions de l'article 32 concernant la détresse comme
circonstance excluant l'illicéité en droit international



Chapitre IV

QUESTION DES TRAITÉS CONCLUS ENTRE ÉTATS ET ORGANISATIONS INTERNATIONALES
OU ENTRE DEUX OU PLUSIEURS ORGANISATIONS INTERNATIONALES

A. — Introduction

76. La Commission a exposé dans un rapport anté-
rieur 697 les conditions dans lesquelles elle avait été
amenée à entreprendre l'étude de la question des traités
auxquels une organisation internationale est partie, ainsi
que la méthode qu'elle avait adoptée. Plusieurs résolu-
tions de l'Assemblée générale (résolution 3315 [XXIX],
du 14 décembre 1974, sect. I, par. 4, al. d; résolution
3495 [XXX], du 15 décembre 1975, par. 4, al. d; réso-
lution 31/97, du 15 décembre 1976, par. 4, al. c, ii ;
résolution 32/151, du 19 décembre 1977, par. 4, al.
c, ii) ont recommandé la poursuite des travaux de la
Commission sur ce sujet. Dans sa résolution 33/139
(sect. I, par. 4, al. c), du 19 décembre 1978, l'Assemblée
générale a recommandé à la DCI

c) De poursuivre l'élaboration de projets d'articles sur les
traités conclus entre États et organisations internationales ou
entre organisations internationales en vue d'achever, dès que
possible, l'examen en première lecture de ces projets d'articles.

77. Au cours de ses vingt-sixième 698, vingt-septième 6",
vingt-neuvième 700 et trentième sessions 701, la Commis-
sion a adopté ainsi des dispositions qui correspondaient
aux articles 1 à 38 de la Convention de Vienne sur le
droit des traités 702. A sa trentième session, la Commis-
sion a examiné de même rapidement les articles 39 à
41 soumis par le Rapporteur spécial dans son septième
rapport703, et les a renvoyés à son Comité de rédaction
sans avoir le temps de les examiner à nouveau.

78. Au cours de sa trente et unième session, la Commis-
sion a examiné, de sa 1546e à sa 1553e séance et de sa
1557e à sa 1559e séance, les textes des articles 42 à 60
soumis par le Rapporteur spécial dans son huitième

697 Annuaire... 1974, vol. II ( l r e partie), p. 302 et suiv., doc.
A/9610/Rev.l, chap. IV.

698 Ibid., p . 305 et suiv., doc. A/9610/Rev. l , chap. IV, sect. B.
899 Annuaire... 1975, vol. I I , p . 183 et suiv., doc. A/10010/Rev. l ,

chap . V, sect. B .
700 Annuaire... 1977, vol. I I (2 e part ie) , p . 99 et suiv., doc .

A/32/10, chap . IV, secr. B.
701 Annuaire... 1978, vol. I I (2 e partie), p . 139 et suiv., doc.

A/33/10, chap . V, sect. B.
702 p o u r le texte de la convention, voir Documents officiels de

la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents
de la Conférence (publication des Nat ions Unies, numéro de vente :
F.7O.V.5), p . 309. La convent ion est dénommée ci-après « Con-
vention de Vienne ».

703 Annuaire... 1978, vol. I I ( l r e part ie) , doc. A/CN.4/312.

rapport (A/CN.4/319 704), et a renvoyé tous ces articles
au Comité de rédaction. Sur le rapport du Comité,
la Commission a adopté les articles 39 à 60 à sa 1576e

séance.

79. Pour faciliter la tâche de l'Assemblée générale, on a
reproduit ci-après le texte de tous les articles du projet
sur les traités conclus entre États et organisations inter-
nationales ou entre organisations internationales adop-
tés jusqu'à présent par la Commission. On a fait suivre
ce texte de celui des articles 39 à 60, adoptés par la
Commission à sa trente et unième session, avec les com-
mentaires relatifs à chaque article 705.

80. La Commission a examiné et adopté au cours de
sa trente et unième session les articles de la quatrième
partie (Amendement et modification des traités) [art.
39 à 41] et une partie substancielle des articles de la
cinquième partie (Nullité, extinction et suspension de
l'application des traités) [art. 42 à 60]. Il ne reste plus
à la Commission que quelques articles (61 à 72) de cette
partie à examiner et à adopter, ainsi que les huit articles
des sixième et septième parties.

81. Comme pour les autres articles déjà examinés, la
Commission a pu transposer un grand nombre d'arti-
cles de la Convention de Vienne avec des modifications
rédactionnelles mineures ; certains ont même pu être
adoptés sans changement. En effet, ces articles ne cons-
tituent que le développement des principes du consen-
sualisme qui sont à la base de la Convention de Vienne
et qui valent pour la volonté de se lier de toute entité
capable de s'engager internationalement, qu'il s'agisse
des États ou des organisations internationales. Pour
quelques articles il a fallu résoudre des problèmes rédac-
tionnels un peu ardus, mais la Commission n'a alourdi
la rédaction de la Convention de Vienne que lorsque
cela était indispensable à la clarté du texte.

82. Quelques importants problèmes de fond ont cepen-
dant été soulevés par certains articles, et notamment

704 Reproduit dans Annuaire... 1979, vol. II ( l r e partie).
vos y o j r ci-dessous section B. La sous-section 1 contient le

texte de toutes les dispositions adoptées jusqu'ici par la Commis-
sion. La sous-section 2 contient le texte des dispositions adoptées
à la trente et unième session, avec les commentaires y relatifs.
Pour les commentaires relatifs aux articles adoptés à la trentième
session, voir ci-dessus note 701 ; pour ceux qui ont trait aux articles
adoptés à la vingt-neuvième session, voir ci-dessus note 700; pour
les commentaires des articles adoptés à la vingt-sixième et à la
vingt-septième sessions, voir ci-dessus respectivement notes 698
et 699.
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par les articles 45 et 46. Ils sont relatifs à la capacité
internationale restreinte des organisations internationales
par rapport à celle des États et à la sanction de ces limites.
Il est apparu à certains membres de la Commission
que cette capacité restreinte devait être sanctionnée d'une
manière plus énergique que pour la capacité des États,
notamment en interdisant à une organisation d'acquiescer
par sa conduite à la validité d'un traité frappé de nul-
lité (art. 45), ou en considérant que toutes les règles
d'une organisation relatives à l'expression de son consen-
tement à être liée par un traité avaient une importance
fondamentale (art. 46). La Commission a cherché, mais
sans obtenir l'assentiment de tous ses membres, des
formules qui tentent d'adapter au cas particulier du
consentement des organisations internationales les for-
mules élaborées par la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités.

83. On relèvera enfin que certains projets d'articles
(p. ex. art. 52), bien qu'ils ne s'écartent pratiquement
pas des solutions arrêtées par la Conférence sur le droit
des traités pour les traités entre États, appellent cepen-
dant des commentaires assez substantiels, soit pour rap-
peler la raison et la portée des articles relatifs aux traités
entre États, soit pour montrer dans quelles hypothèses
pratiques ces dispositions peuvent s'appliquer aux trai-
tés entre organisations internationales ou entre États
et organisations internationales.

84. La CDI estime que en raison de la longueur et
de la complexité de la série de projets d'articles qui
est en cours d'élaboration sur ce sujet, il faut prévoir
suffisamment de temps pour la formulation des obser-
vations et commentaires à la lumière desquels la Com-
mission procédera, le moment venu, à la deuxième lec-
ture des projets d'articles à l'examen. La Commission
est donc parvenue à la conclusion que les articles du
projet devaient commencer à être soumis pour obser-
vations et commentaires avant que le projet n'ait été
adopté dans son ensemble en première lecture. Cette
procédure, que la CDI a déjà suivie dans le passé pour
d'autres projets, tels que le projet d'articles sur le droit
des traités706, permettrait à la Commission d'entre-
prendre sans trop tarder la deuxième lecture du texte.
Dans le cadre de cette conclusion générale, la CDI a
décidé à la session en cours, conformément aux articles
16 et 21 de son statut, de communiquer aux gouverne-
ments pour observations et commentaires, par l'inter-
médiaire du Secrétaire général, les projets d'articles sur
les traités conclus entre États et organisations interna-
tionales ou entre organisations internationales qui ont
été adoptés jusqu'à présent à titre provisoire. En outre,
étant donné que l'Assemblée générale, au paragraphe 5
de sa résolution 2501 (XXIV), du 12 novembre 1969,
lui a recommandé d'étudier ce sujet « en consultation
avec les principales organisations internationales, selon
qu'elle le jugera approprié compte tenu de sa pratique »,
la Commission a également décidé de communiquer les
projets d'articles qui ont été adoptés jusqu'à présent
à titre provisoire sur le sujet à ces organisations pour

observations et commentaires, ces organisations étant,
eu égard à la pratique de la CDI en ce qui concerne
ses travaux sur le sujet en question, l'ONU et les organi-
sations intergouvernementales invitées à envoyer des
observateurs aux conférences de codification de l'ONU.
A sa prochaine session, la Commission a l'intention,
après achèvement de la première lecture de l'ensemble
du projet, de solliciter les observations et commentaires
des États Membres et des organisations internationales
sur les projets d'articles qui auront été adoptés à cette
session et, ce faisant, de fixer une date limite pour la
présentation des observations et commentaires sur l'en-
semble du projet, en tenant compte du fait qu'il serait
souhaitable que la CDI dispose de ces observations et
commentaires avant sa session de 1981.

B. — Projet d'articles sur les traités conclus entre États
et organisations internationales ou entre organisations
internationales

85. Le texte des articles 1 à 4, 6 707 à 19, 19 bis, 19 ter,
20, 20 bis, 21 à 23, 23 bis, 24, 24 bis, 25, 25 bis, 26 à 36,
36 bis708, 37 à 60 adoptés par la Commission à ses
vingt-sixième, vingt-septième, vingt-neuvième, trentième
et trente et unième sessions, ainsi que le texte des arti-
cles 39 à 60 et des commentaires y relatifs adoptés par
la Commission à sa trente et unième session, sont repro-
duits ci-après pour l'information de l'Assemblée générale.

1. TEXTE DE TOUS LES ARTICLES DU PROJET ADOPTÉS

JUSQU'ICI PAR LA COMMISSION

PREMIÈRE PARTIE

I N T R O D U C T I O N

Article premier. — Portée des présents articles

Les présents articles s'appliquent :
à) aux traités conclus entre un ou plusieurs Etats et une ou plu-

sieurs organisations internationales, et
b) aux traités conclus entre des organisations internationales.

Article 2. — Expressions employées

1. Aux fins des présents articles :
a) L'expression « traité » s'entend d'un accord international régi

par le droit international et conclu par écrit
i) entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations

internationales, ou
ii) entre des organisations internationales,

que cet accord soit consigné dans un document unique ou dans deux
ou plusieurs instruments connexes, et quelle que soit sa dénomination
particulière;

708 Voir Annuaire... 1966, vol. II, p. 190, doc. A /6309 /Rev . l ,
deuxième part ie , pa r . 16 à 18.

707 Le projet ne comporte pas de dispositions correspondant
à l'article 5 de la Convention de Vienne.

708 La C D I a décidé à sa t rent ième session (1512 e séance) de
ne pas prendre de décision concernan t l 'art icle 36 bis et de
reprendre ul tér ieurement l ' examen de cet article à la lumière des
commenta i res présentés sur son texte pa r l 'Assemblée générale,
les gouvernements et les organisa t ions in ternat ionales .
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b) L'expression « ratification » s'entend de l'acte international
ainsi dénommé par lequel un Etat établit sur le plan international
son consentement à être lié par un traité;

b bis) L'expression « acte de confirmation formelle » s'entend
d'un acte international correspondant à celui de la ratification par un
Etat et par lequel une organisation internationale établit sur le plan
international son consentement à être liée par un traité;

b ter) Les expressions « acceptation », « approbation » et « adhé-
sion » s'entendent, selon le cas, de l'acte international ainsi dénommé
par lequel un Etat ou une organisation internationale établit sur le
plan international son consentement à être lié par un traité;

c) L'expression « pleins pouvoirs » s'entend d'un document
émanant de l'autorité compétente d'un Etat et désignant une ou
plusieurs personnes pour représenter l'Etat pour la négociation,
l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité entre un ou plu-
sieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales, pour
exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un tel traité, ou
pour accomplir tout autre acte à l'égard d'un tel traité;

c bis) L'expression « pouvoirs » s'entend d'un document émanant
de l'organe compétent d'une organisation internationale et désignant
une ou plusieurs personnes pour représenter l'organisation pour la
négociation, l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité,
pour communiquer le consentement de l'organisation à être liée par
un traité, ou pour accomplir tout autre acte à l'égard du traité;

d) L'expression « réserve » s'entend d'une déclaration unilatérale,
quel que soit son libellé ou sa désignation, faite par un Etat ou par
une organisation internationale quand ils signent un traité ou consen-
tent [par un moyen convenu] à être liés par un traité, par laquelle ils
visent à exclure ou à modifier l'effet juridique de certaines disposi-
tions du traité dans leur application à cet Etat ou à cette organisation
internationale;

e) L'expression « Etat ayant participé à la négociation » et
l'expression « organisation ayant participé à la négociation » s'en-
tendent respectivement

i) d'un Etat,
ii) d'une organisation internationale

ayant participé à l'élaboration et à l'adoption du texte du traité;
/ ) L'expression « Etat contractant » et l'expression « organisa-

tion contractante » s'entendent respectivement
i) d'un Etat,

ii) d'une organisation internationale
ayant consenti à être liés par le traité, que le traité soit entré en
vigueur ou non;

g) L'expression « partie » s'entend d'un Etat ou d'une organisa-
tion internationale qui a consenti à être lié par le traité et à l'égard
duquel le traité est en vigueur;

h) L'expression « Etat tiers » ou « organisation internationale
tierce » s'entend d'un Etat ou d'une organisation internationale qui
n'est pas partie au traité;

i) L'expression « organisation internationale » s'entend d'une
organisation intergouvernementale ;

y) L'expression « règles de l'organisation » s'entend notamment
des actes constitutifs de l'organisation, de ses décisions et résolutions
pertinentes et de la pratique bien établie de l'organisation.

2. Les dispositions du paragraphe 1 concernant les expressions
employées dans les présents articles ne préjudicient pas à l'emploi
de ces expressions ni au sens qui peut leur être donné dans le droit
interne d'un Etat ou dans les règles d'une organisation internationale.

Article 3. — Accords internationaux n'entrant pas
dans le cadre des présents articles

Le fait que les présents articles ne s'appliquent
i) ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] une ou

plusieurs organisations internationales et une ou plusieurs
entités autres que des Etats ou des organisations internatio-
nales,

ii) ni aux accords internationaux auxquels sont [parties] un ou
plusieurs Etats, une ou plusieurs organisations internationales
et une ou plusieurs entités autres que des Etats ou des organi-
sations internationales,

iii) ni aux accords internationaux non écrits conclus entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations interna-
nationales, ou entre des organisations internationales,

ne porte pas atteinte
a) à la valeur juridique de tels accords ;
b) à l'application à ces accords de toutes règles énoncées dans les

présents articles auxquelles ils seraient soumis en vertu du droit
international indépendamment desdits articles;

c) à l'application desdits articles aux relations entre Etats et
organisations internationales ou aux relations entre organisations
nationales lorsque lesdites relations sont régies par des accords inter-
nationaux auxquels sont également [parties] d'autres entités.

Article 4. — Non-rétroactivité des présents articles

Sans préjudice de l'application de toutes règles énoncées dans les
présents articles auxquelles les traités entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou entre des organi-
sations internationales seraient soumis en vertu du droit interna-
tional indépendamment des présents articles, ceux-ci s'appliquent
uniquement à de tels traités après I'[entrée en vigueur] de ces ar-
ticles à l'égard de ces Etats et de ces organisations.

DEUXIÈME PARTIE

CONCLUSION ET ENTRÉE EN VIGUEUR
DES TRAITÉS

SECTION 1. — CONCLUSION DES TRAITÉS

Article 6. —• Capacité des organisations internationales
de conclure des traités

La capacité d'une organisation internationale de conclure des
traités est régie par les règles pertinentes de cette organisation.

Article 7. — Pleins pouvoirs et pouvoirs

1. Une personne est considérée comme représentant un Etat pour
l'adoption ou l'authentification du texte d'un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou
pour exprimer le consentement de l'Etat à être lié par un tel traité.

a) si elle produit des pleins pouvoirs appropriés ; ou
b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette

personne est considérée comme représentant l'Etat à ces fins sans
présentation de pleins pouvoirs.

2. En vertu de leur fonctions et sans avoir à produire de pleins
pouvoirs, sont considérés comme représentant leur Etat :

a) les chefs d'Etat, les chefs de gouvernement et les ministres des
affaires étrangères, pour tous les actes relatifs à la conclusion d'un
traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations
internationales;

b) Les chefs de délégation des Etats à une conférence interna-
tionale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales ;

c) Les chefs de délégation des Etats auprès d'un organe d'une
organisation internationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre
un ou plusieurs Etats et cette organisation ;

d) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation
internationale, pour l'adoption du texte d'un traité entre un ou
plusieurs Etats et cette organisation ;
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e) les chefs de missions permanentes auprès d'une organisation
internationale, pour la signature ou la signature ad référendum
d'un traité entre un ou plusieurs Etats et cette organisation, s'il
ressort de la pratique ou d'autres circonstances que ces chefs de
missions permanentes sont considérés comme représentant leur
Etat à ces fins sans présentation de pleins pouvoirs.

3. Une personne est considérée comme représentant une organi-
sation internationale pour l'adoption ou l'authentification du texte
d'un traité

a) si elle produit des pouvoirs appropriés ; ou

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'organisation à ces
fins sans présentation de pouvoirs.

4. Une personne est considérée comme représentant une organi-
sation internationale pour communiquer le consentement de cette
organisation à être liée par un traité

à) si elle produit des pouvoirs appropriés ; ou

b) s'il ressort de la pratique ou d'autres circonstances que cette
personne est considérée comme représentant l'organisation à cette
fin sans présentation de pouvoirs.

Article 8. — Confirmation ultérieure d'un acte accompli
sans autorisation

Un acte relatif à la conclusion d'un traité accompli par une
personne qui ne peut, en vertu de l'article 7, être considérée comme
autorisée à représenter un Etat ou une organisation internationale
à cette fin est sans effet juridique, à moins qu'il ne soit confirmé ulté-
rieurement par cet Etat ou cette organisation.

Article 9. — Adoption du texte

1. L'adoption du texte s'effectue par le consentement de tous les
participants à son élaboration, sauf dans les cas prévus au para-
graphe 2.

2. L'adoption du texte d'un traité entre des Etats et une ou plu-
sieurs organisations internationales à une conférence internationale
à laquelle participent une ou plusieurs organisations internationales
s'effectue à la majorité des deux tiers des participants présents et
votants, à moins que ceux-ci ne décident, à la même majorité, d'ap-
pliquer une règle différente.

Article 10. — Authentification du texte

1. Le texte d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plu-
sieurs organisations internationales est arrêté comme authentique et
définitif

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les
Etats et par les organisations internationales participant à l'élabo-
ration du traité; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature
ad référendum ouïe paraphe, par les représentants de ces Etats et
de ces organisations internationales, du texte du traité ou de l'acte
final d'une conférence dans lequel le texte est consigné

2. Le texte d'un traité entre des organisations internationales est
arrêté comme authentique et définitif

a) suivant la procédure établie dans ce texte ou convenue par les
organisations internationales participant à son élaboration; ou

b) à défaut d'une telle procédure, par la signature, la signature ad
référendum ou le paraphe, par les représentants de ces organi-
sations internationales, du texte du traité ou de l'acte final d'une
conférence dans lequel le texte est consigné.

Article 11. — Modes d'établissement du consentement
à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales est
exprimé par la signature, l'échange d'instruments constituant un
traité, la ratification, l'acceptation, l'approbation ou l'adhésion,
ou par tout autre moyen convenu.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée
par un traité est établi par la signature, l'échange d'instruments cons-
tituant un traité, un acte de confirmation formelle, l'acceptation,
l'approbation ou l'adhésion, ou par tout autre moyen convenu.

Article 12. —La signature comme mode d'établissement
du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales
s'exprime par la signature du représentant de cet Etat

à) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet;

b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que la
signature aurait cet effet; ou

c) lorsque l'intention de l'Etat de donner cet effet à la signature
ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été exprimée au
cours de la négociation.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée
par un traité est établi par la signature du représentant de cette orga-
nisation

a) lorsque le traité prévoit que la signature aura cet effet; ou
b) lorsque l'intention de cette organisation de donner cet effet à la

signature ressort des pouvoirs de son représentant ou a été établie
au cours de la négociation.

3. Aux fins des paragraphes 1 et 2,
a) le paraphe d'un texte vaut signature lorsqu'il est établi que les

participants à la négociation en étaient ainsi convenus ;
b) la signature ad référendum par le représentant d'un Etat ou

d'une organisation internationale, si elle est confirmée par cet Etat ou
cette organisation, vaut signature définitive.

Article 13. —• L'échange d'instruments constituant un traité comme
mode d'établissement du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement des Etats et des organisations internationales
à être liés par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plu-
sieurs organisations internationales constitué par les instruments
échangés entre eux s'établit par cet échange

a) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet
effet; ou

b) lorsque ces Etats et ces organisations étaient convenus que
l'échange des instruments aurait cet effet.

2. Le consentement des organisations internationales à être liées
par un traité entre des organisations internationales constitué par les
instruments échangés entre elles s'établit par cet échange

a) lorsque les instruments prévoient que leur échange aura cet
effet; ou

b) lorsque ces organisations étaient convenues que l'échange des
instruments aurait cet effet.

Article 14. — La ratification, un acte de confirmation formelle,
l'acceptation ou l'approbation comme mode d'établissement du
consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales
s'exprime par la ratification

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'exprime par la
ratification ;
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b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que la
ratification serait requise;

c) lorsque le représentant de cet Etat a signé le traité sous réserve
de ratification; ou

d) lorsque l'intention de cet Etat de signer le traité sous réserve
de ratification ressort des pleins pouvoirs de son représentant ou a été
exprimée au cours de la négociation.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée
par un traité s'établit par un acte de confirmation formelle

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement s'établit par un
acte de confirmation formelle ;

b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus
qu'un acte de confirmation formelle serait requis;

c) lorsque le représentant de cette organisation a signé le traité
sous réserve d'un acte de confirmation formelle; ou

d) lorsque l'intention de cette organisation de signer le traité sous
réserve d'un acte de confirmation formelle ressort des pouvoirs de son
représentant ou a été établie au cours de la négociation.

3. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales
ainsi que le consentement d'une organisation internationale à être
liée par un traité s'établissent par l'acceptation ou l'approbation
dans des conditions analogues à celles qui s'appliquent à la ratifi-
cation ou à un acte de confirmation formelle.

Article 15. — L'adhésion comme mode d'établissement
du consentement à être lié par un traité

1. Le consentement d'un Etat à être lié par un traité entre un ou
plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internationales
s'exprime par l'adhésion

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être exprimé
par cet Etat par voie d'adhésion ;

b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que ce
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion;
ou

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce
consentement pourrait être exprimé par cet Etat par voie d'adhésion.

2. Le consentement d'une organisation internationale à être liée
par un traité s'établit par l'adhésion

a) lorsque le traité prévoit que ce consentement peut être établi
par cette organisation par voie d'adhésion;

b) lorsque les participants à la négociation étaient convenus que ce
consentement pourrait être donné par cette organisation par voie
d'adhésion; ou

c) lorsque toutes les parties sont convenues ultérieurement que ce
consentement pourrait être donné par cette organisation par voie
d'adhésion.

Article 16. — Echange, dépôt ou notification des instruments de
ratification, de confirmation formelle, d'acceptation, d'approba-
tion ou d'adhésion

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de
ratification, de confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation
ou d'adhésion établissent le consentement d'un Etat ou d'une organi-
sation internationale à être lié par un traité entre un ou plusieurs
Etats et une ou plusieurs organisations internationales au moment

a) de leur échange entre les Etats et les organisations interna-
nales contractants;

b) de leur dépôt auprès du dépositaire ; ou
c) de leur notification aux Etats et aux organisations internatio-

nales contractants ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement, les instruments de
confirmation formelle, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion
établissent le consentement d'une organisation internationale à être
liée par un traité entre des organisations internationales au moment

a) de leur échange entre les organisations internationales contrac-
tantes;

b) de leur dépôt auprès du dépositaire; ou
c) de leur notification aux organisations internationales contrac-

tantes ou au dépositaire, s'il en est ainsi convenu.

Article 17. — Consentement à être lié par une partie d'un traité
et choix entre des dispositions différentes

1. Sans préjudice des articles [19 à 23], le consentement d'un
Etat ou d'une organisation internationale à être lié par une partie
d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisa-
tions internationales ne produit effet que si le traité le permet ou si les
autres Etats et organisations internationales contractants y consen-
tent.

2. Sans préjudice des articles [19 à 23], le consentement d'une
organisation internationale à être liée par une partie d'un traité entre
des organisations internationales ne produit effet que si le traité le
permet ou si les autres organisations internationales contractantes y
consentent.

3. Le consentement d'un Etat ou d'une organisation internationale
à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales qui permet de choisir entre des disposi-
tions différentes ne produit effet que si les dispositions sur lesquelles
il porte sont clairement indiquées.

4. Le consentement d'une organisation internationale à être liée
par un traité entre des organisations internationales qui permet de
choisir entre des dispositions différentes ne produit effet que si les
dispositions sur lesquelles il porte sont clairement indiquées.

Article 18. — Obligation de ne pas priver un traité de son objet
et de son but avant son entrée en vigueur

1. Un Etat ou une organisation internationale doit s'abstenir
d'actes qui priveraient un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales de son objet et de son but

à) lorsque cet Etat ou cette organisation a signé le traité ou a
échangé les instruments constituant le traité sous réserve de ratifi-
cation, d'un acte de confirmation formelle, d'acceptation ou d'appro-
bation, tant que cet Etat ou cette organisation n'a pas manifesté
son intention de ne pas devenir partie au traité; ou

b) lorsque cet Etat ou cette organisation a établi son consente-
ment à être lié par le traité, dans la période qui précède l'entrée en
vigueur du traité et à condition que celle-ci ne soit pas indûment
retardée.

2. Une organisation internationale doit s'abstenir d'actes qui
priveraient un traité entre des organisations internationales de son
objet et de son but

a) lorsqu'elle a signé le traité ou a échangé les instruments
constituant le traité sous réserve d'un acte de confirmation formelle,
d'acceptation ou d'approbation, tant qu'elle n'a pas manifesté son
intention de ne pas devenir partie au traité; ou

b) lorsqu'elle a établi son consentement à être liée par le traité,
dans la période qui précède l'entrée en vigueur du traité et à condition
que celle-ci ne soit pas indûment retardée.

SECTION 2. — RÉSERVES

Article 19. — Formulation des réserves dans le cas des traités
entre plusieurs organisations internationales

Une organisation internationale, au moment de signer, de confir-
mer formellement, d'accepter, d'approuver un traité entre plusieurs
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organisations internationales ou d'y adhérer, peut formuler une
réserve, à moins

a) que la réserve ne soit interdite par le traité;
b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées,

parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être
faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b, la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

Article 19 bis. — Formulation des réserves par des Etats et des orga-
nisations internationales dans le cas des traités entre des Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou entre des orga-
nisations internationales et un ou plusieurs Etats

1. Un Etat, au moment de signer, de ratifier, d'accepter, d'ap-
prouver un traité entre des Etats et une ou plusieurs organisations
internationales ou entre des organisations internationales et un ou
plusieurs Etats ou d'y adhérer, peut formuler une réserve, à moins

à) que la réserve ne soit interdite par le traité ;
b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées»

parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être
faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b, la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

2. Lorsque la participation d'une organisation internationale est
essentielle à l'objet et au but d'un traité entre des Etats et une ou
plusieurs organisations internationales ou entre des organisations
internationales et un ou plusieurs Etats, cette organisation, au moment
de signer, de confirmer formellement, d'accepter, d'approuver ledit
traité ou d'y adhérer, peut formuler une réserve si la réserve est
expressément autorisée par le traité ou s'il est autrement convenu
que la réserve est autorisée.

3. Dans les cas autres que ceux visés au paragraphe précédent,
uen organisation internationale, au moment de signer, de confirmer
formellement, d'accepter, d'approuver un traité entre des Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou entre des organisa-
tions internationales et un ou plusieurs Etats ou d'y adhérer, peut
formuler une réserve, à moins

a) que la réserve ne soit interdite par le traité ;
b) que le traité ne dispose que seules des réserves déterminées,

parmi lesquelles ne figure pas la réserve en question, peuvent être
faites; ou

c) que, dans les cas autres que ceux visés aux alinéas a et b, la
réserve ne soit incompatible avec l'objet et le but du traité.

Article 19 ter. — Objection aux réserves

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations interna-
tionales, une organisation internationale peut formuler une objection
à une réserve.

2. Un Etat peut formuler une objection à une réserve visée à
l'article 19 bis, paragraphes 1 et 3.

3. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organi-
sations internationales ou entre des organisations internationales et
un ou plusieurs Etats, une organisation internationale peut formuler
une objection à une réserve formulée par un Etat ou par une autre
organisation

a) si la possibilité de formuler l'objection lui est expressément
reconnue par le traité ou résulte nécessairement des tâches assignées
par le traité à l'organisation internationale; ou

b) si la participation de cette organisation à ce traité n'est pas
essentielle à l'objet et au but du traité.

Article 20. — Acceptation des réserves dans le cas des traités
entre plusieurs organisations internationales

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre plusieurs
organisations internationales n'a pas à être ultérieurement acceptée
par les autres organisations contractantes, à moins que le traité ne le
prévoie.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre plusieurs
organisations internationales que l'application du traité dans son
intégralité entre toutes les parties est une condition essentielle du
consentement de chacune d'elles à être liée par le traité, une réserve
doit être acceptée par toutes les parties.

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents
et à moins que le traité entre plusieurs organisations internationales
n'en dispose autrement,

a) l'acceptation d'une réserve par une autre organisation contrac-
tante fait de l'organisation auteur de la réserve une partie au traité
par rapport à cette autre organisation si le traité est en vigueur ou
lorsqu'il entre en vigueur pour ces organisations;

b) l'objection faite à une réserve par une autre organisation con-
tractante n'empêche pas le traité d'entrer en vigueur entre l'orga-
nisation qui a formulé l'objection et l'organisation auteur de la
réserve, à moins que l'intention contraire n'ait été nettement ex-
primée par l'organisation qui a formulé l'objection;

c) un acte exprimant le consentement d'une organisation inter-
nationale à être liée par le traité et contenant une réserve prend effet
dès qu'au moins une autre organisation contractante a accepté la
réserve.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité entre
plusieurs organisations internationales n'en dispose autrement, une
réserve est réputée avoir été acceptée par une organisation inter-
nationale si cette dernière n'a pas formulé l'objection à la réserve,
soit à l'expiration des douze mois qui suivent la date à laquelle elle
en a reçu notification, soit à la date à laquelle elle a exprimé son
consentement à être liée par le traité, si celle-ci est postérieure.

Article 20 bis. — Acceptation des réserves dans le cas des traités
entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou

entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats

1. Une réserve expressément autorisée par un traité entre des
Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou entre des
organisations internationales et un ou plusieurs Etats, ou autrement
autorisée, n'a pas, à moins que le traité ne le prévoie, à être ulté-
rieurement acceptée par l'Etat contractant ou les Etats contrac-
tants ou par l'organisation contractante ou les organisations contrac-
tantes.

2. Lorsqu'il ressort de l'objet et du but d'un traité entre des Etats
et une ou plusieurs organisations internationales ou entre des organi-
sations internationales et un ou plusieurs Etats que l'application du
traité dans son intégralité entre toutes les parties est une condition
essentielle du consentement de chacune d'elles à être liée par le
traité, une réserve formulée par un Etat ou par une organisation
internationale doit être acceptée par toutes les parties.

3. Dans les cas autres que ceux visés aux paragraphes précédents,
et à moins que le traité entre des Etats et une ou plusieurs organisa-
tions internationales ou entre des organisations internationales et un
ou plusieurs Etats n'en dispose autrement,

a) l'acceptation par un Etat contractant ou par une organisation
contractante d'une réserve fait de l'Etat ou de l'organisation auteur
de la réserve une partie au traité par rapport à l'Etat ou à l'organi-
sation auteur de l'acceptation si le traité est en vigueur ou lorsqu'il
entre en vigueur entre l'Etat et l'organisation ou entre les deux Etats
ou entre les deux organisations;
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b) l'objection faite à une réserve par un Etat contractant ou par
une organisation contractante n'empêche pas le traité d'entrer en
vigueur

entre l'Etat auteur de l'objection et l'Etat auteur de la réserve,
entre l'Etat auteur de l'objection et l'organisation auteur de la

réserve,
entre l'organisation auteur de l'objection et l'Etat auteur de la

réserve, ou
entre l'organisation auteur de l'objection et l'organisation auteur

de la réserve
à moins que l'intention contraire n'ait été nettement exprimée par
l'Etat ou l'organisation auteur de l'objection;

c) un acte d'un Etat ou d'une organisation exprimant le consen-
tement à être lié par le traité et contenant une réserve prend effet
dès qu'au moins un autre contractant, Etat ou organisation, a
accepté la réserve.

4. Aux fins des paragraphes 2 et 3 et à moins que le traité n'en
dispose autrement, une réserve est réputée avoir été acceptée par un
contractant Etat ou organisation, si celui-ci n'a pas formulé d'objec-
tion à la réserve, soit à l'expiration des douze mois qui suivent la
date à laquelle il en a reçu notification, soit à la date à laquelle il a
exprimé son consentement à être lié par le traité, si celle-ci est
postérieure.

Article 21. — Effets juridiques des réserves
et des objections aux réserves

1. Une réserve établie à l'égard d'une autre partie conformément
aux articles 19, 19 ter, 20 et 23 dans le cas de traités entre plusieurs
organisations internationales, ou conformément aux articles 19 bis,
19 ter, 20 bis et 23 bis dans le cas de traités entre des Etats et une ou
plusieurs organisations internationales ou entre des organisations
internationales et un ou plusieurs Etats,

a) modifie pour la partie auteur de la réserve dans ses relations
avec cette autre partie les dispositions du traité sur lesquelles porte
la réserve dans la mesure prévue par cette réserve; et

b) modifie ces dispositions dans la même mesure pour cette autre
partie dans ses relations avec la partie auteur de la réserve.

2. La réserve ne modifie pas les dispositions du traités pour les
autres parties au traité dans leurs rapports inter se.

3. Lorsqu'une partie qui a formulé une objection à une réserve
ne s'est pas opposée à l'entrée en vigueur du traité entre elle-même
et la partie auteur de la réserve, les dispositions sur lesquelles porte
la réserve ne s'appliquent pas entre les deux parties dans la mesure
prévue par la réserve.

Article 22. — Retrait des réserves et des objections
aux réserves

1. A moins que le traité entre plusieurs organisations interna-
tionales, entre des Etats et une ou plusieurs organisations interna-
tionales ou entre des organisations internationales et un ou plusieurs
Etats n'en dispose autrement, une réserve peut à tout moment être
retirée sans que le consentement de l'Etat ou de l'organisation inter-
nationale qui a accepté la réserve soit nécessaire pour son retrait.

2. A moins qu'un traité mentionné au paragraphe 1 n'en dispose
autrement, une objection à une réserve peut à tout moment être
retirée.

3. A moins qu'un traité entre plusieurs organisations interna-
tionales n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu autrement,

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'une autre
organisation contractante que lorsque celle-ci en a reçu notification;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que lors-
que l'organisation internationale qui a formulé la réserve a reçu noti-
fication de ce retrait.

4. A moins qu'un traité entre des Etats et une ou plusieurs organi-
sations internationales ou entre des organisations internationales et

un ou plusieurs Etats n'en dispose ou qu'il n'en soit convenu autre-
ment,

a) le retrait d'une réserve ne prend effet à l'égard d'un Etat
contractant ou d'une organisation contractante que si celui-ci ou
celle-ci en a reçu notification;

b) le retrait d'une objection à une réserve ne prend effet que lors-
que l'Etat ou l'organisation internationale qui a formulé la réserve
a reçu notification de ce retrait.

Article 23. —• Procédure relative aux réserves dans les traités
entre plusieurs organisations internationales

1. Dans le cas d'un traité entre plusieurs organisations interna-
tionales, la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve et l'ob-
jection à une réserve doivent être formulées par écrit et communi-
quées aux organisations contractantes et autres organisations inter-
nationales ayant qualité pour devenir parties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité entre
plusieurs organisations internationales sous réserve de confirmation
formelle, d'acceptation ou d'approbation dudit traité, une réserve
doit être confirmée formellement par l'organisation qui en est l'au-
teur au moment où celle-ci exprime son consentement à être liée par
le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été faite à la
date à laquelle elle a été confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite
à une réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette
dernière, n'ont pas besoin d'être elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit
être formulé par écrit.

Article 23 bis. — Procédure relative aux réserves dans les traités
entre des Etats et une ou plusieurs organisations internationales ou
entre des organisations internationales et un ou plusieurs Etats

1. Dans le cas d'un traité entre des Etats et une ou plusieurs orga-
nisations internationales ou entre des organisations internationales et
un ou plusieurs Etats, la réserve, l'acceptation expresse d'une réserve
et l'objection à une réserve doivent être formulées par écrit et commu-
niquées aux Etats contractants et organisations contractantes et aux
autres Etats et organisations internationales ayant qualité pour deve-
nir parties au traité.

2. Lorsqu'elle est formulée lors de la signature d'un traité men-
tionné au paragraphe 1 par un Etat sous réserve de ratification,
d'acceptation ou d'approbation dudit traité, ou par une organisation
internationale sous réserve de confirmation formelle, d'acceptation
ou d'approbation dudit traité, une réserve doit être confirmée formel-
lement par l'Etat ou par l'organisation internationale qui en est
l'auteur au moment où celui-ci ou celle-ci exprime son consentement
à être lié par le traité. En pareil cas, la réserve sera réputée avoir été
faite à la date à laquelle elle a été confirmée.

3. Une acceptation expresse d'une réserve ou une objection faite
à une réserve, si elles sont antérieures à la confirmation de cette
dernière, n'ont pas besoin d'être elles-mêmes confirmées.

4. Le retrait d'une réserve ou d'une objection à une réserve doit
être formulé par écrit.

SECTION 3. — ENTRÉE EN VIGUEUR DES TRAITÉS
ET APPLICATION A TITRE PROVISOIRE

Article 24. — Entrée en vigueur des traités
entre des organisations internationales

1. Un traité entre des organisations internationales entre en
vigueur suivant les modalités et à la date fixées par ses dispositions
ou par accord des organisations ayant participé à la négociation.
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2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre
des organisations internationales entre en vigueur dès que le consen-
tement à être lié par le traité a été établi pour toutes les organisations
ayant participé à la négociation.

3. Lorsque le consentement d'une organisation internationale à
être liée par un traité entre des organisations internationales est
établi à une date postérieure à l'entrée en vigueur dudit traité, celui-
ci, à moins qu'il n'en dispose autrement, entre en vigueur à l'égard
de cette organisation à cette date.

4. Les dispositions d'un traité entre des organisations interna-
tionales qui réglementent l'authentification du texte, l'établissement
du consentement des organisations internationales à être liées par le
traité, les modalités ou la date de l'entrée en vigueur, les réserves, les
fonctions du dépositaire, ainsi que les autres questions qui se posent
nécessairement avant l'entrée en vigueur du traité, sont applicables
dès l'adoption du texte.

Article 24 bis. — Entrée en vigueur des traités
entre un ou plusieurs Etats

et une ou plusieurs organisations internationales

1. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi-
sations internationales entre en vigueur suivant les modalités et à la
date fixées par ses dispositions ou par accord entre l'Etat ou les Etats
et l'organisation ou les organisations ayant participé à la négocia-
tion.

2. A défaut de telles dispositions ou d'un tel accord, un traité entre
un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations internatio-
nales entre en vigueur dès que le consentement à être lié par le traité
a été établi pour tous les Etats et toutes les organisations ayant parti-
cipé à la négociation.

3. Lorsque le consentement d'un Etat ou d'une organisation inter-
nationale à être lié par un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales est établi à une date posté-
rieure à l'entrée en vigueur dudit traité, celui-ci, à moins qu'il n'en
dispose autrement, entre en vigueur à l'égard de cet Etat ou de cette
organisation à cette date.

4. Les dispositions d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales qui réglementent l'authenti-
fication du texte, l'établissement du consentement de l'Etat ou des
Etats et de l'organisation internationale ou des organisations inter-
nationales à être liés par le traité, les modalités ou la date de l'entrée
en vigueur, les réserves, les fonctions du dépositaire, ainsi que les
autres questions qui se posent nécessairement avant l'entrée en
vigueur du traité, sont applicables dès l'adoption du texte.

Article 25. — Application à titre provisoire des traités
entre des organisations internationales

1. Un traité ou une partie d'un traité entre des organisation inter-
nationales s'applique à titre provisoire en attendant son entrée en
vigueur

a) si le traité lui-même en dispose ainsi ; ou

b) si les organisations ayant participé à la négociation en étaient
ainsi convenues d'une autre manière.

2. A moins que le traité n'en dispose autrement ou que les organi-
sations ayant participé à la négociation n'en soient convenues autre-
ment, l'application à titre provisoire d'un traité ou d'une partie d'un
traité entre des organisations internationales à l'égard d'une organi-
sation internationale prend fin si cette organisation notifie aux autres
organisations internationales entre lesquelles le traité est appliqué
provisoirement son intention de ne pas devenir partie au traité.

Article 25 bis. — Application à titre provisoire des traités
entre un ou plusieurs Etats

et une ou plusieurs organisations internationales

1. Un traité ou une partie d'un traité entre un ou plusieurs Etats
et une ou plusieurs organisations internationales s'applique à titre
provisoire en attendant son entrée en vigueur

a) si le traité lui-même en dispose ainsi ; ou

b) si l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations
ayant participé à la négociation en étaient ainsi convenus d'une
autre manière.

2. A moins qu'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plu-
sieurs organisations internationales n'en dispose autrement ou que
l'Etat ou les Etats et l'organisation ou les organisations ayant parti-
cipé à la négociation n'en soient convenus autrement,

a) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à
l'égard d'un Etat prend fin si cet Etat notifie aux autres Etats, à
l'organisation internationale ou aux organisations internationales
entre lesquels le traité est appliqué provisoirement son intention de ne
pas devenir partie au traité ;

b) l'application provisoire du traité ou d'une partie du traité à
l'égard d'une organisation internationale prend fin si cette organisa-
tion notifie aux autres organisations internationales, à l'Etat ou aux
Etats entre lequels le traité est appliqué provisoirement son intention
de ne pas devenir partie au traité.

TROISIÈME PARTIE

RESPECT, APPLICATION ET INTERPRÉTATION
DES TRAITÉS

SECTION 1. — RESPECT DES TRAITÉS

Article 26. — Pacta sunt servanda

Tout traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté par elles
de bonne foi.

Article 27. — Droit interne d'un Etat et règles
d'une organisation internationale et respect des traités

1. Un Etat partie à un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales ne peut invoquer les dispo-
sitions de son droit interne comme justifiant la non-exécution du
traité.

2. Une organisation internationale partie à un traité ne peut invo-
quer des règles de l'organisation comme justifiant la non-exécution
du traité, à moins que l'exécution du traité, dans l'intention des
parties, ne soit subordonnée à l'accomplissement des fonctions et
pouvoirs de l'organisation.

3. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de [l'article 46].

SECTION 2. — APPLICATION DES TRAITÉS

Article 28. — Non-rétroactivité des traités

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit
par ailleurs établie, les dispositions d'un traité ne lient pas une partie
en ce qui concerne un acte ou fait antérieur à la date d'entrée en
vigueur de ce traité au regard de cette partie ou une situation qui
avait cessé d'exister à cette date.



Traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales 161

Article 29. —• Application territoriale des traités
entre un ou plusieurs Etats

et une ou plusieurs organisations internationales

A moins qu'une intention différente ne ressorte du traité ou ne soit
par ailleurs établie, un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales lie chacun des Etats parties à
l'égard de l'ensemble de son territoire.

Article 30. — Application de traités successifs
portant sur la même matière

1. Les droits et obligations des Etats et organisations internatio-
nales parties à des traités successifs portant sur la même matière
sont déterminés conformément aux paragraphes suivants.

2. Lorsqu'un traité précise qu'il est subordonné à un traité anté-
rieur ou postérieur ou qu'il ne doit pas être considéré comme incom-
patible avec cet autre traité, les dispositions de celui-ci l'emportent.

3. Lorsque toutes les parties au traité antérieur sont également
parties au traité postérieur, sans que le traité antérieur ait pris fin
[ou que son application ait été suspendue en vertu de l'article 59], le
traité antérieur ne s'applique que dans la mesure où ses dispositions
sont compatibles avec celles du traité postérieur.

4. Lorsque les parties au traité antérieur ne sont pas toutes parties
au traité postérieur :

a) dans les relations entre deux Etats, entre deux organisations
internationales, ou entre un Etat et une organisation internationale
parties aux deux traités, la règle applicable est celle qui est énoncée
au paragraphe 3;

b) dans les relations entre un Etat partie aux deux traités et un
Etat partie à l'un des traités seulement, dans les relations entre un
Etat partie aux deux traités et une organisation internationale
partie à l'un des traités seulement, dans les relations entre une orga-
nisation internationale partie aux deux traités et une organisation
internationale partie à l'un des traités seulement ainsi que dans les
relations entre une organisation internationale partie aux deux
traités et un Etat partie à l'un des traités seulement, le traité qui lie
les deux parties en question régit leurs droits et obligations réci-
proques.

5. Le paragraphe 4 s'applique sans préjudice [de l'article 41,]
[de toute question d'extinction ou de suspension de l'application
d'un traité aux termes de l'article 60, ou] de toute question de res-
ponsabilité qui peut naître pour un Etat ou une organisation interna-
tionale de la conclusion ou de l'application d'un traité dont les dispo-
sitions sont incompatibles avec les obligations qui lui incombent à
l'égard d'un Etat ou d'une organisation internationale non partie
audit traité, en vertu d'un autre traité.

6. Les paragraphes précédents sont sans préjudice de l'Article 103
de la Charte des Nations Unies.

SECTION 3. — INTERPRÉTATION DES TRAITÉS

Article 31. — Règle générale d'interprétation

1. Un traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordi-
naire à attribuer aux termes du traité dans leur contexte et à la lu-
mière de son objet et de son but.

2. Aux fins de l'interprétation d'un traité, le contexte comprend,
outre le texte, préambule et annexes inclus :

a) tout accord ayant rapport au traité et qui est intervenu entre
toutes les parties à l'occasion de la conclusion du traité;

b) tout instrument établi par une ou plusieurs parties à l'occasion
de la conclusion du traité et accepté par les autres parties en tant
qu'instrument ayant rapport au traité.

3. II sera tenu compte, en même temps que du contexte :

a) de tout accord ultérieur intervenu entre les parties au sujet de
l'interprétation du traité ou de l'application de ses dispositions;

b) de toute pratique ultérieurement suivie dans l'application du
traité par laquelle est établi l'accord des parties à l'égard de l'inter-
prétation du traité ;

c) de toute règle pertinente de droit international applicable dans
les relations entre les parties.

4. Un terme sera entendu dans un sens particulier s'il est établi
que telle était l'intention des parties.

Article 32. — Moyens complémentaires d'interprétation

II peut être fait appel à des moyens complémentaires d'interpré-
tation, et notamment aux travaux préparatoires et aux circonstances
dans lesquelles le traité a été conclu, en vue, soit de confirmer le sens
résultant de l'application de l'article 31, soit de déterminer le sens
lorsque l'interprétation donnée conformément à l'article 31

a) laisse le sens ambigu ou obscur; ou
b) conduit à un résultat qui est manifestement absurde ou déraison-

nable.

Article 33. — Interprétation de traités authentifiés
en deux ou plusieurs langues

1. Lorsqu'un traité a été authentifié en deux ou plusieurs langues,
son texte fait foi dans chacune de ces langues, à moins que le traité
ne dispose ou que les parties ne conviennent qu'en cas de divergence
un texte déterminé l'emportera.

2. Une version du traité dans une langue autre que l'une de celles
dans lesquelles le texte a été authentifié ne sera considérée comme
texte authentique que si le traité le prévoit ou si les parties en sont
convenues.

3. Les termes d'un traité sont présumés avoir le même sens dans
les divers textes authentiques.

4. Sauf le cas où un texte déterminé l'emporte conformément au
paragraphe 1, lorsque la comparaison des textes authentiques fait
apparaître une différence de sens que l'application des articles 31 et
32 ne permet pas d'éliminer, on adoptera le sens qui, compte tenu
de l'objet et du but du traité, concilie le mieux ces textes.

SECTION 4. — TRAITÉS ET ÉTATS TIERS OU ORGANISATIONS
INTERNATIONALES TIERCES

Article 34. — Règle générale concernant les Etats tiers
ou les organisations internationales tierces

1. Un traité entre des organisations internationales ne crée ni
obligations ni droits pour un Etat tiers ou une organisation tierce sans
le consentement de cet Etat ou de cette organisation.

2. Un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organi-
sations internationales ne crée ni obligations ni droits pour un Etat
tiers ou pour une organisation tierce sans le consentement de cet
Etat ou de cette organisation

Article 35. — Traités prévoyant des obligations pour des Etats
tiers ou des organisations internationales tierces

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] une obligation naît pour un
Etat tiers d'une disposition d'un traité si les parties entendent créer
l'obligation au moyen de cette disposition et si l'Etat tiers accepte
expressément par écrit cette obligation.

2. Une obligation naît pour une organisation internationale tierce
d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent créer
l'obligation dans le domaine de ses activités au moyen de cette dispo-
sition et si l'organisation tierce accepte expressément cette obli-
gation.
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3. L'acceptation par une organisation internationale tierce de
l'obligation mentionnée dans le paragraphe 2 est régie par les règles
pertinentes de cette organisation et doit être faite par écrit.

Article 36. — Traités prévoyant des droits pour des Etats tiers
ou des organisations internationales tierces

1. [Sous réserve de l'article 36 bis,] un droit naît pour un Etat
tiers d'une disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent,
par cette disposition, conférer ce droit soit à l'Etat tiers ou à un
groupe d'Etats auquel il appartient, soit à tous les Etats, et si l'Etat
tiers y consent. Le consentement est présumé tant qu'il n'y a pas
d'indication contraire, à moins que le traité n'en dispose autrement.

2. Un droit naît pour une organisation internationale tierce d'une
disposition d'un traité si les parties à ce traité entendent, par cette
disposition, conférer ce droit soit à l'organisation tierce ou à un
groupe d'organisations auquel elle appartient, soit à toutes les organi-
sations, et si l'organisation tierce y consent.

3. Le consentement d'une organisation internationale tierce prévu
au paragraphe 2 est régi par les règles pertinentes de cette organi-
sation.

4. Un Etat ou une organisation internationale qui exerce un droit
en application du paragraphe 1 ou 2 est tenu de respecter, pour l'exer-
cice de ce droit, les conditions prévues dans le traité ou établies
conformément à ses dispositions.

Article 36 bis709. — Effets d'un traité auquel une organisation in-
ternationale est partie à l'égard des Etats tiers membres de cette
organisation

Les Etats tiers qui sont membres d'une organisation internationale
doivent respecter les obligations, et peuvent exercer les droits, qui
naissent pour eux des dispositions d'un traité auquel ladite organi-
sation est partie si

a) les règles pertinentes de l'organisation applicables au moment
de la conclusion du traité prévoient que les Etats membres de l'organi-
sation sont liés par les traités conclus par celle-ci; ou

b) les Etats et organisations participant à la négociation du traité
ainsi que les Etats membres de l'organisation ont admis que l'exé-
cution du traité implique nécessairement de tels effets.]

Article 37. — Révocation ou modification d'obligations ou de
droits d'Etats tiers ou d'organisations internationales tierces

1. Au cas où une obligation est née pour un Etat tiers conformé-
ment au paragraphe 1 de l'article 35, cette obligation ne peut être
révoquée ou modifiée que par le consentement des parties au traité
et de l'Etat tiers, à moins qu'il ne soit établi qu'ils en étaient conve-
nus autrement.

2. Au cas où une obligation est née pour une organisation inter-
nationale tierce conformément au paragraphe 2 de l'article 35, cette
obligation ne peut être révoquée ou modifiée que par le consentement
des parties au traité et de l'organisation tierce, à moins qu'il ne soit
établi qu'elles en étaient convenues autrement.

3. Au cas où un droit est né pour un Etat tiers conformément au
paragraphe 1 de l'article 36, ce droit ne peut pas être révoqué ou
modifié par les parties s'il est établi qu'il était destiné à ne pas être
révocable ou modifiable sans le consentement de l'Etat tiers.

4. Au cas où un droit est né pour une organisation internationale
tierce conformément au paragraphe 2 de l'article 36, ce droit ne peut
pas être révoqué ou modifié par les parties s'il est établi qu'il était
destiné à ne pas être révocable ou modifiable sans le consentement de
l'organisation tierce,

[5. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des Etats tiers
qui sont membres d'une organisation internationale dans les condi-

709 Voir note 708, p. 154.

tions prévues à l'alinéa a de l'article 36 bis, cette obligation ou ce
droit ne peut être révoqué ou modifié que par le consentement des
parties au traité, à moins que les règles pertinentes de l'organisation
applicables au moment de la conclusion du traité n'en disposent
autrement ou qu'il ne soit établi que les parties au traité en étaient
convenues autrement.]

[6. Au cas où une obligation ou un droit est né pour des Etats tiers
qui sont membres d'une organisation internationale dans les condi-
tions prévues à l'alinéa b de l'article 36 bis, cette obligation ou ce
droit ne peut être révoqué que par le consentement des parties au
traité et des Etats membres de l'organisation, à moins qu'il ne soit
établi qu'ils en étaient convenus autrement.]

7. Le consentement d'une organisation internationale partie au
traité ou d'une organisation internationale tierce, prévu aux para-
graphes qui précèdent, est régi par les règles pertinentes de cette
organisation.

Article 38. — Règles d'un traité devenant obligatoires pour des Etats
tiers ou des organisations internationales tierces par la formation
d'une coutume internationale

Aucune disposition des articles 34 à 37 ne s'oppose à ce qu'une
règle énoncée dans un traité devienne obligatoire pour un Etat
tiers ou une organisation internationale tierce en tant que règle coutu-
mière de droit international reconnue comme telle.

QUATRIÈME PARTIE

AMENDEMENT ET MODIFICATION DES TRAITÉS

Article 39. — Règle générale relative à l'amendement
des traités

1. Un traité peut être amendé par la conclusion d'un accord entre
les parties. Les règles énoncées dans la deuxième partie s'appliquent
à un tel accord.

2. Le consentement à un accord prévu au paragraphe 1 d'une
organisation internationale est régi par les règles pertinentes de cette
organisation.

Article 40. — Amendement des traités multilatéraux

1. A moins que le traité n'en dispose autrement, l'amendement
des traités multilatéraux est régi par les paragraphes suivants.

2. Toute proposition tendant à amender un traité multilatéral
dans les relations entre toutes les parties doit être notifiée à tous les
Etats et à toutes les organisations contractants ou, selon le cas, à
toutes les organisations contractantes, et chacun d'eux est en droit
de prendre part

a) à la décision sur la suite à donner à cette proposition ;

b) à la négociation et à la conclusion de tout accord ayant pour
objet d'amender le traité.

3. Tout Etat ou toute organisation internationale ayant qualité
pour devenir partie au traité a également qualité pour devenir partie
au traité tel qu'il est amendé.

4. L'accord portant amendement ne lie pas les parties au traité
qui ne deviennent pas parties à cet accord; l'alinéa b du paragraphe
4 de l'article 30 s'applique à l'égard de ces parties.

5. Tout Etat ou toute organisation internationale qui devient
partie au traité après l'entrée en vigueur de l'accord portant amende-
ment est, faute d'avoir exprimé une intention différente, considéré
comme étant

a) partie au traité tel qu'il est amendé ; et
b) partie au traité non amendé au regard de toute partie au traité

qui n'est pas liée par l'accord portant amendement.
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Article 41. — Accords ayant pour objet de modifier des traités
multilatéraux dans les relations entre certaines parties seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent
conclure un accord ayant pour objet de modifier le traité dans leurs
relations mutuelles seulement

a) si la possibilité d'une telle modification est prévue par le traité;
ou

b) si la modification en question n'est pas interdite par le traité,
à condition qu'elle

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des
droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de leurs obli-
gations; et

ii) ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne peut être dérogé
sans qu'il y ait incompatibilité avec la réalisation effective de
l'objet et du but du traité pris dans son ensemble.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a du paragraphe 1,
le traité n'en dispose autrement, les parties en question doivent noti-
fier aux autres parties leur intention de conclure l'accord et les modi-
fications que ce dernier apporte au traité.

CINQUIÈME PARTIE

NULLITÉ, EXTINCTION ET SUSPENSION
DE L'APPLICATION DES TRAITÉS

SECTION 1. — DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article 42. — Validité et maintien en vigueur des traités

1. La validité d'un traité entre deux ou plusieurs organisations
internationales ou du consentement d'une organisation internationale
à être liée par un tel traité ne peut être contestée qu'en application
des présents articles.

2. La validité d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou
plusieurs organisations internationales ou du consentement d'un Etat
ou d'une organisation internationale à être lié par un tel traité ne peut
être contestée qu'en application des présents articles.

3. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le retrait d'une
partie ne peuvent avoir lieu qu'en application des dispositions du
traité ou des présents articles. La même règle vaut pour la suspension
de l'application d'un traité.

Article 43. — Obligations imposées par le droit international
indépendamment d'un traité

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, le retrait
d'une des parties ou la suspension de l'application du traité, lors-
qu'ils résultent de l'application des présents articles ou des dispo-
sitions du traité, n'affectent en aucune manière le devoir d'une orga-
nisation internationale ou, selon le cas, d'un Etat ou d'une organi-
sation internationale de remplir toute obligation énoncée dans le
traité à laquelle cet Etat ou cette organisation est soumis en vertu
du droit international indépendamment dudit traité.

Article 44. — Divisibilité des dispositions d'un traité

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résultant de
l'article 56, de dénoncer le traité, de s'en retirer ou d'en suspendre
l'application ne peut être exercé qu'à l'égard de l'ensemble du traité,
à moins que ce dernier n'en dispose ou que les parties n'en conviennent
autrement.

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de retrait
d'une des parties ou de suspension de l'application du traité reconnue
aux termes des présents articles ne peut être invoquée qu'à l'égard
de l'ensemble du traité, sauf dans les conditions prévues aux para-
graphes suivants ou à l'article 60.

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses détermi-
nées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard de ces seules clauses
lorsque

a) ces clauses sont séparables du reste du traité en ce qui concerne
leur exécution;

b) il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l'acceptation
des clauses en question n'a pas constitué pour l'autre partie ou pour
les autres parties au traité une base essentielle de leur consentement
à être liées par le traité dans son ensemble; et

c) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste du
traité.

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat ou l'organisa-
tion internationale qui a le droit d'invoquer le dol ou la corruption
peut le faire soit à l'égard de l'ensemble du traité soit, dans le cas
visé au paragraphe 3, à l'égard seulement de certaines clauses déter-
minées.

5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la division des
dispositions d'un traité n'est pas admise.

Article 45. — Perte du droit d'invoquer une cause de nullité d'un
traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre
l'application

1. Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité d'un traité
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations interna-
tionales ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en suspendre
l'application en vertu des articles 46 à 50 ou des articles 60 et [62] si,
après avoir eu connaissance des faits, cet Etat

a) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le
traité est valable, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant
acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien en
vigueur ou en application.

2. Une organisation internationale ne peut plus invoquer une cause
de nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application en vertu des articles 46 à 50 ou des articles
60 et [62] si, après avoir eu connaissance des faits, cette organisation

a) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le
traité est valable, reste en vigueur ou continue d'être applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considérée comme ayant
renoncé au droit d'invoquer cette cause ou ce motif.

3. L'acceptation et la conduite prévues au paragraphe 2 sont
régies par les règles pertinentes de cette organisation.

SECTION 2. — NULLITÉ DES TRAITÉS

Article 46. — Violation de dispositions concernant
la compétence pour conclure des traités

1. Le fait que le consentement d'un Etat à être lié par un traité
entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs organisations interna-
tionales a été exprimé en violation d'une disposition de son droit
interne concernant la compétence pour conclure des traités ne peut
être invoqué par cet Etat comme viciant son consentement, à moins
que cette violation n'ait été manifeste et ne concerne une règle de son
droit interne d'importance fondamentale.

2. Dans le cas visé au paragraphe 1, une violation est manifeste
si elle est objectivement évidente pour tout Etat se comportant en la
matière conformément à la pratique habituelle et de bonne foi.

3. Le fait que le consentement d'une organisation internationale
à être liée par un traité a été exprimé en violation d'une disposition
des règles de l'organisation concernant la compétence pour conclure
des traités ne peut être invoqué par cette organisation comme viciant
son consentement, à moins que cette violation n'ait été manifeste.
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4. Dans le cas visé au paragraphe 3, une violation est manifeste si
elle est ou doit être connue par tout Etat contractant ou toute autre
organisation contractante.

Article 47. — Restriction particulière du pouvoir d'exprimer
ou de communiquer le consentement à être lié par un traité

1. Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement d'un
Etat à être lié par un traité déterminé a fait l'objet d'une restriction
particulière, le fait que ce représentant n'a pas tenu compte de
celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le consentement qu'il
a exprimé, à moins que la restriction n'ait été notifiée, avant l'ex-
pression de ce consentement, aux autres Etats et aux organisations
ayant participé à la négociation.

2. Si le pouvoir d'un représentant de communiquer le consente-
ment d'une organisation internationale à être liée par un traité déter-
miné a fait l'objet d'une restriction particulière, le fait que ce repré-
sentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas être invoqué comme
viciant le consentement qu'il a communiqué, à moins que la res-
triction n'ait été notifiée, avant la communication de ce consente-
ment, selon le cas, aux autres organisations, ou aux Etats et autres
organisations, ou aux Etats, ayant participé à la négociation.

Article 52. — Contrainte exercée sur un Etat
ou sur une organisation internationale
par la menace ou l'emploi de la force

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la menace
ou l'emploi de la force en violation des principes du droit interna-
tional incorporés dans la Charte des Nations Unies.

Article 53. — Traités en conflit avec une norme impérative
du droit international général (jus cogens)

Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en conflit
avec une norme impérative du droit international général. Aux fins
des présents articles, une norme impérative du droit international
général est une norme acceptée et reconnue par la communauté inter-
nationale des Etats dans son ensemble en tant que norme à laquelle
aucune dérogation n'est permise et qui ne peut être modifiée que par
une nouvelle norme du droit international général ayant le même
caractère.

SECTION 3 . — EXTINCTION DES TRAITÉS ET SUSPENSION
DE LEUR APPLICATION

Article 48. — Erreur

1. Un Etat ou une organisation internationale peut invoquer une
erreur dans un traité comme viciant son consentement à être lié par
le traité si l'erreur porte sur un fait ou une situation que cet Etat ou
cette organisation supposait exister au moment où le traité a été
conclu et qui constituait une base essentielle du consentement de cet
Etat ou de cette organisation à être lié par le traité.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit Etat ou ladite
organisation internationale a contribué à cette erreur par son compor-
tement ou lorsque les circonstances ont été telles qu'il ou elle devaient
être avertis de la possibilité d'une erreur.

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte d'un traité
ne porte pas atteinte à sa validité; dans ce cas, 1'[article 79] s'ap-
plique.

Article 49. — Dol

Si un Etat ou une organisation internationale a été amené à
conclure un traité par la conduite frauduleuse d'un autre Etat ou
d'une autre organisation ayant participé à la négociation, l'Etat ou
l'organisation peut invoquer le dol comme viciant son consentement
à être lié par le traité.

Article 50. — Corruption du représentant d'un Etat
ou d'une organisation internationale

Si l'expression par un Etat ou par une organisation internationale
du consentement à être lié par un traité a été obtenue au moyen de la
corruption de son représentant par l'action directe ou indirecte d'un
autre Etat ou d'une autre organisation ayant participé à la négocia-
tion, l'Etat ou l'organisation peut invoquer cette corruption comme
viciant son consentement à être lié par le traité.

Article 51. — Contrainte exercée sur le représentant d'un Etat
ou d'une organisation internationale

L'expression par un Etat ou par une organisation internationale
du consentement à être lié par un traité qui a été obtenue par la
contrainte exercée sur le représentant de cet Etat ou de cette organi-
sation au moyen d'actes ou de menaces dirigés contre lui est dépour-
vue de tout effet juridique.

Article 54. — Extinction d'un traité ou retrait en vertu
des dispositions du traité ou par consentement des parties

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent avoir
lieu

a) conformément aux dispositions du traité; ou
b) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après

consultation, selon le cas, des autres organisations contractantes, ou
des autres Etats contractants et des autres organisations contrac-
tantes, ou des autres Etats contractants.

Article 55. — Nombre des parties à un traité multilatéral
tombant au-dessous du nombre nécessaire

pour son entrée en vigueur

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité multila-
téral ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre des parties
tombe au-dessous du nombre nécessaire pour son entrée en vigueur.

Article 56. — Dénonciation ou retrait dans te cas d'un traité ne
contenant pas de dispositions relatives à l'extinction, à la dénon-
ciation ou au retrait

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à son
extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou s'en retirer
ne peut faire l'objet d'une dénonciation ou d'un retrait, à moins

a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des parties
d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un retrait, ou

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être déduit
de la nature du traité.

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance son
intention de dénoncer un traité ou de s'en retirer conformément aux
dispositions du paragraphe 1.

Article 57. — Suspension de l'application d'un traité en vertu
de ses dispositions ou par consentement des parties

L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou d'une
partie déterminée peut être suspendue

a) conformément aux dispositions du traité; ou

b) à tout moment, par consentement de toutes les parties, après
consultation, selon le cas, des autres organisations contractantes, ou
des autres Etats contractants et des autres organisations contrac-
tantes, ou des autres Etats contractants.
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Article 58. — Suspension de l'application d'un traité
multilatéral par accord entre certaines parties seulement

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent
conclure un accord ayant pour objet de suspendre, temporairement
et entre elles seulement, l'application de dispositions du traité

a) si la possibilité d'une telle suspension est prévue par le traité; ou
b) si la suspension en question n'est pas interdite par le traité, à

condition qu'elle
i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties des

droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de leurs
obligations; et

ii) ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du traité.
2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a du paragraphe 1,

le traité n'en dispose autrement, les parties en question doivent notifier
aux autres parties leur intention de conclure l'accord et les disposi-
tions du traité dont elles ont l'intention de suspendre l'application.

Article 59. — Extinction d'un traité ou suspension de son application
implicites du fait de la conclusion d'un traité postérieur

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque toutes les
parties à ce traité concluent ultérieurement un traité portant sur la
même matière et

a) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi
que, selon l'intention des parties, la matière doit être régie par ce
traité ; ou

b) si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles avec
celles du traité antérieur à tel point qu'il est impossible d'appliquer
les deux traités en même temps.

2. Le traité antérieur est considéré comme étant seulement sus-
pendu s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs établi
que telle était l'intention des parties.

Article 60. — Extinction d'un traité ou suspension
de son application comme conséquence de sa violation

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une des
parties autorise l'autre partie à invoquer la violation comme motif
pour mettre fin au traité ou suspendre son application en totalité ou en
partie.

2. Une violation sustantielle d'un traité multilatéral par l'une des
parties autorise

a) les autres parties, agissant par accord unanime, à suspendre
l'application du traité en totalité ou en partie ou à mettre fin à celui-ci

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat ou l'organi-
sation internationale auteur de la violation,

ii) soit entre toutes les parties;
b) une partie spécialement atteinte par la violation à invoquer

celle-ci comme motif de suspension de l'application du traité en tota-
lité ou en partie dans les relations entre elle-même et l'Etat ou l'orga-
nisation internationale auteur de la violation;

c) toute partie autre que l'Etat ou l'organisation internationale
auteur de la violation à invoquer la violation comme motif pour sus-
pendre l'application du traité en totalité ou en partie en ce qui la con-
cerne si ce traité est d'une nature telle qu'une violation substantielle
de ses dispositions par une partie modifie radicalement la situation de
chacune des parties quant à l'exécution ultérieure de ses obligations
en vertu du traité.

3. Aux fins du présent article, une violation substantielle d'un
traité est constituée par

a) un rejet du traité non autorisé par les présents articles; ou
b) la violation d'une disposition essentielle pour la réalisation de

l'objet ou du but du traité.

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à aucune
disposition du traité applicable en cas de violation.

5. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux dispositions
relatives à la protection de la personne humaine contenues dans des
traités de caractère humanitaire, notamment aux dispositions ex-
cluant toute forme de représailles à l'égard des personnes protégées
par Iesdits traités.

2. TEXTE DES ARTICLES 39 À 60 ET DES COMMENTAIRES
Y RELATIFS ADOPTÉS PAR LA COMMISSION À SA TRENTE
ET UNIÈME SESSION

QUATRIÈME PARTIE

AMENDEMENT ET MODIFICATION
DES TRAITÉS

Article 39. — Règle générale relative
à l'amendement des traités710

1. Un traité peut être amendé par la conclusion d'un
accord entre les parties. Les règles énoncées dans la
deuxième partie s'appliquent à un tel accord.

2. Le consentement à un accord prévu au paragraphe 1
d'une organisation internationale est régi par les règles
pertinentes de cette organisation.

Commentaire

L'article 39 de la Convention de Vienne a pour objet
de poser un principe simple : ce que la volonté des
parties a décidé, cette volonté peut aussi le défaire.
Comme la Convention ne pose aucune règle particulière
de forme pour la conclusion des traités, elle exclut la
règle dite de l'« acte contraire », aux termes de laquelle
l'accord portant amendement d'un traité devrait revê-
tir la même forme que le traité lui-même. Cette règle
est valable pour les traités entre organisations interna-
tionales et les traités entre un ou plusieurs États et une
ou plusieurs organisations internationales. On a pensé
cependant que ce libéralisme ne touchait que la forme,
et qu'il était nécessaire de le préciser davantage que
dans le texte de la Convention de Vienne, sans que la
portée de celle-ci soit modifiée. Tout d'abord, on a
remplacé la formule « par accord » par celle, plus expli-
cite, de « par la conclusion d'un accord » ; ce changement
ne modifie pas la Convention de Vienne, puisque celle-ci
prévoit que les règles de sa partie II s'appliquent à
un tel accord. Ensuite, on a ajouté un alinéa 2, qui
n'apporte aucune innovation au projet d'article puis-
qu'il rappelle une règle essentielle relative au consente-
ment des organisations internationales. Ces deux modi-
fications ont pour objet de rappeler que les accords
portant amendement des traités sont de vrais traités,
soumis comme tels aux règles du présent projet d'arti-

710 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 39 : Règle générale relative à Vamendement

des traités
« Un traité peut être amendé par accord entre les parties.

Sauf dans la mesure où le traité en dispose autrement, les règles
énoncées dans la partie II s'appliquent à un tel accord. »
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des. Enfin, on a supprimé la réserve « sauf dans la mesure
où le traité en dispose autrement ». Certains membres
de la Commission avaient exprimé des doutes sur cette
réserve, mais l'on a fait observer que cette réserve était
inutile, car les règles de la deuxième partie respectent
déjà la liberté conventionnelle des parties, et celle-ci
est rappelée une fois encore à l'article 40. Il est donc
inutile de la rappeler à nouveau à l'article 39.

Article 40. — Amendement des traités multilatéraux m

1. Â moins que le traité n'en dispose autrement, l'amen-
dement des traités multilatéraux est régi par les paragra-
phes suivants.

2. Toute proposition tendant à amender un traité multi-
latéral dans les relations entre toutes les parties doit être
notifiée à tous les Etats et à toutes les organisations contrac-
tants ou, selon le cas, à toutes les organisations contrac-
tantes, et chacun d'eux est en droit de prendre part

à) à la décision sur la suite à donner à cette proposition;

b) à la négociation et à la conclusion de tout accord ayant
pour objet d'amender le traité.

3. Tout Etat ou toute organisation internationale ayant
qualité pour devenir partie au traité a également qualité
pour devenir partie au traité tel qu'il est amendé.

4. L'accord portant amendement ne lie pas les par-
ties au traité qui ne deviennent pas parties à cet accord;
l'alinéa b du paragraphe 4 de l'article 30 s'applique à
l'égard de ces parties.

5. Tout Etat ou toute organisation internationale qui
devient partie au traité après l'entrée en vigueur de l'accord
portant amendement est, faute d'avoir exprimé une inten-
tion différente, considéré comme étant

a) partie au traité tel qu'il est amendé ; et

b) partie au traité non amendé au regard de toute partie
au traité qui n'est pas liée par l'accord portant amendement.

711 Disposition correspondante^e la Convention de Vienne :
« Article 40 : Amendement des traités multilatéraux

« 1. A moins que le traité n'en dispose autrement, l'amende-
ment des traités multilatéraux est régi par les paragraphes
suivants.

« 2. Toute proposition tendant à amender un traité multi-
latéral dans les relations entre toutes les parties doit être notifiée
à tous les États contractants, et chacun d'eux est en droit de
prendre part

«a) à la décision sur la suite à donner à cette proposition;
« b) à la négociation et à la conclusion de tout accord ayant

pour objet d'amender le traité.
« 3. Tout État ayant qualité pour devenir partie au traité a

également qualité pour devenir partie au traité tel qu'il est
amendé.

« 4. L'accord portant amendement ne lie pas les États qui
sont déjà parties au traité et qui ne deviennent pas parties à cet
accord; l'alinéa b du paragraphe 4 de l'article 30 s'applique à
l'égard de ces États.

« 5. Tout État qui devient partie au traité après l'entrée en
vigueur de l'accord portant amendement est, faute d'avoir
exprimé une intention différente, considéré comme étant

«a) partie au traité tel qu'il est amendé; et
« b) partie au traité non amendé au regard de toute partie au

traité qui n'est pas liée par l'accord portant amendement. »

Commentaire

L'article 40 de la Convention de Vienne a pour objet
de traiter de quelques aspects propres aux amendements
apportés aux traités multilatéraux tant en ce qui con-
cerne la procédure d'amendement que la situation des
États à l'égard du traité originaire et du traité amendé,
Les règles qu'il institue sont valables pour les traités
qui sont l'objet du présent projet d'articles ; seules de
légères modifications rédactionnelles ont été introduites
aux paragraphes 2, 3, 4 et 5 pour tenir compte de la
participation des organisations internationales aux trai-
tés en cause.

Article 41. — Accords ayant pour objet de modifier
des traités multilatéraux dans les relations entre

certaines parties seulement712

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral
peuvent conclure un accord ayant pour objet de modifier
le traité dans leurs relations mutuelles seulement

a) si la possibilité d'une telle modification est prévue par le
traité; ou

b) si la modification en question n'est pas interdite par le
traité, à condition qu'elle

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres par-
ties des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécu-
tion de leurs obligations; et

ii) ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne peut
être dérogé sans qu'il y ait incompatibilité avec la
réalisation effective de l'objet et du but du traité
pris dans son ensemble.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a du para-
graphe 1, le traité n'en dispose autrement, les parties en
question doivent notifier aux autres parties leur intention
de conclure l'accord et les modifications que ce dernier
apporte au traité.

Commentaire

L'article 41 de la Convention de Vienne, consacré
aux accords inter se, s'applique sans aucune modifica-
tion aux traités qui sont l'objet du présent projet d'articles.

712 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 41 : Accords ayant pour objet de modifier

des traités multilatéraux dans les relations
entre certaines parties seulement

« 1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent
conclure un accord ayant pour objet de modifier le traité dans
leurs relations mutuelles seulement

« a) si la possibilité d'une telle modification est prévue par le
traité;

« b) si la modification en question n'est pas interdite par le
traité, à condition qu'elle

« i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties
des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de
leurs obligations; et

« ii) ne porte pas sur une disposition à laquelle il ne peut être
dérogé sans qu'il y ait incompatibilité avec la réalisation
effective de l'objet et du but du traité pris dans son
ensemble.

« 2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a du paragraphe
1, le traité n'en dispose autrement, les parties en question doivent
notifier aux autres parties leur intention de conclure l'accord et
les modifications que ce dernier apporte au traité. »
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CINQUIÈME PARTIE

NULLITÉ, EXTINCTION ET SUSPENSION
DE L'APPLICATION DES TRAITÉS

SECTION 1. — DISPOSITIONS GENERALES

Article 42. — Validité et maintien en vigueur
des traités 713

1. La validité d'un traité entre deux ou plusieurs orga-
nisations internationales ou du consentement d'une organi-
sation internationale à être liée par un tel traité ne peut être
contestée qu'en application des présents articles.

2. La validité d'un traité entre un ou plusieurs Etats et
une ou plusieurs organisations internationales ou du consen-
tement d'un Etat ou d'une organisation internationale à
être lié par un tel traité ne peut être contestée qu'en appli-
cation des présents articles

3. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le retrait
d'une partie ne peuvent avoir lieu qu'en application des dis-
positions du traité ou des présents articles. La même règle
vaut pour la suspension de l'application d'un traité.

Commentaire

1) Le paragraphe 1 de l'article 42 de la Convention
de Vienne a été, pour des raisons purement rédaction-
nelles, dédoublé en deux paragraphes distincts, consa-
crés respectivement aux traités entre plusieurs organi-
sations internationales et aux traités entre un ou plu-
sieurs États et une ou plusieurs organisations interna-
tionales, sans apporter à ce paragraphe 1 un change-
ment de fond. Le paragraphe 2 de l'article 42 de la
Convention est devenu, sans aucun changement, le para-
graphe 3 du projet d'article 42.
2) La Commission a cependant discuté plusieurs pro-
blèmes qui mettent en cause le caractère exhaustif de
la cinquième partie du présent projet d'articles. En pre-
mier lieu, on a considéré les problèmes de succession
qui peuvent se poser lorsqu'une organisation interna-
tionale soit succède à une autre soit se transforme en
un État. De telles situations se réalisent rarement et
ne relèvent pas du présent projet d'articles. Il convien-
dra sans doute, le moment venu de rédiger un projet
d'article 73 plus large encore que l'article 73 de la Conven-
tion de Vienne, qui réserve les questions relatives à
la succession d'États.
3) On pouvait également se demander si certaines règles
de droit international particulier, telles que celles qui
résultent par exemple de la Charte des Nations Unies,

ne pouvaient pas exercer une action sur les traités entre
États et organisations qui seraient soumis à ce droit
international particulier. S'il semblerait très hardi, et
en tout cas prématuré, de songer à une cause de nullité
qui découlerait d'un droit international particulier, il
n'en serait peut-être pas de même en ce qui concernerait
simplement un effet de suspension de l'application d'un
traité. L'Article 103 de la Charte, auquel se réfèrent
l'article 30 de la Convention de Vienne et le projet
d'article 30, ne prévoit-il pas, en faisant prévaloir la
Charte sur certains traités, que l'application de ceux-ci
sera partiellement suspendue? Ne conviendrait-il pas
alors de prévoir, d'une manière plus générale encore,
que les traités qui sont les actes constitutifs d'une orga-
nisation internationale pourraient, pour certains traités
conclus par des membres de l'organisation, prévoir une
règle analogue à celle de l'Article 103? La CDI a finale-
ment estimé qu'elle n'avait pas à entrer dans l'examen
d'hypothèses imaginaires qui ne relèveraient que d'un
droit international particulier, et que en ce qui concerne
l'Article 103 de la Charte, elle pourrait réexaminer, à
l'issue de son adoption de l'ensemble des projets d'arti-
cles, la question de savoir s'il ne conviendrait pas d'adop-
ter un projet d'article qui étendrait à l'ensemble des
articles la réserve de l'application des dispositions de
l'Article 103. Elle a écarté la solution qui consisterait
à multiplier dans plusieurs articles, en dehors du projet
d'article 30, la mention de la réserve de l'Article 103
de la Charte.

Article 43. — Obligations imposées par le droit
international indépendamment d'un traité714

La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, le
retrait d'une des parties ou la suspension de l'application
du traité, lorsqu'ils résultent de l'application des présents
articles ou des dispositions du traité, n'affectent en aucune
manière le devoir d'une organisation internationale ou,
selon le cas, d'un Etat ou d'une organisation internationale
de remplir toute obligation énoncée dans le traité à laquelle
cet Etat ou cette organisation est soumis en vertu du droit
international indépendamment dudit traité.

Commentaire

La règle posée par l'article 43 de la Convention de
Vienne a été étendue, moyennant quelques modifications
rédactionnelles, aux traités qui font l'objet du présent
projet d'articles. Il ne fait pas de doute en effet que des
règles de droit international peuvent s'appliquer à une
organisation internationale en dehors même d'un traité
à laquelle elle aurait été partie. L'article 43 est inspiré

713 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 42 : Validité et maintien en vigueur

des traités
« 1. La validité d'un traité ou du consentement d'un État

à être lié par un traité ne peut être contestée qu'en application
de la présente Convention.

« 2. L'extinction d'un traité, sa dénonciation ou le retrait
d'une partie ne peuvent avoir lieu qu'en application des dis-
positions du traité ou de la présente Convention. La même
règle vaut pour la suspension de l'application d'un traité. »

714 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 43 : Obligations imposées par le droit

international indépendamment d'un traité
« La nullité, l'extinction ou la dénonciation d'un traité, le

retrait d'une des parties ou la suspension de l'application du
traité, lorsqu'ils résultent de l'application de la présente Con-
vention ou des dispositions du traité, n'affectent en aucune
manière le devoir d'un État de remplir toute obligation énoncée
dans le traité à laquelle il est soumis en vertu du droit interna-
tional indépendamment dudit traité. »
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par des considérations analogues à celles qui président
à l'article 38.

Article 44. — Divisibilité des dispositions
d'un traité715

1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résul-
tant de l'article 56, de dénoncer le traité, de s'en retirer ou
d'en suspendre l'application ne peut être exercé qu'à l'é-
gard de l'ensemble du traité, à moins que ce dernier n'en
dispose ou que les parties n'en conviennent autrement.

2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de
retrait d'une des parties ou de suspension de l'application
du traité reconnue aux termes des présents articles ne peut
être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du traité, sauf
dans les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à
l'article 60.

3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses
déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard de ces
seules clauses lorsque

a) ces clauses sont séparables du reste du traité en ce qui
concerne leur exécution;

b) il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que
l'acceptation des clauses en question n'a pas constitué
pour l'autre partie ou pour les autres parties au traité une
base essentielle de leur consentement à être liées par le
traité dans son ensemble; et

c) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui sub-
siste du traité.

4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'Etat ou
l'organisation internationale qui a le droit d'invoquer le dol

715 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 44 : Divisibilité des dispositions d'un traité

« 1. Le droit pour une partie, prévu dans un traité ou résul-
tant de l'article 56, de dénoncer le traité, de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application ne peut être exercé qu'à l'égard de
l'ensemble du traité, à moins que ce dernier n'en dispose ou
que les parties n'en conviennent autrement.

« 2. Une cause de nullité ou d'extinction d'un traité, de
retrait d'une des parties ou de suspension de l'application du
traité reconnue aux termes de la présente Convention ne peut
être invoquée qu'à l'égard de l'ensemble du traité, sauf dans
les conditions prévues aux paragraphes suivants ou à l'article 60.

« 3. Si la cause en question ne vise que certaines clauses
déterminées, elle ne peut être invoquée qu'à l'égard de ces seules
clauses lorsque

« a) ces clauses sont séparables du reste du traité en ce qui
concerne leur exécution;

« b) il ressort du traité ou il est par ailleurs établi que l'accep-
tation des clauses en question n'a pas constitué pour l'autre
partie ou pour les autres parties au traité une base essentielle
de leur consentement à être liées par le traité dans son ensemble;
et

« c) il n'est pas injuste de continuer à exécuter ce qui subsiste
du traité.

« 4. Dans les cas relevant des articles 49 et 50, l'État qui a
le droit d'invoquer le dol ou la corruption peut le faire soit à
regard de l'ensemble du traité soit, dans le cas visé au para-
graphe 3, à l'égard seulement de certaines clauses déterminées.

« 5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la division
des dispositions d'un traité n'est pas admise. »

ou la corruption peut le faire soit à l'égard de l'ensemble
du traité soit, dans le cas visé au paragraphe 3, à l'égard
seulement de certaines clauses déterminées.

5. Dans les cas prévus aux articles 51, 52 et 53, la
division des dispositions d'un traité n'est pas admise.

Commentaire

Les règles nuancées de l'article 44 de la Convention
de Vienne découlent des principes généraux du consen-
sualisme. Elles sont étendues dans le projet d'article 44
aux traités qui sont l'objet des présentes dispositions
moyennant une légère adaptation rédactionnelle du para-
graphe 4.

Article 45. — Perte du droit d'invoquer une cause de
nullité d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en
retirer ou d'en suspendre l'application 716

1. Un Etat ne peut plus invoquer une cause de nullité
d'un traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales ou un motif d'y mettre fin, de
s'en retirer ou d'en suspendre l'application en vertu des
articles 46 à 50 ou des articles 60 et [62] si, après avoir eu
connaissance des faits, cet Etat

a) a explicitement accepté de considérer que, selon le
cas, le traité est valable, reste en vigueur ou continue d'être
applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme
ayant acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son
maintien en vigueur ou en application.

2. Une organisation internationale ne peut plus invo-
quer une cause de nullité d'un traité ou un motif d'y mettre
fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application en vertu
des articles 46 à 50 ou des articles 60 et [62] si, après avoir
eu connaissance des faits, cette organisation

a) a explicitement accepté de considérer que, selon le
cas, le traité est valable, reste en vigueur ou continue d'être
applicable; ou

b) doit, à raison de sa conduite, être considérée comme
ayant renoncé au droit d'invoquer cette cause ou ce motif.

3. L'acceptation et la conduite prévues au paragraphe 2
sont régies par les règles pertinentes de cette organisation.

716 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 45 : Perte du droit d'invoquer une cause de nullité

d'un traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer
ou d'en suspendre l'application

« Un État ne peut plus invoquer une cause de nullité d'un
traité ou un motif d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en sus-
pendre l'application en vertu des articles 46 à 50 ou des articles
60 et 62 si, après avoir eu connaissance des faits, cet État

« a) a explicitement accepté de considérer que, selon le cas, le
traité est valide, reste en vigueur ou continue d'être applicable;
ou

« b) doit, à raison de sa conduite, être considéré comme ayant
acquiescé, selon le cas, à la validité du traité ou à son maintien
en vigueur ou en application. »
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Commentaire

1) L'article 45 de la Convention de Vienne traite du
problème de la perte par un État du droit d'invoquer
une cause de nullité d'un traité ou d'un motif d'y mettre
fin, de s'en retirer ou d'en suspendre l'application. Il
exclut implicitement, mais clairement, la possibilité d'une
disparition du droit d'invoquer la nullité pour recours
illicite à la contrainte (art. 51 et 52) et la nullité pour
violation d'une règle impérative absolue (art. 53). Il
admet, à ces deux exceptions près, que l'État peut renon-
cer à faire valoir toutes les autres causes de nullité ainsi
que tous les motifs d'y mettre fin, de s'en retirer ou d'en
suspendre l'application. En ce qui concerne les modes
suivant lesquels cette renonciation peut s'opérer, l'arti-
cle 45 mentionne l'acceptation explicite (a) et l'acquies-
cement à raison de la conduite (b). La première n'a
jamais suscité de difficultés, mais le second a soulevé
lors de la Conférence des Nations Unies sur le droit
des traités des discussions et une certaine opposition 717,
fondée sur la crainte que le principe qu'il consacre ne
permette de consolider des situations acquises sous le
couvert d'une prépondérance politique. La Conférence,
suivant la CDI, a adopté l'alinéa b en y voyant l'énoncé
d'un principe général, fondé sur la bonne foi et bien
établi en jurisprudence 718. D'ailleurs, les articles soumis
à la Conférence ne prévoyaient pas de prescription, et plu-
sieurs propositions visant à l'introduire ont été rejetées
par la Conférence, ce qui justifiait d'autant plus le main-
tien d'une certaine souplesse dans les modes suivant
lesquels les États pouvaient manifester leur renonciation.

2) La CDI a maintenu dans le projet d'article 45,
au paragraphe 1, la règle posée lors de la Conférence
pour le consentement des États. Elle a longuement exa-
miné le cas du consentement des organisations interna-
tionales, et lui a consacré les paragraphes 2 et 3.

3) La question posée se ramenait à décider si le régime
applicable aux organisations internationales devait être le
même que pour les États. Certains membres de la Com-
mission répondaient affirmativement à cette question,
en se basant sur la nécessité de ne pas instituer dans les
relations conventionnelles d'inégalités entre les États et
les organisations internationales.

4) D'autres membres étaient portés à considérer que
les différences profondes de structure entre les États
et les organisations obligeaient à prévoir en ce qui con-
cerne ces dernières des règles particulières. L'unité de
l'État permet, disait-on, de considérer que l'État est
engagé par ses agents, qui ont en matière de relations
internationales une compétence générale. Si un de ces
agents (chef d'État, ministre des affaires étrangères,
ambassadeur dans certains cas) a eu connaissance des
faits visés par l'article 45, c'est l'État qui en a eu connais-

717 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités, première session, Comptes rendus analytiques
des séances plénières et des séances de la Commission plénière
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.68.V.7),
p. 424 et suiv., 66e séance de la Commission plénière, par. 46 et
suiv., et 67e séance.

718 Voir Annuaire... 1966, vol. II, p. 260 et 261, doc. A/6309/
Rev.l, deuxième partie, chap. II, commentaire de l'article 42.

sance ; si un de ces agents observe un certain compor-
tement, c'est l'État qui observe ce comportement. Au
contraire, il y a dans les organisations internationales
des organes de caractère complètement différent, et l'on
ne peut pas, comme pour les États, accepter qu'une
organisation soit dûment informée d'une situation par
le fait qu'un organe ou un agent quelconque sont infor-
més, ni que la conduite qui engage l'organisation soit
celle d'un tel organe ou d'un tel agent. On considérait
donc qu'il fallait se borner à retenir le cas prévu à l'alinéa
a du paragraphe 2, que personne ne contestait, et éviter
toute disposition se référant à la conduite de l'orga-
nisation.

5) D'autres membres de la Commission reconnaissaient
que, plus pour une organisation que pour un Etat, il fallait
que fussent informés de la situation les organes suscepti-
bles d'engager l'organisation et que la « conduite » capable
de valoir renonciation devait être celle de ces mêmes
organes ; mais ils pensaient que la sécurité des parte-
naires conventionnels de l'organisation et le respect même
du principe de la bonne foi devaient conduire à étendre
la règle prévue pour les États aux organisations inter-
nationales, en stipulant que la conduite d'une organi-
sation dûment informée pouvait valoir renonciation à
se prévaloir de certains droits. On faisait également
observer que cette solution permettait de mieux sauve-
garder les intérêts d'une organisation : celle-ci peut
ainsi, dans certaines circonstances, tout en laissant les
principes intacts, renoncer à se prévaloir d'un droit
particulier d'une manière aussi simple que possible, le
plus souvent en continuant à appliquer, après avoir eu
connaissance des faits pertinents, le traité en cause.

6) Finalement, la Commission s'est mise d'accord, pour
les organisations internationales, sur un alinéa b qui
retient pour celles-ci les effets de leur conduite. Elle
a toutefois éliminé le terme « acquiescé », prévu pour
les États au paragraphe 1 du projet d'article comme dans
l'article 45 de la Convention de Vienne, parce que
l'acquiescement a une connotation de passivité et de
facilité qu'il semblait nécessaire d'éviter ; modifiant légè-
rement la rédaction de l'alinéa b, elle s'est référée à
une « renonciation au droit d'invoquer » la cause ou
le motif en question. Toutefois, pour équilibrer cette
solution en tenant compte des observations présentées
plus haut, un paragraphe 3 a été ajouté pour rappeler
que tant l'acceptation expresse que la conduite restent
soumises aux règles pertinentes de l'organisation. Cer-
tains membres, sans avoir d'objection contre le para-
graphe 3, ont tenu à déclarer qu'à leur avis ce paragra-
phe était inutile, tandis que d'autres ont considéré qu'il
avait l'avantage de rappeler un principe général qui
ne saurait être oublié quand il s'agit d'appliquer l'alinéa b
du paragraphe 2 à un cas concret, en tenant compte de
toutes les circonstances.

7) La Commission a prévu l'application, tant pour les
organisations internationales que pour les États, des règles
énoncées au projet d'article 45 à tous les cas visés par
ce texte, c'est-à-dire à ceux auxquels se réfèrent les
articles 46 à 50 ainsi que 60 et 62. Cependant, un membre
de la Commission a estimé qu'il fallait exclure du para-
graphe 2, en ce qui concerne les organisations interna-
tionales, l'hypothèse envisagée à l'article 46, par. 3 et 4.
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II serait impossible qu'une conduite régie par les règles
pertinentes de l'organisation vaille renonciation à invo-
quer une violation manifeste d'une disposition des règles
de l'organisation concernant la compétence pour con-
clure des traités. Mais les autres membres de la Commis-
sion ont estimé qu'il y avait une grande différence d'une
organisation à une autre, et que si, pour certaines d'entre
elles, les règles pertinentes de l'organisation pouvaient
en effet prévoir des règles très strictes pour assurer
le respect de la compétence pour conclure des traités,
il n'en était pas nécessairement ainsi pour toutes les
organisations. On ne pouvait donc poser d'autre règle
générale que celle qu'énonce le paragraphe 3.

SECTION 2 . — NULLITÉ DES TRAITÉS

Article 46. — Violation de dispositions concernant
la compétence pour conclure des traités719

1. Le fait que le consentement d'un Etat à être lié par un
traité entre un ou plusieurs Etats et une ou plusieurs
organisations internationales a été exprimé en violation
d'une disposition de son droit interne concernant la compé-
tence pour conclure des traités ne peut être invoqué par cet
Etat comme viciant son consentement, à moins que cette
violation n'ait été manifeste et ne concerne une règle de son
droit interne d'importance fondamentale.

2. Dans le cas visé au paragraphe 1, une violation est
manifeste si elle est objectivement évidente pour tout Etat
se comportant en la matière conformément à la pratique
habituelle et de bonne foi.

3. Le fait que le consentement d'une organisation inter-
nationale à être liée par un traité a été exprimé en violation
d'une disposition des règles de l'organisation concernant
la compétence pour conclure des traités ne peut être invoqué
par cette organisation comme viciant son consentement, à
moins que cette violation n'ait été manifeste

4. Dans le cas visé au paragraphe 3, une violation est
manifeste si elle est ou doit être connue par tout Etat
contractant ou toute autre organisation contractante.

Commentaire

1) La question dite des « traités inconstitutionnels »
ou encore des « ratifications imparfaites » a été l'objet
de nombreuses discussions théoriques qui ont opposé les
partisans du monisme et du dualisme, mais elle n'avait
donné lieu qu'à de rares applications pratiques, au

719 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 46 : Dispositions du droit interne concernant

la compétence pour conclure des traités
« 1. Le fait que le consentement d'un État à être lié par un

traité a été exprimé en violation d'une disposition de son droit
interne concernant la compétence pour conclure des traités ne
peut être invoqué par cet État comme viciant son consentement,
à moins que cette violation n'ait été manifeste et ne concerne
une règle de son droit interne d'importance fondamentale.

« 2. Une violation est manifeste si elle est objectivement évi-
dente pour tout État se comportant en la matière conformément
à la pratique habituelle et de bonne foi. »

moins jusqu'à ce que des traités relatifs à l'intégration
de l'Europe occidentale lui aient donné un regain d'inté-
rêt. La CDI a adopté en la matière une position non
dogmatique, assurant raisonnablement la sécurité des
relations juridiques, et elle a été suivie par la Conférence
des Nations Unies sur le droit des traités, qui a voté
le texte devenu l'article 46 de la Convention de Vienne
par 94 voix contre zéro, avec 3 abstentions 72°. Prenant
en considération que, dans les apports que les États
entretiennent entre eux au cours de la procédure de
conclusion d'un traité, il y a des usages et des pratiques
universellement admis et que certains agents (avant tout
le chef d'État et le ministre des affaires étrangères)
sont habilités par le droit international à exprimer la
volonté de l'État à être lié par un traité, l'article 46
admet la nullité d'un traité conclu en violation du droit
interne d'un État, mais à deux conditions : il faut qu'il
s'agisse de la violation d'une règle d'importance fonda-
mentale et que la violation ait été manifeste, c'est-à-dire
« objectivement évidente pour tout État se comportant
en la matière conformément à la pratique habituelle
et de bonne foi ». Autrement dit, les partenaires d'un
État, en traitant avec lui, doivent faite preuve d'une
circonspection raisonnable : la ligne de conduite qu'il
convient d'observer est celle que tiendrait tout État de
bonne foi, se comportant conformément à la pratique
habituelle.
2) La CDI a longuement discuté la question de l'appli-
cation d'une disposition analogue à l'article 46 de la
Convention de Vienne aux traités qui sont l'objet du
projet d'articles en cours d'élaboration. Fallait-il étendre
purement et simplement la règle posée pour le consente-
ment des États au consentement des organisations ? Fal-
lait-il maintenir la règle de la Convention de Vienne
pour le consentement des États, mais prévoir une règle
distincte pour le consentement des organisations? Ou
bien fallait-il prévoir une règle nouvelle pour les États
et les organisations, mais sans introduire de distinction
entre eux ? Les trois solutions ont eu au sein de la Com-
mission leurs partisans. Finalement, on a généralement
admis qu'il fallait maintenir au bénéfice des États la
règle posée dans la Convention de Vienne, mais que
l'on pouvait traiter le consentement des organisations
un peu différemment. On a donc dédoublé les deux
paragraphes de l'article 46 en traitant séparément du
cas des États (par. 1 et 2) et du cas des organisations
(par. 3 et 4). On a également modifié le titre de l'article
pour éviter une référence au « droit interne » en ce qui
concerne les organisations, puisque la Commission a
écarté cette expression pour recourir à celle de « règles
de l'organisation» (art. 2, par. 1, al. j). La substance
des paragraphes 1 et 2 du projet d'article 46, qui portent
sur le consentement des États, est donc identique, mises
à part quelques adaptations rédactionnelles, à l'article 46
de la Convention de Vienne.

720 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités, deuxième session, Comptes rendus analytiques
des séances plénières et des séances de la Commission plénière
(publication des Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.6), p. 93,
18e séance.
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3) En ce qui concerne le consentement des organisations
(par. 3 et 4), il a semblé que l'on pouvait faire dispa-
raître une des deux conditions énoncées par la Conven-
tion de Vienne, à savoir celle de la violation d'une règle
d'importance fondamentale. Certains membres de la
Commission ont fait valoir que toutes les règles d'une
organisation relatives à la conclusion des traités étaient
d'importance fondamentale, et qu'il fallait que les orga-
nisations soient plus protégées que les États contre leur
violation. D'autres membres, sans admettre ce point de
vue, ont été sensibles au fait que l'appréciation du carac-
tère « fondamental » d'une règle en la matière est très
subjective, et que seule la violation d'une règle fonda-
mentale peut être « manifeste », ce qui fait que dans la
plupart des cas les deux conditions se ramènent à une
seule.

4) Toutefois, c'est surtout la définition du caractère
« manifeste » appliqué à la violation d'une règle de l'orga-
nisation (par. 4) qui a retenu l'attention de la Commis-
sion. En effet, une accumulation de termes tels que
« manifeste », « objectivement », « évidente », ne fait que
souligner un caractère unique : la force convaincante
d'une apparence. Tout le poids des formules de la Con-
vention de Vienne vient de la référence à la « pratique
habituelle ». Mais que désigne ce terme ? Pour les uns,
il s'agit du fait, déjà signalé, que la pratique interna-
tionale est la même pour tous les États et qu'elle confère
une importance exceptionnelle à l'expression, par cer-
tains interlocuteurs privilégiés (chefs d'État ou de gou-
vernement et ministres des affaires étrangères, aux termes
de l'article 7 de la Convention de Vienne), de la volonté
d'un État d'être lié par un traité. Or, de tels interlocu-
teurs privilégiés n'existent pas pour le consentement des
organisations internationales, qui peuvent différer, et
diffèrent en fait, les uns des autres en ce qui concerne
les organes ou agents chargés de leurs relations exté-
rieures : ainsi, il n'y aurait pas de « pratique habituelle »
des organisations. Pour les autres, le terme « pratique
habituelle » dans les rapports conventionnels avec un
État désignerait simplement, dans les tractations, un
standard habituel de conduite, fait de circonspection et de
confiance, de prudence et d'initiative. Dans cette inter-
prétation, on pourrait parler de « pratique habituelle » à
l'égard des organisations comme des Etats.

5) II a semblé finalement que l'on pouvait concrétiser
les termes de référence du caractère « manifeste » en
se reportant aux partenaires d'une organisation inter-
nationale dans la conclusion d'un traité. Il n'est pas
discuté que, si ces partenaires connaissent la violation,
l'organisation pourra leur opposer la nullité ; mais on
peut admettre aussi que s'ils doivent connaître cette vio-
lation, bien qu'ils l'ignorent en fait, il en sera de même.
En effet, soit par manque d'information soit par indif-
férence, ils violent un standard de comportement rai-
sonnable, et la violation leur devient ainsi opposable.
Une fois de plus joue en matière de droit des traités
un principe emprunté au droit de la responsabilité ;
c'est finalement ce dernier qui a inspiré l'article 46 de
la Convention de Vienne, et le projet d'article 46, même
sous des termes différents, reste fidèle à l'esprit de cet
article.

Article 47. — Restriction particulière du pouvoir d'ex-
primer ou de communiquer le consentement à être lié
par un traité721

1. Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consen-
tement d'un Etat à être lié par un traité déterminé a fait
l'objet d'une restriction particulière, le fait que ce repré-
sentant n'a pas tenu compte de celle-ci ne peut pas être
invoqué comme viciant le consentement qu'il a exprimé,
à moins que la restriction n'ait été notifiée, avant l'expres-
sion de ce consentement, aux autres Etats et aux organi-
sations ayant participé à la négociation.

2. Si le pouvoir d'un représentant de communiquer le
consentement d'une organisation internationale à être liée
par un traité déterminé a fait l'objet d'une restriction parti-
culière, le fait que ce représentant n'a pas tenu compte de
celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le consente-
ment qu'il a communiqué, à moins que la restriction n'ait
été notifiée, avant la communication de ce consentement,
selon le cas, aux autres organisations, ou aux Etats et au-
tres organisations, ou aux Etats, ayant participé à la
négociation.

Commentaire

1) L'hypothèse visée par l'article 47 de la Convention
de Vienne est celle où le représentant d'un État a reçu
toutes les habilitations formelles pour exprimer le con-
sentement d'un État à être lié par un traité, y compris,
le cas échéant, ses pleins pouvoirs, mais où par ailleurs
ce représentant a vu limiter ses pouvoirs par des instruc-
tions qui lui enjoignent de n'exprimer le consentement
de l'État à être lié par un traité que dans certaines cir-
constances, sous certaines conditions, ou avec certaines
réserves. Bien que le représentant soit lié par ces instruc-
tions, si elles restent secrètes et qu'il ne les respecte pas,
leur violation est inopposable aux autres États ayant
participé à la négociation et l'État est lié. Pour qu'il
en soit autrement, il faut que les restrictions soient
notifiées aux autres États avant que le consentement
n'ait été exprimé.

2) Cette règle doit être maintenue dans le projet d'arti-
cle 47 au bénéfice du consentement de l'État, avec seu-
lement quelques modifications rédactionnelles rendues
nécessaires par l'objet du projet d'articles, mais sans
toucher au fond. Tel est l'objet du paragraphe 1 du
projet d'article 47.

3) Cette règle est également valable pour le consente-
ment des organisations internationales, et elle a été
formulée dans le paragraphe 2 du projet d'article avec
les modifications rédactionnelles correspondantes. Tou-
tefois, lorsqu'il s'agit du consentement d'une organi-
sation à être liée par un traité, la CDI n'a pas employé,

721 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 47 : Restriction particulière du pouvoir

d'exprimer le consentement d'un État
« Si le pouvoir d'un représentant d'exprimer le consentement

d'un État à être lié par un traité déterminé a fait l'objet d'une
restriction particulière, le fait que ce représentant n'a pas tenu
compte de celle-ci ne peut pas être invoqué comme viciant le
consentement qu'il a exprimé, à moins que la restriction n'ait
été notifiée, avant l'expression de ce consentement, aux autres
États ayant participé à la négociation. »
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dans les précédents articles du projet, l'expression « expri-
mer le consentement », mais « communiquer » (art. 2,
par. 1, al. c bis ; art. 7) ou « établir » (art. 11, 12 et 15)
ce consentement. On a donc employé le terme « commu-
niquer » dans le texte du paragraphe 2 comme dans
le titre du projet d'article 47. Cette différence de termi-
nologie a pour objet, comme la Commission l'a déjà
indiqué, de souligner que

la volonté de l'organisation d'être liée par un traité doit être
établie suivant les règles constitutionnelles de chaque organisa-
tion, et que l'action de son représentant consiste à transmettre
cette volonté, sans que, du moins par le présent projet d'article, il
reçoive la compétence de déterminer, à lui seul, le consentement de
l'organisation à être liée par un traité 722.

Néanmoins, rien n'empêche l'organe compétent d'une
organisation d'exprimer le consentement de l'organi-
sation tout en donnant au représentant de celle-ci les
instructions nécessaires pour ne « communiquer » ce
consentement que si sont réunies certaines conditions :
par exemple absence de réserves par les autres parte-
naires, expression du consentement de certains États
préalablement à toute communication de l'organisation
etc.

Article 48. — Erreur 723

1. Un Etat ou une organisation internationale peut
invoquer une erreur dans un traité comme viciant son
consentement à être lié par le traité si l'erreur porte sur un
fait ou une situation que cet Etat ou cette organisation
supposait exister au moment où le traité a été conclu et
qui constituait une base essentielle du consentement de cet
Etat ou de cette organisation à être lié par le traité.

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit Etat
ou ladite organisation internationale a contribué à cette
erreur par son comportement ou lorsque les circonstances
ont été telles qu'il ou elle devaient être avertis de la possi-
bilité d'une erreur.

3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte
d'un traité ne porte pas atteinte à sa validité; dans ce cas,
P[article79] s'applique.

Commentaire

1) Avec l'article 48 et le cas de l'erreur, la Convention
de Vienne aborde ce que l'on a parfois appelé les cas

722 Annuaire... 1975, vol. II , p . 189, doc. A/10010/Rev.l ,
chap. V, sect. B , sous-sect. 2, art . 7, par . 11 du commentaire .

723 Disposit ion correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 48 : Erreur

« 1. Un État peut invoquer une erreur dans un traité comme
viciant son consentement à être lié par le traité si l'erreur porte
sur un fait ou une situation que cet État supposait exister au
moment où le traité a été conclu et qui constituait une base
essentielle du consentement de cet État à être lié par le traité.

« 2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque ledit État a
contribué à cette erreur par son comportement ou lorsque les
circonstances ont été telles qu'il devait être averti de la possi-
bilité d'une erreur.

« 3. Une erreur ne concernant que la rédaction du texte d'un
traité ne porte pas atteinte à sa validité; dans ce cas, l'article 79
s'applique. »

de « vices du consentement ». Il a semblé à la Commis-
sion que cet aspect de la théorie générale des traités
était applicable également au consentement donné par
des organisations internationales à être liées par un
traité. Elle a donc adopté un projet d'article 48, qui mis
à part de légers ajustements rédactionnels des paragra-
phes 1 et 2, est identique à l'article 48 de la Convention
de Vienne.

2) Cela ne veut pas dire, toutefois, que les conditions
pratiques dans lesquelles pourront être établis certains
faits qui commandent le régime de l'erreur selon l'arti-
cle 48 seront exactement les mêmes pour les organisations
et pour les États. On s'est ainsi interrogé sur ce que pou-
vait être le « comportement » d'une organisation ou sur
les conditions dans lesquelles celle-ci « devait être aver-
tie de la possibilité d'une erreur ». Ce qui est certain,
c'est que le paragraphe 2, où se trouvent ces termes,
est basé sur l'idée fondamentale qu'une organisation
comme un État est responsable de sa conduite et par
conséquent de ses négligences. Toutefois, la preuve de
la négligence d'une organisation internationale devra
être apportée dans des conditions différentes et souvent
plus rigoureuses que pour un État. En effet — on en
revient toujours au même point —, il n'y a pas pour les
organisations internationales un organe assimilable au
chef d'État ou de gouvernement ou au ministre des
affaires étrangères et susceptible de représenter pleine-
ment l'organisation dans tous ses engagements conven-
tionnels, capable par ses seuls actes de déterminer le
« comportement » de l'organisation, constituant à lui
seul un centre de décision qui doit être « averti » de tout
ce qui concerne l'organisation. Il faudra au contraire,
pour déterminer la négligence d'une organisation, consi-
dérer chaque organisation dans sa structure propre,
reconstituer toutes les circonstances qui ont donné nais-
sance à l'erreur, et décider cas par cas si, par rapport
à l'organisation — et non pas seulement par rapport
à l'un de ses agents ou même d'un quelconque organe—,
il y a erreur ou comportement négligent. Mais après
tout, si l'on considère la jurisprudence internationale
relative à l'erreur d'un État, on peut établir que la situa-
tion n'est pas simple pour les États non plus, et que
les circonstances de fait, comme dans toutes les questions
de responsabilité, jouent un rôle déterminant pour les
États comme pour les organisations.

Article 49. — Dol™

Si un Etat ou une organisation internationale a été amené
à conclure un traité par la conduite frauduleuse d'un autre
Etat ou d'une autre organisation ayant participé à la négo-
ciation, l'Etat ou l'organisation peut invoquer le dol comme
viciant son consentement à être lié par le traité.

724 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 49 : Dol

« Si un État a été amené à conclure un traité par la conduite
frauduleuse d'un autre État ayant participé à la négociation,
il peut invoquer le dol comme viciant son consentement à être
lié par le traité. »
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Commentaire

1) En faisant du dol (défini comme la conduite frau-
duleuse d'un autre État ayant participé à la négociation
en vue d'amener un État à conclure un traité) un vice
du consentement, l'article 49 de la Convention de Vienne
sanctionne, jplus encore que pour l'erreur, un acte délic-
tueux de l'Etat. Si la pratique internationale ne cite que
quelques rares exemples de dol, le principe ne souffre pas
de difficulté, et la Commission a reconnu qu'une organi-
sation internationale pouvait être victime d'un dol com-
me elle pouvait en être l'auteur. C'est pourquoi elle
propose un projet d'article 49 qui suit l'article 49 de la
Convention de Vienne en ne comportant que les modi-
fications rédactionnelles nécessaires pour étendre la règle
posée au cas des organisations internationales.
2) II n'est pas douteux que l'idée même d'une conduite
frauduleuse d'une organisation internationale appelle les
mêmes observations que celles que l'on a présentées
à propos de l'erreur. Tout d'abord, il est vraisemblable
que les cas de conduite frauduleuse d'une organisation
seront encore plus rares que pour les États. Ce serait
peut-être pour des engagements économiques et finan-
ciers que l'on imaginerait le moins malaisément un dol,
par exemple si une organisation avertie de certaines
décisions déjà prises en matière monétaire mais non
rendues publiques représentait à un État pressé d'obtenir
un crédit — par des manœuvres diverses — un état de
la situation monétaire inexact pour faire accepter des
engagements financiers particulièrement désavantageux.
Mais il faut ajouter que les actes conventionnels des
organisations sont décidés et conclus le plus souvent
au niveau d'organes collectifs, et un dol est difficile à
réaliser par la voie d'une délibération collective. Les dois
imputables à une organisation seront donc très rares,
mais il ne semble pas possible d'en exclure le principe.

Article 50. — Corruption du représentant d'un Etat
ou d'une organisation internationale 725

Si l'expression par un Etat ou par une organisation inter-
nationale du consentement à être lié par un traité a été
obtenue au moyen de la corruption de son représentant par
l'action directe ou indirecte d'un autre Etat ou d'une autre
organisation ayant participé à la négociation, l'Etat ou
l'organisation peut invoquer cette corruption comme viciant
son consentement à être lié par le traité.

Commentaire

1) La mention de la corruption du représentant d'un
État par un autre État ayant participé à la négociation
d'un traité comme un vice du consentement à être lié
par un traité avait semblé à la Commission, lors de ses
premiers travaux, comme une hypothèse nécessaire mais

extraordinaire. Il a malheureusement été établi depuis
que la corruption n'était pas aussi exceptionnelle qu'on
le pensait à l'époque. C'est pourquoi le projet d'arti-
cle 50 retient le cas où l'organisation est victime ou
auteur de la corruption et apporte en conséquence à
l'article 50 de la Convention de Vienne et à son titre
les modifications rédactionnelles nécessaires. On a de
plus employé la tournure « l'expression par un État
ou par une organisation internationale du consente-
ment » à la place des termes « l'expression du consen-
tement d'un État » et « la communication du consen-
tement d'une organisation 726, afin de ne pas alourdir
inutilement le texte.
2) Ici aussi, comme aux articles 48 et 49, on doit admet-
tre que la corruption active ou passive est moins aisée
s'il s'agit d'un organe collectif que d'un organe indivi-
duel, et ceci devrait rendre la pratique de la corruption
au sein des organisations internationales plus difficile.
Il ne faut pas oublier toutefois que, selon l'article 50
de la Convention de Vienne (et le projet d'article 50),
la corruption peut prendre bien des formes. La négo-
ciation ne peut jamais en fait être effectuée par un organe
collectif : elle est toujours appuyée, en matière technique,
par des expertises ou des évaluations demandées à des
spécialistes, dont l'opinion est parfois décisive et pour-
rait être influencée par une corruption. Si les États et
les organisations disposent assez difficilement de fonds
échappant à tout contrôle, ils disposent d'autres avan-
tages tout aussi appréciés et efficaces, notamment la
nomination à des hauts emplois ou à des missions.
Pour rares qu'il faut espérer que seront les cas de corrup-
tion, il n'y a aucune raison technique de les exclure,
même lorsqu'ils mettent en cause une organisation inter-
nationale.

Article 51. — Contrainte exercée sur le représentant
d'un Etat ou d'une organisation internationale 727

L'expression par un Etat ou par une organisation inter-
nationale du consentement à être lié par un traité qui a été
obtenue par la contrainte exercée sur le représentant de cet
Etat ou de cette organisation au moyen d'actes ou de
menaces dirigés contre lui est dépourvue de tout effet juri-
dique.

Commentaire

II n'est guère contestable qu'une contrainte exercée
contre un individu en tant que personne peut être exer-
cée contre le représentant d'une organisation aussi bien
que contre le représentant d'un État ; on doit seulement
faire remarquer qu'en général le représentant d'un État
dispose de pouvoirs plus larges que celui d'une organi-

725 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 50 : Corruption du représentant d'un État

« Si l'expression du consentement d'un État à être lié par un
traité a été obtenue au moyen de la corruption de son représen-
tant par l'action directe ou indirecte d'un autre État ayant
participé à la négociation, l'État peut invoquer cette corruption
comme viciant son consentement à être lié par le traité. »

726 Pour ce qui est de cette dernière formule, voir ci-dessus
art . 47, par . 3 du commenta i re .

727 Disposi t ion cor respondante de la Convent ion de Vienne :
« Article 51 : Contrainte exercée sur le représentant

d'un État
« L'expression du consentement d'un État à être lié par un

traité qui a été obtenue par la contrainte exercée sur son repré-
sentant au moyen d'actes ou de menaces dirigés contre lui est
dépourvue de tout effet juridique. »
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sation et que la contrainte exercée sur lui pourra avoir
des conséquences plus étendues. On a apporté au texte
de l'article 51 de la Convention de Vienne ainsi qu'à
son titre des modifications rédactionnelles analogues à
celles qui ont été apportées à l'article 50.

Article 52. — Contrainte exercée sur un Etat ou sur une
organisation internationale par la menace ou l'emploi
de la force 728

Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la
menace ou l'emploi de la force en violation des principes du
droit international incorporés dans la Charte des Nations
Unies.

Commentaire

1) Le texte de l'article 52 de la Convention de Vienne
a été repris sans changement pour le projet d'article 52:
seul le titre a dû être remanié pour mentionner le cas
d'une organisation internationale.

2) Cependant, l'extension de l'article 52 aux traités
auquel une ou plusieurs organisations sont parties a été
longuement discutée devant la Commission, qui a cher-
ché à faire un inventaire de la portée concrète d'une
telle extension. Peut-on vraiment imaginer que toutes
les organisations internationales, ou au moins un nom-
bre important d'entre elles, puissent être victimes, et
surtout auteurs, d'une menace ou d'un emploi de la
force en violation des principes du droit international
incorporés dans la Charte des Nations Unies?

3) En tentant de répondre à cette question, on rencon-
trait nécessairement la question de savoir si l'article 52
de la Convention de Vienne ne couvre que la menace
ou l'emploi de la force armée ou s'étend à toute forme
de contrainte. La question est ancienne ; elle fut discutée
en son temps par la Commission, qui se borna à une
référence prudente aux principes de la Charte. La ques-
tion fut reprise à la Conférence des Nations Unies sur
le droit des traités, où des amendements avaient été
déposés portant sur la mention formelle de la pression
politique et économique 729. Finalement, la Conférence
adopta, en annexe à son Acte final, une Déclaration
sur l'interdiction de la contrainte militaire, politique ou
économique lors de la conclusion de traités, dans laquelle
elle prononçait une condamnation solennelle du

recours à la menace ou à l'emploi de toutes les formes de pression,
qu'elle soit militaire, politique ou économique, par quelque État
que ce soit, en vue de contraindre un autre État à accomplir un acte
quelconque lié à la conclusion d'un traité, en violation des prin-

728 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 52 : Contrainte exercée sur un État

par la menace ou l'emploi de la force
« Est nul tout traité dont la conclusion a été obtenue par la

menace ou l'emploi de la force en violation des principes du
droit international incorporés dans la Charte des Nations
Unies. »
729 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies

sur le droit des traités, Documents de la Conférence (publ icat ion
des Nations Unies, numéro de vente : F.70.V.5), p. 185, doc.
A/CONF.39/14, par. 449.

cipes de l'égalité souveraine des États et de la liberté du con-
sentement 730.

Cette même question, qui avait été évoquée à l'Assemblée
générale avant la Conférence sur le droit des traités
(résolution 2131 [XX], du 21 décembre 1965731), est
revenue à de nombreuses reprises devant elle depuis
1969. Si, dans des textes spécifiques, l'Assemblée a pré-
cisé l'interdiction du recours à la force armée et la con-
damnation de l'agression (voir notamment résolution
3314 [XXIX], du 14 décembre 1974, intitulée « Défini-
tion de l'agression »), elle a rappelé à maintes reprises
que cette interdiction n'épuisait pas toutes les formes de
l'emploi illicite de la force, notamment dans le préambule
de la résolution 3314 (XXIX), dans le préambule et dans
le texte de la résolution 2625 (XXV), du 24 octobre 1970732,
dans la résolution 2936 (XXVII), du 29 novembre 1972 733,
dans la résolution 3281 (XXIX), du 12 décembre 1974 734

3

dans les résolutions 31/91, du 14 décembre 1976 735, et
32/153, du 19 décembre 1977 736, etc.

4) Devant tant de prises de position, on peut certes
soutenir que la prohibition de la contrainte prévue par
les principes du droit international incorporés dans la
Charte dépasse le cadre de la contrainte armée, et cette
opinion a été exprimée au sein de la Commission. Celle-
ci a cependant estimé qu'il n'était pas nécessaire de
modifier la formule de l'article 52, dont la généralité
peut accueillir tous les développements du droit inter-
national. Au surplus, même en se limitant au cas de
contrainte armée, on peut imaginer suffisamment d'exem-
ples pour justifier l'extension aux organisations inter-
nationales de la règle formulée à l'article 52 de la Conven-
tion de Vienne.

730 lbid., p . 307, doc. A/CONF.39/26, annexe.
731 Déclaration sur l'inadmissibilité de l ' intervention dans les

affaires intérieures des États et la protection de leur indépendance
et de leur souveraineté, dont le paragraphe 2 se lit comme suit :

« A u c u n État ne peut appliquer ni encourager l 'usage de
mesures économiques, politiques ou de toute autre nature pour
contraindre un autre État à subordonner l'exercice de ses droits
souverains ou pour obtenir de lui des avantages de quelque
ordre que ce soit. [...] »
732 Déclaration relative aux principes du droit international

touchant les relations amicales et la coopération entre les États
conformément à la Charte des Nations Unies. Voir notamment
troisième principe :

« Le principe relatif au devoir de ne pas intervenir dans les
affaires relevant de la compétence nationale d 'un État , confor-
mément à la Charte :

« [ . . . ] non seulement l ' intervention armée, mais aussi toute
autre forme d'ingérence ou toute menace, dirigées contre la
personnalité d 'un État ou contre ses éléments politiques, éco-
nomiques et culturels, sont contraires au droit international.

« Aucun État ne peut appliquer ni encourager l 'usage de
mesures économiques, politiques ou de toute autre nature pour
contraindre un autre Etat à subordonner l'exercice de ses droits
souverains et pour obtenir de lui des avantages de quelque
ordre que ce soit. [...]

733 Non-recours à la force dans les relations internationales et
interdiction permanente de l 'utilisation des armes nucléaires.

734 Charte des droits et devoirs économiques des États —
notamment art. 1 et 32.

735 Non-intervention dans les affaires intérieures des États .
736 Idem.
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5) Toutes les organisations peuvent être amenées à
conclure un traité sous la contrainte d'une force armée
exercée à leur encontre contrairement aux principes du
droit international. Il suffit par exemple d'imaginer que
le siège d'une organisation internationale se trouve dans
un environnement de menaces et de violence armée,
soit au cours d'une guerre civile soit au cours d'hosti-
lités internationales ; dans ces conditions, une organisa-
tion peut être amenée à consentir par un traité un aban-
don de certains de ses droits, privilèges et immunités,
pour éviter le pire. Si la contrainte est exercée illicite-
ment, par exemple dans l'hypothèse d'une agression,
ce traité est nul. Des violences armées peuvent également
être dirigées contre des agents ou des représentants de
toute organisation en dehors du siège, et un accord
conclu par l'organisation pour libérer ces personnes des
effets d'une contrainte armée illicite tomberait sous le
coup de la nullité prévue au projet d'article 52.
6) Si l'on considère l'hypothèse d'un recours illicite
à la contrainte armée de la part d'une organisation,
il est bien évident que seules les organisations disposant
des moyens d'une contrainte armée peuvent être en cause.
L'hypothèse ne concerne donc qu'un nombre limité
d'organisations. On relèvera cependant que le problème
est suffisamment important pour qu'à plusieurs reprises
l'Assemblée générale en ait tenu compte. Elle a, dans
certaines résolutions concernant le recours illicite à la
contrainte armée, évité de recourir au terme « organisa-
tion internationale », et a préféré un terme plus large
encore, celui de « groupe d'États » 737. En 1970, dans
sa résolution 2625 (XXV), elle développe les conséquences
du « principe relatif au devoir de ne pas intervenir dans
les affaires relevant de la compétence nationale d'un
État, conformément à la Charte » dans les termes sui-
vants : « aucun État ni groupe d'États n'a le droit d'inter-
venir... ». Plus tard, dans sa résolution 3314 (XXIX)
[« Définition de l'agression »], elle revient à nouveau
sur cette question dans une note explicative à l'article 1er :

Dans la présente Définition, le terme « État »

b) Inclut, le cas échéant, le concept de « groupe d'États ».

Quelle que soit la manière dont on définit le « groupe
d'États », cette expression couvre l'organisation inter-
nationale, et l'on peut donc en conclure qu'il suffit
de suivre l'Assemblée générale pour admettre qu'une
organisation internationale peut être considérée en théo-
rie comme l'auteur d'un recours illicite à la contrainte
armée.
7) On a également fait observer que la Charte des
Nations Unies elle-même, en reconnaissant l'action des
organismes régionaux en vue du maintien de la paix
et en subordonnant leur action au respect de la Charte,
avait admis que cette action pourrait être en fait con-
traire aux principes du droit international incorporés
dans la Charte.
8) C'est en fonction de toutes ces considérations que
la Commission propose un projet d'article 52 qui étend

aux organisations internationales la règle posée pour
les États par la Convention de Vienne.

Article 53. — Traités en conflit avec une norme impêrative
du droit international général Qus cogens) 738

Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est en
conflit avec une norme impêrative du droit international
général. Aux fins des présents articles, une norme impêra-
tive du droit international général est une norme acceptée
et reconnue par la communauté internationale des Etats dans
son ensemble en tant que norme à laquelle aucune déroga-
tion n'est permise et qui ne peut être modifiée que par une
nouvelle norme du droit international général ayant le
même caractère.

Commentaire

1) Le projet d'article 53 ne présente par rapport à
l'article correspondant de la Convention de Vienne qu'une
légère modification rédactionnelle.
2) II ressort de ce projet que les règles impératives
du droit international s'imposent aux organisations inter-
nationales comme aux États, mais c'est là une affirmation
qui ne saurait surprendre. Les organisations internatio-
nales sont créées par des traités entre États qui sont
soumis à la Convention de Vienne en vertu de son
article 5 ; malgré une personnalité qui est sous certains
aspects distincte de celle des États parties à ces traités,
elles restent une création de ces États. Comment pour-
rait-on admettre que, par l'intermédiaire de la création
d'une organisation, les États puissent s'affranchir du
respect de normes impératives? D'ailleurs, l'exemple
le plus certain de règle impêrative que l'on connaisse,
l'interdiction du recours à la contrainte armée en vio-
lation des principes du droit international incorporés
dans la Charte, s'applique aussi aux organisations inter-
nationales, comme on vient de le voir à propos du
projet d'article 52.
3) La Commission s'est interrogée sur le maintien dans
le projet d'article 53 de l'expression « communauté inter-
nationale des États », employée dans l'article 53 de la
Convention de Vienne. On aurait pu songer à compléter
cette expression en se référant également aux organisa-
tions internationales, ce qui donnerait « communauté
internationale des États et des organisations internatio-
nales ». Mais cette formule n'ajoute sur le plan juri-
dique rien à la formule de la Convention, puisque les
organisations sont nécessairement formées d'États —
et elle a peut-être l'inconvénient de placer sans nécessité

737 Dans la Charte des droits et devoirs économiques des États
(résolution 3281 [XXIX]), à l'article 12, l'Assemblée générale
emploie le terme « groupements » d'États.

738 Disposition correspondante de la Convention de Vienne
« Article 53 : Traités en conflit avec une norme impêrative

du droit international général (jus cogens)
« Est nul tout traité qui, au moment de sa conclusion, est

en conflit avec une norme impêrative du droit international
général. Aux fins de la présente Convention, une norme impê-
rative du droit international général est une norme acceptée et
reconnue par la communauté internationale des États dans son
ensemble en tant que norme à laquelle aucune dérogation n'est
permise et qui ne peut être modifiée que par une nouvelle norme
du droit international général ayant le même caractère. »
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les organisations sur le même plan que les Etats. On aurait
pu user aussi de l'expression plus brève « communauté
internationale dans son ensemble ». A la réflexion, et
s'agissant des règles les plus importantes du droit inter-
national, il a semblé qu'il n'était point inutile de rappeler
que c'étaient les États qui, dans l'état actuel du droit
international, étaient appelés à établir ou reconnaître
des règles impératives. C'est dans cet esprit que la for-
mule employée par la Convention de Vienne a été main-
tenue.

SECTION 3. — EXTINCTION DES TRAITES
ET SUSPENSION DE LEUR APPLICATION

Article 54. — Extinction d'un traité ou retrait
en vertu des dispositions du traité
ou par consentement des parties 739

L'extinction d'un traité ou le retrait d'une partie peuvent
avoir lieu

a) conformément aux dispositions du traité; ou
b) à tout moment, par consentement de toutes les parties,

après consultation, selon le cas, des autres organisations
contractantes, ou des autres Etats contractants et des
autres organisations contractantes, ou des autres Etats
contractants.

Commentaire

La consultation des États contractants qui ne sont
pas partie à un traité a été prévue par l'article 54 de
la Convention de Vienne pour des raisons qui ont été
exposées lors de la Conférence sur le droit des traités
par le Président du Comité de rédaction dans les termes
suivants :

[...] cette question a été soulevée au Comité de rédaction, où l'on
a souligné qu'il existait quelques cas dans lesquels un traité déjà
en vigueur ne l'était pas à l'égard de certains États contractants
qui avaient exprimé leur consentement à être liés par le traité,
mais avaient différé son entrée en vigueur en attendant l'accom-
plissement de certaines procédures. Dans ces cas rares, les États
intéressés ne peuvent pas prendre part à la décision sur la fin du
traité, mais ils ont le droit d'être consultés; néanmoins, ces États
sont des États contractants qui ne sont pas parties au traité
pendant la période limitée en question 74°.

Pour étendre cette disposition au cas des organisations
internationales, on a modifié la fin de l'alinéa b de manière
à envisager les deux cas des traités entre organisations

739 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 54 : Extinction d'un traité ou retrait

en vertu des dispositions du traité
ou par consentement des parties

« L'extinction d 'un traité ou le retrait d 'une partie peuvent
avoir lieu

« a ) conformément aux dispositions du trai té; ou
« b) à tout moment, par consentement de toutes les parties,

après consultation des autres États contractants. »
740 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur

le droit des traités, première session, Comptes rendus analytiques
des séances plénières et des séances de la Commission plénière (op.
cit.), p. 519, 81e séance de la Commission plénière, par. 6.

internationales et des traités entre un ou plusieurs États
et une ou plusieurs organisations internationales.

Article 55. — Nombre des parties à un traité multilatéral
tombant au-dessous du nombre nécessaire pour son
entrée en vigueur741

A moins que le traité n'en dispose autrement, un traité
multilatéral ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre
des parties tombe au-dessous du nombre nécessaire pour son
entrée en vigueur.

Commentaire

On a maintenu sans changement dans ce projet d'arti-
cle le texte de l'article 55 de la Convention de Vienne,
mais il faut reconnaître que cette disposition ne peut
concerner que des cas — pour le moment — très rares.
En effet, il ne trouve son application que pour des traités
multilatéraux largement ouverts. Or, en ce qui concerne
des traités entre organisations internationales, ce sera
une hypothèse exceptionnelle. En ce qui concerne les
traités entre un ou plusieurs États et une ou plusieurs
organisations internationales, ce sera le cas des traités
entre États largement ouverts auxquels sont également
admis à devenir parties, sous certaines conditions, cer-
taines organisations internationales. C'est là une hypo-
thèse qui commence à prendre corps en matière écono-
mique, notamment en ce qui concerne des accords con-
cernant des produits de base. On a pris en considération
cette éventualité dans d'autres articles du projet, par
exemple dans l'article 9, par. 2.

Article 56. — Dénonciation ou retrait dans le cas d'un
traité ne contenant pas de dispositions relatives à l'ex-
tinction, à la dénonciation ou au retrait742

1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives
à son extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer
ou s'en retirer ne peut faire l'objet d'une dénonciation ou
d'un retrait, à moins

741 Disposit ion correspondante de la Convent ion de Vienne :
« Article 55 : Nombre des parties à un traité

multilatéral tombant au-dessous du nombre nécessaire
pour son entrée en vigueur

« A moins que le traité n ' en dispose autrement , un traité
multilatéral ne prend pas fin pour le seul motif que le nombre
des parties tombe au-dessous du nombre nécessaire pour son
entrée en vigueur. »
742 Disposit ion correspondante de la Convent ion de Vienne :
« Article 56 : Dénonciation ou retrait dans le cas d'un traité ne

contenant pas de dispositions relatives à Vextinction, à la dénon-
ciation ou au retrait
« 1. Un traité qui ne contient pas de dispositions relatives à

son extinction et ne prévoit pas qu'on puisse le dénoncer ou
s'en retirer ne peut faire l'objet d'une dénonciation ou d'un
retrait, à moins

« a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des
parties d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un
retrait; ou

« b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse être
déduit de la nature du traité.
« 2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance

son intention de dénoncer un traité ou de s'en retirer conformé-
ment aux dispositions du paragraphe 1 ».



Traités conclus entre Etats et organisations internationales ou entre deux ou plusieurs organisations internationales 177

a) qu'il ne soit établi qu'il entrait dans l'intention des
parties d'admettre la possibilité d'une dénonciation ou d'un
retrait; ou

b) que le droit de dénonciation ou de retrait ne puisse
être déduit de la nature du traité.

2. Une partie doit notifier au moins douze mois à l'avance
son intention de dénoncer un traité ou de s'en retirer confor-
mément aux dispositions du paragraphe 1.

Commentaire

L'article 56 de la Convention de Vienne a été adopté
pour ce projet d'article sans aucune modification. On
sait que dans son projet d'articles sur le droit des traités
la Commission n'avait pas retenu le cas prévu à l'alinéa b
du paragraphe 1743 : celui-ci a été ajouté par la Confé-
rence sur le droit des traités744. C'est cette disposition
qui a suscité le plus de difficultés d'application pour
les traités entre États, et on peut estimer qu'il en sera
de même pour les traités qui sont l'objet du présent
projet d'articles. Quels sont en effet les traités qui par
leur nature sont dénonçables ou peuvent être l'objet
d'un retrait? Faudrait-il, parmi les traités conclus entre
organisations internationales, ranger dans cette catégorie
les traités relatifs à des échanges d'informations et de
documents? Parmi les traités entre un ou plusieurs
États et une ou plusieurs organisations internationales,
il est une catégorie de traités qui, en l'absence de clause
ayant cet objet, semblent dénonçables : ce sont les
accords de siège conclus entre un État et une organisation.
En effet, le choix de son siège par une organisation
internationale correspond pour elle à l'exercice d'un
droit dont il est normal de ne pas immobiliser l'exercice
— d'ailleurs, le fonctionnement harmonieux d'un accord
de siège suppose entre l'organisation et l'État hôte des
relations d'une nature particulière dont le maintien ne
peut être assuré par la volonté d'une partie seulement.
D'autres exemples de traités qui par leur nature pour-
raient être l'objet d'un retrait ou d'une dénonciation
sont plus discutables, sauf bien entendu lorsqu'il s'agit
de la dénonciation par une organisation internationale
d'un accord qui a pour seul objet d'assurer l'exécution
d'une délibération de l'organisation que celle-ci a con-
servé le droit de modifier 745.

Article 57. — Suspension de l'application d'un traité
en vertu de ses dispositions ou par consentement des
parties 746

L'application d'un traité au regard de toutes les parties
ou d'une partie déterminée peut être suspendue

743 Voir Annuaire... 1966, vol. I I , p . 273 et 274, doc . A/6309/
R e v . l , deuxième part ie , chap . I I , ar t . 53 et commentai re .

744 Voir Documents officiels de la Conférence des Nations Unies
sur le droit des traités, Documents de la Conférence (op. cit.),
p. 191 et 192, doc. A/CONF.39/14, par. 485 et suiv.

745 Voir Annuaire... 1977, vol . I I (2 e part ie) , p . 118 à 120, doc .
A/32/10, c h a p . IV, sect. B , sous-sect. 2, commenta i re de l 'ar-
ticle 27.

746 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 57 : Suspension de V'application d'un traité en vertu

de ses dispositions ou par consentement des parties

a) conformément aux dispositions du traité ; ou
b) à tout moment, par consentement de toutes les parties,

après consultation, selon le cas, des autres organisations
contractantes, ou des autres Etats contractants et des
autres organisations contractantes, ou des autres Etats
contractants.

Commentaire

Les modifications rédactionnelles apportées à l'article
57 de la Convention de Vienne appellent les mêmes
commentaires que celles qui ont été apportées à l'arti-
cle 54.

Article 58. — Suspension de l'application
d'un traité multilatéral par accord

entre certaines parties seulement747

1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral
peuvent conclure un accord ayant pour objet de suspendre,
temporairement et entre elles seulement, l'application de
dispositions du traité

a) si la possibilité d'une telle suspension est prévue par
le traité; ou

b) si la suspension en question n'est pas interdite par le
traité, à condition qu'elle

i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres par-
ties des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécu-
tion de leurs obligations; et

ii) ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du traité.

2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a du para-
graphe 1, le traité n'en dispose autrement, les parties en
question doivent notifier aux autres parties leur intention
de conclure l'accord et les dispositions du traité dont elles
ont l'intention de suspendre l'application.

« L'application d'un traité au regard de toutes les parties ou
d'une partie déterminée peut être suspendue

«a) conformément aux dispositions du traité; ou
« b) à tout moment, par consentement de toutes les parties,

après consultation des autres États contractants. »
747 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :

« Article 58 : Suspension de i'application
d'un traité multilatéral par accord
entre certaines parties seulement

« 1. Deux ou plusieurs parties à un traité multilatéral peuvent
conclure un accord ayant pour objet de suspendre, temporaire-
ment et entre elles seulement, l'application de dispositions du
traité

« a) si la possibilité d'une telle suspension est prévue par le
traité; ou

« b) si la suspension en question n'est pas interdite par le
traité, à condition qu'elle

« i) ne porte atteinte ni à la jouissance par les autres parties
des droits qu'elles tiennent du traité ni à l'exécution de
leurs obligations; et

« ii) ne soit pas incompatible avec l'objet et le but du traité.
« 2. A moins que, dans le cas prévu à l'alinéa a du para-

graphe 1, le traité n'en dispose autrement, les parties en ques-
tion doivent notifier aux autres parties leur intention de conclure
l'accord et les dispositions du traité dont elles ont l'intention de
suspendre l'application. »
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Commentaire

1) Aucune modification n'est apportée au texte de
l'article 58 de la Convention de Vienne, pas même celle
qui aurait consisté à mettre le titre d'une manière plus
précise en accord avec la rédaction du texte, qui ne
prévoit que la suspension de l'application « de disposi-
tions du traité », et non celle « du traité ». Mais il résulte
de l'article 59 de la Convention que celle-ci n'exclut
pas le cas d'une suspension s'étendant à l'ensemble
des dispositions d'un traité.
2) 11 n'y a aucune raison de ne pas étendre les dispo-
sitions de l'article 58 de la Convention de Vienne à des
traités auxquels des organisations internationales sont
parties.

Article 59. — Extinction d'un traité ou suspension de son
application implicites du fait de la conclusion d'un traité
postérieur 748

1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque
toutes les parties à ce traité concluent ultérieurement un
traité portant sur la même matière et

a) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs
établi que, selon l'intention des parties, la matière doit être
régie par ce traité ; ou

b) si les dispositions du traité postérieur sont incompa-
tibles avec celles du traité antérieur à tel point qu'il est
impossible d'appliquer les deux traités en même temps.

2. Le traité antérieur est considéré comme étant seule-
ment suspendu s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par
ailleurs établi que telle était l'intention des parties.

Commentaire

Aucune modification n'est apportée au texte ni au
titre de l'article 59 de la Convention de Vienne. L'arti-
cle 59, comme l'article 58, pose des règles qui relèvent
d'une simple analyse consensuelle et peuvent par consé-
quent être étendues sans difficulté aux traités qui font
l'objet du présent projet d'articles.

748 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 59 : Extinction d'un traité ou suspension de son
application implicites du fait de la conclusion d'un traité

postérieur
« 1. Un traité est considéré comme ayant pris fin lorsque

toutes les parties à ce traité concluent ultérieurement un traité
portant sur la même matière et

« a) s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs
établi que, selon l'intention des parties, la matière doit être
régie par ce traité; ou

« b) si les dispositions du traité postérieur sont incompatibles
avec celles du traité antérieur à tel point qu'il est impossible
d'appliquer les deux traités en même temps.

« 2. Le traité antérieur est considéré comme étant seulement
suspendu s'il ressort du traité postérieur ou s'il est par ailleurs
établi que telle était l'intention des parties. »

Article 60. — Extinction d'un traité ou suspension
de son application comme conséquence

de sa violation 749

1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par
l'une des parties autorise l'autre partie à invoquer la viola-
tion comme motif pour mettre fin au traité ou suspendre son
application en totalité ou en partie.

2. Une violation substantielle d'un traité multilatéral par
l'une des parties autorise

a) les autres parties, agissant par accord unanime, à
suspendre l'application du traité en totalité ou en partie ou à
mettre fin à celui-ci

i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'Etat ou
l'organisation internationale auteur de la violation;

ii) soit entre toutes les parties ;

b) une partie spécialement atteinte par la violation à
invoquer celle-ci comme motif de suspension de l'application
du traité en totalité ou en partie dans les relations entre
elle-même et l'Etat ou l'organisation internationale auteur
de la violation;

c) toute partie autre que l'Etat ou l'organisation interna-
tionale auteur de la violation à invoquer la violation comme
motif pour suspendre l'application du traité en totalité ou en
partie en ce qui la concerne si ce traité est d'une nature telle

749 Disposition correspondante de la Convention de Vienne :
« Article 60 : Extinction d'un traité ou suspension

de son application comme conséquence
de sa violation

« 1. Une violation substantielle d'un traité bilatéral par l'une
des parties autorise l'autre partie à invoquer la violation comme
motif pour mettre fin au traité ou suspendre son application en
totalité ou en partie.

« 2. Une violation substantielle d'un traité multilatéral par
l'une des parties autorise

« a) les autres parties, agissant par accord unanime, à sus-
pendre l'application du traité en totalité ou en partie ou à mettre
fin à celui-ci

« i) soit dans les relations entre elles-mêmes et l'État auteur
de la violation;

« ii) soit entre toutes les parties ;
« b) une partie spécialement atteinte par la violation à invo-

quer celle-ci comme motif de suspension de l'application du
traité en totalité ou en partie dans les relations entre elle-même
et l'État auteur de la violation;

« c) toute partie autre que l'État auteur de la violation à
invoquer la violation comme motif pour suspendre l'application
du traité en totalité ou en partie en ce qui la concerne si ce traité
est d'une nature telle qu'une violation substantielle de ses dispo-
sitions par une partie modifie radicalement la situation de cha-
cune des parties quant à l'exécution ultérieure de ses obligations
en vertu du traité.

« 3. Aux fins du présent article, une violation substantielle
d'un traité est constituée par

« a) un rejet du traité non autorisé par la présente Conven-
tion; ou

« b) la violation d'une disposition essentielle pour la réalisa-
tion de l'objet ou du but du traité.

« 4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à
aucune disposition du traité applicable en cas de violation.

« S. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux disposi-
tions relatives à la protection de la personne humaine contenues
dans des traités de caractère humanitaire, notamment aux dis-
positions excluant toute forme de représailles à l'égard des per-
sonnes protégées par lesdits traités. »
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qu'une violation substantielle de ses dispositions par une
partie modifie radicalement la situation de chacune des
parties quant à l'exécution ultérieure de ses obligations en
vertu du traité.

3. Aux fins du présent article, une violation substan-
tielle d'un traité est constitué par

a) un rejet du traité non autorisé par les présents articles;
ou

b) la violation d'une disposition essentielle pour la réali-
sation de l'objet ou du but du traité.

4. Les paragraphes qui précèdent ne portent atteinte à
aucune disposition du traité applicable en cas de violation.

5. Les paragraphes 1 à 3 ne s'appliquent pas aux dispo-
sitions relatives à la protection de la personne humaine
contenues dans des traités de caractère humanitaire,
notamment aux dispositions excluant toute forme de repré-
sailles à l'égard des personnes protégées par lesdits traités.

Commentaire

L'article 60 de la Convention de Vienne règle les effets
de la violation d'un traité sur les dispositions de ce traité,
et pose à ce sujet des principes qu'il n'y a aucune raison
de ne pas étendre aux traités auxquels des organisations
internationales sont parties. Il n'a donc été nécessaire
d'apporter au texte de l'article 60 que des modifications
rédactionnelles mineures.



Chapitre V

DROIT RELATIF AUX UTILISATIONS DES VOIES D'EAU INTERNATIONALES
À DES FINS AUTRES QUE LA NAVIGATION

A. — Introduction

86. Au paragraphe 1 de sa résolution 2669 (XXV),
du 8 décembre 1970, l'Assemblée générale a recommandé
que la Commission «entreprenne [...] l'étude du droit
relatif aux utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation, en vue du développe-
ment progressif et de la codification de ce droit, et,
compte tenu du programme de travail qu'elle aura arrêté,
examine la possibilité, sur le plan pratique, de prendre les
mesures nécessaires aussitôt qu'elle le jugera approprié ».

87. A sa vingt-troisième session, en 1971, la Commis-
sion a inscrit la question des « Utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la navigation »
dans son programme général de travail 75°. La Commis-
sion a été d'avis que, pour entreprendre l'étude au fond
des règles de droit international relatives aux utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation, en vue du développement progressif et de
la codification de ce droit sur le plan mondial, il faudrait
procéder de manière appropriée à l'analyse et à la col-
lecte de toute la documentation pertinente sur la pratique
des États. La CDI a constaté qu'une documentation
considérable et substantielle en la matière avait déjà
été publiée dans le rapport du Secrétaire général intitulé
« Problèmes juridiques posés par l'exploitation et l'uti-
lisation des fleuves internationaux 751 », établi conformé-
ment à la résolution 1401 (XIV) de l'Assemblée générale,
du 21 novembre 1959, ainsi que dans la Série législative
des Nations Unies 752. Au paragraphe 2 de sa résolution
2669 (XXV), l'Assemblée générale priait le Secrétaire
général de poursuivre l'étude entreprise aux termes de
la résolution 1401 (XIV) de l'Assemblée générale, en
vue de préparer un « rapport supplémentaire » sur les
problèmes juridiques que pose cette question « en tenant
compte de l'application récente du droit relatif aux voies
d'eau internationales, tant dans la pratique des États
que dans la jurisprudence internationale, ainsi que des
études de la question effectuées par des organismes
intergouvernementaux et non gouvernementaux ».

88. Aux termes du paragraphe 5 de la section I de sa
résolution 2780 (XXVI), du 3 décembre 1971, l'Assem-

blée générale a recommandé à la CDI « de décider, à la
lumière du programme de travail prévu, de la priorité
à donner à la question du droit relatif aux utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation ».

89. A sa vingt-quatrième session, en 1972, la Commis-
sion a indiqué son intention d'examiner l'ensemble de
la recommandation précitée de l'Assemblée générale lors-
qu'elle passerait en revue son programme de travail
à long terme. A ladite session, la CDI est arrivée à la
conclusion que le problème de la pollution des voies
d'eau internationales était à la fois très urgent et très
complexe. En conséquence, elle a prié le Secrétariat de
continuer à réunir la documentation se rapportant à
ce sujet, particulièrement en ce qui concerne les problèmes
de la pollution des voies d'eau internationales 753.

90. Aux termes du paragraphe 5 de la section I de sa
résolution 2926 (XXVII), du 28 novembre 1972, l'Assem-
blée générale a noté que la Commission avait l'intention,
en examinant son programme de travail à long terme,
de décider de la priorité à donner à ce sujet. Par la même
résolution (sect. I, par. 6), l'Assemblée a prié le Secré-
taire général « de soumettre dès que possible l'étude
sur les problèmes juridiques que posent les utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation » qu'elle lui avait demandée par sa résolution
2669 (XXV), et de présenter à la CDI lors de sa vingt-
cinquième session un rapport sur l'état d'avancement
de cette étude.

91. A sa vingt-cinquième session, la CDI a accordé
une attention particulière à la question de la priorité
à donner au sujet. Le rapport supplémentaire sur les
voies d'eau internationales 754 devant être soumis par le
Secrétariat dans un proche avenir, la Commission a
considéré qu'il fallait attendre, pour prendre une déci-
sion formelle sur la date à laquelle commenceraient
les travaux sur le sujet, que ses membres aient eu la
possibilité d'examiner ce rapport755.

92. Par le paragraphe 4 de sa résolution 3071 (XXVIII),
du 30 novembre 1973, l'Assemblée générale a recommandé
à la CDI « de commencer, à sa vingt-sixième session,
ses travaux sur le droit relatif aux utilisations des voies

7so voir Annuaire... 1971, vol. II ( l r e partie), p. 370, doc.
A/8410/Rev.l, par. 120.

751 Annuaire... 1974, vol . I I (2 e par t ie ) , p . 37, doc . A/5409.
752 Na t ions Unies, Textes législatifs et dispositions de traités

concernant Vutilisation des fleuves internationaux à des fins autres
que la navigation (publication des Nat ions Unies, numéro de
vente : 63.V.4).

753 Voir Annuaire... 1972, vol. I I , p . 353, doc . A/8710/Rev. l ,
par . 77.

754 Voir ci-dessus par . 87.
755 Voir Annuaire... 1973, vol . I I , p . 235, doc . A /9010 /Rev . l ,

par. 175.
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d'eau internationales à des fins autres que la navigation,
notamment en adoptant les mesures préliminaires prévues
à l'article 16 de son statut ». En outre, par le paragraphe 6
de la même résolution, l'Assemblée a prié le Secrétaire
général d'achever le rapport supplémentaire demandé
dans la résolution 2669 (XXV), en temps utile pour que
ce rapport puisse être présenté à la Commission avant
le début de sa vingt-sixième session.

93. A sa vingt-sixième session, la CDI était saisie du
rapport supplémentaire sur les problèmes juridiques que
posent les utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation, présenté par le Secré-
taire général conformément à la résolution 2669 (XXV)
de l'Assemblée générale 756.

94. Conformément à la recommandation contenue au
paragraphe 4 de la résolution 3071 (XXVIII) de l'Assem-
blée générale, la Commission a créé, à sa vingt-sixième
session, la Sous-Commission du droit des utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la navi-
gation, composée de M. Kearney (président), M. Elias,
M. Sahovic, M. Sette Câmara et M. Tabibi, chargée d'exa-
miner la question et de faire rapport à la Commission 757.
La Sous-Commission a adopté et présenté un rapport dans
lequel elle proposait que soit soumis aux Etats un ques-
tionnaire concernant, notamment, la portée de l'étude en-
visagée, les utilisations de l'eau à prendre en considération,
et la question de savoir si le problème de la pollution de-
vait bénéficier de la priorité et si l'étude devait s'étendre à
la lutte contre les inondations et aux problèmes d'érosion,
de même qu'à l'interaction entre l'utilisation aux fins de la
navigation et les autres utilisations.

95. La CDI a examiné le rapport de la Sous-Commis-
sion à sa 1297e séance, tenue le 22 juillet 1974, et l'a
adopté sans changement758. La Commission a égale-
ment nommé M. Richard D. Kearney rapporteur spécial
pour la question du droit des utilisations des voies d'eau
internationales à des fins autres que la navigation 759.

96. A sa vingt-neuvième session, l'Assemblée générale
a adopté la résolution 3315 (XXIX), du 14 décembre 1974,
dans laquelle, à l'alinéa e du paragraphe 4 de la section I,
elle recommandait à la CDI

De poursuivre son étude du droit relatif aux utilisations des
voies d'eau internationales à des fins autres que la navigation,
en tenant compte des résolutions 2669 (XXV) et 3071 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, en date des 8 décembre 1970 et 30novembre
1973, et des autres résolutions concernant les travaux de la Com-
mission du droit international sur ce point, ainsi que des observa-
tions reçues des États membres sur les questions évoquées à
l'annexe du chapitre V du rapport de la Commission.

Dans une note datée du 21 janvier 1975, le Secrétaire
général a invité les États Membres à lui faire parvenir,
si possible avant le 1er juillet 1975, leurs réponses au

758 Annuaire... 1974, vol . I I ( 2 e par t ie) , p . 291 , doc . A / C N . 4 /
274.

757 Ibid., vol. II ( l r e partie), p. 312, doc. A/9610/Rev.l, par. 156.
758 Ibid., p. 313, par. 158, et chap. V, annexe.
759 Ibid., par. 159.

questionnaire de la Commission dont il était fait mention
au paragraphe précité de la résolution 3315 (XXIX)
de l'Assemblée^ générale et dont le texte définitif com-
muniqué aux États Membres était le suivant :

A. Quelle serait la portée de la définition à donner à une voie d'eau
internationale pour une étude des aspects juridiques des utili-
sations de l'eau douce, d'une part, et de la pollution de l'eau
douce, d'autre part?

B. La notion géographique de bassin hydrographique interna-
tional est-elle la base appropriée pour une étude des aspects
juridiques des utilisations des voies d'eau internationales à des
fins autres que la navigation?

C. La notion géographique de bassin hydrographique interna-
tional est-elle la base appropriée pour une étude des aspects
juridiques de la pollution des voies d'eau internationales?

D. Pour ce qui est des utilisations de l'eau douce, la Commission
devrait-elle adopter le plan ci-après comme base de son étude :
a) Utilisations agricoles :

1. Irrigation;
2. Drainage;
3. Évacuation des déchets;
4. Aquiculture;

b) Utilisations économiques et commerciales :
1. Production d'énergie (hydro-électrique, nucléaire et

mécanique) ;
2. Industries;
3. Construction;
4. Transports autres que la navigation;
5. Flottage du bois;
6. Évacuation des déchets;
7. Industries extractives (minière, pétrolière, etc.);

c) Utilisations domestiques et sociales :
1. Consommation (boisson, cuisine, lavage, blanchis-

sage, etc.);
2. Évacuation des déchets ;
3. Loisirs (natation, pêche, sports nautiques, etc.)?

E. Y a-t-il d'autres utilisations qui devraient figurer dans le plan ?

F. La Commission devrait-elle étendre son étude à la lutte contre
les inondations et aux problèmes d'érosion?

G. La Commission devrait-elle tenir compte dans son étude de
l'interaction entre l'utilisation aux fins de la navigation et les
autres utilisations?

H. Êtes-vous d'accord pour que la Commission commence son
étude par le problème de la pollution des voies d'eau inter-
nationales ?

I. Faudrait-il prendre des dispositions spéciales pour que la Com-
mission reçoive les avis techniques, scientifiques et écono-
miques dont elle aura besoin, par exemple en créant un comité
d'experts760?

97. A sa vingt-septième session, dans l'attente des répon-
ses des gouvernements des États Membres au question-
naire qu'elle avait établi, la Commission n'a pas examiné
le sujet761.

98. Par le paragraphe 4, al. e, de sa résolution 3495
(XXX), du 15 décembre 1975, l'Assemblée générale a
recommandé que la CDI poursuive son étude du droit
relatif aux utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation.

760 Annuaire... 1976, vol. II (lr« partie), p. 158, doc. A/CN.4/
294 et Add.l, par. 6.

761 Voir Annuaire... 1975, vol. II, p. 196, doc. A/10010/Rev.l,
par. 138.
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99. En 1976, à sa vingt-huitième session, la Commis-
sion étair saisie des réponses des gouvernements de
vingt et un États Membres au questionnaire762. Elle
était aussi saisie d'un rapport présenté par M. Richard
D. Kearney, rapporteur spécial pour cette question 763.
Ce rapport était consacré à l'examen des réponses des
gouvernements au questionnaire et des conclusions à
en tirer quant à la portée et à l'orientation des travaux
concernant les voies d'eau internationales. Étant donné
les variations notables que l'on observait entre les répon-
ses aux questions A, B et C764, relatives à la portée
de l'étude de la Commission, et étant donné, d'autre
part, le large accord qui se dégageait des réponses aux
autres questions, la majeure partie du rapport était
consacrée à une discussion de ce qu'il fallait entendre
par l'expression « voies d'eau internationales ».

100. A cette même session, la Commission a examiné
la question du droit relatif aux utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la navigation
de sa 1406e à sa 1409e séance, les 14, 15, 16 et 19 juillet
1976.

101. Dans ses débats, la Commission s'est principale-
ment attachée aux questions que soulevaient les réponses
des États et dont traitait le rapport du Rapporteur
spécial concernant le champ des travaux de la CDI
sur la question et le sens de l'expression « voies d'eau
internationales ». Le rapport signalait les divergences
considérables qui ressortaient des réponses des États
à la question de savoir s'il serait approprié de prendre
la notion géographique de bassin hydrographique inter-
national pour base de l'étude envisagée, pour ce qui
était tant des utilisations des voies d'eau internationales
que du problème particulier de la pollution. Les mêmes
divergences devaient se retrouver dans les opinions expri-
mées par les membres de la Commission lors de la dis-
cussion du rapport du Rapporteur spécial. Les membres
ont toutefois été d'accord pour estimer qu'il n'était pas
nécessaire de définir le sens de l'expression « voies d'eau
internationales » dès le début des travaux de la CDI.
Les paragraphes pertinents du rapport de la Commis-
sion sur de sa vingt-huitième session sont cités ci-après :

164. Après avoir ainsi tenté d'analyser les principaux aspects des
travaux à accomplir dans le domaine de l'utilisation de l'eau douce,
les membres de la CDI ont été généralement d'accord pour dire
qu'il n'y avait pas lieu d'étudier dès le début des travaux la ques-
tion de savoir quelle portée il fallait donner à l'expression « voies
d'eau internationales ». Mieux valait commencer à formuler les
principes généraux applicables aux aspects juridiques des utilisa-
tions de ces voies d'eau. A cet égard, tout devrait être mis en
œuvre pour élaborer des règles qui soient un juste milieu entre des
règles trop détaillées pour être généralement applicables et des
règles si générales qu'elles seraient sans effet. En outre, ces règles
devraient viser à promouvoir l'adoption de régimes propres aux
différents fleuves internationaux et avoir par conséquent un carac-
tère supplétif. Il faudrait faire en sorte que les règles soient aussi
largement acceptables que possible et tenir compte de la suscepti-

bilité des États en ce qui concerne leurs intérêts dans le domaine
de l'eau.
165. Il faudrait, pour élaborer les règles juridiques devant régir
l'utilisation de l'eau, explorer des notions comme celles d'abus de
droit, de bonne foi, de coopération entre voisins et de traitement
humanitaire, dont il serait nécessaire de tenir compte en plus de
l'obligation de réparer en cas de responsabilité 785.

102. Les débats ont montré que les membres de la
Commission partageaient, d'une manière générale, l'avis
exprimé par les États dans leurs réponses aux autres
questions. La Commission a indiqué que le Rapporteur
spécial pouvait s'en tenir au plan proposé à la question
D 766, mais en tenant compte des diverses suggestions
formulées par les États en vue de compléter ou de modi-
fier ce plan. La lutte contre les inondations, les problèmes
a érosion et la sédimentation devraient être compris
dans l'étude, de même que l'interaction entre l'utilisa-
tion aux fins de la navigation et les autres utilisations.
Les problèmes de pollution devraient, autant que pos-
sible, être traités en même temps que les utilisations
qui en sont la cause. La Commission a également fait
savoir que le nouveau Rapporteur spécial devrait rester
en contact avec les institutions spécialisées de l'ONU
et poser à la CDI, le moment venu, la question de l'obten-
tion d'avis techniques si le besoin s'en faisait sentir767.

103. Aux paragraphes 4, al. d, et 5 de sa résolution
31/97, du 15 décembre 1976, l'Assemblée générale a
recommandé à la CDI de poursuivre ses travaux sur le
droit relatif aux utilisations des voies d'eau interna-
tionales à des fins autres que la navigation et prié instam-
ment les États Membres qui ne l'avaient pas encore fait
de présenter par écrit au Secrétaire général leurs obser-
vations sur la question. Par une note en date du 18 jan-
vier 1977, le Secrétaire général a invité les États Membres
qui ne l'avaient pas encore fait à présenter aussitôt que
possible les observations écrites visées dans la résolu-
tion 31/97.

104. A sa vingt-neuvième session, la Commission a
nommé M. Stephen M. Schwebel rapporteur spécial
pour la question du droit relatif aux utilisations des
voies d'eau internationales à des fins autres que la navi-
gation, en remplacement de M. Richard D. Kearney,
qui n'avait pas sollicité sa réélection à la Commission 768.

105. Par le paragraphe 4, al. d, de sa résolution 32/151,
du 19 décembre 1977, l'Assemblée générale a recommandé
à la Commission de poursuivre ses travaux sur le droit
relatif aux utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation. Cette recommanda-
tion a été réitérée par l'Assemblée générale dans sa
résolution 33/139, du 19 décembre 1978.

106. En 1978, à la trentième session de la Commission,
les réponses reçues de quatre États Membres comme

762 Annuaire... 1976, vol . I I ( l r e part ie) , p . 155, doc. A / C N . 4 /
294 et A d d . l .

763 Ibid., p . 194, doc . A /CN.4 /295 .
764 Voir ci-dessus par . 96.

765 Annuaire... 1976, vol. II (2e partie), p . 149, doc. A/31/10.
766 y o j r ci.dessus par. 96.
767 Voir Annuaire... 1976, vol. I I (2 e par t ie) , p . 149, doc . A / 3 1 /

10, par. 166.
768 Voir Annuaire... 1977, vol. II (2* partie), p . 124, doc. A/32/

10, par. 79.
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suite à la résolution 31/97 de l'Assemblée générale ont
été publiées769.

107. A sa 1526e séance, le 26 juillet 1978, la Commis-
sion a entendu sur la question une déclaration du Rappor-
teur spécial, M. Schwebel, qui a parlé notamment des
activités qui s'étaient déroulées récemment dans le cadre
de l'ONU concernant le droit relatif aux utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation. Il a aussi informé la CDI que, en coopération
avec le Service juridique, les secrétariats de certains
organes, programmes et commissions économiques régio-
nales de l'ONU, ainsi que certaines institutions spécia-
lisées et autres organisations internationales, avaient été
invités à fournir des renseignements et des documents
récents ayant trait à cette question. A la même séance, la
Commission a pris note de l'exposé du Rapporteur spé-
cial, exprimé l'espoir qu'il pourrait procéder dans un
proche avenir à l'établissement d'un rapport sur cette
question, et décidé de rappeler une fois encore que les
gouvernements des États Membres qui ne l'avaient pas
encore fait étaient invités à communiquer leurs réponses
au questionnaire de la Commission, conformément à
la résolution 31/97 de l'Assemblée générale mentionnée
plus haut770.

108. A sa trente et unième session, la Commission
était saisie du premier rapport du Rapporteur spécial
(A/CN.4/320771) ainsi que de la réponse d'un État
Membre au questionnaire de la Commission (A/CN.4/
324 772).

109. A la 1554e séance, le 18 juin 1979, le Rapporteur
spécial a présenté son premier rapport. Celui-ci contient
quatre chapitres. Le chapitre Ie r est un chapitre préli-
minaire qui expose la nature du sujet et certaines proprié-
tés physiques caractéristiques de l'eau justifiant qu'elle
fasse l'objet d'un traitement particulier. Le chapitre II
retrace brièvement l'historique de l'examen du sujet,
par la CDI en particulier, et traite de la question du champ
des travaux de la Commission sur le sujet et du sens de
l'expression « voies d'eau internationales ». Dans ce cha-
pitre, le Rapporteur spécial propose le texte d'un article
1er intitulé « Champ d'application des présents articles ».
Le chapitre III étudie l'utilité des « accords d'utilisation »,
considérés comme un moyen d'offrir aux États directe-
ment intéressés par une voie d'eau internationale donnée
la possibilité de contracter, dans le cadre d'un projet
d'articles énonçant des règles générales supplétives d'appli-
cation universelle, des obligations plus précises adaptées
aux caractéristiques particulières de cette voie d'eau.
A cet égard, et afin de centrer et faciliter le débat de la
Commission sur le sujet, le Rapporteur spécial propose
les articles suivants : « États usagers » (art. 2), « Accords
d'utilisation » (art. 3), « Définitions » (art. 4), « Parties
aux accords d'utilisation » (art. 5), « Relation entre les
présents articles et les accords d'utilisation » (art. 6),
et « Entrée en vigueur à l'égard d'une voie d'eau inter-

769 Voir Annuaire... 1978, vol . I I (1™ part ie) , doc . A /CN.4 /314 .
770 Ibid., vol. II (2e partie), p. 165, doc. A/33/10, par. 157 à 160.
771 Reproduit dans Annuaire... 1979, vol. II ( l r e partie).
772 Idem.

nationale » (art. 7). Le dernier chapitre est consacré
à une catégorie d'obligations fondamentale, celle qui
concerne la collecte et l'échange de données. Trois arti-
cles sont proposés : « Collecte de données » (art. 8),
« Echange de données » (art. 9), et « Dépenses relatives
à la collecte et à l'échange de données » (art. 10). En
présentant oralement son rapport, le Rapporteur spé-
cial a indiqué qu'il avait reçu du secrétariat de diverses
organisations internationales, comme suite à la demande
mentionnée plus haut773, divers renseignements, docu-
ments et éléments d'information pertinents. En outre,
il a appelé l'attention de la Commission sur le fait que
le Secrétariat lui avait fourni une liste annotée de com-
missions multipartites et bipartites s'occupant des utili-
sations des voies d'eau internationales autres que la
navigation.

110. La Commission a consacré ses 1554e, 1555e, 1556e,
1577e et 1578e séances, tenues du 18 au 20 juin et les
26 et 27 juillet 1979, à l'examen de la question du droit
relatif aux utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation, sur la base du premier
rapport présenté par le Rapporteur spécial. Elle a pro-
cédé à un débat général sur les questions soulevées par
le rapport du Rapporteur spécial ou liées à l'ensemble
du sujet. Ce débat est résumé dans la section B ci-dessous.

B. — Examen du sujet à la présente session

111. Les membres de la Commission ont approuvé
l'opinion du Rapporteur spécial selon laquelle les mul-
tiples problèmes juridiques internationaux que pose l'uti-
lisation des voies d'eau internationales sont d'un inté-
rêt et d'une importance pratique extrêmes. L'eau est
aussi indispensable à la vie que l'air, et c'est aussi une
substance universelle, qui se déplace par-dessus, à tra-
vers et sous les frontières nationales. L'eau présente
la particularité de pouvoir s'épuiser et se dégrader. La
demande d'eau continuera d'augmenter avec l'accrois-
sement de la population mondiale, l'expansion de l'indus-
trialisation et de l'urbanisation, le développement de
l'agriculture et les besoins croissants d'énergie. Dans
certains cas, les réserves d'eau peuvent être accrues,
mais dans d'autres elles risquent de se polluer ou de
s'épuiser, ou simplement d'être insuffisantes. Si elle n'est
pas régularisée, l'eau peut causer des inondations et
bouleverser la vie de milliers de personnes.

112. Il a été généralement reconnu que les problèmes
de l'eau douce sont parmi les plus graves qui se posent
à l'humanité. On ne saurait trop souligner l'importance
du rôle de l'eau douce dans le développement écono-
mique et social de tous les pays, et même dans le simple
entretien de la vie. On a souligné que, si l'on veut que
l'humanité règle efficacement ses problèmes d'eau, qui
sont immenses, il faut que la communauté internationale
développe progressivement et codifie les principes du
droit international en la matière, établisse les procédures
qui doivent en régir l'application, et crée des institutions
pour en assurer le développement permanent.

773 Voir ci-dessus par. 107.
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1. NATURE DU SUJET

113. Comme l'a indiqué le Rapporteur spécial dans
son rapport, le droit relatif aux utilisations des voies
d'eau internationales à des fins autres que la navigation
n'est pas un sujet de même nature que ceux qu'étudie
d'autre part la CDI. La matière traitée — les voies d'eau
internationales — met en cause un élément physique
qui, du fait de ses propriétés particulières, est unique
en son genre.

114. La Commission a pris note des trois phénomènes
qui caractérisent l'eau et qui sont évoqués par le Rappor-
teur spécial dans son rapport : a) le cycle hydrologique ;
b) l'auto-épuration ; c) les variations de quantité et de
débit.

115. Si l'idée d'un cycle complet, au cours duquel
l'eau s'évapore de la mer et de la terre, imprègne l'atmo-
sphère, retombe sous forme de pluie et de neige et pénètre
dans le sol pour réapparaître dans les cours d'eau et
revenir à la mer, n'a été étudiée et prouvée scientifique-
ment qu'à une époque relativement récente, la nature
de ce cycle est la simplicité même, une fois établi que,
pour l'ensemble du monde, l'eau qui quitte la masse
terrestre y revient en quantité égale. Ce processus se
poursuit inexorablement. Des variations se produisent
constamment et universellement dans la manière dont
l'eau quitte la terre et y revient, mais, en ce qui concerne
l'eau elle-même, tout ce qui monte redescend. De plus,
le cycle se déroule à un rythme assez rapide : pratique-
ment toute l'eau de l'atmosphère est renouvelée tous les
douze jours. Le rôle du cours d'eau, dans le cycle hydro-
logique, est d'amener à la mer les eaux de surface et
une partie des eaux souterraines, les premières étant la
source d'alimentation des voies d'eau la plus visible,
mais les secondes étant plus importantes puisqu'elles
représentent 97 pour 100 de l'eau de la planète, abstrac-
tion faite des océans, des calottes glacières et des glaciers.

116. La deuxième propriété essentielle de l'eau dans le
cycle hydrologique est son pouvoir auto-épurateur. L'eau
qui coule dans les rivières et les ruisseaux se nettoie
spontanément, soit par dispersion des déchets sous l'effet
du courant ou par apport d'eau douce, soit par réaction
chimique entre l'oxygène et les déchets. Cependant, pour
ce qui est de ce dernier mode d'auto-épuration, il peut
arriver que la réserve d'oxygène fournie à la rivière
par l'air ou les plantes soit épuisée et que la rivière ne
soit plus capable de s'épurer si elle reçoit une charge de
déchets excessive.

117. La troisième caractéristique de l'eau des voies
d'eau internationales est la variation de la quantité
d'eau et de son écoulement. L'une des caractéristiques
les plus extraordinaires de la ressource que constitue
l'eau est le fait que sa quantité est limitée, mais indéfi-
niment renouvelable. La quantité fixe d'eau douce con-
tenue dans les réseaux hydrographiques est, comme pres-
que toutes les ressources, inégalement répartie dans le
monde, ce qui fait qu'il y a toujours eu des régions
gravement déficitaires en eau alors que d'autres sont
largement excédentaires. Les facteurs météorologiques,
les caractéristiques du bassin versant et les facteurs
humains ont tous une incidence sur la quantité d'eau

circulant dans un réseau hydrographique. Au nombre
des activités humaines qui ont des effets défavorables
marqués sur le cycle hydrologique, on a mentionné la
pollution, le déboisement, les pluies acides, la trans-
formation de la couverture végétale, et la réduction du
nombre des surfaces d'absorption qui résulte de l'urbani-
sation.

118. Les propriétés exceptionnelles de l'eau jouent toutes
un rôle dans les divers usages qui peuvent être faits
de celle-ci, et doivent nécessairement être prises en consi-
dération dans le cas de ces différentes utilisations. Il
faut tenir compte de ces données physiques pour décider
des règles qui doivent régir, entre les nations, l'utilisa-
tion de l'eau douce. On peut dire que les conséquences
internationales des caractéristiques physiques de l'eau
sont que celle-ci n'est pas cantonnée à l'intérieur de
frontières politiques, et qu'elle a la propriété de trans-
mettre à une région les modifications ou les répercus-
sions des modifications qui se produisent dans une autre.
Aussi est-il essentiel que la CDI appréhende l'ensemble
des considérations scientifiques et techniques liées au
sujet. La Commission devra prendre des avis scientifiques
et techniques pour l'aider dans ses travaux sur le sujet.

2. CHAMP DU SUJET

119. Le Rapporteur spécial a rappelé dans son rapport
qu'à sa vingt-huitième session la Commission avait exa-
miné, sur la base des réponses des gouvernements au
questionnaire de la Commission et du rapport du rap-
porteur spécial précédent, la question du champ des
travaux de la CDI sur le sujet et du sens de l'expression
« voies d'eau internationales » 774. Comme dans les répon-
ses au questionnaire, des vues divergentes ont été expri-
mées, à cette même session, sur la question de savoir
s'il serait approprié de prendre la notion géographique
de bassin hydrographique international pour base de
l'étude envisagée, pour ce qui était tant des utilisations
des voies d'eau internationales que du problème parti-
culier de la pollution. Les membres ont toutefois été
d'accord, à ladite session, pour estimer qu'il n'était
pas nécessaire de définir le sens de l'expression « voies
d'eau internationales » dès le début des travaux de la
Commission sur le sujet.

120. Tout en estimant que, dans une perspective scien-
tifique et économique, l'adoption de la notion de bassin
hydrographique international comme point de départ
de l'élaboration de principes destinés à régir les utilisa-
tions de l'eau douce s'écoulant dans les voies d'eau
internationales semblait être la bonne méthode pour tenir
compte des interactions qui s'exercent dans l'ensemble
de l'aire de drainage d'un réseau fluvial, le Rapporteur
spécial a constaté qu'il ressortait clairement de l'ensem-
ble des documents officiels pertinents que l'Assemblée
générale, dans ses résolutions sur le sujet, et la Commis-
sion, dans ses travaux antérieurs sur la question, n'avaient
pas pris position sur la question de savoir si l'expression
« voie d'eau internationale » était ou n'était pas syno-

774 Voir ci-dessus par. 101.
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nyme, en pratique, de « bassin hydrographique [bassin
de drainage] international ». Le Rapporteur spécial a
souligné que la Commission devait être sensible aux
divergences d'opinion suscitées entre les États par l'idée
de prendre la notion de bassin hydrographique comme
base de ses travaux, dont les résultats n'auraient d'utilité
que s'ils recueillaient l'appui d'un groupe de pays rive-
rains suffisamment nombreux. Le Rapporteur spécial a
donc conclu qu'il fallait provisoirement accepter l'ambi-
guïté de l'expression « voie d'eau internationale », et
déterminer dans quelle mesure la CDI et les États étaient
prêts à résoudre les problèmes liés aux caractéristiques
physiques du processus hydrologique en liaison avec
l'examen des diverses utilisations de l'eau douce. Par
conséquent, l'emploi de l'expression « voie d'eau inter-
nationale » dans l'article qu'il proposait sur la question
du champ d'application ne préjugeait pas le choix à
faire entre les principales définitions de cette expression " 5 .
Enfin, le Rapporteur spécial a dit que, lors de l'élabora-
tion d'articles sur le sujet, on pourrait éventuellement
surmonter la difficulté liée aux divergences de vues con-
cernant le sens de l'expression en question en insérant
dans le contexte une « clause facultative » par laquelle
les États définiraient la portée des engagements qu'ils
auraient souscrits en vertu des articles relativement aux
voies d'eau internationales en précisant que ceux-ci visent
soit les fleuves, lacs et canaux internationaux successifs et
contigus, soit ces eaux plus leurs affluents (y compris
ceux dont le cours est situé entièrement sur le territoire
d'un seul État), c'est-à-dire le réseau fluvial, soit encore
ce réseau plus les eaux souterraines, c'est-à-dire le bassin
hydrographique.

121. Dans l'ensemble, les membres de la Commis-
sion qui sont intervenus sur cette question ont souscrit
à la position prise précédemment par la CDI et à la
conclusion du Rapporteur spécial selon lesquelles la
Commission n'avait pas besoin, à ce stade, de se pro-
noncer sur la définition de l'expression « voies d'eau
internationales ». Tout en se déclarant d'accord sur ce
point, certains membres ont néanmoins fait connaître
leurs préférences quant au sens à donner à l'expression
en question, certains se prononçant pour la notion géo-
graphique de bassin hydrographique international et
d'autres pour la notion de fleuves internationaux succes-
sifs ou contigus. La proposition du Rapporteur spécial
tendant à insérer dans le projet d'articles sur le sujet —
quel qu'il soit — une clause facultative qui permettrait de
résoudre efficacement le problème des divergences de
vues sur la question de la définition a rencontré un cer-
tain appui et ne s'est heurtée à aucune opposition.

775 Le texte de l'article proposé par le Rapporteur spécial
(A/CN.4/320, par. 2) est le suivant :

« Article premier. — Champ d'application
des présents articles

« 1. Les présents articles s'appliquent aux utilisations de
l'eau des voies d'eau internationales et aux problèmes qui y
sont liés, tels que la lutte contre les inondations, l'érosion, la
sédimentation et l'intrusion d'eau salée.

« 2. Les présents articles embrassent l'utilisation de l'eau des
voies d'eau internationales aux fins de la navigation dans la
mesure où les dispositions desdits articles régissant d'autres uti-
lisations ont une incidence sur la navigation ou sont affectées
par elle. »

122. Quelques membres se sont toutefois demandé si
la décision de la CDI de remettre à plus tard l'examen
de la définition d'une voie d'eau internationale était
bien judicieuse : en effet, il serait difficile d'établir des
règles sans avoir défini de façon appropriée ce qui était
en cause. Puisqu'il semblait exister un certain désaccord
entre les membres et que le contenu même des règles
dépendrait de la définition qui serait donnée de la voie
d'eau internationale, il fallait absolument, selon ces
membres, que la Commission étudie cette question le
plus tôt possible.

123. Un autre point de vue a également été exprimé
selon lequel il aurait mieux valu que l'Assemblée géné-
rale, dans ses résolutions sur la question, parle de « cours
d'eau internationaux » que de « voies d'eau internatio-
nales ». Selon un membre, le terme « voie d'eau » ne
pouvait s'entendre que d'eaux s'écoulant suivant un
certain cours, ce qui excluait les lacs, voire les eaux
souterraines. On a fait valoir, d'un autre côté, que
l'Assemblée générale avait choisi l'expression « voie
d'eau », plutôt que « cours d'eau », pour qu'au moins
les lacs qui alimentaient des rivières ou étaient alimentés
par elles soient compris dans le champ des travaux de
la Commission. En ce qui concerne les eaux souterraines,
il était scientifiquement prouvé qu'en général ces eaux
circulaient et fournissaient la plus grande partie de l'eau
des cours d'eau.

124. La plupart des membres de la Commission et
le Rapporteur spécial ont souscrit, d'une manière géné-
rale, au point de vue exprimé par la Commission à sa
vingt-huitième session 776 selon lequel le plan des utili-
sations de l'eau douce énoncé à la question D du ques-
tionnaire de 1974777 — dans lequel la question des
utilisations était considérée à la fois sur le plan général
et sur un plan particulier — pouvait servir de base à
l'étude des utilisations des voies d'eau internationales
autres que la navigation ainsi qu'à celle des problèmes
de la lutte contre les inondations, de l'érosion et de la
sédimentation. La proposition d'associer également à
l'étude le problème de l'intrusion d'eau salée a suscité
des réactions favorables. On a rappelé qu'il fallait autant
que possible étudier les problèmes de pollution en liai-
son avec les utilisations particulières qui en étaient la
cause. Il a été admis au cours du débat qu'il n'était pas
facile de limiter le nombre des utilisations. La plupart
des grandes villes autres que des ports maritimes étaient
situées sur un cours d'eau, souvent pour des raisons
économiques, commerciales ou agricoles, mais presque
aussi souvent à des fins récréatives ou dans un souci de
valorisation de l'environnement urbain. Il a aussi été
demandé instamment que la Commission se concentre
sur l'utilisation de l'eau des voies d'eau internationales
plutôt que des voies d'eau internationales en elles-mêmes,
et étudie de plus près, à sa prochaine session, les diverses
utilisations de l'eau. On a souligné qu'il convenait d'étu-
dier l'utilisation de l'eau aux fins de l'irrigation et de la
production d'énergie électrique. Il a été suggéré par
certains membres que, dans ses rapports futurs, le Rappor-

776 Voir ci-dessus pa r . 102.
777 Voir ci-dessus pa r . 96.
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teur spécial se concentre sur des utilisations particulières
des voies d'eau internationales et prépare éventuelle-
ment des articles énonçant les principes de droit qui
régissent ou devrait régir ces utilisations. Toutefois,
d'autres membres ont été d'avis que le Rapporteur spé-
cial se consacre plutôt, ensuite, aux principes généraux
de droit international applicables aux utilisations des
voies d'eau internationales à des fins autres que la navi-
gation.

125. Ces membres de la Commission ont dit qu'il
fallait se garder de formuler des règles qui soient fondées
uniquement sur l'examen des différentes utilisations des
voies d'eau internationales. Le but devrait être d'établir
un ensemble de normes et de règles applicables à toutes
les catégories d'utilisations de ces voies d'eau. Il n'était
pas réaliste d'attendre de la Commission qu'elle maî-
trise les détails techniques de chaque utilisation parti-
culière de l'eau, qu'elle élabore concernant chaque uti-
lisation des règles de droit qui pourraient ne pas s'appli-
quer à une voie d'eau donnée ne faisant pas l'objet de
l'utilisation en question, et qu'elle s'efforce ensuite seu-
lement d'énoncer des règles plus générales applicables à
toutes les utilisations. On a également affirmé que la Com-
mission devrait s'occuper des utilisations des voies d'eau
ou cours d'eau internationaux et non des utilisations de
l'eau de ces voies d'eau. A cet égard, des doutes ont été
émis quant à l'opportunité d'inclure dans le champ de
l'étude des « problèmes associés » comme la lutte contre
les inondations, l'érosion et l'environnement des rives.

126. En ce qui concerne ce dernier point, cependant,
d'autres membres ont souligné que le problème de la
pollution préoccupait au plus haut point la communauté
internationale et devait nécessairement être pris en compte
dans tout effort visant à formuler des règles sur le sujet,
mais qu'il ne fallait pas considérer le problème unique-
ment dans la perspective des différentes utilisations des
voies d'eau internationales. En outre, les normes concer-
nant la pollution des voies d'eau internationales ne
seraient pas efficaces si elles ne s'appliquaient qu'aux
seuls États riverains ; ces règles visant un phénomène
qui avait des répercussions sur tout l'écosystème d'une
voie d'eau, il fallait qu'elles soient applicables à l'ensem-
ble d'un bassin fluvial.

127. En ce qui concerne l'interaction de la navigation
et des autres utilisations des voies d'eau, la plupart
des membres qui sont intervenus sur cette question ont
été d'avis que la navigation pouvait effectivement avoir
une incidence sur les autres utilisations de l'eau, et
inversement. La navigation peut polluer les voies d'eau
internationales. Les besoins de la navigation ont une
incidence sur la quantité et la qualité de l'eau disponible
à d'autres fins. Par exemple, la navigation exige que
l'eau soit maintenue à certains niveaux et que soient
ménagés des passages à travers et autour des ouvrages
barrant la voie d'eau. Aussi a-t-on émis l'opinion qu'au-
cun projet d'articles sur le sujet ne pouvait exclure l'uti-
lisation des voies d'eau internationales aux fins de la
navigation, étant donné l'incidence de la navigation sur
les autres utilisations. On a néanmoins fait observer
qu'une grande partie, sinon la plupart, des voies d'eau
internationales n'étaient pas navigables, et que c'était

principalement à ces voies d'eau là que devrait s'appli-
quer un projet d'articles sur le sujet, puisque les grands
fleuves internationaux étaient déjà régis par des accords
conclus entre les États riverains. Un membre a suggéré
d'opérer une distinction entre les fleuves internationaux
— qui étaient des voies navigables que tous les États
pouvaient utiliser — et les fleuves multinationaux, qui
étaient des voies d'eau non navigables et n'étaient uti-
lisés que par les États riverains.

3. QUESTION DE LA FORMULATION DE RÈGLES
SUR LE SUJET

128. Dans son rapport, le Rapporteur spécial a souli-
gné que l'un des problèmes qui se posaient inévitable-
ment lorsqu'on essayait de rédiger des règles relatives
aux utilisations des voies d'eau internationales à des
fins autres que la navigation était l'extrême diversité
des réseaux des voies d'eau internationales. Comme on
trouve des voies d'eau internationales dans presque toutes
les régions du monde, leurs caractéristiques physiques et
les besoins humains qu'elles servent à satisfaire sont
sujets aux mêmes variations extrêmes que celles qu'on
observe à d'autres égards à travers le monde. Tout en
reconnaissant que chaque voie d'eau a ses caractéris-
tiques propres et uniques, le Rapporteur spécial a souli-
gné qu'il ne fallait cependant pas s'exagérer la diversité
de la nature et des utilisations des voies d'eau interna-
tionales, qui présentent aussi des caractéristiques com-
munes. La Commission constaterait, selon lui, que cer-
tains principes de droit international existaient déjà,
soit sous une forme inarticulée dans l'abondante pra-
tique des États, soit, dans une certaine mesure, en tant
que règles admises du droit international général. Il
faudrait faire preuve d'ingéniosité et trouver le juste
milieu entre le particulier et le général. De l'avis du
Rapporteur spécial, ce qu'il fallait, c'était un ensemble
d'articles qui poseraient les principes devant régir les
utilisations des voies d'eau internationales en des termes
suffisamment généraux pour pouvoir s'appliquer à toutes
les voies d'eau internationales, tout en offrant le moyen
de préciser ou de modifier les dispositions desdits arti-
cles pour tenir compte de la singularité de telle ou telle
voie d'eau et des besoins divers des États dont elle arrose
le territoire.

129. La plupart des membres de la Commission qui
se sont exprimés sur la question ont reconnu que l'éla-
boration de règles générales et universelles concernant
le droit relatif aux utilisations des voies d'eau internatio-
nales à des fins autres que la navigation était souhai-
table et nécessaire. Tout en étant de caractère général, ces
règles ne devaient pas être des principes abstraits, mais
énoncer des droits et des obligations se rapportant aux
utilisations de la voie d'eau autres que la navigation.

130. Un certain nombre de membres de la Commission
ont souligné que, pour énoncer les principes généraux du
droit relatif aux utilisations des voies d'eau internationales
à des fins autres que la navigation, il faudrait nécessaire-
ment tenir compte des règles générales de droit coutumier
international existant en la matière. Il faudrait étudier les
nombreux traités sur la navigation, la pollution et la pro-
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duction d'énergie, afin d'en dégager ces règles. L'expé-
rience montrait que la réglementation de l'exploitation
d'une voie d'eau internationale particulière pouvait se
faire dans le cadre du droit international général. Les
règles générales qui seraient formulées par la Commission
ne devaient pas être de simples règles supplétives, puis-
qu'elles se fonderaient sur le droit coutumier. On a dit
qu'il était généralement reconnu, dans le droit interna-
tional moderne, que les États n'étaient pas entièrement
libres de décider de l'utilisation des eaux d'une voie d'eau
internationale sur leur territoire. Le but de l'élaboration
de règles générales sur le sujet ne serait évidemment pas
de faire disparaître les inégalités naturelles qui existaient
entre les États en matière de ressources ni de minimiser
l'importance du principe de la souveraineté nationale sur
les ressources naturelles. Mais il apparaissait tout aussi
clairement que l'on avait toujours eu conscience, en droit
international, de l'existence d'une obligation des États
envers leurs voisins quant à la manière d'utiliser les res-
sources naturelles de leur territoire. Cette obligation était
particulièrement impérative dans le cas des utilisations
d'une voie d'eau internationale, dont l'eau constituait
une ressource naturelle commune. Un autre principe d'im-
portance capitale était celui selon lequel les eaux d'une
voie d'eau internationale devaient être utilisées de façon
raisonnable et équitable. Il était impensable qu'une nation
vivant sur les rives d'un fleuve soit entièrement privée de
ses eaux au profit d'un État riverain d'amont appliquant
dans son seul intérêt des techniques modernes. Il était
également inconcevable qu'un État riverain d'aval refuse
de recevoir sur son territoire l'écoulement naturel d'un
cours d'eau en édifiant un barrage destiné à accroître ses
ressources hydro-électriques, de telle sorte que les eaux
aillent inonder les terres fertiles d'un État voisin. Chacun
des États riverains, celui d'amont comme celui d'aval,
avait l'obligation de tenir dûment compte des intérêts de
l'autre.

131. De l'avis de certains membres de la Commission,
le sujet à l'étude impliquait une limitation de la souverai-
neté des Etats, et il faudrait trouver un juste milieu entre
le respect absolu du principe de la souveraineté territo-
riale et l'imposition de restrictions rigoureuses — au ni-
veau international — à l'utilisation des voies d'eau inter-
nationales. On a dit que, au regard des connaissances
scientifiques et techniques modernes, le système interna-
tional qui consistait à diviser l'ensemble de l'environne-
ment humain en territoires appartenant à des Etats souve-
rains distincts était à bien des égards périmé, en particu-
iler dans le cas de l'eau. Le système de la division du monde
entre Etats devait donc être complété par un système de
coopération entre les Etats pour ce qui était des voies na-
turelles de communication entre leurs territoires respectifs.

132. Selon d'autres avis, il était essentiel de faire preuve
de circonspection pour formuler des articles sur une ques-
tion aussi vaste que la préservation et l'utilisation des
voies d'eau internationales. Si les États riverains d'amont
avaient de toute évidence le droit d'utiliser les eaux qui
se trouvaient sur leur territoire, il ne fallait pas qu'ils le
fassent de manière à porter gravement atteinte aux droits
des États riverains d'aval, car les eaux en cause représen-
taient une ressource naturelle commune que tous les États
intéressés se devaient de protéger. Les difficultés juridiques

pouvaient être surmontées si les États faisaient preuve de
la volonté politique nécessaire. Tout projet d'articles sur
le sujet pourrait fort bien, a-t-on dit, servir de guide aux
États qui souhaiteraient conclure des accords relatifs à
l'utilisation d'une voie d'eau déterminée. Une approche
équilibrée devait être maintenue en toutes circonstances.
Aussi la Commission devait-elle s'efforcer de réglementer
l'utilisation des voies d'eau internationales dans l'intérêt
de tous et sur la base de l'équité. On a fait valoir qu'il
existait déjà en fait un ensemble de règles juridiques régis-
sant l'utilisation de voies d'eau internationales, mais ses
éléments étaient énoncés dans des accords bilatéraux et
multilatéraux conclus entre les États directement intéres-
sés. Certains de ces accords revêtaient une importance
majeure, mais les accords existants ne permettaient pas
nécessairement de déduire des règles générales valables
en toutes circonstances.

133. Quelques membres de la Commission, doutant que
le sujet des utilisations des voies d'eau internationales à
des fins autres que la navigation soit mûr pour la codifi-
cation, ont vivement recommandé à la Commission de
réfléchir davantage à la question et de la traiter avec la
plus grande précaution. On a souligné que, chaque cours
d'eau ayant ses propres particularités historiques, sociales,
géographiques et hydrologiques, il était compréhensible
que le droit relatif à cette question soit encore en forma-
tion. Bien que, en l'absence de règles juridiques régissant
l'objet des négociations, une obligation de négocier pût
paraître assez problématique, des résultats satisfaisants
avaient néanmoins été obtenus par ce moyen dans le cas
de certains fleuves internationaux. L'expérience montrait
que, bien qu'il existât certains principes applicables à
toutes les nations, il était difficile de progresser rapidement
au-delà de ces règles minimales. On a souligné que la Com-
mission devait donc agir avec prudence, en tenant compte
du principe de la souveraineté nationale ainsi que du droit
des peuples sur leurs ressources naturelles, droit qui exi-
geait le respect de la règle selon laquelle tout État doit se
comporter de manière à ne pas léser les droits et intérêts
des autres. On a encore fait ressortir que les règles géné-
rales qui seraient formulées risquaient de s'avérer si géné-
rales qu'elles n'auraient guère de valeur pour la codifica-
tion du droit, et l'on pouvait se demander si la Commis-
sion réussirait à élaborer un code global acceptable pour
la grande majorité des États. On a fait valoir que bien
peu d'États accepteraient de ne pas être autorisés à uti-
liser au maximum l'eau qui se trouvait à l'intérieur de
leurs frontières nationales. L'utilisation intensive et ration-
nelle d'une voie d'eau internationale par un État n'était
pas nécessairement incompatible avec la protection des
intérêts des États riverains situés en aval. On devait donc
mettre l'accent sur la coopération entre les États dans
l'utilisation des voies d'eau plutôt que sur la limitation
des droits d'utilisation des États. Il faudrait procéder à
un nouvel échange de vues pour déterminer si l'élabora-
tion d'un code général des voies d'eau internationales
était bien nécessaire.

4. MÉTHODOLOGIE À SUIVRE POUR FORMULER
DES RÈGLES SUR LE SUJET

134. Le Rapporteur spécial a expliqué à la Commission
que son premier rapport avait surtout pour but de lui
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soumettre un cadre conceptuel et méthodologique en vue
de l'étude de la question du droit relatif aux utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation. Il avait constaté que les dispositions de la
Convention relative à l'aménagement des forces hydrau-
liques intéressant plusieurs États (Genève, 1923)778 pré-
sentaient un intérêt particulier à cet égard, car elles envi-
sageaient la conclusion, par les États ayant un intérêt
commun à l'aménagement de forces hydrauliques, d'ac-
cords complémentaires, que l'on pourrait appeler accords
« d'application », « d'utilisation » ou « de réseau », des-
tinés à conférer le caractère d'obligations précises aux
engagements généraux contractés en vertu de la conven-
tion. A son sens, il fallait, de même, non seulement que
tout principe général de droit qui serait formulé en vue
de l'utilisation des voies d'eau internationales à des fins
autres que la navigation soit étayé par des règles en pré-
cisant le mode d'application, mais encore que ces règles
soient complétées par des accords d'utilisation qui
tiennent compte des caractéristiques et des utilisations
de la voie d'eau considérée. Ainsi, comme moyen de
résoudre le problème qui consistait à formuler des règles
générales universellement applicables à toutes les voies
d'eau internationales tout en tenant dûment compte de
la grande diversité de ces voies d'eau, le Rapporteur spé-
cial proposait d'élaborer des articles qui formeraient en
quelque sorte une « convention-cadre »779. Cet instru-
ment énoncerait, à titre supplétif, les principes généraux
du droit relatif aux utilisations des voies d'eau interna-
tionales à des fins autres que la navigation, et il viendrait
s'y adjoindre des accords « d'utilisation » ou « de réseau »
par lesquels les États riverains d'une voie d'eau particu-
lière arrêteraient les dispositions et les obligations
détaillées applicables aux utilisations de la voie d'eau
en question 780.

135. La plupart des membres de la Commission qui se
sont exprimés sur ce point ont jugé la méthode de l'ins-
trument-cadre préconisé par le Rapporteur spécial géné-

778 SDN, Recueil des Traités, vol. XXXVI, p. 75.
77D L'expression « convention-cadre » a été employée à titre

provisoire, car ce n'est qu'à un stade ultérieur que l'on décidera
de la forme définitive de tout projet d'articles sur la question.

780 Le texte des articles proposés à ce sujet par le Rapporteur
spécial (A/CN.4/320, par. 2) est le suivant :

« Article 2. — États usagers
« Aux fins des présents articles, un État qui contribue à ali-

menter une voie d'eau internationale et qui en utilise les eaux
est dénommé État usager.

« Article 3. — Accords d'utilisation
« Les présents articles peuvent être complétés par des accords

d'utilisation entre États usagers.

« Article 4. — Définitions
« Aux fins des présents articles :
« 1. L'expression État contractant s'entend d'un État usager

partie aux présents articles, qu'il soit ou non partie à un accord
d'utilisation.

« 2. L'expression État coopérant s'entend d'un État usager
partie à un accord d'utilisation qui n'est pas partie aux présents
articles.

« 3. L'expression État non contractant s'entend d'un État
usager qui n'est partie ni aux présents articles ni à un accord
d'utilisation. »

ralement acceptable. A leur sens, la conclusion d'accords
d'utilisation entre États limitrophes ou entre États pour
lesquels une source d'eau particulière présente un intérêt
commun demeurait nécessaire ; l'établissement de prin-
cipes généraux ne suffisait pas. Ils ont fait valoir que l'en-
semble de règles de droit international général que la
Commission viendrait à élaborer pourrait seulement, quel
qu'il soit, servir de cadre à des règles conventionnelles
plus précises qui seraient instituées entre les États les plus
directement concernés. Ils ont estimé que l'élaboration
d'un tel cadre était une tâche énorme, qui supposait une
analyse minutieuse des nombreuses règles convention-
nelles existantes, en vue d'en dégager les éléments juri-
diques communs et de distinguer entre ces éléments et
les dispositions d'ordre purement administratif ou régle-
mentaire. Il a aussi été dit que, pour formuler des règles
générales de base, la Commission devrait s'inspirer des
abondantes publications et informations disponibles en
la matière, de façon à déterminer quelles étaient les règles
qui revêtaient un caractère général et fondamental, et
quelles étaient celles qui présentaient le caractère de régle-
mentations particulières et pourraient figurer dans des
accords d'utilisation. Parmi les accords d'utilisation exis-
tants, certains comportaient une clause prévoyant que
l'accord ne modifiait pas les obligations et droits qui
étaient ceux des parties en vertu du droit international.
En pareil cas, il paraissait difficile d'établir une distinc-
tion entre droit fondamental et droit particulier, mais il
devait néanmoins être possible d'y parvenir en se repor-
tant aux dispositions des accords eux-mêmes ainsi qu'aux
travaux consacrés à la question par d'autres organismes.

136. D'un autre côté, quelques membres de la Commis-
sion se sont interrogés sur la possibilité de formuler des
règles en la matière, hormis éventuellement des règles de
caractère général et minimal781.

137. Dans son rapport, le Rapporteur spécial a aussi
examiné la question de la relation entre la « convention-
cadre » envisagée et les accords d'utilisation 782. On pou-
vait, certes, s'attendre qu'un État disposé à conclure un
accord d'utilisation serait également disposé à être lié par
la convention-cadre, mais il se pourrait, selon le Rappor-

781 Voir ci-dessus par . 133.
782 Le texte des articles proposés à ce sujet par le Rapporteur

spécial (A/CN.4/320, par. 2) est le suivant :

« Article 5. — Parties aux accords d'utilisation
« Un État usager qui n'est pas partie aux présents articles

peut être partie à un accord d'utilisation sous réserve qu'un ou
plusieurs États usagers parties audit accord soient parties aux
présents articles.

« Article 6. — Relation entre les présents articles
et les accords d'utilisation

« 1 . Tout accord d'utilisation est conclu dans le cadre des
présents articles.

« 2. Les présents articles s'appliquent aux États parties à un
accord d'utilisation pour ce qui est des questions qui ne sont
pas réglées par ledit accord. »

« Article 7. — Entrée en vigueur à l'égard
d'une voie d'eau internationale

« Les présents articles entreront en vigueur à l'égard d'une
voie d'eau internationale le trentième jour suivant le dépôt du
deuxième instrument de ratification ou d'adhésion par un État
usager. »
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teur spécial, qu'il y ait des États qui préfèrent n'agir qu'à
propos d'une voie d'eau internationale déterminée. Rien
ne devait s'opposer en principe à ce qu'un tel État usager
soit autorisé à devenir partie à un accord d'utilisation, à
deux conditions. La première était qu'un ou plusieurs
États usagers soient parties à la fois à la convention et à
un accord d'utilisation, pour garantir que l'accord serait
bien conclu dans le cadre de la convention. La seconde
était que l'accord d'utilisation vienne renforcer ce lien
en reconnaissant l'applicabilité des principes et règles
énoncés dans la convention, dans la mesure où il s'agirait
d'une question qui n'était pas réglée par l'accord. Sinon,
de l'avis du Rapporteur spécial, l'objectif qui consistait
à établir des principes de base, même supplétifs, par la
voie de la convention se trouverait sacrifié. Le Rappor-
teur spécial pensait qu'une telle approche était compatible
avec la Convention de Vienne sur le droit des traités 783,
parce que les États tiers ne seraient liés à titre supplétif
par la convention-cadre que dans la mesure où ils sous-
criraient à un accord d'utilisation qui lui donnerait effet
par référence. Il a cependant reconnu que cette relation
pouvait donner lieu à des complications considérables et
qu'elle devrait être examinée de près. Quoi qu'il en fût,
les États non parties à la convention resteraient libres de
conclure des accords d'utilisation sans relation aucune
avec cette convention.

138. Les membres de la Commission qui ont évoqué cet
aspect de la question au cours du débat se sont accordés
à reconnaître qu'il faudrait, à un endroit ou un autre,
oéfinir la relation entre le projet d'articles énonçant des
principes généraux et les accords d'utilisation, existants
du futurs. Il serait nécessaire d'examiner avec soin la rela-
tion entre les règles fondamentales qui seraient élaborées
et les dispositions prévoyant la conclusion d'accords d'uti-
lisation dans le cadre de ces règles. On a vu, dans la rela-
tion particulière exposée par le Rapporteur spécial, une
idée novatrice qui demandait à être étudiée plus avant.
Il était difficile de prévoir sous quelle forme cette relation
s'exprimerait et en quoi exactement elle devrait consister.
Selon une opinion, les accords d'utilisation devraient être
subordonnés aux règles générales énoncées dans la con-
vention-cadre. Selon une autre, les règles à inclure dans
une telle convention devraient être formulées de façon à
compléter les accords d'utilisation ou à en combler les
lacunes, ou à fournir des directives pour l'élaboration de
tels accords. En outre, il a été souligné qu'il ne fallait pas
perdre de vue les dispositions de la Convention de Vienne :
il n'était pas possible d'imposer aux États riverains d'une
voie d'eau internationale l'obligation de respecter des
règles fondamentales qu'ils n'auraient pas acceptées, ou
de restreindre la capacité des États de conclure librement
des accords. Mais il a été dit aussi que, dans la mesure
où l'on pourrait interpréter les obligations générales
qu'énoncerait la convention envisagée comme codifiant
le droit international coutumier existant, elles seraient
applicables et opposables aux États tiers par l'effet de la

coutume internationale, comme prévu à l'article 38 de
la Convention de Vienne.

139. Il a été décidé d'un commun accord que la question
de la relation entre le projet d'articles sur les principes
généraux qui serait élaboré et les accords d'utilisation
à conclure dans le cadre de ces articles n'était pas une
question hautement prioritaire, et que la Commission en
reprendrait l'examen en temps opportun à un stade ulté-
rieur de ses travaux sur le sujet.

140. L'attention de la Commission a été appelée sur la
nécessité de préciser la notion d'« État usager ». Pouvait
être considéré comme tel, selon le Rapporteur spécial, un
État qui contribue à alimenter une voie d'eau internatio-
nale ou en utilise les eaux, ou qui contribue à alimenter
une voie d'eau internationale et en utilise les eaux. Un
État qui contribue à l'alimentation d'une voie d'eau inter-
nationale s'entend d'un État d'où provient une partie des
eaux de celle-ci, tandis qu'un État qui en utilise les eaux
s'entend également des habitants — personnes physiques
ou morales — de cet État. Au cours du débat, un certain
nombre de membres de la Commission se sont interrogés
sur les activités qui permettaient de classer un État dans
la catégorie des États usagers. On a demandé si un État
qui utilisait de l'électricité produite dans un autre État à
partir des eaux d'une voie d'eau internationale devenait
de ce fait un État usager de cette voie d'eau internationale,
si un État qui utilisait les eaux d'une voie d'eau internatio-
nale uniquement aux fins de la navigation pouvait être
considéré comme un État usager à l'égard de cette voie
d'eau, et, compte tenu des données du cycle hydrologique,
quels États pouvaient être considérés comme contribuant
à alimenter une voie d'eau. De l'avis général, ces ques-
tions demandaient encore réflexion avant de trouver une
réponse définitive.

5. COLLECTE ET ÉCHANGE DE DONNÉES
SUR LES VOIES D'EAU INTERNATIONALES

141. Comme on l'a indiqué plus haut784, le premier
rapport du Rapporteur spécial avait surtout pour objet
de fournir à la Commission un cadre conceptuel pour
l'étude du droit des utilisations des voies d'eau internatio-
nales à des fins autres que la navigation. Mais ce rapport
présentait aussi, à titre d'illustration, des propositions
et considérations touchant un aspect de fond de ce droit :
celui de la réglementation de la collecte et de l'échange
de données 785. Le Rapporteur spécial a fait valoir que,

783 p o u r ie t e x t e <je j a convention, voir Documents officiels de
la Conférence des Nations Unies sur le droit des traités, Documents
de la Conférence (publication des Nat ions Unies, numéro de vente :
F.70.V.5), p . 309. La convention est dénommée ci-après « Con-
vention de Vienne ».

784 Voir ci-dessus par. 134.
785 Le texte des articles proposés à ce sujet par le Rapporteur

spécial (A/CN.4/320, par. 2) est le suivant :

« Article 8. — Collecte de données
« 1. Tout État contractant recueille et enregistre les données

relatives aux précipitations et à l'évaporation de l'eau ainsi que
les données relatives au niveau des eaux, à la vitesse moyenne du
courant et aux prélèvements d'eau concernant une voie d'eau
internationale sur son territoire, comme suit :

« à) (à compléter)
« 6) (à compléter)
« c) (à compléter)
« d) (à compléter)

(Suite de la note page suivante.)



190 Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente et unième session

compte tenu de la pratique des États en la matière et de
leurs besoins objectifs, un ensemble d'articles sur le sujet
devrait régler la question de la collecte et de l'échange de
données ainsi que des dépenses y relatives, et énoncer des
dispositions de caractère obligatoire visant à assurer la
collecte du minimum de données nécessaire pour satis-
faire aux objectifs fondamentaux de la gestion des voies
d'eau, mais aussi pour éviter une réglementation exagé-
rément uniforme et pour tirer parti de la souplesse qu'of-
frent les accords d'utilisation.

142. Les débats ont fait apparaître des divergences de
vues entre les membres de la Commission sur cette ques-
tion. Si certains ont accueilli avec satisfaction les articles
envisagés au sujet de la collecte et de l'échange de données,
d'autres ont estimé que des dispositions créant des obli-
gations de cette nature risquaient d'imposer une charge
très lourde à certains pays, et qu'il n'était pas possible de
rédiger en la matière des règles techniques qui tiennent
compte de toutes les situations. Selon ce dernier point
de vue, il n'était pas nécessaire de recueillir et d'échanger
des données techniques sur toutes les voies d'eau interna-
tionales, de telles activités ne se justifiant que dans le cas

(Suite de la note 785.)

« 2. Chaque État contractant s'efforce de recueillir et d'enre-
gistrer les données d'une manière propre à en faciliter l'utilisa-
tion par tous les États contractants et États coopérants.

« 3. Les accords d'utilisation peuvent prévoir la collecte de
données complémentaires, concernant notamment la qualité de
l'eau et les maladies transmises par l'eau, qui peuvent présenter
un intérêt pour la mise en valeur, l'utilisation et la protection
environnementale de la voie d'eau internationale. Ils peuvent
spécifier la méthode de collecte des données et la nature des
enregistrements à utiliser.

« Article 9. — Échange de données
« 1. Les données recueillies en application des paragraphes 1

et 2 de l'article 8 des présents articles sont mises à la disposition
des États contractants et coopérants à des intervalles réguliers
de

« 2. Les États contractants et coopérants s'efforcent de don-
ner suite aux demandes émanant d'États contractants et d'États
coopérants qui sollicitent des données spéciales (données non
visées par les dispositions du paragraphe 1 de l'article 8), ainsi
qu'aux demandes émanant d'États contractants et d'États coo-
pérants qui sollicitent des données recueillies avant l'entrée en
vigueur des présents articles à l'égard de l'État contractant
sollicité ou avant l'entrée en vigueur de l'accord d'utilisation à
l'égard de l'État coopérant sollicité.

« 3. Les accords d'utilisation peuvent régler d'autres aspects
des échanges de données.

« Article 10. — Dépenses relatives à la collecte
et à réchange de données

« 1. Les dépenses relatives à la collecte et aux échanges de
données effectués en application du paragraphe 1 de l'article 8
et du paragraphe 1 de l'article 9 sont à la charge de l'État qui
fournit les données.

« 2. L'État solliciteur prend à sa charge les dépenses qui sont
engagées par l'État sollicité pour répondre à une demande de
données spéciales, telles qu'elles sont définies au paragraphe 2
de l'article 9, et pour communiquer des données recueillies

« a) avant l'entrée en vigueur des présents articles à l'égard
de l'État contractant sollicité, ou

« b) avant l'entrée en vigueur de l'accord d'utilisation à
l'égard de l'État coopérant sollicité.

« 3. Les accords d'utilisation peuvent prévoir des dispositions
différentes ou complémentaires en ce qui concerne la répartition
des dépenses relatives à la collecte et à l'échange de données.»

des voies d'eau qui étaient exploitées. D'ailleurs, les caté-
gories de données utiles variaient selon les régions du
monde. Il a été proposé de rédiger un article général dis-
posant que les États intéressés devraient coopérer à l'étude
de la situation dans le cas de certaines voies d'eau interna-
tionales et à l'échange de données.

143. D'autres membres ont estimé que, si les principes
généraux dont procédaient les suggestions concernant la
collecte et l'échange de données étaient acceptables, il
était néanmoins préférable de laisser aux États intéressés
le soin de préciser les obligations concrètes dans ce
domaine au moyen des accords d'utilisation. Enfin, on a
dit aussi que des dispositions sur la question devraient
nécessairement faire partie d'une série d'articles sur le
sujet, mais demanderaient à être examinées ultérieure-
ment de façon plus approfondie.

6. TRAVAUX FUTURS SUR LE SUJET

144. Le Rapporteur spécial a d'abord indiqué à la Com-
mission que, dans ses rapports futurs sur le sujet, il pour-
rait proposer le texte d'articles concernant différentes
catégories d'utilisation (telles que les utilisations domes-
tiques ou « de consommation », l'irrigation, la production
d'énergie, la production de poisson et autres productions
aquicoles, les activités récréatives et le flottage du bois),
des problèmes spéciaux (comme la lutte contre les inon-
dations, l'érosion, la sédimentation, l'intrusion d'eau
salée, et éventuellement les estuaires et la sécheresse),
les relations réciproques entre les différentes catégories
d'utilisations et entre les problèmes spéciaux, les arran-
gements institutionnels en vue de l'utilisation coopérative
des voies d'eau internationales, et le règlement des diffé-
rends. Les problèmes de pollution devaient être abordés
en liaison avec des utilisations particulières. Au cours du
débat, certains membres ont mentionné notamment la
nécessité d'établir des procédures de règlement des diffé-
rends et des procédures de coopération internationale
pour résoudre les problèmes des voies d'eau internatio-
nales. On a également dit que tout ensemble d'articles sur
le sujet devrait traiter de la question de la responsabilité
des Etats pour les dommages causés par les eaux, et qu'il
fallait prévoir une disposition concernant l'assistance
technique à fournir dans ce domaine, notamment aux pays
en développement.

145. Par la suite, aux 1577e et 1578e séances de la Com-
mission, le Rapporteur spécial a exposé, sur la base du débat
de la session, les quatre modes d'approche qu'il pourrait
adopter pour établir ses futurs rapports, et a invité les
membres de la Commission à faire connaître leurs obser-
vations. Le premier mode d'approche mentionné consis-
tait à procéder à l'élaboration d'articles sur des utilisa-
tions particulières, comme l'irrigation ou la production
d'énergie, et à extraire les principes éventuels concernant
chaque utilisation pour les inclure dans une convention-
cadre, tout en suggérant en même temps des éléments
complémentaires susceptibles de figurer dans des accords
d'utilisation. La deuxième mode d'approche consistait
à se concentrer sur certains usages abusifs de l'eau et cer-
tains effets des utilisations de l'eau tels que la pollution.
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Une troisième possibilité consistait à s'efforcer de rédiger
des principes généraux concernant les voies d'eau interna-
tionales. La quatrième possibilité était de s'occuper des
arrangements institutionnels nécessaires à une coopéra-
tion internationale dans le domaine des voies d'eau inter-
nationales. Ces modes d'approche étaient cumulatifs ; si
le Rapporteur spécial les présentait sous la forme d'op-
tions, c'était simplement pour voir dans quelle direction
la Commission souhaitait qu'il oriente ses travaux.

146. Les réactions des membres de la Commission ont
été diverses. Certains ont estimé qu'il valait mieux se con-
centrer d'abord sur des utilisations précises telles que
l'irrigation ou la production d'énergie, d'autres préférant
que l'on s'occupe pour commencer d'établir les principes
généraux du droit des utilisations des voies d'eau interna-
tionales à des fins autres que la navigation. Le Rappor-
teur spécial a exprimé l'espoir de voir de toute façon se
cristalliser à la session suivante de la CDI l'accord qui
semblait se dégager dans une certaine mesure sur le champ
du sujet.

147. Consciente de la nécessité de bien comprendre les
aspects scientifiques et techniques que comporte le sujet,

la Commission a autorisé le Rapporteur spécial à explorer
avec le Secrétariat la possibilité d'obtenir des avis tech-
niques spécialisés, de préférence en faisant appel aux res-
sources existantes et au personnel du système des Nations
Unies.

148. Finalement, étant donné l'importance du sujet et
la nécessité de connaître les vues du plus grand nombre
possible de gouvernements sur le sujet, la Commission a
décidé à nouveau de demander, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, aux gouvernements des Etats Membres
qui ne l'ont pas déjà fait786 de présenter leurs observa-
tions écrites sur le questionnaire qu'elle a établi sur ce
sujet en 1974 787.

786 A u 3 aoû t 1979, avaient r épondu au quest ionnaire de la
Commission sur le sujet les gouvernements de 26 Éta ts Membres :
Allemagne (République fédérale d ' ) , Argentine, Autr iche, Barbade ,
Brésil, Canada , Colombie, Equateur , Espagne, États-Unis d ' A m é -
rique, Finlande, France , Hongrie , Indonésie, Jamahir iya a rabe
libyenne, Nicaragua, Pakis tan, Pays-Bas, Philippines, Pologne,
Soudan, Suède, Swaziland, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

787 Voir ci-dessus pa r . 96.



Chapitre VI

STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ET DE LA VALISE DIPLOMATIQUE
NON ACCOMPAGNÉE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

A. — Introduction

149. La CDI a commencé à examiner la question inti-
tulée « Propositions concernant l'élaboration d'un proto-
cole relatif au statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique » à sa vingt-neuvième session, en applica-
tion de la résolution 31/76 de l'Assemblée générale, du
13 décembre 1976.

150. A sa trentième session, la Commission a approuvé
les conclusions de l'étude effectuée à ce sujet par un groupe
de travail, qu'elle a communiquées à l'Assemblée générale
à la trente-troisième session de celle-ci, en 1978 788. Lors
de cette session de l'Assemblée, la Sixième Commission
a examiné les résultats des travaux de la CDI au titre de
deux points distincts de l'ordre du jour : « Application
par les États des dispositions de la Convention de Vienne
sur les relations diplomatiques de 1961 : rapport du Secré-
taire général » (point 116 de l'ordre du jour) et « Rapport
de la Commission du droit international » (point 114 de
l'ordre du jour).

151. Le 19 décembre 1978, l'Assemblée générale a
adopté, sans vote, la résolution 33/139 sur ce dernier
point de l'ordre du jour. Aux termes du paragraphe 5
de la section I de cette résolution, l'Assemblée

Recommande [...] à la Commission du droit international de
poursuivre l'étude — y compris celle des questions qu'elle a déjà
identifiées — relative au statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatique non accompagnée par un courrier diploma-
tique, à la lumière des observations faites durant le débat de la
Sixième Commission sur cette question à la trente-troisième ses-
sion de l'Assemblée générale, ainsi que des observations que sou-
mettront les États Membres, en vue de l'élaboration éventuelle
d'un instrument juridique approprié [...].

L'Assemblée a également invité tous les États à présenter
par écrit leurs observations sur l'étude préliminaire effec-
tuée par la CDI sur la question, en vue de leur inclusion
dans le rapport de la Commission sur les travaux de sa
trente et unième session.

152. Sur le premier des deux points de l'ordre du jour,
l'Assemblée générale a adopté sans vote, à la même date,
la résolution 33/140. L'Assemblée, dans le préambule,

[Note] avec satisfaction que la Commission du droit interna-
tional étudie les propositions concernant l'élaboration d'un pro-
tocole relatif au statut du courrier diplomatique et de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique, qui
développera le droit diplomatique international,

et, au paragraphe 5,

Décide que l'Assemblée générale étudiera de nouveau cette
question et exprime l'avis que, à moins que les États Membres ne
jugent opportun de l'examiner plus tôt, il serait indiqué de le faire
lorsque la Commission du droit international présentera à l'Assem-
blée les résultats de ses travaux sur l'élaboration éventuelle d'un
instrument juridique approprié concernant le statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par
un courrier diplomatique.

153. A la présente session, la Commission a de nouveau
constitué, à sa 1546e séance, le 6 juin 1979, un Groupe de
travail sur le statut du courrier diplomatique et de la
valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique, composé des membres ci-après: M. Alexan-
der Yankov (président), M. Emmanuel Kodjoe Dadzie,
M. Leonardo Diaz Gonzalez, M. Jens Evensen, M. Laurel
B. Francis, N. Nikolaï Ouchakov, M. Willem Riphagen,
M. Sompong Sucharitkul, M. Abdul Hakim Tabiti et
M. Doudou Thiam. Le Groupe de travail a tenu trois
séances, les 17, 24 et 27 juillet 1979.

154. Le Groupe de travail était saisi des observations
des États communiquées au Secrétariat conformément
au paragraphe 5 de la section I de la résolution 33/139
et au paragraphe 3 de la résolution 33/140 de l'Assemblée
générale (A/CN.4/321 et Add.l à 5) et d'un document
de travail établi par le Secrétariat789 renfermant un résumé
analytique des vues générales des gouvernements concer-
nant l'élaboration d'un protocole sur la question et les
observations de gouvernements, ainsi que les propres
observations de la Commission, sur des questions parti-
culières se rapportant au sujet.

155. Sur la base des documents mentionnés au para-
graphe précédent ainsi que d'autres documents pertinents,
le Groupe de travail a étudié les questions relatives au
statut du courrier diplomatique et de la valise diploma-
tique non accompagnée par un courrier diplomatique.
Les résultats de cette étude sont exposés aux sections B
à D ci-après. La section B donne un résumé analytique

788 Voir Annuaire... 1978, vol. II (2e partie), p. 154 et suiv.,
doc. A/33/10, par. 137 à 144. Le rapport du Groupe de travail est
dénommé ci-après « rapport de 1978 ».

789 A/CN.4/WP.4. L'essentiel de ce document de travail a
fourni la base du rapport du Groupe de travail (A/CN.4/L.31O),
lequel a été par la suite, après modification, reproduit dans le
présent chapitre.
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des vues générales qui ont été exprimées par les gouverne-
ments concernant l'élaboration d'un protocole sur le sta-
tut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique
non accompagnée par un courrier diplomatique, après
la présentation par la Commission des résultats de son
étude préliminaire de 1978 sur le sujet. La section C ren-
ferme des résumés des observations et propositions faites
par les gouvernements depuis 1976 sur des questions par-
ticulières concernant le statut du courrier diplomatique et
de la valise diplomatique non accompagnée par un cour-
rier diplomatique. Ces résumés et les observations formu-
lées par la Commission elle-même sont groupés sous cha-
cune des dix-neuf rubriques correspondant aux questions
identifiées par la Commission à titre préliminaire en
1978 79°. La section D reproduit certaines questions que le
Groupe de travail a examinées à la présente session et
qu'il a jugé nécessaire d'étudier.

B. — Vues générales concernant l'élaboration
d'un protocole

156. Beaucoup de gouvernements 791 ont exprimé l'avis
que les travaux de la CDI sur la question du statut du
courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique montraient
qu'en la matière les règles juridiques écrites étaient soit
imexistantes soit tout à fait inadéquates. Ils ont souligné
la nécessité d'élaborer un protocole concernant le statut
du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non
accompagnée par un courrier diplomatique. Plusieurs de
ces gouvernements ont considéré que la CDI devait se
charger de cette tâche. Ils ont également estimé que les
travaux réalisés par la Commission constituaient un bon
point de départ pour de nouveaux efforts dans ce domaine.

790 Annuaire... 1978, vol. I I (2 e partie), p . 155, doc. A/33/10,
par . 143.

791 Algérie (Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-
troisième session, Sixième Commission, 18e séance, par. 20; et ibid.,
fascicule de session, rectificatif); Allemagne (République fédérale
d') [ibid., Sixième Commission, 19e séance, par. 33; ibid., fascicule
de session, rectificatif; et A/CN.4/321 et Add.l à 7 (reproduit dans
Annuaire... 1979, vol. II [l r e partie])]; Argentine (ibid., Sixième
Commission, 40e séance, par. 44; et ibid., fascicule de session, recti-
ficatif); Bulgarie (ibid., Sixième Commission, 19e séance, par. 6, et
40e séance, par. 31; et ibid., fascicule de session, rectificatif);
Chypre (ibid., Sixième Commission, 16e séance, par. 7; et ibid.,
fascicule de session, rectificatif); Hongrie (ibid., Sixième Commis-
sion, 15e séance, par. 12, et 36e séance, par. 19; ibid., fascicule de
session, rectificatif; et A/CN.4/321 et Add.l à 7); Inde (Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Sixième
Commission, 19e séance, par. 55; et ibid., fascicule de session, recti-
ficatif); Jamahiriya arabe libyenne (ibid., Sixième Commission,
18e séance, par. 31 ; et ibid., fascicule de session, rectificatif); Kenya
(ibid., Sixième Commission, 38e séance, par. 54; et ibid., fascicule
de session, rectificatif); Mongolie (ibid., Sixième Commission,
15e séance, par. 4, et 41e séance, par. 24; et ibid., fascicule de
session, rectificatif); RSS de Biélorussie (ibid., Sixième Commission,
17e séance, par. 7, et 39e séance, par. 37; et ibid., fascicule de
session, rectificatif); RSS d'Ukraine (ibid., Sixième Commission,
18e séance, par. 17; et ibid., fascicule de session, rectificatif);
Singapour (ibid., Sixième Commission, 43e séance, par. 42; et
ibid., fascicule de session, rectificatif); Tchécoslovaquie (ibid.,
Sixième Commission, 41e séance, par. 58; et ibid., fascicule de
session, rectificatif); URSS (ibid., Sixième Commission, 14e séance,
par. 15, 37e séance, par. 34, et 42e séance, par. 26; ibid., fascicule
de session, rectificatif; et A/CN.4/321 et Add. 1 à 7).

157. Beaucoup d'autres gouvernements792 ont égale-
ment émis l'avis, sans se référer aux travaux effectués
par la CDI, que les conventions en vigueur qui traitaient
de la question étaient incomplètes et qu'il fallait par con-
séquent élaborer un protocole additionnel.

158. Certains gouvernements 793 favorables à l'élabora-
tion d'un tel protocole ont déclaré attacher une impor-
tance particulière à la question du statut de la valise
diplomatique non accompagnée par un courrier diplo-
matique.

159. Un gouvernement794 a indiqué qu'il pouvait envi-
sager l'élaboration d'un tel protocole si l'on y reconnais-
sait dans le préambule que la Convention de Vienne de
1961795 était imparfaite et qu'une révision approfondie
et générale était nécessaire pour en combler les lacunes.

160. Un petit nombre de gouvernements 796 ont été
d'avis que l'étude de la question du courrier diplomatique
et de la Valise diplomatique non accompagnée par un cour-
rier diplomatique devait être poursuivie par la CDI ou
par la Sixième Commission. D'autres 797 ont fait valoir
qu'ils ne s'opposeraient pas à ce que le sujet soit examiné
plus avant par la CDI si d'autres gouvernements y
tenaient.

792 Afghanis tan (Documents officiels de VAssemblée générale,
trente-troisième session, Sixième Commission, 19 e séance, pa r . 4 2 ;
et ibid., fascicule de session, rectificatif); Co lombie (ibid., Sixième
Commission, 17 e séance, p a r . 9 ; et ibid., fascicule de session, rec t i -
ficatif); C u b a (ibid., Sixième Commission, 19 e séance ; ibid., fasci-
cule de session, rectificatif; et A /CN.4 /321 et A d d . l à 7 ) ; Egyp te
(Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième ses-
sion, Sixième Commission, 17 e séance, pa r . 3 3 ; et ibid., fascicule
de session, rectificatif); E th iop ie (ibid., Sixième Commission,
15 e séance, pa r . 16; et ibid., fascicule de session, rectificatif);
I r a n (ibid., Sixième Commission, 19 e séance, pa r . 3 8 ; et ibid.,
fascicule de session, rectificatif); I r a q (ibid., Sixième Commission,
18 e séance, pa r . 3 ; et ibid., fascicule de session, rectificatif);
O u g a n d a (ibid., Sixième Commission, 19 e séance, pa r . 60 ; et ibid.,
fascicule de session, rectificatif); Po logne (ibid., Sixième Commis-
sion, 1 8 e séance, pa r . 8, et 3 8 e séance, p a r . 8 ; et ibid., fascicule de
session, rectificatif); Répub l ique démocra t i que a l l emande (ibid.,
Sixième Commission, 16 e séance, pa r . 2 ; et ibid., fascicule de ses-
sion, rectificatif); R w a n d a (ibid., Sixième Commission, 4 1 e séance,
pa r . 7 ; et ibid., fascicule de session, rectificatif); Swazi land (ibid.,
Sixième Commission, 4 5 e séance, p a r . 36 ; et ibid., fascicule de
session, rectificatif); Y é m e n démocra t i que (ibid., Sixième Com-
mission, 19 e séance, p a r . 5 8 ; et ibid., fascicule de session, rect i -
ficatif).

793 Allemagne (République fédérale d') [A/CN.4/321 et Add.l
à 7 ] ; Cos ta R ica (Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-troisième session, Sixième Commission, 19 e séance, p a r . 5 7 ;
et ibid., fascicule de session, rectificatif); E th iop ie (ibid., Sixième
Commission, 15 e séance, p a r . 16 ; e t ibid., fascicule de session,
rectificatif).

794 Tunis ie (ibid., Sixième Commission, 1 8 e séance, pa r . 14; et
ibid., fascicule de session, rectificatif).

795 y o j r ci-dessous note 801.
796 Autriche (A/CN.4/321 et Add.l à 7); Costa Rica (Documents

officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session, Sixième
Commission, 19e séance, par. 57; et ibid., fascicule de session,
rectificatif).

797 Canada (ibid., Sixième Commission, 16e séance, par. 15; et
ibid., fascicule de session, rectificatif); Italie (ibid., Sixième Com-
mission, 17e séance, par. 16; et ibid., fascicule de session, recti-
ficatif).
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161. Plusieurs gouvernements798, en revanche, ont
estimé que les conventions existantes réglaient les ques-
tions visées de façon satisfaisante et qu'il n'y avait pas
lieu d'élaborer un protocole additionnel sur le sujet. Ils
ont souligné d'une manière générale qu'il importait sur-
tout de respecter plus strictement les dispositions des con-
ventions pertinentes. Un gouvernement7" a déclaré que
la question ne revêtait aucun caractère d'urgence.

162. Selon certains gouvernements 80°, la meilleure solu-
tion consistait à attendre que la CDI ait achevé ses tra-
vaux sur le sujet pour décider de la suite à donner à la
question.

C. — Observations et propositions concernant
les éléments éventuels d'un protocole

1. DÉFINITION DU « COURRIER DIPLOMATIQUE »

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes 801 ne contiennent aucune
définition du « courrier diplomatique » en tant que tel.
Toutefois, on peut considérer que les dispositions ci-après
offrent des éléments en vue d'une éventuelle définition.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 1 et 5) :

1. [...] En communiquant avec le gouvernement ainsi qu'avec
les autres missions et consulats des États accréditants, où qu'ils
se trouvent, la mission peut employer tous les moyens de commu-
nications appropriés, y compris les courriers diplomatiques [...].

5. Le courrier diplomatique, qui doit être porteur d'un docu-
ment officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis
constituant la valise diplomatique [...].

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 1 et 5) :

798 Autr iche (ibid., Sixième Commission, 37 e séance, par . 6; et
ibid., fascicule de session, rectificatif); Canada {ibid., Sixième Com-
mission, 16 e séance, par . 15; ibid., fascicule de session, rectificatif;
et A/CN.4/321 et A d d . l à 7) ; Espagne {Documents officiels de
VAssemblée générale, trente-troisième session, Sixième Commission,
15 e séance, par . 7 ; et ibid., fascicule de session, rectificatif); Éta ts -
Unis d 'Amér ique (ibid., Sixième Commission, 18 e séance, pa r . 27,
et 4 0 e séance, par . 1 1 ; et ibid., fascicule de session, rectificatif);
Italie (ibid., Sixième Commission, 17 e séance, par . 16; et ibid.,
fascicule de session, rectificatif); J apon (ibid., Sixième Commission,
19 e séance, par . 51 et 52; et ibid., fascicule de session, rectificatif);
Koweï t (A/CN.4/321 et A d d . l à 7) ; Pays-Bas (Documents officiels
de VAssemblée générale, trente-troisième session, Sixième Commis-
sion, 19 e séance, par . 14 et 15; et ibid., fascicule de session, rectifi-
catif); Royaume-Uni (ibid., Sixième Commission, 15 e séance,
par . 20 ; ibid., fascicule de session, rectificatif; et A/CN.4/321 et
A d d . l à 7) ; Suisse (A/CN.4/321 et A d d . l à 7) ; Uruguay (Docu-
ments officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Sixième Commission, 19 e séance, par . 24; et ibid., fascicule de
session, rectificatif); Venezuela (ibid., Sixième Commission, 19 e

séance, par . 22, et 4 3 e séance, par . 18; et ibid., fascicule de session,
rectificatif).

799 Israël (ibid., Sixième Commission, 4 1 e séance, par . 34; et
ibid., fascicule de session, rectificatif).

800 F r a n c e (ibid., Sixième Commission, 20 e séance, par . 3 ; et
ibid., fascicule de session, rectificatif); J apon (ibid., Sixième Com-
mission, 19 e séance, par . 5 3 ; et ibid., fascicule de session, recti-
ficatif).

801 Les mot s « convent ions existantes » utilisés ci-après désignent
la Convention de Vienne sur les relations diplomatiques (dénom-

1. [...] En communiquant avec le gouvernement, les missions
diplomatiques et les autres postes consulaires de l'État d'envoi,
où qu'ils se trouvent, le poste consulaire peut employer tous les
moyens de communication appropriés, y compris les courriers
diplomatiques ou consulaires [...].

5. Le courrier consulaire doit être porteur d'un document offi-
ciel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis constituant
la valise consulaire [...].

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 1,
3 et 6) :

1. [...] En communiquant avec le gouvernement de l'État d'en-
voi ainsi qu'avec ses missions diplomatiques, ses postes consulaires
et ses autres missions spéciales, ou avec des sections de la même
mission, où qu'ils se trouvent, la mission spéciale peut employer
tous les moyens de communication appropriés, y compris des
courriers [...].

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
mission spéciale utilise les moyens de communication, y compris
[...] le courrier, de la mission diplomatique permanente de l'État
d'envoi.

6. Le courrier de la mission spéciale, qui doit être porteur d'un
document officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de
colis constituant la valise [...].

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 1 et 5,
et art. 57, par. 1, 3 et 6) :

Article 27

1. [...] En communiquant avec le gouvernement de l'État d'en-
voi ainsi qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les
postes consulaires, les missions permanentes, les missions perma-
nentes d'observation, les missions spéciales, les délégations et les
délégations d'observation de celui-ci, où qu'ils se trouvent, la
mission peut employer tous les moyens de communication appro-
priés, y compris des courriers [...].

5. Le courrier de la mission, qui doit être porteur d'un docu-
ment officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis
constituant la valise [...].

Article 57

1. [...] En communiquant avec le gouvernement de l'État d'en-
voi ainsi qu'avec les missions diplomatiques permanentes, les
postes consulaires, les missions permanentes, les missions perma-
nentes d'observation, les missions spéciales, les autres délégations
et les délégations d'observation de celui-ci, où qu'ils se trouvent,
la délégation peut employer tous moyens de communication
appropriés, y compris des courriers [...].

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
délégation utilise les moyens de communication, y compris [...]
le courrier, de la mission diplomatique permanente, d'un poste
consulaire, de la mission permanente ou de la mission permanente
d'observation de l'État d'envoi.

mée « Convention de Vienne de 1961 »), la Convention de Vienne
sur les relations consulaires (dénommée « Convention de Vienne
de 1963 »), la Convention sur les missions spéciales, et la Conven-
tion de Vienne sur la représentation des États dans leurs relations
avec les organisations internationales de caractère universel
(dénommée « Convention de Vienne de 1975 »). Pour le texte de
ces conventions, voir respectivement: Nations Unies, Recueil des
Traités, vol. 500, p. 95; ibid., vol. 596, p. 261; résolution 2530
(XXIV) de l'Assemblée générale, annexe; et Documents officiels
de la Conférence des Nations Unies sur la représentation des États
dans leurs relations avec les organisations internationales, vol. II,
Documents de la Conférence (publication des Nations Unies,
numéro de vente : F.75.V.12), p. 201.
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6. Le courrier de la délégation, qui doit être porteur d'un docu-
ment officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis
constituant la valise [...].

(Rapport de 1978 802.)

2) Observations des gouvernements

a) L'expression « courrier diplomatique » s'entend
d'une personne transportant la valise diplomatique d'une
mission diplomatique communiquant avec son gouverne-
ment ou d'autres missions de l'État accréditant, où qu'elle
soit située. (Documents officiels de VAssemblée générale,
trente et unième session, Sixième Commission, 65e séance,
par. 41 ; et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

b) Le courrier diplomatique est une personne habilitée
à effectuer le transport de la valise diplomatique à l'occa-
sion des relations entre une mission diplomatique et le
gouvernement de son État, ainsi qu'entre une mission
diplomatique et d'autres missions et consulats de cet État,
où qu'ils se trouvent. Il doit être porteur d'un document
officiel attestant sa qualité et précisant le nombre de colis
constituant la valise diplomatique. (A/33/224, annexe,
p. 18.)

c) II y aurait intérêt à inclure également dans le proto-
cole une disposition précisant que les expressions « cour-
rier diplomatique » et « valise diplomatique » auront, en
cas de nécessité, le même sens que les expressions « cour-
rier consulaire » et « valise consulaire », qui figurent à
l'article 35 de la Convention de Vienne de 1963, « cour-
rier de la mission spéciale » et « valise de la mission spé-
ciale », qui figurent à l'article 28 de la Convention sur
les missions spéciales, « courrier de la mission » et « valise
de la mission » ainsi que « courrier de la délégation » et
« valise de la délégation » qui figurent, respectivement, aux
articles 27 et 57 de la Convention de Vienne de 1975. (Ibid.,
p. 20.)

d) Le courrier diplomatique est la personne qui a la
charge de remettre la valise diplomatique à son destina-
taire. (Documents officiels de l Assemblée générale, trente-
troisième session, Sixième Commission, 17e séance, par.
12 ; et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

e) On peut dégager de cette expression l'idée suivante :
on entend par courrier diplomatique la personne qui,
dûment autorisée par son gouvernement, est chargée de
la garde et du transport matériel de la valise diplomatique,
ou de la transmission d'un message oral, de l'État accré-
ditant au siège de la mission ou du poste approprié dans
l'État accréditaire. De toute façon, cette question est liée
à la question n° 13, relative à la définition de la « valise
diplomatique ». En outre, il faudrait, pour former un
tout organique, que la règle qui énoncera éventuellement
ces définitions englobe aussi celle de « l'État de transit »
et de «l'État accréditaire». (A/CN.4/321 et Add.l à 7,
Chili, par. 1.)

802 Voir ci-dessus note 788.

2. FONCTION DU COURRIER DIPLOMATIQUE

1) Observations de la CDI

Les dispositions des conventions existantes mentionnées
sous la rubrique 1 ci-dessus sont également pertinentes
pour la présente rubrique. Certains membres ont souligné
la nécessité de préciser que la fonction du courrier est
celle de l'État et non celle de la personne. Il a aussi été
souligné que la fonction du courrier ne se limite pas au
transport des valises diplomatiques, le courrier pouvant
aussi être porteur de messages oraux. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

Les conventions multilatérales en vigueur donnent une
indication de la délimitation des fonctions du courrier
diplomatique. Dans l'exercice des tâches qui lui sont
propres, le courrier diplomatique devient le moyen idoine
dont se sert un État pour se mettre en rapport, de façon
sûre et officielle, avec la mission diplomatique, le poste
consulaire, la mission permanente d'observation, la mis-
sion spéciale ou la délégation d'observation qui appelle
alors son attention. Les fonctions à accomplir sont donc,
en fait, multiples, et il conviendrait d'en donner une défi-
nition large et souple, et non de les limiter à une stricte
énumération de quelques activités. (A/CN.4/321 et Add.l
à 7, Chili, par. 2.)

3. NOMINATION MULTIPLE DU COURRIER DIPLOMATIQUE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

Si les circonstances l'exigent, rien ne s'oppose à la
nomination multiple du courrier diplomatique. (A/CN.4/
321 et Add.l à 7, Chili, par. 3.)

4. PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS DU COURRIER
DIPLOMATIQUE (EN GENERAL)

1) Observations de la CDI

En ce qui concerne, d'une manière générale, la question
des privilèges et immunités à accorder au courrier diplo-
matique, certains membres ont souligné qu'il importait
de lui assurer dans toute la mesure possible le statut
diplomatique, tandis que d'autres ont été d'avis que ses
privilèges et immunités devaient être strictement limités
aux besoins de sa fonction.

Toujours sur cette question, considérée d'un point de
vue général, on a fait observer que les conventions exis-
tantes ne règlent pas les cas où le courrier a également
un autre statut, par exemple celui d'agent diplomatique
ou de fonctionnaire consulaire. (Rapport de 1978.)
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2) Observations des gouvernements

a) Des questions comme l'octroi aux courriers de
l'exemption du paiement des taxes et droits de douane
méritent une attention particulière. (A/31/145, p. 14.)

b) Sur le territoire de l'État accréditaire de la mission
diplomatique qui reçoit ou envoie la correspondance par
l'intermédiaire d'un courrier diplomatique, ce dernier
jouit de tous les privilèges et immunités de l'agent diplo-
matique définis aux articles 29 à 36 de la Convention de
Vienne de 1961. {Ibid., p. 18.)

c) II faudrait accorder au courrier diplomatique au
moins certains des privilèges et immunités d'un agent di-
plomatique. {Documents officiels de VAssemblée générale,
trente et unième session, Sixième Commission, 65e séance,
par. 37, et ibid., fascicule de session, rectificatif).

d) Le protocole devrait prévoir tous les privilèges et
immunités reconnus aux agents diplomatiques. {Ibid.,
Sixième Commission, 65e séance, par. 42, et ibid., fascicule
de session, rectificatif; A/CN.4/321 et Add.l à 7, Tchéco-
slovaquie ; ibid., URSS ; ibid., Hongrie ; Documents offi-
ciels de VAssemblée générale, trente-troisième session,
Sixième Commission, 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule
de session, rectificatif.)

é) II ne faudrait accorder de privilèges et immunités au
courrier diplomatique que dans la mesure nécessaire à
l'accomplissement de ses fonctions. (A/CN.4/321 et Add.l
à 7, Chili, par. 4 ; ibid., République fédérale d'Allemagne.)

/ ) Les dérogations prévues aux paragraphes 6 et 7 de
l'article 27 de la Convention de Vienne de 1961 ne sont
pas fondées, non plus que la règle générale énoncée au
paragraphe 5 du même article. Il faudrait préciser dans
le protocole que la personne transportant la valise doit
être distinguée de la valise elle-même, afin d'assurer
qu'une mesure prise par un État à l'encontre de cette
personne ne s'étendra pas à la valise. {Documents officiels
de VAssemblée générale, trente-troisième session, Sixième
Commission, 17e séance, par. 13, et ibid., fascicule de ses-
sion, rectificatif.)

4, a. INVIOLABILITÉ DE LA PERSONNE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 5) :
5. [...] Il [le courrier diplomatique] jouit de l'inviolabilité de sa

personne [...].

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5) :
5. [...] Il [le courrier consulaire] jouit de l'inviolabilité de sa

personne [...].

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 6) :

6. [...] Il [le courrier de la mission spéciale] jouit de l'inviola-
bilité de sa personne [...].

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5, et
art. 57, par. 6) :

Article 27

5. [...] Sa personne [celle du courrier de la mission] jouit de
l'inviolabilité [...].

Article 57

6. [...] Sa personne [celle du courrier de la délégation] jouit
de l'inviolabilité [...].

2) Observations des gouvernements

a) Le courrier diplomatique jouit de l'inviolabilité de
sa personne et ne peut être soumis à aucune forme d'arres-
tation ou de détention. L'État accréditaire de la mission
diplomatique qui reçoit ou envoie la correspondance par
l'intermédiaire d'un courrier diplomatique a l'obligation
de prendre toutes les mesures appropriées pour empêcher
toute atteinte à la personne, la liberté, ou la dignité de
celui-ci. (A/31/145, p. 18 ; A/31/145/Add.l, p. 3 ; A/33/224,
annexe, p. 19; A/CN.4/321 et Add.l à 7, Tchécoslova-
quie.)

b) Étant donné la persistance des cas de violation de
la Convention de Vienne de 1961, il est jugé nécessaire
de compléter son article 27 par des dispositions plus pré-
cises concernant l'inviolabilité des courriers diploma-
tiques, en tenant compte des techniques actuellement
employées pour l'inspection à la douane et aux frontières.
{Documents officiels de VAssemblée générale, trente et
unième session, Sixième Commission, 65e séance, par. 32,
et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

c) La CDI devrait s'attacher à étudier les mesures
propres à accroître l'efficacité du principe de l'inviolabi-
lité du courrier diplomatique. (A/33/224, annexe, p. 9.)

4, a, i. IMMUNITÉ D'ARRESTATION OU DE DÉTENTION

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 5) :

5. [...] Il [le courrier diplomatique] [...] ne peut être soumis à
aucune forme d'arrestation ou de détention.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5) :
5. [...] Il [le courrier consulaire] [...] ne peut être soumis à

aucune forme d'arrestation ou de détention.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 6) :
6. [...] Il [le courrier de la mission spéciale] [...] ne peut être

soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5, et
art. 57, par. 6) :

Article 27

5. [...] Sa personne [celle du courrier de la mission] [...] ne peut
être soumise à aucune forme d'arrestation ou de détention.

Article 57

6. [...] Sa personne [celle du courrier de la délégation] [...] ne
peut être soumise à aucune forme d'arrestation ou de détention.
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2) Observations des gouvernements

Le courrier diplomatique ne peut être soumis à aucune
forme d'arrestation ou de détention. (A/31/145, p. 18 ;
A/31/145/Add.l, p. 3 ; A/33/224, annexe, p. 19 ; A/CN.4/
321 et Add.l à 7, URSS.)

4, a, ii. EXEMPTION DES FORMALITÉS DE FOUILLE
ET D'INSPECTION PERSONNELLES

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Le courrier diplomatique ne devrait être soumis à
aucune fouille ni aucun contrôle personnels, y compris
la fouille ou le contrôle par des moyens techniques.
(A/31/145, p. 10 et 18.)

b) Dans l'exercice de ses fonctions officielles, le cour-
rier diplomatique est exempté des contrôles personnels
effectués dans les aéroports aux fins de la sécurité de
l'aviation civile, y compris des inspections à distance par
des moyens techniques. (A/33/224, annexe, p. 19.)

c) Le protocole devrait prévoir l'exemption du courrier
diplomatique de l'inspection et du contrôle personnels.
{Documents officiels de VAssemblée générale, trente et
unième session, Sixième Commission, 65e séance, par. 42,
et ibid., fascicule de session, rectificatif; A/CN.4/321 et
Add.l à 7, URSS ; ibid., Hongrie.)

d) II n'est pas nécessaire de prévoir expressément
l'exemption des formalités de fouille dans le cas du cour-
rier diplomatique, étant donné que le rôle du courrier
est celui d'un messager et non d'un représentant diplo-
matique, et qu'il faut donc éviter de causer des difficultés
indues au pays hôte. {Ibid., Koweït.)

4, a, iii. EXEMPTION DES FORMALITÉS DE FOUILLE
ET D'INSPECTION DES BAGAGES PERSONNELS

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Le courrier diplomatique est exempt [en toutes cir-
constances] de l'inspection de son bagage, notamment à
la douane. (A/31/145, p. 18 ; Documents officiels de VAs-
semblée générale, trente-troisième session, Sixième Com-
mission, 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule de session,
rectificatif; A/CN.4/321 et Add.l à 7, Tchécoslovaquie ;
ibid., URSS ; ibid., Hongrie.)

b) Les bagages personnels du courrier diplomatique
doivent être exemptés de l'inspection douanière. (A/31/
145, p. 10 et 14.)

c) Étant donné la persistance des cas de violation de
la Convention de Vienne de 1961, il est jugé nécessaire

de compléter son article 27 par des dispositions plus pré-
cises concernant l'inviolabilité des bagages des courriers
diplomatiques, en tenant compte des techniques actuelle-
ment employées pour l'inspection à la douane et aux
frontières. {Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente et unième session, Sixième Commission, 65e séance,
par. 32, et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

d) Les bagages personnels du courrier diplomatique
sont exemptés des contrôles douaniers, s'il n'y a pas de
raison sérieuse de penser qu'ils contiennent des objets
dont l'importation est interdite par la législation ou régle-
mentée par les dispositions sanitaires de l'État hôte. Un
tel contrôle ne peut s'effectuer qu'en présence du courrier
diplomatique. (A/33/224, annexe, p. 19.)

4, b. INVIOLABILITÉ DE LA RÉSIDENCE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. On a souligné la nécessité d'assurer
la protection du lieu où réside le courrier pendant l'accom-
plissement de ses fonctions. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Les locaux que le courrier diplomatique utilise
comme résidence personnelle dans l'État hôte ou dans
l'État de transit sont inviolables. L'État hôte ou l'État
de transit est tenu de prendre toutes les mesures appro-
priées pour protéger ces locaux contre toute irruption ou
détérioration. (A/33/224, annexe, p. 19 ; A/31/145, p. 19.)

b) Le protocole devrait établir l'inviolabilité de la rési-
dence ou des locaux officiels provisoires occupés par le
courrier diplomatique dans l'État accréditaire et dans
l'État de transit. (A/31/145, p. 14 ; Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-troisième session, Sixième
Commission, 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule de
session, rectificatif; A/CN.4/321 et Add.l à 7, Tchécoslo-
vaquie ; ibid., Chili, par. 4 ; ibid., URSS ; ibid., Hongrie.)

c) II n'est pas nécessaire de prévoir expressément l'in-
violabilité de la résidence dans le cas du courrier diplo-
matique, étant donné que le rôle du courrier est celui d'un
messager et non d'un représentant diplomatique, et qu'il
faut donc éviter de causer des difficultés indues au pays
hôte. {Ibid., Koweït.)

4, c. INVIOLABILITÉ DES MOYENS DE TRANSPORT

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. On a souligné la nécessité d'assurer
une protection satisfaisante des moyens de transport du
courrier. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) II faut reconnaître le souci légitime des États d'assu-
rer leur sécurité, en particulier celle de leurs installations
et moyens de transport. {Documents officiels de VAssem-
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blée générale, trente et unième session, Sixième Commis-
sion, 65e séance, par. 41, et ibid., fascicule de session,
rectificatif.)

b) II est nécessaire de compléter l'article 27 de la Con-
vention de Vienne de 1961 par des dispositions plus pré-
cises concernant l'inviolabilité des moyens de transport
du courrier diplomatique. (Ibid., Sixième Commission,
65e séance, par. 32, et ibid., fascicule de session, rectifica-
tif; A/CN.4/321 et Add.l à 7, Chili, par. 4 ; ibid., URSS.)

4, d. IMMUNITÉ DE JURIDICTION

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. On a déclaré que l'immunité devait
être accordée au courrier pour ce qui a trait à l'accomplis-
sement de ses fonctions. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Sur le territoire de l'État hôte ou de l'État de transit,
le courrier diplomatique jouit, dans l'exercice de ses fonc-
tions officielles, de l'immunité de la juridiction pénale,
civile et administrative de cet État. Le courrier diploma-
tique n'est pas tenu de répondre comme témoin dans
l'État hôte ou dans l'État de transit. L'immunité de juri-
diction du courrier diplomatique à l'égard de l'État hôte
ou de l'État de transit ne l'exempte pas de la juridiction
de l'État propriétaire de la valise diplomatique. (A/33/224,
annexe, p. 19.)

b) Le protocole devrait prévoir en faveur du courrier
diplomatique la complète immunité de la juridiction de
l'État sur le territoire duquel il voyage. (Documents offi-
ciels de VAssemblée générale, trente-troisième session,
Sixième Commission, 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule
de session, rectificatif ; A/CN.4/321 et Add.l à 7, Tchéco-
slovaquie ; ibid., URSS.)

4, e. RENONCIATION AUX IMMUNITÉS

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) L'État propriétaire de la valise diplomatique peut,
en totalité ou en partie, renoncer à l'immunité du courrier
diplomatique qui accompagne cette valise. Cette renon-
ciation doit toujours être expresse. (A/33/224, annexe,
p. 19.)

b) Au sujet de la renonciation à ces prérogatives, il
faudrait maintenir le principe applicable à l'agent diplo-
matique que prévoit la Convention de Vienne de 1961
dans son article 32, par. 1. (A/CN.4/321 et Add.l à 7,
Chili, par. 4.)

5. FACILITÉS ACCORDÉES AU COURRIER DIPLOMATIQUE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Les facilités à accorder au courrier diplomatique
sont l'expression de la déférence et de l'attention que les
États doivent accorder, dans leurs relations mutuelles,
aux représentants ou aux envoyés d'États étrangers. Elles
doivent donc être déterminées cas par cas, selon les cir-
constances, et c'est, par conséquent, de façon générale
qu'il faut prévoir l'obligation pour les États de faciliter
autant que possible l'accomplissement des fonctions du
courrier, par exemple en accordant rapidement les visas
voulus. (A/CN.4/321 et Add.l à 7, Chili, par. 5.)

b) II conviendrait d'élaborer une disposition concer-
nant le traitement préférentiel à accorder au courrier
diplomatique en ce qui concerne les formalités de passe-
port et de douane. (Ibid., République fédérale d'Alle-
magne,)

c) Pour s'acquitter rapidement et complètement de la
mission dont il est chargé, le courrier diplomatique devrait
pouvoir compter sur l'engagement des États de lui accor-
der les visas de passeport lorsqu'ils sont requis. Si elle
était consacrée, l'obligation pour les États de transit d'au-
toriser la circulation sur leur territoire serait, pour le cour-
rier, la garantie qu'il pourra effectivement s'acquitter de
la fonction de transmission qui est le propre de son acti-
vité. A cet effet, il conviendrait de rapprocher ce principe
du point 5, relatif aux facilités à accorder au courrier
diplomatique. (Ibid., Chili, par. 18.)

6. DURÉE DES PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS
DU COURRIER DIPLOMATIQUE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. Cependant, on peut tenir compte des
dispositions ci-après, relatives au courrier ad hoc.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 6) :

6. [...] les immunités [dont jouit un courrier diplomatique] [...]
cesseront de s'appliquer dès que le courrier aura remis au destina-
taire la valise diplomatique dont il a la charge.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 6) :
6. [...] les immunités [dont jouit un courrier consulaire] [...]

cesseront de s'appliquer dès que le courrier aura remis au destina-
taire la valise consulaire dont il a la charge.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 7) :
7. [...] les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la mission

spéciale] [...] cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc
aura remis au destinataire la valise de la mission spéciale, dont il
a la charge.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 6, et
art. 57, par. 7) :
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Article 27

6. [...] les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la mis-
sion] [...] cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura
remis au destinataire la valise de la mission dont il a la charge.

Article 57

7. [•••] les immunités [dont jouit un courrier ad hoc de la délé-
gation] [...] cesseront de s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura
remis au destinataire la valise de la délégation dont il a la charge.

L'avis a été exprimé que les immunités juridictionnelles
ratione materiae devraient subsister même après qu'un
courrier a fini de s'acquitter de ses fonctions. (Rapport
de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Le courrier diplomatique jouit des privilèges et
immunités prévus dans le protocole à compter du moment
où il entre sur le territoire de l'État hôte ou de l'État de
transit pour y exercer ses fonctions officielles jusqu'au
moment où il quitte ce territoire. Le courrier diploma-
tique ad hoc jouit des privilèges et immunités prévus dans
le protocole à compter du moment où il entre sur le terri-
toire de l'État hôte ou de l'État de transit jusqu'au
moment où il a remis au destinataire la valise diploma-
tique dont il a la charge. (kl?>?>l224, annexe, p. 20.)

b) II paraît souhaitable de réaffirmer le principe énoncé
dans les quatre conventions multilatérales en vigueur, à
savoir que les privilèges et immunités dont jouit le cour-
rier diplomatique cessent de s'appliquer dès que le cour-
rier a remis la valise au destinataire. (A/CN.4/321 et Add.l
à 7, Chili, par. 6.)

c) Les privilèges et immunités devraient s'appliquer
pendant toute la durée du séjour dans l'État accréditaire,
étant entendu que le courrier diplomatique remet une
valise diplomatique à la mission diplomatique et reçoit
également de cette dernière une valise diplomatique, et
qu'il accomplit ces deux actes sans retard et part ensuite
immédiatement. (Ibid., République fédérale d'Allemagne.)

7. NATIONALITÉ DU COURRIER DIPLOMATIQUE

1) Observations de la CDI

On trouve la disposition suivante dans la Convention
de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5) :

5. [...] A moins que l'État de résidence n'y consente, il [le
courrier consulaire] ne doit être ni un ressortissant de l'État de
résidence ni, sauf s'il est ressortissant de l'État d'envoi, un rési-
dent permanent de l'État de résidence [...].

(Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

Étant donné que l'État accréditant prolonge son action
officielle par l'intermédiaire du courrier diplomatique
dans le transport et la remise de la valise, et qu'il y a
par ailleurs intérêt à ce que cette démarche soit accomplie
par un fonctionnaire qui soit un de ses ressortissants
dûment autorisé à cet effet, le principe énoncé dans la
Convention de Vienne de 1963, selon lequel le courrier

ne peut être ressortissant de l'État accréditaire ni résident
permanent de celui-ci, sauf si, dans ce dernier cas, il est
ressortissant de l'État accréditant, est valable. (A/CN.4/
321 et Add.l à 7, Chili, par. 7.)

8. CESSATION DES FONCTIONS
DU COURRIER DIPLOMATIQUE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. On a dit que les fonctions d'un cour-
rier devraient cesser au moment où il est de retour dans
le service de son pays d'origine dont il relève. (Rapport
de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) II faudrait faire figurer dans le protocole des dis-
positions déterminant les modalités, le cas échéant, de
la cessation des fonctions du courrier diplomatique (A/31/
145, p. 12).

b) II y a lieu de considérer la cessation des fonctions
du courrier diplomatique sous deux aspects : du point de
vue international et du point de vue du droit interne.
Dans le premier cas, les fonctions du courrier cesseraient
dès qu'il aurait remis la valise qu'il a été chargé de trans-
porter et de faire parvenir à son destinataire; dans le
deuxième cas, ses fonctions cesseraient au moment où il
rendrait compte de l'accomplissement de sa mission dans
l'Etat accréditaire à l'autorité ou au service qui l'en a
officiellement chargé. (A/CN.4/321 et Add. 1 à 7, Chili,
par. 8).

9. CONSÉQUENCES DE LA RUPTURE OU DE LA SUSPENSION
DES RELATIONS DIPLOMATIQUES, DU RAPPEL DE MISSIONS
DIPLOMATIQUES OU D'UN CONFLIT ARMÉ

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) En cas de rupture ou de suspension des relations
diplomatiques entre l'État propriétaire de la valise diplo-
matique et l'État hôte ou l'État de transit, et aussi en cas
de conflit armé entre ces États, l'État hôte ou l'État de
transit est tenu de respecter et d'observer effectivement
l'inviolabilité de la valise diplomatique qui se trouve sur
son territoire, ainsi que les privilèges et immunités du
courrier diplomatique qui accompagne la valise de l'État
propriétaire. (A/31/145, p. 19 ; A/33/224, annexe, p. 19.)

b) II faudrait définir plus en détail le statut juridique
du courrier en appliquant aux valises diplomatiques l'ali-
néa a de l'article 45 de la Convention de Vienne de 1961,
relatif à la rupture ou à la suspension des relations diplo-
matiques. Selon la plupart des juristes, l'inviolabilité de
la valise diplomatique est le corollaire de l'inviolabilité de
la correspondance, des archives et des documents officiels
d'une mission diplomatique. L'inviolabilité de la valise
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diplomatique et les privilèges et immunités doivent con-
tinuer d'être respectés par l'État accréditaire ou l'État
de transit dans le cas des événements mentionnés à l'ali-
néa a de l'article 45. (Documents officiels de VAssemblée
générale, trente et unième session, Sixième Commission,
65e séance, par. 43, et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

c) La fonction du courrier diplomatique, si l'on admet
qu'il est investi de privilèges et d'immunités analogues à
celles d'un agent diplomatique, n'est pas en soi d'ordre
politique : c'est une fonction d'exécution. C'est pourquoi
la rupture ou la suspension des relations diplomatiques
ou le rappel des missions diplomatiques ne devrait pas
avoir d'incidence sur le déplacement du courrier dans les
États de transit. Il devrait en aller de même, en théorie,
même en cas de conflit armé avec ces derniers. S'il y avait
rupture ou suspension des relations diplomatiques avec
l'Etat accréditaire ou rappel des missions diplomatiques,
le courrier diplomatique exercerait des fonctions de liai-
son entre l'État accréditant et la représentation diploma-
tique qui déciderait de se charger des intérêts de celui-ci ;
ces situations bilatérales anormales ne seraient donc pas
un obstacle qui empêcherait le courrier d'exercer sa fonc-
tion. En cas de conflit armé, les circonstances de fait l'em-
pêcheraient de poursuivre sa tâche. (A/CN.4/321 et Add.l
à 7, Chili, par. 9.)

10. OCTROI DE VISAS AU COURRIER DIPLOMATIQUE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. Il a été jugé souhaitable d'établir une
règle tendant à faciliter l'octroi de visas lorsque des visas
sont exigés. On a fait observer qu'il faudrait accorder aux
courriers, en matière de visas, tous les avantages du statut
diplomatique. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) II serait souhaitable d'uniformiser et de simplifier
les procédures d'octroi de visas aux courriers diploma-
tiques. Étant donné la pratique existante, il y a lieu de pré-
coniser une formule obligeant les États accréditaires ou
de transit à octroyer un visa diplomatique ou spécial aux
courriers, sans délai et quel que soit le type de son passe-
port. (Documents officiels de VAssemblée générale, trente
et unième session, Sixième Commission, 65e séance, par. 43,
et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

b) L'octroi de visas au courrier diplomatique demeure-
rait l'une des facilités que les États de transit conviennent
de lui accorder. (A/CN.4/321 et Add.l à 7, Chili, par. 10.)

c) II ne semble pas nécessaire de donner au courrier le
statut d'agent diplomatique pour ce qui est des visas.
(Ibid., République fédérale d'Allemagne.)

11. PERSONNES DÉCLARÉES NON ACCEPTABLES

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) L'État hôte ou l'État de transit peut, sans être tenu
de justifier sa décision, faire savoir à l'État propriétaire de
la valise diplomatique que le courrier diplomatique qui
accompagne la valise n'est pas acceptable. Cependant, au
cas où le courrier diplomatique se trouverait sur le terri-
toire de l'État hôte, celui-ci ne peut exiger que le courrier
diplomatique soit rappelé ou qu'il soit mis fin à ses fonc-
tions avant qu'il ait remis au destinataire la valise diplo-
matique dont il a la charge. (A/31/145, p. 19 ; A/33/224,
annexe, p. 19.)

b) Le protocole devrait reconnaître à l'État accréditaire
le droit de déclarer non acceptable, le cas échéant, la per-
sonne du courrier diplomatique. (Documents officiels de
l'Assemblée générale, trente-troisième session, Sixième
Commission, 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule de
session, rectificatif; A/CN.4/321 et Add.l à 7, Tchéco-
slovaquie.)

c) II conviendrait d'élaborer une disposition analogue à
l'article 9 de la Convention de Vienne de 1961, concer-
nant la déclaration du courrier diplomatique comme per-
sona non grata. (Ibid., République fédérale d'Allemagne.)

d) Selon le principe énoncé au paragraphe 1 de l'ar-
ticle 9 de la Convention de Vienne de 1961, la déclaration
selon laquelle une personne n'est pas acceptable concerne
directement les membres du personnel de la mission qui
n'ont pas le statut diplomatique. Par conséquent, le cour-
rier diplomatique n'est pas visé par ce motif de rappel du
pays accréditaire, puisqu'il ne fait pas partie intégrante du
personnel de la mission et n'a de lien plus ou moins per-
manent ni avec elle ni avec l'État accréditaire. Par ailleurs,
comme la fonction du courrier est essentiellement tran-
sitoire, il serait possible de désigner pour l'exercer celui
qui aurait été déclaré personne non acceptable, même
par cet État. Comme on l'a déjà dit, le courrier diploma-
tique n'accomplit pas ses fonctions dans le cadre de la
mission, mais en dehors d'elle, en tant que lien officiel
entre l'État accréditant et la mission dont il s'agit, ce qui
le met à l'écart de tout mouvement interne de celle-ci.
En outre, le courrier n'est rattaché à la représentation
diplomatique ou consulaire du pays accréditant que le
temps qu'il faut pour transmettre la communication ou le
message qu'il fait parvenir. Le fait que celui qui est envoyé
comme courrier diplomatique ait été antérieurement
déclaré personne non acceptable ne constituerait donc
pas un obstacle à l'accomplissement de sa mission spéci-
fique. Sans préjudice de ce qui précède, et pour éviter à
l'avenir des situations risquant de froisser la susceptibilité
de l'État accréditaire, les États accréditants pourraient
s'engager à ne pas envoyer comme courriers diplomatiques
des personnes qui auraient été déclarées non acceptables
par ce dernier. (Ibid., Chili, par. 11.)

12. STATUT DU COURRIER DIPLOMATIQUE ad hoc

1) Observations de la CDI

Les conventions pertinentes contiennent les disposi-
tions suivantes.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 6) :

6. L'État accréditant, ou la mission, peut nommer des courriers
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diplomatiques ad hoc. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe S
du présent article seront également applicables, sous réserve que
les immunités qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès
que le courrier aura remis au destinataire la valise diplomatique
dont il a la charge.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 6) :
6. L'État d'envoi, ses missions diplomatiques et ses postes

consulaires peuvent désigner des courriers consulaires ad hoc.
Dans ce cas, les dispositions du paragraphe S du présent article
sont également applicables, sous réserve que les immunités qui y
sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès que le courrier
aura remis au destinataire la valise consulaire dont il a la charge.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 7) :
7. L'État d'envoi ou la mission spéciale peut nommer des cour-

riers ad hoc de la mission spéciale. Dans ce cas, les dispositions du
paragraphe 6 du présent article seront également applicables, sous
réserve que les immunités qui y sont mentionnées cesseront de
s'appliquer dès que le courrier ad hoc aura remis au destinataire la
valise de la mission spéciale, dont il a la charge.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 6, et
art. 57, par. 7) :

Article 27

6. L'État d'envoi ou la mission peut désigner des courriers
ad hoc de la mission. Dans ce cas, les dispositions du paragraphe S
du présent article seront également applicables, sous réserve que
les immunités qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer dès
que le courrier ad hoc aura remis au destinataire la valise de la
mission dont il a la charge.

Article 57

7. L'État d'envoi ou la délégation peut désigner des courriers
ad hoc de la délégation. Dans ce cas, les dispositions du paragra-
phe 6 du présent article seront également applicables, sous réserve
que les immunités qui y sont mentionnées cesseront de s'appliquer
dès que le courrier ad hoc aura remis au destinataire la valise de
la délégation dont il a la charge.

On a dit que le courrier ad hoc pouvait avoir un autre
statut, tel celui d'agent diplomatique ou de fonctionnaire
consulaire, et que ce cas n'était pas couvert par les con-
ventions existantes. On a également fait observer qu'il
fallait définir son statut pendant la période où, après avoir
remis au destinataire une valise dont il avait la charge, il
doit attendre quelque temps avant de se voir confier une
autre valise. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) i) Le paragraphe 5 de l'article 27 de la Convention
de Vienne de 1961 dispose que le courrier diplomatique
«jouit de l'inviolabilité de sa personne et ne peut être
soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention ».
Le paragraphe 6 institue les courriers diplomatiques ad
hoc, auxquels est reconnue l'immunité prévue au para-
graphe 5 jusqu'au moment où le courrier a remis au des-
tinataire la valise diplomatique dont il a la charge. Le
paragraphe 7 envisage le cas où la valise diplomatique a
été confiée au commandant d'un aéronef commercial :
celui-ci n'est pas considéré comme un courrier diploma-
tique, mais il est permis à un membre de la mission de
prendre directement et librement possession de la valise
diplomatique des mains dudit commandant. La question
se pose de savoir si sont dûment justifiées par la pratique
internationale les deux exceptions des paragraphes 6 et 7

ou la règle générale du paragraphe 5 de l'article 27 de la
Convention, ii) Si dans la première hypothèse la réponse
est affirmative, il est suggéré de poser clairement, dans le
protocole, le principe de l'indépendance entre la personne
qui transporte la valise (courrier diplomatique ad hoc
et/ou commandant d'un aéronef commercial) et la valise
elle-même, afin d'éviter qu'une mesure quelconque que
l'État accréditaire viendrait à adopter contre cette per-
sonne ne soit étendue à la valise diplomatique, et inverse-
ment. (A/33/224, annexe, p. 3 et 4.)

b) Le courrier diplomatique ad hoc jouit des privilèges
et immunités prévus dans le protocole à compter du
moment où il entre sur le territoire de l'État hôte ou de
l'État de transit jusqu'au moment où il a remis au desti-
nataire la valise diplomatique dont il a la charge. (Ibid.,
p. 20.)

c) Les conventions multilatérales mentionnées plus
haut admettent toutes la désignation de courriers diplo-
matiques ad hoc. Elles prévoient cependant que les privi-
lèges et immunités du courrier ad hoc seraient plus limités,
puisqu'ils cesseraient de s'appliquer dès l'instant où il
aurait remis au destinataire ce qui lui a été confié. Le
courrier diplomatique ad hoc devrait donc être soumis à
des règles précises dans le cadre du statut général du cour-
rier diplomatique, par exemple en ce qui concerne son
statut juridique dans l'intervalle qui s'écoule entre le
moment où il a remis la valise et celui où il lui en est
confié une autre. (A/CN.4/321 et Add.l à 7, Chili, par. 12.)

d) Le courrier diplomatique ad hoc devrait bénéficier
du même statut que le courrier diplomatique ordinaire.
{Ibid., République fédérale d'Allemagne.)

13. DÉFINITION DE LA « VALISE DIPLOMATIQUE »

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune défi-
nition de la « valise diplomatique » en tant que telle. Les
dispositions suivantes peuvent toutefois être considérées
comme pertinentes.

a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 2 et 4) :
2. [...] L'expression «correspondance officielle» s'entend de

toute la correspondance relative à la mission et à ses fonctions.
4. Les colis constituant la valise diplomatique doivent porter

des marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent
contenir que des documents diplomatiques ou des objets à usage
officiel.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 1, 2 et 4) :
1. [•••] En communiquant avec le gouvernement, les missions

diplomatiques et les autres postes consulaires de l'État d'envoi,
où qu'ils se trouvent, le poste consulaire peut employer tous les
moyens de communication appropriés, y compris [...] la valise
diplomatique ou consulaire [...].

2. [...] L'expression «correspondance officielle» s'entend de
toute la correspondance relative au poste consulaire et à ses
fonctions.

4. Les colis constituant la valise consulaire doivent porter des
marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent con-
tenir que la correspondance officielle, ainsi que des documents ou
objets destinés exclusivement à un usage officiel.
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c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 2,
3 et 5) :

2. [...] L'expression «correspondance officielle» s'entend de
toute la correspondance relative à la mission spéciale et à ses
fonctions.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la mis-
sion spéciale utilise les moyens de communication, y compris la
valise [...], de la mission diplomatique permanente de l'État
d'envoi.

5. Les colis constituant la valise de la mission spéciale doivent
porter des marques extérieures visibles de leur caractère et ne
peuvent contenir que des documents ou des objets à l'usage
officiel de la mission spéciale.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 2 et 4,
et art. 57, par. 2, 3 et 5) :

Article 27

2. [...] L'expression «correspondance officielle» s'entend de
toute la correspondance relative à la mission et à ses fonctions.

4. Les colis constituant la valise de la mission doivent porter
des marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent
contenir que des documents ou des objets destinés à l'usage offi-
ciel de la mission.

Article 57

2. [...] L'expression «correspondance officielle» s'entend de
toute la correspondance relative à la délégation et à ses tâches.

3. Lorsqu'il lui est possible de le faire dans la pratique, la
délégation utilise les moyens de communication, y compris la
valise [...], de la mission diplomatique permanente, d'un poste
consulaire, de la mission permanente ou de la mission permanente
d'observation de l'État d'envoi.

5. Les colis constituant la valise de la délégation doivent porter
des marques extérieures visibles de leur caractère et ne peuvent
contenir que des documents ou des objets destinés à l'usage offi-
ciel de la délégation.

(Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) La valise diplomatique est la valise officielle du gou-
vernement d'un État ou de sa mission diplomatique, des-
tinée à permettre les communications entre un gouverne-
ment et une mission diplomatique ainsi qu'entre une mis-
sion diplomatique et d'autres missions et consulats de cet
État, où qu'ils se trouvent. La valise diplomatique peut
être ou non accompagnée d'un courrier diplomatique.
(A/33/224, annexe, p. 18.)

b) En définissant plus précisément la notion de valise
diplomatique et les objets qui peuvent être transportés
par ce moyen, on épargnerait aux missions les démarches
compliquées et variées qu'elles doivent effectuer pour
prouver le caractère diplomatique de leurs envois et on
permettrait aux compagnies aériennes d'accorder plus
aisément aux valises diplomatiques la préférence qu'elles
méritent. Toutefois, dans l'étude qu'elle a effectuée à ce
sujet, la CDI précise (sous le point 13) que le droit positif
n'apporte pas de réponse claire à la question du contenu
concret des valises et (sous le point 16) qu'il n'existe
aucune disposition indiquant dans quelle mesure la légis-
lation de l'État accréditaire s'applique en ce domaine.
Étant donné que le contenu de la valise diplomatique est
déterminé par la fonction diplomatique elle-même, ce
contenu ne peut être limité que dans la mesure où il est
étranger à cette fonction, les lois et règlements de l'État

accréditaire ne devant aucunement empêcher ni limiter
les envois effectués aux fins de l'activité diplomatique.
{Documents officiels de VAssemblée générale, trente-troi-
sième session, Sixième Commission, 15e séance, par. 7,
et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

c) II est à noter que Philippe Cahier a défini la valise
diplomatique comme des «colis postaux ou [...] valises
portant des signes extérieurs de leur caractère 803 ». (Ibid.,
17e séance, par. 10, et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

d) Cette définition devrait être ajoutée à celle du « cour-
rier diplomatique », comme il a été indiqué au point 1.
Il conviendrait toutefois que la définition tienne compte
des éléments contenus dans les quatre conventions multi-
latérales ; ainsi, la valise diplomatique s'entendrait de
tout colis portant des marques extérieures visibles de son
caractère qui permet de transporter officiellement des
documents ou des objets destinés à l'usage exclusif de
l'État accréditant et de la mission ou, respectivement, du
poste à l'étranger. (A/CN.4/321 et Add.l à 7, Chili,
par. 13.)

é) Une définition claire de la valise diplomatique est
donnée au paragraphe 4 de l'article 27 de la Convention
de Vienne de 1961. (Documents officiels de VAssemblée
générale, trente-troisième session, Sixième Commission,
18e séance, par. 14, et ibid., fascicule de session, rectifi-
catif.)

14. STATUT DE LA VALISE DIPLOMATIQUE ACCOMPAGNÉE
PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

1) Observations de la CDI

Les dispositions suivantes des conventions existantes
peuvent être considérées comme pertinentes.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 3) :

3. La valise diplomatique ne doit être ni ouverte ni retenue.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 3) :
3. La valise consulaire ne doit être ni ouverte ni retenue. Toute-

fois, si les autorités compétentes de l'État de résidence ont de
sérieux motifs de croire que la valise contient d'autres objets que la
correspondance, les documents et les objets visés au paragraphe 4
du présent article, elles peuvent demander que la valise soit ouverte
en leur présence par un représentant autorisé de l'Etat d'envoi. Si
les autorités dudit Etat opposent un refus à la demande, la valise
est renvoyée à son lieu d'origine.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 4) :
4. La valise de la mission spéciale ne doit être ni ouverte ni

retenue.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 3, et
art. 57, par. 4) :

Article 27

3. La valise de la mission ne doit être ni ouverte ni retenue.

Article 57

4. La valise de la délégation ne doit être ni ouverte ni retenue.

803 Ph. Cahier, Le droit diplomatique contemporain (Institut uni-
versitaire de hautes études internationales, publication n° 40),
Genève, Droz, 1962, p. 213.
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En outre, les dispositions citées plus loin sous les
rubriques 18, a [par. 1, al. a] et 19 peuvent aussi être
pertinentes.

On a fait observer que les conventions existantes n'assu-
raient pas une protection satisfaisante de la valise diplo-
matique accompagnée par un courrier au lieu de résidence
de ce dernier ni sur les moyens de transport. (Rapport
de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) II n'y a pas lieu de modifier ou de préciser de façon
plus détaillée la réglementation actuelle. Toutefois, si
cette question fait de nouveau l'objet d'un examen, il
faudrait demander qu'une limite soit fixée à l'inviolabi-
lité de la valise diplomatique, qu'elle soit accompagnée
d'un courrier ou non. Lorsqu'il existe de sérieux motifs
de croire qu'il y a abus dans l'emploi de la valise ou de
colis diplomatiques, l'État accréditaire devrait avoir le
droit de refuser de les recevoir, à moins que la valise ou
le colis ne soit ouvert en la présence d'un représentant
de l'État accréditant et qu'il puisse être prouvé, à la satis-
faction de l'État accréditaire, qu'il n'y a pas abus. (A/31/
145, p. 8.)

b) La Convention de Vienne de 1961 ne prévoit pas la
possibilité de retenir ou d'ouvrir éventuellement la valise.
Cependant, les faits allant souvent au-delà du droit, il
peut arriver que l'État accréditaire, s'il a un motif grave
de soupçonner quelque anomalie du contenu de la valise
et dans le cas extrême où il peut craindre pour sa sécurité
même, doive décider de l'ouvrir. Il faut donc que le pro-
tocole sur le courrier diplomatique et la valise diploma-
tique envisage ces situations de fait et, afin d'éviter l'arbi-
traire, règle notamment les points suivants :

i) Les faits ou indices graves qui doivent exister pour
que la valise puisse être ouverte ou examinée aux
rayons X, selon le cas ;

ii) Le fonctionnaire compétent pour décider et ordon-
ner l'ouverture ;

iii) Le fait même de l'ouverture. Philippe Cahier pro-
pose que celle-ci ait lieu en présence d'un fonction-
naire du Protocole du Ministère des affaires étran-
gères de l'État accréditaire et d'un membre de la
mission diplomatique à laquelle la valise est adres-
sée ; cette mesure nous paraît justifiée, dans les cas
exceptionnels mentionnés ;

iv) Le délai, de courte durée, pendant lequel la valise
peut être retenue, en attendant l'arrivée des fonc-
tionnaires en question ;

v) La procédure applicable au cas où aucun desdits
fonctionnaires ne se présenterait.

En tout état de cause, nous pensons que l'inspection
de la valise doit uniquement avoir pour objet de vérifier
le contenu matériel des paquets et se faire le plus rapide-
ment possible, de manière à ne pas entraver les communi-
cations diplomatiques, puisque, selon les dispositions des
paragraphes 2 et 4 de l'article 27, la correspondance offi-
cielle est « toute la correspondance relative à la mission
et à ses fonctions » et les colis constituant la valise diplo-
matique « ne peuvent contenir que des documents diplo-

matiques ou des objets à usage officiel ». (A/33/224,
annexe, p. 3.)

c) La valise diplomatique, accompagnée ou non d'un
courrier diplomatique, est inviolable et ne peut être ni
ouverte ni retenue ; de même, on ne peut prendre connais-
sance de son contenu à l'aide de moyens techniques sans
procéder à son ouverture. Tous les colis constituant la
valise diplomatique, accompagnée ou non par un cour-
rier diplomatique, doivent porter des marques exté-
rieures visibles indiquant leur caractère et l'État proprié-
taire ; ils ne peuvent contenir que des documents diplo-
matiques ou des objets à usage officiel. {Ibid., p. 18.)

d) Le protocole devrait aussi régler clairement le statut
de la valise diplomatique, qu'elle soit ou non accompagnée
d'un courrier diplomatique, en soulignant l'inviolabilité
de la valise diplomatique et l'obligation qu'ont l'État
accréditaire comme l'État de transit de prendre toutes
les mesures nécessaires pour garantir cette inviolabilité.
(Ibid., p. 8 et 9 ; Documents officiels de VAssemblée géné-
rale, trente-troisième session, Sixième Commission, 18e

séance, par. 11, et 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule
de session, rectificatif; A/CN.4/321, et Add.l à 7, Tché-
coslovaquie.)

e) Quant à la question de l'inviolabilité de la valise
diplomatique, bien que le paragraphe 3 de l'article 27 de
la Convention de Vienne de 1961 interdise d'ouvrir et de
retenir la valise diplomatique, la manière dont il est libellé
peut fournir à l'État accréditaire un prétexte pour le faire
s'il a de sérieux doutes sur son contenu ou son caractère
dangereux. (Documents officiels de VAssemblée générale,
trente-troisième session, Sixième Commission, 17e séance,
par. 10, et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

^ / ) Ce point se rapporte aux mesures de sécurité que les
États doivent prendre en ce qui concerne les colis qui
constituent la valise diplomatique. Au nombre des fac-
teurs à prendre en considération figure le principe selon
lequel la valise ne peut être ni ouverte ni retenue ; à ceci
viennent s'ajouter toutes les mesures que l'État de transit
et l'État accréditaire sont tenus de prendre pour assurer
la protection du courrier diplomatique, qui sont mention-
nées sous les points 18 et 19. (A/CN.4/321 et Add.l à 7,
Chili, par. 14.)

15. STATUT DE LA VALISE DIPLOMATIQUE
NON ACCOMPAGNÉE PAR UN COURRIER DIPLOMATIQUE

15, a. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 804

1) Observations de la CDI

Les dispositions citées et mentionnées sous la rubrique
14 ci-dessus sont également pertinentes pour le statut de
la valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique. (Rapport de 1978.)

804 Voir aussi les commentaires et observations figurant sous
la rubrique 14 ci-dessus, qui peuvent être pertinents mais qui ne
sont pas répétés ici.
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2) Observations des gouvernements

a) En ce qui concerne l'envoi non accompagné de la
valise diplomatique, la Convention de Vienne de 1961
ne comporte que deux dispositions, à savoir les para-
graphes 3 et 4 de l'article 27. Le paragraphe 3, qui énonce
le principe de l'inviolabilité de la valise diplomatique,
doit subir quelques modifications, car grâce aux tech-
niques modernes il est inutile d'ouvrir la valise diploma-
tique pour vérifier son contenu. Les dispositions corres-
pondantes de la convention consulaire austro-polonaise
du 2 octobre 1974 stipulent que la valise diplomatique
ne peut être ni ouverte, ni fouillée, ni retenue. {Documents
officiels de VAssemblée générale, trente et unième session,
Sixième Commission, 65e séance, par. 57, et ibid., fascicule
de session, rectificatif.)

b) L'État hôte ou l'État de transit est tenu, pendant
le séjour de la valise diplomatique sur son territoire, de
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer l'invio-
labilité de ladite valise et faciliter son acheminement
rapide vers le lieu de destination. Les questions concer-
nant les modalités d'expédition ou de réception de la
valise diplomatique non accompagnée par un courrier
diplomatique sont réglées par des accords spéciaux con-
clus entre les États intéressés. (A/33/224, annexe, p. 18.)

c) Le protocole devrait stipuler que la sécurité de la
valise incombe à l'État de transit ou à l'État destinataire.
{Documents officiels de VAssemblée générale, trente-troi-
sième session, Sixième Commission, 17e séance, par. 21,
et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

d) L'utilisation de la valise diplomatique non accom-
pagnée par un courrier diplomatique est particulièrement
répandue dans les pays en développement, pour des rai-
sons économiques, et il est nécessaire de veiller à son
inviolabilité, sauf dans les cas où il existe des doutes
graves quant à son contenu. (Ibid., Sixième Commission,
18e séance, par. 33, et ibid., fascicule de session, rectifi-
catif.)

e) Dans l'élaboration d'un protocole concernant le
statut du courrier diplomatique et de la valise diploma-
tique non accompagnée par un courrier diplomatique,
il y aurait lieu de prendre en considération les points
suivants : circonstances graves ou preuves justifiant l'ou-
verture de la valise ou son examen par rayons X ; auto-
rité compétente pour exiger l'ouverture de la valise ;
ouverture même de la valise (Philippe Cahier suggère
qu'elle ne devrait être ouverte qu'en présence d'un fonc-
tionnaire du Protocole du Ministère des affaires étrangères
de l'État accréditaire et d'un membre de la mission diplo-
matique à laquelle la valise est adressée) ; détention de la
valise pendant un court délai, dans l'attente de l'arrivée
de ces fonctionnaires ; procédure à suivre au cas où l'un
ou l'autre de ces fonctionnaires ne se présenterait pas ;
et obligation de n'inspecter la valise diplomatique qu'aux
fins de vérifier le contenu matériel des colis, et ce dans
les plus brefs délais possibles afin de ne pas entraver les
communications diplomatiques. (Ibid., Sixième Commis-
sion, 17e séance, par. 11, et ibid., fascicule de session,
rectificatif.)

/ ) II semble nécessaire de réglementer en détail tous
es droits et obligations liés à l'envoi de la valise diplo-

matique non accompagnée par un courrier diplomatique.
A cet égard, il est extrêmement important d'assurer l'in-
violabilité de la valise diplomatique non accompagnée
par un courrier diplomatique. Cela pourrait être fait, par
exemple, au moyen de dispositions garantissant la remise
immédiate par l'État accréditaire de la valise diploma-
tique qui arrive non accompagnée par un courrier diplo-
matique et l'accomplissement instantané des formalités
d'expédition de la valise diplomatique que l'on envoie
non accompagnée par un courrier diplomatique immé-
diatement avant le départ du moyen de transport par
lequel on l'expédie. Des règlements concernant le type
et la couleur de la valise diplomatique non accompagnée
par un courrier diplomatique pourraient également per-
mettre d'assurer un transfert aussi direct et immédiat que
possible de la valise du moyen de transport au membre
autorisé de la mission diplomatique, et vice versa. (A/
CN.4/321 et Add.l à 7, République fédérale d'Allemagne.)

g) II faudrait accorder une attention particulière aux
problèmes découlant de la difficulté de concilier le besoin
légitime de la communauté mondiale d'être à l'abri des
activités terroristes, en particulier dans les avions civils,
d'une part, et la demande tout aussi légitime d'inviola-
bilité de la valise diplomatique, d'autre part. Un problème
concret qui pourrait être étudié dans ce contexte serait
l'accès direct à l'aire de trafic sur les aéroports internatio-
naux pour livrer ou recevoir les valises diplomatiques
transportées par les pilotes. (Ibid., Autriche.)

h) II faut relever que les États recourent de moins en
moins aux courriers diplomatiques et que les valises diplo-
matiques aujourd'hui sont expédiées le plus souvent par
voie terrestre, aérienne, voire maritime, sans être confiées
à un courrier. Dans de nombreux États, les plis et les
colis constituant la valise diplomatique sont expédiés par
la poste. Ils sont traités alors de la même manière que les
envois — ordinaires ou recommandés — de correspon-
dance ou de colis. Il pourrait être opportun de prévoir
des dispositions en vue d'assurer, en toutes circonstances,
la rapidité et la sécurité de l'acheminement de la valise
diplomatique par la poste. (Ibid., Suisse.)

i) La valise non accompagnée doit bénéficier, de la part
des États de transit et des États accréditaires, de la même
protection que celle qui est réservée à la valise accompa-
gnée par un courrier diplomatique. Toutefois, les dispo-
sitions des paragraphes 1 à 4 de l'article 27 de la Conven-
tion de Vienne de 1961 s'appliquent aussi bien aux valises
accompagnées qu'aux valises non accompagnées. Le para-
graphe 7 du même article contient des dispositions com-
plémentaires relatives aux valises non accompagnées par
un courrier. (Ibid., Royaume-Uni.)

15, b. VALISE DIPLOMATIQUE CONFIÉE AU COMMANDANT
D'UN AÉRONEF COMMERCIAL OU D'UN NAVIRE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 7) :
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7. La valise diplomatique peut être confiée au commandant
d'un aéronef commercial qui doit atterrir à un point d'entrée
autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un document officiel
indiquant le nombre de colis constituant la valise, mais il n'est
pas considéré comme un courrier diplomatique. La mission peut
envoyer un de ses membres prendre, directement et librement,
possession de la valise diplomatique des mains du commandant
de l'aéronef.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 7) :
7. La valise consulaire peut être confiée au commandant d'un

navire ou d'un aéronef commercial qui doit arriver à un point
d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un docu-
ment officiel indiquant le nombre de colis constituant la valise,
mais il n'est pas considéré comme un courrier consulaire. A la
suite d'un arrangement avec les autorités locales compétentes, le
poste consulaire peut envoyer un de ses membres prendre, direc-
tement et librement, possession de la valise des mains du comman-
dant du navire ou de l'aéronef.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 8) :
8. La valise de la mission spéciale peut être confiée au comman-

dant d'un navire ou d'un aéronef commercial qui doit arriver à
un point d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un
document officiel indiquant le nombre de colis constituant la
valise, mais il n'est pas considéré comme un courrier de la mission
spéciale. A la suite d'un arrangement avec les autorités compé-
tentes, la mission spéciale peut envoyer un de ses membres prendre,
directement et librement, possession de la valise des mains du
commandant du navire ou de l'aéronef.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 7, et
art. 57, par. 8) :

Article 27

7. La valise de la mission peut être confiée au commandant
d'un navire ou d'un aéronef commercial qui doit arriver à un
point d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un
document officiel indiquant le nombre de colis constituant la
valise, mais il n'est pas considéré comme un courrier de la mis-
sion. A la suite d'un arrangement avec les autorités compétentes
de l'État hôte, la mission peut envoyer un de ses membres prendre,
directement et librement, possession de la valise des mains du
commandant du navire ou de l'aéronef.

Article 57

8. La valise de la délégation peut être confiée au commandant
d'un navire ou d'un aéronef commercial qui doit arriver à un
point d'entrée autorisé. Ce commandant doit être porteur d'un
document officiel indiquant le nombre de colis constituant la
valise, mais il n'est pas considéré comme un courrier de la déléga-
tion. A la suite d'un arrangement avec les autorités compétentes de
l'État hôte, la délégation peut envoyer un de ses membres prendre,
directement et librement, possession de la valise des mains du
commandant du navire ou de l'aéronef.

(Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Un problème qu'il conviendrait maintenant d'exa-
miner a trait à l'élaboration plus détaillée des disposi-
tions concernant le statut du courrier diplomatique, ou
de la personne à qui la valise diplomatique est confiée,
ainsi que l'envoi non accompagné de la valise diploma-
tique, qui devient une pratique de plus en plus fréquente,
en particulier de la part de petits États. En ce qui concerne
ces deux dernières pratiques, les dispositions de la Conven-
tion de Vienne de 1961 sont bien trop générales. Le para-

graphe 7 de l'article 27 de cette convention, qui vise les
cas où la valise diplomatique est confiée au commandant
de bord d'un aéronef commercial, qui n'est pas considéré
comme un courrier diplomatique, devrait être davantage
précisé. A cet égard, l'orateur rappelle que dès 1958 cer-
tains ont considéré qu'il pourrait être souhaitable d'envi-
sager d'étendre l'inviolabilité de la personne du courrier
diplomatique au commandant de bord ou au membre de
l'équipage d'un aéronef commercial qui transporte la
valise diplomatique; cette immunité ne s'appliquerait que
pendant la durée du voyage, tant que la valise n'aurait pas
été remise. {Documents officiels de VAssemblée générale,
trente et unième session, Sixième Commission, 65e séance,
par. 57, et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

b) Le paragraphe 7 de l'article 27 de la Convention de
Vienne de 1961 prévoit la prise de possession de la valise
diplomatique des mains du commandant de l'aéronef,
mais ne mentionne pas la remise de la valise au comman-
dant de l'aéronef, ce qui peut soulever des difficultés
techniques. (A/33/224, annexe, p. 7.)

c) i) Le paragraphe 5 de l'article 27 de la Convention
de Vienne de 1961 dispose que le courrier diplomatique
«jouit de l'inviolabilité de sa personne et ne peut être
soumis à aucune forme d'arrestation ou de détention ».
Le paragraphe 6 institue les courriers diplomatiques ad
hoc, auxquels est reconnue l'immunité prévue au para-
graphe 5 jusqu'au moment où le courrier a remis au des-
tinataire la valise diplomatique dont il a la charge. Le
paragraphe 7 envisage le cas où la valise diplomatique a
été confiée au commandant d'un aéronef commercial :
celui-ci n'est pas considéré comme un courrier diploma-
tique, mais il est permis à un membre de la mission de
prendre directement et librement possession de la valise
diplomatique des mains dudit commandant. La question
se pose de savoir si sont dûment justifiées par la pratique
internationale les deux exceptions des paragraphes 6 et 7
ou la règle générale du paragraphe 5 de l'article 27 de la
Convention, ii) Si, dans la première hypothèse, la réponse
est affirmative, il est suggéré de poser clairement, dans
le protocole, le principe de l'indépendance entre la personne
qui transporte la valise (courrier diplomatique ad hoc et/
ou commandant d'un aéronef commercial) et la valise
elle-même, afin d'éviter qu'une mesure quelconque que
l'État accréditaire viendrait à adopter contre cette per-
sonne ne soit étendue à la valise diplomatique, et inverse-
ment. {Ibid., p. 3 et 4.)

d) II est utile de fixer le statut qui régira la valise diplo-
matique dans cette hypothèse, s'il est jugé qu'en l'espèce
la sécurité et le libre transit des colis qui la constituent
l'exigent absolument. II faudrait alors maintenir le prin-
cipe énoncé dans les conventions multilatérales en vigueur
selon lequel la valise diplomatique peut être confiée à la
personne la plus haut placée dans le personnel du moyen
de transport utilisé, c'est-à-dire au commandant du navire
ou de l'aéronef dont il s'agit. Une fois la valise arrivée
au port ou à l'aéroport de l'État accréditaire, elle serait
remise au fonctionnaire de la mission dûment autorisé
à la recevoir, qui prendrait matériellement et directement
possession des colis. (A/CN.4/321 et Add.l à 7, Chili,
par. 15.)

e) La possibilité de confier la valise diplomatique au
commandant d'un aéronef commercial, conformément à
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l'article 27, alinéa 7, de la Convention de Vienne de 1961,
n'est donnée en règle générale que pour la valise diplo-
matique de l'État dont relève la compagnie de navigation
aérienne. Les valises diplomatiques des autres États
doivent être acheminées en tant que fret aérien, et sont
traitées comme tel au départ et à l'arrivée. Pour éviter les
retards qui résultent généralement d'une telle situation,
il conviendrait d'envisager des dispositions propres à
accélérer l'acheminement de la valise diplomatique expé-
diée comme fret aérien, notamment en la dispensant des
formalités douanières. (Ibid., Suisse.)

16. RESPECT DES LOIS ET RÈGLEMENTS
DE L'ÉTAT ACCRÉDITAIRE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Le protocole devrait stipuler que le courrier diplo-
matique est tenu de se conformer aux lois et aux règle-
ments de l'État accréditaire. {Documents officiels de VAs-
semblée générale, trente-troisième session, Sixième Com-
mission, 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule de session,
rectificatif; A/CN.4/321 et Add.l à 7, Tchécoslovaquie.)

b) II ne fait aucun doute que le courrier diplomatique
doit respecter les lois et règlements de l'État accréditaire.
Sans préjudice des privilèges et immunités dont il jouit,
le courrier doit s'efforcer de ne pas transgresser le sys-
tème juridique du pays accréditaire ; cette obligation est
expressément prévue au paragraphe 1 de l'article 1 de
l'article 41 de la Convention de Vienne de 1961 pour
toutes les personnes qui jouissent de privilèges et d'immu-
nités — qui ont également le devoir de ne pas s'immiscer
dans les affaires intérieures dudit État — et rien ne s'op-
pose à ce que ce principe soit réaffirmé dans le futur sta-
tut du courrier diplomatique. (Ibid., Chili, par. 16 ; ibid.,
République fédérale d'Allemagne.)

17. OBLIGATIONS DE L'ÉTAT ACCRÉDITAIRE

17, a. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 27, par. 5) :

5. Le courrier diplomatique [...] est, dans l'exercice de ses
fonctions, protégé par l'État accréditaire. [...]

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 35, par. 5) :
5. [...] Dans l'exercice de ses fonctions, ce courrier [le courrier

consulaire] est protégé par l'État de résidence. [...]

c) Convention sur les missions spéciales (art. 28, par. 6) :
6. Le courrier de la mission spéciale [...] est, dans l'exercice

de ses fonctions, protégé par l'État de réception.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 27, par. 5, et
art. 57, par. 6) :

Article 27

5. Le courrier de la mission [...] est, dans l'exercice de ses
fonctions, protégé par l'État hôte. [...]

Article 57

6. Le courrier de la délégation [...] est, dans l'exercice de ses
fonctions, protégé par l'État hôte. [...]

(Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) Les États accréditaires des missions diplomatiques
sont tenus d'aider, dans toute la mesure possible, les
courriers diplomatiques dans l'exécution de leurs tâches.
(A/31/145, p. 14.)

b) L'État hôte est tenu de prendre toutes les mesures
appropriées pour prévenir toute atteinte à la personne,
à la liberté, ou à la dignité du courrier diplomatique.
(A/33/224, annexe, p. 19 ; Documents officiels de l'Assem-
blée générale, trente-troisième session, Sixième Commis-
sion, 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule de session,
rectificatif.)

c) L'obligation primordiale de l'État accréditaire peut
se ramener à l'obligation de donner au courrier diploma-
tique les garanties voulues pour qu'il jouisse des privilèges
et immunités inhérents à la fonction qu'il exerce. Comme
le disent les conventions multilatérales pertinentes, le
courrier est protégé par l'État accréditaire. Il ne convient
donc pas d'énumérer dans le détail les obligations acces-
soires qui donnent effet à l'obligation principale, mais
plutôt d'énoncer globalement l'obligation indiquée plus
haut. (A/CN.4/321 et Add.l à 7, Chili, par. 17.)

d) L'État hôte est tenu, pendant le séjour de la valise
diplomatique sur son territoire, de prendre toutes les
mesures nécessaires pour assurer l'inviolabilité de ladite
valise et faciliter son acheminement rapide vers le lieu
de sa destination. (A/33/224, annexe, p. 18.)

e) II est de notre intérêt qu'il y ait un accord interna-
tional en vertu duquel la protection de la valise devrait
incomber entièrement à l'État accréditaire et à tout autre
État par le territoire duquel celle-ci transite. (Ibid., p. 10.)

17, b. OBLIGATIONS DE L'ÉTAT ACCRÉDITAIRE EN CAS DE
DÉCÈS OU D'ACCIDENT DU COURRIER DIPLOMATIQUE
LE METTANT DANS L'IMPOSSIBILITÉ DE S'ACQUITTER
DE SES FONCTIONS

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) En cas de décès subit d'un courrier diplomatique
ou en cas d'accident qui met le courrier diplomatique
dans l'impossibilité d'accomplir ses fonctions officielles,
l'État hôte prend des mesures, dans les plus brefs délais
possibles, pour en informer l'État propriétaire de la valise
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diplomatique et faire remettre la valise diplomatique à
un représentant officiel de l'État propriétaire. (A/33/224,
annexe, p. 20.)

b) En cas de décès ou d'accident du courrier diploma-
tique le mettant dans l'impossibilité de s'acquitter de ses
fonctions, la règle à promulguer devrait prévoir que les
colis qui constituent la valise devraient être mis en sûreté
en attendant d'être remis à un nouveau courrier. (A/CN.4/
321 et Add.l à 7, Chili, par. 17.)

18. OBLIGATIONS DE L'ÉTAT DE TRANSIT

18, a. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 40, par. 3) :

3. Les États tiers accordent à la correspondance et aux autres
communications officielles en transit, y compris les messages en
code ou en chiffre, la même liberté et protection que l'État accré-
ditaire. Ils accordent aux courriers diplomatiques, auxquels un
visa de passeport a été accordé si ce visa était requis, et aux valises
diplomatiques en transit la même inviolabilité et la même protec-
tion que l'État accréditaire est tenu de leur accorder.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 54, par. 3) :
3. Les États tiers accorderont à la correspondance officielle et

aux autres communications officielles en transit, y compris les
messages en code ou en chiffre, la même liberté et la même pro-
tection que l'État de résidence est tenu d'accorder en vertu de la
présente Convention. Ils accorderont aux courriers consulaires,
auxquels un visa a été accordé s'il était requis, et aux valises
consulaires en transit la même inviolabilité et la même protection
que l'État de résidence est tenu d'accorder en vertu de la présente
Convention.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 42, par. 3
et 4) :

3. Les États tiers accordent à la correspondance et aux autres
communications officielles en transit, y compris les messages en
code ou en chiffre, la même liberté et protection que l'État de
réception est tenu d'accorder en vertu de la présente Convention.
Sous réserve des dispositions du paragraphe 4 du présent article,
ils accordent aux courriers et aux valises de la mission spéciale en
transit la même inviolabilité et la même protection que l'État de
réception est tenu d'accorder en vertu de la présente Convention

4. L'État tiers n'est tenu de respecter ses obligations à l'égard
des personnes mentionnées dans les paragraphes 1, 2 et 3 du pré-
sent article que s'il a été informé d'avance, soit par la demande de
visa, soit par une notification, du transit de ces personnes en tant
que membres de la mission spéciale, membres de leur famille ou
courriers, et ne s'y est pas opposé.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 81, par. 4) :
4. Les États tiers accordent à la correspondance officielle et

aux communications officielles en transit, y compris les messages
en code ou en chiffre, la même liberté et protection que celle que
l'État hôte est tenu d'accorder en vertu de la présente Convention.
Ils accordent aux courriers de la mission, de la délégation ou de la
délégation d'observation, auxquels un visa de passeport a été
accordé au cas où ce visa est requis, et aux valises de la mission,
de la délégation ou de la délégation d'observation en transit la
même inviolabilité et la même protection que celles que l'État
hôte est tenu de leur accorder en vertu de la présente Convention.

On a soulevé la question de savoir si le statut du cour-
rier diplomatique, s'agissant notamment de ses privilèges
et immunités, devait être étudié également à propos des
États de transit. On a fait observer que les conventions
existantes ne prévoyaient pas l'obligation pour l'État de
transit d'accorder des visas aux courriers diplomatiques
mais que, une fois ceux-ci admis sur le territoire de l'Etat
de transit, ils devaient y jouir de la protection nécessaire.
(Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) L'État de transit est tenu de prendre toutes les
mesures appropriées pour prévenir toute atteinte à la per-
sonne, à la liberté ou à la dignité du courrier diplomatique.
(A/33/224, annexe, p. 19 ; Documents officiels de VAssem-
blée générale, trente-troisième session, Sixième Commis-
sion, 41e séance, par. 58, et ibid., fascicule de session,
rectificatif.)

b) Pour s'acquitter rapidement et complètement de la
mission dont il est chargé, le courrier diplomatique devrait
pouvoir compter sur l'engagement des États de lui accor-
der les visas de passeport lorsqu'ils sont requis. Si elle
était consacrée, l'obligation pour les États de transit d'au-
toriser la circulation sur leur territoire serait, pour le cour-
rier, la garantie qu'il pourra effectivement s'acquitter de
la fonction de transmission qui est le propre de son acti-
vité. A cet effet, il conviendrait de rapprocher ce principe
du point 5, relatif aux facilités à accorder au courrier
diplomatique. (A/CN.4/321 et Add.l à 7, Chili, par. 18.)

c) Les courriers diplomatiques et les valises diploma-
tiques qui se trouvent dans un État tiers en transit béné-
ficient dans cet État de la même protection et inviolabilité
que celles qui doivent être accordées par l'État accrédi-
taire, conformément à l'article 40, par. 3 et 4, de la Con-
vention de Vienne de 1961. Ainsi, les dispositions concer-
nant l'État accréditaire s'appliqueraient également aux
États tiers. (Documents officiels de l'Assemblée générale,
trente-troisième session, Sixième Commission, 17e séance,
par. 14, et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

d) L'État de transit est tenu, pendant le séjour de la
valise diplomatique sur son territoire, de prendre toutes
les mesures nécessaires pour assurer l'inviolabilité de ladite
valise et de faciliter son acheminement rapide vers le lieu
de sa destination. (A/33/224, annexe, p. 18 ; Documents
officiels de l'Assemblée générale, trente-troisième session,
Sixième Commission, 18e séance, par. 11, et ibid., fascicule
de session, rectificatif.)

e) II est de notre intérêt qu'il y ait un accord interna-
tional en vertu duquel la protection de la valise devrait
incomber entièrement à l'État accréditaire et à tout autre
État par le territoire duquel celle-ci transite. (A/33/224,
annexe, p. 10.)

18, b. OBLIGATIONS DE L'ÉTAT DE TRANSIT EN CAS DE
DÉCÈS OU D'ACCIDENT DU COURRIER DIPLOMATIQUE
LE METTANT DANS L'IMPOSSIBILITÉ DE S'ACQUITTER DE
SES FONCTIONS

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes ne contiennent aucune dis-
position à ce sujet. (Rapport de 1978.)
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2) Observations des gouvernements

a) En cas de décès subit d'un courrier diplomatique
ou en cas d'accident qui met le courrier diplomatique dans
l'impossibilité d'accomplir ses fonctions officielles, l'État
de transit prend des mesures, dans les plus brefs délais
possibles, pour en informer l'État propriétaire de la valise
diplomatique et faire remettre la valise diplomatique à un
représentant officiel de l'État propriétaire. (A/33/224,
annexe, p. 20.)

b) En cas de décès ou d'accident du courrier diploma-
tique le mettant dans l'impossibilité de s'acquitter de ses
fonctions, la règle à promulguer devrait prévoir que les
colis qui constituent la valise devraient être mis en sûreté
en attendant d'être remis à un nouveau courrier. (A/CN.4/
321 et Add.l à 7, Chili, par. 18.)

19. OBLIGATIONS DE L'ÉTAT TIERS
EN CAS DE FORCE MAJEURE

1) Observations de la CDI

Les conventions existantes contiennent les dispositions
suivantes.
a) Convention de Vienne de 1961 (art. 40, par. 4) :

4. Les obligations des États tiers en vertu des paragraphes 1,
2 et 3 du présent article s'appliquent également aux personnes
respectivement mentionnées dans ces paragraphes, ainsi qu'aux
communications officielles et aux valises diplomatiques lorsque
leur présence sur le territoire de l'État tiers est due à la force
majeure.

b) Convention de Vienne de 1963 (art. 54, par. 4) :
4. Les obligations des États tiers en vertu des paragraphes 1,

2 et 3 du présent article s'appliquent également aux personnes
mentionnées respectivement dans ces paragraphes, ainsi qu'aux
communications officielles et aux valises consulaires, lorsque leur
présence sur le territoire de l'État tiers est due à un cas de force
majeure.

c) Convention sur les missions spéciales (art. 42, par. 5) :
5. Les obligations des États tiers en vertu des paragraphes 1,

2 et 3 du présent article s'appliquent également à l'égard des per-
sonnes respectivement mentionnées dans ces paragraphes, ainsi
qu'à l'égard des communications officielles de la mission spéciale
et des valises de celle-ci, lorsque l'utilisation du territoire de l'État
tiers est due à la force majeure.

d) Convention de Vienne de 1975 (art. 81, par. 5) :
5. Les obligations des États tiers en vertu des paragraphes 1,

2, 3 et 4 du présent article s'appliquent également à l'égard des
personnes respectivement mentionnées dans ces paragraphes ainsi
qu'à l'égard des communications officielles et des valises de la
mission, de la délégation ou de la délégation d'observation,
lorsque leur présence sur le territoire de l'État tiers est due à la
force majeure.

(Rapport de 1978.)

2) Observations des gouvernements

a) L'État sur le territoire duquel le courrier diplo-
matique ou la valise diplomatique se trouve pour des
raisons de force majeure (atterrissage forcé d'un aéronef
ou défaillance d'autres engins de transport) doit respec-

ter les dispositions du protocole relatives aux privilèges
et immunités du courrier diplomatique et au statut de
la valise diplomatique. (A/33/224, annexe, p. 4 ; ibid.,
p. 20 ; Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-
troisième session, Sixième Commission, 17e séance, par.
14, et ibid., fascicule de session, rectificatif.)

b) Si le courrier diplomatique doit utiliser le territoire
d'un État tiers en cas de force majeure ou par suite de
circonstances fortuites, il est clair que la protection de
l'État tiers doit s'étendre — aussi longtemps qu'il le
faut — à la personne du courrier et à la valise qu'il trans-
porte. (A/CN. 4/321 et Add.l à 7, Chili, par. 19.)

D. — Points supplémentaires à étudier

1. Facilités accordées au courrier diplomatique en ce
qui concerne l'entrée et la sortie du territoire de l'État
accréditaire.

2. Facilités accordées au courrier diplomatique pour
se déplacer à l'intérieur du territoire de l'État accrédi-
taire et de l'État de transit dans l'exercice de ses fonctions.

3. Facilités accordées au courrier diplomatique pour
communiquer avec l'État accréditant et sa mission diplo-
matique sur le territoire de l'État accréditaire pour toutes
les questions officielles.

4. Exemption des droits et impôts nationaux, régio-
naux ou municipaux.

5. Exemptions des services personnels et de tout type
de service public.

6. Obligation pour le courrier diplomatique de s'abste-
nir de toute activité professionnelle ou commerciale sur
le territoire de l'État accréditaire ou de l'État de transit.

7. Suspension des fonctions du courrier diplomatique
par les autorités compétentes de l'État accréditant.

8. Application du principe de la non-discrimination
en ce qui concerne le courrier diplomatique, la valise
diplomatique accompagnée et la valise diplomatique non
accompagnée.

£. — Conclusions et recommandations

163. Un bref examen des sections C et D ci-dessus
montre qu'il y a de nombreuses questions au sujet des-
quelles les conventions existantes ne contiennent aucune
disposition et plusieurs questions qui, bien que faisant
l'objet de certaines dispositions pertinentes dans les con-
ventions existantes, méritent, en raison du caractère
général de ces dispositions d'être approfondies.

164. Compte tenu de ces considérations, la Commission
a abouti aux conclusions ci-après en ce qui concerne
les travaux futurs à entreprendre sur le sujet :

1) Le Secrétariat devrait continuer, en suivant le modèle
du dernier document de travail805, l'élaboration d'un
rapport complémentaire d'ensemble où seraient analy-
sées les observations écrites qu'il pourrait recevoir ainsi

805 Voir ci-dessus note 789.



Statut du courrier diplomatique et de la valise diplomatique non accompagnée par un courrier diplomatique 209

que les vues qui pourraient être exprimées par les gouver- courrier diplomatique, qui sera chargé d'élaborer un
nements au cours de la trente-quatrième session de projet d'articles en vue d'un instrument juridique
l'Assemblée générale. approprié.

2) La Commission devrait nommer un rapporteur 165. A la 1580e séance, tenue le 31 juillet 1979, la Com-
spécial sur la question du statut du courrier diplomatique mission a nommé M. Alexander Yankov rapporteur
et de la valise diplomatique non accompagnée par un spécial pour cette question.



Chapitre VTI

IMMUNITÉS JURIDICTIONNELLES DES ÉTATS ET DE LEURS BIENS

166. A sa première session, en 1949, la CDI a établi
une liste provisoire de quatorze sujets choisis en vue
de leur codification, parmi lesquels le sujet intitulé
« Immunités juridictionnelles des États et de leur pro-
priété »806. En établissant cette liste provisoire, la Com-
mission était saisie d'un mémorandum du Secrétaire
général intitulé Examen d'ensemble du droit internatio-
nal en vue des travaux de codification de la Commission
du droit international807. Cet Examen d'ensemble conte-
nait notamment une section distincte consacrée à la
« Juridiction à l'égard des États étrangers », dans laquelle
le Secrétaire général indiquait que la question couvrait
« l'ensemble du domaine des immunités juridictionnelles
des États et de leurs biens, de leurs navires, de leurs
souverains, et de leurs forces armées 808 ».

167. Ayant l'intention de mettre à jour son programme
de travail à long terme en tenant compte des recomman-
dations de l'Assemblée générale et des besoins de la
communauté internationale, la Commission a prié le
Secrétaire général, en 1970, de lui soumettre un nouveau
document de travail devant lui servir de base pour choi-
sir une nouvelle liste de sujets qu'elle pourrait inscrire
à son programme de travail à long terme 809. En 1971,
le Secrétaire général a présenté le document de travail
demandé, qui était intitulé « Examen d'ensemble du
droit international810 » et comprenait une section consa-
crée aux « Immunités de juridiction des États étrangers
et de leurs organes, agents et biens 811 ».

168. Lorsque à sa vingt-cinquième session, en 1973,
la Commission a procédé à l'examen de son programme
de travail à long terme, l'Examen d'ensemble de 1971
lui a servi de base de discussion. Parmi les sujets qui
ont été mentionnés à plusieurs reprises au cours du
débat figurait celui des immunités juridictionnelles des
États étrangers et de leurs organes, leurs agents et leurs
biens. La Commission a décidé qu'elle examinerait plus
avant les diverses propositions ou suggestions au cours
de ses sessions futures 812.

806 Documents officiels de l'Assemblée générale, quatrième ses-
sion, Supplément n° 10 (A/925), par . 16.

807 Publication des Nat ions Unies, numéro de vente :
1948.V.1 (I).

808 Ibid., par . 50.
809 Voir Annuaire... 1970, vol. I I , p . 330, doc. A/8010/Rev. l ,

par . 87.
810 Annuaire... 1971, vol. I I (2 e part ie) , p . 1, doc . A/CN.4 /245 .
811 Ibid., p . 19 à 2 1 , par . 67 à 79.
812 Voir Annuaire... 1973, vol. I I , p . 235, doc . A/9010/Rev. l ,

pa r . 173 à 174.

169. A sa vingt-neuvième session, en 1977, la Commis-
sion a pris en considération d'autres sujets susceptibles
d'être étudiés après l'exécution du programme de tra-
vail en cours et leur a consacré une section dans son
rapport813. La question des « Immunités juridictionnelles
des États et de leurs biens » est celle dont la Commis-
sion a recommandé d'entreprendre l'étude dans un proche
avenir, étant donné son importance pratique quoti-
dienne et le fait qu'elle se prête à la codification et au
développement progressif8U.

170. L'Assemblée générale, ayant considéré le rapport
de la CDI sur sa vingt-neuvième session, a adopté le
19 décembre 1977 la résolution 32/151, dont le paragra-
phe 7 est ainsi conçu :

[L'Assemblée générale]

Invite la Commission du droit international à commencer, le
moment venu et eu égard aux progrès réalisés dans l'étude du
projet d'articles sur la responsabilité des États pour faits interna-
tionalement illicites et des autres sujets figurant à son programme
de travail actuel, des travaux sur les sujets de la responsabilité
internationale pour les conséquences préjudiciables découlant d'ac-
tivités qui ne sont pas interdites par le droit international et des
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens.

171. A sa trentième session, en 1978, la Commission
a constitué un groupe de travail qu'elle a chargé d'étu-
dier la question de ses travaux futurs relatifs au sujet et
de lui faire rapport. Ce groupe de travail était composé
des membres suivants : M. Sompong Sucharitkul (pré-
sident), M. Abdullah El-Erian, M. Laurel B. Francis
et M. Willem Riphagen 815.

172. La Commission a examiné le rapport du Groupe
de travail à ses 1524e et 1527e séances, les 24 et 27 juillet
1978, et, sur la base des recommandations figurant au
paragraphe 32 du rapport, a décidé :

a) d'inscrire à son programme de travail en cours le sujet inti-
tulé « Immunités juridictionnelles des États et de leurs biens » ;

b) de désigner un rapporteur spécial sur ce sujet;
c) d'inviter le rapporteur spécial à établir pour une date rap-

prochée un rapport préliminaire destiné à être soumis à l'examen
de la Commission;

d) de prier le Secrétaire général d'adresser aux gouvernements
des États Membres une lettre circulaire les invitant à présenter
d'ici au 30 juin 1979, une documentation sur ce sujet, y compris

813 Annuaire... 1977, vol. I I (2 e part ie) , p . 129 et 130, doc .
A/32/10, par . 107 à 111.

814 Ibid., p . 129, par . 110.
815 Voi r Annuaire... 1978, vol . I I ( 2 e par t ie ) , p . 169, doc . A/33/10 ,

par. 179.
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le texte ou des extraits de lois nationales, de décisions des tribu-
naux nationaux et de correspondance diplomatique et officielle;

e) de prier le Secrétaire d'établir des documents de travail et
une documentation sur le sujet, selon que de besoin et à la demande
de la Commission ou du rapporteur spécial sur ce sujet816.

173. En outre, la Commission a pris acte du rapport
du Groupe de travail et décidé d'inclure une section de
ce rapport dans le chapitre pertinent de son propre
rapport817. Elle a également nommé M. Sompong Sucha-
ritkul rapporteur spécial pour le sujet intitulé « Immunités
juridictionnelles des États et de leurs biens » 818.

174. Prenant note des travaux préliminaires réalisés
par la CDI concernant, notamment, l'étude des immunités
juridictionnelles des États et de leurs biens, l'Assemblée
générale, par sa résolution 33/139, du 19 décembre 1978,
a recommandé à la Commission « de poursuivre ses
travaux sur les autres questions inscrites à son programme
de travail actuel », parmi lesquelles la question à l'étude

175. Comme suite à la demande de la Commission
reproduite plus haut819, le Conseiller juridique de l'ONU
a adressé une lettre circulaire datée du 18 janvier 1979
aux gouvernements des États Membres, les invitant à
présenter d'ici au 30 juin 1979 une documentation sur
le sujet, y compris le texte ou des extraits de lois natio-
nales, de décisions des tribunaux nationaux et de corres-
pondance diplomatique et officielle.

176. A sa trente et unième session, la Commission
était saisie d'un rapport préliminaire sur le sujet (A/CN.4/
323 82°) présenté par le Rapporteur spécial. Ce rapport
était divisé en cinq parties. L'Introduction indiquait
l'objet du rapport, cherchant à identifier les sources
pertinentes et à circonscrire le sujet et rappelant les
décisions antérieures de la Commission et les résolu-
tions de l'Assemblée générale qui sont à l'origine de
l'étude. Le chapitre Ier donnait un aperçu historique
des activités internationales de codification du sujet,
notamment celles du Comité d'experts de la SDN, de
la CDI, ainsi que des comités juridiques régionaux et
des associations professionnelles et sociétés savantes. Le
chapitre II regroupait dans quatre sections les divers
types de sources possibles à examiner, à savoir : pratique
des États (sous forme de législation nationale, de déci-
sions judiciaires internes et de pratique gouvernementale),
conventions internationales, jurisprudence internatio-
nale, et doctrine. Le chapitre III procédait à une pre-
mière esquisse analytique du contenu éventuel des règles
de droit sur les immunités des États et traitait de cer-
taines questions initiales, du problème de la définition
de certaines notions, de la règle générale de l'immunité
des États, y compris la portée de son application, le
consentement considéré comme un élément de la règle
et certaines exceptions éventuelles, de l'immunité de
saisie et d'exécution, et d'autres questions de procédure
et questions diverses. Le chapitre IV envisageait les

816 Ibid., p . 171, d o c . A/33/10, pa r . 188.
817 Ibid., par. 189, et chap. VIII, sect. D, annexe.
818 Ibid., p a r . 190.
819 Voi r ci-dessus p a r . 172.
820 Reproduit dans Annuaire... 1979, vol. II ( l r e partie).

possibilités concrètes de rédiger éventuellement un pro-
jet d'articles sur le sujet.

177. A sa trente et unième session, la Commission a
examiné le sujet à ses 1574e et 1575e séances, tenues
les 23 et 24 juillet 1979. En présentant oralement son
rapport, le Rapporteur spécial a indiqué qu'étant donné
son caractère purement préliminaire le rapport visait
à présenter une vue d'ensemble de la question sans
proposer de solution à aucun des problèmes de fond
identifiés. Le Rapporteur spécial a noté qu'en réponse
à la demande de documentation pertinente mentionnée
plus haut8 2 1 les gouvernements de huit États Membres
avaient, au 23 juillet 1979, fait parvenir des documents.

178. La plupart des membres de la Commission ont
pris part à l'examen du rapport. Un consensus s'est
dégagé selon lequel le Rapporteur spécial devait, dans
l'avenir immédiat, poursuivre son étude en s'attachant
surtout aux principes généraux, l'intérêt devant être
ainsi concentré dans un premier temps sur le contenu
et les éléments constitutifs des règles générales concer-
nant les immunités juridictionnelles des États. Il a été
également entendu que la question de la portée ou des
limites de l'application des règles concernant les immu-
nités des États exigeait une approche extrêmement pru-
dente et équilibrée, et qu'il était pris note des exceptions
identifiées dans le rapport comme d'éventuelles limita-
tions sans aucune appréciation de leur importance dans
la pratique des États.

179. On a indiqué au cours de la discussion qu'il fallait
consulter aussi largement que possible les documents
pertinents relatifs à la pratique des Etats, notamment à la
pratique des pays socialistes et des pays en développement.
On a également souligné qu'une autre source possible de
documentation était la pratique des Etats en matière de
traités, qui pouvait fournir des exemples de consentement
à certaines limitations dans des conditions déterminées.

180. En ce qui concerne les priorités à suivre dans
l'examen du sujet, il a été convenu que le Rapporteur
spécial devait poursuivre ses travaux sur les immunités
de juridiction des États, en laissant de côté pour le moment
la question de l'immunité d'exécution des jugements.
Par l'expression « immunités juridictionnelles », il fallait
entendre le fait d'être soustrait à l'exercice de divers
types de pouvoir étatique de la part des autorités terri-
toriales, notamment le pouvoir judiciaire et le pouvoir
exercé par l'exécutif et autres autorités administratives.
Les immunités juridictionnelles n'emportaient pas cepen-
dant, en règle générale, exemption au fond de l'appli-
cation des dispositions législatives.

181. La Commission a également relevé la nature par-
ticulière du sujet à l'étude, qui touchait, plus que les
autres sujets étudiés jusque-là, au domaine du droit
interne et à la sphère du droit international privé. A
titre de mise en garde, on a dit que la tâche du Rappor-
teur spécial était essentiellement de rechercher les règles
de droit international public relatives aux immunités

821 Voir ci-dessus par, 175.
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des États. A cette fin, le Rapporteur spécial serait iné-
vitablement amené à examiner, notamment, la pratique
judiciaire ou autre des États pour établir l'existence de
ces règles. Plusieurs questions importantes d'ordre pro-
cédural devaient également être examinées pour complé-
ter l'étude de la question. A cet égard, il était possible
de délimiter la portée du sujet de façon à exclure de
l'étude certaines questions telles que la théorie de l'« act
of State » et des questions relevant uniquement du droit
interne.

182. On â  également noté que l'élargissement des fonc-
tions de l'État avait accentué la complexité du problème
des immunités des États. Dans le passé, il y avait eu
des controverses au sujet de la question de la divisibilité
des fonctions de l'État ou des différentes distinctions à
établir entre les types d'activités exercées par les États
modernes dans des domaines précédemment réservés
aux particuliers, tels que le commerce et les finances.
On a tenté d'établir de telles distinctions pour indiquer

les conditions ou les domaines dans lesquels l'immunité
pouvait être invoquée ou accordée. Aucun critère géné-
ralement accepté n'a été trouvé. On a dit que cet aspect
particulier du sujet requérait une étude approfondie.

183. La Commission a décidé de demander des infor-
mations plus précises aux gouvernements des États Mem-
bres des Nations Unies par l'envoi d'un questionnaire.
Ce que les États connaissaient le mieux, c'étaient leur
propre pratique et leurs propres besoins en matière
d'immunités eu égard à leurs activités. Les règles rela-
tives aux immunités des États devaient jouer de la même
façon que les États soient demandeurs ou bénéficiaires
d'immunités, ou qu'ils soient saisis par d'autres États
de demandes d'immunités analogues de la juridiction
de leurs autorités judiciaires ou administratives. Les
vues et les observations des gouvernements pourraient
fournir des indications utiles quant à la voie dans laquelle
devaient s'engager la codification et le développement
progressif du droit international des immunités des États



Chapitre

[RÉEXAMEN DU PROCESSUS D'ÉTABLISSEMENT DES TRAITÉS MULTILATÉRAUX

184. Par sa résolution 32/48, du 8 décembre 1977,
intitulée « Réexamen du processus d'établissement des
traités multilatéraux», l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire général « d'établir un rapport sur les techni-
ques et les procédures utilisées pour élaborer des traités
multilatéraux ». Dans cette résolution, l'Assemblée, ayant
à l'esprit « la contribution importante que la Commis-
sion du droit international a apportée à l'élaboration
de traités multilatéraux au cours des vingt-neuf dernières
années », a aussi prévu la participation de la CDI à
ce réexamen. La Commission a été invitée, comme les
gouvernements, à présenter avant le 31 juillet 1979 ses
observations sur la question, aux fins d'inclusion dans
le rapport du Secrétaire général822.

185. Comme suite à cette invitation, la Commission
a inscrit à l'ordre du jour de sa trentième session une
question intitulée « Réexamen du processus d'établisse-
ment des traités multilatéraux » 823. Pour examiner les
questions préliminaires soulevées par la résolution 32/48
et lui faire des recommandations sur les mesures à pren-
dre pour répondre à l'invitation de l'Assemblée générale,
la Commission a constitué, à sa 1486e séance, le 25 mai
1978, un groupe de travail composé de M. Robert
Q. Quentin-Baxter (président), de M. Juan José Calle
y Calle, de M. Frank X. J. C. Njenga, de M. C. W.
Pinto et de M. Alexander Yankov 824.

186. Aux réunions qu'il a tenues en 1978, le Groupe
de travail a procédé à des échanges de vues sur la manière
dont la Commission pourrait le mieux répondre à l'invi-
tation de l'Assemblée générale. A sa 1526e séance, le
26 juillet 1978, la Commission a adopté le rapport du
Groupe de travail et, selon la recommandation de celui-
ci, a décidé d'inclure dans son rapport à l'Assemblée
générale sur sa trentième session certains paragraphes
du rapport du Groupe 825.

187. Comme il a été indiqué dans son rapport de 1978
à l'Assemblée générale 826, la Commission a estimé que
le réexamen du processus d'établissement des traités
multilatéraux était une question très importante et qu'une
telle entreprise exigeait une sérieuse réflexion. Compte
tenu de ce fait et du rôle qu'elle joue, en application
de son statut, dans le développement progressif du droit
international et dans sa codification, la Commission

s'est félicitée de l'occasion qui lui était donnée de contri-
buer à l'étude de la question. Quant aux conclusions
préliminaires qui ont été alors dégagées, il a été notam-
ment indiqué dans ce rapport : a) que les observations
de la Commission auraient plutôt, par la force des choses,
le caractère d'une évaluation, à laquelle elle procéderait
après avoir soigneusement estimé les résultats de ses
propres travaux et son propre potentiel ; b) que la capa-
cité de production de la Commission dépendait princi-
palement de deux facteurs : premièrement, le travail
que la Commission pouvait accomplir en une session
annuelle de douze semaines et celui que ses membres,
notamment les rapporteurs spéciaux, pouvaient accom-
plir à d'autres moments de l'année ; deuxièmement,
l'analyse des éléments d'information, la sélection de
la documentation et la préparation d'études par la Divi-
sion de la codification du Service juridique dans le domaine
d'activité de la Commission sur les diverses questions
inscrites à son ordre du jour ; c) que l'évaluation des
aspects techniques et procéduraux de l'élaboration des
traités pratiquée par la CDI devrait se situer dans une
perspective plus large, tenant compte de la matière des
sujets choisis aux fins de codification et de développement
progressif et comportant l'étude du processus de sélec-
tion des sujets et de l'interaction entre les travaux de
la Commission et ceux d'autres instances d'élaboration
des traités.

188. Au cours de l'examen à la trente-troisième session
de l'Assemblée générale du rapport de la CDI sur sa
session de 1978, de nombreux représentants d'États Mem-
bres ont pris la parole à la Sixième Commission au sujet
des observations préliminaires formulées par la CDI827 .

189. A sa trente et unième session, la CDI a inscrit
à son ordre du jour la question intitulée « Réexamen
du processus d'établissement des traités multilatéraux »
et elle a reconstitué, à sa 1546e séance, le 6 juin 1979,
le Groupe de travail créé à sa précédente session, dont elle
a augmenté le nombre des membres. Le Groupe de
travail était en conséquence composé des membres sui-
vants : M. Robert Q. Quentin-Baxter (président), M.
Juan José Calle y Calle, M. Emmanuel Kodjoe Dadzie,
M. Leonardo Diaz Gonzalez, M. Laurel B. Francis,
M. Frank X. J. C. Njenga, M. Nikolaï Ouchakov,
M. C. W. Pinto, M. Senjin Tsuruoka, sir Francis Vallat
et M. Alexander Yankov.

822 Voir Annuaire... 1978, vol. II ( l r e part ie) , doc. A/CN.4/310.
823 Ibid., vol. I I (2 e partie), p . 166, doc . A/33/10, par . 161.
824 Ibid., par . 162.
825 Ibid., par . 163.
826 Ibid., par . 164 à 168.

827 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-
troisième session, Annexes, point 114 de l'ordre du jour, doc.
A/33/419, par. 259 et 260.
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190. A la présente session, le Groupe de travail a tenu
cinq séances, entre le 13 juin et le 23 juillet 1979. A ses
premières séances, il a examiné un document de travail
préparatoire officieux établi par le Secrétariat et intitulé
« Le rôle de la Commission du droit international des
Nations Unies dans le processus d'établissement des trai-
tés multilatéraux ». A sa quatrième séance, il a été saisi
d'un autre document de travail, intitulé « Projet de rap-
port du Groupe de travail », présenté par le Président
du Groupe. A sa cinquième séance, le Groupe de tra-
vail a adopté le document susmentionné, accompagné
de quelques conclusions, en tant que rapport du Groupe
de travail (A/CN.4/325 828) présenté à la Commission
pour examen et approbation.

191. Tous les membres de la CDI ont eu la possibilité
de prendre part au débat sur le rapport du Groupe de
travail et, à la 1580e séance de la Commission, le 31 juil-
let 1979, le Président de la CDI a constaté que la Com-
mission décidait d'approuver le rapport et de communi-
quer, conformément à la résolution 32/48 de l'Assemblée
générale, les observations de la CDI sur le réexamen
du processus d'établissement des traités multilatéraux
contenues dans ce rapport au Secrétaire général aux fins
d'inclusion dans le rapport sur les techniques et les
procédures utilisées pour élaborer des traités multila-
téraux que celui-ci a été prié d'établir par cette résolution.

192. Ces observations sont présentées sous les neuf
rubriques suivantes :

A. La CDI en tant qu'organe de l'ONU;
B. But et fonctions delà CDI;
C. Programme de travail de la CDI;
D. Le rôle de la CDI et sa contribution au processus d'établisse-

ment des traités par la préparation de projets d'articles;
E. Méthodes et techniques unifiées de travail appliquées de

manière générale par la CDI pour la préparation de projets
d'articles;

F. Autres méthodes et techniques utilisées par la CDI;
G. Relations entre l'Assemblée générale et la CDI;
H. Élaboration et conclusion de conventions sur la base de pro-

jets d'articles préparés par la CDI après décision prise à cet
effet par l'Assemblée générale;

I. Conclusions.

Ces observations ne sont pas reproduites dans le présent
rapport, étant donné la décision prise par la Commis-
sion de les communiquer au Secrétaire général pour
inclusion dans le rapport que celui-ci doit présenter à
l'Assemblée générale conformément à la résolution 32/48
de l'Assemblée.

193. Les observations que la CDI communique au
Secrétaire général indiquent que les techniques et les
procédures prévues par le statut de la Commission,
telles qu'elles ont évolué dans la pratique au cours des
trois dernières décennies, sont bien adaptées au but
énoncé à l'article 1er et explicité à l'article 15 du statut,
à savoir « le développement progressif du droit inter-
national et sa codification ». Dans leur ensemble, elles
se sont révélées appropriées à l'accomplissement par

la CDI des tâches qui lui sont confiées et, en particulier,
à sa contribution au processus d'établissement des trai-
tés par la préparation de projets d'articles, qui, lorsque
l'Assemblée générale en décide ainsi, constituent la base
sur laquelle se fondent les États pour élaborer et adopter
des instruments qui développent progressivement et codi-
fient le droit international.

194. D'importantes conventions de caractère normatif,
telles que les quatre conventions de 1958 sur le droit
de la mer 829, la Convention de 1961 sur la réduction
des cas d'apatridie 830, la Convention de Vienne de 1961
sur les relations diplomatiques 831, la Convention de
Vienne de 1963 sur les relations consulaires 83a, la Con-
vention de 1969 sur les missions spéciales 833, la Conven-
tion de Vienne de 1969 sur le droit des traités 834, la
Convention de 1973 sur la prévention et la répression
des infractions contre les personnes jouissant d'une protec-
tion internationale, y compris les agents diplomatiques835,
la Convention de Vienne de 1975 sur la représentation des
Etats dans leurs relations avec les organisations interna-
tionales de caractère universel836, et la Convention de
Vienne de 1978 sur la succession d'Etats en matière de
traités 837, ont déjà été élaborées et conclues par les Etats
sur la base de projets d'articles établis par la Commission.
En outre, la CDI prépare actuellement des projets d'arti-
cles sur d'autres sujets inscrits à son programme, qui
pourront servir de base à l'élaboration et à l'adoption par
,es Etats d'autres conventions de caractère normatif.

195. Le fait que l'on s'accorde généralement à recon-
naître la qualité des travaux de la CDI et que ses projets
d'articles recueillent de la part de la Sixième Commis-
sion et des conférences de plénipotentiaires un large
appui et se révèlent généralement acceptables semble
bien confirmer cette conclusion que les techniques et
les procédures prévues par le statut de la CDI, telles
qu'elles ont évolué en pratique, répondent bien aux
tâches que l'Assemblée générale a confiées à la Commis-
sion. Il convient également d'ajouter que ces techniques

828 Reprodui t dans Annuaire... 1979, vol. I I ( l r e part ie) .

829 Convent ion sur la haute mer (Nat ions Unies , Recueil des
Traités, vol. 450, p . 11); Convent ion sur la mer terri toriale et la
zone contiguë (ibid., vol. 516, p . 205); Convent ion sur la pêche
et la conservat ion des ressources biologiques de la hau te mer
(ibid., vol. 559, p . 285); Convent ion sur le plateau continental
(ibid., vol. 499, p . 311).

830 Droits de l'homme — Recueil d'instruments internationaux
(publicat ion des Nat ions Unies, numéro de vente : F.78.14.2),
p . 79.

831 Na t ions Unies, Recueil des Traités, vol. 500, p . 95.
832 Ibid., vol. 596, p . 261 .
833 Résolut ion 2530 (XXIV) de l 'Assemblée générale, annexe.
834 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur

le droit des traités, Documents de la Conférence (publicat ion des
Nat ions Unies, numéro de vente : F.70.V.5), p . 309.

835 Réso lu t ion 3166 (XXVII I ) de l 'Assemblée générale, annexe .
836 Documents officiels de la Conférence des Nations Unies sur

la représentation des États dans leurs relations avec les organisa-
tions internationales, vol . I I , Documents de la Conférence (publica-
t ion des Na t ions Unies , n u m é r o de vente : F.75.V.12), p . 201 .

837 Documents^ officiels de la Conférence des Nations Unies sur
la succession d'États en matière de traités, vol. I I I , Documents de
la Conférence (publ icat ion des Na t ions Unies , n u m é r o de vente :
F.79.V.10), p . 197.
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et procédures — qui offrent la possibilité aux gouverne- d'articles sur un sujet donné — sont suffisamment sou-
ments de faire des observations et commentaires, direc- pies pour permettre à la Commission d'apporter, dans
tement ou par l'intermédiaire de leurs représentants à le cadre général de ses travaux, les ajustements que les
l'Assemblée générale, et à la CDI d'examiner ces obser- caractères particuliers d'un sujet ou autres circons-
vations^'avant l'adoption d'une série finale de projets tances peuvent exiger.



Chapitre IX

AUTRES DÉCISIONS ET CONCLUSIONS DE LA COMMISSION

A. — Désignation de rapporteurs spéciaux

196. A sa 1580e séance, le 31 juillet 1979, la Commission
a nommé M. Leonardo Diaz Gonzalez rapporteur spé-
cial pour la question intitulée « Relations entre les États
et les organisations internationales (deuxième partie du
sujet) », en remplacement de M. Abdullah El-Erian,
qui a démissionné à la suite de son élection à la Cour
internationale de Justice.

197. Il convient de rappeler qu'à sa présente session
la Commission a également nommé M. Willem Riphagen
rapporteur spécial pour la question de la « Responsa-
bilité des États » et M. Alexander Yankov rapporteur
spécial pour la question intitulée « Statut du courrier
diplomatique et de la valise diplomatique non accompa-
gnée par un courrier diplomatique » 838.

B. — Programme et méthodes de travail
de la Commission

198. A sa 1549e séance, le 11 juin 1979, la Commission
a décidé de constituer un groupe de planification du
Bureau élargi pour la session en cours. Le Groupe était
composé de MM. C. W. Pinto (président), Leonardo
Diaz Gonzalez, Laurel B. Francis, Frank X. J. C. Njenga,
Nikolaï Ouchakov, Paul Reuter, Stephen M. Schwebel,
Abdul Hakim Tabibi, Doudou Thiam et Senjin Tsuruoka,
de sir Francis Vallat et de M. Alexander Yankov. Il a
été chargé d'examiner le programme et les méthodes
de travail de la Commission et de faire rapport à ce sujet
au Bureau élargi. Le Groupe de planification s'est réuni
les 15, 22 et 27 juin et 9 juillet 1979. Les membres de la
Commission qui ne faisaient pas partie du Groupe ont
été invités à participer aux réunions et un certain nombre
d'entre eux l'ont fait.

199. Sur la recommandation du Groupe de planifica-
tion, le Bureau élargi a recommandé à la Commission
d'inclure les paragraphes 200 à 210 ci-après dans son
rapport à l'Assemblée générale sur les travaux de sa
trente et unième session. A sa 1581e séance, le 1er août
1979, la Commission a examiné les recommandations
du Bureau élargi et, sur la base de ces recommandations,
elle a adopté les paragraphes suivants.

200. Tenant compte des objectifs généraux et des prio-
rités que la Commission, avec l'approbation de l'Assem-
blée générale, a fixés à des sessions précédentes et des

recommandations figurant dans la résolution 33/139 de
l'Assemblée générale, en date du 19 décembre 1978,
ainsi que des progrès accomplis sur d'autres sujets à la
session en cours, y compris l'achèvement de la première
lecture du projet d'articles sur la succession dans des
matières autres que les traités, la Commission devrait
à sa trente-deuxième session, en 1980, concentrer son
attention essentiellement sur l'examen des autres sujets
mentionnés dans cette résolution, à savoir la responsa-
bilité des États, la question des traités conclus entre
États et organisations internationales ou entre deux ou
plusieurs organisations internationales, le droit relatif
aux utilisations des voies d'eau internationales à des fins
autres que la navigation, et le statut du courrier diplo-
matique et de la valise diplomatique non accompagnée
par un courrier diplomatique.

201. En ce qui concerne la « responsabilité des États »,
la CDI devrait, à sa trente-deuxième session, terminer
l'examen des projets d'articles sur les circonstances ex-
cluant l'illicéité et revoir, à la lumière des observations
des gouvernements, les projets d'articles qui leur ont été
soumis conformément à la décision prise par la Commis-
sion à sa trentième session 839. La Commission achève-
rait ainsi la première lecture des projets d'articles cons-
tituant la première partie du projet sur ce sujet, compte
tenu des opinions exprimées au cours du débat à l'Assem-
blée générale et des observations des gouvernements.

202. Pour ce qui est de la « question des traités conclus
entre États et organisations internationales ou entre deux
ou plusieurs organisations internationales », la Commis-
sion, ayant fait d'importants progrès à la présente session,
sera peut-être en mesure de terminer la première lecture
du projet d'articles sur le sujet, qui pourrait alors être
communiqué dans son ensemble, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, aux gouvernements et aux organisa-
tions internationales intéressées pour observations.

203. En ce qui concerne le « droit relatif aux utilisations
des voies d'eau internationales à des fins autres que la
navigation », la Commission, ayant tenu un débat initial
sur le premier rapport présenté par le Rapporteur spé-
cial et les projets d'articles qui y figurent, devrait pour-
suivre ses travaux sur la question à sa trente-deuxième
session.

204. Poursuivant, conformément à la recommandation
faite par l'Assemblée générale dans sa résolution 33/139,
l'étude relative au statut du courrier diplomatique et

838 y o j r c i _ ( j e s s u s p a r . 73 e t 165.
839 Voir Annuaire... 1978, vol. II (2* partie), p. 88, doc. A/33/10,

par. 92.
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de la valise diplomatique non accompagnée par un cour-
rier diplomatique en vue de l'élaboration éventuelle
d'un instrument juridique approprié, la Commission a
décidé de nommer un rapporteur spécial sur la question
et de le charger de préparer une série de projets d'articles
devant servir de base à cet instrument.

205. Afin de mener à bien le programme de travail
exposé aux paragraphes 201 à 204 ci-dessus, la Commis-
sion envisage de consacrer en 1980 la majeure partie de
son temps à l'examen des quatre sujets mentionnés dans
ces paragraphes. Le temps imparti à chacun de ces sujets
à la trente-deuxième session ferait l'objet d'une décision
de la part de la Commission en début de session, dans
le cadre de l'organisation de ses travaux.

206. Le reste du temps serait consacré à l'examen
d'autres questions inscrites au programme actuel de
la Commission, notamment :

à) La question des « Immunités juridictionnelles des
États et de leurs biens », au sujet de laquelle la Commis-
sion a terminé à la présente session l'examen du rapport
préliminaire du Rapporteur spécial et sera vraisembla-
blement saisie, à sa trente-deuxième session, d'une série
de projets d'articles rédigés par le Rapporteur spécial ;

b) La question de la « Responsabilité internationale
pour les conséquences préjudiciables découlant d'acti-
vités qui ne sont pas interdites par le droit international »,
au sujet de laquelle la Commission sera vraisemblable-
ment saisie d'un rapport initial du Rapporteur spécial,
requérant un examen approfondi des éléments de base du
sujet;

c) La question des « Relations entre les États et les
organisations internationales (deuxième partie du sujet) »,
pour laquelle la Commission a nommé un rapporteur
spécial à la présente session 840.

207. Ayant à l'esprit les recommandations pertinentes
de l'Assemblée générale, la Commission a pu procéder,
à sa trente et unième session, à un examen complet de
ses méthodes de travail et de ses procédures, à l'occasion
des observations qu'elle était appelée à formuler sur
la question du « Réexamen du processus d'établisse-
ment des traités multilatéraux » conformément à la réso-
lution 32/48 de l'Assemblée générale, du 8 décembre 1977.
Le chapitre VIII du présent rapport rend compte des
travaux de la Commission sur cette question. Comme il
est indiqué dans ce chapitre, les observations de la CDI
sur le réexamen du processus d'établissement des traités
multilatéraux présentées conformément à la résolution
32/48 de l'Assemblée générale ont été adressées au Secré-
taire général pour inclusion dans le rapport sur les techni-
ques et les procédures utilisées pour élaborer des traités
multilatéraux, que celui-ci doit établir en application
de cette résolution.

208. Comme par le passé, la Commission veut avoir
constamment en vue la possibilité d'améliorer ses métho-
des de travail et ses procédures — notamment comme
suite à l'examen par l'Assemblée générale du présent
rapport et des observations mentionnées ci-dessus 841 —

840 Voir ci-dessus par . 196.
841 Par . 207.

afin de s'acquitter en temps voulu et efficacement des
tâches qui lui sont confiées. La Commission exprime
l'espoir qu'elle continuera à disposer du personnel et
des services nécessaires, en nombre et en qualité, pour
mener ces tâches à bien.

209. La CDI voudrait également signaler que les obli-
gations auxquelles ses membres — en particulier les
rapporteurs spéciaux et les membres de son bureau —
sont astreints du fait de leurs autres activités profession-
nelles se sont accrues à tel point ces dernières années
qu'elles risquent de nuire à la bonne marche de ses
travaux. La Commission exprime donc l'espoir que les
gouvernements et les institutions auxquels des membres
de la Commission apportent leur collaboration voudront
se montrer soucieux de laisser à ces membres, et en
particulier à ceux d'entre eux qui sont rapporteurs spé-
ciaux ou qui font partie du Bureau de la CDI, suffisam-
ment de temps pour s'acquitter de leurs fonctions auprès
de la Commission.

210. La CDI a procédé à un échange de vues sur le
montant des honoraires versés aux membres de la Com-
mission, y compris les rapporteurs spéciaux, pour l'accom-
plissement de leurs tâches. La Commission a noté que
la question des honoraires versés aux membres des
organes et des organes subsidiaires de l'ONU est à
l'examen devant l'Assemblée générale depuis sa trentième
session, et elle a tenu compte des rapports du Secrétaire
général (A/C.5/31/2 et A/C.5/33/54) et du Comité
consultatif pour les questions administratives et budgé-
taires (A/33/7/Add.39) ainsi que d'autres documents
connexes et des débats de la Cinquième Commission
sur la question. La CDI a en outre noté que, si l'indem-
nité de subsistance allouée aux membres avait été ajustée
périodiquement pour tenir compte dans une certaine
mesure des variations du coût de la vie, il n'avait été
procédé depuis plus de vingt ans à aucun ajustement
correspondant des honoraires. La Commission souhaite
porter cette situation à l'attention de l'Assemblée générale.

C. — Rapports avec la Cour internationale
de Justice

211. A sa 1546e séance, la Commission a reçu la visite
d'une délégation de la Cour internationale de Justice,
ayant à la tête le Président de la Cour, sir Humphrey
Waldock, qui était accompagné par le Vice-Président,
M. T. O. Elias, et un juge, M. P. Morozov.

212. Dans son allocution de bienvenue, le Président
de la Commission a mis l'accent sur la complémentarité
des fonctions de la Cour et de la CDI et sur l'interpé-
nétration des résultats de leurs travaux respectifs, ainsi
que sur le lien naturel existant entre les deux organes,
qui poursuivaient le même objectif final : promouvoir
la paix et la sécurité ainsi que la coopération internationale
sur la base de la primauté du droit. Il a également sou-
ligné le rôle que joue, dans le développement de la coopé-
ration entre les deux organes, le fait que de nombreux
membres de la Commission ainsi que des juristes affectés
à d'autres organes participant à l'œuvre de codification
et de développement progressif du droit international
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entreprise par l'ONU soient devenus par la suite membres
de la CIJ.

213. Sir Humphrey a déclaré que le succès des travaux
de la Commission ne devait pas se mesurer seulement
au nombre des projets de convention qu'elle produisait,
mais aussi au rôle joué par ses rapports, qui clarifiaient
la jurisprudence et la doctrine et facilitaient le consensus
dans de nombreux domaines du droit international.
Il a aussi souligné l'importance des relations d'échanges
réciproques entre la Cour et la CDI. De même que la
Commission avait contribué à éclairer la Cour sur des
sujets tels que celui du plateau continental et certains
aspects du droit des traités, de même les décisions de
la CIJ avaient servi de base aux travaux de codification
et de développement entrepris par la Commission dans
d'importants domaines du droit.

D. — Coopération avec d'autres organismes

1. COMITÉ JURIDIQUE INTERAMÉRICAIN

214. Le Comité juridique interaméricain était représenté
à la trente et unième session de la CDI par M. Alberto
Herrarte Gonzalez, qui a pris la parole devant la Commis-
sion à sa 1566e séance, le 6 juillet 1979.

215. M. Herrarte Gonzalez a déclaré que le Comité
attachait un très grand prix à ses liens de coopération
avec la Commission, en raison de l'importance pour le
développement progressif du droit international des sujets
qu'étudiait celle-ci et de la science que chacun de ses
membres apportait à l'étude de ces sujets. En ce qui
concerne les travaux récents du Comité, M. Herrarte
Gonzalez a indiqué que la deuxième Conférence spécia-
lisée interaméricaine sur le droit international privé,
tenue à Montevideo en avril et mai 1979, avait approuvé
huit conventions multilatérales, dont les projets avaient
été rédigés par le Comité, sur les sujets ci-après : conflits
de lois en matière de chèques, conflits de lois en matière
de sociétés commerciales, efficacité extra-territoriale des
décisions et sentences arbitrales étrangères, exécution
des mesures conservatoires, preuve du droit étranger
et renseignements sur ce droit, domicile des personnes
physiques en droit international privé, normes générales
du droit international privé, et commissions rogatoires.
M. Herrarte Gonzalez a aussi rappelé que, comme chaque
année, les membres du Comité participeraient active-
ment au cours de droit international qui serait donné
à Rio de Janeiro sous les auspices du Comité. Enfin, il
a informé la Commission que les principales questions
inscrites à l'ordre du jour de la prochaine session du
Comité étaient les suivantes : la torture en tant que crime
international, les sociétés transnationales et un code de
conduite, révision des conventions interaméricaines sur
la propriété industrielle, aspects juridiques de la coopé-
ration dans le domaine du transfert des techniques, le
principe de l'autodétermination et son champ d'appli-
cation, mesures propres à promouvoir l'accession à
l'indépendance des territoires non autonomes dans le
cadre du système américain, immunité de juridiction
des États, et règlement des différends relatifs au droit de
la mer.

216. La Commission, qui est invitée à titre permanent
à envoyer un observateur aux sessions du Comité juri-
dique interaméricain, a prié son président, M. Milan
Sahovic, d'assister à la prochaine session du Comité ou,
s'il en était empêché, de désigner un autre membre de
la Commission pour le remplacer.

2. COMITÉ JURIDIQUE CONSULTATIF
AFRICANO-ASIATIQUE

217. M. Abdul Hakim Tabibi a assisté en qualité
d'observateur de la CDI à la vingtième session du Comité
juridique consultatif afro-asiatique, tenue à Séoul (Répu-
blique de Corée) en février 1979, et y a fait une déclaration.

218. Le Comité juridique consultatif africano-asiatique
était représenté à la trente et unième session de la Com-
mission par son secrétaire général adjoint, M. Ki Nemoto,
qui a pris la parole devant la Commission à sa 1568e

séance, le 13 juillet 1979.

219. M. Nemoto a déclaré que le Comité, dont 38
gouvernements étaient désormais membres, constituait
pour la région africano-asiatique une instance unique
dans le domaine du droit international. Il menait des
travaux dans cinq domaines juridiques différents, outre
qu'il suivait les travaux de la CDI. Au cours des dernières
années, il avait fait une large place à l'étude du droit de la
mer, en vue d'aider les gouvernements membres à définir
leurs positions à cet égard. Par ailleurs, depuis plusieurs
années, un sous-comité permanent s'occupait d'élaborer
des contrats types pour des transactions portant sur
différents produits. M. Nemoto a annoncé que les deux
centres régionaux d'arbitrage commercial qui avaient été
créés récemment au Caire et à Kuala Lumpur avaient
conclu ou étaient sur le point de conclure un accord
de coopération avec le Centre international (de la Ban-
que mondiale) pour le règlement des différends relatifs
aux investissements. Pour ce qui est des questions d'envi-
ronnement, un groupe d'experts, réuni en décembre 1978,
et aux travaux duquel avaient participé des délégations
de 24 gouvernements ainsi que des observateurs de la
CDI et du PNUE, avait décidé de s'attacher d'urgence
aux problèmes communs posés par les établissements
humains, l'utilisation des terres, l'écologie des régions
de montagne, l'industrialisation et la pollution marine.
En matière de coopération économique régionale, le
Comité avait décidé d'élaborer des clauses types pour
la constitution de coentreprises afin de faciliter et d'accé-
lérer la mise en valeur des ressources de la région afri-
cano-asiatique. Enfin, M. Nemoto a souligné que le
Comité avait besoin de l'appui et du concours de la CDI
pour jouer un rôle constructif en Asie et en Afrique.

220. La Commission, qui est invitée à titre permanent
à envoyer un observateur aux sessions du Comité, a
prié son président, M. Milan Sahovic, d'assister à la
prochaine session du Comité ou, s'il en était empêché,
de désigner un autre membre de la Commission pour
le remplacer.

3. COMITÉ EUROPÉEN DE COOPÉRATION JURIDIQUE

221. M. Milan Sahovic a assisté à la trentième session
du Comité européen de coopération juridique, qui s'est
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tenue à Strasbourg (France) en novembre-décembre 1978,
et y a fait une déclaration.

222. Le Comité européen de coopération juridique était
représenté à la trente et unième session de la Commis-
sion par M. Hans-Peter Furrer, chef de la Division I
de la Direction des affaires juridiques du Conseil de
l'Europe, qui a pris la parole devant la Commission
à sa 1576e séance, tenue le 25 juillet 1979.

223. M. Furrer a déclaré que les travaux du Comité
avaient porté notamment sur deux grands thèmes :
l'immunité des États et le règlement pacifique des diffé-
rends internationaux. Sur le premier thème, le Comité
avait repris la Convention européenne de 1972 sur
l'immunité des États pour examiner ses perspectives de
ratification. Cette convention paraissait répondre aux
vœux en la matière d'un très grand nombre d'États
européens, puisque quatre États l'avaient ratifiée et sept
autres avaient adopté, à l'égard de sa ratification, une
attitude favorable. En ce qui concerne le second thème,
le Comité avait aussi examiné la Convention européenne
de 1957 pour le règlement pacifique des différends, qui
n'avait donné lieu qu'à très peu de cas d'application,
bien que les différends n'aient pas manqué. Un certain
nombre de membres de l'Assemblée parlementaire du
Conseil de l'Europe avaient pris l'initiative de suggérer
une révision de la convention, mais cette initiative n'avait
pas trouvé d'écho favorable au sein du Comité euro-
péen de coopération juridique. Parmi les autres activités
du Comité, M. Furrer a mentionné la rédaction d'un
nouveau projet de convention pour la protection des
personnes à l'égard du traitement automatisé des données
à caractère personnel, le nouveau projet de convention
sur la reconnaissance et l'exécution des décisions en
matière de garde des enfants et le rétablissement de
la garde des enfants, et les travaux relatifs à l'asile
territorial et aux réfugiés. Enfin, M. Furrer a signalé
qu'en mai 1979 le Comité des ministres du Conseil
de l'Europe avait mis au point le texte d'une convention-
cadre européenne sur la coopération transfrontalière des
collectivités ou autorités locales. Cet instrument était
le premier traité multilatéral par lequel plusieurs États
autorisaient leurs collectivités locales ou régionales à
contracter des relations conventionnelles avec leurs homo-
logues d'un État voisin dans des domaines tels que
le développement régional, rural et urbain, l'aménage-
ment de l'infrastructure ou la protection de l'environne-
ment.

224. M. Furrer a annoncé que la prochaine session du
Comité aurait lieu à Strasbourg du 26 au 30 novembre
1979 et a exprimé l'espoir que la CDI pourrait s'y faire
représenter par un observateur. La Commission, qui est
invitée à titre permanent à envoyer un observateur aux
sessions du Comité, a prié son président, M. Milan
Sahovic, d'assister à la session du Comité européen de
coopération juridique ou, s'il en était empêché, de dési-
gner un autre membre de la Commission pour le rem-
placer.

E. — Date et lieu de la trente-deuxième session

225. La Commission a décidé de tenir sa prochaine
session à l'Office des Nations Unies, à Genève, du 5 mai
au 25 juillet 1980.

F. — Représentation à la trente-quatrième session
de l'Assemblée générale

226. La Commission a décidé de se faire représenter
à la trente-quatrième session de l'Assemblée générale
par son président, M. Milan Sahovic.

G. — Séminaire de droit international

227. En application du paragraphe 10 de la section I
de la résolution 33/139 de l'Assemblée générale, en date
du 19 décembre 1978, l'Office des Nations Unies à
Genève a organisé au cours de la trente et unième
session de la Commission une session — la quinzième —
du Séminaire de droit international, destiné à des étu-
diants avancés de cette discipline et à de jeunes fonction-
naires d'administrations nationales dont les tâches com-
prennent habituellement l'examen de questions de droit
international.

228. Un comité de sélection s'est réuni sous la prési-
dence de M. Quijano-Caballero, directeur des relations
extérieures et affaires interorganisations de l'Office des
Nations Unies à Genève. Il comprenait trois autres
membres, anciens participants du Séminaire, Mme Diklic-
Trajkovic (mission permanente de Yougoslavie), M. Orner
(Secrétariat ; Afghanistan) et M. Kantar (mission per-
manente de Turquie).

229. Vingt-deux participants ont été sélectionnés sur
plus d'une soixantaine de candidats ; trois n'ont pu,
pour des raisons diverses, venir à Genève. Par contre,
deux boursiers du Programme ONU/UNITAR de bour-
ses dans le domaine du droit international ont participé
à la session.

230. Les participants ont pu, en outre, utiliser les divers
services de la Bibliothèque du Palais des Nations, et
assister à une projection cinématographique organisée
par le Service de l'information de l'ONU. Ils ont reçu
des exemplaires des documents de base nécessaires pour
suivre les débats de la Commission et les conférences
du Séminaire. Ils ont en outre pu obtenir ou acheter
à prix réduit des documents des Nations Unies non
disponibles ou difficiles à trouver dans leur pays d'origine.

231. Le Séminaire a tenu entre le 5 et le 22 juin 1979
onze réunions, consacrées à des conférences suivies de
débats.

232. Les sept membres suivants de la Commission ont
bénévolement prêté leur concours en qualité de confé-
renciers : MM. Laurel B. Francis (L'association des
producteurs de produits de base dans le cadre du nouvel
ordre économique), Frank X. J. C. Njenga (La Confé-
rence des Nations Unies sur le droit de la mer), Nikolaï
Ouchakov (La clause de la nation la plus favorisée),
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C. W. Pinto (Le développement du droit international
coutumier par les conférences des Nations Unies), Paul
Reuter (Les stupéfiants et le droit international), Sompong
Sucharitkul (La cristallisation des normes relatives aux
immunités juridictionnelles des États et de leurs biens)
et sir Francis Vallat (La Convention de Vienne sur la
succession d'États en matière de traités). En outre, le
Président de la Sixième Commission de l'Assemblée
générale, M. L. Ferrari-Bravo, a parlé des travaux du
Comité spécial de la Charte des Nations Unies et du
raffermissement du rôle de l'Organisation, et M. Th.
van Boven, directeur de la Division des droits de l'homme,
des efforts des Nations Unies pour promouvoir et pro-
téger les droits de l'homme. Le Directeur du Séminaire,
M. P. Raton, a fait un exposé liminaire sur la CDI et
son œuvre et une conférence sur les privilèges et immuni-
tés des organisations internationales et de leurs fonction-
naires, en remplacement d'un conférencier empêché.

233. Comme par le passé, le Séminaire n'a occasionné
aucune dépense à l'ONU, à qui il n'a pas été demandé
de contribuer aux frais de voyage ni aux frais de subsis-
tance des participants. Les Gouvernements de la Répu-
blique fédérale d'Allemagne, de l'Autriche, du Dane-
mark, de la Finlande, du Koweït, de la Norvège, des

Pays-Bas et de la Suède ont offert des bourses à des
participants de pays en développement. Ces bourses,
dont le montant variait entre 750 et plus de 10 000 dollars
des États-Unis, ont été attribuées à dix candidats. L'octroi
des bourses permet d'obtenir une répartition géogra-
phique satisfaisante des participants et de faire venir
de pays éloignés des candidats méritants qui ne pourraient
sans cela participer à la session pour des raisons unique-
ment pécuniaires. C'est ainsi que sur les 327 participants
ayant été admis depuis l'origine du Séminaire, représen-
tant 102 nationalités, des bourses ont été accordées à
137 participants. Il est donc souhaitable que l'effort
des gouvernements précités soit poursuivi et que d'autres
gouvernements puissent contribuer à ce mouvement de
générosité. Le Gouvernement norvégien, qui a triplé
le montant de sa contribution depuis la précédente
session, doit être particulièrement remercié. Les organi-
sateurs du Séminaire ont pour pratique invariable de
communiquer aux gouvernements donateurs les noms
des bénéficiaires, qui eux-mêmes sont informés de la
provenance de leur bourse.

234. La Commission tient à exprimer ses remerciements
à M. P. Raton et à son assistante, Mme A. M. Petit,
pour la bonne organisation du Séminaire.
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